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PREFACE

Nous avons entrepris d'écrire la vie de l’in- 
tend mt Talon parce que cet homme éminent 
a exercé sur les destinées de notre pays une 
h uence profonde, et que l'intelligence de 

n œuvre ne nous a pas semblé marcher de 
pair avec la célébrité de son nom.

Nos historiens lui ont, il est vrai, consacré 
quelques pages, dans lesquelles ils ont rappelé 
ses services et rendu hommage à son zélé. Mais 
ils n’ont pu s’attarder à étudier longuement sa 
carrière, qui méritait vraiment un livre. Ce 
livre nous avons essayé de le faire, malgré 
notre insuffisance. Nous y avons consacré de
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longs jours et de longues nuits, et nous n’avons 
reculé devant aucun labeur pour l’écrire avec 
justice et vérité.

Talon, intendant du Hainaut, est venu rem
plir les mêmes fonctions au Canada, en 1605 ; 
il en est reparti en 1668 ; de retour en 1670, il 
a quitté définitivement notre pays en 1672 ; 
pendant son séjour ici, il a fait beaucoup pour 
le progrès agricole, industriel, commercial, et 
pour l’organisation administrative de la colonie. 
Voilà le bref résumé de sa biographie telle 
qu’on pouvait jusqu’ici la connaître ; et il était 
difficile de lui donner plus d’ampleur, sans 
s’être astreint à de lentes et patientes recher
ches. I)e ses origines, de sa famille, de ses 
débuts, de sa carrière en France avant 1665, et 
des charges qu'il occupa après son retour dans 
la inère-patrie en 1672, enfin du moment de sa 
mort, on ne savait rien ou presque rien. Nous 
avons essayé de faire la lumière sur tout cela, 
et nous espérons y avoir réussi, au moins dans 
une large mesure. La découverte de documents 
précieux, de pièces absolument inédites, jointe 
à des investigations ardues à travers des collec
tions et des recueils historiques rares et diffi
ciles d’accès, nous ont permis de reconstituer 
dans son ensemble, sinon dans tous ses détails, 
la vie de Jean Talon, premier intendant en 
exercice de la Nouvelle-France.
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Naturellement, nous nous sommes surtout 
attaché à l'étude de l’œuvre qu’il accomplit 
ici de 1065 à 1672. Ce fut une époque décisive 
de notre histoire. Fondée par l’illustre Cham
plain en 1608, criminellement négligée par les 
compagnies auxquelles les rois de France délé
guaient la suzeraineté de notre sol, conquise par 
les Anglais en 1629, redevenue française en 
1632, mais abandonnée derechef à des trafi
quants sans envergure, et bientôt ravagée par 
des ennemis barbares, la petite colonie cana
dienne ne fit que languir et péricliter pendant 
plusd’un demi-siècle, souslesgouvcrncmcntsde 
MM. de Montmagny (1636-1648), d’Ailleboust 
(1048-1651), de Lauzon (1651-1657), d’Ar- 
genson (1658-1601), d’Avaugour (1661-1663), 
et de Mésy (1063-1065). De 1640 à 1604 
spécialement, la situation de la Nouvelle-France 
fut tragique. Constamment menacée par les 
incursions iroquoises, toujours sous le coup de 
la dévastation et de l’égorgement, les colons ne 
connaissaient point de sécurité et vivaient dans 
les alarmes. Comment purent-ils tenir si long
temps sans secours? C’est le miracle de ces 
temps héroïques !

Enfin le grand règne inauguré en France 
projeta sa vivifiante activité jusqu’à notre 
Canada lointain. Louis XIV et Colbert tour
nèrent vers nous leurs regards. Ils enlevèrent

î
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la colonie aux mains débiles des Cent-Asso
ciés. Ils établirent ici un régime nouveau. Et 
surtout, ils nous envoyèrent Tracy, Courcelle 
et Talon.

Pendant que ceux-là s’occupaient principa
lement de conquérir et d'assurer la paix exté
rieure, celui-ci s'appliqua à créer des institu
tions durables, à fonder une administration, 
à stimuler nos énergies latentes, à fortifier 
notre organisme social, en un mot à poser des 
assises sur lesquelles pourrait s’appuyer sans 
danger l’édifice de notre avenir.

Son intendance dura sept ans, de 1665 à 
1672, avec une interruption de dix-neuf mois. 
Et au bout de ces sept ans, la Nouvelle-France 
était sauvée. Sans doute, la représenter à ce 
moment comme grande et forte serait excessif. 
Mais elle avait acquis une vitalité indestruc
tible. Et ni les crises intérieures, ni les con- 
tiits sanglants, ni les cataclysmes politiques, ne 
purent désormais déposséder notre peuple de 
son domaine laurentien, ni lui arracher son 
entité traditionnelle.

L’intendant Talon doit donc occuper l’une 
des trois ou quatre premières places parmi le 
groupe des hommes que l’on peut appeler les 
fondateurs du Canada. Nous avons tâché de 
dessiner sa physionomie véritable, de le pein-

viii
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dre au naturel, avec ses qualités et ses défauts. 
Talon était absolument un homme de son temps; 
il en avait la foi sincère et les hautes aspira
tions, mais il en subissait aussi les préjugés, et 
l’on retrouve dans ses écrits et dans ses actes 
l’esprit des milieux parlementaires et adminis
tratifs où il avait grandi. Cet esprit n’était 
pas toujours droit et lui fit parfois commettre 
des erreurs que nous n’avons pas dissimulées.

Souvent, dans les pages qui vont suivre, nous 
avons cru devoir apprécier des faits et discuter 
des doctrines. Nous ne ressentons nullement 
le besoin de nous en excuser. L’histoire doit 
être impartiale, mais elle ne doit pas être im
passible. Elle a un autre devoir que celui d’en
registrer des dates et de narrer des événe
ments. Elle ne saurait rester neutre entre le 
vrai et le faux, entre le juste et l'injuste. Au 
contraire, en présence de certains litiges, il 
lui incombe parfois de jouer le rôle de juge, 
lorsque l’étude consciencieuse du passé lui indi
que sûrement où sont la vérité et l’équité. 
L’historien imperturbable, dont rien n’émeut 
Incorrecte et glaciale indifférence, n’est pas plus 
notre idéal que l’historien systématique dont 
le parti pris se manifeste à chaque ligne. 
Devant certains faits et certains principes, il 
nous a semblé opportun d’émettre sincèrement 
et loyalement notre avis. Ainsi, en écrivant ce
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livre, chaque fois que nous avons rencontré sur 
notre route la désagréable figure du gallica
nisme, nous n’avons point caché les sentiments 
qu’elle nous inspire. Le gallicanisme, à nos 
yeux, a été l’une des grandes faildesses et l'un 
des grands fléaux de l’ancien régime en France 
et au Canada. La vie de l’intendant Talon 
nous en a fourni plus d’une preuve, et nous en 
avons profité pour affirmer nettement nos con
victions sur ce sujet.

Notre tâche est maintenant terminée. Nous 
allons livrer au public l’œuvre à laquelle nous 
travaillons depuis si longtemps. Cette œuvre, 
dont le fardeau nous a paru lourd à certaines 
heures de dépression intellectuelle, nous éprou
vons cependant un sentiment de tristesse au 
moment de nous en détacher. Nous nous étions 
habitué à vivre dans le commerce intime de 
ces hommes du XVIIe siècle si vigoureusement 
trempés, dont les efforts réunis ont fondé sur 
nos rivages une autre nation française. Et ce 
n’est pas sans regret que nous allons leur dire 
adieu. En outre, les imperfections nombreuses 
de ce livre nous sont hélas ! bien connues. 
Trop aride, trop lourd, trop surchargé de détails 
économiques et statistiques, manquant de ce 
charme littéraire dont tant d’historiens ont 
l’heureux don, il paraîtra rebutant à beaucoup 
de lecteurs. Toutefois, nous réclamons pour lui
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un mérite : c’est d’apporter des informations 
nouvelles et plus complètes sur une période 
importante de notre histoire; c’est d’éclairer 
d’un jour plus vif les origines de ce peuple 
canadien, né de l’Eglise et de la France, dont 
les traditions sont si liellee, dont le passé est si 
glorieux, et dont les destinées futures nous 
inspirent une inébranlable foi.

Québec, 1er mars 1904.





Archives, collections de manuscrits et ouvrages consultés 
pour la rédaction de ce volume.

Nous croyons utile de donner ci dessous une liste des sour
ces où nous avons puisé nos informations, et des ouvrages 
que nous avons consultés.

Nous nous sommes imposé le devoir de vérifier chacun des 
faits, chacune des dates, de contrôler chacune des citations 
qui sont contenus dans ce livre. C’est un immense labeur, 
mais l’expérience nous a démontré qu'il faut procéder de la 
sorte si l’on ne veut pas s’exposer à être cent fois trompé soi- 
même, et par conséquent à tromper autant de fois les autres.

Nous indiquerons d’abord les dépôts d’archives publiques 
et privées où nous avons cherché et fait chercher les pièces 
et documents manuscrits dont nous avions besoin :

ARCHIVES

Archives nationales, Paris—Ce vaste dépôt est divisé en 
quatre sections : la section du secrétariat, la section de l’ad
ministration moderne, la section judiciaire et administrative, 
la section historique. C'est dans la section judiciaire que le 
testament de Talon dormait sous une poussière de deux 
siècles. Il avait été insinué au Châtelet de Paris. Nos recher
ches nous ayant appris que les archives du Châtelet avaient 
été versées aux Archives nationales, nous avons pu réussir à 
faire copier cette pièce d’une valeur inappréciable pour nous. 
Nous la publions in extenso à l’appendice.

C’est aussi aux Archives nationales que se trouve une cor
respondance très intéressante entre Talon et les PP. Jésuites, 
au sujet des terres prises par l’intendant pour créer trois 
bourgs près do Québec. Nous en avons obtenu une copie que 
nous publions.

Archives du ministère des colonies, Paris—C’est là que se 
trouve la collection Moreau de St-Méry, qui renferme un grand 
nombre de documents importants pour notre histoire, et que
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M. Edouard Richard a analysée dans son supplément au rap
port de l’archiviste fédéral pour 1899. On y trouve aussi la 
grande collection intitulée Canada, correspondance générale, 
que M. Marinette a cataloguée, et la série des Ordres du roi 
ou des expéditions concernant les colonies, dont M. Richard 
a analysé 42 volumes. La Correspondance générale contient 
surtout les lettres et documents envoyés du Canada aux 
ministres, à Paris, par les gouverneurs, les intendants et les 
autres officiers public» de la colonie ; les Ordres du roi con
tiennent principalement les instructions et la correspondance 
expédiées par les ministres aux fonctionnaires coloniaux.

Archives fédérales, Ottawa. — Elles constituent déjà un 
dépôt considérable, et possèdent une copie de la collection 
Canada, correspondance générale, faite à Paris d’après le cata
logue Marinette, ainsi que quelques volumes de la collection 
Moreau de St-Méry et des ordres du roi. Ces archives relèvent 
du ministère de l’agriculture.

Archives provinciales, Québec.—Elles contiennent plusieurs 
collections précieuses, entre autres : les Ordonnances des 
intendants, les Insinuations du Conseil Supérieur, les Edite 
arrêts, déclarations et commissions de Sa Majesté, les Regis
tres, plumitifs ou jugements du Conseil Supérieur 1, les Regis
tres clintendance. Elles possèdent trente-cinq volumes de 
manuscrits relatifs à l’histoire du Canada, divisés en trois 
séries. Ce sont des copies de documents qui se trouvent dans 
les archives des colonies et (le la guerre, à Paris. Ces volumes 
couvrent le môme terrain que la Correspondance générale 
mentionnée précédemment, et ils sont beaucoup moins com
plets. Cependant, ils ne laissent pas que d’avoir une grande 
utilité pour le chercheur. Lorsque les pièces dont nous avions 
besoin se rencontraient dans cette collection, nous nous en 
sommes servi. Dans les autres cas nous avons eu recours à 
la collection d’Ottawa. Cos trente-cinq volumes portent pour 
titre général : Manuscrits relatifs à Vhistoire de la Nouvelle- 
France.

1 — Une partie de ces registres, jusqu’à 1717, a été imprimée par le 
gouvernement provincial, en six gros volumes, sous le titre de Juge
ments et délibérations du Conseil Souverain de Québec.
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On trouve parmi nos archives provinciales les Registres de 
la Prévôté de Québec, et toute une série de cartons conte
nant une foule de pièces détachées dont plusieurs sont pré
cieuses.

Ces archives relèvent du secrétariat de la province. Elles 
pourraient être rendues plus complètes et mises en meilleure 
condition avec une dépense annuelle très modique. Nous 
devrions avoir à cœur de posséder le plus beau dépôt d’ar
chives historiques de la Confédération, car l’histoire du 
Canada pendant environ deux siècles, c’est à peu près uni
quement l'histoire de notre province.

Archives du ministère des terres, forêts et pêcheries, Qué
bec.—Elles renferment entre autres collections les Papiers 
terriers, les Actes de foi et hommage, les Aveux et dénombre- 
mente, les documents concernant le domaine de la couronne 
et les seigneuries. 11 nous semble que ces archives devraient 
être réunies à celles du secrétariat pour ne former qu’un 
seul dépôt central.

Archives judiciaires, Québec.—Ce dépôt, situé rue Cook, 
renferme les dossiers de nos tribunaux, les greffes de nos 
anciens notaires et de nos anciens arpenteurs, les procès-ver
baux de nos grands voyers, les registres de baptêmes, mariages 
et sépultures pour la région de Québec,depuis deux siècles, 
etc. Dans ces papiers poudreux et jaunis, où s’étalent les 
ténébreux hiéroglyphes de nos vieux tabellions et officiers 
civils du XVIlème et du XVIIIème siècle, il y a des trésors 
historiques. C’est un travail pénible et ardu que de déchiffrer 
ces manuscrits rébarbatifs, mais la récompense est souvent 
magnifique.

Archives de Varchevêché de Québec.—On y trouve des corres
pondances, des mémoires, et des documents d’une grande 
valeur, principalement en ce qui concerne notre histoire reli
gieuse. Plusieurs registres do pièces relatives à l’Eglise du 
Canada ont été copiés à Paris, et nous avons pu les consulter.

Archives du séminaire de Québec.—Elles contiennent aussi 
un grand nombre de documents pleins d’intérêt pour notre 
histoire. Et nous y avons obtenu des renseignements qui 
nous avaient jusque-là échappé.
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Archives de VHôtel-Dieu de Québec.—.L’intendant Talon a 
eu les relations les plus cordiales avec cotte maison, qui con
serve plusieurs lettres écrites par lui après son départ du 
Canada. Un nous a gracieusement permis de les copier au 
bénéfice de notre ouvrage.

Archives de VHôpital-Général de Québec.—Cette commu
nauté est en possession du domaine d’Orsainville, qui apparte
nait à Talon. Ses héritiers le vendirent à Mgr de Saint-Val lier, 
qui en dota l'hôpital fondé par lui. On trouve dans les 
papiers de cette institution des pièces extrêmement intéres
santes au sujet des terres de Bourg-Royal que l'intendant 
détacha de la seigneurie de Notre-Dame-des-Anges, malgré 
les protestations des RR. PP. jésuites.

Voilà les principales sources de pièces et de documents 
manuscrits auxquelles nous avons puisé.

BIBLIOGRAPHIE

Voici maintenant la liste des ouvrages que nous avons 
plus spécialement consultés :

Histoire de la Nouvelle-France, parle P. Charlevoix, 3 volu
mes in-quarto ; Paris, chez Nyon fils, 1744.

Histoire de VAmérique septentrionale, par Baequeville de 
la Potherie, 4 volumes ; Paris, 1753.

Histoire du Canada, par F.-X. Garneau ; quatrième édition, 
Beauchemin et Valois, Montréal, 1882.

Cours d'histoire du Canada, par l’abbé Ferland ; Augustin 
Côté, Québec, 1861-1866.

Histoire de la colonie française en Canada, par l'abbé Pail
lon ; Villemarie, 1866.

Histoire véritable et naturelle des mœurs et productions 
du pays de la Nouvelle-France, vulgairement dite le Canada; 
Paris, chez Florentin Lambert, 1664.

Histoire du Montréal, par Dollier de Casson j publiée par 
la Société historique de Montréal, 1869.

Histoire des Canadien s-Français, par Benjamin Suite ; 8 vol.} 
Wilson a de, Montréal, ISM 1814.

Histoire de la Seigneurie de Lauzon, par J. Edmond Roy ; 
3 vol. parus j I.évis, 1897-1900.



ARCHIVES ET OUVRAGES CONSULTÉS XVÜ

Histoire de V Hôtel-Dieu de Québec ; Montauban, chez Jé- 
rosme Legier, imprimeur du roy.

Les Ursulines de Québec, depuis leur établissement jusqu'à 
nos jours, 4 volumes ; C. Darveau, Québec, 1863-1866. Le pre
mier volume a été réédité en 1878 ; c’est cette seconde édition 
qui est citée dans le présent ouvrage.

Mémoires sur la vie de Mgr de Laval, par l’abbé Bertrand 
de Latour ; Montauban, 1761.

La Vie de Mgr de Laval, par l’abbé Gosselin ; L.-J. Demers 
& Frère, Québec, 1890.

Notice biographique sur François de Laval, 1er Evêque de 
Québec, par Mgr Edmond Langevin ; Lovell, Montréal, 1874.

La Vie de la Sœur Bourgeoys, par l'abbé Faillon ; Villema- 
rie, 1853.

La Vie de Mlle Mance et de VHôtel-Dieu de Villemarie, par 
l’abbé Faillon ; Villemarie, 1854.

Les Jésuites et la Nouvelle France au XVIlème siècle, par 
le Père C. de Rochemonteix ; Letouzey et Ané, Paris, 1896.

Histoire chronologique de la Nouvelle-France, par le Père 
Sixte LeTac, publiée par M. Eugène Réveillaud ; Paris, 1888.

Le Comte de Frontenac, par Henri Lorin j chez Armand 
Colin et Oie, Paris, 1895.

The old Regime in Canada, par Park man ; Sème édition, 
chez Little, Brown and Company, Boston, 1880.

Count Frontenac and New-France, under Louis XIV, Park- 
man ; Sème édition, Little, Brown and Company, Boston, 1880.

La Salle and the discovery of the great West, Park man ; 
12ème édition, Little, Brown, and Company, Boston, 1880.

Premier établissement de la Foy dans la Nouvelle-France, 
par le Père Chrestien Leclercq ; Paris, chez A niable Auroy, 
1691.

Traité de la loi des Fiefs, par Cugnet ; chez Guillaume 
Brown, Québec, 1775.

Histoire de France, par Guizot ; Paris, Hachette, 1879.
Histoire de France, par Henri Martin ; chez Fume, Jouvet 

et Cie, Paris, 1870.
Histoire des Français, par Sismondi ; Bruxelles, 1842.
Histoire de Colbert, par Pierre Clément j 3ème édition, Paris, 

Perrin et Cie., 1892.
2
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Mémoires de Tabbi de Choisy, 63ième volume, 2ième série, 
de la collection des Mémoires relatifs à l’histoire de France, 
par Petitot et Montmerqué.

Mémoires de Saint-Simon, édités par M. de Boislille ; Paris, 
Hachette, 1879-1900.

Journal du marquis de Dangeau } chez Didot, Paris, 1855.
Mémoires d'Orner Talon 5 vol. 60, collection Petitot.
Histoire <T Angleterre, par Lingard, traduction l.éon de 

Wailly ; Paris, Charpentier, 1845.
History of the United States, par Bancroft ; 17ième édition, 

Boston, Little, Brown and Co., 1859.
Etablissement des Français dans VAmérique Septentrionale, 

par Pierre Margry ; cinq volumes, Paris Maisonneuve et Cie, 
1879.

La Fortune privée à travers sept siècles, par le vicomte G 
d’Avenel ; Paris, Armand Colin & Cie, 1895.

Notes pour servir à l'histoire, à la bibliographie et à la car
tographie de la Nouvelle-France, par II. Harrisse ; Paris, Trois, 
1872.

La France aux colonies, par E. Rameau ; Paris, Jouby, 1859.
Une colonie féodale en Amérique, par Rameau de St-Père ; 

Paris, Plon, 1889.
The Documentary History of the State of New York ; Al

bany, 1849.
Narrative and critical History of America, éditée par Jus

tin Winsor ; Boston et New-York, Houghton, Mifflin and com
pany, 1889.

Biographie universelle, de Michaud.
Biographie générale, Firmin Didot.
Dictionnaire historique, de Moréri, 10 vol. in-folio, Paris, 

1759.
Dictionnaire critique de biographie et d'histoire, par Auguste 

J al ; Paris, 1867.
Dictionnaire universel, par Furetière, seconde édition, à la 

Haye et Rotterdam, chez Arnoud et Reinier Leers, 1701.
Dictionnaire de Trévoux, 1771.
La Grande Encyclopédie.
Dictionnaire de la noblesse, par Aubert de La Chesnaye des 

Bois ; Paris, 1770-1786.
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Annuaire de la noblesse, par Borel d’IIauterive ; Paris, 1893.
Allas d'histoire et de géographie, par Bouillet.
Dictionnaire généalogique des familles canadiennes, par 

l’abbé Tanguay ; Montréal, Eusèbe Sénécal, 1871.
A travers les registres, par l’abbé Tanguay ; Montréal, 

Cadieux et Derome, 1886.
Mémoire sur les mœurs, coutumes et religion des sauvages de 

VAmérique Septentrionale, par Nicolas Perrot, édités par le 
P. Tailhan ; Leipzig et Paris, librairie A. Frank, 1864.

Lettres de la Mère de l'Incarnation, édition Richaudeau, 
Tournai, Casterman, 1876.

Lettres, Instructions et Mémoires de Colbert, édités par 
Pierre Clément ; Paris, Imprimerie impériale, 1865.

Lettres de Mazarin, publiées par M.Chéruel, dans la collec
tion des “ Documents inédits sur l’histoire de France.”

Le Parfait Négociant, par Jacques Savary ; A Paris, chez 
Jean Guignard, fils, 1675.

Manuel du libraire, par Brunet.
Répertoire de jurisprudence, par Guyot.
Une paroisse historique de la Nouvelle-France, par l’abbé 

Scott ; Québec, J.-A. K.-Laflamme, 1902.
Histoire de Charlesbourg, par l’abbé C. Trudelle ; A. Côté & 

Cie, Québec, 1897.
Chansons populaires du Canada, par Ernest Gagnon ; 

2ème édition, Morgan, Québec, 1880.
Louis Jolliet, par Ernest Gagnon ; Québec, 1902.
Journal des Jésuites; Québec, Léger B rousseau, 1871.
Relations des Jésuites, 3 vol. in-quarto ; Québec, Augustin 

Côté, 1858.
Relations inédites de la Nouvelle-France ; Paris, Charles 

Douniol, 1861.
Jesuits Relations and allied documents, édités par Reuben 

Gold Thwaites ; The Burrows Brothers Company, Cleveland, 
1896 1901.

La Vie du R. P. Joseph-Marie Chaumonot, écrite par lui- 
même, éditée par Jean-Marie Shea ; New-York, 1858.

Collection de Manuscrits, contenant lettres, mémoires et 
autres documents historiques relatifs A la Nouvelle-France ; 
4 volumes, Québec, A. Côté & Cie, 1882.
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Edita et Ordonnances, 3 volumes in octavo. Cette collection 
est toujours désignée sous ce titre général. Mais chaque 
volume a vraiment un titre différent. Le premier (1854) est 
intitulé : “ Edits, ordonnances royaux, déclarations et arrêts 
du Conseil d’Etat du roi concernant le Canada. ” Le second 
(1855) est intitulé : “ Arrêts et Règlements du Conseil supé
rieur de Québec, et Ordonnances et Jugements des inten
dants du Canada. ” Le troisième (1856) est intitulé : “ Coin, 
plément des Ordonnances et Jugements des gouverneurs et 
intendants du Canada, précédé des com nissions des dits 
gouverneurs et intendants et des différents officiers civils et 
de justice.” Ces trois volumes ont été imprimés à Québec par 
ordre de la Législature, chez E. R. Fréchette.

Nouvelle-France, documents historiques ; correspondance 
échangée entre les autorités françaises et les gouverneurs et 
intendants; Québec, L.-J. Demers & Frère, 1893. Un seul 
volume de ce recueil a été publié. Le plan en était défec
tueux.

Jugements et délibérations du Conseil Souverain de la Nou
velle-France ; Québec, A. Côté & Cie, 1885. Cette collection 
compte six volumes.

Mandements des évêques de Québec, publiés par Mgr 11. Têtu 
et Mgr C. O. Gagnon ; Québec, A. Côté & Cie, 1887. Sept 
volumes de cette collection ont paru.

Histoire du Palais épiscopal de Québec, par Mgr Henri 
Têtu ; Québec, L.-J. Deniers <fc Frère, 1896.

Topographie du Canada, par Bouchette ; Londres, 1815.
The British Dominions in North America, par Bouchette; 

trois volumes in quarto ; Londres, chez Longman, Reez, Orme, 
Brown, Green <fc Longman, 1832.

Estai de bibliographie canadienne, par Philéas Gagnon ; 
Québec, 1895.

Pièces et documents relatifs à la tenure seigneuriale ; Québec, 
chez E.-It. Fréchette, 1852.

Rapport sur les Archives canadiennes ; Ottawa, 1885, 1886? 
1887.

Supplément au rapport sur les Archives canadiennes, pour 
l’année 1899, par Edouard Richard ; Ot tawa, 1901.
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Recensement du Canada, 1870-71 ; volume IV, Ottawa, 
1876.

Lois et coutumes des colonies françaises, par Moreau do 
Saint-Méry, fi volumes, in-quarto ; Paris, 1784-1790, etc., etc.

Dans les recherches qu’il nous a fallu faire, nous avons 
rencontré beaucoup de cordialité et do bon vouloir. C'est 
pour nous un devoir de gratitude que d’offrir ici nos remer
ciements, au R. P. de Itoohemonteix, qui nous a fait parvenir 
des pièces précieuses ; à M. Edouard Richard, qui nous a aidé 
dans notre chasse au document, lorsqu’il était à Paris ; à Mgr 
Henri Têtu, de l’archevêché de Québec ; à MM. Philéas Gagnon 
et Eudore Evanturel, archivistes du dépôt des archives judici
aires de Québec, et du secrétariat de la province ; à M. l’abbé 
Gosselin, préfet des études et professeur d’histoire du Canada 
au séminaire de Québec ; à M. Sylvain, assistant bibliothécaire 
à la bibliothèque du Parlement, à Ottawa ; à M. P. G. Roy, 
directeur du Bulletin des Recherches historiques ; à la révé
rende mère St-André, archiviste de l’Hôtel-Pieu, et à la révé
rende mère St-Jean-Baptiste, dépositaire de l’Hôpital-Général. 
Nous leur devons à tous beaucoup de reconnaissance pour 
l’obligeance dont ils ont fait preuve envers nous.

Explications des abréviations les plus fréquentes que Von 
rencontrera dans ce livre :

Arch. féd. Archives fédérales.
Arch. prov. Archives provinciales.
Arch.du M.T. F. P. Archives du ministère des terres, forêts 

et pêcheries.
Arch. jud. Archives judiciaires.
Can. corr. gén. Canada, Correspondance générale.
Man. N. F. Manuscrits relatifs à l’histoire de la Nou

velle-France.





CHAPITRE PREMIER

La famille Talon__Branche parisienne et branche champe
noise.— Les Talon de Paris.—Orner et Denis Talon.— 
Parlementaires et gallicans— Les Talon de Champagne. 
—Seconde branche parisienne.—Jean Talon naît à Châ
lons-sur-Marne.—Sa famille__Au collège de Clermont.—
Elève des jésuites.—Débuts administratifs—Ses rapports 
avec Mazarin.—Commissaire des guerres.— Intendant 
du Iiainaut.—La fonction d’intendant.—Juridiction de 
Talon.—Intendant de la Nouvelle-France.

Jean Talon naquit en Champagne, à Châlons-sur- 
Marne, vers 1625. Son père, Philippe Talon, apparte
nait à la branche champenoise de cette famille qui 
occupa une place si considérable dans les annales par
lementaires du XVIIème siècle.

D’après certains généalogistes, les Talon étaient ori
ginaires d’Irlande l. Suivant Moréri 2, Artus Talon fut

1 — M. Allemand, avocat au parlement de Paris, auteur 
d’une Histoire monastique d'Irlande, écrit ce qui suit : u Dans 
le comté de Caterlog, à Tulli-Felim, autrement nommé Follog 
ou Folaghe, petite ville sur la rivière de Slane, diocèse de 
Loghin, il y eut un couvent fondé en 1314 par deux Français 
nommés Simon Lombard et Hugues Talon. Il y a même 
aujourd’hui un augustin irlandais, dans le grand couvent de 
Paris, nommé le Père Talon, qui m'a assuré qu’il descend de 
ce Hugues Talon, qui, sur la fin de ses jours, se fit augustin 
dans le même couvent qu’il avait fondé. Ce Talon était un 
des prédécesseurs de M. l’avocat général Talon, si fameux 
aujourd’hui dans l’Europe.”

2— Dictionnaire historique, édition de 1759, vol. 10, p. 27.
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le premier qui vint s'établir en France. Il fut colonel 
d’un régiment irlandais sous Charles IX \ et laissa 
quatre fils : Jean, Orner, Artus et Pierre. Le premier 
fonda la branche parisienne, et le dernier, la branche 
champenoise de la famille. Consacrons quelques ligues 
aux Talon de ces deux branches, dont plusieurs ont joué 
un rôle historique et illustré leur nom.

Branche parisienne.—Jean Talon fut fait conseiller 
d’Etat le 20 mars 15G3. De son mariage avec Marie 
Pidoux il eut trois fils, Orner Talon, Nicolas et Jean 
Talon,—dont la descendance est éteinte, dit Moréri,— 
et deux filles.

Orner Talon, l’aîné, fut avocat au parlement de 
Paris, maître des requêtes et conseiller d’Etat. De 
son mariage avec Suzanne Choart de Buzenval naqui
rent : 1° Jacques Talon, avocat-général en 1621, con
seiller d’Etat en 1631. Marié avec Catherine Guetter, 
il eut de cette union : Marie-Suzanne Talon, qui épousa 
Louis Phelipeaux, seigneur de Pontchartrain, président 
en la chambre des comptes et père du chancelier de 
Pontchartrain ; et Catherine Talon, mariée à Jean-Bap-

1 — Cette origine a été contestée. On lit dans une Notice 
sur Orner et Denis Talon, publiée en tête (les Mémoires d'Ouier 
Talon, collection Petitot, Sème série, volume 60 : “ Des généa
logistes complaisants ont prétendu que la famille Talon était 
originaire d’Irlande ; qu’Artus Talon vint s’établir en France 
vers le milieu du seizième siècle, qu’il y prit du service et 
qu’il fut nommé colonel d’un régiment irlandais sous Charles 
IX. Cette origine ancienne no repose sur rien de solide : il 
est seulement certain que le père d’Omer Talon, avocat au 
parlement de Paris, maître des requêtes de la reine Margue
rite, et ensuite conseiller d'Etat, se distingua par une con
duite honorable durant les troubles de la Ligue.”
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tiste le Picart, seigneur de Périgny, et maître des reculâ
tes. Madame de Périgny laissa trois filles : Claire- 
Kugénie, mariée à Henri d’Aguesseau, conseiller d'Ktat, 
père du chancelier d’Aguesseau ; une autre, mariée à 
Nicolas Le Pelletier de la lloussaye, contrôleur-général 
des finances, et une troisième, qui se fit religieuse. 
2° Charles Talon, prêtre, chanoine de l’église de Paris, 
curé de Saint-Germain, docteur de la maison de 
Sorbonne. 3° Orner Talon, dont nous allons reparler. 
4" Suzanne-Henriette Talon, mariée à Pierre Bazin, sei
gneur de liezons, aïeul de Louis de Bezons, conseiller 
d’Ktat, d’Armand de Bezons, archevêque de Bordeaux et 
de liouen, et de Jacques de Bezons, maréchal de France.

Orner Talon, deuxième du nom, fut reçu avocat géné
ral au parlement de Paris, le 15 novembre 1631, grâce 
à la démission de son frère aîné Jacques. Sa carrière 
fut brillante et il se fit un nom célèbre par la part 
éminente qu’il prit aux événements de son époque. “ 11 
fut un des plus grands magistrats du XVIIème siècle, 
dit un de ses biographes. Egalement habile et homme de 
bien, il fit briller tant de vertus dans des temps difficiles, 
que ceux mêmes dont sa droiture traversait les desseins 
ambitieux, ne purent lui refuser leur estime, et, dans les 
affaires des particuliers, la sagesse et l'équité de ses 
décisions, le fit regarder comme l’oracle du barreau." 
Orner Talon mourut en 1652. Marié à Françoise Don- 
jat, il eut de ce mariage : 1° Denis Talon, dont nous 
allons plus loin nous occuper, 2° Marie Talon, mariée 
à Daniel Voisin, seigneur du Plessis du Bois, con
seiller d'Etat et prévôt des marchands. Leur fille, 
Marie - Jeanne Voisin, épousa Chrétien - François de 
Lamoignon, marquis de Basville, baron de Saint-Yon
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et de Boissy, président à mortier. Elle eut plusieurs 
enfants : Françoise-Elizabeth de Lamoignon, épouse de 
Jean-Armaud de Nicolai, premier président en la cham
bre des comptes ; Madeleine de Lamoignon, épouse de 
Claude de Longueuil, seigneur de Maisons, marquis de 
Boissy, président à mortier ; Chrétien de Lamoignon, 
marquis de Basville, président à mortier; Guillaume de 
Lamoignon, seigneur de Blancmesnil, chancelier de 
France, et Jeanne-Christine de Lamoignon, mariée à 
M. de Maniban, président au parlement de Toulouse. 
3° Madeleine Talon, qui épousa Jean-François Joly, 
seigneur de Fleury, avocat général au parlement de 
Metz, puis conseiller au parlement de Paris, père de 
Joseph-Omer Joly de Fleury, avocat général, de Guil
laume-François Joly de Fleury, avocat général après 
sou frère, puis procureur-général au parlement de Paris, 
et de Françoise Joly de Fleury, mariée à Louis de 
Lépine, seigneur de Granville.

Denis Talon, fils d’Omer, fut l'héritier et le conti
nuateur de la gloire paternelle. Lorsqu’il succéda à son 
père comme avocat général, il n'était âgé que de vingt- 
quatre ans. Il fit briller dans ces hautes fonctions, 
auxquelles il était parvenu prématurément, une grande 
science, une intégrité éclatante et une réelle éloquence.

Orner et Denis Talon figurent au premier rang parmi 
les parlementaires illustres du grand siècle. “ Leurs 
noms sont rarement séparés, écrit l’auteur que nous 
avons déjà cité. Les mêmes éloges sont dûs et s’appli
quent également au père et au fils : tous deux purent 
être offerts pour modèles aux jeunes magistrats. “ Ce 
" sont de grandes leçons et de grands exemples pour 
“ ceux qui font des lois, dit un écrivain moderne, que
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" les leçons et les exemples que nous offrent les écrits 
“ de ces hommes vertueux qui, après de longues et 
“ sérieuses études, livrés tout entiers à des devoirs 
“ sévères, trouvaient naturellement dans une vie 
“ modeste et retirée, loin du monde et de ses plaisirs, et 
“ dans la société d’amis aussi graves qu’eux-mêmes, ces 
“ ]iensées fortes, ces sentiments généreux, ces habitudes 
“ d’ordre et cette vénération pour les lois dont ils étaient 
“ les organes."

Cependant la gloire de ces hommes éminents n’est 
pas sans ombres. Comme la plupart des légistes et des 
parlementaires de cette époque, Orner et Denis Talon 
étaient imbus des principes gallicans et mirent souvent 
leur passion antiultramontainc au service de l’absolu
tisme royal. Dans son Manuel de droit public ecclé- 
eiastiqve français, M. Dupin cite le passage suivant 
d’un réquisitoire pronoucé par Orner Talon en 1647: 
" Nous ne reconnaissons point en France l'autorité, 
la puissance ni la juridiction des congrégations qui 
se tiennent à Rome ; le Pape peut les établir comme 
bon lui semble dans ses Etats, mais les décrets de ces 
congrégations n’ont point d’autorité ni d’exécution dans 
le royaume.” C’était refuser au Souverain Pontife le 
droit d’utiliser les lumières, le travail, la collaboration 
précieuse du corps cardinalice dans le gouvernement de 
l'Eglise universelle. “ Lors de la querelle entre Louis 
XIV et Innocent XI au sujet de la franchise des quar
tiers de l’ambassade de France à Rome, Denis Talon, 
sincère gallican comme son père, donna des conclusions 
contraires à la cour de Rome ’’ l. Dans cette circon-

I — Uioyraphie universelle, vol, 44, p. 855.
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rtance il se livra même contre le I’ape aux plus 
graves et aux plus inexcusables excès de parole. Nous 
citerons ici une page de l'Histoire de France de Sis- 
rnondi:

“ L’avocat-général Talon fut plus violent encore. 11 
ne se contenta pas d’insinuer que le Souverain-Pontife 
radotait, il voulut le faire passer pour hérétique ; il lui 
reprocha “ de n'avoir cessé, depuis qu’il était assis sur 
la chaire de St-Pierre, d’entretenir commerce avec tous 
les jansénistes..." 11 y avait d’autant plus de bassesse 
dans cette accusation que Talon lui-même, et le ctrps 
auquel il appartenait, étaient en secret attachés à ces 
opinions... Talon reprocha encore à Innocent XI son 
indulgence pour les quiétiates, qu'il avait cependant été 
le premier à condamner. 11 lui reprocha “ d’alîecter de 
donner du dégoût è la France, dans les choses mêmes 
qui seraient très avantageuses au bien de la religion.” 
Le pape, eu effet, n’avait pas approuvé les conversions 
forcées... Talon conclut à supplier le roi de conserver 
dans toute leur étendue les franchises des ambassadeurs, 
d’ordonner la tenue des conciles provinciaux ou natio
naux, pour remédier aux désordres que produisait la 
vacance des évêchés ; de défendre enfin à ses sujets 
d’avoir aucun commerce avec Itome, et d'y envoyer 
aucun argent. Le parlement rendit un arrêt conforme 
à ces conclusions et il fut affiché dans tous les lieux 
publics

Parlant d’Omer Talon, les Etudes, do Paris, disaient 
dans leur numéro du 5 février 1903 : “ Ce fut un gal-

1 — Histoire des Français, par Sismondi,vol.XVIII, p. 106, 
édition de Bruxelles, 1842.
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lican forcené. Exagérant les doctrines de l’ithou et do 
Richer, il enrichit de nouveaux articles le code du gal
licanisme et les introduisit dans la pratique. Il sécula
risa le mariage ou le laïcisa à sa façon, en donnant aux 
tribunaux civils le droit de prononcer dans les ques
tions matrimoniales. 11 alla jusqu’il soutenir que l'auto
rité du roi est supérieure à celle du pape en matière île 
discipline *. ” Ces écarts de doctrine font tache dans la 
carrière de ces hommes célèbres, et déparent les vertus 
publiques et privées admirées chez eux par leurs con
temporains.

Après avoir exercé les fonctions d’avocat général 
pendant trente-huit ans, Denis Talon fut fait président 
à mortier en 1690. Il mourut en 1098. De sa femme 
Elisabeth-Angélique Favier du Boulay, il eut Orner 
Talon, troisième du nom, marquis du Boulay, colonel 
du régiment d’Orléanais. Celui-ci épousa en 1700 Marie- 
Louise Molé, fille de Louis Mole de Champlàtreux, 
président à mortier ; elle lui donna plusieurs enfants : 
1° Louis-Denis Talon, qui continua la lignée. 2° Marie- 
Françoise Talon, mariée à Louis-François de La Bour- 
donnaye, conseiller d’Etat. 3" Angélique - Françoise 
Talon, mariée à Louis-Joseph de Montcalm, marquis 
de St-Véran, le futur vainqueur de Carillon, lieutenant- 
général des armées du roi au Canada.

Louis-Denis Talon, marquis du Boulay, naquit en 
1701. Il fut conseiller au parlement en 1721, avocat 
général en 1724, président à mortier en 1732, et mou
rut en 1744. Avec lui s’éteignit la première branche

1 — Etudes des Pères de la Compagnie de Jésus, 5 février 
1903, p. 423.
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parisienne de la famille Talon, dans la lignée mascu
line ; car, de son mariage avec Françoise- Madeleine 
Chauvelin, il ne laissa qu’une tille, épouse d’Ktienne- 
François d'Aligre, président à mortier.

Branche champenoise.—La branche champenoise de 
cette famille, sans jeter autant d’éclat, figura avec hon
neur dans les annales de sa province. Artus et Pierre 
Talon, frères de Jean, s’étaient établis à Châlons-sur- 
Marne. Artus Talon y épousa Louise d’Eu dont il n’eut 
pas d’enfants. 11 vécut très longtemps, dit Moréri, pos
séda lieaucoup de biens, eut la charge de receveur des 
décimes, et fit de son vivant des donations considérables 
aux hôpitaux et aux maisons religieuses de Châlons, par 
actes des 28 janvier 1587 et 17 juillet 1603.

Pierre Talon, qui mourut à un âge [>eu avancé, avait 
épousé une parente de Louise d’Eu. Ils eurent un fils, 
Robert Talon, qui suit.

Robert Talon alias François, dont la carrière fut 
également courte, eut de sa femme Anne Dubois, entre 
autres enfants, Artus Talon, qui suit, Philippe, Jac
ques et Jean Talon.

Artus Talon succéda à son grand-oncle, dans sa 
charge de receveur des décimes et partagea dans sa 
succession avec Orner Talon, conseiller d’Etat, la por
tion piour laquelle il avait été rappelé par ses testa
ments et codiciles des 3, 13 et 24 septembre 1596, 
passés devant Hugues Vasse et son conftère ; il eut de 
sa femme Louise de Chàtillon, entre autres enfants 
Artus Talon, qui suit.

Anus Talon, avocat au parlement, juge de la jiolice 
et de la pairie de Châlons, eut de sa femme Louise 
Ratlin, entre autres enfants, Nicolas Talon, qui suit.
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Nicolas Talon, avocat au [wrlement, hérita îles char
ges de son vire. De son mariage avec Marie Faveret, 
il eut Jean Talon, qui suit.

Jean Talon, avocat au parlement, succéda d’abord 
aux emplois paternels, l’uis après la mort de Louis- 
Denis Talon, marquis du Houlay, en 1744, il fut appelé 
à l’aris pour continuer les traditions parlementaires de 
la famille. Nous avons vu que Louis-Denis Talon 
n’avait pas laissé de fils. “ Ce nom cher à la magistra
ture et aimé du public, par les vertus et les talents 
dont plusieurs membres ont été ornés, serait perdu et 
ignoré par l’extinction de cette branche, lisons-nous 
dans le Dictionnaire historique, si feu M. le chance
lier d’Aguesseau et MM. ses enfants, feu M. Joly de 
Fleury, procureur général et MM. ses enfants, M. d’Or- 
messon et plusieurs autres personnes leurs alliés, n’y 
eussent attiré un descendant d’une branche cadette 
établie à Châlons en Champagne.”

Seconde branche parisienne.—Fixé à l’aris, Jean 
Talon exerça les fonctions d’avocat au conseil du roi. 
De son mariage avec Marie Véron, il eut Jean Talon, 
Louis-Ilobert Talon et Jean-Baptiste Talon '.

Jean Talon, fils du précédent et continuateur de la 
lignée, fut avocat au parlement et payeur des rentes à 
l’Hôtel-de-Ville de Paris. Marié it Marie-Charlotte 
Radix, il eut un Ills, Antoinc-Omer Talon, né en 1760, 
qui fut reçu avocat à seize ans, et devint avocat du roi 
au Châtelet de Paris à dix-sept ans. 11 remplit ensuite 
les charges de conseiller aux enquêtes en 1781, et de

1 — La plupart do ces renseignements généalogiques sont 
puisés dans Moréri, vol. 10, pp. 28 et 29.
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lieutenant civil au Châtelet en 1789. En 1790, il donna 
sa démission et entra à l’Assemblée Nationale, où il se 
rangea parmi les défenseurs de la royauté. Louis XVI 
lui accorda toute sa confiance. Au moment de la fuite 
du roi et de son arrestation à Vavennes, il fut détenu 
quelque temps sur inculpation de complicité. Après la 
journée du 10 août, on le décréta d'accusation pour 
cause de royalisme ; il parvint à s'échapper, se réfugia 
en Amérique, et ne revint en France que sous le Direc
toire. En 1804, accusé de correspondre avec les princes 
émigrés, Antoine-Omer Talon fut incaicéré aux ties 
Sainte-Marguerite et subit une détention de trois ans. 
Il mourut ù Gretz, dans le département de Seine-et- 
Marnc, en 1811. De son mariage avec Jeanne-Agnès- 
Gabrielle, comtesse de l’estre, il laissait deux enfants : 
un fils, Denis-Mathieu Claire, et une fille, Zoé-Victoire.

Denis-Mathieu-Claire Talon, né en 1788, embrassa 
la carrière des armes. En 1805 il était capitaine ; il fit 
les campagnes d’Espagne et du Portugal de 1808 à 1811, 
et la campiagne du 1813 comme chef de bataillon. 
Sous la Restauration, il s’éleva de grade en grade jus
qu’à celui de général. Fidèle à la royauté déchue en 
1830, il passa la dernière partie de sa vie dans la 
retraite et mourut en 1853, Il avait reçu le titre de 
vicomte '. De son mariage, contracté en 1824, avec 
Henriette- Gahrielle- Apolline, princesse de Ileauvau- 
Craon, il avait eu plusieurs enfants: 1° Orner, marquis 
Talon, né en 1825, qui vivait encore à Paris en 1893, 
et était resté célibataire. 2“ Denis, comte Talon, né en

1 — Biographie générale, vol. 11, p. 856} Biographie uni- 
veretlle, Michaud, vol, 40, p. 637.
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1827. Il épousa mademoiselle Sampiéri, et de cette 
uuion naquirent deux fil», Orner et Rend Talon, qui ne 
semblent pas avoir continué la lignée, 3" Artus, vicomte 
Talon, né en 1829, officier de cavalerie, décédé le 8 
juillet 1868, sans alliance. Madame Talon, épouse 
du général, survécut à son mari et mourut à Paris 
en 1869 *.

La soeur de Denis-Mathieu Talon, Zoé-Victoire, née 
en 1784, épousa le comte du Cayla, et résida longtemps 
à Saiut-Ouen, près de Paris. Sous le règne de Louis 
XVIll elle acquit à la cour un grand crédit par suite 
de l’affectueuse admiration qu’inspirèrent au roi les 
grâces de sa conversation et de sa correspondance. 
I/amitié royale—que des pamphlétaires calomniateurs 
ont essayé en vain de dénaturer—entoura pendant 
quelque temps d’un vif éclat le nom de la comtesse. 
Mais lorsque cette période brillante de sa carrière fut 
terminée, elle sut consacrer sa vie à de nobles et utiles 
occupations. Elle se livra dans son domaine de Saint- 
Ouen à des essais et à des exploitations agricoles qui 
eurent beaucoup de succès. Madame du Cayla mourut 
en 1850 ».

Maintenant demandons-nous à quel rameau des Talon 
de Champagne appartenait notre intendant. Question 
très épineuse et dont la solution nous a paru extrême
ment difficile. Heureusement la découverte inespérée du

1 — Nous avons puisé ces renseignements sur la famille de 
Denis-Mathieu Talon dans VAnnuaire de ta noblesse, fondé 
par Borol d’Hanterivo en 1843, année 1893, 49èmo volume 
de la série, pp. 277 et 278.

2 — La grande Encyclopédie, vol. 9 } Histoire de la Restau, 
ration, par Nettement, vol. 1, p. 497.

3



12 JEAN TALON, INTENDANT

testament de l’intendant Talon est venue, après bien des 
recherches infructueuses, nous ouvrir la voie *. Nous y 
avons trouvé la preuve que Jean Talon était tils do 
Philippe Talon. Et, d'après Y Annuaire de la noblesse2, 
ce Philippe Talon était fils de Robert, alias François 
Talon, que nous avons mentionné plus haut. De son 
mariage avec Anne Beuvy, Philippe Talon eut plusieurs 
enfants, dont voici les noms : Artus ou Arthur Talon, 
l’aîné, qui fut chanoine de Notre-Dame de Vervins et 
abbé de Toussaints3 ; Philippe Talon, qui fut aussi abbé 
de Toussaints4, et intendant d’armée; Claude Talon,

1 _Ce testament, pièce précieuse et absolument inédite,
était enfoui depuis plus de deux siècles dans les archives 
poudreuses du Châtelet de Pans, qui forment maintenant 
partie du vaste dépôt des Archives Nationales. Cette exhu
mation a été pour nous une bonne fortune que tous les cher
cheurs apprécieront. Elle nous a fourni sur Talon et sa 
famille une foule de renseignements que nous aurions vaine
ment cherchés ailleurs. Nous donnerons cette pièce capitale 
à la fin de ce volume.

2 _Annuaire de la noblesse, quarante-neuvième volume,
p. 276.

3 — Jj'abbaye de Toussaints était une abbaye augustine. La 
famille Talon, de Châlons-sur-Marne, semble avoir eu des 
relations intimes avec cette maison religieuse, dont Artus 
Talon, époux de Louise d’Eu, avait sans doute été le bienfai
teur. De nos jours l’école normale d’enseignement primaire 
de Chalons est installée dans cet ancien couvent.

4 _Jean Talon, dans son testament, dit formellement que
son frère Philippe fut abbé de Toussaints. D’un autre côté, 
nous avons la preuve positive que ce même Philippe fut 
intendant d’armée, et se distingua dans l’administration 
militaire. Nous avons donc lieu de croire qu’il n’était point 
homme d’église. Mais on sait que, sous l’ancien régime, les 
rois conféraient des bénéfices ecclésiastiques à des laïques. 
C’est ainsi que Racine fut prieur d’Epinay et eut, au sujet de
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intendant à Oudenardc, où il mourut ; Paul Talon, dit 
le baron de Nanteuil1 ; Nicolas Talon, qui fut chanoine 
et sous-chantre de l'église cathédrale de Châlons ; 
Antoine Talon, qui fut aussi chanoine et sous-chantre 
de la dite église, et abbé de Toussaints comme deux de 
ses frères ; Noël Talon, qui embrassa l'état militaire et 
fut tué à l'attaque des lignes d'Arras, en 16o4 ; Fran
çois Talon, qui fut conseiller et maître d'hôtel du roi ; 
Anne Talon, et aussi une autre fille dont nous n'avous 
pu retrouver le nom, mais qui dut épouser un M. 
Lnguide, comme nous le verrons au cours de cet 
ouvrage 2; et enfin Jean Talon qui fait le sujet de ce 
livre *. Nous ne prétendons pas avoir suivi exactement 
dans cette liste l’ordre de naissance.

Jean Talon fit ses études à Paris, au collège de

ce prieuré, un procès qui nous valut Les Plaideurs. »
Talon fut probablement, de la memo manière, abbé de Tous
saints, sans être d’église, comme on disait alors.

1 — Annuaire de la noblesse, Ibid.
2—Madeleine Laguide, nièce de l’intendant Talon, épousa 

François Perrot, qui fut gouverneur de Montréal.
3 — Nous avons dressé un petit tableau généalogique qui 

indique la parenté de Jean Talon avec les deux célèbres 
parlementaires, Orner et Denis Talon, ainsi qu’avec Madame do 
Montcalm.

Artus Talon (auteur commun)
U ! anche parisienne. Branche claunpenoisc

1. Juan Talon 
3. Orner Talon

1. Pierre Talon
3. Robert (allas François) Talon

3. Orner Talon, (avocat général) 3. Philippe Talon
4. Denis Talon, (avocat général) 4. Jean Talon, (l’intendant du la
5. Orner Talon (du Itoulay) Nouvelle-France).
G. Louis-Denis Talon et Angé

lique-Françoise Talon, Mar- 
quise de Montcalm.

99
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Clermont dirigé par les I’ères de la compagnie de Jésus '. 
Cette maison avait été fondée en 1562 J. En 1595 elle 
avait été fermée par ordre du Parlement. “ Réouverte 
en 1618 par Louis XIII, et appelée plus tard Louis-le- 
Grand, elle comptait plus de deux mille élèves, et le 
pensionnat réunissait tous les beaux noms île France, 
les fils des plus hauts personnages de la Cour. C’était 
le iiensionnat à la mode. Tout s’y faisait avec luxe ; 
précepteurs, laquais et domestiques y affluaient au ser
vice des jeunes seigneurs ” 3 4. Mgr de Laval fit ses étu
des théologiques au collège de Clermont, vers le même 
temps que le futur intendant de la Nouvelle-France 
y étudiait les humanités.

Dans une lettre que Talon éciivit bien des années 
plus tard, on rencontre le passage suivant : “ La pre
mière éducation que j’ai reçue par leurs soins obli
geants, m’ayant élevé dans les écoles, demande toute 
ma reconnaissance. Si j’avais conservé le fruit de leurs 
instructions, j'aurais l’honneur de vous en faire part 
par un discours latin. Mais je suis devenu méchant 
écolier de bon maître 1 *. ’’ Evidemment il ne faut point 
prendre au pied de la lettre cette expression d’humilité

1 —Les Jésuite» et la Nouvelle-France au XVIIème siècle, 
par le Père de Itocticmonteix, vol. III, p. 83.

2—Histoire île la Compagnie'de Jésus, par CrétineauJoly, 
Paris, 1845, vol. I, p. 340.

3 — Les Jésuites et la Nouvelle-France. II, p. 243.
4 _Lettre de Talon au R. P. Oliva, général de la Compagnie

de Jésus, du 10 novembre 10C6, citée par le Père de Roche- 
monteix, Les Jésuites et la Nouvelle-France, III, p. 85.—Nous 
ferons observer immédiatement à nos lecteurs que dans toutes 
nos citations nous remplacerons l'orthographe ancienne par 
l'orthographe moderne.
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comtoise. Le “ méchant écolier ” ne laissa pas que de 
faire excellente figure dans le monde. Une fois ses 
études terminées, il entra de bonne heure dans la car
rière administrative, grâce à ses relations de famille.

Un de ses frères aînés, Philippe, avait embrassé le 
parti de Mazarin, durant les troubles de la Fronde. En 
1649, le cardinal écrivait au duc d’Epernon, comman
dant d’un corps de troupes : 11 J'ai songé, depuis ma 
lettre écrite, ù une personne qui est à luoi, fort intelli
gente, pour vous bien servir dans la fonction d'intendant 
de l’armée, qui est le sieur Talon, qu'on fera partir la 
semaine où nous allons entrer, et un officier d’artil
lerie On voit par la correspondance de Mazarin qu’il 
confiait à Philippe Talon beaucoup d’affaires et qu’il 
comptait sur son zèle et ses capacités. Ce fut probable
ment sous les auspices de son frère que Jean Talon 
entra dans l’administration militaire vers 1653. Nous 
lisons le passage suivant dans une lettre de Mazarin à 
Letellier, datée du 26 novembre de cette année : “ Tout 
présentement vient d'arriver un des Talon, de Sainte- 
Menehould, pour dire au roi que les gardes sont dans 
la place et les assiégés dans le château, en exécution 
de ce qui fut arrêté cet hiver V

Dans une lettre à Turenne, du 21 octobre 1654, le 
cardinal mentionne “ le sieur Talon le jeune." ” Il ne 
me reste rien à ajouter à ce que le sieur Talon le jeune 
vous aura dit de ma part... Le roi demeurera encore 
demain ici et sera après demain ù Paris où j’attendrai

1 — Lettres de Mazarin, publiées par M. Chéruel, dans la 
collection des “Documenta inédit, aur l'iiiatoirc de France,’’ 
vol. III, p. 426.

2 — Lettres de Mazarin, vol. VI, p. 93.
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avec impatience de vos nouvelles. Je vous supplie de 
m’en donner le plus souvent que vous pourrez et de 
recommander au sieur Talon d'en prendre soin V C’est 
donc au milieu des camps et des troupes en campagne 
que Jean Talon commence sa carrière de fonctionnaire. 
Il remplit la charge de commissaire des guerres en 
Flandre ; il agit comme intendant à l’armée deTurenne, 
dont l’adversaire n'est autre que le grand Condé, passé au 
service de l’Espagne. La lutte entre ces deux illustres 
capitaines est féconde en surprises, en mouvements 
rapides, en attaques subites, en combats acharnés, en 
manœuvres savantes. A travers toutes ces péripéties, 
l’administration militaire a sa large part de labeurs, 
de responsabilité et de périls. Jean Talon y manifeste 
des qualités qui le signalent à la faveur de Mazarin.

Après la prise du Quesnoy, petite ville du Haiuaut, 
par Turenne, le 6 septembre 1054, il y est nommé com
missaire. A ce moment on commence à l’appeler “ M. 
Talon du Quesnoy ”, pour le distinguer de son frère 
Philippe. Ainsi au sujet de pionniers pour les travaux 
d'un siège, le cardinal informe Turenne qu’il écrit à 
M. de Ronoherolles et à “ M. Talon du Quesnoy. ” En 
1655 il monte en grade et devient intendant du Hai- 
naut. La correspondance entre lui et le cardinal est 
très active. Il ne nous semble pas hors de propos d’en 
donner ici quelques extraits. Au mois de juillet 1656, 
l’armée royale est forcée de lever le siège de Valen
ciennes. Talon remplit le désagréable devoir d’en aver
tir sans retard le ministre. “ Quoiqu’il soit fâcheux," 
écrit-il, le 1C juillet, è 8 heures du matin, “ de donner le

1 — Lettres de Mazarin, VI, p. 362.
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premier une mauvaise nouvelle, je ue puis me défendre 
d'avertir Votre Eminence que le siège est levé... Je 
l'assure cependant que M. de Turenne est sorti des 
lignes avec toute son armée. Il sera sorti du quartier 
de La Ferlé de l'artillerie sans armes, pour laquelle il 
est nécessaire d'avoir des mousquets et des piques. Je 
donnerai, sur les ordres de M. de Turenne, tout ce que 
j’ai ici des uns et des autres. Je ne puis donner à Votre 
Eminence aucun détail, et j'ai bien du chagrin de 
me sentir obligé de lui dire le gros de l'affaire. ” 
Le même jour, Mazarin lui ré[>ond qu'il connaissait 
déjà l’échec et n'était nullement découragé. A plusieurs 
reprises Coudé et les Espagnols menacent le Quesuoy, 
et Talon déploie une grande activité pour fortifier cette 
place. Mazarin ne lui ménage pas l’expression de sa 
satisfaction, et le félicite cordialement *. Plus tard le 
cardinal dit à Talon combien il lui sait gré de sa dili
gence à l’avertir de toutes choses. Dans une autre 
occasion il le remercie du soin qu’il prend des malades 
et des blessés. Le 2 septembre 1656 il lui promet un 
bénéfice pour un de ses frères, et lui demande s’il serait 
disposé à acheter une charge de valet de chambre du 
roi, dont la dernière avait été vendue 68,000 livres. Le 
2 mars 1657, le cardinal écrit à Talon que tout ce que 
l’on pourra dire contre lui ne fera jamais impression sur 
son esprit. Preuve que si Talon avait des envieux, il 
jouissait de l’entière confiance du ministre.

L’intendance du Hainaut, dont il avait l’administra
tion, comprenait dix gouvernements ou prévôtés : Valen
ciennes, Avesnes, llavey, Charlemont, Landrecies, le

1 —Lettres de Mazarin, g juillet, 24 juillet, 1 fl octobre 1655, 
vol. Vil, pp. 543,556, 582.
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Comte, Le Quesnoy, Marienbourg, Maubeuge et I’hilip- 
peville. A ce moment la charge d’intendant prenait une 
grande importance et devenait la cheville ouvrière du 
système administratif de la monarchie française. Ces 
fonctionnaires firent leur apparition durant la première 
moitié du XVIIème siècle. Ce fut Richelieu qui les 
créa. Il y avait eu auparavant des maîtres de requêtes 
que l’on envoyait dans les provinces, au XVlème siècle, 
pour faire des inspections désignées sous le nom de 
chevauchées. Mais les fonctions d’intendant, avec leurs 
attributions régulières, durent vraiment leur existence 
et leur autorité au grand ministre de Louis XIII, qui en 
fit un des plus utiles instruments de son administra
tion. Les parlements s’en inquiétèrent, parce qu’ils 
virent dans ces officiers nouveaux des agents trop 
efficaces du |>ouvoir royal et ministériel. Mais ils durent 
plier sous la main puissante du redoutable cardinal. 
Toutefois ils prirent leur revanche après sa mort. Durant 
la Fronde, le parlement de Paris arracha à la Régence 
la suppression de ces fonctionnaires. Seules, les inten
dances du Lyonnais, de la liourgogne, de la Picardie, du 
Languedoc, de la Provence et de la Champagne furent 
maintenues. En 1654, Mazarin, vainqueur des princes 
et du parlement, rétablit les intendants dans presque 
toutes les provinces. Lorsque Colbert devint le princi
pal ministre de Louis XIV, en 16G2, il augmenta leurs 
pouvoirs, étendit leur juridiction, et leur assigna une 
large place dans le régime qu’il organisa si fortement. 
Son historien, M. Pierre Clément, a écrit au sujet de ces 
officiers: “ Il est plus facile de montrer à l'umvro ce 
représentant, désigné alors sous le nom d’intendant de 
justice, police et finances, que de préciser ses attrihu-
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lions. Etablis, non sans peine, par Richelieu, malgré 
le mauvais vouloir des gouverneurs et des parlements, 
supprimés par la Fronde un moment triomphante, les 
intendants furent les instruments dévoués de Louis 
XIV et de Colbert. Ils devaient “ connaître de toutes 
contraventions aux ordonnances et des oppressions que 
les sujets du roi jiourraient souffrir des gens de justice 
par corruption, négligence, iguorance ou autrement ", 
signaler les procédures oiseuses et les concussions des 
magistrats, juger par délégation du conseil et rendre, 
sans appel, des arrêts comportant la peine de mort, pré
venir et réprimer tout ce qui pouvait menacer l'ordre, 
veiller aux approvisionnements et subsistances, à l'état 
des prisons. Prévenus par les procureurs généraux de 
tous les abus commis dans la province, suivant au 
besoin les armées, ils passaient la revue des trou]>es, 
[mur s’assurer si elles étaient bien équipées, et jugeaient 
en dernier ressort les gens de guerre. Les toutes, les 
canaux, les mines figuraient parmi leurs attributions, 
augmentées de tout ce qui concernait l'impôt. Si, sur 
ce dernier point, leur intervention avait peu d'inconvé
nients dans les pays d'Etat, grâce aux garanties de leur 
organisation administrative, il n’en était pas de même 
dans les pays d’élection où elle pouvait devenir redou
table. Là, en effet, les règlements donnaient à l’inten
dant le droit de taxer les taillables omis dans les rôles, 
et d’augmenter arbitrairement les impositions qu’il 
jugeait trop faibles, faculté funeste qui le rendait maître 
de la fortune des citoyens et lui permettait d’avantager 
telle paroisse ou tel fermier, dans l’intérêt de ses pro
tecteurs et de ses amis *. ’’

1 — Pierre Clément, Histoire Je Oolbert} vol. II, p. 9.
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Talon «’avait que trente ans environ quand il fut 
investi de cette charge considerable. C'était une preuve 
manifeste de la confiance qu’il avait au inspirer. Sa 
juridiction était vaste ; comme nous l’avons vu, elle com
prenait le Hainaut français et s’étendait à plusieurs 
villes de la Flandre. La situation de ce territoire, qui 
confinait à la frontière des Pays-Bas, faisait de cette 
intendance d’avant-garde un poste spécialement imjrer- 
tant. Jean Talon y demeura dix ans, de 1055 à 1665. 
Au printemps de cette dernière année, il fut nommé 
intendant de la Nouvelle-France *. Un nouveau champ 
allait s'ouvrir à son intelligente activité. Comme témoi
gnage de haute satisfaction pour les services qu'il avait 
rendus dans le Hainaut, le roi lui donna, avant son 
départ, la terre de Locquignol située eu cette province *. 
Cet acte de munificence royale montre bien en quelle 
estime on tenait déjà Talon à la cour et dans les con
seils du souverain.

1— Son successeur dans l'intendance du Hainaut fut M. 
Camus des Touches. Charlevoix annonce en deux lignes la 
nomination de Talon au poste d’intendant de la Nouvelle- 
France: o Sa Majesté choisit pour prendre la place de M. 
Robert, M. Talon, qui était intendant du Hainaut.”

2— Supplément au rapport sur les archives canadiennes, 
1899, par Edouard Richard, p. 40. Locquignol est maintenant 
une commune de 623 habitants située dans le département 
du Nortl, arrondissement d'Avesnes, canton du Quesnny, 
Elle se trouve à 8 kilomètres du t^uesnoy.



CHAPITRE II

Etat de la France en 1065,—Louis XIV règne et gouverne— 
Colbert et Fouquet.—Les malversations <le celui-ci sont 
démasquées.—La chambre de justice.—Le roi investit 
Colbert d’une immense juridiction.—Cet illustre ministre 
réforme l’administration et réalise de merveilleux pro
grès.—La situation de la France est prospère.—Louis XIV 
et Colbert tournent leurs regards vers le Canada, qui 
agonise.—La mission de Pierre Bouclier.—L'épitre du
Père LeJeune__Un changement de régime.—Le roi se
fait rétrocéder par les Cent-Associés le domaine et le
gouvernement du Canada__Il promet des secours.—Le
conflit avec Rome et la campagne de Hongrie en retar
dent l’envoi—La nomination, les fautes et la révocation
de M. de Mésy.—La mission de M. de Tracy__MM. de
Couroelle et Talon sont nommés gouverneur et inten
dant—Louis XIV envoie un régiment.—Un cri de gra
titude.

En 1665, au moment où Jean Talon était nommé 
intendant de la Nouvelle-France, notre ancienne mère- 
patrie traversait une période prospère et glorieuse. 
Mazarin, décédé le 9 mars 1661, avait eu la satisfaction 
de terminer, avant de mourir, son œuvre de pacification 
intérieure et extérieure. Les traités d’Osnabrück, de 
Munster et des Pyrénées, signés après une longue série 
de victoires \ assuraient à la France une situation pré
pondérante dans les allai res européennes. Louis XIV,

1 —Traités de Munster et d'Osnabrück, avec l’Allemagne, 
1648 j traité des Pyrénées avec l’Espagne, 1659.
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âgé de vingt-trois ans et altéré de gloire, inaugurait 
son grand règne en s'appliquant sérieusement, au métier 
de roi, et appuyait de son autorité désormais absolue 
les mesures réformatrices et progressives suggérées par 
Colbert, que lui avait légué le cardinal-ministre. Au 
lendemain du jour où ce dernier était descendu dans la 
tombe, le jeune monarque avait aftirmé sa volonté de 
gouverner lui-même. Ayant convoqué le conseil d’Etat, 
composé de M. le chancelier Séguier, du suriutendaut 
Fouquet, des secrétaires d’Etat LeTellier, de Lionne, 
Urieune, Duplcssis-Guéuegaud et la Vrillière, il s'était 
exprimé comme suit, en s’adressant d'abord au chance- 
celier : “ Monsieur, je vous ai fait assembler avec mes 
ministres et mes secrétaires d'Etat pour vous dire que 
jusqu’à présent, j'ai bien voulu laisser gouverner mes 
affaires par feu M. le cardinal ; il est temps que je les 
gouverne moi-même ; vous m'aiderez de vos conseils 
quand je vous les demanderai. Hors le courant du 
sceau auquel je ne prétends rien changer, je vous prie 
et ordonne, monsieur le chancelier, de ne rien sceller 
en commandement que par mes ordres et sans m'en 
avoir parlé, à moins qu’un secrétaire d’Etat vous les 
porte de ma part... Et vous, Messieurs,” — s’adressant 
aux secrétaires d’Etat, — “je vous défends de rien 
signer, pas même une sauvegarde ou un passe-port, 
sans mon consentement, de me rendre compte chaque 
jour à moi-même, et de ne favoriser personne dans vos 
rôles du mois. Monsieur le surintendant, je vous ai 
expliqué mes intentions ; je vous prie do vous servir de 
M. Colbert que feu M. le cardinal m’a recommandé V

1 — Histoire de France, par Guizot, vol. 4, p. 248.
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Comme on le voit, Colbert ne faisait pas encore ]iartie 
du Conseil, à ce moment. Né à Reims, en 1019, d’une 
famille adonnée au négoce, il était entre de boune heure 
dans les bureaux de la guerre, grâce â la |irotection de 
son oncle, le sieur Colbert de Saint-Pouange. Michel 
Le Tcllier, alors secrétaire d’Ktat, c'est-à-dire ministre 
de ce département, l’avait bientôt remarqué et attaché à 
son cabinet. En 1651, Mazarin voulant s'assurer un 
agent dévoué, intelligent et actif, au milieu des diffi
cultés et des embarras que lui suscitait la Fronde, avait 
demandé à Le Tcllier de lui céder Colbert. Pendant 
onze ans, celui-ci servit le cardinal avec une fidélité et 
une habileté qui finirent par lui gagner entièrement la 
confiance du ministre. S’occupant non seulement des 
affaires personnelles de Mazarin, mais conduisant aussi 
pour lui d'importantes négociations politiques, et voyant 
de près les événements et les hommes, il acquit une 
connaissance approfondie de l’administration, toucha du 
doigt les abus, et commença à mûrir dans son esprit les 
idées de réforme et de réorganisation qu'il appliqua plus 
tard. Lorsque Mazarin mourut en le recommandant 
au roi, il était prêt pour la tâche dont le chargea 
Louis XIV.

Celui-ci voulant gouverner, et non pas seulement 
régner, il lui fallait se mettre au courant des différentes 
parties de l’administration. Et tout d’abord l’état des 
finances sollicitait son attention. Elles étaient dans le 
plus affreux désordre. Le roi se défiait avec raison de 
Fouquet, le surintendant, dont les dilapidations avaient 
été dénoncées à Mazarin par Colbert. Il eut donc 
recours aux lumières de ce dernier. Alors se joua 
dans les hautes régions gouvernementales une pièce à
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trois personnages, dont le ddbut tint de la comédie, 
mais dont le dénouement fut tragique. Le matin, Fou- 
quet soumettait au roi o s états frauduleux, des chiffres 
groupés avec un art trompeur, et le soir Colbert, plume 
en main, rectifiait les exposés fallacieux, rétablissait les 
réalités dissimulées, et culbutait l’échafaudage d'impos
tures édifié par le ministre infidèle *. De ces confé
rences secrètes de Louis XIV avec Colbert, naquirent 
le crédit de ce dernier et la disgrâce éclatante de Fou- 
quet. Celui-ci fut arrêté soudain, à Nantes, dix-huit 
jours après avoir donné en l'honneur du roi, dans sa 
princière résidence de Vaux, une fête, dont le faste 
inouï et insensé combla la mesure du mécontentement 
royal.

On sait ce qui suivit. Au mois de décembre 1G61 
Louis XIV institua une chambre de justice composée, 
du chancelier Séguier, du premier président Lamoignon 
et de vingt-six conseillers d’Etat,maîtres des requêtes et 
conseillers aux divers parlements. Ce tribunal extraor
dinaire fit le procès de Fouquet, qui fut condamné au 
bannissement, peine commuée singulièrement par Louis 
XIV en une détention perpétuelle1 2. La charge de surin
tendant des finances fut abolie, et un conseil royal des 
finances fut créé. 11 était composé du maréchal de Ville- 
roy, de Colbert et de deux autres conseillers d’Etat, 
L’autorité et l’inlluencc de Colbert y furent prépoudé-

1 — Mémoire* de l'abbé de Choisy. Collection Petitot, 2ème 
série, vol. 63, p. 235.

2— Outre le procès Fouquet, la chambre de justice procéda 
à des informations contre beaucoup de traitants, de financiers, 
de fonctionnaires infidèles, qui s'étaient enrichis aux dépens 
de l’Etat.
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railles. Quoiqu’il ne reçût que plus tard et graduellement 
les titres des différentes fonctions ministérielles dont il 
fut chargé, on peut dire que de ce moment date vérita
blement son administration. C'est ce que fait très bien 
ressortir M, Geffroy dans la préface de YIIit foire de 
Colbert1 :

“ Le roi, écrit-il, décida en le nommant (au conseil 
des finances) qu’il ordonnerait de beaucoup d’affaires à 
lui tout seul : c’était lui remettre toute l’administration 
financière, c’était lui conférer à l'avance une autorité 
que sanctionna, en décembre 1665, le titre de contrô
leur-général, que devaient conserver les ministres des 
finances jusqu’en 1789. Cette autorité était fort éten
due. Le contrôleur-général des finances était non seule
ment chargé de la perception des impôts ainsi que des 
paiements au nom du Trésor, mais aussi de tout ce qui 
pouvait influer sur le revenu de l’Etat, sur l’assiette et 
sur le taux des diverses impositions, sur les sources 
enfin de l'impôt, telles que l'agriculture, le commerce et 
l'industrie. Il est très difficile de se rendre compte des 
limites entre lesquelles furent contenus les [«revoirs 
dont Colbert reçut le dépôt, tant l'ancienne organisa
tion administrative de la France comportait de nom
breuses et étranges anomalies. 11 eut dans son dénue
ment, avec les finances, la marine et le commerce, les 
ports et les fortifications maritimes, toutes les [daces 
fortes de ce qu’on nommait alors l’ancien domaine du 
roi. Ce ne fut pourtant que le 9 mars 1669 qu’il fut 
chargé officiellement de la marine, des manufactures

1 — Histoire de Colbert et de son administration, par Pierre 
Clément, troisième édition ; Paris, Perrin et Cie, 1892,
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et du commerce. Bien qu’il eût dès le commencement 
ce» sortes d'affaires dans ses attributions, c'était le secré
taire d’Etat de la marine, de Lionne, qui contresignait 
les dépêches ” *.

En 1665, il y avait déjà quatre ans que Colbert était 
investi de cette immense juridiction ministérielle. 
Depuis quatre ans, profitant de la paix et de l’appui 
intelligent de Louis XIV, cet administrateur illustre 
restaurait les finances, relevait le commerce, ressusci
tait la marine, protégeait les industries, secourait l’agri
culture et encourageait tous les arts. Quelques-uns des 
principes suivis et des procédés adoptés par le monar
que et son ministre peuvent être discutés aujourd’hui, 
mais on ne saurait refuser d’admirer l’activité féconde 
dont la France ressentit alors la stimulante impulsion. 
Au mois de décembre 1662, après seize mois seulement 
d’administration, Colbert pouvait soumettre au roi une 
note dont voici le résumé: "Eu septembre 1661, le 
revenu était réduit à 21 millions, et encore mangé pour 
deux ans; aujourd’hui (décembre 1662), en seize mois, 
il a augmenté de 50 millions. Alors le roi payait 20 
millions d'intérêt ; aujourd’hui pas un sou ; alors le 
roi, dépendant des financiers, ne pouvait faire aucune 
dépense extraordinaire ; aujourd’hui, après son achat 
do Dunkerque, l'Europe l’a vu si riche qu’elle tremblait

1 — Parlant de la multiplicité et de l’étendue des fonctions 
de Colbert, un de ses biographes écrit : “ En somme, il avait 
les attributions qui sont aujourd'hui réparties entre les minis
tres ties finances, de la marine et des colonies, de l’agriculture, 
des travaux publics, du commerce, des beaux arts, de l’instruc
tion publique, même jusqu’à un certain point de l’intérieur." 
(L Delavaud : article Colbert dans la Grande Encyclopédie).
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de lui voir acheter toutes les places de sa convenance ; 
alors, point de marine; aujourd’hui 24 vaisseaux vien
nent d’être construits, lancés ; on a préparé des galères, 
etc. Sous cette protection, le commerce multiplie ses 
vaisseaux. Alors l’art et l’éclat, le luxe étaient chez les 
ministres ; aujourd’hui chez le roi. Le roi n'avait pas 
8,000 livres pour l'embellissement des maisons royales, 
il vient d’y mettre de 2 à 3 millions 1."

Si la situation était si bonne en 1662, elle était 
encore meilleure en 1665. Et ce fut heureux pour le 
Canada, vers lequel Louis XIV et Colbert allaient tour
ner leur attention. Déjà ils avaient commencé à se 
préoccuper de cette France lointaine qui se débattait 
depuis trente ans contre l'inertie d’une compagnie im
puissante et les agressions sanglantes des hordes iro- 
quoises. Au moment où le soleil du grand règne illu
minait et vivifiait la mère-patrie de ses premiers rayons, 
la colonie fondée sous Henri IV et Richelieu devait- 
elle rester dans l’ombre glaciale où elle agonisait 1 Non, 
l’influence bienfaisante sous laquelle la France renais
sait allait aussi se faire sentir, à travers les mers, jusque 
sur les rivages du Saint-Laurent.

Vers la fin de l’automne de 1661, trois mois après 
l’arrestation du surintendant Fouqnet, un délégué cana
dien arrivait à Paris et sollicitait une audience do Louis 
XIV, qui venait précisément d’inaugurer son gouverne
ment personnel. Il s’appelait Pierre Boucher, et avait 
résidé au Canada depuis 1634. Tour à tour, et souvent 
à la fois, colon, voyageur, interprète, juge et capitaine 
de milice, il s’était distingué en toutes rencontres par son

1 —Article Colbert dans le Grand Dictionnaire universel,
i
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courage, son énergie, son intégrité de caractère, son 
dévouement au bien public. Après avoir défendu vic
torieusement la bourgade des Trois-Rivières contre une 
armée iroquoise en 1653, il avait exercé les fonctions 
de gouverneur de ce poste durant plusieurs années. M. 
lioucher était accrédité par des lettres de M. d’Avau- 
gour, gouverneur de la Nouvelle-France. II devait 
exposer au roi, d’une part, l'état presque désespéré de la 
colonie, la ruine dont elle était menacée par l’hostilité 
des cantons iroquois, les secours urgents dont elle avait 
besoin en armements et en hommes, de l’autre, ses res
sources, ses richesses naturelles, et les avantages quelle 
offrirait pour la colonisation et le commerce, si par un 
décisif effort on écrasait ses ennemis implacables.

Ce qui montre combien était réelle et sérieuse l’appli
cation de Louis XIV aux affaires, c’est que Pierre 
Boucher le vit en personne et put l’entretenir longue
ment de sa mission. Ce fils d’un métayer, cet ancien 
commis d’une société de marchands ', pouvait faire 
bonne figure au Canada; mais, quoique récemment 
anobli, il devait paraître un bien mince personnage, à la 
cour, dans les antichambres royales, parmi les grands 
seigneurs, les hauts dignitaires et les officiers de la cou
ronne. Cependant, l’humble député de la pauvre petite 
nation canadienne ne fut pas renvoyé de bureau en 
bureau, de secrétaire en secrétaire. Il fut reçu par le 
monarque qui fixait les regards de toute l’Europe, et 
qui, au milieu des plaisirs les plus enivrants et des fêtes 
les plus éblouissantes, roulait déjà dans sa pensée de

1_Son père, Gaspard Boucher, avait été fermier des jésui
tes à Beauport, et lui-même avait été commis des Cent-Asso
ciés aux Trois-Rivières.
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vastes et ambitieux projets. Louis XIV l'écouta, l’inter
rogea, voulut se renseigner sur cet embryon de peuple 
jeté au milieu des forêts de l’Amérique septentrionale, 
comme une sentinelle perdue de la civilisation française. 
L’entretien n’eut rien de superficiel. Le roi posa des 
questions précises ; il demanda, par exemple, si le pays 
était fécond en enfants. Pierre Boucher, plein de son 
sujet, fournit des informations complètes; il montra 
l’avenir glorieux réservé à la Nouvelle-France si le roi 
qui venait de donner la paix à l’Europe voulait simple
ment châtier quelques peuplades barbares. Louis XIV 
se détermina dès lors à secourir le Canada et promit 
des troupes pour réduire les Iroquois *. Toutes les 
impressions qu'il reçut vers cette époque durent affermir 
en lui ce dessein. La belle et touchante épltre que lui 
adressa presque au même moment le Père Le Jeune 
émut sans aucun doute sa fierté royale et sa foi chré
tienne. “ Sire,” écrivait ce vénérable religieux, “ voici 
votre Nouvelle-France aux pieds de Votre Majesté. 
Une troupe de barbares, comme vous fera voir ce petit 
livret, l’a réduite aux abois. Ecoutez, Sire, si vous 
l’avez pour agréable, sa voix languissante et ses der
nières paroles : “ Sauvez-moi, s'écrie-t-elle, je vais per
dre la religion catholique : on me va ravir les Fleurs 
de Lys ; je ne serai plus française, on me dérobe ce 
beau nom, dont j’ai été honorée depuis si longtemps ; 
je tomberai entre les mains des étrangers quand les 
Iroquois auront tiré le reste de mon sang qui ne coule

1 — Lettres de la Mire de VIncarnation, édition Richaudeau, 
1876, volume II, p. 425—Histoire véritable et naturelle des 
mœurs et productions du pays de la Nouvelle-France, vulgaire
ment dite le Canada, Paria, 1664.
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quasi plus ; je serai bientôt consommée dans leurs feux : 
et le démon va enlever un grand nombre de nations 
qui attendaient le salut de votre piété, de votre puis
sance et de votre générosité." Sire, voilà les soupirs et 
les sanglots de cette pauvre allligée. Il y a environ un 
an quo ses enfants, vos sujets, habitants de ce nouveau 
monde, firent entendre l’extrémité du danger où ils 
étaient ; mais le malheur du temps n’ayant pas permis 
qu’ils fussent secourus, le ciel et la terre ont marqué 
par leurs prodiges les cruautés et les feux que ces 
ennemis de Dieu et de Votre Majesté leur ont fait 
souffrir depuis ce temps-là. Ces perfides raviront un 
fleuron de votre couronne, si votre main puissante 
n'agit avec votre parole. Si vous consultez le ciel, il 
vous dira que votre salut est peut-être enfermé dans le 
salut de taut de peuples, qui seront perdus, s’ils ne sont 
secourus par les soins de Votre Majesté. Si vous consi
dérez le nom français, vous saurez, Sire, que vous êtes 
un grand roi, qui, faisant trembler l'Europe, no doit 
pas être méprisé dans l’Amérique. Si vous regardez le 
bien de votre Etat, votre esprit, qui voit à l’âge de 
vingt-quatre ans ce que plusieurs grands princes ne 
voient pas à cinquante, connaîtra combien la perte d’un 
si grand pays sera dommageable à votre royaume. J'en 
dis trop pour un coeur si royal, pour une vertu si 
héroïque, et pour une générosité si magnanime. La 
Heine, votre très honorée mère, dont la bonté est connue 
au delà des mers,a empêché jusques à présent la ruine 
entière de la Nouvelle-France ; mais elle ne l’a pas 
mise en liberté. Elle a retardé sa mort, mais elle ne lui 
a pas rendu la santé, ni 'es forces. Ce coup est réservé 
à votre Majesté, qui, sauvant les corps et les biens de
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sa colonie française, et les âmes d’un très grand nombre 
de nations, les obligera toutes de prier Dieu qu’il vous 
fasse porter le nom de saint, aussi bien qu’à votre grand 
aïeul, dont vous imiterez le zèle, entreprenant une guerre 
sainte. Ce sont les désirs, les souhaits et les vœux de 
celui, qui, avec la permission de votre bonté, se dit, non 
en termes de cour, mais avec le langage du cœur, de 
Votre Majesté le très humble et très obéissaut sujet et 
serviteur très fidèle...’’1.

Ainsi donc, dès 1662, le roi avait été mis au couraut 
de la question canadienne et s’y était intéressé. Il est 
même probable qu'il se préoccupa avant Colbert de la 
triste situation où se trouvait la Nouvelle-France. En 
effet le ministre était alors absorbé par le procès Fou- 
quet et les procédures de la chambre de justice, par ses 
opérations sur les rentes, et son âpre campagne contre 
les traitants et les concussionnaires. Mais il entra bien
tôt dans les vues de son maître et tourna lui aussi ses 
regards vers l’Amérique. En 1663, Pierre Boucher, rede
venu gouverneur des Trois-ltivières, lui dédiait sou 
Wstoire véritable et naturelle île la Nouvelle-F rance. 
Il rendait témoignage aux bonnes dispositions de Col
bert envers le Canada. “ J’ai cru ”, disait-il, “ que cet

1 — Cette “ épistre au Roy " figure en tête de la Relation 
de ce gui e'eet pané de plue remarquable aux miesione de» Rire» 
de la compagnie de Jésus en la Nouvelle-France, ès années 
1660 et 1661. Le Père Lejeune était venu au Canada en 1632; 
il avait occupé le poste de supérieur jusqu'en 1639, et con
tinua de travailler aux missions sauvages jusqu’en 1619. Rap
pelé alors en Franco, il fut chargé des fonctions importantes 
de procureur îles missions canadiennes. Il nous a paru que sa 
lettre à Louis XIV méritait d’être mise plus en lumière qu'elle 
ne Va été jusqu'ici.
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ouvrage voua était dû, Dieu vous ayant donné pour ce 
pays un amour particulier, qui sans doute ira croissant, 
lorsque vous aurez été plus amplement informé de la 
bonté et de la beauté de toutes nos contrées. C’est le 
sentiment commun de tous ceux qui vous connaissent 
que l’unique chose qui ait pouvoir sur votre esprit est 
de vous faire bien connaître qu'il y va de la gloire du 
roi et des intérêts de la France, et qu’ensuite on peut 
tout se promettre de vos soins et de votre crédit. Cela 
étant, j’ai cru, Monseigneur, que ce narré pourrait con
tribuer quelque chose aux inclinations que vous avez 
déjà de faire fleurir notre Nouvelle-France et d’en faire 
un monde nouveau " *.

Comme on le voit, du fond de l'abîme où il se sentait 
mourir, le Canada ne cessait de pousser vers la mère- 
patrie ses pathétiques appels. Le I’ère Lalcmant s’écriait 
dans la Relation de 1662 : “ Le plus grand des monar
ques chrétiens ne souffrira pas que sa Nouvelle-France 
soit plus longtemps captive sous la tyrannie d’une poi
gnée de barbares.” Le gouverneur écrivait des lettres 
pressantes. Mgr de Laval passait en France, non seu
lement pour régler certaines difficultés, mais aussi pour 
solliciter des secours. Aux accents de toutes ces voix 
suppliantes, Louis XIV et Colbert comprenaient l’ur
gence de mesures énergiques, et ils se préparaient à 
agir.

La colonie avait déjà commencé à recevoir quelques

I — Cette dédicace était datée du 8 octobre 1663. Elle était 
adressée à I 11 Monseigneur Colbert, conseiller du roi en son 
conseil royal, intendant des finances, et surintendant des
bâtiments de Sa Majesté, baron de Seignelay, etc." Le livre 
de Pierre Bouclier fut imprimé à Paris, en 1664.
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renfort!. En 16G2, Pierre Boucher avait ramené avec 
lui au Canada, trois cents hommes de travail. Un sieur 
Dumont, commissaire nommé par le roi, l’accompagnait ; 
il venait prendre un aperçu du pays et de ses ressour
ces. En 1663, une centaine de familles furent envoyées 
ici pour activer la colonisation ; le roi leur fournissait 
leur subsistance pour un an. En 1664, il fit passer huit 
cents engagés dont il défraya les dépenses de voyage. 
Ce n’était là que les préliminaires du graud effort auquel 
le roi et le ministre étaient déterminés, pour sauver la 
Nouvelle-France.

Mais il fallait d'abord déblayer le terrain, c’est-à-dire 
mettre fin au régime misérable qui avait conduit à la 
ruine la colonie fondée par Champlain. La compagnie 
des Cent-Associés, suzeraine et propriétaire du pays 
depuis 1627, n’avait point rempli ses obligations de le 
peupler, de le coloniser, de le défendre. Au printemps 
de 1663, le roi se fit rétrocéder la Nouvelle-France, en 
reprit le gouvernement direct, y créa un conseil souve
rain composé du gouverneur, de l’évêque, d’un procu
reur général et de cinq conseillers, et nomma un inten
dant chargé spécialement de la justice, de la police et 
des finances.

Ceci n’était qu’un premier pas. Le conflit avec Rome *,

1 — En 1662, à la suite d'une rixe entre des gens apparte
nant à l'escorte du duc de Créqui, ambassadeur de France à 
Rome, et des soldats de la garde corse du Pape, ceux-ci 
assaillirent le palais de l’ambassadeur et tirèrent même sur 
ce dernier. Créqui abandonna son poste et Louis XIV demanda 
avec hauteur une réparation. Peu satisfait de celle que lui 
olirait le Saint-Père, il proféra des menaces, fit saisir le Com- 
tat Venaissin, et passer des troupes en Italie (1663). Le pape 
dut subir les conditions humiliantes exigées par le roi.
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— où malheureusement Louis XIV commença à mani
fester cet esprit d’orgueil qui devait lui être fatal,— 
l'envoi d’une armée contre le Turc pour secourir l’Autri
che envahie ', retardèrent l’expédition au Canada des 
troupes promises. En 1064, Colbert créa une nouvelle 
compagnie,—dont nous parlerons au chapitre suivant,— 
à laquelle fut transféré le domaine de la Nouvelle-France, 
mais qui laissa tout son jeu à l’administration royale. 
Ce fut en 1665 seulement que purent être envoyés les 
secours si longtemps désirés, si impatiemment attendus.

Dans l’intervalle, M. de Mésy avait succédé à M. 
d’Avaugour comme gouverneur du Canada. Ami de 
Mgr de Laval qui l’avait recommandé au roi, il s’était 
bientôt brouillé avec lui pour de futiles motifs, et avait 
commis de graves abus d’autorité en révoquant irrégu
lièrement plusieurs membres du Conseil Souverain. Le 
roi décida son rappel. Le 23 mars 1665, M. de Cour- 
celle fut nommé à sa place. Le même jour, M. Talon 
recevait sa commission d'intendant, comme successeur 
du sieur Robert, qui, investi de cette charge en 1663, 
n’était pas venu en exercer ici les fonctions.

Le 19 novembre 1663, M. de Tracy avait été nommé 
lieutenant-général de Sa Majesté pour toutes les colo
nies de l’Amérique, en l'absence du comte d’Estrade, 
vice-roi, à ce moment ambassadeur de France en Hol
lande. Chargé de la mission de visiter toutes les posses
sions françaises dans les deux Amériques et d'y exer
cer l’autorité du roi pour le bien de ses sujets, il avait 
quitté la France en février 1664, était allé à Cayenne, 
aux Antilles, et devait arriver à Québec au printemps

1 —Dans l’été de 1664.



DE LA NOUVELLE-FRANGE 35

de 1GG5. Le roi le chargea, conjointement avec MM. de 
Courcelle et Talon, de faire le procès de M. de Mésy, de 
réorganiser le Conseil Souverain, en un mot de rétablir 
l'ordre. En même temps il devait recevoir un régiment 
de bonnes troupes pour aller faire la guerre aux Iroquois.

L’effroyable crise que traversait le Canada depuis 
quinze ans était terminée. Un long soupir de soulage
ment s’échappa de toutes les poitrines canadiennes. Un 
cri de gratitude et d’allégresse salua le jour nouveau 
qui se levait pour la petite colonie française des bords 
du Saint-Laurent l.

1 — Ecoutez le Père LeMercier dans l’avant-propos de la 
Relation de 1665 : 11 .Jamais,” s’écrie-t-il,” la Nouvelle-France
ne cessera de bénir notre grand monarque d’avoir entrepris 
de lui rendre la vie et de la tirer des feux des Iroquois. Il y 
a tantôt quarante ans que nous soupirons après ce bonheur. 
Nos larmes ont enfin passé la mer, et nos plaintes ont touché 
le cœur de Sa Majesté qui va faire un royaume de notre bar" 
barie, et changer nos forêts en villes et nos déserts en pro" 
vinces.”





CHAPITRE III

La commission de l’intendant Talon—Ses pouvoirs sont con
sidérables—Sa tâche est ardue—Entrevues avec Louis
XIV et Colbert.—Les instructions royales__Fâcheux
préjugés.—Inexactitudes.—La Compagnie des Indes Occi
dentales—Son organisation—Ses prérogatives et ses 
obligations—Dualisme politique et administratif : le roi 
et la compagnie.—La question du rapprochement des 
habitations.—Recommandations diverses.—Talon à la 
Rochelle—Ses lettres à Colbert—Il part pour le Canada.

C'est le 23 mars 1665 que Jean Talon fut officielle
ment nommé intendant de la Nouvelle-France. Sa 
commission fut signée ce jour-là par Louis XIV et con
tresignée par M. de Lionne \ Voici le début de cotte 
pièce : “ Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et 
de Navarre ; à notre amé et féal conseiller en nos con
seils, le sieur Talon, salut. Considérant que pour le 
bien de nos peuples et le règlement de la justice, police 
et finances en nos pays du Canada, il est nécessaire 
d’établir en la charge d’intendant sur les lieux, une per
sonne capable pour nous y servir dignement, nous avons

1 — Lionne était secrétaire d’Etat, Colbert ne l’était pas 
encore. Or “ un secrétaire d’Etat seul pouvait contresigner 
les lettres et ordres du roi relatifs à la marine (et aux colo
nies), et Colbert ne le fut qu’en 1669. Le ministre de Lionne 
continua donc de contresigner jusqu’à cette époque une par
tie du travail de Colbert.” (Histoire de Colbert, par P. Clé
ment, vol. I, p. 405).
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à cette fin jeté les yeux sur voua pour la particulière 
confiance que nous avons en votre expérience, bonne 
conduite et intégrité, qui sont des qualités dont vous 
avez donné des preuves en toutes les occasions que vous 
avez eues de faire paraître votre affection pour notre 
service."

Les pouvoirs conférés à Talon étaient très étendus. 
Il était nommé intendant de la justice, police et finances 
pour les “ pays de Canada, Acadie et lie de Terreneuve 
et autres pays de la France septentrionale.” Il recevait 
instruction d’assister aux conseils de guerre tenus par 
MM. de Tracy et deConrcelle ; d’entendre les plaintes 
des peuples et des gens de guerre, et “ sur tous 
excès, torts et violences, de leur rendre bonne et briève 
justice”; d’informer relativement aux entreprises et 
menées contre le service du roi, de procéder contre les 
coupables de tous crimes, de quelque qualité et condi
tion qu'ils fussent, et généralement de connaître de tous 
crimes, abus, délits et malversations ; de présider au 
Conseil Souverain en l'absence de MM. de Tracy et de 
Courcelle ; de juger souverainement seul en matières 
civiles et de tout ordonner “ ainsi qu’il verrait être 
juste et à propos, le roi validant dès à présent comme 
pour lors les jugements qui seraient rendus par lui, 
tout ainsi que s’ils étaient émanés des cours souveraines, 
nonobstant toutes récusations, prise h partie, édits, 
ordonnances et autres choses à ce contraires ” ; d’avoir 
l’<cil à la direction, au maniement et à la distribution 
des deniers royaux, pour l’entretien des gens de gnerre, 
et aussi aux mines, munitions, réparations, fortifications, 
emprunts et contributions ; de vérifier et arrêter les 
états et ordonnances et de se faire représenter les
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extraits des montres et revues ; en un mot “ de faire et 
ordonner ce qu’il jugerait nécessaire et à propos pour le 
bien du service et ce qui dépendrait de la dite charge 
d’intendant de la justice, police et finances V

La tfiche confiée à Talon n’était point médiocre. Elle 
demandait de l’intelligence, du savoir-faire, du l’énergie, 
du dévouement. Pour un officier public dont la carrière 
avait déjà été heureuse et paraissait encore pleine de 
promesses, c'était un rude sacrifice que de traverser les 
mers, de tourner le dos au champ fécond où l’initiative 
royale et ministérielle faisait germer tant de progrès 
et ouvrait de si glorieuses perspectives au talent labo
rieux ; et cela jiour aller s’enfouir dans une colonie 
chancelante, afin d’y travailler obscurément, loin des 
regards du maître, à la tâche hasardeuse de réprimer la 
barbarie, et de faire sortir du chaos l’ordre, la paix et la 
prospérité ! Cependant Talon n’essaya point de se déro
ber à cette mission ardue. Il avait appris jeune à ne 
pas reculer devant les devoirs difficiles. En outre, il lui 
était bien permis d'espérer qu’on lui tiendrait compte 
de son abnégation, et (pie, malgré l’éloignement, le roi 
et le ministre apprécieraient les services rendus dans 
des conditions si extraordinairement méritoires.

11 eut, avant son départ, plusieurs entrevues avec 
Louis XIV et Colbert. Il reçut du premier l’a«surance 
que son terme d’office au Canada ne serait que de deux 
ans. Le roi lui fit aussi remettre un long mémoire pour 
lui servir d’instructions. “ Sa Majesté, y était-il dit, 
ayant fait choix du sieur Talon pour remplir cette charge 
(d’intendant du Canada), a considéré qu’il avait toutes

1 — Edita et Ordonnances, publiés à Québec de 1854 à 1856, 
en trois volumes, vol. III, p. 33.
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les qualités nécessaires pour prendre une connaissance 
parfaite de l’étau du dit pays, de la manière que la jus
tice, police et finances, y ont été administrées jusques à 
présent, en réformer les abus, et en ce faisant maintenir 
les peuples qui composent cette grande colonie dans la 
possession légitime de leurs biens et dans une union 
parfaite entre eux, ce qui pourra produire avec le temps 
une augmentation considérable de la dite colonie qui 
est la fin principale où sa dite Majesté désire parvenir."

Après cette entrée en matière, Louis XIV abordait 
immédiatement un sujet extrêmement délicat, et mani
festait tout de suite la fâcheuse tendance à laquelle lui 
et ses ministres allaient trop souvent céder dans la 
question épineuse des relations do l’Eglise et de l’Etat. 
Cet important passage demaude à être cité textuelle
ment : “ Le sieur Talou sera informé que ceux qui ont 
fait des relations les plus fidèles et les plus désintéres
sées du dit pays ont toujours dit que les Jésuites, dont 
la piété et le zèle ont beaucoup contribué à y attirer 
les peuples qui y sont ù présent, y ont pris une auto
rité qui passe au delà des bornes de leur véritable pro
fession, qui ne doit regarder que les consciences. Pour 
s’y maintenir ils ont été bien aises de nommer le sieur 
évêque de l’étréc pour y faire les fonctions épiscopales 
comme étant dans leur entière dépendance ', et même

1 — (’'était mal apprécier le caractère de Mgr de laval que 
tie représenter ce prélat aoua l'entière dépendance de quel
qu’un. 11 n'était point de cette trempe. Il avait trop de 
fermeté, trop de détermination, trop d'initiative personnelle, 
pour être l'instrument de qui que ce fût. Les Jésuites pos
sédaient son affection et son estime ; il les consulta dans les 
occasions, mais rien de plus. Mgr de Laval se gouverna 
toujours lui-même.
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jusques ici, ou ils ont nommé les gouverneurs pour le 
roi en ce pays là, ou ils se sont servis de tous moyens 
possibles pour faire révoquer ceux qui avaient été choi
sis pour cet emploi sans leur participation, en sorte que 
comme il est absolument nécessaire de tenir en une 
juste balance l’autorité temporelle qui réside en la per
sonne du roi et en ceux qui la représentent, et la spiri
tuelle qui réside en la personne du dit sieur évêque et 
des Jésuites, de manière toutefois que celle-ci fût infé- 
férieure à l’autre, la première chose que le dit sieur 
Talon devra bien observer et dont il est bon qu’il ait en 
partant d'ici des notions presque entières, est de con
naître parfaitement l'état auquel sont maintenant ces 
deux autorités dans le pays et celui auquel elles doivent 
être naturellement. Pour y parvenir il faudra qu'il 
voit ici les Pères Jésuites qui ont été au dit pays et 
qui eu ont toute la correspondance, ensemble le procu
reur général et le sieur Villeray, qui sont les deux prin
cipaux du conseil souverain établi à Québec, que l’on 
dit être entièrement dévoués aux dits Jésuites, des
quels il tirera ce qu’ils en peuvent savoir sans néan
moins se découvrir de ses intentions ” *.

Ces accusations étaient graves, surtout dans la tronche 
du roi. Etaient-elles justes î Nous ne le croyons pas. 
Les Jésuites jouissaient au Canada d’une indéniable 
autorité ; mais c’était une autorité morale acquise par 
de longs services, par une éminente vertu, par des 
sacrifices et des labeurs héroïques, par un dévouement 
patriotique et un zèle apostolique poussés jusqu’à l'effu-

1 — Mémoire du roi,pour tenir d'instruction au sieur Talon, 
27 mars 1665.
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sion du sang. Cette autorité morale devait-elle donc 
porter ombrage au roi de France? Quant à l’autorité 
temporelle, ai les Jésuites y avaient eu parfois quelque 
part, qui en était responsable, sinon le pouvoir civil ? 
Lorsque le supérieur de la compagnie à Québec avait 
été nommé membre du conseil de la colonie en 1G47, 
ce n'était ni lui ni ses confrères qui avaient sollicité 
cette charge. Et ils se demandèrent même s’il devait 
accepter Plus tard, en 1656, les Pères insistèrent pour 
que leur supérieur fût délivré de cette responsabilité J. 
En 1661, ils firent l'impossible pour se débai rasser de 
cet honneur importun 3. Etait-ce donc là des hommes

1— Journal des Jésuites, 6 août 1647 p. 93 : “ Sur le règle
ment venu de France qui portait l’établissement d’un conseil 
de trois, dont le supérieur était l’un, je fis consulte pour 
savoir si j’y devais consentir. Le P. Vimont, le P. Dendemare 
et le P. le Jeune y étaient : il fut conclu que oui qu’il fallait 
le faire”. C’est le P. Jérôme Lalemant qui tient ici la plume.

2— Extrait des registres du Conseil d’Etat, 15 mars 1656 : 
“ Ouïs aussi aucuns des Pères Jésuites ayant soin des affaires 
de leur compagnie en la Nouvelle-France, venus exprès en l’as
semblée des commissaires à ce députés, pour prier que leurs 
pères qui sont au dit pays fussent dispensés à l’avenir d’entrer 
au dit conseil de Québec, ainsi qu’ils y étaient obligés par le 
dernier règlement, fait au Conseil par Sa Miyesté, afin qu’étant 
déchargés de ce soin, ils puissent vaquer avec plus de liberté à 
leurs missions et à la conversion des sauvages ”. (Nouvelle- 
France, documents historiques, p. 104).

3 — Journal des Jésuites, 1er octobre 1661, p. 302 : “ Quelque 
résistance que nous y pussions apporter, M. le gouverneur 
d’Avaugour nous obligea d’assister au Conseil, et me l’ayant 
commandé plusieurs fois par toute l’autorité qu’il avait, sans 
vouloir d’excuse, m’envoya sur le temps de le tenir son secré
taire pour m’y conduire ; où étant arrivé, il m’y établit, et à 
mon défaut telle personne des nôtres que je voudrais
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si avides de pouvoir ? Sans doute, quelques-uns d’entre 
eux avaient pu commettre des indiscrétions 1 ; errare 
liumanum est. Mais après les faits |iositifs que nous 
signalons, était-il raisonnable de prétendre que les 
Jésuites avaient recherché l'autorité temporelle î 

Cette autre affirmation qu’ils avaient nommé les 
gouverneurs pour le roi n'était pas plus fondée. On ne 
pouvait prétendre qu ils eussent fait nommer Chain- 
plain et Montmagny : Champlain était le père de la 
Nouvelle-France et n’avait besoin d’ètre désigné par 
personne ; Montmagny, chevalier de Malte, avait des 
intérêts et des influences dans la Compagnie des Cent- 
Associés, à qui appartenait le domaine du Canada. Les 
Révérends Pères n’avaient pas davantage déterminé la 
nomination de M. d’Aillebuust : celui-ci n'était pas 
l’homme des Jésuites, mais l’homme de la Société de 
Montréal. M. de Lauson s’était fuit nommer lui-même, 
étant membre influent de la compagnie des Cent-Asso
ciés, conseiller d'Etat, et l'un des commissaires chargés 
spécialement des affaires de la Nouvelle-France. Dira- 
t-on qu’ils avaient choisi M. d’Argenson, qui leur était 
notoirement hostile, et M. d’Avaugour qui ne leur 
était guère connu ï Restait M. de Mésy, qui avait été 
recommandé, c’était un fait notoire, par Mgr de Laval. 
En réalité, depuis Champlain, pas un gouverneur, pas 
un seul, n'avait dû sa nomination à l'influence et à 
l’amitié des Jésuites.

1 — Le Père de Rochcmonteix nous fait voir que le Père 
Ragueneau, d’ailleurs admirablement doué, aimait trop à se 
mêler des afl'uiros publiques et des intérêts privés des colons. 
Mais ses confrères étaient les premiers à l'en blâmer et à 
s'en plaindre. (Les Jésuites et la Nouvelle-France, vol. ZI, 
p. 184).

6
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Mais, disait le mémoire, ils avaient fait révoquer ceux 
qui ne leur convenaient pas. Avaient-ils fait révoquer 
Champlain, mort en charge ? Ou M. de Montmagny, 
rappelé après douze ans, parce que la Cour avait décidé 
de ne plus laisser les gouverneurs aussi longtemps en 
fonctions ? Ou M. d'Ailleboust, nommé pour trois ans et 
qui lit tout son terme d’office ? Avaient-ils fait révoquer 
M. de Lauson, qui partit sans cuire du roi, avant l'expi
ration de son gouvernement ? N'était-ce pas M. d’Ar- 
genson lui-même qui avait demandé it M. de Lamoignon 
de lui faire choisir un successeur ? Et M. d’Avaugour 
n'avait-il pas été rapjielé à cause de son conflit avec 
Mgr de Laval sur la question de l'eau-de-vie ? Il était 
vraiment fâcheux que des affirmations aussi légères et 
aussi peu exactes se fussent glissées dans un mémoire 
portant la signature royale.

Quant à Mgr de Laval, rien de plus étrange que d'en
tendre Louis XIV lui reprocher d’exercer une autorité 
excessive. C’était le roi lui-même qui lui avait conféré 
des pouvoirs politiques, qui lui avait ouvert les portes 
du Conseil Souverain et l’avait fait l’égal du gouver
neur pour le choix des conseillers ! L’évêquc de l’étrée 
avait-il abusé de ses pouvoirs? Où en était la preuve? 
Il avait simplement refusé de concourir dans les coups 
d'Etat de M. de Mésy.

Ni l’évêque, ni les Jésuites n’avaient jamais tenté de 
s’immiscer indûment dans le gouvernement temporel 
de la colonie. Administration de la justice, questions 
de tarifs et d'impôts, règlements de police, entreprises, 
expéditions, guerre et paix, dans aucune de ces matiè
res ils n’avaient affiché la prétention de é rigor et de 
dominer. Leur rôle avait toujours été celui de sujets
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loyaux, et, par exception, celui d’aviseurs modestea ou 
d’auxiliairea dévoués, quand on avait sollicité leurs con- 
aeila ou leur concours Que signifiaient donc ces impu
tations diffamatoires f C’était l'esprit du règne qui s’af
firmait, dès le début, dans les affaires du Canada, 
comme il allait s’affirmer davantage encore dans les 
affaires de France et dans les relations du roi-soleil avec 
l'Eglise. Esprit détestable et pernicieux, mélange de foi 
et d’orgueil, de respect pour la religion et d’empiètement 
sur ses droits, de zèle orthodoxe et de prétentions domi
natrices frisant l’hétérodoxie. C'était en un mot le gal
licanisme d'Etat, toujours prêt à dénoncer les envahis
sements de l’Eglise, lorsqu’elle demande tout simple
ment à exercer sans entraves la mission qu’elle tient de 
Dieu. Le grief qui se dissimulait derrière la phraséo
logie vaguement malveillante du mémoire royal, avait 
pour seul prétexte la fermeté avec laquelle Mgr de 
Laval et les Jésuites exerçaient leur autorité spirituelle 
dans la répression des abus, et spécialement dans la 
lutte contre la traite de l’eau-de-vie. Voilà de quoi on 
leur en voulait surtout.

Nous avons tenu à signaler immédiatement cette 
fâcheuse disposition du roi, malheureusement encou
ragée par Colbert, qui était un gallican accompli, le type 
de l’homme d’Etat césarien, comme nous aurons occa
sion d’en fournir des preuves.

1—Nous ne prétendons pas que Mgr de Laval et les Jésui
tes ne se trompèrent jamais dans leurs appréciations, et ne 
commirent jamais de fautes dans leurs actes publics. Mais 
nous soutenons énergiquement que l'accusation de vouloir 
usurper l'autorité temporelle et politique n'était qu'une mau
vaise querelle gallicane.
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Mais continuons l’examen des instructions adressées 
à Talon. Louis XIV mentionnait la création et le peu 
de succès de la compagnie des Cent-Associés, qu’il avait 
forcée à se démettre de ses droits en 1663. Puis il 
prescrivait à l’intendant de bien établir l’autorité de la 
compagnie des Indes Occidentales, créée en 1664. Elle 
était l'œuvre de Colbert, de même que celle des Indes 
Orientales, et il avait déployé pour leur organisation 
une ardeur, une énergie et une persévérance extraordi
naires. Son espoir était que ces associations donneraient 
un grand essor au commerce, feraient fleurir la marine 
et accroîtraient promptement la prospérité du royaume, 
la compagnie des Indes Occidentales avait été établie 
par un édit du mois de mai 1664. Le roi lui concédait 
la terre ferme de l’Amérique depuis la rivière des 
Amazones jusqu’à celle de l'Orénoque, les Antilles pos
sédées par les Français, le Canada, l’Acadie, l'tle de 
Terreneuve et les autres lies et terre ferme depuis le 
nord du Canada jusqu’à la Virginie et la Floride avec 
la côte de l’Afrique depuis le Cap Vert jusqu'au Cap 
de Bonne-Espérance. Cette concession était faite en 
toute seigneurie, propriété et justice. La compagnie 
était investie du droit d’établir des juges et officiers de 
justice, des conseils souverains, de choisir et désigner à 
la nomination royale les gouverneurs et fonctionnaires 
de ces colonies, de vendre ou inféoder les terres, de 
percevoir les cens, rentes et droits seigneuriaux, de 
construire des forts, de fabriquer la poudre, de fondre 
les boulets, de forger des armes, de lever des troupes, 
d’équiper des vaisseaux de guerre, sur lesquels elle 
pourrait arborer le pavillon blanc avec les armes de 
France. Elle s’obligeait à envoyer des ecclésiastiques
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pour prêcher l’Evangile, à bâtir des églises, à entretenir 
le clergé. Elle était ouverte à tous les sujets du roi, et 
même aux étrangers. Les gentilshommes ne dérogeaient 
pas en y entrant. Quiconque y mettait depuis dix 
jusqu’à vingt mille livres pouvait assister aux assem
blées générales et avoir voix délibérative. Ceux qui 
mettaient vingt mille livres et au-dessus pou valent être 
élus directeurs généraux, et acquéraient le droit de 
bourgeoisie dans les villes où ils résidaient. Les étran
gers qui souscrivaient vingt mille livres devenaient 
Français et régnicoles tant qu’ils demeuraient action
naires pour cette somme ; et ce droit de naturalité leur 
était acquis pour toujours, après vingt ans. Le bureau 
de direction de la compagnie était composé de neuf 
membres, et elle pouvait établir des bureaux particu
liers dans les provinces. L’article XV de l’édit déclarait 
que la compagnie ferait seule, à l’exclusion de tous 
autres, tout le commerce et navigation dans les pays 
concédés, pendant quarante années, et cela sous peine 
de confiscation, peur ceux qui enfreindraient ce privi
lège ; mais la pêche restait libre pour tous les Français. 
L'article XVI assurait à la coni[>agnie une subvention 
de trente livres pour chaque tonneau de marchandises 
qu'elle transporterait dans les pays concédés, et de qua
rante livres pour chaque tonneau qu'elle en rapporte
rait. Le roi lui accordait de plus l’exemption des droits 
d’entrée et de sortie sur certaines marchandises, sur les 
munitions de guerre et de bouche et autres choses 
nécessaires au ravitaillement et à l’armement de ses 
vaisseaux, ainsi que sur tous les bois, cordages, gou
drons, canons de fer et de foute, et matériaux quelcon
ques importés des pays étrangers pour la construction
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de ses navires en France. Enfin, pour aider plus direc
tement la compagnie, il s'engageait à fournir le dixième 
de tous les fonds qui seraient faits par elle, et ce, durant 
quatre années, après lesquelles elle le rembourserait ; 
mais si, pendant cette période, elle avait souffert «les 
pertes, il consentait à ce que celles-ci fussent prises sur 
les deniers avancés par lui. Il se réservait aussi l'alter
native de laisser, pour quatre autres années, ce dixième 
dans la caisse de la com|mgnie, sans intérêt, et à la fin 
des huit ans, si le fonds capital avait subi quelque perte, 
il était convenu que cette perte serait encore prise sur 
ce dixième *.

C’était à cette compagnie des Indes Occidentales que 
le roi, suivant les avis de Colbert, avait concédé le 
domaine de la Nouvelle-France, au mois de mai 1664, 
moins d'un an après l’avoir retiré des mains des Cent- 
Associés. L’époque était aux grandes comi«agnies. L’ex
emple de la Hollande et de l'Angleterre avait séduit le 
ministre de Louis XIV. Le succès extraordinaire de 
la compagnie hollandaise des Indes Orientales, dont le 
dividende avait atteint le chiffre de 621 p. 100, ne 
pouvait manquer d’exercer une forte influence, et l'on 
avait préféré encore une fois le régime du monopole, du 
privilège, du domaine concédé et de la juridiction délé
guée, à celui du commerce libre et de l’administration 
directe. Heureusement on n'appliqua pas le système 
dans toute sa rigueur. En effet les instructions conte
naient ces lignes : “ Il est nécessaire que le sieur Talon 
voie les lettres de concession, par lesquelles la compa- 
gnie est en droit de nommer le gouverneur et tous les

1 — Edits et Ordonnancée, vol. I, p. 40.
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autres officiers, et comme la com|>agnie connaît assez 
qu'elle ne |>ourrait pas trouver des personnes qui eus
sent assez de mérite et qui fussent assez autorisées pour 
occuper ces postes et les remplir dignement, elle a été 
bien aise que le Itoi fit cette nomination jusques à ce 
que par la continuation des bontés et de la protection 
de Sa Majesté cette colonie s'augmentant considérable
ment, la dite compagnie puisse alors par elle-même 
trouver des sujets propres pour y envoyer." Tout cela 
faisait en ce moment au Canada une condition ]>olitique 
assez singulière. En droit, la compagnie des Indes avait 
le domaine, la seigneurie, le gouvernement du pays. 
En fait, le roi exerçait le pouvoir administratif, ressai
sissant d’une main ce qu’il avait concédé de l’autre. 
En droit, la compagnie possédait la justice dans toute 
son étendue; elle pouvait établir des tribunaux et elle 
en établit effectivement. Mais en fait, le roi nommait 
un intendant, juge suprême en matières civiles, et un 
conseil souverain, tribunal de juridiction supérieure. 
En droit, c’était à la compagnie qu'appartenait le pouvoir 
de concéder des terres et des fiefs ; en fait, c'était le 
gouverneur ou l’intendant, officiers du roi, qui faisaient 
les concessions à leur guise '. Ce dualisme étrange, 
qui dura de 1G04 it 1074, est parfois déconcertant pour 
celui qui aborde, sans initiation suffisante, l’étude de 
cette époque.

Les instructions royales relataient ensuite les démêlés 
de M. de Mésy avec le Conseil Souverain, ses abus 
d’autorité, sa conduite violente,et rappelaient à Talon que,

1 — Cependant Colbert recommanda à Talon en 1666 de les 
faire au nom de la compagnie.
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d’après le pouvoir à lui donné ainsi qu'à MM. de Tracy 
et de Courcelle, ils devaient lui faire faire un procès et 
l’envoyer prisonnier en France,si les accusations contre 
lui étaient trouvées fondées.

Le mémoire parlait aussi de la guerre contre les 
Iroquois et des troupes qui allaient être expédiées pour 
exterminer ces barbares. Outre les quatre compagnies 
qui accompagnaient M. de Tracy, I-ouis XIV faisait 
passer au Canada “ mille bons hommes, sous la conduite 
du sieur de Salières, ancien maréchal de camp d’infan
terie, avec toutes les munitions de guerre et de bouche 
estimées nécessaires pour cette entreprise ", L'intention 
du roi était que Talon assistât à tous les conseils de 
guerre et s’appliquât à fournir aux troupes tout ce qui 
leur serait nécessaire.

Après l’ex|iédition, Talon devait s'occuper, de concert 
avec le lieutenant-général et le gouverneur, à réorgani
ser le Conseil Souverain. “ Sa principle application, 
disait le mémoire, doit être à faire régner la justice sans 
distinction de qui que ce soit, en prenant garde que le 
Conseil Souverain la rende toujours avec intégrité sans 
nulle cabale et sans frais. Et quoiqu’il lui soit conféré 
l’autorité de juger seul, souverainement et en dernier 
ressort les causes civiles, il sera bon, néanmoins, qu’il 
ne s’en serve pas que dans une nécessité absolue, étant 
de conséquence de traiter les affaires dans leur ordre 
naturel et de n'en point sortir que par des occasions 
indispensables.”

Talon était également exhorté à faire de bons règle
ments pour la police, “ les fondant s’il se peut, sur 
l'exemple de ceux qui sont en vigueur dans les villes du 
royaume où l'ordre est mieux établi." Il lui était eu
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outre recommandé de se procurer tous éclaircissements 
possibles sur les dettes de la colonie, sur le revenu et 
l’emploi qui s'en faisait, dont on lui remettait un état : 
en un mot d'entrer si avant dans cette matière qu’il 
connût avec certitude, jusqu’au dernier sou, à quoi ce 
revenu montait effectivement. Et s'il s’était commis 
quelques abus, il devait en faire informer pour punir 
les coiqiables. On reconnaissait bien là l’inspiration de 
Colbert, le clairvoyant contrôleur des finances, le terri
ble découvreur de fraudes, l'implacable instigateur de 
la chambre de justice.

Les instructions s’occupaient longuement de la ques
tion des habitations, de leur trop gland éparpillement, 
et de leur groupement en bourgs et en villages autant 
qu’il serait possible, parce que leur éloignement les unes 
des autres les avait exposées sans défense aux attaques 
des Iroquois. “ C’est pour cette raison, lisait-on dans le 
mémoire, que le roi a fait rendre il y a deux ans un 
arrêt du conseil dont il sera délivré une expédition au 
dit sieur Talon, pur lequel, jiour remédier à ces acci
dents, Sa Majesté ordonnait qu’il ne serait plus fait, à 
l’avenir, de défrichement que de proche en proche, et 
que l'on réduirait les habitations en la forme de nos 
paroisses et nos bourgs autant qu’il sera dans la pos
sibilité, lequel néanmoins est demeuré sans effet sur ce 
que pour réduire les habitants dans des corps de vil
lages, il faudrait les assujettir à faire de nouveaux défri
chements et à abandonner les leurs ; toutefois comme 
c’est un mal auquel il faut trouver quelque remède 
pour garantir les sujets du roi des incursions des sau
vages qui ne sont pas dans leur alliance, Sa dite Majesté 
laisse à la prudence du sieur Talon d’aviser avec le dit
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sieur de Courcelle et les officiers du Conseil Souverain 
de Québec à tout ce qui sera praticable pour parvenir 
à un bien si nécessaire ", Ici il y avait beaucoup à 
redire. D’abord, l’éparpillement signalé n’était pas si 
considérable que les instructions pouvaient le faire 
croire. Eu 1665 la Nouvelle-France se réduisait à 
trois centres : Québec, Trois-Rivières et Montréal. La 
population totale ne s’élevait pas à 3,000 âmes. Les 
deux tiers étaient groupés à Québec, et autour de 
cette ville. Aux Trois-Rivières et à Montréal, on retrou
vait un groupment analogue. En soi, la dispersion 
n’était donc pas excessive. Nous admettons que, vu 
l’effroyable et navrante condition de la colonie, vu 
l’audace non réprimée des bandes iroquoises, qui étaient 
venues faire des prisonniers jusque sous le canon de 
Québec, la situation des colons, même de ceux qui 
étaient éloignés d’une demi-lieue à peine des forts et 
des villes, était néanmoins périlleuse. Mais cela était 
dû à l’abandon coupable où les compagnies et les gou
vernements avaient trop longtemps laissé le Canada. Il 
était incroyable que l'on eût permis pendant de longues 
années aux sinistres leveurs de chevelures des Cinq 
Cantons de porter le fer et la flamme jusqu'au cœur 
de la colonie. Leur audace impunie était devenue sans 
bornes. A Montréal, ils s'embusquaient, la nuit, près 
des maisons, à l’aflût du gibier humain. Us couchèrent 
plus d'une fois dans la cour de l'Hôtel-l)ieu de Ville- 
marie, dissimulés comme des fauves au milieu des gran
des herbes, ainsi que dans la cour des sieurs de la Congré
gation et sous les fenêtres de Mademoiselle Mance l.

1 — Histoire de la colonie française en Canada, par l’abbé 
Faillon, vol. III, pp. 4 et 5.
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Daii3 de telles conditions, lors même itue les habitants 
eussent été plus rapprochés les uns des autres, ils n’en 
auraient pas été moins exposés aux surprises sanglantes 
de ces barbares. Le vrai remède au mal devait venir 
de France, sous forme de troupes capables de refouler 
chez elles les hordes iroquoises, et de leur infliger un 
châtiment assez terrible pour les tenir désormais éloi
gnées des rives du St-Laurent.

Cela ne veut j>as dire que les avis de Louis XIV et de 
Colbert, relativement à la concentration des établisse
ments, n'eussent aucune raison d’être. L'idée générale 
qu'ils émettaient était juste, quelle que fût leur erreur 
relative dans l’appréciation des circonstances présentes. 
Les habitations n’étaient pas aussi disséminées qu’ils le 
croyaient, et elles eussent été assez rapprochées si la 
mère-patrie se fût décidée plus tôt à protéger efficace
ment ses enfants canadiens. Mais il n’en restait pas 
moins vrai que, pour le présent et pour l'avenir, il fallait 
s’efforcer autant que possible de coloniser de proche en 
proche, de procéder par le défrichement continu, par la 
marche en avant graduelle et suivie, et non par bonds 
et enjambées ; en un mot, suivant une expression de 
M. Hameau, de s'étendre moins pour s’établir plus for
tement. Louis XIV tenait beaucoup à cette idée *, et 
pressait Talon de travailler â sa réalisation. Et pour 
activer le défrichement, il suggérait cet expédient : un 
habitant qui aurait requ cinq cents arpents de terre, et

1—En 1676, il écrivait à Frontenac : " Pénétrez-vous de 
cette maxime qu'il vaut mieux occuper moins de territoire 
et le peupler entièrement que de s'étendre sans mesure et 
avoir des colonies faibles, à la merci du moindre accident."— 
Louis XIV d Frontenac, 14 avril 1676.
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n'cn aurait quo cinquante défrichés, serait forcé d’en 
abandonner cent aux nouveaux colons, sous peine de 
voir confisquer toutes ses terres non encore cultivées. 
Un autre moyen moins rigoureux était l'ordre donné à 
Talon de faire préparer tous les ans trente ou quarante 
habitations jour y recevoir autant de nouvelles familles.

Le mémoire royal contenait un très beau passage sur 
la sollicitude que l’intendant devait témoigner aux habi
tants de la Nouvelle-France: 11 le roi, y était-il dit, 
considérant tous ses sujets du Canada, depuis le pre
mier jusqu’au dernier comme s’ils étaient presque ses 
propres enfants, et désirant satisfaire à l’obligation où 
il est de leur faire ressentir la douceur et la félicité de 
son règne, ainsi qu’il ceux qui sont au milieu de la 
France, le dit sieur Talon s'étudiera uniquement à les 
soulager en toutes choses et à les exciter au travail et 
au commerce, qui seuls [leuvent attirer l’abondance 
dans le pays et rendre les familles accommodées. Et 
d’autant que rien ne peut mieux y contribuer qu’on 
entrant dans le détail de leurs jietitcs affaires et de leur 
domestique, il ne sera pas mal il propos qu’après s'être 
établi, il visite les habitants les uns après les autres 
pour en reconnaître le véritable état, et ensuite pour 
voir autant bien qu’il pourra aux nécessités qu’il y aura 
remarquées, faisant les devoirs d’un bon |>ère de famille." 
C’était lü un langage, des sentiments vraiment loyaux.

Le mémoire encourageait aussi l’intendant à favo
riser le commerce et l'industrie, et promettait l'assis
tance de Sa Majesté par “ l'ouverture de ses coffres.” 
Dans un autre ordre d’idées, Talon devait exciter les 
parents à bien élever leurs enfants, à leur inspirer la 
piété et la vénération des choses qui concernent la reli-
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gion, “ et ensuite beaucoup d’amour et de res|>ect ]Kmr 
ln personne royale de Sa Majesté."

Talon recevait instruction d’iuvitcr les soldats du 
régiment de Carignan, et des quatre compagnies d’in
fanterie venues avec M. de Tracy, à demeurer au Canada 
après l'expédition contre les Iroquois ; et |>our cette fin 
il était autorisé à leur faire des gratifications au nom 
de Sa Majesté.

La question des dîmes était une de celles que l’inten
dant avait mission d'étudier avec MM. de Tracy et de 
Courcelle, Elles avaient été fixées au vingtième par un 
arrêt du Conseil d’Etat en 1063, mais, des difficultés 
s’étant élevées, il s’agissait d’examiner si cette proportion 
était trop onéreuse pour le jiays.

En dernier lieu le roi recommandait à Talon de tra
vailler à faire construire des vaisseaux, de rechercher 
les bois propres à cette fin, et d’en empêcher l’abatis ; 
d'éprouver la fertilité des terres et de constater si, outre 
le blé nécessaire it l’approvisionnement de la colonie, il 
ne serait pas facile de leur faire produire les légumes 
et le chanvre ; d’étudier les moyens propres à assurer 
l’accroissement du bétail. Et il terminait en lui enjoi
gnant d’être “ fort soigneux it l’informer de tout ce qid 
se laissait au dit pays et d’envoyer à Sa Majesté Iss 
observations qu’il aurait faites sur la présente instruc
tion." Le tout était “ fait il Paris, le 27ème mars 1605," 
signé “ Louis ", et contresigné “du Lionne,” comme la 
commission d’intendant.

Dans cette pièce si importante on retrouve it chaque 
liage la pensée et les préceptes de Colliert, doublés de 
l'adhésion intelligente et de la volonté réfléchie de Louis 
XIV. On y saisit sur le vif et dans toute sa réalité
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cette collaboration fameuse d'un grand ministre qui 
conçoit, qui médite, qui combine et qui prépare, avec nu 
grand roi qui examine, qui comprend, qui veut et qui 
ordonne. Nous l’avons longuement analysée parce qu'elle 
contient la parfaite esquisse du programme de restau
ration coloniale qui va s’exécuter ici pendant sept ans.

Talon avait vu Louis XIV et Colbert ; il avait reçu 
les instructions royales ; il no lui estait plus qu’à pren
dre congé et à partir pour La Rochelle où devait se faire 
l’embarquement. Le 22 avril nous le trouvons dans 
cette ville. Il écrit au ministre que la compagnie des 
Indes Occidentales se prépare à faire passer au Canada 
cent cinquante hommes. Il lui parle d'une mine de 
plomb, découverte, paratt-il, à (las]*1, dans la Nouvelle- 
France, et sur laquelle le sieur Denis, de Québec, 
actuellement à La Rochelle, lui a fourni des informa
tions. 11 a ordonné à celui-ci de s’embarquer sur le 
prochain vaisseau, et de se faire descendre à la pointe 
de (ias|ié avec vingt-cinq hommes, des vivres et des 
outils pour commencer l'exploration nécessaire. L'inten
tion de T; Ion est de débarquer lui-même à Gaspé pour 
examiner l'ouvrage exécuté à ce moment, et emporter 
à Québec des échantillons du minerai trouvé afin que 
l’on en fasse l'épreuve

Le 27 avril Talon écrit encore à Colbert. Il a fait 
monter sur le second vaisseau de la Compagnie, por
tant 1V0 hommes de travail, un homme chargé spéciale
ment de s’occuper d’eux à leur débarquement, de voir 
à leur distribution parmi les habitants et à leurs con-

1 — Talon A Colbert, l.a Rochelle, 22 avril, 1605.—Archives 
fédérale», Canada, Correspondance générale, vol. 11.
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trais d’cngagoment pour trois ans. Le sieur Denis et 
l’agent de la compagnie sont à bord do ce navire l 2„ 
“ Comme nous sommes dans la saison la pics favorable 
de l’année, fait observer l’intendant, j’ai jugé avec MM. 
les directeurs ]»ur la compagnie qu’il était à propos 
qu'ils fissent promptement passer 1 ur agent afin que 
la dite compagnie puisse |wir le retour des vaisseaux 
qui nous porteront recevoir dès cette année quelque 
fruit de sa dépense. Cet agent est sur le vaisseau qui a 
fait voile aujourd’hui V

Le 4 mai, nouvelle lettre à Colbert. Talon y aborde 
une sérieuse question. La compagnie, dit-il, a voulu 
em]iéclicr le passage au Canada de certaines marchan
dises appartenant à des habitants du |iays, prétendant 
que cela était contraire à son privilège du commerce 
exclusif. L'intendant a répondu qu'il s’agissait du mar
chandises achetées par eux plutôt |iour leur propre sub
sistance que pour le commerce, et qu’il ne fallait pas 
mettre les habitants de la colonie sous la fâcheuse im
pression que la compagnie entendait les luire à pren
dre d’elle leur subsistance au prix de ses magasins. 
Devant ces représentations cette dernière avait cédé. 
Ce premier incident était assez significatif et pouvait 
faire présager une future divergence de vues. Après

1 — Cet agent était le sieur Mille-Kdme Le Barroys, con
seiller et secrétaire du roi et son interprète on langue portu
gaise. Il avait été nommé agent général de la compagnie dans 
toute l'étendue du Canada, “ pour gérer et négocier ses allai res 
et avoir inspection sur tous ses officiers et commis ", par 
une commission datée du 8 avril 1065.—Edits et Ordonnances, 
III, p. 36.

2 — Arch, féd., Canada, corr. gén., II.
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l’avoir signalé brièvement, Talon annonçait que M. de 
Salières et huit compagnies de son régiment allaient 
s’embarquer le 0 mai. Les huit dernières compagnies 
devaient j>artir environ huit jours après sur deux vais
seaux avec M. de Couroelle et l’intendant *.

Ces lettres de Talon à Colbert, datées de La Rochelle, 
sont d’un spécial intérêt parce qu’elles nous le montrent 
à l’œuvre même avant son départ de France, et qu’il y 
manifeste cet esprit progressif et judicieux dont notre 
pays aura tant de preuves. Le 14 mai il informe le 
ministre qu’il a assisté à la revue de huit compagnies,

1 — Arch, féd., Canada, corr. gén. II—Quatre compagnies 
du régiment de Carignan-Salières étaient parties avec un 
premier vaisseau. (Journal des Jésuites, p. 432).—.Dans cette 
même lettre du 4 mai 1665, on voit reparaître un instant 
l’ex intendant du llainaut. “ J'ai laissé entre les mains d’un 
de mes frères, dit-il, quelques plans des villes de Flandre dont 
j'ai eu l'honneur de vous parler. ” Et ailleurs : “ M'étant 
trouvé en Flandre entre quatre des principales têtes du pays, 
je connus par leur entretien que de toutes les entreprises 
que le roi t'ait en dehors de ses états, celle qui leur donne 
plus de jalousie est la prise de possession de la terre ferme 
de l’Amérique, (c'est-à-dire de Cayenne et do la région entre 
les Amazones et l’Orénoque), même des colonies que Sa 
Majesté y envoie, et ces quatre personnes ne purent s'em
pêcher do me faire connaître que les ministres d’Espagne 
craignent qu’à la mort de Philippe I V. refusant au roi les 
parties des Pays-Bas qu’ils connaissent lui être légitimement 
acquises, ils n’ouvrent la porte à l’invasion (c'est le terme 
dont ils se servent) que Sa Majesté pourra faire des parties 
de l'Amérique qu’ils occupent, qu’ils estiment l’âme de leur 
monarchie qui ne se soutient pas, comme la France, par la 
multitude «le ses peuples, l’abondance <le ses productions et 
la richesse de son commerce, toutes ses principales forces 
provenant des mines de ce pays ”,
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qu’elles sont toutes complètes, mais que quelques-unes 
sont plus nombreuses et mieux équipées que les autres. 
Celle de M. de Sorel est la plus remarquable, et une gra
tification de 15 ou 20 pistoles 1 2 à cet otlicier serait de 
bonne politique. L’intendant se propose d’employer 100 
ou 150 pistoles il récompenser et augmenter ainsi le 
zèle, et il assure qu’il sera économe et équitable s.

Le 15 il écrit qu’il travaille à s’instruire sur tout ce 
qui concerne la Nouvelle-France. Variant de l'Acadie 
et du voisinage des Anglais, il signale l’inqiortance 
stratégique du Cap-Breton. Enfin, le 24 mai, il fait en 
ces termes ses adieux à Colbert: " Comme je crois que 
je n’aurai plus l’honneur de vous écrire de France, puis
que je n’attends plus que le veut pour me mettre à la 
mer, souffrez que je vous assure que je pars pour le 
Canada très reconnaissant do toutes les grâces que vous 
avez eu la bonté do me départir et do me ménager 
auprès du roi, que, comme je sais qu'on ne |>eut vous 
témoigner de plus forte reconnaissance qu'en servant 
bien Sa Majesté ni mériter de nouveaux bienfaits qu’en 
payant les premiers |>ar une sérieuse et forte applica
tion à faire réussir les choses qu’elle désire de nous, je 
■l’épargnerai rien de la mienne jour remplir ses inten
tions nu lieu où je vais. Ayez s’il vous plaît la bonté 
de me donner et la protection et les secours qui me 
feront besoin, et si je ne travaille avec succès, je travail
lerai du moins avec zèle et fidélité. Je suis, avec tout

1 — La pistole, monnaie d'Espagne, valait environ onze 
livres de vingt sols.

2 - Arch, féd-, Canada, corr. gé11. II.

6
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le respect possible, Monsieur *, votre très humble, très 
obéissant et très obligé serviteur.”

Quelques heures après l'envoi de ces lignes, où nous 
croyons percevoir comme une note voilée d'émotion 
contenue,le Saint-Sébastien levait l'ancre, et Talon com
mençait pour la première fois la traversée de l'Océan, 
en route vers cette lointaine Nouvelle-France où il 
allait se faire un nom historique.

1 — Au printemps de 1665, Colbert n'avait pas encore droit 
au “ Monseigneur.” Ministre en fonctions, il ne l’était point 
en titre, malgré l’immense juridiction dont il était déjà 
investi. Il ne devint “ Monseigneur Colbert,” qu’au mois de 
décembre lf>65, lorsqu’il fut nommé contrôleur-général des 
finances. Quelques uns l'avaient monseigneurisé par antici
pation, mais cela n’était pas conforme aux règles de dési
gnations officielles alors en usage.



CHAPITRE IV

La traversée de l’Océan au XVIièine siècle.—Cent dix-sept 
jours sur mer—Arrivée de Talon à Québec.—Les renforts 
accueillis avec joie—Le régiment de Carignan—Un tri
umvirat : Tracy, Courcelle, Talon—Talon à VHôtel-Dieu. 
—Québec en 1665.—Basse ville et haute ville.—Petit 
nombre de maisons.—Les communautés.—Les f> églises.— 
Le personnel ecclésiastique.—I*e Conseil Souverain—
Les notables__Le monde commercial—Une France au
berceau.—Intronisation officielle dos nouveaux adminis
trateurs.

Au dix-septième siècle, on ne traversait pas l’Atlan
tique en six jours comme on le fait aujourd’hui, grâce 
aux magnifiques paquebots qui joignent à la rapidité 
du déplacement le plus large confort et un luxe vrai
ment princier. Le voyage de France au Canada était 
alors une rude entreprise. Le Saint-Sébastien, qui 
portait MM. de Courcelle 1 et Talon, fut cent dix-sept 
jours sur mer *, à compter de l’embarquement. Ce 
navire était petit, fort encombré, chargé de monde, et il 
y eut beaucoup de maladie à boni. Après avoir touché

1 — Dans nos histoires du Canada ce nom est généralement 
écrit avec un s: “ <'ourcelles ”. Mais nous suivons ici M.de 
Courcelle lui-mème, qui écrivait son nom sans s, comme on 
peut le constater dans les plumitifs originaux du Conseil 
•Souverain.

2— Lettre de Talon à Colbert, 4 octobre 1005.—Archives 
provinciales : Manuscrits relatifs à l'histoire du la Nouvelle- 
France, 1ère série, vol. I.
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à Gasjié, où M. Talon recueillit des échantillons de 
minéraux, le Saint-S/baetitn jeta l’ancre dans la rade 
de Québec le 12 septembre 1665. Le gouverneur et 
l’intendant furent accueillis avec j >ie. Leur arrivée 
complétait le triumvirat que Louis XIV avait chargé de 
relever, de sauver et de fortifier la colonie.

Ce furent un printemps et un été mémorables pour 
les habitants de la Nouvelle-France que le printemps 
et l'été de 1665. Reportons-nous ù cette époque et 
essayons de nous représenter l’état d'âme des Canadiens 
en ce moment. Menacés de ruine et de massacre, 
constamment sous le coup de l'égorgement et de la 
dévastation, depuia des années ils soupirent après les 
secours de France. Mais lorsqu'on ne reste jus sourd 
h leurs plaintes, on ne leur accorde qu’une aide absolu
ment insuffisante. Kn 1664 on leur assure que 1665 
sera pour eux l'année de la délivrance. L'hiver se ]wsse 
dans l’attente et l’incertitude. Seront-ils déçus encore 
comme ils l’ont été tant de fois ? Voici le printemps. 
Le Saint-Laurent a brisé sa prison de glace. Des hau
teurs de Québec, on interroge l’es)>ace, on scrute les 
horizons du grand fleuve, on guette anxieusement les 
renforts libérateurs. Le mois de mai s'achève, le mois 
de juin s’écoule, et la rade est déserte. Faudra-t-il de 
nouveau ajourner l’espérance ? Non ; apercevez-vous 
cette voile à la |>ointe de l’Ilo d'Orléans ? C’est un 
navire de France ; il est lourdement chargé ; à mesure 
qu'il s’approche on d stingue des costumes militaires, 
on voit briller des armes ; enfin, ce sont les trou|iea 
promises ! Dieu soit béni ! La jwrole royale n’est [ws 
un vain mot, et la colonie est sauvée.

A partir du 19 juin, Québec est en liesse. Les vais-
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seaux succèdent aux vaisseaux. Le 30, arrive le mar
quis de Tracy, celui qu'on ap]ielle le vice-roi, et avec 
lui quatre nouvelles compagnies. Les navires ne débar
quent |ies seulement des soldats : ils amènent aussi des 
colons, des filles à marier, des artisans ; ils apportent 
des armes, des munitions, des provisions, des animaux 
domestiques. A chaque nouveau bâtiment qui entre 
en rade, c'est une nouvelle explosion de joie! Le 16 
juillet, grande sensation à Québec I On a débarqué douze 
chevaux ; la population québccquoise, qui n'en a point 
vu depuis le cheval solitaire de M. de Montmagny ', 
admire ces nobles bêtes, et les sauvages contemplent 
avec étonnement ces “orignaux do France," si dociles 
à la voix de l’homme. Imaginez le mouvement, l’ani
mation, la joie que font régner dans la ville naissante 
tous ces témoignages d'énergique sollicitude donnés 
enfin par la mère-patrie à sa fille longtemps négligée. 
Et tout l’été cela se continue. Le 19 août arrive M. 
de Salières, colonel du régiment de Carignan *, avec

1 — En 1647 la compagnie des habitants avait lait cadeau 
d'un cheval au gouverneur, M. de Montmagny. Ce fut le 
premier cheval importé au Canada.

2 —Le régiment de Carignan-Salières avait été formé en 
1659 par la fusion des deux régiments de Carignan et de Bal
thasar. I» régiment de Carignan avait été levé par Thomc*- 
François de Savoie, prince de Carignan, vers 1644, et mi* par 
celui-ei au service de France. Il prit une part active aux 
opérations militaires, duiant la Fronde, et combattit sous les 
drapeaux du roi, spécialement à .largeau, à Etampes, et 
dans la célèbre rencontre du faubourg St-Antoine, qui vit aux 
prises Turenne et Condé. Le régiment de Balthasar avait été 
formé vers 1636. le colonel Balthasar était d'origine transyl
vanienne. Il s'enrôla dans l’armée française, se rangea du côté 
du prince de Condé pendant la Fronde, et passa au service

V
 - •-

 .
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quatre compagnies ; le 20, quatre compagnies addition
nelles font leur débarquement. Enfin, le 12 septembre, 
les navires \e Saint-Sébaatien ct\e Jardin de Hollande, 
mouillent devant Québec, suivis deux jours après de la 
Justi 1.

Au résumé la colonie se voyait fortifiée de quatre ou 
cinq cents colons, artisans ou journaliers. Ses magasins 
regorgeaient de denrées et de munitions. Une petite 
armée de douze ou treize cents hommes d'élite lui pro-

de l’électeur palatin en 1654. On lit dans l’ouvrage du P. 
Daniel, sur la milice française : “ La paix ayant été conclue 
entre la France et l'Espagne (1659), il se fit une réforme ties 
troupes. Le régiment du prince de Carignan et celui de Bal
thazar furent mis en un même corps. Les deux commandants 
conservèrent chacun leur (compagnie) colonelle et leur dra
peau blanc. Le régiment s'appela Carignan-Balthazar, et les 
commissions des officiers étaient expédiées sous le nom «les 
doux colonels.... Le colonel Balthazar s'étant retiré, M. de 
Salières prit sa place et les deux «Irapeaux blancs subsistè
rent. La colonelle de Carignan était la première et celle «le 
Salières la sec on«le.” Nous empruntons cette citation à l’étude 
de M. Benjamin Suite sur le régiment de Carignan, publiée 
dans les Mémoires de la Société royale pour 1902.

En 1664, le régiment «le Carignan fit partie du corps de six 
mille homme» que Louis XIV envoya au secours de l’Autriche 
envahie par les Turcs. Les soldats français se couvrirent de 
gloire à la bataille «le Saint-Gothard.

Il y a une longue notice sur le régiment do Carignan dans 
l’ouvrage du général Susane, VAncienne infanterie française 
(vol. 5, p. 2.36). Nous in«liqu<>rons aussi comme sources «l’infor- 
mations : Benjamin Suite, Mémoire cité plus haut; Frédéric 
de Kastner, les Héros de la Nouvelle-France, Québec, 1902; 
le P. Daniel, Histoire de la milice française jusqu'à la fin du 
rtynede Louis-le-Grand.

1 — Pour tous ces arrivages, voyez le Journal des Jésuites, 
p. 332 et suivantes, et la Relation de 1664, p. 25, édition cana
dienne des Relations des Jésuites, vol. III.
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mettait une sécurité inconnue depuis vingt ans. La 
présence des trois éminents fonctionnaires, MM. de 
Tracy, de Courcelle et Talon, mettait le comble à la 
joie générale.

Alexandre de Prouville, marquis de Tracy *, faisant 
fonctions de vice-roi, était âgé d’environ soi Xante-trois 
ans. Né en 1602, il avait embrassé de bonne heure la 
carrière des armes. En 1646, il recevait le commande
ment d’un corps de troupes étrangères levé par lui en

1 — M. de Tracy était-il marquis ? Tous nos historiens, sui
vant en cela Charlevoix, lui ont donné ce titre. Cependant, à 
deux exceptions près, il n’est ainsi désigné dans aucun écrit 
contemporain.

Dans sa commission de lieutenant général, il est appelé “ le 
sieur de Prouville Tracy ou le sieur Prouville de Tracy." 
(Edits et Ordonnances, vol. III,p. 27). Voici comment il s’in
titule lui-même dans le préambule d’une ordonnance rendue 
par lui à la Martinique : “ Nous, Alexandre de Prouville, 
Chevalier, Seigneur des deux Tracy, Conseiller du roi en ses 
conseils, Lieutenant général des armées de Sa Majesté et 
dans les Isles de la Terre ferme de l’Amérique Méridionale et 
Septentrionale, tant par mer que par terre; ayant reconnu 
que par concession, Privilège et Coutumes il se pratiquait ou 
se devait pratiquer en l’ile de la Martinique les choses sui
vantes,......en vertu du pouvoir à nous donné par Sa Majesté,
avons fait les règlements qui suivent." (Moreau de Saint- 
Méry, Lois et Coutumes des Colonies françaises, vol. I, p. 138).

Dans les plumitifs du Conseil Souverain, M. de Tracy est 
appelé Messire Alexandre de Prouville, chevalier, seigneur 
de Tracy, conseiller du roi en ses conseils, lieutenant géné
ral pour Sa Majesté en l'Amérique Méridionale et Septentrio
nale tant par mer que par terre." Jugements et Délibérations 
du Conseil Souverain, vol. I, p. 364).

Ija Mère de l’Incarnation, Talon, Colbert, Louis XIV, en 
parlant de lui, disent : “ M. de Tracy, " ou “ le Sieur de 
Tracy." Cependant Mgr de Laval, dans son Informatio de 
statu ecclesUv Nova Francia du 21 octobre 1664, l’appelle
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Allemagne. Cinq ans après, il obtenait comme récom
pense de ses services le grade de lieutenant général. 
Son fils, Charles-Henri de Prouville, nommé maréchal 
de camp en 1652, était tué deux ans plus tard. Nous 
avons vu que Louis XIV avait envoyé en Amérique

“ Dominas Marchio de Tracy. Et la Relation de 1665 dit : “ le 
roi fit choix de Monsieur le Marquis de Tracy.” Charlevoix 
et l'auteur de Y Histoire de V Hôtel-Dieu de Québec ont em
boîté le pas au Père Le Mercier, rédacteur de cette relation. 
Où est la vérité ? Ce n'est pas là un point très important, 
mais nous avons cru devoir le signaler.

Dans tous les cas, que M. de Tracy fût marquis ou non, 
c’était un homme éminent.

Dans la citation de l'ordonnance rendue par lui à la Mar
tinique, on a remarqué sans doute qu’il se dit 11 Seigneur 
des deux Tracy.” Nous avons voulu savoir ce que cela 
signifiait, et nous croyons l’avoii ouvé. Il y a dans le dépar
tement de l’Oise, arrondissement de Compiègne, canton de 
Ribécourt, deux villages, à côté l’un de l’autre, qui portent 
les noms de Tracy-le-Val et de Tracy-le-Mont. Nous ne sau
rions douter que ce ne soient là les u deux Tracy ” de notre 
lieutenant général. Voici ce qui nous confirme dans cette 
persuasion. Nous voyons par le contrat de mariage de Simon 
Lefebvre, maître d’hôtel de M. de Tracy, (Greffe Rageot, 10 
janvier 1667), qu’il venait de la paroisse de Saint-Eloi de 
Tracy le-Val, évêché de Noyon. Puisque le maître d’hôtel de 
M. de Tracy venait de Tracy-le-Val, et que le lieutenant géné
ral s’intitulait u Seigneur des deux Tracy,” il nous semble 
clair que Tracy-le-Val et Tracy-le-Mont étaient bien les deux 
Tracy mentionnés dans l’ordonnance plus haut citée.

La commune de Tracy-le-Val est à 18 kilomètres de Com
piègne. C’est un village d’environ 550 habitants. Le château 
de Tracy-le-Val est la propriété de madame la marquise de 
Ganay, née des Acres de l'Aigle; il est possédé par cette 
famille depuis 1758. Madame de Ganay, auprès de qui nous 
avons sollicité des renseignements, est sous l’impression que 
M. de Tracy n’en a jamais été le châtelain.
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M. de Tracy investi des plus amples pouvoirs. Sa 
mission avait été très efficace. Ayant repris pour le roi 
possession de Cayenne, occupée un moment par les 
Hollandais, et rétabli l’ordre aux Iles françaises, princi
palement à la Martinique et à la Guadeloupe, il s’était 
rendu au Canada, conformément à ses instructions. 
Droit, loyal, intrépide, et d’une intégrité admirable, 
M. de Tracy était à la fois conciliant et ferme, et la 
bonté chez lui s’alliait à la justice. Sa perspicacité 
naturelle, développée par l'ex[>érience, le rendait très 
apte à pénétrer les caractères, à discerner les intentions 
et les mobiles. Son jugement solide savait s'élever au- 
dessus des préjugés dont plusieurs de ses contemporains 
subissaient tiop souvent le joug. Sa foi était vive et 
sa piété sincère.

Daniel de Rémy, sieur de Courcelle, occupait le poste 
de lieutenant du roi au gouvernement de Thionville, 
avant d’être nommé gouverneur du Canada. C’était un 
vaillant militaire. Impulsif, franc, prompt à l’action 
et impatient des retards, il avait les défauts de ses 
qualités. On pouvait lui reprocher d’être parfois ombra
geux et soupçonneux sans motifs, et de trop céder au 
premier mouvement, qui n’est pas toujours sage. Mal
gré cela, son courage, son zèle, son honorabilité, son 
dévouement au bien public, ont fait de lui l'un de nos 
bons gouverneurs.

Tels étaient les deux hommes avec qui Talon devait 
coopérer. Notre premier intendant—le premier en exer
cice, sinon en titre—avait essentiellement l’esprit de sa 
fonction. Laborieux, inquisitif, clairvoyant, ami de 
l'ordre et de la régularité, il se faisait remarquer par la 
clarté des idées, la largeur des vues, la netteté de la



G8 JEAN TALON, INTENDANT

perception et l'énergie de l’exécution. Sa libéralité, sa 
bienveillance, son intelligente activité lui gagnaient 
l’admiration et la sympathie. Cependant l’ambition du 
progrès, le désir de faire vite l’iuduisaicnt peut-être 
parfois à franchir la limite de ses attribut)' n- eu risque 
de provoquer des froissements. Pour compléter cette 
courte esquisse, ajoutons que, parfaitement imbu des 
maximes de son époque et de son milieu, Talon, fervent 
chrétien, était un non moins fervent partisan de la 
suprématie de l’Etat dans les questions mixtes où les 
droits de l’Eglise étaient en cause.

Pour donner une idée de l'impression produite par ce 
remarquable triumvirat de Tracy, Courcelle et Talon, 
laissons parler une contemporaine : “ Quelques jours 
après l’Assomption, trois navires vinrent mouiller devant 
Québec ; ils étaient chargés de bons effets, et portaient 
plusieurs c mpagnies et à leur tête M. de Salières, 
Colonel du Régiment; enfin, le 12 septembre, la joie 
fut complète par l’arrivée de deux vaisseaux, dans l’un 
desquels était Monsieur Courcelle, Gouverneur Général, 
et Monsieur Talon, Intendant, et les dernières compa
gnies du régiment de Carignan, un troisième navire le 
suivit deux jours après, de sorte que cette Colonie ne 
s’était jamais vue dans une si grande abondance. Mon
sieur le Marquis était parfaitement content, tout concou
rait à le satisfaire, il ne cherchait qu’à procurer à tout 
le monde les secours qu’on pouvait espérer de lui ; il 
était servi avec une grande splendeur. Monsieur de 
Courcelle avait aussi un magnifique équipage, et Mon
sieur Talon qui aimait naturellement la gloire n’oubliait 
rien de ce qu’il croyait faire honneur au Roi, dont il 
était un très zélé sujet. Ces trois Messieurs étaient doués
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de toutes les qualités qu’on pût souhaiter ; ils avaient 
tous une taille avantageuse et un air de bonté qui leur 
attirait le respect et l’amitié des peuples ; ils joignaient 
à cet extérieur prévenant, beaucoup d’esprit, de douceur 
et de prudence, et s’accordaient parfaitement pour donner 
une haute idée de la puissance et de la Majesté Royale ; 
ils cherchèrent tous les moyens propres à former ce pays, 
et y travaillèrent avec une grande application. Cette 
colonie sous leur sage conduite prit des accroissements 
merveilleux, et selon les apparences on pouvait espérer 
qu’elle deviendrait florissante ” l.

Il tardait à Talon de se mettre en contact avec les 
établissements de ce pays nouveau qu’il allait adminis
trer. L’anecdote qui suit nous en donne une preuve 
assez amusante. Elle nous est racontée par le môme 
auteur que nous venons de citer : “ La Mère Marie de 
Saint-Bonaventure, notre supérieure, n’avait pas man
qué d’écrire à ces messieurs avant qu’ils fussent débar
qués, afin de les engager à protéger notre Hôtel-Dieu, 
et dès le jour que monsieur Talon descendit à terre, il 
se fit conduire ici, sans suite et fort simplement ; il

1 — Histoire de V Hôtel-Dieu de Québec, imprimée à Mon tau- 
ban, chez Jérôme Legier, imprimeur du roy. Cet ouvrage avait 
été composé par la célèbre Mère Juchereau de St Ignace, née 
en 1650, entrée à l’Hôtel-Dieu en 1664, morte en 1723. La 
mère Duplessis de Ste-Hélène, femme distinguée, sœur du 
Père Duplessis, jésuite et prédicateur de renom, mit la der
nière main à la rédaction de ce livre. La Mère Juchereau 
déclare, dans une épitre dédicutoire à ses sœurs en religion, 
qu’elle a beaucoup puisé dans les mémoires écrits par la 
Mère St-Bonaventure, l’une des trois premières hospitalières 
venues de France, ainsi que dans divers manuscrits des 
Mères St-Augustin et de la Nativité.
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demanda la Mère Supérieure sans dire qui il était, elle 
vint avec la Mère Marie de la Nativité, il les salua de 
la part de M. l’Intendant, feignant d'être son valet de 
chambre, et les assura que monsieur Talon était très 
dis(>osé à leur faire tout le bien qui dépendrait de lui ; 
comme il parlait admirablement bien, et qu’il assurait 
fort hardiment tout ce qu’il disait, la Mère de la Nati
vité qui avait beaucoup de discernement, fit un signe à 
la Mère Supérieure, et elle lui dit agréablement qu’elle 
ne pensait pas se tromper en le croyant plus qu'il ne 
voulait paraître ; il lui demanda ce qu'elle voyait eu 
lui qui lui donnait cette pensée, elle lui répondit qu'il y 
avait dans son discours et dans sa physionomie quelque 
chose qui l’assurait que c’était M. l’Intendant lui-même 
à qui elle avait l’honneur de parler ; il ne pût dissi
muler plus longtemps la vérité, ni cacher le plaisir que 
lui faisait un compliment si juste et si obligeant, et 
conçut pour notre Communauté et en particulier pour 
la Mère de la Nativité une estime et une affection dont 
nous avons ressenti les effets dans la suite ” *.

A ce moment où l’intendant Talon vient d’arriver au 
siège du gouvernement dont il va être le plus efficace 
administrateur, il n'est pas hors de propos de noua 
demander ce que c’était que la ville de Québec en 1665.

1 — Histoire de PHôtel-Dieu, p. 176,—A propos de la Mère 
de la Nativité on lit dans le même ouvrage : 1 11 Elle joignait à 
ses rares vertus un esprit gai et agréable, une conversation 
charmante, ayant une facilité admirable pour s’énoncer et 
pour écrire en prose ou en vers. M. Talon, intendant, qui se 
mêlait de poésie, lui adressait quelquefois des madrigaux ou 
épigrammes auxquelles elle répondait sur le champ fort spiri
tuellement en même style, et ses pièces étaient estimées de 
tous les connaisseurs."
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Capitale de la Nouvelle-France : ce titre avait noble 
allure et pouvait en imposer de loin aux Français 
d'Europe. Même à nos yeux, lorsque nous ne serrons 
pas de trop pris la vérité historique, de prime abord il 
ne laisse pas que d’amplifier un peu la réalité qu’il 
recouvrait. Cette réélit" était bien humble. Québec 
n’était alors, à tout prendre, qu’un bourg peu considé
rable. Sa population régulière pouvait être de 550 âmes, 
et le nombre de ses maisons ne dépassait pas soixante- 
dix *. Il y avait la liasse-Ville et la Haute-Ville comme 
aujourd’hui. La Haute-Ville était surtout habitée par 
les fonctionnaires, le clergé et les communautés. Dans la 
partie basse de Québec, au pied du promontoire et sur le 
bord du fleuve, l’on rencontrait les boutiques des mar
chands et le plus grand nombre des résidences particu
lières. Là se faisait tout le commerce et s'élevaient les 
entrepôts et les magasins de la compagnie et du roi. De 
la ville basse on montait à la haute par un chemin 
sinueux et escarpé, qui aboutissait, d’un côté, à un édifice 
en pierre servant à la fois de presbytère, de séminaire 
et d’évêché, ainsi qu’à l’église paroissiale et à la grande 
place.de l'autre, à la place d’armes et au château Saint- 
Louis, situé à l’endroit où s’élève aujourd’hui l’extré
mité est de la terrasse Dufferin. A main droite, en 
montant cette côte, sur le penchant du cap, on rencon
trait le cimetière, et, plus haut, à main gauche, un peu 
avant d’arriver au fort et au > hâteau, on longeait le fort 
ou camp des Hurons, où s’étaient réfugiés les débris de 
cette malheureuse nation, à peu près sur le site actuel 
des bureaux du Grand-Tronc et de l'Intercolonial, et de

1 — Histoire de VHôtel-Dieu, p. 172.
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l’hôtel des Postes. Séparés de l'église paroissiale par 
la grande place, s’élevaient le collège 1 et l’église des 
Jésuites, et plus bas les bâtiments de l’Hôtel-Dieu. De 
l’autre côté de la place d’armes, eu face du fort Saint- 
Louis, on voyait une maison appelée la sénéchaussée 
ou le palais, qui servait habituellement aux séances 
des tribunaux 2. Ou y avait logé M. de Tracy. A peu 
de distance de cet édifice on apercevait le monastère 
des Ursulines et ses dépendances. Il y avait quelques 
emplacements défrichés et quelques maisons le long du 
chemin appelé la Grande-Allée, qui partait de la place 
d’armes et allait à Sillefy. Du côté opposé du pro- 
montoire, un autre chemin conduisait à l’établissement 
connu sous le nom de Saint-Jean, où le sieur Bourdon, 
procureur-général, avait construit son manoir et une 
chapelle. La ville contenait cinq églises et chapelles : 
l’église paroissiale dédiée à Notre-Dame, l’église des 
Jésuites, la chapelle des Ursulines, celle de l'Hôtel-Dieu 
et celle de Saint-Jean.

Le personnel ecclésiastique de Québec était nom
breux, comparativement à la population. A sa tête

I —Le collège des Jésuites avait été fondé en 1G35 par le 
marquis de Qamache dont le fils aîné était entré dans la Com
pagnie de Jésus. “ En 1666, le corps enseignant de cette 
institution se compose d’un professeur pour la petite école, 
qui enseigne aux enfants le catéchisme et leur apprend à lire 
et à écrire ; d’un professeur des classes de grammaire, d'un 
professeur de rhétorique et d’humanités, d’un professeur de 
mathématiques, enfin d’un professeur de philosophie et de 
théologie.” (Les Jésuites et la Nouvelle-France, par le Père de 
Rochemonteix, 1, p. 211).

2— Vers l’endroit où est construit aujourd'hui le palais de 
justice. Il y a des lieux prédestinés.
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apparaissait la remarquable figure de Mgr de Laval, 
évêque de Pétrée, vicaire-apostolique de la Nouvelle- 
France. 11 avait pour seconder sou zèle, M. de Ber- 
nières, vicaire-général, curé de la paroisse et supé
rieur du séminaire, M. de Lauzou-Charny, vicaire- 
général, MM. de Maizerets, Dudouyt, Pommier, Morel 
et Morin, prêtres séculiers. La cure était unie au 
séminaire, dont faisaient partie tous ces prêtres, et qui, 
suivant les intentions du prélat, devait desservir les 
paroisses l. Au collège des Jésuites résidaient neuf 
pères et sept frères ; le Père Le Mercier venait d’être 
nommé supérieur. Québec possédait en outre deux 
couvent de femmes, les Ursulines et les Hospitalières. 
Les premières avaient comme supérieure la Mère Marie 
de l’Incarnation, cette personne admirable que Bossuet 
a appelée la “ Thérèse du Canada.” Elle était alors âgée 
de 66 ans. Huit religieuses de chœur, quatre novices et 
cinq converses composaient le personnel de la commu
nauté. Madame de la Peltrie, fondatrice du monastère, 
y menait une vie d’édification. Les dames ursulines 
formaient à la piété et à l'instruction vingt et une pen
sionnaires outre un bon nombre d’externes.

A l’Hôtel-Diou il y avait douze religieuses de chœur, 
quatre sœurs converses et aussi cinq pensionnaires, 
quoique ce ne fût point là une maison d’éducation pro
prement dite. La Mère Saint-Bona venture de Jésus, 
femme distinguée, était supérieure de cette communauté.

Le Conseil Souverain, tel que réorganisé arbitraire-

1 — Outre ces sept prêtres du séminaire, il y avait aussi à 
Québec M. l’abbé Jean LeSueur, dit de St-Sauveur, qui des
servait la chapelle St-Jean, et M. Le Bey, chapelain de 
l’Hôtel-Dieu.
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ment par M. de Mésy, se composait de MM. Damours, 
de Tilly, Denis, de Maze et de la Tesserie ; MM. de 
Villcray, Juchereau do la Ferté et d’Auteuil avaient 
été démis, ainsi que M. bourdon, procureur général, que 
le gouverneur avait remplacé par M. Chartier de Lot- 
binière, ancien lieutenant civil et criminel à la séné
chaussée. Mais ces fonctionnaires allaient être réinstal
lés par les nouveaux administrateurs.

Le personnage le plus considérable de Québec dans 
l’ordre civil, après MM. de Tracy, de Courcelle et Talon, 
était M. LeBarroys, agent général de la compagnie des 
Indes Occidentales, k qui un arrêt royal, daté du 10 
avril 16G5, donnait séance au Conseil au-dessus de tous 
les autres membres de ce corps judiciaire et adminis
tratif.

En dehors du monde officiel, parmi les citoyens nota
bles de la capitale on remarquait : MM. Le Gardeur de 
Repentigny, Dupont de Neuville, Jean Madry, chirur
gien du roi, Michel Filion et Pierre Duquel, notaires 
royaux, Pierre Denis de la Ronde, Jean le Mire, maître 
charjienticr et futur syndic des habitants, Madame d’Ail- 
leboust, veuve de l’ancien gouverneur, Madame veuve 
Couillard.née Guillemctte Hébert, fille de Louis Hébert, 
le premier défricheur canadien, Madame de Repentigny, 
veuve de celui que nos vieilles chroniques appelaient 
“ l’amiral de Repentigny,” Messieurs Nicolas Marsollet, 
Louis Cou illard de l'Espinay, Charles Roger des Colom
biers, François Bissot, Charles Araiot, bourgeois. Les 
principaux marchands étaient Messieurs Charles Basire, 
Jacques Loyer de Latour, Claude Charron, Jean Maheut, 
Eustache Lambert, Bertrand Chesnay de la Garenne, 
Guillaume Feniou. Charles Aubert de la Chesnaye, le
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plus gros négociant de Québec à cette époque, se trou
vait en ce moment en France.

Ce qui précède peut donner à nos lecteurs une idée 
assez juste de Québec en 1665. N’oublions pas que, 
dans les derniers mois de cette année, l’arrivée de nom
breux navires et d'un petit corps d’armée communiquait 
à la capitale de la Nouvelle-France un surcroît d’activité 
et de vie. Mais cela ne de .’ait être que transitoire. 
Dans son état normal, nous le répétons, rien de plus 
humble, de moins imposant que ce pauvre chef-lieu de 
la colonie française. Et cependant ne nous y trompons 
pas; il y avait là les germes féconds d’une société,d’un 
peuple destinés à vivre. Agriculture ', commerce, indus
trie, institutions d’éducation et de bienfaisance, hié
rarchie religieuse et civile, tous ces éléments de force 
sociale avaient déjà pris racine dans notre sol et pro
mettaient do grandir s'ils n'étaient point détruits dans 
un jour de tempête. Cette poignée de défricheurs, 
d’artisans, de trafiquants, de soldats, d’officiers civils et 
militaires, de prêtres, de missionnaires, de religieuses, 
c’était la France. Une France au berceau, une France 
embryonnaire, sans doute ; mais que de merveilles la 
vitalité du sang français, la puissance expansive de 
l'âme française n’avaient-elles pas déjà enfantées ! Pour
quoi ces merveilles ne se reproduiraient-elles pas sur les 
bords du Saint-Laurent ? C’est à cette œuvre de déve
loppement, de croissance et de progrès que nous allons 
voir travailler l’intendant Talon.

Avant toute chose, il fallait que les nouveaux admi-

1 —On constate par les documents de l’époque qu'il y avait 
des terres en culture dans les limites même de Québec, entre 
autres sur la Grande Allée et au fief Saint-Jean.

7



76 JEAN TALON, INTENDANT DE LA NOUVELLE-FRANCE

nistrateurs fussent accrédités, fussent intronisés officielle
ment. Le 6 juillet, les lettres patentes du roi nommant 
M. de Tracy son lieutenant général en l’Amérique 
avaient été enregistrées au Conseil Souverain. Le 23 
septembre il y eut une séance solennelle de cette assem
blée en la première salle du Château Saint-Louis. Etaient 
présents, suivant les termes du plumitif : Alexandre de 
Prou ville, chevalier, seigneur de Tracy, conseiller du 
roi en ses conseils, lieutenant général ]iour Sa Majesté 
en l'Amérique méridionale et septentrionale tant par 
mer que par terre ; messire Daniel de Iiemy de Cour- 
celle, lieutenant général des armes de Sa Majesté, 
pourvu du gouvernement du Canada; Messire François 
de Laval, évêque de Pétrée ; Messire Jean Talon, con
seiller du roi en ses Conseils d’Etat et privé, nommé à 
l'intendance de justice, police et finances du dit pays ; 
le sieur Le Barroys, conseiller de Sa Majesté et son 
premier interprète de la langue portugaise, agent géné
ral de la compagnie des Indes Occidentales ; les sieurs 
de Villeray, de la Ferté, d’Auteuil, de Tilly et Damours, 
tous ci-devant conseillers au temps do la première créa
tion du Conseil ; maître Jean Bourdon, procureur géné
ral, et maître Jean-Baptiste Peuvret, greffier. Les lettres 
patentes du roi en faveur de MM. de Courcelle et Talon, 
et la commission ainsi que les lettres de présentation et 
de préséance de M. Le Barroys furent lues et enre
gistrées. La nouvelle administration était inaugurée ; 
les nouveaux chefs de la colonie allaient se mettre à 
l’œuvre.



CHAPITRE V

La tâche de Tracy, Courcelle et Talon simplifiée par la mort de
M. de Mésy—Ils s'occupent d'abord du péril extérieur__
Construction de forts sur la rivière Richelieu__Talon se
met au courant des affaires—Sa sollicitude s’étend à tous 
les objets.—Conversion de M. Berthier.—Talon écrit au
roi.—Il adresse à Colbert un long mémoire__Il rend un
témoignage favorable aux Jésuites.—Il donne un aperçu
des ressources du pays—Il aborde une grave question__
Est il plus avantageux pour le Canada de rester propriété 
de la Compagnie que de relever directement du roi ?—
Talon se prononce pour la seconde alternative__Les
troupes, la colonisation, les manufactures_Eloge de
M. de Tracy.

MM. de Tracy, de Courcelle et Talon avaient une 
tâche multiple. Ils devaient, en premier lieu, faire le 
procès de M. de Mésy, et rétablir l’ordre compromis 
par ses violences et ses excès. Mais ici Dieu était 
intervenu avant l’arrivée des envoyés du roi, et M. de 
Mésy, réconcilié avec Mgr de Laval, était mort en 
manifestant des regrets sincères et des sentiments de 
foi profonde. Il n’était guère opportun de faire subir un 
procès à sa mémoire. Aussi les chefs de la colonie s’en 
abstinrent-ils avec sagesse, se bornant à réparer tran
quillement les injustices que la passion avait pu lui 
faire commettre l. Ils avaient remis provisoirement le

1 — Lettre de Talon à Colbert, 4 octobre 1665 : “ Il n’a pas 
été jugé à propos d’informer contre M. de Mésy après sa 
mort, M. l’évêque et les autres particuliers qu’il avait blessés
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Conseil sur le pied où l’ancien gouverneur et l’évêque 
l'avaient établi au début. Mais ils pensèrent qu'avant 
de ne rieu faire de définitif, il convenait de laisser 
s’écouler quelque temps, afin de mieux apprécier la 
situation et de mieux connaître les persounes ; et ils 
résolurent de consacrer d’abord tous leurs soins nu puéril 
extérieur, à la répression et nu châtiment des Iroquois.

Dès le mois de juillet, M. de Tracy avait envoyé à la 
rivière Richelieu les premières compagnies arrivées de 
France, i>our y travailler ù l’érection des forts projetés. 
Le retard des dernières troupes, qui ne parvinrent à 
Québec qu’au mois de septembre, fit remettre la cam
pagne contre les Iroquois à l’année suivante. Nous 
lisons dans la Relation de 16(55 : “ Le retardement des 
autres navires qui portaient la plus grande partie de 
nos troupes, et qui ne purent arriver toutes avant la 
mi-septembre, a obligé de différer cette guerre au prin
temps et ù l’été prochain. Mais Monsieur de Tracy ne 
voulant perdre aucun moment, commanda sans délai 
quatre compagnies du régiment de Carignan-Salières, 
qui étaient arrivées les premières, d’aller au plus tôt se 
saisir des postes les plus avantageux, pour avoir le 
passage libre dans le pays des Iroquois....... Le des
sein que l’on avait à cette première campagne, était de 
faire bâtir sur le chemin quelques forts, que l’on a 
jugés absolument nécessaires, tant pour assurer le pas-

par sa conduite, ne faisant plus d'instances pour cela. Nous 
avons cru, MM. de Tracy, de Courcelle et moi, que Sa 
Majesté ne serait pas fâchée qu'on ensevelit sa faute avec sa 
mémoire. On fera cependant raison pour le civil à ceux qui 
prétendent avoir souffert quelque dommage de la conduite 
qu’il a tenue.” (Arch, prov., Man. N. F. 1ère s., vol. I).
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sage et la liberté du commerce, que pour servir de 
magasin aux troupes et de retraites aux soldats mala
des et aux blessés. l’our cet effet on a choisi trois pos
tes avantageux. Le premier à l'embouchure de la rivière 
des Iroquois. Le aicond, dix-sept lieues plus haut, au 
pied d’un courant d'eau que l’on appelle le Sault de 
Richelieu, Le troisième environ trois lieues plus haut 
que ce courant Ces trois forts furent construits de 
la fin de juillet au 15 octobre ; le premier, sous la direc
tion du capitaine de Sorel, dont il finit par prendre le 
nom, après avoir porté celui de Richelieu ; le second, 
sous la direction du capitaine de Chambly, dont le nom 
lui fut également donné 1 2 ; et le troisième par le colo
nel de Salières lui-même, qui, malgré son âge et l’intem
périe de la saison, montra et inspira une telle activité, 
que les travaux furent terminés dans la première quin
zaine d’octobre, le jour de la Sainte-Thérèse, d’où le fort 
tira son nom. L’année suivante ou en construisit deux 
autres, l’un qu’on appela Saint-Jean, à quelques lieues 
du fort Sainte-Thérèse, devant un rapide de la rivière 
Richelieu, l’autre, qu’on appela Sainte-Amie, sur une lie, 
au commencement du lac Champlain.

Durant le cours de ces travaux, M. de Coureelle alla

1 — Relations des Jésuites, 1665, pp. 7 et 10, éd. can.
2 — Commencé dans la semaine de la Saint-Louis, ce fort 

porta d’abord le nom de ce saint; il prit celui de M. de 
Chambly quand ce gentilhomme en reçut la concession sub
séquemment. La Relation de 1065 a interverti les rôles entre 
MM. de Sorel et de Chambly. Mais les plans originaux de ees 
forts indiquent positivement que M. de Sorel construisit le 
premier, et M. de Chambly le second. Le fort de Sorel fut 
bâti sur les ruines de l'ancien fort Richelieu, érigé par Mont- 
magny.
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se rendre compte de la manière dont ils étaient exécu
tés, et encourager les soldats par sa présence. M. de 
Tracy voulut y aller lui-même pour activer toutes 
choses *. Pendant ce temps Talon n’était pas oisif. 11 
lui incombait de voir à l’organisation des convois, à 
l’expédition des provisions et des munitions, à l’équi
pement des forts. “ Il faut écrivait-il, que je donne mes 
principales occupations à faire charger sur douze barques 
et trente ou quarante bateaux toutes les choses néces
saires pour l’hivernement des troupes, parce que leur 
conservation et l’expédition contre les Iroquois roulent 
là-dessus.” Mais sa sollicitude n’était pas absorbée 
par un seul objet. Depuis son arrivée, il avait travaillé 
sans relâche à se renseigner, à étudier toutes les parties 
de son administration. Infatigable dans l’accomplisse
ment de ses devoirs publics, il s’intéressait à tout et 
portait son attention sur tout. Il ne négligea rien pour 
soulager les nombreux malades dont les derniers arriva
ges avaient rempli les salles de l’Hôtel-Dieu1 * * * * * * 8. L’anna-

1 — “ M. de Tracy prétend dans deux jours remonter la ri
vière pour visiter les forts et distribuer les quartiers d’hiver
aux troupes.” (Lettre de Talon à Colbert, 4 octobre 1665).— 
11 Le premier (octobre) 4 compagnies partent pour aller atten
dre M. de Tracy aux Trois-Rivières.” Journal des Jésuites,
p. 335.)—“ Le 31 (octobre) Monsieur le Gouverneur retourne 
de son voyage d’en haut, où il était allé voir les fortifications,
et assigner les quartiers d’hiver aux troupes.” J. des J., p. 337.

2— “ Aux approches des terres, impatients d’une si longue 
navigation, ils ont trop tôt ouvert les sabords de leurs navires, 
ce qui a fait que l’air y étant trop tôt entré, la maladie s'y est 
mise, qui a causé bien de la désolation. D’abord il en est
mort vingt, et il a fallu en mettre cent trente à l’hôpital,
entre lesquels il y avait plusieurs gentilshommes volontaires,
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liste de cette maison écrit : " Les soins et la charité de 
M. Talon, notre nouvel intendant, furent incomparables 
pendant que nous eûmes cette quantité de malades. 11 
les visitait, les consolait et veillait lui-même sur tous 
leurs besoins, ses grandes affaires ne l’ayant jamais 
diverti de ce saint exercice, qu’il pratiquait autant que 
la providence lui en fournissait les occasions.”

Parmi les officiers et soldats arrivés durant l’été, il y 
avait quelques hérétiques dont plusieurs se converti
rent. La plus notable de ces abjurations fut celle du 
capitaine Berthier. Talon crut faire plaisir au roi en 
l’informant de cet incident heureux. “ Nous avons 
assisté, écrivit-il, MM. de Tracy, de Courcelle et moi, 
à l’abjuration que M. Berthier, capitaine du régiment 
de Carignan-Salières, a faite de son hérésie entre les 
mains de M. l’évêque de Pétrée. Il l’a faite en secret et 
à portes closes, différant de la faire publiquement et 
avec cérémonie dimanche prochain. Depuis mou arrivée, 
et il n’y a pas encore un mois, voilà le seizième con
verti. Ainsi Votre Majesté moissonne déjà à pleines 
mains de la gloire pour Dieu, et pour elle-même de la 
renommée dans toute l’étendue de la chrétienté. Comme 
je sais que cet officier a embrassé la religion de Sa 
Majesté sans considérer la ruine de ses affaires domes
tiques et de famille, je suis persuadé qu’il aura de la 
peine à subsister, si Votre Majesté n’a la bonté de lui 
faire quelque grâce, parce qu’il ne doit plus espérer

que le désir de donner leur vie pour Dieu avait fait embar
quer. La salle de l'hôpital étant pleine, il en a fallu mettre 
dans l’église, laquelle étant remplie jusqu'au balustre, il a 
fallu avoir recours aux maisons voisines.” (Lettres de la Mère 
de l'Incarnation, édition Kichaudeau, vol. 11. p. 3UH).
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aucuns secours de ses parents Cette lettre est à la fois 
une preuve de l’universelle sollicitude de Talon, et une 
manifestation de l’esprit du temps, où les préoccupations 
religieuses marchaient de pair aveu les préoccupations 
politiques et administratives.

Au mois d'octobre, les vaisseaux commençaient à 
retourner en France. Supposant avec raison que Colbert 
devait être impatient de recevoir des informations sur 
l'état de la colonie, Talon lui écrivit, le 4 octobre, une 
longue lettre dont nous avons déjà cité quelques frag
ments. Cette pièce est extrêmement importante ; elle 
nous fait connaître les premières impressions de l’inten
dant, et elle contient l’esquisse des projets qu’il avait 
déjà conçus et des progrès possibles qu'il entrevoyait. 
Nous croyons nécessaire de l’analyser assez longuement.

Talon commençait )>ar quelques lignes sur la ques
tion des Jésuites. La note donnée était plutôt favora
ble. " Si par le passé, disait-il, les Jésuites ont balancé 
l’autorité temporelle par la spirituelle, ils ont bien 
réformé leur conduite, et pourvu qu’ils la tiennent tou
jours telle qu'elle me parait aujourd’hui, on aura point 
à se précautiouuer contre elle à l’avenir. Je la surveil
lerai cejiendant et empêcherai autant qu'il sera en moi 
qu’elle soit préjudiciable aux intérêts de Sa Majesté et 
je crois qu’en cela je n’aurai pas de peine." Evidem
ment le premier contact avec les Jésuites ne leur avait

1 — Lettre de Talon au roi.—Archives fédérales ; Canada,
correspondance générale, vol. 11__Cet appel de Talon ne
fut pas vain. Colbert lui écrivait de Versailles, le 5 avril 1666 : 
M Le roi a accordé douze cents livres au sieur de Berthier, 
capitaine au régiment de Salières.’’ (Nouvelle-France—Docu
menta historiques, p. 200).
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pas été désavantageux. L'intendant faisait bien le geste 
de poser la main sur la garde du glaive gallican, mais 
avec la persuasion manifeste que, de sitôt, il n’aurait 
pas à dégainer.

Talon donnait ensuite à Colbert un bref aperçu du 
pays et de scs ressources : “ Je remets, écrivait-il, au 
retour du vaisseau de Dieppe à vous informer pleine
ment de tous les avantages que Dieu pour sa gloire et 
le roi pour son état peuvent espérer de ce pays ; cepen
dant pour vous en donner un crayon grossier, j’aurai 
l'honneur de vous dire que le Canada est d’une très 
vaste étendue, que du côté du Nord je n’en connais pas 
les bornes tant elles sont éloignées de nous, et que du 
côté du Sud rien n’empêche qu'on ne ]>orte le nom et 
les armes de Sa Majesté jusqu’à la Floride, les nouvelles 
Suède, Hollande et Angleterre, et que par la première 
de ces contrées on ne perce jusques au Mexique. Que 
tout ce pays, différemment arrosé par le fleuve St-Lau- 
rent et par de belles rivières qui se déchargent dans 
son lit par ses côtés, a ses communications par ces 
mêmes rivières avec plusieurs nations sauvages riches 
en pelleteries... Que le climat qui fait appréhender 
par ses grandes froidures la demeure du pays est si 
salubre cependant qu'on y est peu souvent malade et 
qu’on y vit très longuement ; que la terre, fort inégale 
à cause de ses montagnes et vallons, est surchargée 
d’arbres qui n’en font qu’une forêt, qui étouffent à mon 
sentiment de belles et riches productions. Sa fertilité 
pour les grains nous parait par les récoltes abondantes 
que les terres découvertes et cultivées donnent dans 
chaque année, et d'autant mieux que ne recevant les 
semences qu’à la fin du mois d'avril jusqu’au 15 de
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mai, elle produisent leurs fruits à la fin de celui 
d’août, et au commencement de celui de septembre. 
Ainsi quant aux choses nécessaires à la vie on les peut 
abondamment espérer de ce seul pays s’il est mis en 
culture, et je dis plus que quand il aura été fourni de 
toute sorte d’espèces d’animaux champêtres et domesti
ques à la nourriture desquels il est fort propre, il aura 
dans 15 ans suffisamment de surabondance tant en blé, 
légumes et chair qu’en poisson, pour fournir les Antilles 
de l’Amérique, même les endroits de la terre ferme de 
cette grande partie du monde. Je n'avance pas ceci 
légèrement et je ne le dis qu’après avoir bien examiné 
la force de la terre dans sa première nature et sans 
qu’elle ait reçu le secours et l’aide que le fumier donne 
à celle de France ; un minot de blé tout communément 
rend ici quinze, vingt et va jusqu'à trente, même au 
delà dedans les endroits bien situés."

L’intendant entretenait ensuite Colbert des ressour
ces minérales du Canada. Il avait longuement conféré 
sur ce sujet avec un fondeur envoyé par la compagnie, 
et réputé fort habile homme. 11 lui avait soumis des 
fragments de minerai, de marcassites recueillis par lui 
dans différents lieux sur le littoral du St-Laurent, lors
qu'il remontait ce fleuve, et ce spécialiste avait déclaré 
que ces échantillons étaient très riches et qu’on pouvait 
même s'attendre à rencontrer de l’or et de l’argent dans 
les endroits où ils avaient été trouvé». Sur l’examen 
d’un morceau de roche arraché par Talon à Gaspé, le 
fondeur prétendait y découvrir de l'argent, et l’intendant 
annonçait qu’il l'y envoyait avec l’agent de la compa
gnie. Tout cela nécessitait quelques dépenses ; il pre
nait sur lui de faire lus avances nécessaires cette année,
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et demandait des ordres pour les années suivantes. 
Quant à l’or et à l’argent, Talon laissait cependant entre
voir quelque scepticisme.

Il abordait ensuite une grosse question : était-il de 
l’intérêt du pays d’en laisser le domaine et la propriété 
à la compagnie des Indes Occidentales ? L'intendant 
dévoilait hardiment sa pensée et opinait courageusement 
pour la négative. Nous disons courageusement, car il 
n’ignorait pas la faiblesse paternelle de Colbert pour 
cette société commerciale, née de son initiative. Quelles 
étaient les raisons de Talon ? Il les développait comme 
suit : “ Je dis que si le motif qui a déterminé Sa Majesté 
i faire cette cession à la dite compagnie a été d’augmen
ter les profits pour lui donner d’autant plus de moyens 
de soutenir ses premières dépenses, augmenter le nom
bre de ses vaisseaux et faire un grand commerce utile 
à son état, sans avoir pour objet l’étendue des habita
tions de ce pays et la multiplication de ses colons, il 
est à mon sens plus utile au roi de laisser à la dite 
compagnie cette propriété sans aucune réserve. Mais 
si elle a regardé ce pays comme un beau plan dans 
lequel on peut former un grand royaume et fonder 
une monarchie ou du moins un état fort considérable, 
je ne puis me persuader qu’elle réussisse dans son des
sein, laissaut en d’antres mains que les siennes la sei
gneurie, la propriété des terres, la nomination aux cures 
et adjoints, même le commerce qui fait l'âme de l’éta
blissement qu’elle prétend. Ce que j'ai vu jusqu’ici 
depuis mon arrivée m’a bien persuadé ce que j’avance 
puisque, depuis que les agents de la compagnie ont fait 
entendre qu’elle ne souffrirait aucune liberté de com
merce, non seulement aux Français qui avaient cou-
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tume de passer en ce pays pour le transport des mar
chandises de France, mais même aux propres habitants 
du Canada, jusqu’à leur disputer le droit de faire venir 
pour leur compte des denrées du royaume, desquelles 
ils se servent tant pour leur subsistance que pour faire 
la traite avec les sauvages, qui seule arrêterait ce qu’il 
y a de plus considérable entre les habitants, qui pour y 
demeurer avec leurs familles ne trouvent pas assez de 
charmes en la seule culture de la terre *. Enfin je recon
nais très bien que la compagnie continuant de pousser 
son établissement jusqu’où elle le prétend ]iorter, profi
tera sans doute beaucoup en dégraissant le pays, et non 
seulement elle lui ôtera les moyens de se soutenir, mais 
encore elle fera un obstacle essentiel à son établisse
ment et dans dix ans il sera moins peuplé qu’il ne l’est 
aujourd’hui. On a mis la compagnie en possession non 
seulement des droits honorifiques et de seigneurie, mais 
encore de tous ceux qui rendent quelque utilité. Quant 
au commerce j’appréhende qu’elle ne le fasse dans une 
trop grande étendue. Elle s’autorise pour cela des ter
mes de sa concession qui le lui donne privativemeut à 
tous autres, et je crains que par là elle fasse perdre 
cœur à la plus nombreuse et considérable partie des 
habitants du Canada. Comme sa prétention et les 
ordres que le roi m’a donnés pour mon instruction, 
par lesquels Sa Majesté me commande d’exciter les dits 
habitants au commerce, ne s’accordent pas trop, je tien
drai tant que je pourrai les choses en balance pour 
nourrir quelqu'espérance de lucre et de profit dans les

1 — Le sens de cette phrase n'est pas complet ; il y a eu 
ici une erreur du copiste.
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esprits que je trouve abattus, jusqu’à ce que dans l’an
née prochaine Sa Majesté se soit mieux expliquée de ses 
intentions sur ce sujet, sur lequel je m’étendrai davan
tage dans mes premières dépêches... J’ai déjà commencé 
d’attrouper quelques gens pour travailler à la pêche, 
préparer des bois propres à faire quelques petits vais
seaux, et j’ai même, au défaut des denrées qui man
quaient aux magasins de la compagnie avant l’arrivée 
du vaisseau de Dieppe, envoyé à Montréal une partie 
des marchandises que j'avais achetées pour mon compte, 
pour en faire ici des échanges, parce que l’argent n’y 
fait pas pour la subsistance des personnes ce qu’y font 
les denrées ; et j’ai joint de l’avis de M. de Tracy, quel
ques munitions tirées des magasins du roi, pour être 
distribuées ou dit Montréal, au soulagement des liabi- 
tants et cependant à l’utilité de Sa Majesté, puisqu’en 
retour je prétends recevoir du blé ou des légumes pour 
faire la subsistance du soldat, et même des peaux d’ori
gnaux pour faire des grands canots bien plus sûrs à la 
navigation que ceux d’écorce.”

On voit que, des le début, Talon était animé d’une 
syni]>athie médiocre pour la compagnie des Indes Occi- 
tales, en tant que propriétaire et suzeraine de la Nou
velle-France. Il estimait que son monopole était con
traire à l’avancement du pays, et il avait raison. Quelles 
que fussent les intentions du roi et du ministre, l’objec
tif principal des actionnaires était de faire de l’argent 
et de réaliser au plus tôt des bénéfices. Ils étaient 
impatients d’obtenir un rendement pour leurs déboursés, 
et l’on pouvait prévoir qu’ils se préoccuperaient moins 
de ce qui développerait et fortifierait la colonie que 
de ce qui leur apporterait des dividendes, fa traite des
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pelleteries, le privilège du trafic étaient de nature à leur 
assurer assez promptement le dernier résultat. La colo
nisation, l'encouragement de l'agriculture et de l’indus
trie, l’augmentation de la population, ne pouvaient pro
duire les mêmes effets que plus tard, avec le concours 
des années. Il était donc hasardeux d’attendre d'une 
compagnie commerciale les efforts à longue ]>ortée, les 
sacrifices présents en vue de l’avenir lointain. Au con
traire cette politique de prévision, de prévoyance, de 
préparation patiente et coûteuse aux progrès futurs 
entrait naturellement dans le rôle du gouvernement 
royal. Pour ce dernier, le Canada ne devait pas être 
un champ d’exploitation et de spéculation, mais une 
prolongation de la France au delà des mers, un accrois
sement de son influence et de son prestige, une voie 
nouvelle ouverte à ses énergies nationales, à ses explo
rateurs, à ses marins, à l’esprit d’entreprise de ses arma
teurs et de ses marchands. Fonder un comptoir lucratif, 
tel était naturellement le mobile de la compagnie ; fon
der une France nouvelle en Amérique, telle devait être 
l’ambition du gouvernement royal. Talon comprit cela 
dès le premier instant de son arrivée, et cette clair
voyance patriotique reste l’un de ses meilleurs titres 
à notre admiration.

Passant à un autre sujet, l'intendant donnait au 
ministre des renseignements très satisfaisants sur l’état 
des troupes. Les compagnies du régiment de Carignan 
étaient toutes complètes ; quelques-unes comptaient 
même 66 hommes. On allait leur faire prendre leurs 
quartiers d’hiver dans les forts commencés, ainsi qu’à 
Québec, Trois-Rivières et Montréal. “ Je donnerai, 
disait Talon, la meilleure partie de mon application à
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leur conservation et leur enverrai pour cet effet, si 
la rivière ne se glace bientôt, outre ce qui est nécessaire 
pour leur subsistance, quelques douceurs pour charmer 
les rigueurs de l'hiver, afin que MM. de Tracy et de 
Courcelle les trouvent en état d’agir contre les ennemis.”

Nous avons vu dans le chapitre précédent que Louis 
XIV et Colbert insistaient sur le rapprochement des 
habitations. Talon se préparait à tenter un effort pour 
correspondre à leurs vues et il en informait ainsi le 
ministre : " Vous avez trop bien reconnu que, tandis 
que les habitations ne se feront pas de proche eu proche, 
le pays ne sera pas en état de se soutenir par lui-même 
contre les Iroquois, ses ennemis irréconciliables ; on 
apportera autant qu'on le pourra le remède au mal passé 
et on ne tombera pas dans cet inconvénient â l'ave
nir. Je projette une forme de défrichement pour bâtir 
une première bourgade ; quand elle sera tout à lait 
résolue je vous en enverrai le plan... On peut toujours 
à bonne heure disposer des familles à passer dans l’an
née prochaine en ce pays, sur l'assurance que je donne 
qu'il y aura des habitations préparées, et quant au lieu 
de 40 que vous m’ordonnez dans la courante, le roi 
voudra pour les suivantes qu’on en dispose un plus 
grand nombre, j’en ferai faire autant qu’il plaira â Sa 
Majesté, si de sa part elle me donne les secours néces
saires." Nous verrons dans un prochain chapitre quel 
système de colonisation Talon voulait suivre.

Poursuivant son rapport à Colbert, il annonçait des 
mémoires sur les manufactures qu’on pouvait intro
duire au pays, sur la navigation du St-Laurent et sur 
la question des dîmes. Il affirmait aussi que, moyen
nant quelques avantages accordés aux soldats, il en
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demeurerait un grand nombre au Canada, ai le roi rap
pelait le régiment de Carignan après la guerre, l’uis il 
parlait de la construction des vaisseaux. “ Je juge, 
disait-il, qu’on [>ourra quelque jour bâtir ici des vais
seaux propres à la navigation lors particulièrement que 
nous serons plus avancés vers le sud, où les arbres sont 
d’une plus belle venue, et où les chênes sont moins 
rares qu'ici, et d’autant plus que le fondeur dont j’ai 
parlé m'assure qu'il fera couler le sable de fer qui se 
trouve ici assez abondamment à ce que l’on m’a dit. 
En voici un petit sac pour en faire l’épreuve à laquelle 
ce même fondeur pourra bien travailler si vous lui 
ordonnez; il l’aurait fait ici s’il y avait trouvé les ins
truments nécessaires à cet usage. D’ailleurs pour les 
agrès vous connaîtrez que, par la dernière réponse don
née à l’instruction, on peut attendre de ces terres du 
moins autant de chanvre qu’on en tire de celles de 
France, puisqu’elles n'ont pas moins de disposition de 
le produire; et si je trouve quelque facilité à faire du 
brai et de la résine, ce que je n’ose encore espérer, vous 
trouveriez en ce pays tout ce qu’il faut pour un vais
seau, sans tirer du dehors de secours pour aucune de 
ses parties. ” Nos lecteurs verront ultérieurement que 
cette idée ne resta pas chez Talon à l’état de velléité, 
mais qu’il fut vraiment le pionnier de la construction 
des navires en ce pays.

L’intendant faisait ensuite de M. de Tracy ce magni
fique éloge : “ Je reconnais si peu de santé en M. de 
Tracy, que je crains avec raison que nous le perdions, 
soit par la mort, soit par la retraite qu’il inédite dans 
l’espérance que le roi lui donnera son congé, si Sa 
Majesté a égard ù son âge et aux incommodités qu’une
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longue et pénible navigation lui ont causées, et que je 
crois que deux climats fort opposés dans lesquels il vit 
et a vécu pourront bien augmenter. Et je crains d’au
tant plus sa perte qu’au milieu des atteintes qu'il reçoit 
de son mal il ne relâche rien de son travail pour ne 
rien dérober à son zèle, et que, surmontant son âge et 
son infirmité il agit tout de même que s’il jouissait 
d’une santé parfaite et qu’il n’eût que trente ans. Je 
vous assure, Monsieur, qu’il me surprend, et dussé-je 
blesser le dessein qu’il forme de retourner en France 
dans l’été prochain, je ne puis m’empêcher de vous dire 
qu’ayant le génie qu’il a, singulièrement propre à for
mer un pays neuf ou le réformer quand il est mal policé, 
et la chaleur avec laquelle il embrasse tout ce qui peut 
donner quelque gloire au roi ou quelqu’avantage à ses 
Etats, je doute fort que Sa Majesté lui accorde le congé 
que je sais qu’il désire, si elle fait réflexion sur l’utilité 
de son séjour en ce pays et le besoin que nous avons 
encore de sa présence pour soutenir sou grand ouvrage 
commencé. Si cependant Sa Majesté inclinait à le lui 
accorder, pour ne pas lui donner le dégoût d’un refus 
absolu, je crois qu’elle l’engagerait honnêtement à con
tinuer son application et ses soins, si, lui laissant la 
liberté d’un retour elle lui ordonnait de s’en prévaloir 
qu’après avoir bien reconnu que sa retraite n’apportera 
aucun préjudice à son service dans toute l’étendue de 
ce pays. Si la frégate qui portait les provisions de M. de 
Tracy est comme on le croit perdue, je le plains fort, 
en vérité ; il a déjà vendu une partie des denrées qu’il 
avait pour s’acheter le nécessaire, et je crois que quel
que résolution qu’il ait faite de ne rien emprunter 
d’autrui, il sera obligé pour soutenir sa dépense de rece- 

8
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voir le secours de ceux qui seront plus accommodés. 
De l'humeur que je le connais je doute fort qu'il veuille 
vous déclarer ses besoins 1.” Talon rendait en même 
temps témoignage au zèle et à l’application de M. de 
Courcelle.

Dans cette lettre du 4 octobre 1G65, il s’occupait 
aussi de la question des finances. Mais nous réservons 
l’étude de ce sujet pour un chapitre spécial.

L’analyse de cette pièce précieuse nous montre Talon 
tel qu’il était : clairvoyant, plein de conceptions fécon
des, résolu, dévoué à sa tâche, passionné pour le bien 
public et pour le service de son roi, qui, à ses yeux 
comme à ceux de la plupart des contemporains, était 
la vivante et rayonnante incarnation de la patrie.

1 — Cette discrète recommandation de Talon ne fut pas 
moins efficace que dans le cas de M. Berthier. Colbert annon
çait à l’intendant, le 5 avril suivant, que le roi avait “ fait une 
gratification considérable au sieur de Tracy, en considération 
de la perte qu’il avait faite d’une barque chargée de vivres et 
denrées qu’il faisait venir de France, qui avait fait naufrage 
dans la rivière St-Laurent.”



CHAPITRE VI

Talon entreprend de fonder des villages près de Québec.—Il 
choisit des terres dans la seigneurie de N.-D. des Anges, 
appartenant aux Jésuites—Ceux-ci réclament__L’inten
dant leur pose un cas.— Les Jésuites abandonnent la con
troverse et maintiennent leur protestation__Les raisons
de Talon.—Il fait faire le premier recensement.—Nous 
en savons l’époque, grâce à Mgr Tanguay.—Analyse de ce
recensement__M. de Courcelle organise une campagne
d’hiver contre les Iroquois—Horribles souffrances des 
troupes.—Faute de guides, elles perdent leur chemin et 
arrivent à Corlaer au lieu d’atteindre le canton d’Agnier. 
—Une escarmouche sanglante—Difficultés du retour.— 
Désappointement et injustice de M. de Courcelle.—Pour
parlers et traités.—Correspondance de M. de Tracy avec 
le gouverneur Nicolls.—Un guet-apens iroquois.—M. de 
Sorel part avec un détachement_Il rencontre des am
bassadeurs et retourne à Québec.—Un grand conseil.

Les instructions royales enjoignaient à Talon de faire 
préparer tous les ans trente ou quarante habitations 
pour y recevoir autant de nouvelles familles, en faisant 
abattre les bois et ensemencer les terres. Dès la fin de 
l'année 1G65 l'intendant se mit en frais de réaliser ce

1 — “ Sur la fin do 1666 M. Talon s'empare au nom du roi du 
bourg Royal et du bourg la Reine... il tire des alignements 
pour plusieurs concessionnaires et il en donne des contrats 
au nom do Sa Majesté.” (Raisons qu'ont les Pères Jésuites 
pour retenir les terres que leur demande M. de Vitré, conseiller 
au Conseil Souverain, dans le bourg Royal et le bourg la Reine. 
—Archives de l’IIôpital-tiénéral de Québec),
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plan. Il résolut de former trois bourgs dans le voi
sinage de Québec, et jeta les yeux sur des terres qui lui 
semblaient réunir toutes les conditions désirables. Mais 
ici se présenta une difficulté sérieuse. Ces terres se trou
vaient dans les limites de la seigneurie de Notrc-Dame- 
des-Anges, concédée aux Jésuites dès 1620, dont la pos- 
eession leur avait été confirmée en 1637, et qui se com
posait d’une lieue de terre de front, commençant au 
second ruisseau au dessus de la rivière Lairct et s’éten
dant jusqu’à la rivière de Beauport, sur quatre lieues de 
profondeur. Lorsque les Pères de la compagnie de Jésus 
apprirent les projets de M. Talon, ils en furent natu
rellement alarmés, vu que leur domaine, dont ils avaient 
de bons et valables titres, allait se trouver considérable
ment morcelé et amoindri. Le 25 janvier 1666, ils pré
sentèrent donc à l’intendant une requête exposant qu’ils 
possédaient cette seigneurie depuis environ quarante 
ans ; qu’ils l'avaient cultivée en partie avec de fortes 
dépenses ; qu’ils y avaient fait de grands défrichements ; 
qu’ils y avaient établi une centaine de colons ; qu’ils 
avaient pris les mesures nécessaires pour continuer à 
multiplier les habitations, entrant ainsi dans les inten
tions du roi ; que, si Talon choisissait d’autres terres que 
les leurs pour y établir ses villages, le progrès s’accom
plirait en plus d’endroits à la fois. La requête se termi
nait ainsi : “ Que si nonobstant nos raisons et nos 
prières vous persistez Monseigneur à vouloir que votre 
dessein soit exécuté, il vous plaira nous donner acte 
que ce n’est point de notre consentement que cela se 
fait, pour nous servir de justification envers nos supé
rieurs et envers l’Eglise, si besoin est.”

Sur réception de cette requête, Talon demanda qu’elle
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fût soumise d’abord à M. de Tracy, qui renvoya la déci
sion à l’intendant. Celui-ci recourut alors à un moyen 
très habile. Au lieu de répondre directement à la pièce 
présentée par les Jésuites, il leur proposa un cas dont 
il leur demanda la solution par écrit. Ce cas était fort 
épineux. Talon se plaçait sur le terrain de l’intérêt 
public et invoquait la raison d’Etat. Il demandait si “ un 
sujet du roi ayant reçu commandement de Sa Majesté 
de donner toute son application a faire valoir et avancer 
son service, dans l'établissement d’un pays que Sa Ma
jesté veut procurer, peut en conscience préférer un [relit 
avantage à un beaucoup plus considérable tant au ser
vice du roi qu’au bien public et de tout un pays, et 
par la considération d’un particulier n’embrasser pas le 
général, surtout en chose notable.” Le bien public, et 
surtout le service du roi : c’étaient là des mots pleins 
d’un puissant prestige à cette époque où l'absolutisme 
royal battait son plein, et où l'Etat c'était le roi. Dans 
les circonstances, le cas proposé équivalait au plus 
formidable factum. Les pauvres Jésuites de (Québec 
n’entendaient pas entamer une lutte avec la majesté de 
la couronne. Us avaient essayé de sauvegarder ce qu'ils 
considéraient leur droit de propriété, mais n’auraient 
voulu pour rien au monde contester en principe général 
la thèse énoncée par l’intendant. La difficulté gisait 
dans l’application actuelle de ce principe et de cette 
thèse. 1res l’ères se trouvaient dans une situation très 
délicate. Talon semblait fermement résolu à passer 
outre ; le ton très haut qu’il avait [iris, la significative 
dextérité de sa manœuvre, l’indiquaient clairement. 
Les Jésuites résolurent de ne pas pousser plus loin 
cette escrime. Ils s’excusèrent de ne point résoudre le
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cas proposé, et, sans se désister de leur réclamation, ils 
se bornèrent à demander à l’intendant une attestation 
écrite qu'il avait jugée cette expropriation nécessaire au 
service et à la satisfaction du roi

La question était vraiment assez complexe. Les 
Jésuites se considéraient légitimes propriétaires des ter
rains choisis par l’intendant pour y établir ses villages. 
Leurs titres étaient en règle, et l’on eût été mal venu 
à leur reprocher de n’avoir rien fait pour l’établisse
ment de leur seigneurie, puisqu’on y voyait déjà de 
nombreux défrichements. L’étendue de ce fief—une 
lieue sur quatre—était tellement considérable qu’on ne 
pouvait prétendre le voir complètement établi avant 
un grand nombre d’années. D’un autre côté, Talon esti
mait que, pour accomplir son dessein, la partie de ce 
domaine située en arrière de la première ligne de défri
chement était ce qu’il y avait de plus avantageux. Les 
centres de population qu’il y établirait sur des terres 
excellentes seraient assurés d'une complète sécurité par 
leur proximité de Québec. La fondation, le peuplement, 
le développement rapide de ces bourgs fortifieraient la 
colonie. Et les intentions du roi seraient promptement 
exécutées. Voilà pour la raison d'utilité publique. 
Quant à la question de justice, Talon tenait pour cer
tain que le droit de l’Etat, le droit du roi était antérieur 
et supérieur à tous les autres, que le souverain était le 
maître de toutes les propriétés, et qu'il pouvait retirer 
en tout ou en partie ce qu’il avait concédé. Un autre

1 —Les pièces inédites relatives à cet incident, la requête 
des Pères, le cas soumis par l’intendant, la réponse des 
Jésuites, se trouvent aux Archives nationales, à Paris, carton 
M. 247. Nous en donnons le texte en appendice.
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argument que l’intendant aurait pu faire valoir, c’était 
qu’en 1603, un arrêt du Conseil d’Etat avait décrété 
que, dans six mois de sa publication au Canada, toutes 
les terres concédées devaient être défrichées, faute de 
quoi toutes celles qui resteraient alors non défrichées 
seraient retranchées des anciennes concessions jiour être 
concédées soit aux anciens habitants, soit aux nou
veaux Il est vrai que cet arrêt excessif n’avait guère 
reçu d'application, et, nous ne voyons nulle part que 
Talon eu ait invoqué l’autorité. Toutefois il avait été 
rendu et rien n’indique qu’il eût été abrogé.

Malgré tout cela les Jésuites pouvaient soutenir que 
peu de seigneurs avaient fait autant qu’eux pour l’éta
blissement de leurs fiefs, et ils avaient lieu de trouver 
bien rigoureuse la mesure qui leur enlevait sans com
pensation une partie de leurs terres.

Talon ne se laissa pas arrêter par leur requête, et 
poursuivit l’exécution de son projet. Quelques mois 
plus tard il écrivait à Colbert : “ Pour donner l’exemple 
des habitations rapprochées, j’ai entrepris de former 
trois villages dans le voisinage de Québec qui sont 
déjà bien avancés ; j’en destine deux pour les familles 
que vous avez dessein d’envoyer cette année et pour 
lesquelles l’instruction que j’ai reçue m’ordonne de pré
parer 40 habitations. Le troisième se forme par dix- 
huit personnes des plus considérables des troupes : 
M. de Chaumont 1 2, l'agent général de la compagnie, six 
capitaines du régiment de Carignan et dix subalternes, 
de même que le secrétaire de M. de Tracy entrepren-

1 — Kdite et Ordonnance», vol. I, p. 33,
2—M. île Chaumont était l'aide de camp de M, de Tracy.
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nent chacun d'y former une habitation. Cela en exci
tera d’autres. Comme j’ai emprunte aux R. P. Jésuites 
et de quelques particuliers le terrain que j'ai fait occu
per, on peut leur en laisser la seigneurie et les droits 
qui seront exigés, si Sa Majesté n'aime mieux commen
cer de se faire ici un fonds de domaine eu s’assurant le 
service de ces nouveaux colons, en la manière qu’il est 
porté par le projet de règlement que j’ai adressé à mon 
frère le jugeant d’une lecture trop longue pour vous 
être présenté On voit par ce passage que Talon était 
disposé à respecter le droit de seigneurie des Jésuites ; 
dans ce cas la principale objection de ces derniers eût 
disparu, et l’intendant, en réalité, n’eût fait autre chose 
que les aider, avec les deniers du roi, à établir et peu
pler leurs domaines. Mais Colbert en décida autre
ment : “ Il vaut beaucoup mieux, écrivit-il, commencer 
à faire un petit domaine de ces trois villages dont le 
revenu sera appliqué aux besoins du fort que de les 
ériger en seigneurie au profit des dits Pères Jésuites V’ 
Les trois bourgs connus sous les noms de Bourg-Royal, 
Bourg-la-Reine et Bourg-Talon, se trouvèrent donc 
retranchés de la seigneurie de Notre-Dame-des-Anges, 
dans laquelle ils restèrent enclavés 1 * 3.

Nous ne croyons pas que la conduite de Talon dans 
cette affaire fût inspirée par un sentiment de malveil
lance envers les jésuites. Il n’en était pas encore rendu

1_Talon d Colbert, 12 novembre 1666—Arch, fed., Canada,
corr. gén-, vol. II.

2— Colbert à Talon, 5 avril 1667.
3 — Un trouvera à l’Appendice des détails additionnels et 

plusieurs pièces inédites et intéressantes relatives à l'expro
priation de ces trois bourgs, et à leur réintégration subsé
quente dans la seigneurie de Notre-Dame-des-Anges.
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là. Mais il avait tant à cœur de coloniser et de fortifier 
la colonie, que la raison d’intérêt public lui parut sans 
doute justifier suffisamment l’expropriation un peu 
sommaire qu’il opéra dans cette occasion. Les Jésuites 
furent froissés fort naturellement ; Talon, qui aimait 
peu la contradiction, ressentit quelque dépit de leur 
démarche. Et l’incident laissa planer sur leurs relations 
un léger nuage *.

Durant ce même hiver de 1666, l’intendant, confor
mément à ses instructions, fit préparer un état complet 
de la imputation canadienne. Ce fut un dénombrement 
nominal, très détaillé, très minutieux. Lorsque l’on 
parcourt cette liste des habitants du Canada en 1666, 
ce n’est pas sans émotion que l’on y retrouve les noms 
d'un grand nombre de familles dont les descendants 
sont répandus aujourd'hui dans nos paroisses, dans les 
diverses provinces de notre confédération, et l’on pour
rait dire dans toute l’Amérique du Nord. Ce recense
ment, fait sous la direction de Talon, forme l’un de nos 
documents historiques les plus intéressants et les plus 
instructifs. Dieu merci, il nous a été conservé, ainsi 
que plusieurs autres. L’original est à Paris aux archi
ves coloniales, les archives d’Ottawa et de Québec en 
po isèdent des copies a.

1 — On fit dans une lettre de Talon à Colbert datée du 
27 octobre 1667 : “ Je ne sais comme je suis avec les Pères 
Jésuites depuis que je leur ai fait perdre l'espérance qu'ils 
avaient que la seigneurie des terres que j'ai employées à 
former ces villages tournerait à leur profit, mais je sais qu'on 
m'assure qu'ils en ont mal au cœur. Cependant ils ont la 
prudence do n’en rien témoigner."

2— M. Benjamin Suite l'a reproduit in extenso, de même 
que ceux de 1667 et de 1681, dans son Histoire des Canadiens- 
Français, volumes IV et V.
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On1 s’est assez souvent demandé à quel moment de 
l’année ce premier recensement fut fait. C’est Mgr 
Tanguay qui a élucidé ce point. On lit à ce sujet dans 
son volume A travers les registres : “ Le premier 
dénombrement ou recensement se fait en 1666. Ce 
recensement ne portant aucune date de mois, il semblait 
impossible de s’assurer s'il renfermait seulement la 
population de 1665, sans y comprendre les colons arrivés 
pendant l’été de 1666. Avait-il été fait au printemps 
ou à l'automne de 1666 ? Ce n'est que par l'étude des 
registres des paroisses que l’on a pu constater qu’il 
avait été fait en février et mars 1666, et, qu’en consé
quence il ne pouvait renfermer le nom des colons 
arrivés pendant l’été suivant." Le moyen pris par 
l’éminent généalogiste fut très ingénieux et très simple 
à la fois. Il fit une liste de plusieurs enfants dont l’âge 
était indiqué au recensement. Il constata par les vieux 
registres paroissiaux que tel enfant, indiqué comme âgé 
de 12 jours, était né le 30 janvier 1666, que tel autre 
indiqué comme âgé de 3 mois, était né le 25 octobre 
1665, et ainsi de suite. Il se convainquit de plus qu’au
cun enfant né après le mois de mars ne figurait au 
recensement. De cette double constatation ressortait le 
fait que le dénombrement avait dû être pris durant les 
mois de février et de mars.

Quelle était la population blanche du Canada à cette 
date? Le chiffre en était encore bien modeste: 3,215 
seulement1. Sur ces 3,215 personnes, 2,034 étaient

1 — Dana le quatrième volume du recensement de 1871, à 
la suite d'un résumé du recensement de 1666, se trouve une 
note de M. ,i.-C. Taché où nous lisons les lignes suivantes : 
“ Un double emploi de 21 noms, formant cinq familles, a été 
corrigé dans les présents taMeaux, réduisant le chiffre total
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du sexe masculin et 1,181 du sexe féminin. Les gens 
mariés étaient au nombre de 1,019 ; le chiffre des 
ménages, des familles, était de 528. Québec n’avait 
qu’une population de 547 âmes.

Toute la région de Montréal ne comptait que 025 
âmes. La population de tout le district des Trois-Rivières 
était de 455. Celle de l’ile d'Orléans était de 452, celle 
de la Côte Beaupré de 533, celle de Beauport de 185, 
celle de Sillery, de 140, celle de Notre-Dame-des-Anges, 
de la rivière Saint-Charles et de Charlesbourg, de 112.

Parmi cette population de colons, d’artisans, d'explo
rateurs, de trafiquants, les vieillards étaient naturelle
ment assez clairsemés. Le pays était trop jeune pour que 
les Canadiens de naissance eussent pu atteindre déjà un 
âge bien avancé, et la classe des immigrants ne devait 
se recruter, sauf quelques rares exceptions, que parmi 
les gens dans la force de l’âge. Aussi ne relève-t-on, 
dans ce recensement, que quatre-vingt-quinze person
nes âgées de 51 à 00 ans, quarante-trois de 61 à 70, 
dix de 71 à 80, et quatre de 81 à 90.

Au point de vue des professions et des métiers, l'ex
amen de ce précieux document nous apprend qu’il y 
avait alors, dans la Nouvelle-France, trois notaires, 
cinq chirurgiens, quatre huissiers, trois instituteurs,

de la population de 3,230 à 3,215. Les troupes du roi, 1,000 à 
1,200 hommes,formées en 24 compagnies, ne sont pas comprises 
dans ce recensement. On a constaté l'absence des noms de 
trente ecclésiastiques et religieuses, savoir quatre ecclésiasti
ques séculiers à Québec, cinq à Montréal, six religieuses à 
Montréal et onze Jésuites employés dans les missions sauva
ges.” C'est au résumé do M. Taché que nous empruntons les 
détails relatifs à l'âge et à la classification des habitants par 
professions et métiers.
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trente-six charpentiers, onze boulangers, sept bouchers, 
vingt cordonniers, trente-deux mai; on s, vingt-sept me
nuisiers, trente tailleurs, huit tonneliers, cinq pâtissiers, 
neuf meuniers, trois serruriers, etc. Il y avait aussi 
dix-huit marchands et seize bourgeois. Les personnes 
désignées sous le titre d'engagés étaient au nombre de 
quatre cent un.

Chose curieuse, on a remarqué le nom d’un impri
meur dans cette liste. C’était certainement un imprimeur 
sans imprimerie, un imprimeur honoraire !

En dehors de cette classification par professions et par 
métiers, restaient le clergé, les fonctionnaires et les 
cultivateurs.

Les troupes du Roi, formant environ 1,200 hommes, 
n’étaient pas comprises dans le dénombrement.

Le clergé se composait alors d’un évêque, de dix-huit 
prêtres et ecclésiastiques, de trente-cinq Jésuites. Il y 
avait dans les communautés de femmes dix-neuf Ursu- 
lines, vingt-trois Hospitalières et quatre filles pieuses de 
la Congrégation.

Ah ! ce premier recensement de notre patrie, cette 
nomenclature si sèche et si dépourvue d’attrait en appa
rence, comme elle est pleine de charme et de poésie pour 
les Canadiens qui ont le culte de l’histoire et des tradi
tions nationales ! Elle ressuscite une société évanouie 
depuis deux cents ans. Elle fait revivre un passé mort. 
Elle nous promène â travers le Québec, le Montréal, le 
Trois-Rivières du 17ème siècle, et fait passer devant 
nos yeux les personnages, illustres ou obscurs, qui 
armés de la croix, de la cognée, de la charrue, du mous
quet ou de l’épée, jetaient dans le sol canadien les fortes 
bases d’une nation catholique et française !
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Pendant que l’intendant s'occupait de colonisation et 
de recensement, le gouverneur s'engageait dans une 
entreprise moins pacifique. Nous avons dit qu’il était 
doué d’un caractère ardent. Il ne pouvait lui convenir 
de demeurer inactif durant les longs mois d’hiver. Avec 
l’assentiment do M. de Tracy, il résolut de tenter une 
expédition contre les Iroquois, malgré les rigueurs de la 
saison. Ces barbares n’avaient pas appris sans inquié
tude l’arrivée des troupes envoyées par le roi de France 
[mur les châtier. Dès le commencement de décembre 
des ambassadeurs Onnontagués étaient venus à Québec 
solliciter la paix, et le célèbre Garakonthié avait adressé 
à M. de Tracy une longue et éloquente harangue, accom
pagnée de présents '. Mais les Onneyouts et surtout les 
Aguiers continuaient leurs incursions sanglantes. M. de 
Courcelle se persuada qu’une campagne vigoureuse 
dirigée contre ces derniers en plein hiver les frapperait 
d’une salutaire frayeur. Il ne se rendait malheureuse
ment pas compte des difficultés terribles qu'il y aurait 
à surmonter.

Parti de Québec le 9 janvier avec M. du Gas, son 
lieutenant, M. de Salampar, gentilhomme volontaire, le 
P. Raffeix, et quelques troupes, le 16 il arrivait aux 
Trois-Ilivières, où M. Boucher avait tout disposé. Déjà 
plusieurs soldats avaient terriblement souffert du froid. 
Les capitaines de la Fouille, Maximin et de Laubia, du 
régiment de Carignan, vinrent joindre M. de Courcelle

I — Au mois de dêcombre, un traité fut conclu entre 
MM. de Tracy, de Courcelle et Talon et des envoyés du canton 
d'Onnontagué, on leur nom et au nom des Tsonnontouans, 
des Onneyouts et des Goyogouins. ( Traité de paix conclu avec 
1er ambassadeurs iroquois : Arch. prov. Man. N. F. 1ère série, 
vol. I).
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avec chacuu vingt hommes de leurs compagnies et plu
sieurs volontaires canadiens. Le 18, le gouverneur 
partit pour le fort Saint-Louis, où était le rendez-vous 
des troupes. Les souffrances causées par le froid furent 
encore extrêmes, et “ l'on fut contraint de reporter plu
sieurs soldats dont les uns avaient les jambes coupées 
par les glaces, et les autres, les mains ou les bras ou 
d’autres parties du corps entièrement gelées." Ces vides 
furent comblés avec des hommes tirés des compagnies 
commandées aux forts St-Louis et Ste-Thérèsc par les 
capitaines de Chambly, l’etit et Rougemont, et par le 
sieur Mignardé, lieutenant de la colonelle. Soixante-dix 
volontaires montréalais, ayant à leur tête Charles Le
moine, vinrent aussi renforcer l'armée. Le 29 janvier, 
M. de Courcelle quittait le fort St-I-ouis avec cinq ou 
six cents hommes, tant soldats que canadiens, et le 30 
il partait du fort Ste-Thérèse, commettant l'irréparable 
faute de ne pas attendre une bande d’Algonquins qui 
devaient lui servir de guides. La marche à travers les 
neiges, les bois, les lacs et les rivières fut horriblement 
pénible. Tout le monde, même M. de Courcelle, portait 
une charge de vingt-cinq livres *. Les européens, peu 
habitués aux raquettes, que l’on devait chausser bon gré 
mal gré pour ne ]>as enfoncer dans l'épaisse couche de 
neige dont le sol était couvert, en ressentaient beaucoup 
de fatigue et de douleur. Le soir il fallait coucher à la 
belle étoile, au milieu des glaces et des frimas. Lors-

1 —Une relation anglaise de cette expédition dit que des 
chions attelés à des traîneaux servaient de bêtes de somme. 
(Relation of the march of the governor of Canada into New 
York, dans la collection intitulée : Documente relating to the 
colonial history of New York, vol. III).
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qu’on lit le récit de cette expédition on pense immédia- 
tement à la désastreuse campagne de Russie, où périt la 
grande armée qui avait vaincu l’Europe. Et, tout en 
déplorant le manque de prévoyance des chefs, on se 
sent pris d’admiration pour l’intrépidité, l’endurance, 
l’héroisme de cette poignée de preux qui bravaient tant 
de ]>érils pour aller écraser chez elle la barbarie iroquoise.

Le manque de guides produisit son inévitable résultat. 
La petite armée “ tenta des routes inconnues et s'enga
gea dans des égarements continuels.” Si bien que le 
14 février, au lieu d’atteindre le canton agnier, elle se 
trouva rendue à la Nouvelle-Hollande, qui en était 
éloignée d'environ vingt lieues. Deux cabanes iroquoi- 
ses enlevées auprès d’une bourgade hollandaise ', à six 
lieues d’Orange, et quatre iroquois “ tués en cscannou- 
cliant dans la campagne,”—rencontre qui coûta la vie à 
six français *, —tels furent les seuls faits d’armes de 
cette malheureuse entreprise. Le commandant hollan
dais, ayant informé M. de Courcelle que les Agniers et 
les Onneyouts étaient allés plus avant faire la guerre à 
d’autres peuples, le gouverneur décida de reprendre le 
chemin du Canada 1 * 3. Le retour fut peut-être encore

1 —D'après la relation anglaise déjà mentionnée, cette 
bourgade était celle de Corlaer, appelée ultérieurement She- 
nectady.

2— La même relation «lit onze français, dont un lieutenant 
et ajoute qu'il y eut plusieurs blessés. Dans cette escarmou
che, une avant-garde française de soixante hommes avait 
rencontré une bande iroquoise de deux cents guerriers, qui 
s’enfuirent à l'approche de M. de Courcelle.

3— Il laissa plusieurs de ses blessés et de ses malades aux
soins des hollandais de Corlaer et d'Orange, qui leur témoi
gnèrent beaucoup de bienveillance et d’humanité__Toute
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plus pénible, car la disette se mit de la partie. Les Algon
quins, qui rejoignirent l’armée le 22 février, “ appor
tèrent quelque soulagement aux troupes par la chasse.” 
Il ne pouvaient cejiendant à eux seuls nourrir l'armée. 
On comptait sur une cache de provisions faite près du 
lac Champlain ; mais elle avait été pillée, et alors la 
famine fit d’affreux ravages. Plusieurs soldats mouru
rent de misère et de faim. Le 8 mars M. de Courcelle 
regagna enfin le fort St-Louis, dans un état d’esprit 
facile à concevoir.

Le désappointement et le chagrin rendent souvent 
injustes. l)éses|>éré de son insuccès, le gouverneur s’en 
prit au Père Albanel qui exerçait eu cet endroit les 
fonctions curiales, et l’accusa d’avoir empêché les Algon
quins de le rejoindre à temps au fort Ste-Thérèse *. 
C’était une absurdité, mais il n’en voulait pas démordre. 
En passant par les Trois-Rivières pour s’en retourner à

la Nouvelle • Hollande <lont Manhattan (New - York) était la 
capitale, et dont Orange (Albany), Corlaor (Shenectady), 
Esopus (Kingston), étaient les principaux postes, avait 
été conquise par les Anglais dès l'été de 1664. Mais chose 
étrange, cet événement n’était pas encore connu au Canada. 
M. de Courcelle l’apprit à Shenectady, où trois envoyés d’Al- 
bany vinrent lui demander pourquoi il avait envahi les 
domaines de leur maître, le duc d’York, à qui le roi d’Angle
terre avait concédé cette province, et sous les auspices 
duquel s’en était opérée la facile conquête. Le gouverneur 
du Canada leur répondit qu’il ne s’était nullement proposé 
de faire la guerre aux* Anglais non plus qu'aux Hollandais, 
mais que le seul objet do sa campagne était de châtier les 
Agniers, ennemis des Français.

1 — L’ivrognerie des sauvages était la seule cause de ce 
retard. Les Algonquins, ayant réussi à se procurer de l’eau- 
de-vie, s'étaient enivrés, et avaient ainsi manqué au rendez-
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Quebec, il rencontra le 1’. Frémin et lui cria en l’em
brassant Mon l'ère, je suis le plus malheureux gentil
homme du monde, et c'est vous autres qui êtes la cause 
de mon malheur. ” Le 17 mars, il arriva à Québec et 
fit part de ses prétendus griefs à M. de Tracy et h M. 
Talon. Ce dernier en reçut, parait-il, une impression 
fâcheuse contre les Jésuites. Mais M. de Tracy, plus 
impartiul, reconnut sans peine que l'accusation ne pou
vait soutenir l’examen, et ramena M. de Courcelle à 
des sentiments plus équitables. Les éloges qu’il lui 
fit sur son courage et sa vaillance contribuèrent à le 
pacifier *.

La triste issue de cette expédition contenait une 
leçon à l’adresse des chefs militaires de la Nouvelle- 
France. Elle leur démontrait qu’on ne pouvait faire ici 
la guerre comme en Europe, mais qu’il fallait tenir 
compte du climat et des conditions spéciales du pays. 
Malheureusement cette leçon et d’autres du même 
genre ne furent pas toujours suffisamment comprises.

La campagne d’hiver de M. de Courcelle ne fut 
pourtant pas absolument sans résultat. Elle apprit aux 
Iroquois que ni la distance, ni les forêts épaisses, ni les 
rivières et les lacs profonds, ni l’inclémence des saisons 
et l’hostilité des éléments, ne pouvaient empêcher les 
vaillants soldats de la Nouvelle-France d’aller porter

1 — Pour cette expédition de M. de Courcelle, dans l'hiver 
de 1666, il faut consulter le Journal des Jésuites, pages 340 à 
342, les Relations des Jésuites, 1666, pp. 6 et 7, VHistoire du 
Montréal, par Dollierde Casson, Montréal, I860, pp. 180,181, 
la Relation oj the march of the governor of Canada, il y a 
quelque confusion dans Charlevoix par rapport aux expédi
tions de 1666.
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ilana leurs foyers le fer et la flamme. Elle frappa 
d’étonnement les Hollandais et les Anglais eux-mêmes *.

Au mois de mars, des ambassadeurs tsonnontouans 
vinrent à Québec pour ratifier le traité conclu en décem
bre. Cette ratification eut lieu le 24 mai a. Au mois 
de juillet, des envoyés du canton d’Onneyout arrivèrent 
avec une lettre des magistrats d'Orange attestant les 
bonnes dispositions des Agniers, et leur sincère désir 
de la paix. Les ambassadeurs onneyouts se portaient 
également caution pour ceux-ci et se déclaraient auto
risés à agir en leur nom. Le 12 juillet, un nouveau 
traité de ratification fut en conséquence signé par eux 
ainsi que par MM. de Tracy, de Courcelle, et Talon 3. 
Mais le lieutenant-général désirait quelque chose de 
plus complet et de plus décisif ; il voulait un traité 
auquel participeraient en même temps tous les cantons 
iroquois, et qui assurerait une paix solide et durable. Il 
signifia ses intentions aux ambassadeurs présents à 
Québec, et leur déclara qu’il donnait quarante jours aux 
cantons pour envoyer leurs députés. En même temps, 
M. de Tracy écrivait aux commissaires ou magistrats 
d’Orange, leur annonçant que, par considération pour 
eux, il était prêt à accorder la paix aux Agniers ; qu'il 
avait rappelé deux partis de deux cents hommes cha
cun déjà détachés contre ceux-ci ; que le père Beschcfer 
allait se mettre en route pour Orange avec quelques-

1 — L’auteur de la relation anglaise déjà citée s'écrie : 
« Assurément, à aucune époque, on n’a vu une entreprise 
aussi audacieuse et aussi hardie. Surely so bold and hardy an 
attempt hath not happened in any age.1 2'

2 — Arch. prov. ; Man. N. F., etc., 1ère série, vol. I.
3 — Arch. prov. ; Man. N. F. j 1ère série, vol. I.
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uns des délégués onueyouts et escorterait au retour les 
ambassadeurs des cantons dans leur voyage à Québec *. 
Malheureusement, quelques jours après le départ de ce 
Père, la nouvelle arriva que sept Français, eu excursion 
de chasse non loin du fort Sainte-A une récemment 
construit, avaient été attaqués par une troupe d’Agniers, 
que quatre d’entre eux, MM. de Chazy et de Traversy 
et les sieurs Chamot et Morin, avaient été tués, et 
que M. de Lerole et deux autres avaient été emmenés 
prisonniers. M. de Chazy était cousin, et M. de Lerole 
neveu de M. de Tracy 2 3 * * * *. Immédiatement on arrêta 
l’ambassade du Père Beschefer, qui rebroussa chemin ; 
on lit redescendre à Québec les délégués onneyouts, qui, 
furent incarcérés dans le fort Saint-Louis, et l’on fit 
partir pour Orange le sieur Couture 8 avec une seconde 
lettre de M. de Tracy, dans laquelle il dénonçait l’atten
tat commis par les Agniers en dépit des assurances paci
fiques de leurs amis, les magistrats hollandais. En 
même temps M. de Sorel recevait instruction de suivre 
Couture à quatre ou cinq journées de marche, avec deux

1 — Trac;/ aux commissaires d'Albany, 14 juillet, 1606. Docu
ments relating to the colonial history of New York, yol. III._
Journal des Jésuites, p. 345.

2— Journal des Jésuites, p. 346— Talon à Colbert, 13 novem
bre, 1666.— Tracy aux commissaires d1 Albany, 22 juillet, 1666. 
—Relations des Jésuites, 1666, p. 7.

3 — Guillaume Couture, né à Rouen en 1608, arrivé au 
Canada vers 1640, attaché au service des Jésuites dans les
missions huronnes, devint un de nos meilleurs interprètes.
Il fut prisonnier des Iroquois plusieurs années et devint le
premier colon de Lévis, en 1647. Il accompagna les PP.
Druillettes et Dablon et M. de la Vallière, dans un voyage au
Nord, en 1661.
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cents Français et environ quatre-vingt-dix sauvages, 
jour châtier les Iroquois.

Le colonel Nicolls, gouverneur de New-York, crai
gnant une entreprise des Français contre les possessions 
de son maître, avait essayé de déterminer les autorités 
du Massachusetts et du Connecticut à se joindre à lui 
pour les attaquer *. Mais il avait échoué. 11 se résolut 
alors â prendre une attitude pacifique, et, après avoir 
essayé vainement de rencontrer le sieur Couture à 
Orange, il écrivit à M. de Tracy une lettre amicale dans 
laquelle, tout en protestant contre l’expédition de M, de 
Courcelle l'hiver précédent, il déclarait vouloir * s'effor
cer constamment de protéger les intérêts européens au 
milieu des païens de l’Amérique, comme cela convient 
à un chrétien, pourvu que les domaines de Sa Majesté 
ne soient pas envahis. Sur tout autre point, ajoutait-il, 
je désire entretenir avec vous des relations de civilité 
et de respect mutuels, d’autant pins que votre réputa
tion si honorable est connue ici aussi bien qu’en Europe. 
Je puis en rendre moi-même témoignage, ayant eu 
l’honneur do servir mon maître, Son Altesse Koyalo 
le duc d’York et d’Albany, dans l’armée française, il y 
a quelques années. Maintenant que je le sers encore 
dans cette partie du monde, je m’estimerai heureux 
d'avoir une occasion de reconnaître au moins en partie

1 —Louis XIV, lié par ses engagements avec la Hollande, 
avait déclaré la guerre à l'Angleterre le 26 janvier 1666, et les 
gouverneurs des colonies anglaises de New-York et de la 
Nouvelle-Angleterre avaient reçu instruction d’envahir la 
Nouvelle-France.
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votre courtoisie envers mon maître et ses compagnons 
dans leur mauvaise fortune et leur exil ” *.

M. de Sorel avait exécuté avec célérité les ordres de 
M. de Tracy. Au commencement d’aoftt, il était rendu 
à deux jours de marche seulement des bourgades enne
mies, lorsqu’il rencontra un chef iroquois, nommé le 
Hâtard Flamand, avec trois guerriers de la même nation, 
qui ramenaient le sieur de Lerole et quelques autres 
prisonniers français, et “ venaient offrir," dit la Relation 
de 16GG, “ toutes sortes de satisfactions pour le meurtre 
de ceux qui avaient été tués, et de nouvelles sûretés 
]K>ur la paix," M. de Sorel, dans cette conjoncture, ne 
voulut pas prendre sur lui de [lousser plus avant, et 
s'en revint avec les prisonniers délivrés, et les Iroquois, 
qu'il protégea contre la fureur des Algonquins dont une 
bande faisait partie de son détachement.

Le 31 août, il y eut dans le parc des Pères Jésuites à 
Québec un grand conseil auquel assistaient des députés 
des cinq cantons. On parla beaucoup d’enterrer la hache 
de guerre. Mais il devint bientôt évident qu’une paix 
vraiment durable ne pourrait être achetée qu'au prix 
d'une vigoureuse incursion dans le pays îles Agniers.

1 — Nicolle à Tracy, 20 août 1666— Docnm. rel. to col. IIUt. 
of N. Y. Dans une lettre en réponse à celle-ci, M. île Tracy 
informa le colonel Nirolls que c'était son fils et non pas lui 
qui ax'ait servi en même tempe que le duc d'York dans l'ar
mée de Turenne. (Tracy à Nicolle, 30 avril 1667._Ibid.)





CHAPITRE VII

Pourparlers de paix et préparatifs <le guerre__Une cérémo
nie funèbre à Québec__La reine-mère__Solennités reli
gieuses—Un mémoire de Talon au sujet de la guerre__
Son opinion prévaut__Une nouvelle expédition contre
les Iroquois est décidée.—Départ de MM. de Tracy et de 
Coureelle à la tête des troupes—Une scène mémorable.
—Le remlez vous au lac Champlain__Marche pénible de
l'armée—Les Agniers prennent la fuite.—Cinq bourgades
iroquoises sont saccagées et détruites__Le canton Agnior
t ransformé en un désert de cendres.—Prise de possession 
du pays.—Retour à Québec de M. de Tracy.—Heureux 
résultats de l’expédition.—Dix-huit ans de paix.—Les Iro
quois enterrent la hache.

L’été de 16G6 se passa en pourparlers de paix et en 
préparatifs de guerre. L’intendant, chargé de pourvoir 
aux besoins des troujies, et de faire en sorte que tout 
fût prêt pour une expédition d’automne, si on la jugeait 
nécessaire, fut très absorbé par ces travaux. Il trouva 
cependant le temps de s’occuper de diverses imj>or- 
tantes matières, telles que la culture du chanvre, la 
construction des navires, l’exploitation des forêts et des 
mines. Nous verrons le résultat de ses efforts dans un 
prochain chapitre. Il soumit aussi ;'i MM. de Tracy et de 
Coureelle des projets de règlements concernant l’admi
nistration de la justice, l’établissement de bourgs et de 
villages, que nous étudierons ultérieurement.

Les vaisseaux de France apportèrent cette année la 
nouvelle du décès d’Anne d’Autriche, mère de Louis 
XIV \ Cette illustre princesse avait toujours témoigné

1 — Morte le 20 janvier 1666.
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beaucoup d’intérêt pour la Nouvelle-France et en avait 
donné, en mainte occasion, des preuves efficaces. Sa 
mort causa dans la colonie des regrets universels. Les 
églises furent tendues de deuil, et l’on y célébra des 
services funèbres pour le repos de l’âme de la reine- 
mère. La cérémonie la plus imposante eut lieu à la 
paroisse, d’après les ordres et sous les auspices de l’in
tendant Talon. Ce fut un véritable événement pour 
Québec. Nous laissons ici parler la Relation de 1666:

" M. Talon, intendant pour le roi en ce pays, signala 
surtout l’affection qu’il a pour le service de Sa Majesté 
et son respect pour la mémoire de cette grande prin
cesse, faisant faire le 3 d’août de l’année 1666, dans la 
principale église de Québec, un service chanté en musi
que qui eut semblé magnifique partout ailleurs, mais 
qui le parut au delà de ce qu’on peut exprimer dans un 
pays où l'on n'avait jamais rien vu de semblable.

“ M. de Tracy, lieutenant général de Sa Majesté en 
toute l'Amérique, M. de Courcelle, gouverneur général 
de la Nouvelle-France, M. l'intendant et toutes les per
sonnes considérables s’y trouvèrent en deuil, et Mgr 
l’évêque de Pétrée y officia, assisté de plusieurs ecclé
siastiques en chape.

“ Toute cette assemblée fut d'autant plus satisfaite de 
l’oraison funèbre qui y fut prononcée qu’on y fit surtout 
l’éloge du zèle admirable que cette grande reine avait 
toujours eu pour la conservation de ce pays, et pour le 
salut des infidèles, dont on voit ici de tout côté des mar
ques illustres. C’est ce qu’on pourrait mander de plus 
considérable de Québec, et à quoi l’on a cru que l’on 
s’intéresserait davantage en France, comme l’on ne pou-
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vait rien faire en Canada avec plus de justice, ni avec 
plus d’affection " *.

Une autre solennité religieuse, qui eut lieu vers le 
même temps, a aussi été consignée dans les mémoires de 
l’époque. Ce fut la procession des saintes reliques. On 
lit à ce sujet dans l'histoire des Ursulines de Québec : 
” Outre les corps de saint Flavien et de Ste-Félicité, 
donnés par le Saint-l’ère à l’église du Canada, en 1602, 
on portait des reliques insignes empruntées aux autres 
églises. “ Il ne s'était point encore vu dans ces contrées, 
“ dit la Vénérable Mère (de l’Incarnation) une si belle 
“ cérémonie. Il y avait à la procession quarante-sept 
“ ecclésiastiques en surplis, chapes, chasubles et dulma- 
•' tiques. Comme il fallait porter les reliques dans les 
" quatre églises de Québec, nous eûmes la consolation 
“ de voir cette magnifique cérémonie. M. de Tracy, 
“ vice-roi, M. de Courcelle, gouverneur, M. Talon, 
“ intendant, et l’agent de la compagnie, M. le ltarroys, 
“ portaient le dais. Les plus élevés en dignité d’entre 
“ les ecclésiastiques portaient les quatre grandes châsses 
“ sur des brancards magnifiquement ornés, et environ- 
” nés d'un grand nombre de flambeaux. La procession 
“ sortant d’une église, y laissait une châsse. La rnusi- 
“ que ne cessa point tant dans les chemins que dans les 
" stations. Dans la chapelle du château, où l’on avait 
“ préparé un beau repcsoir, les saintes reliques furent 
" saluées par plusieurs décharges générales de l'artil- 
" lerie. Monseigneur suivait les saintes reliques et la 
“ procession en ses habits pontificaux. Je n’aurais jamais

1 — Relation de 1666, p. 1.—D'après le Journal det Jétuites, 
e'est le 13 et non le 3 août que ce service solennel fut célé
bré. Le Père Dablon fut l'orateur de la circonstance.
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“ osé espérer de voir une si grande magnificence dans 
“ l’Eglise du Canada, où quand je suis venue je n'avais 
“ rien vu que d’inculte et de barbare ” C’est le 29 
août 1666 que les rues de Québec virent ce grand 
déploiement de pompe religieuse. Le 31 mai avait eu 
lieu la pose de la première pierre de l’église des Jésuites : 
“ Mgr de Tracy, lisons-nous dans le Journal, met la 
première pierre, et de son avis, Monsieur le gouverneur 
la première de la première chapelle, Monsieur l'Inten
dant la première de la deuxième chapelle, Monsieur le 
liarroys la première pierre du portail." Quelques semai
nes auparavant, Mgr de Laval avait fait la dédicace de 
l'église paroissiale avec beaucoup d’éclat. Ces manifes
tations de la foi publique, ces fêtes que le concours des 
autorités ecclésiastiques et civiles entourait de tant 
de splendeur, réjouissaient la population déshabituée 
de ces spectacles, et devaient frapper d’un étonnement 
admiratif les représentants des diverses tribus sauvages, 
dont un grand nombre étaient alors à Québec.

Parmi ces derniers se trouvaient le Bâtard Flamand 
et plusieurs autres chefs agniers et onneyouts venus, on 
s’en rappelle, pour solliciter la paix. Il fallait prendre 
une décision. Devait-on enterrer la hache de guerre 
ou la brandir encore une fois pour frapper un coup déci
sif et final ? Les chefs de la colonie délibérèrent assez 
longuement. M. Talon soumit à MM. de Tracy et de 
Courcelle un mémoire sous forme de discussion dans 
lequel étaient exposées tour à tour les raisons pour la 
guerre et pour la paix. " Supposé, disait l’intendant,

1 — Lee Ureulinee de Québec, vol. I, p. 278.—Dans l’église 
des Ursulines le plancher céda au poids de la foule et s’ef
fondra. Heureusement personne ne fut blessé.
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ce qu’on tient véritable dans tout le Canada, que jamais 
paix solide ne «oit faite avec cette nation, qui ne la 
garde qu’autant qu’elle lui est utile ou qu’elle craint 
qu’en y faisant infraction elle n'en reçoive quelque 
détriment, j’estime que la guerre est plus avantageuse 
que la [mix pour les raisons suivantes.” Ces raisons 
étaient au nombre de neuf ; nous les résumons : 1" Le 
roi ayant envoyé des troupes au Canada, il sera glorieux 
pour lui d’exterminer cette nation barbare. 2" L’expé
rience démontre que ces infidèles rompent la paix à la 
première occasion, témoin l’attentat dont MM. de 
Chazy et de Travcray et les sieurs Cliamot et Morin 
ont été victimes. 3” La proximité des Anglais, voisins 
des cantons Iroquois, peut faire craindre qu’à un moment 
donné, étant eu guerre avec les Français, ils no pous
sent cette nation guerrière à assaillir le Canada par le 
haut Saint-Laurent, tandis qu'eux-mêmes l’attaqueraient 
en remontant ce fleuve. 4" Le moment présent est le 
meilleur, n’offrant ni les inconvénients de l’hiver ni 
ceux du printemps, et les Agniers sont sans défiance, 
par suite du retour de l’expédition de M. de Sorel. 
6" Au printemps prochain, on ne pourra diriger toutes 
les troupes contre les Iroquois, la prudence exigeant 
qu'on en tienne une partie à Québec en vue d’une atta
que possible des Anglais, si la paix entre les deux cou
ronnes n’est pas déclarée. 6” Les rigueurs de l’hiver 
affaibliront infailliblement les troupes, et les rendront 
moins propres aux fatigues d’une campagne. 7” Pré
sentement on a toutes les munitions de guerre et de 
bouche nécessaires à l'expédition, tandis qu’au prin
temps on sera moins bien pourvu. 8" Aux occasions 
de guerre où il y a plus à espérer qu’à craindre il
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semble qu'on doive tenir le parti d’entreprendre. 9° Le 
succès de l’entreprise contre les Agniers ouvrira peut- 
être la porte à l’enlèvement d’Orauge, et, dans tous les 
cas, intimidera les colonies anglaises, et les détournera 
de l'idée d’envahir le Canada, si elles l’ont conçue.

Après les raisons pour la guerre venaient les raisons 
pour la paix. Elles étaient au nombre de six, mais 
chacune d’elles était accompagnée d'une réponse qui lui 
enlevait beaucoup de sa force. Nous allons analyser les 
unes et les autres : 1° Il est possible que les Anglais 
aient déjà pénétré dans le Saint-Laurent, et enlevé 
quelques-un? des vaisseaux de France qui ne sont pas 
encore arrivés ; dans ce cas on ne saurait dégarnir 
Québec et ses environs sans exposer la colonie.— 
Réponse : Quand bien même les Anglais seraient entrés 
dans le Saint-Laurent, ils ne se hasarderont pas à faire 
une descente dans un pays où, à leur connaissance, il 
y a 1200 soldats, sans compter les habitants capables 
de faire la guerre ; les Bostonnais ont très peu de trou
pes réglées, et de médiocres milices ; en outre la saison 
des glaces est trop prochaine pour qu’ils risquent une 
pareille entreprise. 2° Pour faire la guerre, il faut 
lever des gens du pays ce qui ne se peut au temps de la 
récolte qu’en la retardant ou en lui causant préjudice.— 
Réponse : Ce mal serait toujours moindre que celui des 
incursions iroquoises; d’ailleurs la récolte sera faite par 
tous les autres habitants, sur quoi il sera rendu un 
règlement de police. 3° Les Algonquins et autres sau
vages alliés seront sans doute peu disposés à faire cam
pagne, parce qu’on ne leur a pas livré le Bâtard Fla
mand et les ambassadeurs faits prisonniers.—Réponse : 
On peut les commander d’autorité, ou les engager à
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marcher par des raisonnements et des présents, qui 
leur donnent satisfaction et dédommagement. 4" Les 
Agniers, qui semblent sincères dans leurs démarches 
pour la paix, ne voudront plus jamais rien entendre s’ils 
s’aperçoivent qu'on so préparait à les exterminer dans le 
temps même où ils faisaient ces démarches.—Réponse : 
Avec les Agniers, mieux vaut une guerre ouverte 
qu’une paix douteuse et sans durée. 5" Les Anglais et 
les Hollandais qui, jusqu’ici, n’ont point attaqué les 
Français, s’y détermineront [>eut-être s’ils voient ces der
niers détruire une nation sauvage qui semble être sous 
leur protection.—Réponse : Il n’y a rien à craindre des 
Hollandais qui au fond du cœur sont avec les Français 
et subissent à regret le joug des Anglais usurpateurs 
de la Nouvelle-Hollande ; quant à ces derniers, la 
guerre existant de fait entre la France et l'Angleterre, 
la campague contre les Iroquois ne les rendra pas plus 
hostiles qu’ils ne le sont actuellement. 6" Pour aller 
sûrement à la destruction des Agniers, il faudra prendre 
dans les forts les meilleurs officiers et soldats, ce qui 
retardera beaucoup le transport des vivres.—Réponse : 
Si l’expédition réussit, il faudra moitié moins de muni
tions dans les forts, parce qu'il y faudra moitié moins 
de troupes. “ Pour uu coup de partie ou expose quel
que chose, sans exposer le tout.”

Après avoir ainsi étudié la situation sous ses deux 
faces, l’intendant concluait comme suit : “Je ne doute 
pas que le parti de la paix ne se soutienne encore par 
d’autres raisons que celles-ci ; c’est pourquoi il serait 
bon de les déduire pour balancer les unes par les autres 
afin de se tenir à celles qui auraient le [il us de poids.
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Voilà ce que Talon prie très humblement Messieurs de 
Tracy et de Courcelle d’examiner 1."

Ce mémoire était bien de nature à montrer la cam
pagne contre les Agniers comme très opportune, sinon 
nécessaire. M. Talon l’avait soumis le premier septem
bre. Le six M. de Tracy décida la guerre 2. Treize cents 
hommes devaient prendre part à l'expédition ; six cents 
soldats tirés des compagnies régulières, six cents cana
diens et cent sauvages. “ Tous les apprêts se trouvèrent 
en état le 14 de septembre, qui était le jour assigné pour 
le départ, parce que c’est celui de l’Exaltation et du 
triomphe de la Croix, pour la gloire de laquelle on faisait 
cette entre] irise," lisons-nous dans la Relation de 1666. Ce 
jour-là MM. de Tracy et de Courcelle quittèrent Québec 
avec une partie des troupes. Le Bâtard Flamand assis
tait à ce départ si menaçant pour son peuple. “ Lorsque 
l’armée fut rangée pour partir,” écrit la Mère de l'Incar
nation, “ M. de Tracy le fit passer devant lui et lui dit : 
Voilà que nous allons chez toi, qu'en dis-tu ? Les larmes 
lui tombaient des yeux, voyant de si belles troupes et 
dans un si bel ordre. Il repartit néanmoins : Ouontbio 3

1 — Problème s'il eet plue avantageux au tervice du roi de 
faire la guerre aux Agniere que de conclure la paix avec eux— 
Arch, prov-, Man. N. F. 1ère série, vol. I.

2 — “ Le 6 M. île Tracy conclut d’aller en personne à Agnier 
avec mille ou douze cents hommes.”—Journal des Jésuites, 
p. 349.

3 — Lorsque M. de Montmagny était gouverneur, on avait 
dit aux sauvages que son nom signifiait “ Grande Montagne " 
(Mans magnas). Dans leur langue, cela se traduisait par le 
mot Ononthio. Ils appelèrent donc ainsi M. de Montmagny ; 
et, après lui, ils continuèrent à désigner sous ce nom tous les 
gouverneurs.
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(c'est-à-dire grand capitaine), je vois bien que nous 
sommes perdus, mais notre perte te coûtera cher ; notre 
nation ne sera plus, mais je t’avertis qu’il y demeurera 
beaucoup de ta belle jeunesse, parce que la nôtre se 
défendra jusqu’à l’extrémité. Je te prie seulement de 
sauver ma femme et mes enfants qui sont en un tel 
endroit. On lui promit de le faire si on pouvait la recon
naître, et de la lui amener avec toute sa famille."

Ce fut un jour mémorable pour Québec que celui où 
MM. de Tracy et de Courcelle, entourés d'un nom
breux et brillant état-major d’officiers et de gentils
hommes, partirent du fort Saint-Louis et descendirent 
la côte de la Montagne escortés de l'imposant corps de 
troupes qu’ils allaient conduire au combat. Avec quelle 
émotion enthousiaste la population ne dut-elle pas 
saluer ces chefs illustres, ces lieutenants intrépides, ces 
soldats éprouvés, héros de vingt batailles, ces volon
taires canadiens rompus à la guerre indienne, toute 
cette armée vaillante qui s’embarquait pour une cam
pagne lointaine, dont le prix devait être la paix, la sécu
rité, et la prospérité de la Nouvelle-France. Le coup 
décisif allait donc être porté à ces barbares implacables 
et féroces, qui, depuis vingt ans, faisaient trembler la 
colonie ! Quelles acclamations durent ébranler les échos 
du Cap Diamant ! L’imagination refait aisément cette 
scène : le son des cloches, le grondement du canon, le 
roulement des tambours, les cris de la foule, les rayons 
du soleil de septembre qui font étinceler les équipe
ments et les armes, les mains qui se pressent dans la
chaude étreinte des adieux....... Enfin l'embarquement
est terminé ; la flottille s'éloigne et disparait derrière 
la pointe du promontoire. Que le Dieu des armées



122 JEAN TALON, INTENDANT

bénisse et fasse revenir victorieux les défenseurs de U 
patrie !

Le rendez-vous de toutes les troupes était fixé pour 
le 28 septembre, au fort Sainte-Anne, sur une île du 
lac Champlain. Dans les derniers jours du mois, treize 
cents hommes s’y trouvèrent réunis. Le contingent de 
Montréal, qui comptait cent dix volontaires l, était 
commandé par M. Charles Lemoine; celui de Québec 
par M. de Re]>entigny. Quatre prêtres, les Vères Alba- 
nel et liaffeix, jésuites, M. Dollier de Casson, sulpicien, 
et M. Dubois, aumônier du régiment de Carignan, 
accompagnaient l'expédition. Trois cents embarcations, 
bateaux très légers et canots d'écorce, devaient faire 
traverser aux troupes les lacs Champlain et Saint- 
Sacrement.

M. de Courcelle, toujours impétueux, partit le pre
mier en tête d’une avant-garde de 400 hommes dont 
faisaient partie les montréalais. M. de Tracy quitta le 
fort Sainte-Anne le 3 octobre avec le gros de l’armée. 
MM. de Chambly et Berthier les suivirent quatre jours 
plus tard avec l’arrière-garde.

Du lac Champlain au lac St-Sacrement,il y avait un 
|>ortage assez pénible. Mais c’était là peu de chose com
paré aux difficultés et aux fatigues qui attendaient l’ar
mée au delà de ce dernier lac. Il fallait prendre la route

1—Dès l’hiver précédent, M. de Courcelle les avait sur. 
nommés “ ses capots bleus ”, à cause de la couleur de leur 
vêtement. Il avait pour eux une considération spéciale, et 
comme quelqu’un s'étonnait de cette prédilection : 11 Que 
voulez-vous, répondit-il, je n’ai trouvé de gens qui m'aient 
mieux servi pendant la guerre et qui m'aient mieux obéi." 
(Dollier de Casson—Histoire du Montréal).
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de terre et franchir cent milles de forêts, de montagnes, 
de marécages et de rivières, pour arriver au pays des 
Agniers. Point de routes, mais seulement d’étroits sen
tiers parsemés de souches, embarrassés de troncs d’ar
bres, coupés de fondrières, et interrompus souvent par 
des cours d’eau qu’on était obligé de traverser à gué. 
Lourdement chargés—car il fallait tout porter à do*», 
armes, munitions, vivres et bagages 1—, les soldats et les 
canadiens s’avançaient lentement en longues files irré
gulières et onduleuses, sous la ramure des grands bois 
dévastés par l’automne. Ils trébuchaient sur les souches 
et les racines saillantes, enfonçaient dans les bas-fonds 
recouverts de mousse humide, glissaient dans les ravins, 
escaladaient péniblement les escarpements rocailleux. 
Tantôt inondés de sueurs, tantôt transis jusqu’aux os 
par les pluies glaciales d’octobre, le soir venu et le 
moment du repos arrivé, il leur fallait coucher sans 
abri sur le sol boueux ou sur un lit de feuilles mouillées. 
Le passage de certains rapides leur fit courir de grands 
périls. Dans un mauvais remous un suisse voulut 
porter M. de Tracy, qui était très grand. Mais près 
de succomber sous le fardeau, il le déposa sur une roche 
au milieu du courant ; un robuste huron, se jetant à 
l’eau réussit à traverser le général sur l’autre bord. Les 
souffrances de l’armée furent augmentées par la rareté 
des provisions. On eut à rationner les hommes, et M. 
Dollier de Casson raconte qu’il fit “ un bon noviciat

1—“ Il faut porter les vivres, les armes, le bagage et toutes 
les autres nécessités sur le dos. M. le chevalier de Chaumont 
m’a assuré que pour avoir porté un sac où il y avait un peu 
de biscuit, il lui vint une grosse tumeur sur le dos.” (Lettrea 
de la Mère de VIncarnation, II, 328).

10
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d’abstinence sous un certain capitaine qui peut être 
appelé le grand maître du jeûne, et aurait pu servir de 
père-mattre en ce point chez les Pères du désert." La 
rencontre d’un bois de châtaigniers chargés de fruits 
vint heureusement suppléer à l'absence du pain.

Enfin, après plusieurs jours de cette marche pénible, 
le 15 octobre, fête de sainte Thérèse, on arriva à peu de 
distance du canton agnier. Le soir tombait, la pluie et 
le vent faisaient rage. Cependant, impatient de toucher 
au but, M. de Tracy, fit marcher les troupes toute la 
nuit en dépit de la fureur des éléments. Le 16 octobre, 
l’armée débouchait en vue de la première bourgade 
ennemie.

On avait espéré surpreudru les Iroquois ; mais leurs 
éclaireurs leur avaient donné l’éveil, et deux jours aupa
ravant ils avaient envoyé dans un autre bourg leurs 
enfants et leurs femmes, afin de n’être point embarrassés 
dans le combat. Tracy, comptant sur la valeur de ses 
troupes, ordonna immédiatement l’assaut. Au bruit 
retentissant des tambours, soldats, canadiens et sauva
ges, animés d'une égale ardeur, se précipitèrent à l’at
taque. Le spectacle de cette armée lancée au pas de 
charge, qui leur parut trois fois plus nombreuse qu'elle 
ne l'était réellement, le roulement des tambours que, 
dans leur ignorance, ils prenaient pour la voix des 
démons, frappa les Iroquois d’une terreur panique, et 
ils s’enfuirent. La première bourgade était prise sans 
coup férir. Aussitôt M. de Tracy ordonna de marcher 
à la seconde, que les Agniers, toujours en proie à la 
même frayeur, ne défendirent pas davantage. Il en fut 
de même d’une troisième, qui fut emportée sans coûter 
une goutte de sang. On croyait que c’était la dernière,
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quand une femme algonquine, jadis captive des Iroquois, 
informa M. de Courcelle qu’il y en avait encore deux. 
On trouva la quatrième déserte, comme les trois autres. 
Le soleil était sur le point de disparaître à l’horizon, et 
il semblait impossible de marcher ce jour-là contre la 
cinquième bourgade; mais cette femme s’armant d’un 
pistolet, saisit par la main M. de Courcelle et lui 
dit : “ Viens, je vais te conduire tout droit.” Alors pre
nant la tête avec le gouverneur et M. de Chaumont, elle 
guida l’armée jusqu'à la bourgade et au fort d’Andara- 
qué. C’était la plus grande et la plus forte place de tout 
le canton d’Agnier. Elle était entourée d'une triple 
palissade haute de vingt pieds, et flanquée de quatre 
bastions. Des caisses d’écorce pleines d’eau étaient dis
posées sur les plates-formes pour éteindre le feu en cas 
de besoin.

Les Iroquois auraient pu y faire une défense déses
pérée et infliger de grandes pertes à nos troupes. Telle 
était d’abord leur intention, mais, au dernier moment 
la crainte d’être exterminés l’emporta sur leur audace 
habituelle et les persuada de chercher leur salut dans 
la fuite, “ Voici comme on le sut ”, écrit la Mère de 
l’Incarnation. “ L’on trouva là deux vieilles femmes 
avec un vieillard et un jeune garçon ; M. de Tracy vou
lut leur donner la vie, mais les deux femmes aimèrent 
mieux se jeter dans le feu que de voir brûler leur bourg 
et perdre tous leurs biens. Le jeune enfant, qui est 
fort joli, a été amené ici. L’on trouva le vieillard sous 
un canot, où il s’était caché quand il entendit les tam
bours, s’imaginant que c’étaient des démons, et ne 
croyant pas que les Français voulussent les perdre, 
mais qu'ils se servaient de leurs démons, c’est ainsi
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qu’ils appelaient leurs tambours, afin de les épouvanter 
et de leur donner la chasse. Il raconta donc que les 
Iroquois des autres villages s’étaient retirés en ce der
nier qui était le meilleur et le plus fort, qu’ils l’avaient 
muni d’armes et de vivres pour résister aux Français, 
et qu’ils y avaient môme fait de grandes provisions 
d’eau pour éteindre le feu, en cas qu'on l'y allumât ; 
mais que quand ils eurent vu cette grosse armée, qui 
paraissait de plus de quatre mille hommes, ils furent si 
effrayés, que le capitaine se leva et dit aux autres: 
Mes frères, sauvons-nous, tout le monde est contre 
nous. Disant cela il prit la fuite le premier, et tous les 
autres le suivirent. Ils ne se troui|>aient pas de croire 
l’année si nombreuse, elle paraissait telle même à nos 
Français, et M. de Repentigny, qui commandait nos 
habitants français, m’a assuré qu’étant monté sur la 
montagne pour découvrir s'il n’y avait point quelques 
ennemis, il jeta la vue sur notre armée, qui lui parut si 
nombreuse qu'il crut que les bons anges s’y étaient 
joints, dont il demeura tout éperdu ; ce sont ses termes. 
Quoiqu’il en soit, Dieu a fait à nos gens ce qu'il fit 
autrefois à son peuple, qui jetait l’épouvante dans 
l’esprit de ses ennemis, en sorte qu’ils en demeuraient 
victorieux sans combattre. ”

Cette fois l'œuvre était complétée, et l’année conqué
rante, épuisée par près de vingt-quatre heures de 
marche et d’efforts, put bivouaquer et dormir en paix, 
à l’abri de l'enceinte et des cabanes d’Andaraqué. Le 
lendemain, quand le jour parut, elle fut étonnée du 
spectacle qui s'offrait â ses regards. Au lieu d’un amas 
de misérables wigwams, elle avait sous les yeux un 
bourg considérable, composé de vastes cabanes en menui-
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eerie, dont quelques-unes avaient cent vingt pieds de 
long sur une largeur proportionnelle, et pouvaient loger 
huit ou neuf familles. Toutes ces habitations étaient 
“ remplies de vivres, d'ustensiles, de toutes sortes de 
commodités et de meubles, rien ne leur manquait ; elles 
étaient bien bâties et magnifiquement ornées, garnies 
d’outils de menuiserie et d'autres dont les Iroquois se 
servaient pour la décoration de leurs cabanes et de leurs 
meubles Le voisinage et les leçons des Hollandais de 
Corlaer et d'Orangc avaient laissé là leurs traces mani
festes. 11 y avait dans cette bourgade et dans les quatre 
autres d'immenses quantités de provisions et de grains, 
“ de quoi nourrir tout le Canada deux années entières.” Et 
les champs cultivés qui s’étendaient aux alentours étaient 
couverts d'une moisson luxuriante. Tout cela allait être 
voué à la destruction. Mais au|*aravant il restait à 
accomplir une cérémonie solennelle. L'armée fut rangée 
en bataille en face d'Andaraqué, et le sieur Jean-liap- 
tistc Dubois, commandant de l'artillerie, s'avançant sur 
le front des troupes, en présence de MM. de Tracy et de 
Courcelle, déclara que, député par Jean Talon, conseiller 
du roi en ses conseils d’Etat et privé, intendant général 
de justice, police et finance dans la Nouvelle-France, et 
à la requête du dit sieur Talon, il prenait possession au 
nom du roi du dit fort et de toutes les terres avoisi
nantes, ainsi que des quatre autres bourgs conquis sur les 
Iroquois. Une croix fut plantée devant les portes du 
fort et un poteau érigé avec les armes du roi. On célébra 
ensuite la messe et l’on chanta le Te Peu ni. Puis Anda- 
raqué et les autres villages furent livrés aux flammes.

1 — Lettres de la Mère de VIncarnation, II, 330, 335.
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Tout fut consumé, les palissades, les bastions, les cabanes, 
les vivres, sauf ce dont l’armée avait besoin, les grains 
et les moissons sur pied. La torche incendiaire n’épargna 
rien, et le soir de ce jour le canton d’Agnicr n’était qu’un 
monceau de ruines fumantes.

M. de Tracy aurait bien voulu infliger le même sort au 
canton d’Onueyout. Mais la saison était trop avancée : 
il donna le signal du dé[>art. Le retour fut très pénible ; 
on éprouva de grandes difficultés à traverser les rivières 
grossies par les pluies d’automne. Sur le lac Champlain 
une tempête fit chavirer deux canots, et huit hommes 
se noyèrent.

Le 5 novembre, M. de Tracy arrivait à Québec, après 
une campagne de sept semaines durant lesquelles il avait 
fait plus de trois cents lieues et encouru de grands 
périls. On n’avait appris que trois jours auparavant la 
nouvelle de son succès. La joie de la population fut 
extrême. Depuis le 1er octobre toute la colonie était 
en prières. L’oraison des quarante-heures se disait tous 
les jours. Dans les communautés, dans les églises, dans 
les familles, les supplications les plus ferventes étaient 
adressées au ciel pour le triomphe de nos armes. Aussi
tôt que l’heureuse issue de l'expédition fut connue, les 
prières se changèrent en actions de grâces. Le Te Deum 
fut chanté et' grande pompe, et, le 14 novembre, dans 
Notre-Dame de Québec, on célébra une messe solen
nelle suivie d’une procession in gratiarum actionem *.

1 — Pour cette expédition de M. de Tracy, les autorités à 
consulter sont principalement les Lettres de la. Mère de VIn
carnation, les Relations des Jésuites, le Journal des Jésuites, 
Vllistoire du Montréal, par Dollier de Casson (Montréal, 1869), 
Y Acte de prise de possession, (Arch, prov., Man. N. F., 1ère 
série, vol. I).
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L’allégresse publique était bien justifiée parle résul
tat obtenu. N’en déplaise à quelques historiens, ce 
résultat était considérable. Sans doute la panique qui 
s’était emparée des Iroquois et leur fuite persistante 
n’avaient pas permis de les écraser dans une sanglante 
et décisive bataille. Ce n’était point la faute de M. de 
Tracy s’ils avaient été insaisissables. S’enfoncer plus 
avant en pays ennemi pour essayer de les atteindre, à 
la veille de la mauvaise saison, eût été une imprudence 
fatale. On ne leur en avait pas moins prouvé que le 
bras d’Ononthio était assez long pour les atteindre et 
les frapper chez eux. Les soldats do la Nouvelle- 
France, franchissant tous les obstacles, avaient fait 
irruption dans leur pays. Ces barbares, habitués à tout 
faire plier devant eux, s’étaient enfuis devant nos armes 
comme un troupeau timide. Ils avaient vu leurs 
demeures incendiées, leurs villes détruites, leurs champs 
saccagés, leur pays fertile et prospère transformé en un 
désert de cendres 1. Leur orgueil avait reçu une salu
taire leçon, qui devait leur apprendre à craindre la

1 —“ Cette déroute les a réduits à la dernière des humilia
tions qu’une nation peut être réduite. Que deviendront-ils? 
Où iront ils ? L’on a brûlé leurs bourgs, l’on a saccagé leur 
pays ; la saison est trop avancée pour se rebâtir ; le peu de 
grain qui est resté de l'incendie des moissons ne sera pas 
capable de les nourrir, étant au nombre de trois mille." 
(Lettre de la Mère de VIncarnation, II, p. 353)—Nicolas Per
rot rapporte que les prisonniers renvoyés chez les Agniers 
les trouvèrent dans une grande désolation ; ils s’imaginaient 
sans cesse voir les Français autour de leurs villages ; tout 
leur maïs ayant été brûlé ou jeté à la rivière, ils étaient réduits 
à une famine extrême, qui fit périr près de quatre cents per
sonnes. (Mémoires de Nicolas Perrol, p. 114).
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puissance militaire de la colonie française. Le fruit de 
cette campagne fut dix-huit ans de paix pour le Canada. 
Dix-huit ans de paix après vingt ans de carnage ! Nos 
ancêtres avaient bien raison de chanter le Te Deum.

Peu après son retour, M. de Tracy fit pendre l'un des 
chefs agniers détenus à Québec, le principal instigateur 
de la trahison de ses compatriotes *. Cet exemple fit 
trembler les autres. Il chargea ensuite le Bâtard Flamand 
et un ancien d’Agnier, ainsi que deux chefs onneyouts, 
d’aller informer leurs cantons respectifs qu’il leur donnait 
quatre lunes pour envoyer des otages et conclure une 
paix loyale, et qu’à défaut de ce faire il retournerait 
dans leur pays à la tête de ses troupes, mais que celte 
fois, ils n’en seraient plus quittes à si bon marché.

1 — Lettres de la Mère de VIncarnation, II, p. 335.—Nous 
croyons devoir reproduire ici une note de M. l'abbé Ferland, 
Cours d1 Histoire du Canada, II, p. 58 : “ Ni la M. de l’Incar- 
tion, ni les Relations des Jésuites ne parlent de ce fait. Nous 
suivons ici le Journal des Jésuites, dans lequel les événements 
étaient inscrits, jour par jour, à mesure qu’ils avaient lieu. 
Nicolas Perrot, qui écrivait plusieurs années après 1666, et 
qui ne saurait être par conséquent aussi exact, place ce fait 
avant l'expédition et le rapporte différemment. Suivant lui, 
cet agnier aurait, dans un repas que M. de Tracy donnait aux 
chefs iroquois, levé le bras et déclaré hautement que ce bras 
avait cassé la tête du Sieur de Chazy. u II n’en cassera pas 
d’autre ”, aurait répondu le vieux général, et il aurait aussi
tôt fait étrangler l’insolent, rompu les conférences qui se 
tenaient pour la paix, et serait parti pour son expédition 
contre les Agniers. Charlevoix a suivi Perrot dans ce récit.” 
Contrairement à ce que dit ici M. Ferland par inadvertance, 
ce n’est pas le Journal des Jésuites mais bien la M. de l’Incar
nation qui parle de la pendaison du chef agnier, après le 
retour de M. de Tracy. La Potherie, dans son Histoire de 
VAmérique Septentrionale donne la même version que Perrot, 
et ajoute que ce chef s’appelait Agariata.
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Le 20 avril suivant le Bâtard Flamand revint avec 
deux Onneyouts, mais sans otages ni aucun des prison
niers qui devaient être mis en liberté. Alors il fut 
décidé que, si dans deux lunes, les Iroquois n’exécu
taient les articles proposés, l’armée partirait de nouveau 
“ pour les aller ruiner dans leur pays " l. Enfin le 5 
juillet 1667, des députés agniers et onneyouts arri
vèrent avec plusieurs familles destinées à rester dans 
la colonie comme otages. Ils sollicitèrent des mission
naires pour aller résider chez eux. M. de Tracy accueillit 
favorablement leur demande. Les Pères Jacques Fré- 
min et Jean Pierrou furent désignés pour la mission 
d’Agnier et le Père Jacques Bruvas pour celle d’Onue- 
yout 2 La hache de guerre était enterrée définitive
ment, et la Nouvelle-France pouvait enfin respirer.

1 —Journal des Jésuites, p. 353.
2 — Journal des Jésuites, p. 355 ; Relations des Jésuites, 1667,

p. 28.
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Le 11 novembre 1G66 l’intendant Talon écrivait à 
Louis XIV pour l’informer du succès de l’expédition 
dirigée contre les Iroquois par MM.de Tracy et de 
Courcelle. Après avoir loué leur intrépidité, leur habile 
et valeureuse conduite, et leur zèle jour le service du 
roi, il ajoutait avec une excessive modestie : “ Il u’est 
d’autant plus séant de rendre ce témoignage que je î/ai 
nulle part en la chose, et tandis que tout le monde tra
vaillait et prenait sur soi des fatigues extraordinaires, 
je demeurais en repos à Québec, je l’avoue avec con
fusion. Je n’ai pour me consoler que le mérite de mon 
obéissance ; on me persuada qu’il le fallait ainsi et j’y 
acquiesçai... Le terme du séjour que Votre Majesté m’a
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proscrit en Canada ne peut qu'il ne soit expiré quand 
j'aurai l'honneur de recevoir ses commun dements ; j’es
père qu'elle me fera celui de partir. Cependant quelque 
légitime que soit la passion que j’ai de me rapprocher 
d'elle pour lui continuer avec mes services mon obéis
sance très respectueuse, et que d’ailleurs ma santé soit 
ici fort souvent attaquée, je suis prêt do reiter si Votre 
Majesté l’ordonne. Qui doit sa vie à son souverain lui 
doit à plus forte raison tout ce qui n’en fait que la 
suite et surtout la santé qu’on ne peut mieux sacrifier 
qu’au service de son Prince. La grâce qu'en cela je 
poturais demander, est que je susse au vrai le temps 
que j’aurai il servir ici.—Si je n’ai pas l'honneur d’écrire 
de mes mains à Votre Majesté c’est que mon caractère 
n’est pas si lisible que celui de la main que j’emprunte ” J. 
Le terme convenu du séjour de Tulon au Canada devait 
être de deux ans. Tout eu manifestant un désir raison
nable de retourner en France h l'expiration de ce temps, 
l'intendant se déclarait prêt à rester si tel était le bon 
plaisir du roi. Se conformer aux volontés, aux désirs 
même de son souverain, c'était pour Talon le devoir.

Quelques lecteurs seront peut-être tentés de trouver 
exagérées les expressions par lesquelles il manifestait 
son dévouement envers le monarque. Nous leur ferons 
observer que tels étaient le langage et les sentiments

1 — Vieille tournure qui indique bien que Talon appar
tenait par sa formation littéraire plutôt à l'époque Louis XII f 
qu'à l'époque Louis XIV. On lit dans une lettre écrite par 
Corneille à Colbert au sujet du retranchement de sa pension : 
" Le retranchement de cette faveur ne peut qu'il ne me enit 
sensible au dernier point.”

2 — Talon se rendait ici justice, car son écriture était détes
table.
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de l’époque. Sans doute il se trouvait alors des courti
sans dont les adulations dépassaient toute mesure. 
Mais, en dehors des flatteurs intéressés, pour la masse 
des bons citoyens, la ferveur royaliste n’était que la 
forme naturelle du patriotisme.

Dans cette lettre au roi, Talon s’excusait de ne pas 
avoir participé en personne à la campagne contre les 
Agniers. Mais il avait fait tout ce qui dépendait de lui 
]>our en assurer la réussite. Et c’était grâce à son acti
vité et à scs efforts qu’elle avait été rendue possible.

Deux jours plus tard, il écrivait à Colbert : “ Mon
sieur de Tmcy et M. do Courcelle sont revenus 
de leur expédition, les Iroquois ayant pris le parti de 
se retirer et d’abandonner leurs habitations. Mon dit 
sieur de Tracy n’a pu en prendre d’autres que de brûler 
leurs forts et faire un dégât général ; c’est à ces deux 
messieurs â vous informer de ce qui s’est |>assé dans 
tout le voyage qui a demandé cinquante-trois jours de 
marche. Ce que je sais du la voix publique est qu'on 
no peut rien ajouter à ce qui s'est fait de ce qui se pou
vait faire, et que les ordres du roi auraient été exécutés 
et son attente entièrement remplie si ces sauvages 
avaient tenu ferme. A la vérité il serait à désirer qu’une 
partie eût été battue, et quclqu’autre prisonnière. L’âge 
avancé de M. de Tracy doit augmenter de beaucoup le 
mérite du service qu'il a rendu au roi, en prenant sur 
un corps cassé comme le sien une fatigue qui n’est pas" 
concevable. On m'assure quo dans tout le voyage, qui 
a été du trois cents lieues comprenant le retour, il ne 
s'est fait porter que deux jours ; encore y fut-il con
traint par la goutte. M. de Courcelle, plus vigoureux 
que lui, n’a pu se défendre de se faire porter de même,
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parce qu’il fut attaqué d’une rétraction de nerfs ; tous 
deux ont à la vérité fait toute la fatigue que l'humanité 
peut porter

Talon soumettait ensuite à Colbert une idée qui eût 
été féconde en heureux résultats si elle eût pu être 
réalisée. Il ne s’agissait de rieu moins que de faire 
passer la Nouvelle-Hollande, ou eu d’autres termes, la 
province de New-York, sous la domination du roi de 
France. “ Si le roi, disait Talon, faisant l’accommoda
tion de la Hollande avec l’Angleterre, stipulait la resti
tution de la Nouvelle-Hollande, et qu'auparavant il 
trouvât jour d’en traiter avec Messieurs des Etats (les 
Etats généraux de Hollande), j’estime qu’il le pourrait 
à des condititions raisonnables. Et ce pays qui ne leur 
est ]ias bien considérable, le serait fort au roi qui aurait 
deux entrées dans le Canada, et qui donnerait aux Fran
çais toutes les pelleteries du Nord, dont lus Anglais 
profitent en [>artie par la communication qu’ils ont avec 
les Iroquois par Manette et Orange, et mettrait ces 
nations barbares à la discrétion de Sa Majesté. Outre 
qu’elle ]*>urrait toucher la Suède 1 * 3 quand il plairait 
et tiendrait la Nouvelle-Angleterre enfermée dans ses 
limites. J’ai cru devoir mettre ici cette [arasée.” Certes, 
elle méritait bien d’y être mise, et elle dénotait chez

1 — Talon U Colbert, 13 novembre 1666 ; Arch, prov., Man.
N. K. 1ère s. vol. I.

2—Talon voulait parler ici <le 11 colonie fondée par les 
Suédois en 1638. Elle porta le nom de Nouvelle-Suède, fut 
conquise par Ica Hollandais en I65û, et subséquemment passa 
sous la domination fies Anglais quan 1 ceux ci s'emparèrent 
de la Nouvelle-Hollande, la Nouvelle Suède comprenait une 
partie du territoire qui forme aqjourd'hui les Etats du Dela
ware et de la l'ensylvanie.
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Talon un grand sens politique. Malheureusement, elle 
ne fut pas suivie. Louis XIV convoitait, à cette heure, 
des agrandissements moins lointains.

Ce n’était pas la première fuis que le roi et son minis
tre mettaient de côté les vues de Talon, malgré l'estime 
et la considération qu’ils avaient pour lui. Il avait reçu 
dans le cours de l’été une longue lettre de Colbert, datée 
du 5 avril 16GG, en réponse à ses dépêches et commu
nications de l’automne précédent. Et cette lettre contenait 
plusieurs passages dont l'objet était de couper un peu 
les ailes aux ambitieux espoirs de l’intendant pour le 
Canada. On se rappelle que Talon, dans son mémoire 
du 4 octobre 1G65, avait laissé entrevoir la [mssibilité 
de faire de la Nouvelle-France “ un état fort considé
rable "sinon “ un grand royaume." A cela Colbert répon
dait: * lai roi ne peut convenir de tout le raisonnement 
que vous faites sur les moyens de former du Canada un 
grand et puissant état, y trouvant divers obstacles qui 
ne sauraient être surmontés que par un très long espace 
de temps, parce que, quand même il n’aurait pas d’autre 
affaire et qu’il pourrait employer et son application et 
sa puissance à celle-là, il ne serait pas de la prudence 
de dépeupler son royaume, comme il faudrait faire, 
I*>ur |ieupler le Canada. Outre cette considération qui 
vous paraîtra essentielle, il y en a encore une autre à 
faire qui est que, si Sa Majesté y faisait passer un plus 
grand nombre d’hommes que celui que le pays qui 
est à présent défriché pourrait nourrir, il est certain que 
s’ils ne périssaient tous d’abord, au moins souffriraient- 
ils de grandes extrémités, qui les réduisant en des 
langueurs continuelles, ils s’affaibliraient petit à petit, 
et qu’outre les incommodités qu’ils endureraient eux-
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mêmes ils en porteraient aux anciens habitants, qui, 
sans cette augmentation de colons, vivraient de leur 
travail et de la culture de leurs terres. Vous connaîtrez 
assez par ce discours que le véritable moyen de fortifier 
cette colonie est d'y faire régner la justice, d'y établir 
une bonne police, de bien conserver les habitants, de 
leur procurer la paix, le repos et l’abondance, et de les 
aguerrir contre toutes sortes d’ennemis, parce que toutes 
ces choses, qui sont les bases et les fondements de tous 
les établissements, étant bien observées, le pays se peu
plera insensiblement, et avec la succession d’un temps 
raisonnable, pourra devenir fort considérable, d’autant 
plus qu’à proportion que Sa Majesté aura plus ou moins 
d'affaires au dedans de son royaume, elle lui donnera 
les assistances qui seront en son pouvoir

En écrivant ces lignes, Colbert sacrifiait à la fois à 
une préoccupation transitoire et à un préjugé permanent. 
La France venait de déclarer la guerre à l’Angleterre, 
et quoique apparemment les hostilités ne dussent pas 
être de longue durée, on ne savait au juste à quels 
efforts cela pouvait la conduire. De là un temps d’arrêt 
visible dans l'activité colonisatrice du gouvernement. 
D’autre part, bien des gens en ce siècle estimaient que 
les colonies lointaines étaient une cause d’affaiblissement 
pour la mère-patrie 1 2 Colbert n'appartenait pas à cette 
école. Mais scs vastes desseins pour le développement

1 — Colbert (1 Talon, l> avril Ififiô; Nouvelle-France, Docu
mente historiquei, Québec, 1893.

2—Le grand ministre de Henri IV, Sully, était un de ceux- 
là. Nous empruntons à la savante monographie de M. Joseph- 
Edmond Roy, sur la seigneurie de Lauzon, la citation sui
vante des Mémoires de cet administrateur éminent : “ Je 
mets au nombre des choses faites contre mon opinion, la



DK LA NOUVELLE-FRANCE 139

(lu royaume, pour l'amélioration de sou commerce, de 
son industrie, de son agriculture, la mise en œuvre de 
toutes ses ressources naturelles, l'inclinaient parfois à 
pécher par excès de prudence quand il s'agissait de 
l’émigration des sujets du roi en Amérique. Cette 
préoccupation diminuait visiblement sa pénétration 
habituelle dans le passage plus haut cité. Talon ne 
prétendait pas dépeupler la France; il disait simple* 
ment qu’en envoyant ici tous les ans quelques centai
nes de colons, on finirait par fonder une nation forte et 
prospère sur les rives du Saint-Laurent. L’envoi de 
cinq cents personnes annuellement pendant tout le règne 
de Louis XIV eût porté le chiffre de notre population 
à 500,000, en 1760 *. Or sait-on combien la seule

colonie qui fut envoyée cette année (1603) en Canada. Il n’y 
a aucune aorte de richesse à espérer de tous les pays du nou
veau monde, qui sont au-delà du quatrième degré de latitude.” 
(Mémoires de Sully, édition de Londres, 1778. V-161).

1— M. Hameau a fait les calculs suivants : M Si on eût entre
tenu constamment un courant de 15U familles par an, de 1675 
à 1700, on aurait compté au Canada, à cette dernière époque, 
36,000 âmes au lieu de 14,000, et en continuant cette immi
gration chaque année, on fût arrivé, en 1760, avec l’accroisse
ment naturel do 2.50 à 3% par an, à un chiffre de 488,000 
âmes. En prenant pour base les calculs énoncés, première 
partie, note 9 du chapitre III, on aurait eu 500 francs de frais 
par famille, à raison de quatre personnes l’une, ce qui eût 
fait 75,000 francs. Mais nous ferons observer que cette éva
luation de frais est fort élevée, car une dépêche de 1670 nous 
apprend que pour un envoi de 100 engagés et 150 filles, il fut 
fait un fonds de 25,000 livres, on n’évaluait donc les frais qu’à 
100 francs par tête. Telle est la faible dépense de laquelle 
dépendait la perte ou la conservation de l’Amérique pour la 
France.” (La France aux colonies, p. 314).

Vauban, qui fut à la fois un grand homme de guerre et un
11
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bataille de Senef coûta d'hommes à la France 1 î Le soir 
de cette sanglante et coûteuse victoire, les corjis de huit 
mille Français jonchaient ce champ funèbre. Les guerres 
de Louis XIV, trop souvent causées par son ambition et 
son orgueil, ont fait (w/rir dix fois plus d’hommes que 
la colonisation systématique du Canada n’en eût fait 
sortir du royaume.

Le second argument de Colbert n’iitait pas plus solide 
que le premier. Talon ne demandait pas qu'on envoyât 
ici annuellement plus de nouveaux habitants que le 
pays ne pouvait eu nourrir. Mais il pensait avec raison 
que la paix étant rétablie,' l’impulsion vigoureuse donnée 
aux défrichements et la fertilité du sol pouvaient assu
rer la subsistance d’une population très nombreuse, et 
que l’accroissement de la production marcherait de (lair 
avec l'accroissement des habitants.

remarquable économiste, écrivant sur la population du Canada 
en 1609, montrait qu’elle était susceptible de recevoir, moy
ennant des efforts modérés, un énorme accroissement, et 
qu’il serait possible d’arriver, en 1970, à 25,000,000 d’âmes au 
Canada. “ Supposé, ajoutait il, qu’il y ait quelque difficulté 
là-dedans et qu'il en dût coûter beaucoup plus qu’on ne pré
voit ici, y a-t-il quelque chose dans le monde de plus utile,de 
plus glorieux et de plus digne d'un grand roi que de donner 
commencement a de grandes monarchies et de là les enfanter 
pour ainsi dire et les mettre en état de s'accroître et de 
s'agrandir en fort peu de temps, de leur propre cru, jusqu'au 
point d’égaler, voire de surpasser un jour le vieux royaume ? 
Qui peut entreprendre quelque chose de plus grand, de plus 
noble et de plus utile ? N’est-ce pas par ce moyen plus que par 
tous autres qu’on peut avec toute la justice possible s'agran
dir et s’accroître." {Les Oisivetés de M. de Vauban, Paris, 1843).

1 — Village de Flandre où Condé battit Guillaume d'Orange 
le 11 août 1674.
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Il ne faudrait pas conclure de ce qui procède que 
Colbert ue s'intéressait pas au Canada. Nous avons déjà 
vu le contraire. Aucun ministre de la monarchie ne 
fit autant que lui pour la Nouvelle-France. Et c'est sous 
son ministère que notre pays prit l’essor qui lui permit 
plus tard de traverser sans périr les plus terribles 
épreuves. Mais à certains moments, saisi par l’engre
nage de la jiolitique européenne, forcé de coopérer à des 
entreprises qu’il désapprouvait et qui entravait son 
œuvre de restauration financière, administrative et écono
mique, il cédait à la crainte excessive d’all'aiblir le tronc 
principal en favorisant trop la croissance des rejetons.

Talon s’inclina devant les observations du ministre, 
mais sans abdiquer ses idées. " Monseigneur, lui écri
vit-il, je n’aurai plus l'honneur de vous parler du grand 
établissement que ci-devant j’ai marqué pouvoir se faire 
en Canada à la gloire du roi et à l’utilité de son état, 
puisque vous connaissez qu’il n’y a pas dans l’ancienne 
France assez de surnuméraires et de sujets inutiles pour 
peupler la Nouvelle, et entrant dans toutes les raisons 
de votre dernière dépêche, je tournerai mes soins et 
donnerai toute mou application à ce que vous m’ordon
nez, jusqu’à ce que cette matière informe vous paraisse 
digne de quelque plus grand secours que celui qu’elle a 
reçu cette année. Souffrez seulement, Monseigneur, 
que je dise que, «i elle paraissait à vos yeux ce qu’elle 
est, vous ne lui r 'fuseriez pas quelque part de votre 
application, persuadé d’ailleurs qu’un pays sauvage ne 
se peut faire par so-même s’il n’est aidé dans ses com
mencements Cette insistance courtoise porta ses

1 — Talon à Colbert, 12 novembre 1666 ; Arch, féd, Canada, 
corr. gén. vol, 2,
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fruits, et, dès l’année suivante, Colbert envoyait de nou
veaux secours à la colonie, dont il avait vraiment à cœur 
la prospérité et le progrès.

Dans cette lettre du 5 avril 1666, le ministre répon
dait aussi à l’intendant au sujet de la compagnie des 
Indes Occidentales. 11 lui disait: *' L’autre raisonne
ment que vous faites sur l’aliandonnemcnt que le roi a 
fait du pays à la compagnie des Indes Occidentales et 
les inconvénients que vous en appréhendez, ]>eut être 
aussi combattu pas une raison qui est capable, elle 
seule, de détruire toutes les autres que vous apportez 
au contraire. C'est que nous avons vu par expérience, 
que cette colonie n’est tombée dans l’état languissant où 
elle a été jusqu’ici que parce que l’ancienne compagnie 
était trop faible, et parce que cette même compagnie l’a 
ensuite abandonnée entre les mains des habitants, et si 
vous étudiez bien ce qui s’est passé sur ce fait-là, vous 
demeurerez d’accord que ces deux causes ont produit la 
désertion des anciens colons et empêché que d’autres ne 
s’y soient allés établir comme ils auraient fait assuré
ment si une compagnie puissante comme celle-ci les avait 
soutenus. Il est constant que vous aurez trouvé de gran
des difficultés dans les commencements et par l’inex
périence et peut-être par l’avidité des agents et commis 
de la compagnie ; mais vous en serez bientôt sorti par 
les remèdes que la compagnie même y aura apportés 
et par les soins qu’elle prendra de révoquer ceux de scs 
agents et commis qui auront quelque em|K>rtement, 
pour en substituer d'autres plus modérés en leur place." 
Il n’était pas surprenant que Colbert défendît la com
pagnie qui était son œuvre. Il annonçait cependant que 
Sa Majesté avait fait consentir cette dernière à se relâ-
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cher de la traite avec les sauvages eu faveur des habi
tants du Canada. “ Mais, ajoutait-il, il est à craindre 
que, par le moyen de la traite ceux-ci ne demeurent 
une bonne partie de l'année dans l’oisiveté, au lieu que 
s’ils n’avaient pas la liberté de la faire ils seraient néces
sités de s'appliquer à bien cultiver leurs terres." Ici 
Colbert avait raison dans une large mesure.

Quant au commerce, le ministre informait l’intendant 
que, sur ses instances, la compagnie avait consenti à en 
accorder la liberté, pour une année, indistinctement h 
toutes sortes de personnes, “ quoiqu'il soit fort k crain
dre, faisait-il observer, que ces particuliers n'enverrunt 
de France que les marchandises et denrées sur les
quelles ils trouveront du bénéfice et laisseront manquer 
le pays de celles qui lui seront («ut-être les (dus néces
saires, outre que, par ce moyen, les castors étant eu 
différentes mains, il est certain que le débit s’en fera à 
vil prix.” Les inconvénients signalés par le ministre 
devaient être corrigés par l’exercice même de la liberté 
commerciale.

Colbert mentionnait certains essais des marcassites 
extraits des mines et envoyés par Talon. Le résultat en 
était assez incertain, et l’épreuve du sable n’avait pas 
réussi parce qu’il était en trop petite quantité. Le fon
deur allemand qui était repassé en France allait revenir 
au Canada avec les outils nécîssairos pour faire de 
nouveaux essais sur les lieux, particulièrement k la 
mine de Gaspé !

Talon avait demandé de l’encouragement et de Vaille 
pour l'établissement de manufactures. Colbert lui répon
dait : “ Le moyen d’établir des manufactures consiste 
plutôt dans l’industrie et le travail des habiUmts que
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dans les secours que le roi y peut donner, qui, dans la 
conjoncture présente où Sa Majesté s'est engagée il sou
tenir une grande guerre contre les Anglais, qu'aucun de 
ses prédécesseurs n’avait pas encore attaqués par mer, 
les forces de cette nation ayant toujours paru formida
bles sur cet élément à toutes les autres, ne seraient pas 
aussi considérables que si elle était dans une parfaite 
tranquillité au dehors comme elle est au dedans de scs 
états, de sorte qu’il vous faut réduire et compter princi
palement sur ce que vous pouvez faire pour les denrées 
et les matières que le pays fournit maintenant avec 
assez d’abondance; comme en empêchant de tuer les 
agneaux, par un arrêt du conseil souverain, et même lus 
femelles de chaque espèce d’animaux, pour lus multiplier 
eu moins de temps, parce qu’il est certain que quand le 
Canada sera rempli d’une grande quantité de bêtes il 
laine et à cornes, on pourra [«rie moyen de leur dépouille 
et de leur peau, manufacturer des draps et autres étoffes 
et des cuirs que l'on convertira en divers usages, à la 
commodité et îi l’avantage des habitants." Colbert 
recommandait aussi la culture du chanvre, qui, au bout 
de quelques aimées, pouvait amener l'établissement 
d'une manufacture de toile.

L’exploitation des forêts et la perspective de tirer du 
Canada des bois propres à la construction des navires, 
c'était là pour Colbert un sujet du plus haut intérêt. A 
ce moment même il déployait une activité extraordi
naire pour fonder la puissance maritime de notre 
ancienne mère patrie, et pour doter la France d'une 
flotte capable de faire respecter son [«Villon sur toutes 
les mers. Il faisait acheter des navires on Hollande, il 
en commandait en Suède, il créait des chantiers de cou-
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struction et des ports de mer, il ne négligeait rien |*mr 
encourager et activer la production et la confection dans 
le royaume de tout ce qui |xiuvait servir à l’industrie 
navale, tel que goudron, cordages, etc. 1 C’est donc avec 
joie qu’il accueillit les bonnes nouvelles communiquées 
par Talon, à ce propos, dans sa lettre du 4 octobre 1065. 
“ L’espérance que vous me donnez, lui dit-il, que l'on 
trouvera des bois en très grande quantité propres pour 
la construction des vaisseaux a fort réjoui le roi, et ]mur 
en pouvoir faire un fondement assuré, Sa Majesté 
ordonne à M. Colbert de Terroir de faire passer en Canada 
deux ou trois charpentiers pour bien reconnaître la 
qualité du bois, et si l'on y rencontrera en abondance, 
pour chaque membre et partie d'un navire, ]«rce que, 
sur leur relation, ou Sa Majesté pourrait bien faire bâtir 
pour son compte dans le pays, ou au moins fera tailler 
et pté|mrer le plus grand nombre île ces membres et 
pièces qu’il sera possible pour les apporter dans scs 
ateliers de marine en France, pour les employer au 
bâtiment de ses vaisseaux,”

la lettre de Colbert traitait encore quelques autres 
sujets dont nous aurons è nous occuper ultérieure
ment.

Lorsque Talon réqiondit au ministre, le 12 et le 13 
novembre 1GG6, il était en mesure de le satisfaire sur 
bien des points. 1 l’abord, comme nous l’avons vu pré
cédemment, la colonisation promettait beaucoup. Trois 
villages étaient en voie de formation près de Québec; 
plusieurs officiers et un grand nombre de soldats de 
Carignan semblaient tout disposés à devenir habitants 
du Canada. La culture du chanvre était commencée et

1 — Clément, Iîialolrt de Colbert, I, p. 401.
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réussissait à merveille. L’intendant en avait fait semer 
et recueillir. 11 avait donné de la semence aux cultiva
teurs à condition qu’on lui rendit l’année suivante une 
pareille quantité de graine, qu'il distribuerait alors à 
d’autres. Pour déterminer les gens à cultiver cette 
plante, il s’était avisé d’un moyen très énergique. Il 
avait fait saisir tout le fil dans les magasins et les bou
tiques, annonçant qu’on ne pourrait s’en procurer qu’en 
s’engageant à le lui rendre en chanvre. En un mot, il 
s’était réservé le monopole du fil, pour activer la pro
duction du chanvre. Evidemment, ce n'était là qu’un 
expédient temporaire.

Une autre nouvelle qui dut réjouir Colbert, c’est que 
Talon avait fait commencer à Québec un vaisseau de 
120 tonneaux, en consacrant à cet ouvrage le bénéfice 
réalisé par la vente des denrées achetées par lui en 
France, avec les 12,000 livres de ses appointements, et 
traversées exemptes de fret. Ce vaisseau devait être 
terminé au printemps, et serait à la disposition de Sa 
Majesté ou de la colonie.

L’intendant annonçait de plus qu’il avait fait entre
prendre la pêche de la morue dans le fleuve Saint- 
Laurent, et qu’il y avait tout lieu d'espérer que l’on 
pourrait faire ici du brai, de la résine et du goudron. En 
outre il avait l'assurance que le bois pour les mâtures 
était de première qualité. Enfin les quatre-vingt-dix 
filles envoyées par le roi dans le but de former des 
mariages étaient toutes mariées, à l'exception de six 
que Talon secourait de temps en temps; et deux cent 
cinquante colons s'étaient établis au pays dans le cours 
de cette année.

Il ternble que ce rapport fût aussi satisfaisant et
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encourageant pour celui qui l'envoyait que pour celui 
à qui il était adressé. Cependant, à la fin de cette lettre, 
Talon, revenant sur la question de son congé, laissait 
entrevoir une disposition d'esprit quelque peu chagrine. 
“ Quand le roi, écrivait-il, me commanda de passer en 
Canada, Sa Majesté me fit l'honneur de me dire qu'elle 
ne m’y laisserait que deux ans ; mon congé ne peut 
venir avant ce temps. Je vous supplie très humble
ment, Monseigneur, d’avoir la bonté de me l'obtenir *. 
Je ne le demanderais pas si je me connaissais assez de 
génie et de talent pour bien m’acquitter de l’emploi que 
vous m’avez fait la grâce de me procurer, et policer 
un état naissant sans un secours comme est celui de 
M. de Tracy. Si, ce|>cndant, Sa Majesté croit que je 
lui sois utile, je n’ai pas d’autre volonté que la sienne 
et la vôtre ; commandez et quoiqu’intirme j’obéirai, fai
sant un sacrifice entier de ma personne à son service et 
à votre satisfaction. Je sais bien que je ne suis pas ici 
au gré de tout le momie, et c’est ce qui, joint à mon 
indisposition, me fait demander mou congé au roi. Si

1—Dans une autre lettre à Colbert, écrite presque en même 
temps que celle-ci, Talon proposait comme son successeur le 
secrétaire de M. de Tracy, Octave Zapaglia, sieur de Kessan : 
u Si vous me faites la grâce de m'envoyer mon congé, disait-il, 
et que vous vouliez entretenir une personne de la part du roi 
qui soit seulement chargée de la police et des finances, je 
sais que M. de Tracy vous propose M. de Kessan, son secré
taire. Souffrez, Monseigneur, que je vous le propose aussi 
pour ces deux chefs pour lesquels je lui trouve tout le talent 
nécessaire outre que je lui crois un bon fond de probité.” 
(Talon à Colbert, 12 nov. 1606, Arch. féd. Can., corr. gén.,vol. 2).

M. de Kessan manquait de modération ; et ayant montré 
une hostilité trop accentuée envers l’évêque et les Jésuites, 
il ne fut pas agréé.
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vous désirez savoir qui sont ceux qui peuvent n’être 
satisfaits de ma conduite et pourquoi, M. le chevalier 
de Chaumont et l’agent général de la compagnie pour
ront vous le dire et vous informer que si je voulais 
laisser l’Eglise sur le pied d’autorité que je l’ai trouvée 
j’aurais moins de peine et plus d’approbation.” A quoi 
Talon faisait-il allusion dans ces dernières lignes ? Les 
pièces et documents qui nous sont parvenus ne nous 
l’indiquent point,et ne mentionnent aucun désagrément 
que l’intendunt pouvait avoir eu avec “ l’Eglise ” à 
cette date de novembre 1666, S’agissait-il des dîmes, 
de la traite de l’eau-de-vie ? Nous l’ignorons. Nos lec
teurs verront bientôt des difficultés se produire entre 
Talon et Mgr de Laval. Mais à ce moment l’harmonie 
ne paraissait pas encore avoir été troublée, extérieure
ment du moins. Dans tous les cas, cette plainte de 
Talon démontre que déjà, à la lin de l’année 1GGG, l’en
tente n'était * irfaite.

L’intendant ne semble pas avoir mentionné alors au 
ministre les articles présentés par M. Le Barroys, agent 
général de la compagnie, pour mieux définir et faire res
pecter les droits et privilèges do cette dernière, l’ar ces 
articles, soumis à MM. de Tracy.de Courcelle et Talon, 
le 18 août 16G6 *, l’agent demandait que les messieurs 
de la dite compagnie fussent reconnus et déclarés sei
gneurs du pays; que les officiers du Conseil Souverain 
fussent nommés par eux, et que, sur telle nomination, 
leurs provisions leur fussent expédiées au nom de Sa 
Majesté ; que le représentant de la compagnie continuât 
à avoir séance, voix délibérntive et préséance au conseil

1 — Edita et Ordonnancée, î, p. 52.

4
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après l'intendant. Tout cela était parfaitement entendu 
d'avance. Le quatrième article jeurvoyait à ce que le 
commie général de la rompagnie payât “ toutue lea 
chargea et gages des olticiera suivant l'état arrêté par 
messieurs les directeurs généraux de la dite compagnie.” 
Ici Talon était intervenu pour faire préciser le chiffre 
de ces chargea, dans l’intérêt de la colonie ; nous revien
drons sur cette question dans un autre chapitre consa
cré à étudier le budget du la Nouvelle-France, lais arti
cles cinq, six, sept, huit, neuf, dix, onze douze, treize, 
quatorze, quinze, seize et dix-svpt, avaient |mur objet 
d'assurer à la compagnie la jouissance des droits imposés 
sur les peaux de castors et d’orignaux, et la conserva
tion de cette jouissance au moyen d'un système d'in- 
s]iectinii, de contrAle, de restrictions quant aux embar
quements, de visite à bord des navires, en un mot île 
surveillance générale |iour prévenir les fraudes. Par 
l’article dix-huitième, M. Le lîarmys demandait que lu 
compagnie fut mise en possession des droits seigneu
riaux. A quoi M. Talon ré|«mdit : “ En se conformant 
aux intentions de Sa Majesté, il paraît fort juste de 
faire ce qui est demandé |«r cet article ; et quant M. de 
Tracy aura agréable, je travaillerai it faire tourner les 
droits seigneuriaux au profit de la compagnie.”

Les articles dix-neuvième, vingtième, vingt-unièiue 
et vingt-deuxième, avaient |iour objet de faire recevoir 
le sieur Chartier de Lothinière en la charge du lieu
tenant civil et criminel de Québec, le sieur l'euvret de 
Mosnu en celle de procureur fiscal, et le sieur Kageot en 
celle de greffier, et de faire déclarer que toutes les cau
ses civiles et criminelles à (juéliec seraient jugées en 
première instance |ur le sieur Chartier, que toutes les



150 J FAN TALON, INTENDANT

causes des justices subalternes du ressort de Québec dont 
il y aurait a|>i>el seraient jugées par lui en seconde ins
tance, le Conseil Souverain jugeant en dernier ressort, 
et que le dit sieur Chartier aurait " aussi connaissance 
de la [police et navigation en l'absence de M. l’inten
dant." Ces articles avaient inspiré à Talon la note sui
vante : "Je demeure aisément d'accord du continu si, en 
premier lieu, il n'est pas jugé à propos par M. de Tracy 
d’établir dans Québec la forme de justice en première 
instance proposée par les cahiers par moi présentés au 
dit sieur Tracy et à monsieur de Courcslle, laquelle 
justice se peut rendre au nom de la compagnie, comme 
seigneurs. Et en second lieu, si mou dit sieur de Tracy 
connaît que la qualité de procureur fiscal puisse com
patir en la [personne du sieur Mesnu avec celle qu’il a 
de greffier du conseil... Supposé l'établissement du sieur 
Chartier en la charge de lieutenant général, il est juste 
de lui donner la connaissance de toutes les matières 
civiles, même des criminelles, s’il peut trouver un nom
bre de [remîmes capables de juger, outre celui qui com
posent le conseil souverain; parce qu’il ne sera pas 
possible d’emprunter des juges du dit conseil, pour 
juger en première instance des crimes dont il peut y 
avoir appel à eux comme juges souverains."

L'article vingt-troisième avait trait au lieutenant civil 
et criminel, au [procureur fiscal et au greffier des Trois- 
Itivières, qui devaient recevoir les mêmes [provisions que 
le sieur Chartier. L’article vingt-quatrième requérait 
que tous les notaires, huissiers et sergents tinssent leurs 
[provisions de la coin|)agnie.

1res articles vingt-cinq et vingt-six se rapportaient au 
papier-terrier. M. Le liarroya demandait que ce papier
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fût fait au nom de la compagnie, et que les aveux et 
dénombrements, les actes de foi et hommages fussent 
“ rendus au dit nom entre les mains do mon dit sieur 
l’intendant, et en presence de l'agent ou commis général 
île la dite comjiagiiie ; ” et que les concessions fuites à 
l'avenir fussent données par l'intendant, è tels cens et 
rentes qu'il jugerait convenables, en présence du dit 
agent ou commis général de la compagnie au nom do 
laquelle tous les titres de concession seraient passés. 
Les trois ou quatre derniers articles étaient relatifs h 
certains droits honorifiques réclamés par la compagnie.

Cette requête donne une idée du rftle assez restreint 
de cette société commerciale, dans l'administration du 
Canada. Elle fut enrégistréu dans les registres du Conseil 
Souvenin le seize septembre 1066.

Nous avons vu que le conseil n'avait siégé qu’une 
fois depuis l'arrivée des nouveaux chefs de la colonie. 
Après la campagne contre les Agniers, MM. de Tracy, 
de Courcelle et Talon jugèrent que le moment était 
arrivé de réorganiser ce haut tribunal. Le G décembre, 
M. do Tracy ayant convoqué " à son hôtel," le gouver
neur, l’intendant et Mgr de Laval, fit mander les sieurs 
de Villeray, de Gorribon, ci-devant conseiller au prési
dial de Marennes, de Tilly, Damours, de la Tesserie, 
Hourdon et Peuvent de Mcsntt, et leur déclara qu’il 
avait “ été fait choix de leurs personnes pour remplir 
les charges du Conseil Souverain, savoir : le dit sieur 
do Villeray pour être continué en la charge de premier 
conseiller, après le dit sieur évêque, le dit sieur de Gor
ribon établi en la seconde charge de conseiller, le «lit 
sieur de Tilly on la troisième, et le dit sieur Damours 
en la quatrième et le dit sieur de la Tesserie en la ciu-
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quiène, le dit sieur Bourdon continue) en la charge de 
procureur général, et le dit sieur de Mesnu Peuvret en 
celle de secrétaire et greffier, pour jouir des dites charges 
aux honneurs, pouvoir, autorités, prééminences, privi
lèges et libertés aux dites charges appartenant, et aux 
gages qui leur seront ordonnés par l’état qu’en fera 
expédier Sa Majesté, le tout conformément et au soin 
de l’édit du mois d’avril mil six cent soixante-trois, 
pour un an seulement, et cependant jouiront des gages 
provisoires qui leur ont été réglés en ce pays, jusqu’à 
ce qu’autrement par Sa Majesté y ait été pourvu."

MM. de Villeray, de Tilly et Damours avaient fait 
partie du premier conseil nommé en 166 ! par M. de 
Mésy et Mgr de Laval. Les deux autres membres do 
ce premier conseil étaient MM. de la Ferlé et d'Auteuil, 
que M. do Mésy avait démis ainsi quo M. do Villeray. 
11 les avaient remplacés par MM. Denys, de la Tesserie 
et l’éronne de Mazé. Maintenant M. de Villeray était 
réinstallé; M. de Gorribon entrait au Conseil pour la 
première fois. MM. Damours et de Tilly n'en étaient 
point sortis. Le procureur général Jean Bourdon et le 
greffier Peuvret de Mesnu, cassés par M. de Mésy, 
étaient réintégrés dans leurs fonctions.

Ainsi donc, à la lin de 1666, dix-sept mois après 
l’arrivée de M. de Tracy, quinze mois après celle do 
MM. de Courcelle et Talon, la paix était as-urée à 
l’extérieur, et l’ordre était rétabli à l’intérieur de la 
Nouvelle-France.



CHAPITRE IX

Talon prépare un projet de réglements.—L'administration de 
la justice.—Simplification des procédures.—.Juridiction 
des tribunaux— M. Chartier, lieutenant civil et crimi
nel— L’amiable composition.—Un rapprochement.—Maî
tres et valets.—Le papier terrier.—Foi et hommage.—Le 
système de colonisation de l'intendant Talon—(.a curieuse
disposition des villages de C'harlesbourg__Une lettre de
M. Hameau—L’aflaire de la Sainte - Famille.. Fausse 
démarche de Talon.—Inspiration fâcheuse—Un brusque 
dénouement—Lamothe Cadillac et d'Auteuil__La ques
tion ties dimes—Le règlement de 1667—Un procès célè
bre—Une preuve qui arrive trop tard—Talon à Mont
réal.—Il visite toutes les habitations.—Montréal en 1607.

Nous avons vu que Talon, durant l'été de 16 16, avait 
préparé et soumis ii MM. de Tracy et de Courcelle des 
projets de règlements j>our l'utilité de la colonie. Il con
vient de les analyser ici, car ils donnent une idée exacte 
des vues administratives et colonisatrices de l'intendant.

Talon s'occupait d'abord du rétablissement du Con
seil Souverain et demandait de sjiécifier les matières 
dont ce corps devrait connaître, le lieu et le jour aux
quels il devrait s'assembler, et l'étendue de son |>ouvoir. 
Les conseillers, le procureur-général et le greffier nom
més par M. de Tracy prêtèrent serment le 5 janvier 
1667. Les séances du Conseil se tinrent généralement 
le lundi ; mais il n’y en eut pas toutes les semaines, et 
elles furent souvent très espacées, au moins durant les
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années 1667 et 1668 *. La cour s'assembla parfois à la 
sénéchaussée, “ en l’hôtel de M. de Tracy ” 1 2 3, et parfois 
en la maison de l’huissier Levasseur *.

M. Talon traitait longuement de l’administration de 
Injustice. 11 désirait restreindre les procédures, et “ faire 
régner une forme de justice distributive, briève, suc
cincte et gratuite ”, Dans ce but, il pnqmsait d'établir 
en chaque côte, quartier ou juridiction, des juges 
ayant pouvoir “ de juger en première instance de toutes 
matières civiles jusqu'à la concurrence de dix livres, et 
de toutes autres De plus, il y aurait à Québec qua
tre juges, et on pourrait en appeler devant trois d’entre 
eux des sentences des jugea locaux. Les quatre 
juges de Québec auraient juridiction sur toutes les 
matières dont ]>eut connaître la justice consulaire et sur 
tous les différends entre les habitants, marchands ou 
non marchands, pour cause de cédules, billets, promes
ses, obligations, soultes de compte. Mais Talon’ajoutait 
à out article de son projet ce correctif : " si mus dits 
sieurs (Tracy et Courcelle) ne jugent qu'il soit mieux 
d’établir le sieur Chartier en la charge do lieutenant- 
général, à laquelle il a été nommé par la compagnie des 
Indes Occidentales, qui lui a donné ses provisions à cet 
effet”. Après délibération on convint qu’il fallait res
pecter la nomination de la compagnie, et M. Chartier

1 — !>■ Conseil siégea deux fois seulement en janvier, une 
seule fois en février, deux fois en mars, pas une fois en mai, 
pas une fois en septembre, une seule fois en novembre 1667, 
une seule fois en janvier, février et juin, et pas une fois en 
mai 1668. 11 s'ajournait généralement pour plusieurs semai
nes, au moment des semailles et des récoltes.

2—Jwjementa du Conaeil Souverain, I, pp. 369, 374 etc.
3 — Jean Levasseur dit Lavigne—Ibid. pp. 360, 436.
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fut reçu en la charge de lieutenant civil et criminel le
10 janvier 1667. 11 avait juridiction en première ins
tance sur toutes les causes civiles et criminelles “ de la 
dépendance de Québec ”, et en seconde instance ou en 
appel sur les arrêts des juges seigneuriaux. Le juge
ment en dernier ressort appartenait au Conseil Souve
rain, sauf le recours suprême au Conseil d’Etet du roi *.

L'intendant proposait aussi de simplifier les assigna
tions et significations. Mû par son désir de diminuer 
le nombre des procès, il essayait de faire adopter la règle 
suivante qui était d’un caractère vraiment préventif: 
“ Avant qu'aucune partie plaignante ou aucun deman
deur habitant des côtes puisse se i>ourvuir en justice à 
Québec, par voie de procédure, il tentera la voie de la 
composition à l'amiable, en sommant sa partie par un 
voisin ou deux dignes de foi, de remettre ses iutéiêts à 
un ou plusieurs arbitres, ou à la décision du capitaine

1 — Talon écrivait dans son “ Mémoire sur l'état présent du 
Canada ”, soumis à Colbert en 1669 : “ La justice est rendue 
en premier lieu par les juges îles seigneuries, puis par un 
lieutenant civil et criminel, établi par la compagnie en cba* 
cune des juridictions de Québec et des Trois-Rivières, et sur 
le tout un Conseil Souverain qui juge en dernier ressort de 
tous les cas dont il y a appellation ”. De plus à Montréal 
un lieutenant civil et criminel avait été nommé par les Mes
sieurs de St-Sulpice, seigneurs de Pile de Montréal. En 1667,
11 y avait «les juges seigneuriaux dans les seigneuries «le Beau
pré, de Beauport, de Notre-Dame-des-Anges, du Cap de la 
Madeleine, etc. Ces juges prévôts ou juges baillis, nommés 
par les seigneurs, avaient juridiction «le première instance 
dans les affaires «le tutelle et «le curatelle, d’arpentage et de 
bornage, dans les actions civiles, réelles, personnelles et 
mixtes, dans les cas de délits dont l'amende n'excédait pas 
soixante sol» parisis, etc. (Cugnet, Traité de la loi det Fitf», 
pp. 53 et 54).

12
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de quartier, en matière de peu au-dessous de quinze 
livres, de légère querelle, débats ou injures proférées , et 
sur le refus, il procédera ainsi qu'il a été ci-devant dit, 
après que le refusant aura été condamné aux frais de 
la première assignation, préférablement et avant que 
d’être reçu à plaider, ensuite de son refus prouvé véri
table, attendu que, refusant la voie d’honnêteté et la 
composition à l'amiable qui lui est offerte sur son intérêt 
prétendu, il témoigne une inclination à la procédure qui 
ne peut être que blâmable.” Pendant que nous parcou
rions ce texte vieux de deux siècles et quart, un rappro
chement plein du plus vif intérêt s’imposait forcément à 
notre esprit. Le règlement pour la “ composition 
amiable " de l'intendant Talon, nous apparaissait comme 
le précurseur de la loi de conciliation introduite dans 
nos statuts provinciaux, en 1899, sur l’initiative de M. 
Cbicoyne,député du comté de Wolfe à l'Assemblée légis
lative. Ecoutez le langage du législateur de 1899 : 
“ En matière purement personnelle et mobilière, et 
lorsque le montant réclamé n'excède pas vingt-cinq 
piastres, aucune demande principale introductive d’ins
tance, entre parties en]»blés de transiger et sur des 
objets qui ]ieuvent être l’objet d’une transaction, ne sera 
reçue devant les tribunaux de première instance, à 
moins que le défendent n’ait été préalablement appelé 
en conciliation devant l'un des conciliateurs visés par 
la présente loi, ou que les parties n'aient volontaire
ment com|iaru devant lui.” 1 Avec quelques variantes 
de forme, c’est bien la même idée que l’on trouve 
exprimée dans les deux textes. A plus de deux siècles de 
distance, l'intendant du roi et le représentant du |>euple

1 — Statute de Québec, 62 Victoria, 1899, chap. L1V, p. 271.
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se sont rencontras dans une pensée commune. 1! nous 
semble que cette coïncidence méritait d’être signalée.

Dans son projet, Talon attribuait aux " juges établis 
à Québec " la connaissance des différends entre maîtres 
et valets “ pour cause do service, de traitement et de 
gages.” Dans les côtes ', “ les juges ou capitaines des 
quartiers " devaient connaître, sur les lieux.de ces diffé
rends “ pour ne pas divertir ou les maîtres de l’applica
tion qu’ils doivent à leur famille, ou les valets à leur 
service." Si le maître était convaincu d'avoir injuste
ment traité son domestique, celui-ci était libéré de 
son engagement sans obligation de rendre les avances 
reçues. Si le valet au contraire avait manqué notable
ment à son devoir, il pouvait être condamné à servir 
sur un vaisseau du roi ou appliqué à un travail pénible, 
sans que le temps de sa peine diminuât celui de son 
engagement.

L'intendant abordait ensuite la question des terres et 
des concessions. Il proposait une ordonnance enjoignant 
à tous les habitants qui possédaient des terres " de 
déclarer ce qu'ils possèdent soit en fief d’hommage lige, 
soit d’hommage simple, arrière-fief ou roture, par 
dénombrement et aveu en faveur de la compagnie des 
Indes Occidentales, donnant les conditions et clauses 
portées par leurs titres, pour qu’il puisse être connu si 
les seigneurs dominants n'ont rien fait insérer dans les 
contrats qui leur ont été donnés par les seigneurs suze-

1 —On appelait ainsi Rétablissements qui s'échelonnaient 
le long du .Saint-Laurent. Lesterres avaient leur devanture aux 
grèves ; et comme on donne le nom de côtes aux rives de 
l'Océan, par analogie on désigna sous le nom de côtes les éta
blissements qui bordaient les rives du fleuve.
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rains ou dominantissimes au préjudice des droits de 
souveraineté... Par là il sera l'onnu ce qu'on prétend 
avoir été distribué des terres en Canada, ce qui en a été 
travaillé et mis en valeur, ce qui eu reste à distribuer 
de celles qui sont commodément situées, si les conces
sionnaires ont satisfait aux clauses mises dans leurs 
contrats, et surtout s’ils n'ont [ms empêché ou retardé 
par leur négligence l’établissement du Canada." C'était 
la confection du s apier terrier que l’intendant recom
mandait dans ce passage. Conformément à son avis, on y 
procéda dans le cours des années 1067 et 1668. MM. de 
Traey, de Courcelle et Talon rendirent des ordonnances à 
cet effet. Les actes de foi et hommage furent reçus, à 
Québec,au nom île la compagnie îles Indes Occidentales, 
par M. Chartier de Lotbinière, lieutenant civil et cri
minel, tenant des “ plaids et assises généraux

Aux Trois-Rivières ils furent reçues devant le lieu
tenant civil et criminel de cette juridiction, le sieur 
Michel LeNcuf du Hérisson. I.es Messieurs de Saiut- 
Sulpice, seigneurs de l’Ile de Montréal, avaient rendu 
foi et hommage devant l'intendant Talon, le 16 sep
tembre 1666.

L’établissement de villages en corps de communauté 
préoccu|iait fortement Talon. 11 énumérait les raisons 
qui rendaient désirable lu rapprochement des habita
tions. C'était pour que les Canadiens “ s’entrevoyant 
souvent, s’entre-connaissent, s’cntr’aiment,s'eiitre-secou
rent plus aisément ; " pour qu’ils fussent plus en état 
de se défendre contre les incursious iroquoises ; pour

1 — Actes de fol et hommage, vol. I.—Archives du Minis
tère des Terres, Mines et Pêcheries.
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qu'ils pussent être desservis plus facilement iiar les 
prêtres ; pour que “ la résidence d’un juge au milieu 
d’un, de deux ou trois villages,” leur rendit la justice 
plus accessible; pour qu'ils fussent plus promptement 
secourus par un seul et même chirurgien qui veillerait 
à lu conservation de deux ou trois communautés; pour 
qu'un ]iâtre commun pût surveiller les bestiaux d’un 
grand nombre d’habitations. Ku égard à tous ces motifs, 
et à plusieurs autres “ qu'il serait inutile de déduire," 
il importait, suivant Talon, de " planter ” ces villages 
autant que possible dans le voisinage de Québec. La 
ville et les villages se donneraient ainsi un mutuel 
secours, ceux-ci fournissant à celle-là leurs productions, 
telles que bois, blé, légumes, heritages, bestiaux, volailles, 
œufs, beurre, fromage “ et autres denrées nécessaires & 
la vie, et si rares à Québec quelles s’y vendent excessi
vement; " et celle-là leur fournissant en retour les mar
chandises telles que " les étoffes, toiles, souliers et 
autres qui viennent de France pour l'usage des colons." 
De plus, Québec et les bourgs avoisinants, en raison 
même de leur proximité, leurraient plus avantageuse
ment se défendre contre lus attaques des Iroquois ou 
contre une invasion européenne. Enfin cette même 
proximité bénéficierait beaucoup aux habitants des vil
lages au point de vue de l’instruction spirituelle et 
temporelle.

Mais quel plan devait-on suivre pour la formation de 
ces bourgs f “ Après avoir reconnu qu'il importe de les 
planter près de Québec, répondait Talon, il faut convenir 
que leur forme devant se prendre de la nature et situa
tion du terrain, il n’est |>as aisé de la déterminer, que 
ependant la ronde ou la carrée semble la plus commode
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si le lieu la souffre, et que l'étendue de chaque habita
tion doit être d’autant de terre qu’il en faut pour, étant 
distribuée en vingt, trente, quarante ou cinquante parts, 
donner quarante arpents à chacune d’icelles, et ce nom
bre d’habitations différent et inégal fera les bourgs, vil
lages et les hameaux selon l’exigence du terrain." Nous 
avons ici la clef du système adopté par Talon pour colo
niser les environs de Québec. C’est d’après ces principes 
que furent établis les villages qui ont donné naissance 
à la belle paroisse de Charlesbourg. Jetez un regard sur 
le plan cadastral de ce territoire, et vous y verrez nette
ment accusée cette forme carrée que Talon mentionnait 
comme l’une de celles qu’il convenait d’adopter. Bourg- 
Royal, le village de Charlesbourg *, sont là devant nos 
yeux. Les terres partent en pointe d’un petit carré inté
rieur qui forme le centre, et vont aboutir, en s’élargis
sant toujours, aux quatre côtés du grand carré. Elles 
rayonnent comme les feuillets d’un éventail, dont les 
extrémités seraient coupées à angle droit. C’était là ce 
plan dont priait Talon dans sa lettre du 4 octobre 1665, 
quand il disait : " Je projette une forme de défriche
ment pour bâtir une première bourgade; quand elle 
sera tout à fait résolue je vous en enverrai le plan.” Il 
obtenait ainsi ce rapprochement des habitations tant 
désiré et recommandé par Louis XIV et Colbert. Les 
terres étaient triangulaires, et les habitations construites 
aux sommets des triangles se trouvaient toutes groupées 
autour du carré ou du trait-carré central, où devait

1_Le village de Charlesbourg fut établi par les .Jésuites,
seigneurs de Notre Dame-des-Anges. Mais nous avons tout 
lieu de croire que la forme triangulaire des terres fut imitée 
de celles de Bourg-Royal.
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s'élever l’église ou la chapelle. Ainsi les colons pou
vaient facilement s'entr’aider, et se prêter secours en 
cas d’attaque. Bouchette signalait cette disposition par
ticulière dans son To/iographical Dictionary of fMwer 
Canada. “ L’église de Charlesbourg, écrivait-il en 1832, 
est demeurée le centre des fermes environnantes, d’où 
elles rayonnent toutes. La raison de cette singulière et 
caractéristique disposition fut la nécessité de créer un 
voisinage, qui avait ses avantages particuliers. La popu
lation était faible et la main-d’œuvre rare. Par cet arran
gement il était plus facile d’entretenir un chemin sur le 
front de chaque terre. Un autre avantage, et non pas 
le moindre, était la proximité de l’église d'où partait le 
signal d'alarme, et qui servait de ralliement à la défense, 
lorsque la cloche annonçait une attaque des sauvages1 ”. 
Deux siècles sont passés, mais les villages de Charles- 
bourg ont conservé leur curieux dessin géométrique. 
Par une belle et claire journée d’été, si, du haut de la 
tour centrale du Palais Législatif, vous laissez errer vos 
regards sur les côteaux verdoyants qui ondulent là-bas 
en arrière de la Canardière et de Beauport, vous voyez 
la pensée de Talon imprimée sur ce sol fertile en carac
tères ineffaçables.

Il ne sufHsait pas de tracer des villages, de préparer 
des terres et d’élever des habitations ; il fallait les peupler 
judicieusement. L'intelligent administrateur y avait 
songé. " Après avoir réservé, écrivait - il, dans ces 
hameaux, villages ou bourgades, les habitations néces
saires aux familles qui seront envoyées dans la présente

1 — A topographical Dictionary of the province of Lower 
Canada ; Sème vol. dos Hritieh Dominions in North America, 
terbo N.-D. des Anges.
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anuée, il semble que la distribution de ce qui en restera 
devra se faire à de vieux hivernants, capables d’informer 
les chefs de familles nouvellement venues et établies, 
de la manière de cultiver plus utilement la terre en la 
travaillant dans ses saisons, soit de vive voix, soit par 
l’exemple de leur application au travail ; et j’ajoute que 
s’il se trouve des gens de différents métiers, servant 
ordinairement à fournir quelque chose de leur profes
sion qui soit utile à l’usage commun des habitants de 
ces bourgades, comme charpentier, maçon, savetier et 
autres, il sera très à propos de les introduire en icelles, 
afin que, sans sortir du bourg, toutes les choses néces
saires tant à la nourriture qu’au logement et vêtement 
de l’homme se trouve pour la commodité de celui qui 
l’habite.” Ces dispositions étaient marquées au coin do 
la prévoyance et de la sagesse.

Maintenant à quelles conditions ces terres seraient- 
elles concédées aux colons ! Voici celles que Talon 
pro} osait. Les soldats du régiment de Carignan-Salières, 
désireux de s’établir ici, recevraient des secours de 
vivres et d’outils propres à leur travail. On leur paye
rait la culture des deux premiers arpents de terre qu’ils 
abattraient et brideraient, et qui resteraient leur pro
priété. En retour ils s’obligeraient par le contrat de 
concession à défricher, dans les trois ou quatre années 
suivantes, deux autres arpents de terre au profit des 
familles qui passeraient de France au Canada. Et de 
plus ils se tiendraient assujettis au service militaire 
envers le roi, soit pour la défense du pays, soit pour 
toutes entreprises “ qui regarderaient l’utilité et l’avan
tage de l’ancienne et Nouvelle-France.” “Cette manière 
de donner un pays de nouvelle conquête, disait Talon, a
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son exemple dans l’antiquité romaine, et peut répondre 
à celle en laquelle on donnait autrefois chez les mêmes 
romains les champs des provinces subjuguées qu’on 
appelait jirœdia militaria ; la pratique de ces peuples 
politiques et guerriers peut à mon sentiment être judi
cieusement introduite, dans un pays éloigné de mille 
lieues de son monarque et du corps de l’état dont il 
n’est qu’un membre fort détaché, qui peut se voir sou
vent réduit à se soutenir par ses propres forces. Elle 
est à mon sentiment d’autant plus à estimer quelle fera 
quelque jour au roi un corps de vieilles troupes qui ne 
seront plus à charge de Sa Majesté, et cependant 
capables de conserver le corps de cet état naissant de 
Canada, avec tous les accroissements qu’il peut recevoir, 
contre les incursions des sauvages ou les violentes 
invasions des européens, même, dans les pressants 
besoins de l’ancienne France, fournir un secours consi
dérable à Sa Majesté.” 11 est certain que cette manière 
de coloniser en donnant des terres aux soldats licenciés 
était de nature à fortifier puissamment la colonie.

Outre les soldats, il y aurait aussi sans doute de 
vieux hivernants qui demanderaient des habitations. 
Ceux-là pourraient trouver moins agréable cette condi
tion du service envers Sa Majesté ; mais leurs devoirs 
naturels, le point d’honneur, et la remise d’autres droits 
onéreux qui suivaient ordinairement les concessions, 
devraient les engager à accepter eux aussi cette condi
tion, et on pourrait conséquemment la stipuler dans les 
contrats qui leur seraient passés.

Quant aux nouveaux arrivants, comme le roi sem
blait vouloir faire la dépense entière pour former le 
commencement des habitations par l’abatis du bois, la
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cvIture et la semence de deux arpents de terre, et 
l'avance de quelques farines, Talon estimait “ qu’ayant 
reçu deux arjicnts en i!tat de rendre les fruits de la 
culture et de la semence confiée à la terre ”, ils devraient 
être tenus d’en cultiver deux autres dans les trois ou 
quatre années suivant celle de leur arrivée ; et, de plus, 
qu’au lieu de cens sur cens, censives ou autres rede
vances ordinaires, ils devraient engager au service du 
roi leur premier-né lorsqu’il aurait atteint l’âge de seize 
ans. “ Cette obligation, faisait observer l’intendant, 
n’ajoute presque rien â celle qu’un véritable sujet 
apporte au monde avec sa naissance, mais il semble 
que lorsque cette condition est stipulée, elle est moins 
rude quand elle est exigée que lorsqu’il n’en est rien 
dit dans les contrats des terres données comme se don
nent toutes celles du Canada ”,

Voilà quel était le système, ce que l’on appellerait 
aujourd’hui la politique et le programme de l’intendant 
Talon, pour le développement de la colonisation cana
dienne. Dans ses grandes lignes, ce système était bien 
conçu, propre à assurer le peuplement de la colonie, le 
défrichement des terres et le progrès de l’agriculture. 
Pour en compléter l’exposé, il convient de citer immé
diatement le passage suivant d’une lettre écrite par 
Talon à Colbert au mois d’octobre 1667 : “ Conformé
ment à votre sentiment, j’attache au fort St-Louis de 
Québec la mouvance des trois villages que j’ai fait 
former fort près d’ici, pour fortifier ce poste principal 
par un plus grand nombre de colons, et le roi ou, au 
choix de Sa Majesté, la compagnie, en demeurera sei
gneur propriétaire, jouissant du domaine utile et des 
droits que je stipule dans les contrats des habitations
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que je fais distribuer aux soldats, aux familles nouvel
lement venues, et aux volontaires du pays qui se lient 
par mariage aux filles que vous m’avez envoyées, aux
quels je fais meme donner la terre (pie j’ai fait préparer 
aux dépens du roi, à condition que les possesseurs en 
rendront autant dans l’espace de trois ans au profit des 
familles envoyées de France, que mes successeurs 
auront ordre d’établir ; prétendant que par là le pays 
aura, ce terme expiré, un fonds certain et perpétuel 
pour la meilleure partie de la subsistance des familles 
dont il sera chargé. Mon but principal est en ceci de 
peupler le voisinage de Québec de bon nombre de gens 
capables de contribuer à sa défense sans que le roi en 
ait aucun à sa solde. Je pratiquerai autant que je 
pourrai la même économie dans tous les endroits où je 
ferai des bourgs, villages et hameaux, mélangeant ainsi 
les soldats et les habitants pour qu’ils puissent s’cn- 
tr’instruire de la culture de la terre et s’entre-secourir au 
besoin 1.”

A la fin du projet de règlements que nous venons

1 — Arch. prov. Man. N. F. : Talon à Colbert, 27 oct. 1667.— 
Un homme qui a beaucoup écrit sur notre pays et qui l'a 
beaucoup aimé, M. Rameau, admirait particulièrement l’œu
vre colonisatrice de Talon. “ Il est impossible, écrivait-il 
quelques jours avant sa mort, de consulter les nombreux 
documents restés de son administration sans être vraiment 
frappé par l’excellence de ses méthodes si sages, de ses pro
cédés si ingénieux, appliqués avec une persévérance soutenue 
et une prévoyance que l’avenir a justifiées.

“ Sans grever outre mesure le budget royal, il a su établir et 
faire prospérer les familles qu’il implantait aux environs de 
Québec, où elles se sont maintenues dans les concessions pri
mitives et amplement multipliées.

“ Bien souvent, j’ai causé de ce colonisateur habile et do
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d’étudier, le fervent serviteur du roi, l’administrateur et 
l’homme politique nourri des doctrines de la plus pure 
orthodoxie monarchique, s’affirmaient dans les lignes 
suivantes : “ Posant toujours le même principe que 
l’obéissance et la fidélité dues au prince, souffrent plutôt 
altération dans les pays de l'état éloignés, que dans les 
voisins de l’autorité souveraine, résidant principale
ment en la personne du prince et y ayant plus de force 
et de vertu qu’en tout autre, il est de la prudence de 
prévenir, dans l’établissement de l’état naissant du 
Canada, toutes les fâcheuses révolutions qui pourraient 
le rendre, de monarchique, aristocratique ou démocra
tique, ou bien par une puissance et autorité balancées 
entre les sujets, le partager en ses parties et donner 
lieu à un démembrement tel que la France en a vu par 
l'élection des souverainetés dans les royaumes de Bois
sons, d’Orléans, comtés de Champagne et autres h” Ici 
l’on trouvera sans doute que Talon manifestait un 
alarmisme royaliste excessif, et des anxiétés monarchistes 
quelque peu dénuées d’à propos.

Ces projets furent communiqués au Conseil Souverain 
dans une séance tenue le 24 janvier 1G67. On lit au

toutes ses visées, dont nous admirions la justesse, avec notre 
ami Le Sage.

“ L’un et l’autre nous pensons qu’il mérite bien d'être étudié 
par notre génération et nous souhaitons beaucoup une occa
sion favorable de mettre en lumière son œuvre.”—(Lettre de 
M. Rameau à M. Hector Fabre, publiée dans le Paris Canada 
du 1er janvier 1900.)

1 — Arch, féd., Canada, corr. gén., vol. II.—Ces règlements 
de Talon sont imprimés presque en entier dans les Edits 
et Ordonnances ; mais il y manque un assez long passage. 
(Voir note 1, p. 30, vol. II).
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registre des délibérations de cette assemblée : “ Sur ce 
qui a été représenté par le procureur général que pour 
l’intérêt du roi, soulagement des sujets de Sa Majesté 
qui habitent ce pays de la Nouvelle-France, et le bien 
général du public, il est important de mettre au jour 
quelques projets de règlements concernant la justice, 
police et manutention de la colonie, et qu’à ces fins 
M. Jean Talon, conseiller du roi en ses conseils d’Ktat 
et privé, intendant de justice, police et finances du dit 
pays, a bien voulu prendre le soin de composer et dresser 
des reglements sur les matières les plus considérables 
et importantes qui se puissent et doivent pratiquer dans 
toute l’étendue de la dite Nouvelle-France, qui tendent 
au soulagement entier des peuples, requérant que lecture 
et publication en soient faites et registrement ensuite 
ès registres de ce conseil, pour être observés selon leur 
forme et teneur, autant que la nécessité le requerra : Le 
Conseil ayant égard à la dite remontrance, a ordonné et 
ordonne la dite lecture et publication être faite des dits 
règlements, et être iceux ensuite registrés au greffe du 
dit conseil pour y avoir recours quand besoin sera, 
comme aussi qu’ils seront affichés en toutes les juridic
tions où sont les dites colonies, pour être suivis et 
observés selon leur forme et teneur 1.”

Nous aimerions n’avoir à signaler dans la carrière de 
Talon que des initiatives, des projets, des travaux comme 
ceux dont nous venons de donner une esquisse. Mal
heureusement, il nous faut rapporter ici l’un des épisodes 
les plus désagréables de son administration. Le lundi, 
14 mars 1667, le Conseil Souverain siégeait pour la

1 — Edita et Ordonnances, II, p. 28.
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deuxième fois seulement, depuis que les règlements de 
l’intendant avaient été enregistrés. MM. de Tracy, de 
Courcelle et Talon étaient présents, ainsi (pie MM. de 
Villeray, de Tilly, Damours, de Gorribon et de la Tes- 
serie. Il n’y avait rien d’important à l’ordre du jour, 
et le Conseil, ayant disposé de deux ou trois requêtes, 
allait s’ajourner, lorsque M. Talon présenta un écrit 
dont la teneur et l’intention durent jeter un froid dans 
l’assemblée. Voici le texte de ce document, tel qu’il se 
lit au registre original des insinuations du Conseil Sou
verain : “ Sur les différents avis qui nous ont été don
nés (ici deux lignes, dans le document original, sont, 
raturées de manière à les rendre indéchiffrables) *, 
dans quelques assemblées qui se sont tenues dans les 
derniers jours du carnaval, qu’ils avaient pris de là la 
résolution de rompre les assemblées des pieuses femmes 
ou filles qu’ils avaient coutume de convoquer sous le 
nom de Sainte-Famille ; nous, estimant à propos de 
faire cesser non seulement tous les justes sujets de 
scandale, mais aussi les prétextes pour peu spécieux 
qu’ils puissent être, requérons qu’il soit nommé par le 
Conseil un ou deux commissaires pour informer des 
désordres qui se sont commis dans les dites assemblées 1 2,

1 —On verra plus loin l’explication de cette rature. Disons
tout de suite que ces deux lignes devraient se lire à peu près 
comme suit: “que Mess ire François de Laval, évêque de 
Pétrée, et les prêtres du séminaire s’étaient trouvés mal 
édifiés par ce qui s’est passé......”

2 — “ Dans les dites assemblées ”, c’est-à-dire “ dans les 
assemblées tenues dans les derniers jours du carnaval ”, et 
non pas dans les “ assemblées de pieuses femmes ou filles ”, 
Nous mettons nos lecteurs en garde contre cette équivoque 
dont M. l’abbé Paillon a été victime. En effet, il parle des
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sur les mémoires qui leur seront fournis pur qui en 
voudra donner. Et sur les informations par eux rap
portées au dit conseil, être jugé si de soi les dites 
assemblées sont préjudiciables à l’honneur de Dieu ou 
de son Eglise, opposées aux intentions du roi et i\ la 
pratique de l’ancienne France, ou nuisibles à l'établisse
ment de la colonie du Canada, ou si par accident il s’est 
glissé des désordres qui demandent la réparation du 
scandale qu’ils ont causé avec infliction de peine à ceux 
par lesquels ils auront été commis, ainsi (pie par le dit 
Conseil il sera estimé plus à propos ; requérant de plus 
que de ce que dessus acte nous soit délivré pour justi
fier de nos diligences et de l’acquit de notre devoir ” 1.

De quoi s’agissait-il précisément, à quel mobile obéis
sait Talon, et (pii visait-il en réalité par cette procédure 
solennelle ? Pour faire bien comprendre la nature et la 
portée de l’incident, il faut expliquer d’abord ce «pie 
c’était que l’association de la Sainte-Famille. Cette con
frérie pieuse avait pris naissance à Montréal en 1GG3, 
sous les auspices du Père Chauraonot et de Madame

“ plaintes relatives aux assemblées de la confrérie de la Sainte- 
Famille à Québec contre lesquelles M. Talon aurait lui- 
même présenté requête ”, et il ajoute : “ Comme les informa
tions auraient été de nature à produire un mauvais effet dans 
le public, on fut d’avis de rayer cette demande". Histoire 
de la colonie française, III, p. 162.) M. Faillon n*a pas bien 
compris l’épisode. Talon ne portait pas de plainte contre les 
assemblées de la Sainte Famille ; mais il voulait faire établir 
par des commissaires enquêteurs que dans les assemblées, ou 
mieux dans les bals et les soirées du carnaval, il ne s’était 
passé aucun désordre do nature à justifier la suspension des 
assemblées de la Sainte-Famille par l’autorité ecclésiastique.

1 — Insinuations du Conseil Souverain, (registre original), 
vol. I, folio 30, au verso.



170 JEAN TALON, INTENDANT

d’Ailleboust, veuve du gouverneur de ce nom. Elle avait 
pour objet l’édification mutuelle de ses membres et leur 
perfectionnement dans la vie chrétienne, par l’imitation 
des vertus de l’auguste famille de Nazareth.

I)c Montréal elle s’étendit à Québec. Mgr de Laval 
lui donna une forme régulière en érigeant canonique
ment les assemblées des Dames de la Sainte-Famille, 
le 4 mars 1G65. Il plaça Madame d’Ailleboust 1 à la 
tête de cette association, dont il confia la direction aux 
prêtres du séminaire 2 3. Et il en composa lui-même les 
règlements, divisés en huit chapitres, où il était question 
du dessein et de l’esprit de la confrérie, de ses pratiques, 
des qualités requises et des dispositions nécessaires pour 
en faire partie, du mode de réception, des raisons d’ex
clusion, de la composition et des devoirs du conseil. 
L’article douze du chapitre des pratiques se lisait comme 
suit : “ Elles (les membres de la confrérie) feront paraî
tre leur piété dans les temps auxquels l’Eglise porte 
tous les chrétiens à une dévotion extraordinaire... et 
spécialement au ten s du carnaval où Dieu est plus 
offensé qu’à l’ordin <• ; en outre elles s’éloigneront des 
plaisirs mondain profanes, et dans les relations indis
pensables avec la société où elles vivent, elles observe
ront la modestie chrétienne dans leurs vêtements et 
toute leur conduite... 8.” Or le carnaval de 1607 avait

1 — Madame d’Ailleboust était revenue à Québec, au cours 
de l’année 1663, pour entrer au noviciat des Ursulines, où elle 
ne demeura que quelques mois. (Les Ursulines de Québec, 
vol. I, p. 250).

2 — Vie du Père Chaumonot, édition Shea, New-York, 185S, 
p. 83.

3 — Mandements des évêques de Québec, vol. I, p. 60.
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été particulièrement gai à Québec. La paix régnait au 
dedans et au dehors de la colonie ; la sécurité et la con
fiance avaient succédé aux longues et cruelles angoisses ; 
la présence d’un grand nombre d’oifieiers et de gen
tilshommes donnait une recrudescence d’animation et 
d’éclat aux relations sociales. Href, les circonstances 
étaient à la joie ; la société québecquoise s'était en con
séquence fort divertie, et la saison mondaine avait été 
brillante. C’est en cet hiver que fut donné à Québec le 
premier bal dont nos annales nous aient conservé le sou
venir. Il eut lieu chez M. Chartier de Lotbinière, récem
ment installé en la charge de lieutenant civil et crimi
nel *. On peut conjecturer que ces divertissements 
n’allèrent pas sans quelques excès. C'est lit l'iiistoire de 
tous les temps. Et le vigilant évôque de l'étrée, les 
prêtres dévoués qui secondaient son zèle, en conçurent 
sons doute quelque alarme. Plusieurs dames de la 
Sainte - Famille, cédant à l’entrainement du plaisir, 
avaient probablement oublié la règle et l'esprit de leur 
association. Voulant réagir contre cette défaillance, Mgr 
de Laval et les directeurs de la confrérie parlèrent d’en 
suspendre les réunions. I.è-dessus grand émoi dans les 
salons de la capitale. On rapporte la nouvelle à l’inten
dant qui se cabre aussitôt, prend la chose au tragique, et 
se promet de réprimer cet empiètement de l’Eglise sur 
]es libertés sociales. Voilà pourquoi, voilé comment, le 
14 mars 1GG7, il saisissait le Conseil Souverain de la 
question des bals et de la société Sainte-Famille. Sa 
requête était un protêt dirigé contre Mgr de Laval et

1 —" Le 4 février, le premier bal du Canada s'est fait chez 
le sieur Chartier. Dieu veuille que cela ne tire point en con
séquence." (Journal de» Jésuite», p. 353).

13
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le clergé de Québec. Et c'était sans aucun doute ces 
derniers qu’il désignait dans les deux lignes illisibles du 
document plus haut reproduit.

Telles étaient l'influence et l’autorité de Talon que les 
conseillers n’osèrent résister. M. de Tracy lui-même 
qui, au fond du cœur, devait trouver cette démarche 
insolite, garda le silence. Le conseil fit enregistrer 
l’écrit de l’intendant ; et, de plus, afin de vaquer aux 
informations, il nomma les sieurs de Villeray et de Tilly 
pour “ ce fait et rapporté être ordonné ce que de 
raison Quelques jours plus tard, les deux commis
saires soumettaient leur rapport au sujet “ de quelques 
assemblées qui se sont tenues dans les derniers jours 
du carnaval dernier passé ; ” et, suivant les termes du 
plumitif, “ ne s’étant trouvé aucunes charges ou déposi
tions qui pussent donner lieu de condamner les dites 
assemblées,” le Conseil ordonna que la minute originale 
de ces informations fût mise entre les mains de l’inten
dant, “ sans que d'icelle on puisse prendre occasion de 
blâmer de pareilles assemblées V

Talon s'était incontestablement emballé. N’en déplaise 
à son illustre mémoire, la direction de la société Sainte- 
Famille de Québec ne le concernait en aucune façon. 
C’était lui qui empiétait quand il voulait h ce propos 
faire la leçon à Mgr de Laval Si les statuts de cette 
confrérie interdisaient certains divertissements aux 
dames qui en devenaient membres, afin de mieux prati
quer la perfection chrétienne, et si elles violaient ces 
règlements, l’évêque ou le directeur de la société avaient

1 — Jugements du Conseil Souverain, vol. I, p. 384.
2 _Jugements du Conseil Souveraint vol. I, p. 449.
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le droit indéniable de les rappeler A l'observation de leurs 
promesses *. Qu’est-ce que l'intendant, ou le Conseil 
Sou verain, avaient à voir dans une question de cet ordre ? 
La pratique de la perfection chrétienne, est-ce là une 
matière temporelle ou une matière spirituelle î lut dis
cipline d'une association pieuse, est-ce une affaire de 
police ou une affaire de religion î Que dirait-on aujour
d’hui si un ministre proposait au parlement de faire une

1 —Les règlements devinrent ultérieurement plus sévères 
encore. Pendant quelque temps l’article 12 contint les lignes 
suivantes : “ en outre elles seront obligées d’éviter les danses, 
les bals et les assemblées de nuit, comme étant très préjudi
ciables à toutes les vertus chrétiennes "...(Archives de la 
paroisse de Québec). Cette règle a été subséquemment modifiée, 
comme étant d’applicntion trop difficile. En 1694 des dames 
furent exclues pour avoir été au bal. On pouvait trouver 
cette discipline trop austère, mais personne n’était forcé 
d’entrer dans la confrérie.

Cette association pieuse excita souvent la verve des esprits 
malveillants, et fut honorée des critiques de certains libel
lâtes. Un diffamateur anonyme écrivit un jour à son 
sujet : “ Il y a à Québec une congrégation de femmes et de 
filles qu’ils appellent la Sainte Famille, dans laquelle on fait 
vœu sur les Saints Evangiles de tout dire ce que Von sait de 
bien et de mal des personnes qu’on connaît. La supérieure de 
cotte compagnie s’appelle Madame Bourdon, une Mlle d’Ail- 
leboust est, je crois, l’assistante, et une Madame Charron la 
trésorière. La compagnie s'assemble tous les jeudis dans la 
cathédrale à porte fermée, et là elles se disent tout ce qu’elles 
ont appris, (’’est une espèce d’inquisition contre toutes les 
personnes qui ne sont pas unies avec les Jésuites.” (Pierre 
Margry, Etablissement des Français dans VAmérique Septen
trionale, vol. I, p. 370). Cette stupide histoire donne la juste 
mesure du libelle méprisable où elle est enchâssée. Cette 
pièce, que M. Margry signale lui-même comme suspecte, est 
intitulée llécit dyun ami de l'abbé de Gallinée. C’est un tissu 
d'impostures et de calomnies.
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enquête sur lus bals donnas par les ]iarticuliurs, et sur le 
bien fondé des prescriptions ut des conseils de l'auto
rité religieuse au sujet des divertissements mondains î 
Talon, on le verra ultérieurement, était fort enclin à 
accuser les ecclésiastiques de vouloir empiéter sur l’au
torité civile. 11 ne s’apercevait pas que l’usurpation de 
juridiction était plutôt sa tendance, à lui. Tendance qui 
lui venait de l'atmosphère gallicane qu'il avait respirée 
en France. C’était bien là l’esprit de notre ancien 
régime : ingérence constante et tracassière du pouvoir 
politique dans les affaires Internes, dans la discipline, 
parfois même dans l’enseignement de l'Eglise; et cela 
tout en dénonçant sans relâche l’esprit envahisseur de 
cette dernière. L’école césarienne tenait pour incontes
table que l’Etat avait le droit de contrôler l’exercice du 
pouvoir spirituel. Prétention détestable, féconde en 
misères et en conflits ! Le malheur de Louis XIV et de 
ses ministres,—comme celui de beaucoup d’autres gou
vernements,—fut de ne pas comprendre que l’idéal 
des relations entre l’Eglise et l’Etat, c’est leur union 
harmonieuse basée sur leur indépendance parfaite dans 
leur sphère respective.

On conçoit la rumeur que “ l’affaire de la Sainte- 
Famille ” dut causer dans la petite ville de Québec. Ce 
fut sans aucun doute la sensation du moment, le sujet 
favori des conversations mondaines, le thème de nom
breuses discussions et d’innombrables gloses. Que de 
docteurs et de doctoresses improvisés durent se donner 
carrière 1 Cependant l'épisode se termina ex abrupto. 
L’influence pacificatrice de M. de Tracy se fit probable
ment sentir. Et un beau jour, au-dessous de la requête 
de Talon, en date du 14 mars 1667, dans le registre
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des insinuations du Conseil Souverain, l'inscription sui
vante fut ajoutée : “ Rayé du consentement de M. l’in
tendant... Tracy, Courcelle, Talon.” En môme temps 
l’on bâtonnait toute la pièce et l’on raturait à outrance 
les deux lignes du début.

L’incident était clos. Mais il laissa des traces, et, 
vingt-sept ans plus tard, il se répercutait au milieu d’un 
conflit entre M. de Frontenac et Mgr de Suint-Vallier. 
Ce prélat ayant publié un mandement au sujet de la 
représentation de certaines comédies, le gouverneur 
présenta au Conseil un écrit imité de celui de Talon, et 
contenant des conclusions analogues. Voici ce qu’on 
lit à ce propos dans une lettre du procureur général 
d’Auteuil au ministre, en date du 2G octobre 1G94: 
“ Il (Frontenac) se plaint d’un autre mandement fait 
par monsieur l’évêque au sujet de quelques comédies.
M. le gouverneur concluait par cet écrit qu’il lui en 
fût donné acte et qu’on nommât deux conseillers pour 
informer des désordies qui auraient pu se trouver dans 
les comédies qu’il avait fait jouer les années précé
dentes et la piésente, et s’il y avait eu des personnes 
qui eussent joué ou voulu faire jouer des comédies 
impies ou impures, et que le tout se ferait sur des 
mémoires qui seraient fournis aux dits conseillers com
missaires par qui en voudrait donner, autorisant cette 
demande sur un exemple de M. Talon, alors qu’il était 
intendant en ce pays, qui ayant obtenu à peu près un 
pareil arrêt, n’eut aucune exécution, ayant au contraire 
été rayé et bâtonné comme il paraît par les registres1.” 
Comme on le voit par cette citation, Frontenac invo-

1 — Lettre de M. d'Auteuil au ministre: Arch. prov. Man.
N. F., 2ème série, vol. VII.
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quait le précédent pesé par l'intendant Talon en 1667, 
et le procureur général d’Auteuil essayait d’en détruire 
l’autorité en mentionnant la radiation de la procédure. 
Les amis de Frontenac s'efforçaient au contraire de 
démontrer la valeur du précédent. Ecoutez Lamothe- 
Cadillac : “ Il (M. d’Auteuil) veut faire voir que l’arrêt 
qui fut rendu sur la demande de M. Talon, pour lors 
intendant dans ce pays, n’a pas eu d’exécution. la chose 
ne se passa pas ainsi qu’il le raconte. Ceux qui savent 
l'histoire de ce temps-là en parlent autrement, et voici le 
fait. M. de Laval fit plusieurs tentatives à peu près 
comme celles qu’on veut aujourd'hui, dont le but a tou
jours été de prévaloir sur l’autorité du gouverneur. M. de 
Tracy, pour lors vice-roi du pays, voyait tranquillement 
le désir de cette élévation, et comme c'était un homme 
dévot il ne jugea pas à propos de prêter le collet à cette 
cohorte ecclésiastique dont la puissance était redou
table. M. Talon dans cette conjoncture fit paraître une 
pins forte résolution et risqua pour l’intérêt du roi de 
perdre son crédit et sa fortune. Il vit qu’il fallait 
étouffer cet orage dans son berceau, et enfin par ses 
remontrances et par ses soins il vit donner un arrêt 
favorable et tel qu’il se l’était proposé. M. de Laval 
voyant alors qu’il fallait rengainer et qu’on l’avait coupé 
à demi-vent, crut, suivant la politique de l’Eglise, qu’il 
fallait un temps plus favorable. Ayant donc mis armes 
bas, on tâcha de rajuster les affaires par l’entremise 
même de M. de Tracy, qui obtint de M. Talon, au jour 
de la réconciliation, que l’arrêt en question serait rayé 
et bâtonné, non pas pour le désapprouver ou pour 
l’avoir trouvé contraire à toute bonne justice, comme 
le veut persuader le procureur général, mais afin que
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M. de Laval ne fut pas reprochable de ses écarts et de 
ses injustes prétentions. Ce fut une faiblesse à M. 
Talon de s’être laissé vaincre par de telles soumissions, 
et voilà pourquoi M. le Comte s’est servi de cet arrêt 
dans sa remontrance comme d’un préjugé pour montrer 
que M. l’Evêque ne faisait que marcher sur les traces 
de son prédécesseur V’ Nos lecteurs voient de quelle 
étrange manière Lamothe-Cadillac accommodait les 
faite. Ce gascon prenait avec la vérité de fortes licences. 
Mgr de Laval n’avait nullement tenté, dans “ l’affaire 
de la Sainte-Famille,” de prévaloir sur l’autorité du 
gouverneur; il n’avait voulu déchaîner aucun orage. 
Il avait simplement prétendu maintenir dans l’esprit 
de sa fondation une confrérie pieuse. Et si quelqu’un 
avait eu à mettre bas les armes en cette occasion, ce 
n’était certainement pas- lui.

Ce fâcheux épisode avait-il indisposé Talon au point 
de le rendre hostile à l’évêque dans la grave question 
des dîmes, sur laquelle les chefs de la colonie eurent 
bientôt à conférer? Il serait peut-être injuste de le 
croire. Mais il est probable que l’intendant était d’avance 
porté à restreindre autant que possible dans son appli
cation l’édit du mois d’avril 1663. Par cet acte royal 
les dîmes étaient fixées au treizième et devaient être 
perçues sur tout ce que la terre produit d’elle-même ou 
par le travail de l’homine.

1— Lettre de Lamothe-Cadillac, 28 septembre 1694; Arch, 
prov., Man. N. F., 2ème série, vol. Vil. La lettre de M. d’Au- 
teuil, que nous avons citée avant celle-ci, lui est postérieure 
en date. Ce n’était évidemment pas à cette lettre que répon
dait l’ami et l’apologiste de Frontenac. Mais en écrivant au 
ministre, le procureur général n’avait fait que reproduire des 
arguments qu’il avait déjà soutenus devant le Conseil.
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Cet édit avait pour objet à la fois de confirmer par 
l'autorité royale l’établissement du séminaire de Québec 
que Mgr de Laval venait de funder (20 mars 16d3), et 
de fixer les dîmes au treizième en les affectant à l’en
tretien du séminaire et du clergé, tel que le désirait 
l’évêque de Pétrée. “ Savoir faisons, disait Louis XIV, 
qu’après avoir examiné en notre conseil le dit acte d’éta
blissement et d'érection du dit séminaire, nous n’y 
avons rien trouvé que d'avantageux à la gloire de Dieu 
et au bien de nos sujets, qu’à ces fins nous l’avons 
agréé et agréons, confirmé et confirmons par ces pré
sentes, et en ce faisant ordonné, suivant et au désir du 
dit acte, que toutes les dîmes, de quelque nature qu’elles 
puissent être, tant de ce qui vient par le travail des 
hommes que de ce que la terre produit d’elle-même, 
se payeront seulement de treize une et seront desti
nées et affectées irrévocablement pour toujours à la 
fondation et à l’entretien de ce séminaire et clergé... 
voulant et entendant derechef que le dit clergé et sémi
naire jouisse de la totalité des dîmes, grosses et menues, 
anciennes et nouvelles, de tous les fruits généralement 
quelconques et sans aucune distinction, qui provien
dront sur toutes les terres dans le dit pays de la Nou
velle-France V

Mais les habitants de la colonie, jusque-là desser
vis gratuitement par les missionnaires, réclamèrent 
contre l’établissement de cette redevance, qui était 
cependant bien nécessaire pour le soutien du clergé sécu
lier. Mgr de Laval temporisa le plus possible, accorda 
des exemptions et multiplia les délais. De sorte que

1 — Edita et Ordonnances, Vol. I, p. 36.
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l'édit de 1663, en ce qui concernait les dîmes, resta 
lettre morte jusqu'en 1607. “ Lorsque M. de Tracy fut 
arrivé au Canada, Mgr de Laval le pria de mettre en 
vigueur la loi de la dime telle qu’approuvée par le roi 
en 1663. Le vice-roi, qui montra toujours de si bien
veillantes dispositions envers l’Eglise, donna immédia
tement un ordre en conséquence, et le fit communiquer 
aux habitants du pays par leurs syndics L’op|>o- 
sition des habitants n’en fut point découragée. Enfin, 
après de nouvelles délibérations, et du consentement de 
l’évêque, MM. de Tracy, de Courcelle et Talon rendirent 
une ordonnance en date du 23 août 1667, par laquelle 
la dîme était fixée au vingt-sixième, pour vingt ans 
seulement. Nous citons le texte même : “ Nous, en 
vertu du pouvoir à nous donné par Sa Majesté, avons 
ordonné et ordonnons que les dîmes de quelque nature 
qu’elles puissent être, tant de ce qui naît en Canada 
par le travail des hommes (bien entendu que les termes 
employés dans la présente ordonnance : tant de ce qui 
naît en Canada par le travail des hommes, ne pour
ront s’entendre sur les manufactures ou les pêches, 
mais seulement sur les productions de la terre aidées 
par le travail et l’industrie des hommes), que de ce que 
la terre produit d’elle-même, se lèveront au profit des 
ecclésiastiques qui desserviront les cures, sur le pied de 
la vingt-sixième portion, par provision et pour le temps 
présent, sans préjudice à l’édit ci-devant mentionné, ni 
aux temps futurs, auxquels l’état du pays pourra souf
frir sans peine une plus forte imposition, pareille même, 
si le besoin de l’Eglise le requiert, à celle que reçoivent

1 — Lie de Myr de Laval, par l'abbé Gosselin, vol. I, p. 404.
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les fidèles chrétiens de l'anciei ne France de -> « mdi 1
de la vicomté de Paris, avec cette condition néu m 
qee octte imposition plu f
qu’après vingt années expirée*.., I^es dite.. Unes 
seront payées par les propriété ires d»1 terres on leurs 
fermiers, conformément à l’estimation qui sev* faite des 
fruits pendants en racine et étant sur le pied dix jouis 
avant la récolte ou environ pur deux personnes à w 
commises de main commune,
nouvelle estimation, si dans le dit te: ps la récolte 
souffrait une nouvelle diminution par accident : • feu, 
grêle, pluies ou autres disgrâces o ne, itenc - ■ u tel; 
et que chaque habitant, pour facilite hi p ; pti* »• v < 
droit 'h- soi trop difficile à awteml 
et non en gerbe ce qu’il devra au lieu 1 'a deuieur* 
principale du curé ou prêtre dessci vaut la cure, qu’eu 
faveur des nouveaux colons au quels de nouvelles 
concessions seront données, les terres par 1 ix mi- . e» 
culture ne payeront aucunes dîmes du rant les cinq pre
mières années qu’elles porteront fruits afin de leur 
donner moyen de s’appliquer fortement à faire valoir 
les lieux couverts de bois V’

Les dîmes établies pour vingt 8 - au vingt-sixième, 
en 1667, furent fixées définitivement à la même pro
portion par l’édit royal de 1679 ; et la coutume s’éta
blit de ne les prélever que sur les grains. En 1705, 
MM. Boullard et Dufournel, curés de Beauport et de 
l’Ange-Gardien, prétendirent que la dîme devait être 
payée non seulement sur les grains, mais aussi sur le 
lin, le chanvre, le tabac, les citrouilles, le foin, en un mot

1 —Archives de VArchevêché de Québec, Registre A., p. 54.
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sur tout ce que la terre produit par la culture. Informé 
de leur tentative, le procureur général d’Auteuil les tra
duisit devant le Conseil Souverain. Ils défendirent 
leur position et invoquèrent le règlement du 23 août 
1667, en vertu duquel les dîmes, “ de quelque nature 
qu’elles puissent être ", étaient dues “ tant de ce qui naît 
en Canada par le travail des hommes que de ce que la 
terre produit d’elle-même ", Evidemment, ce texte ne 
limitait pas la dîme aux grains. Les deux inculpés pro
duisaient la copie collationnée d’une copie de cette 
ordonnance. Le procureur général répondit que le règle
ment de MM. de Tracy, de Courcelle et Talon était, 
non du 23 août, mais du 4 septembre 1667, tel qu’in
diqué dans l’édit royal de 1679, qui disait : “ les dîmes 
seront levées suivant les règlements du quatrième 
septembre mil six cent soixante-sept ", Il ajoutait 
que la prétendue ordonnance du 23 août était " une 
pièce supposée dont l'original ne paraissait pas ”, et 
qui n’avait point été enregistrée au greffe du Conseil. 
La prétention du sieur d’Auteuil était que le règle
ment du 4 septembre — le seul valide suivant lui—, 
limitait la dime aux grains '. Mais, chose étrange, 
lui non plus ne pouvait faire paraître l’original du 
document dont il invoquait l'autorité ; il ne pouvait 
même pas en produire de copie, et il était obligé de 
donner l’explication suivante : “ Ce règlement resta 
au secrétariat de mon dit sieur Talon, intendant, et 
quoiqu’il ne paraisse pas, parce que la plus grande 
partie de ce secrétariat a été dissipée comme la plupart 
de ceux de messieurs ses successeurs, il a été exécuté

1 — Edita et Ordonnance», vol. II, p. 133.
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de bonne foi de part et d’autre, et il ne peut être nid 
parce qu’il y a encore des personnes vivantes qui en 
ont parfaite connaissance pour y avoir été apjielées 
Ainsi donc tout le débat roulait sur une question de 
date et de texte. L’ordonnance de MM. de Tracy, de 
Courcelle et Talon était-elle du 23 août ou du 4 sep
tembre 1G67? Et limitait-elle ou ne limitait-elle pas 
la dîme aux grains ? Les deux curés produisaient une 
copie de la pièce datée du 23 août, et déclarant la dîme 
exigible sur tout ce que produit la terre. Le procureur 
général ne produisait rien ; mais il affirmait, suivant en 
cela l’édit de 1G79, que le règlement de 16fi7 était du 
4 septembre ; et il invoquait l’usage suivi depuis cette 
date pour démontrer que la dime y était limitée aux 
grains. A quoi les défendeurs répliquaient qu’il y avait 
une erreur de date dans l’édit de 1679, et que, “ si dans 
l'usage on n’avait pas exigé toutes les natures de dîmes 
portées par le règlement de 1667, ce n’avait été que 
pour condescendre à l’état de ces temps-là

La copie présentée par les curés ne fut pas jugée 
recevable ; l’argument de l’usage, invoqué par le procu
reur général, fut considéré suffisant ; et le Conseil Supé
rieur, le 18 novembre 1705,décida la cause conformément 
aux prétentions de M. d’Auteuil. Saisi à son tour 
de la question, le Conseil d’Etat en France maintint 
cet arrêt et débouta les curés canadiens de leur appel, 
par son jugement final du 12 juillet 1707 !.

1 — Ibid.
2— Edita et Ordonnancée, vol, I, p. 305, II, p. 133__Ce juge

ment régla pour toujours la question, quant à la matière et à la 
quotité de la dîme. Il y avait eu auparavant un édit royal en 
1679, et un arrêt du Conseil Souverain en 1680, qui avaient 
trait surtout au mode de perception de la dime.
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Et pourtant c'étaient les perdants qui avaient raison, 
au moins quant à la question de date et de texte. Leur 
malheur fut do n’avoir pas connu ou de ne s’être pas 
rappelé un petit fait très simple, mais très péremptoire, 
que nous venons de constater, deux siècles après qu’ils 
ont perdu leur cause. Qu’auraient dit le belliqueux 
procureur général, le Conseil Supérieur et le Conseil 
d'Etat si on leur eût prouvé que M. de Tracy ne pou
vait avoir rendu une ordonnance à Québec, le 4 sep
tembre 1667, vu qu'à cette date il voguait depuis huit 
jours vers la Frauce ?... Ouvrez le Journal des Jésuites 
à la page 356, et vous y lirez : “ Le 28 août, départ de 
Monsieur de Tracy dans le St-Sébastien avec le I'ère 
Bardy." Ces deux lignes, citées au bon momeut devant 
le tribunal, démontaient toute la dialectique de M. 
d'Auteuil, et transformaient peut-être sa victoire en 
déroute ! Mais, comme Grouchy à Waterloo, elles arri
vent aujourd’hui trop tard. Trop tard de deux cents ans 
pour le succès des prêtres condamnés ; à temps toute
fois |)our éclairer d'un jour décisif une controverse 
célèbre à son heure *.

1 —L'ordonnance sur les dîmes était bien du 23 août 1667. 
Le juge Beaudry l’a exhumée des vieilles archives judiciaires 
de Montréal, où elle dormait ignorée depuis plus de deux 
siècles. la copie officielle enregistrée au greffe île Villemarie 
en février 1668 porte les certificats suivants :

“ Collationné par moi soussigné, notaire royal en la Nou
velle-France, résidant à Québec, sur l'original en papier dont 
la copie ci-dessus écrite pour valoir que de raison et servir ce 
qu’il appartiendra, ce fait le dit original rendu, ce quatrième
septembre mil six cent soixante sept__(Signé) Becquet, avec
paraphe.

“ Collationné par nous notaire royal aux Trois-Rivières 
soussigné.—(Signé) Ameau.

" Charles d’Ailleboust, écuyer, sieur Desmuceaux, juge civil
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Quelle fut la part de Talon dans ces nouveaux règle
ments du 23 août 1G67 ? Il est difficile de répondre 
d’une manière positive à cette question. L’auteur des 
Mémoires sur la vie de Mgr de Laval, M. l’abbé Ber
trand de La Tour, a écrit : “ Ce fut sous l’inspiration 
de M. Talon alors intendant, fort prévenu contre le 
clergé, que sans avoir consulté la Cour, le Conseil prit 
sur lui en 1G67 de porter un arret en forme de règle
ment qui ordonne indéfiniment que par provision et

et criminel de la terre et seigneurie de Pile de Montréal en 
la Nouvelle-France, vu par nous l’ordonnance de nos sei
gneurs de Tracy, Courcelle et Talon, donnée à Québec, le 
vingt-troisième août dernier passé, dont copie est signée et 
dessus transcrite, signée Amoau, notaire royal aux Trois- 
Rivières... et afin que personne n’en prétende cause d’igno
rance, l’ordonnance de nos dits seigneurs et la présente seront 
lues et publiées et affichées en la dite île au lieu accoutumé 
à l’issue de la messe paroissiale qui y sera dite dimanche pro
chain et ensuite enregistrée au greffe de la seigneurie. Fait à 
Montréal, ce dix-huitième jour de février, mil six cent soix
ante et huit.—(Signé) C. d’Ailleboust.

Lue, publiée et affichée à l'issue de la grande messe dite 
en l'église de Montréal, au lieu accoutumé, par moi greffier 
de la terre et seigneurie du dit lieu, soussigné, et ensuite 
enregistrée au greffe d'icelle, à ce que personne n’en prétende 
cause d’ignorance, le dimanche dix-neuvième jour de février 
mil six cent soixante et huit—(Signé) Basset, greffier.”

On se demandera peut-être comment il se fait que l’édit royal 
de 1679 ait indiqué la date du 4 septembre comme étant celle 
de l’ordonnance sur les dimes. La chose peut s’expliquer 
facilement par une inadvertance du rédacteur do l’édit, qui 
aura pris la date d’une copie pour celle de l’original.

Dans son excellent ouvrage sur le droit paroissial, M. P. B. 
Mignault écrit: “ Ce règlement du 23 août 1667 étant main
tenant publié, il importe beaucoup de savoir si la copie enre
gistrée au greffe de Montréal est authentique, et s’il y a eu,
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sans préjudice des lettres patentes accordées au sémi
naire, la dîme ne serait levée qu'à la moitié moins, 
c'est-à-dire au vingt-sixième, qu’elle se payerait en 
grain et non en gerbe, sans faire aucune estimation 
préalable, et que les terres nouvellement défrichées en 
seraient exemptées ” l. Il y a ici plus d’une erreur de 
faits. Ce ne fut point le Conseil qui adopta le règle
ment sur les dîmes en 1GG7, et nous ne voyons pas 
dans les délibérations de ce corps qu’il ait supprimé 
l’estimation préalable. Quant à l’inspiration de Talon, 
dans cette affaire, M. de La Tour est-il plus exact? 
C’est possible. On peut présumer, croyons-nous, d’après

comme le prétend le procureur général «VAuteuil, un règle
ment subséquent du 4 septembre 1667. Si ce règlement existe, 
il diffère de celui du 23 août, puisque, aux dires du procu
reur-général, la dime y serait limitée aux seuls grains, tandis 
que le règlement du 23 août accorde au curé la dime “ tant 
“ de ce qui naît en Canada par le travail des hommes que de 
u ce que la terre produit d'elle-même.” Nous n’avons du 
règlement du 4 septembre, d’autre preuve que ce qu’en dit le 
procureur général lui même, et le fait que l’édit des dimes 
mentionne un règlement de cette date. A l’encontre de cette 
preuve, nous avons le texte même d’une copie collationnée 
sur une copie du règlement du 23 août, et le fait que cette 
copie a été enregistrée au greffe à Montréal par l’ordre du 
juge civil et criminel. De plus, il parait peu probable qu'à 
dix jours d'intervalle, MM. do Tracy, de Courcelle et Talon 
eussent fait deux règlements sur le même sujet.” En pré
sence de la preuve inattaquable que nous avons trouvée dans 
le Journal des Jésuites, on peut faire maintenant un pas de 
plus et affirmer catégoriquement qu’il n’y a jamais eu do règle
ment du 4 septembre, et que celui du 23 août est seul 
authentique.

1 — Mémoires sur la vie de M. de Laval, Montauban, 1761,
p. 160.
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l'ensemble des circonstances, qu'elle ne fut pas parfaite
ment favorable aux vues et aux désira du vicaire apos
tolique.

Les fausses démarches auxquelles certains préjugés 
pouvaient entraîner parfois M. Talon, ne doivent pas 
faire perdre de vue les immenses services qu’il rendait 
d’autre part à la colonie. Son activité était incessante. 
Au printemps de cette année 1667, il s’était rendu à 
Montréal, qu’il n’avait pas encore visité depuis son 
arrivée au Canada. Ce ne fut point là un voyage de 
simple parade. L’intendant ne ee borna pas à recevoir 
les hommages des officiers publics, des communautés et 
des citoyens, en compagnie de M. de Tracy *. 11 voulut 
se renseigner à fond sur la situation de ce gouverne
ment particulier. On le vit avec étonnement et admi
ration s'imposer la tâche de parcourir toute Tile de 
Montréal, s’arrêter dans chaque habitation, répandant 
partout l’encouragement et souvent des secours efficaces. 
M. Dollier de Casson écrit à ce propos : “ M. Talon y 
monta aussi quasi dans le même temps (que M. de 
Tracy), tant pour le même sujet 1 2 que pour y exercer 
en qualité d’intendant toutes les fonctions que le ser
vice du roi pouvait exiger de sa personne, lequel (il) fit 
à la satisfaction d’un chacun et à l’édification de tout le 
public qui le vit marcher de maison en maison suivant 
les côtes de cette île, afin de voir jusqu’au plus pauvre

1 — 11 I.e 4 mai, Mous, (le Tracy s’embarque pour monter à 
Montréal. Le 0, M. l’intendant monte aussi à Montréal." 
(Journal des Jésuites, p. 354).

2 — “ Afin de se faire connaître aux sauvages, comme étant 
le lieu le plus avancé du ileuveoù ils se rendent le plus com
munément.” (Dollier de Casson).
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si tous étaient traités selon la justice et l’équité, et si les 
nécessités de quelques-uns n’exigeaient point la partici
pation de ses libéralités et aumônes, de quoi il s'est 
dignement acquitté

Nous avons essayé de donner, dans un précédent 
chapitre, une esquisse de Québec en 1060, Et nous 
avons montré que cette ville naissante était bien peu 
considérable. Mais la condition de Montréal en 1G67 
était encore plus modeste. Talon, qui lit le recensement 
de toutes les côtes de ce gouvernement, n’y trouva 
qu’une population totale de 7G0 âmes. Le fort bâti sur la 
l’ointe-à-Calliàres pur MM. de Maisonneuve etd’Aille- 
boust ; la résidence seigneuriale des Sulpiciens, qui s’éle
vait au bas du la présente rue St-Sulpice ; l’Hôtel-Dicu, 
bâti de l’autre côté de cette rue ; le couvent de la Con
grégation, situé en face de cet hôpital ; quelques maisons 
dispersées le long du chemin de la Commune, devenu 
depuis la rue St-Vaul ; et, plus loin, sur la hauteur, 
quelques autres habitations, vers le site de la l’iace d’Ar- 
mes actuelle: c’était là tout Villemarie. Au sommet du 
côteau appelé St-Louis s’élevait un moulin entouré d'un 
retranchement, et servant de redoute pour la protection 
des colons et des travailleurs. On l’appelait le Moulin 
du Côteau 1 2 3. Six ou sept sentiers, de huit à douze pieds 
de largo, reliaient le fort à la résidence des Sulpiciens, 
à l’Hôtel-Dieu, à la Congrégation, aux habitations de 
la l’iace d’Armes et de la Commune *. Les premières 
rues ne furent tracées qu’en 1672. AhI il a été bien

1 — Histoire du Montréal, Dottier de Casson, p. 193.
2 — Il occupait le site de l'ancienne place Dalhousie, où est 

construite maintenant la gare Vigor.
3 — Le Vieux Montréal, 1884; plan de Montréal de 1650 à

1672. 14
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humble, le berceau de la populeuse et florissante cité, 
dont le Canada est aujourd’hui si fier. Kn 1GG7, Mont
réal n'avait pas encore d’église paroissiale. La chapelle 
de l’hôpital en tenait lieu, et c’était dans cet étroit local 
de 50 jiieds sur 30 que les solennités du culte public 
étaient célébrées, en cette ville destinée h devenir un 
jour si justement remarquable pur la multitude et la 
magnificence de ses temples.

Le clergé se composait de cinq piètres, tous sulpi- 
cicns: M. Souart, supérieur, M. Giles Pérot, curé, MM. 
Galinier, Barthélemy et Trouvé. Les Messieurs de Saint- 
Sulpice étaient établis à Montréal depuis 1657, et ils 
avaient acquis la seigneurie de l’île en 1663.

A l’Hôtel-Dieu, la vénérable Mère Macé, supérieure, 
avait sous sa direction cinq religieuses. Ces hospita
lières appartenaient à l’institut St-Joseph, de la Flèche. 
Kilts étaient venues eu 1659 prendre la direction de 
l’hôpital, fondé dès 1644 par Madame de Bullion 1 et 
Mademoiselle Mance. Le nom de cette sainte fille, arri
vée au Canada en même temps que M. de Maisonneuve, 
en 164 2, est glorieusement et à jamais lié aux annales 
primitives de Villemarie. Elle était administratrice des 
biens de l’Hôtel-Dieu, et résidait dans une maison 
adjacente.

Montréal possédait une autre communauté de femmes, 
l’institut de la Congrégation de Notre-Dame, fondé par 
la Vénérable Marguerite Bourgeois en 1659. Trois sœurs, 
qu’elle avait embrasées de sou zèle, l’aidaient dans l’tvu-

1 — Madame de Bullion, en différentes fois, donna 66,000 
livres pour cette œuvre. (Vit de Mlle Mance, I, pp. 35 et 46). 
Mademoiselle Mance donna son dévouement, son zèle, la 
flamme de sa charité, toutes les énergies de sa belle âme.
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vre admirable d'éducation et d’a^tostolat à laquelle elle 
avait consacré sa vie.

Parmi les citoyens les plus notables, on remarquait 
les sieurs Zacharie Dupuy, major de Vile ; Charles d’Ail- 
leboust, juge seigneurial ; Jean-Baptiste Migeon de 
Bransac, procureur fiscal ; Louis-Artus Sailly, qui avait 
été pendant quelque temps juge royal 1 ; Bénigne 
Basset, à la fois greffier de la justice seigneuriale, 
notaire et arpenteur ; Charles Lemoyne, trésorier du 
roi, militaire, interprète, défricheur, dont les grands

1 — l a compagnie de Montréal, en acquérant la seigneurie 
de Vile, avait été investie du droit de nommer le gouverneur 
et d’établir des tribunaux de première instance. Et elle 
avait transmis tous ces droits au séminaire de Saint-Sulpice. 
Cependant lorsque le Conseil Souverain fut créé en 1663, 
l’édit de création lui donna le pouvoir d'établir des juges à 
Québec, à Montréal et aux Trois Rivières. M. de Mésy et 
Mgr de Laval, à qui le roi avait conféré la plus grande auto
rité, nommèrent le sieur Artus Sailly juge royal en la séné
chaussée de Montréal, le sieur Charles Lemoyne, procureur 
du roi, et le sieur Bénigne Basset, greffier et notaire ; et ces 
nominations furent ratifiées par le Conseil. (Jugements et déli
bérations du Conseil Souverain, 1, p. 33). M. de Mésy donna 
aussi des provisions de gouverneur à M. de Maisonneuve, qui 
l’était déjà, par lettres de la compagnie, depuis plus de vingt 
ans. Le séminaire «le Saint-Sulpice protesta, et pour appuyer 
ses remontrances, il nomma M. Charles d'Ailleboust des Mus- 
seaux juge seigneurial, et maintint Bénigne Basset comme 
greffier de son tribunal. Le gouverneur et l’évêque nommè
rent alors le sieur Nicolas de Mouchy greffier et notaire royal. 
Pendant quelque temps,deux juridictions coexistèrent à Ville- 
marie, la royale et la seigneuriale. Il y eut à ce sujet une 
longue controverse. Finalement, en 1666, M. Talon rétablit 
les Messieurs de Saint-Sulpice en la possession incontestée 
de leur droit de justice. Et la sénéchaussée de Montréal cessa 
d’exister. (Insinuations du Conseil Souverainf vol. A, No 1, 
folio 26).
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services lui valurent plus tard le titre de baron de Lon- 
gueuil ; Etienne Itouehard, médecin ; Pierre Picoté de 
Bclestre, vaillant officier de milice ; Claude de Eobu- 
tel, sieur de St-André ; Jacques Le ber, entre les mains 
de qui se concentrait presque tout le commerce de 
Villemarie, et qui avait é|x>usé une sœur du Charles 
Lemoyne, Lemoync et la;ber furent sans conteste les 
deux premiers citoyens de Montréal, durant la dernière 
moitié du XVIIe siècle.

Les habitants les plus considérables de l'Ile, par l’éten
due de leurs défrichement et le nombre de leurs bes
tiaux, étaient alors ceux dont les noms suivent ; Antoine 
Primot ; Jacques Lemoyne, frère de Charles ; Pierre 
Gadoys ; Urbain Tessier dit Lavigne ; Jacques Archam
bault; Nicolas Godé; Jean Mi lot ; Jean Desroches ; 
Jean Gervaise ; Hubert Lecavelier ; Michel Messier ; 
Pierre Hichomme ; Pierre Pigeon ; Jean Leduc, Marin 
Heurtebize ; Jean Descaries ; Henri Perrin ; Jean Beau
vais ; Hugues Picard ; Gilles Lauzon ; Honoré Langlois ; 
Pierre Chauvin ; Simon Galbrttn ; Mathurin Lorin j 
André Charly; Jacques Milot. Elizabeth Moyen, veuve 
du major Lambert Closse, était une des grandes proprié
taire de l’Ile ; elle avait 40 arpents en culture.

Pendant son séjour à Montréal, Talon s’efT ,rça d’acti
ver le défrichement des terres dans cette partie de la 
colonie, en promulguant quelques règlements. “ Plu
sieurs habitants zélés pour l’avancement du pays lui 
représentèrent que leur bonne volonté était rendue 
inefficace par la négligence de leurs voisins, qui n'abat
taient point les bois de leurs concessions et retardaient 
par là le défrichement des terres. Touché de la justice 
de leurs plaintes, il ordonna qu’à l’avenir on ne passerait
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aucun contrat de concession de terres, en Canada, sans 
obliger le censitaire, non seulement à y tenir feu et lieu 
dans l'année, mais aussi à en mettre tous les ans deux 
arpents en culture, à peine de déchoir de sa concession, 
qui retournerait au seigneur ; à moins que l'autre ne 
prouvât qu'il en avait été empêché par force majeure, 
par maladie ou par quelque autre cause indépendante 
de sa volonté. Il ordonna en outre de stipuler dans le 
contrat, que le censitaire ne pourrait la vendre avant 
d y avoir construit un bâtiment et mis au moins deux 
arpents en culture de pioche. On était censé, selon la 
coutume ordinaire du pays, avoir mis une terre en cul
ture lorsqu'on en avait abattu les arbres et arraché 
toutes les souches qui portaient un pied de diamètre et 
au-dessus ; et aussi qu’on en avait rasé toutes les autres, 
de manière que la charrue pût y passer sans obstacle ” 

De Montréal, Talon se rendit jusqu’aux forts avancés 
de lu rivière Richelieu, afin de connaître par lui-même 
leur situation, l'état et les besoins de leurs garnisons, 
11 estimait avec raison qu’un bon administrateur doit se 
rendre compte de tout. Nous voyons par une de ses 
lettres que, durant l’hiver, il avait fait des excursions 
dans les bois pour examiner lui-même les différentes 
essences forestières. Il méritait donc de tous points 
l’éloge que faisait de lui la relation de 1667 : “M. Talon 
s’applique avec une activité infatigable à la recherche 
des moyens par lesquels il pourrait rendre ce pays 
florissant.”

I — Histoire de la Colonie française en Canada, par l’abbé 
Paillon, vol. lit, p. 231.





CHAPITRE X

M. de Tracy retourne en France—Sentiments de Talon à son 
égard—L’intendant met Colbert en garde contre les infor
mations de M. de Tracy au sujet de l’Eglise__Il se plaint
de la trop grande autorité de celle-ci.—Lettre du 26 août 
1607.—Elle a son corollaire dans un mémoire de 1669.— 
Talon émet des opinions et fait des propositions regret
tables.— Lettre de Colbert.—Réponses de Talon.—La 
situation et les affaires de la colonie.— Les officiers du 
régiment de Carignan.—La francisation des sauvages.—
Les séminaires sauvages des Jésuites et des Ursulines_
Le recensement de 1667.—L’affaire La Frédière.

L'œuvre pour laquelle Louis XIV avait envoyé M. 
de Tracy au Canada était accomplie. Puissamment 
secondé par MM. de Courcelle et Talon, le lieutenant- 
général avait assuré la paix à l'extérieur et rétabli l’ordre 
à l’intérieur de la Nouvelle-France. Le mauvais état de 
sa santé lui faisait désirer son rappel depuis l’année 
précédente. En 1GG7, le roi l’autorisa à retourner en 
France et lui envoya spécialement le Saint-Sébastien 
pour faire la traversée. Il quitta Québec le 28 août eu 
compagnie du Père Barly. Son départ fut un sujet de 
regret pour tout le Canada. La Mère de l’Incarnation 
écrivait à son fils : “ Nous allons perdre M. de Tracy. 
Le roi qui le rappelle en France, a envoyé un grand 
vaisseau de guerre pour l’emmener avec honneur. Cette 
nouvelle église, et tout le pays, y fera une perte qui ne 
se peut dire, car il a fait ici des expéditions qu’on aurait 
jamais osé entreprendre ni espérer. Dieu a voulu donner
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cela à la grande piété de son serviteur qui a gagné tout 
le monde par ses bonnes œuvres et par les grands exem
ples de vertu et de religion qu’il a donnés à tout le pays. 
Nous perdons beaucoup pour notre particulier... C’est 
le meilleur ami que nous ayons eu depuis que nous 
sommes en ce pays. Nous souhaiterions pour le bien de 
l’Eglise et de tout le Canada que Sa Majestéje voulût 
renvoyer. Nous lirions pour cela ; joignez vos prières 
aux nôtres V’

L’on a vu quelle estime Talon professait pour M. de 
Tracy, dans ses lettres à Colbert de 1C65 et de 166G. 
11 faisait alors du lieutenant-génénil un éloge absolu
ment enthousiaste. Ce sentiment n’avait-il subi aucune

1 — Lettres de la Mère de VIncarnation, vol. II, p. 354. M.de 
Tracy, de retour en France,continua de s’intéresser à la colonie, 
et remit au ministre des mémoires sur le Canada. Peu de temps 
après, le roi le nomma commandant de la place de Dunkerque, 
puis, subséquemment, gouverneur du Château Trompette. Le 
30 mars 1669, Colbert écrivant à M.de Mondevergue, gou
verneur de Vile Dauphine, parlait en ces termes de notre 
ancien lieutenant-général : “ Si les services que je m’efforce 
de rendre à Sa Majesté vous peuvent laisser quelque doute 
de la sûreté de la récompense à votre égard, l’exemple de 
M. de Tracy vous en doit entièrement persuader. Il est 
demeuré quatre ans dans les îles de l'Amérique et dans le 
Canada, où il a parfaitement bien servi, rétabli activement 
ces pays-là et leur a donné une nouvelle vie. A son retour, 
Sa Majesté lui a donné le commandement de la place de 
Dunkerque et ensuite le gouvernement du Château-Trom
pette... La récompense que vous recevrez, et celle que M. de 
Tracy a déjà reçue, porteront à l'avenir quantité de personnes 
de mérite et de qualité à prendre ces emplois." ( Lettres, Ins
tructions, et Mémoires de Colbert, Paris, 1865, vol. 3, Ilème 
partie, p. 434.) Le Château-Trompette était le château-fort 
de Bordeaux. C'est là que M. de Tracy mourut le 128 avril 
1670. (Lettres, Instructions, etc., vol. I, p. 5).
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altération, en 1G67, au moment où ce dernier retournait 
en France ? Noua n’oserions l’affirmer. Sans doute 
Talon continuait à respecter ce caractère loyal et hon
nête. Mais l’attitude de M. de Tracy dans ses relations 
avec le pouvoir ecclésiastique avait peut-être refroidi 
l’intendant à son endroit. C’est, nous semble-t-il, ce 
que l’on peut inférer d’une lettre écrite par Talon à 
Colbert le 26 août 1667. Il y mettait le ministre 
en garde contre les informations que lui donnerait le 
lieutenant-général au sujet de l’Eglise, " Parce que, 
disait-il, ce qui vous sera dit en premier lieu par M. de 
Tracy retournant en l’ancienne France sur l’état général 
du Canada peut v s donner des premières impressions 
qui, suivies, pouriaient vous déterminer à quelques 
ordres ou règlements préjudiciables au service du roi 
dans l'établissement de cette colonie, je me sens obligé 
de vous supplier très humblement de suspendre, jusqu’à 
l’arrivée de mon secrétaire, votre ciéance sur ce qui 
vous sera avancé touchant l’Eglise, dont l'autorité, bien 
loin d’être diminuée, a repris de nouvelles forces et s’est 
rendue si redoutable qu’on n’ose assurer que tandis 
qu’elle demeure au point où je la vois, vous, Monsei
gneur, et ceux qui auront l’honneur de servir ici sous 
vos ordres auront beaucoup de peine à faire valoir les 
bonnes intentions de Sa Majesté, jiour l’augmentation 
de cette colonie, qui sera toujours beaucoup retardée 
par la crainte que l’Eglise a fait naître de son gouver
nement, qu’on peut dire être trop souverain et s’étendre 
au delà de ses bornes Evidemment l’intendant avait 
sur le cœur l'affaire de la Sainte-Famille, dans laquelle

1 — Arch, féd-, Canada, corr. gén., vol. Il,
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il avait dfi battre en retraite, probablement sur les 
instances de M. de Tracy l.

Le corollaire de cette lettre se rencontre dans le 
“mémoire sur l'état présent du Canada ”, que Talon, 
rédigea pour Colbert un an et demi plus tard 3. On y 
retrouve tout entier le fonctionnaire gallican avec lequel 
nous avons déjà fait connaissance. Quoique ce soit anti
ciper un peu, nous croyons que ce passage caractéristi
que doit être cité immédiatement :

“ L’ecclésiastique est composé d’un évêque nommé 
ayant le titre de Pétrée, in partibus infidelium, et se 
servant du caractère et de l'autorité de vicaire apostoli
que. 11 a sous lui neuf prêtres et plusieurs clercs qui

1 — Talon avait eu aussi quelques difficultés avec Mgr de 
Laval, au sujet de la publication des ordonnances au prône, 
dans les églises.

2 — Ce mémoire a été attribué à Talon par nos historiens, 
par Garneau, par Ferland, de même que par Parkman. Il fut 
apporté au Canada par lord Durham qui en avait obtenu une 
copie aux archives de la Marine à Paris. La Société Littéraire 
et Historique de Québec Va fait imprimer en 1840: “ D’après 
une note qui se trouve en marge de ce mémoire, dit l’éditeur, 
il est évident qu’il a été rédigé par M. Talon qui était en 1667 
intendant de justice, police et finances en Canada.” Malgré 
certains doutes qui se sont présentés à notre esprit, nous nous 
rangeons au sentiment commun, et nous tenons Talon pour 
l'auteur de ce mémoire.

Maintenant la date de ce document est-elle bien celle qui 
est indiquée en marge (1667) ? Ici nous n’hésitons pas à répon
dre négativement. Ce n'est pas 1667, c’est 1669 que le copiste 
aurait dû lire. Il a pris le chiffre 9 pour le chiffre 7 ; on est 
souvent exposé à cette confusion avec les écritures du dix- 
septième siècle.

Voici pourquoi nous affirmons que ce mémoire n’est pas de 
1667 mais de 1669. On y lit le passage suivant : “ Les troupes
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vivent en communauté, quand ils sont près de lui dans 
son séminaire, et séparément à la campagne, quand ils y 
sont envoyés par voie de mission pour desservir les cures 
qui ne sont pas encore fondées. Il y a pareillement les 
Pères de la compagnie de Jésus, au nombre de trente- 
cinq, la plupart desquels sont employés aux missions 
étrangères : ouvrage digne de leur zèle et de leur piété 
s’il est exempt du mélange de l’intérêt dont on les dit 
susceptibles, par la traite des pelleteries qu’on assure 
qu’ils font aux Outaouais et au cap de la Madeleine ; ce 
que je ne sais pas de science certaine l.

“ La vie de ces ecclésiastiques, par tout ce qui parait

du roi, et les habitants du pays y sont sous l’autorité de M. de 
Courcelle, lieutenant-général et gouverneur du pays. Les 
dites troupes, en quatre compagnies de soixante et quinze 
hommes chacune, officiers compris, sont distribuées, savoir : 
à Montréal, tôte du pays, deux compagnies ; au fort de St- 
Louis, dans la rivière Richelieu, deux autres, desquelles on a 
détaché trente hommes pour le fort de Ste-Anne,et vingt pour 
le fort de St-Jean.” A la date du mémoire, il n’y avait donc 
plus que quatre compagnies de troupes en Canada. Or, en 
16G7 les vingt compagnies du régiment de Carignan y étaient 
encore, et c’est à l'automne de 1608 seulement que le régi
ment repassa en France, ne laissant ici que quatre compa
gnies. (Voir Lettre de Talon à Colbert, du 10 octobre 1071 — 
Ordonnance pour la solde et entrelènement des 4 compagnies 
quisont restées en Canada,23 mars 1069—Supplément-Richard, 
p. 238). La Société Littéraire et Historique, Garneau, Ferland, 
Parkman etc., ont tous été trompés par la note marginale.

1 — Alors il eut été plus équitable de ne rien insinuer. Au 
sujet de cette accusation de commerce, nous renvoyons le 
lecteur à l’ouvrage intitulé : Relations inédites de la Nouvelle- 
France, Paris, Douniol, 1861, vol. II, pp. 340 et suivantes, et 
à celui du P. de Rochemonteix, Les Jésuites et la Nouvelle- 
France, vol. II, p. 170, et III, p. 138.



198 JEAN TALON, INTENDANT

au dehor.*, est fort réglée, et peut servir de bon exemple 
et d’un bon modèle aux séculiers qui la peuvent imiter : 
mais comme ceux qui composent cette colonie ne sont 
pas tous d'égale force, ni de vertu pareille, ou n’ont pas 
tous les mêmes dis|msitions nu bien, quelques-uns tom
bent aisément dans leur disgrâce pour ne pas se con
former à leur manière de vivre, ne pas suivre tous leurs 
sentiments, et ne s’abandonner pas à leur conduite qu’ils 
étendent jusque sur le temporel, empiétant même sur la 
jiolice extérieure qui regarde le seul magistrat.

“ On a lieu de soupçonner que la pratique dans 
laquelle ils sont, qui n'est pas bien conforme à celle des 
ecclésiastiques de l’ancienne France, a pour but de par
tager l’autorité temporelle qui, jusques au temps de 
l’arrivée des troupes du roi en Canada, résidait princi
palement en leurs personnes. A ce mal qui va jusques 
à gêner (gehenner) et contraindre les consciences, et par 
là dégoûter les colons les plus attachés au pays, on peut 
donner pour remède l’ordre de balancer avec adresse et 
modération cette autorité par celle qui réside dans les 
personnes envoyées par Sa Majesté pour le gouverne
ment: ce qui a déjà été pratiqué; de permettre de 
renvoyer un ou deux ecclésiastiques de ceux qui 
reconnaissent le moins cette autorité temporelle, et qui 
troublent le plus parleur conduite le repos de la colonie, 
et introduire quatre ecclésiastiques entre les séculiers 
ou les réguliers, les faisant bien autoriser pour l’admi
nistration des sacrements, sans qu’ils puissent être 
inquiétés ; autrement ils deviendraient inutiles au pays, 
parce que s’ils ne se conformaient pas à la pratique de 
ceux qui y sont aujourd’hui, M. l’évêque leur défendrait 
d’administrer les sacrements. Pour être mieux informé
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île cette conduite dus consciences, on peut entendre 
Monsieur Dubois, aumônier du régiment de Carignan, 
qui a ouï plusieurs confessions en secret, et à la déroliée, 
et Monsieur de Bretonvilliers sur ce qu’il a appris par 
les ecclésiastiques de son séminaire établi il Montréal " 

Voilà encore une page que nous regrettons pour la 
gloire de Talon. Ses récriminations manquaient de 
netteté. Pour étayer des accusations de cette nature, il 
aurait fallu des faits bien établis. Quand et cornu.eut 
l'évêque, les prêtres séculiers et les Jésuites avaient-ils 
voulu étendre leur conduite sur le temporel, et empiéter 
sur la police extérieure qui regarde le seul magistrat ? 
Etait-ce dans “ l’uifaire de la Sainte-Famille ?" 11 eût 
été ridicule de le prétendre ; nous l’avons démontré au 
chapitre précédent. Etait-ce dans la question de la 
traite de l’eau-de-vic ? Mais nous demandons en quoi 
le courage et l'aideur a[iostoliques avec lesquels ils 
luttaient contre l’abominable trafic qui dégradait, rui
nait, tuait physiquement et moralement les aborigè
nes, constituaient une usurpation d’autorité. N’avaieut- 
ils pas le droit, disons mieux, n’avaient-ils pas l’impérieux 
devoir de s'opposer à l’abrutissement et à la perversion 
des sauvages qu’ils voulaient conquérir à la civilisa
tion chrétienne ? Quand ils condamnaient la traite de 
l'eau-de-vie comme un crime de lèse-chrietiauismo, ils 
restaient absolument dans leur rôle de prêtres de Jésus- 
Christ ? Et quand ils demandaient au (louvoir civil de

1 — Mémoire *ur l'état présent du Canada, ilans la Collec
tion de Mémoires et de Relations sur l'histoire ancienne du 
Canada, publiée sous la direction de la Société Littéraire et 
Historique do Québec ; Québec, imprimerie de William Cowan 
et fila, 1840.
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les aider à enrayer le fléau, ils n’empiétaient point sur 
ce jiouvoir, mais ils essayaient de l'associer à une 
œuvre éminemment bienfaisante et glorieuse. Kairedes 
instances auprès d’un gouvernement, pour le déter
miner à interdire un trafic dangereux,—que ces instan
ces soient aussi actives, aussi énergiques, aussi pres
santes que l’on voudra—, ce n’est certainement pas 
usurper les pouvoirs de ce gouvernement. Nous aurons 
occasion, dans un prochain chapitre, de revenir sur 
cette question de la traite de l'eau-de-vie.

Mais ce qu’il y a de plus extraordinaire dans ce pas
sage, c’est ce que Talon écrivait au sujet des “consciences 
gênées ” et de l’administration des sacrements. Au 
moment même où l’intendant dénonçait les soi-disant 
empiètements de l’Eglise, il manifestait tranquillement 
la prétention d’étendre sa juridiction sur les confession
naux, de détruire la discipline ecclésiastique, de diviser 
le clergé, de ruiner l'autorité épiscopale, de faire préva
loir ses vues profanes quant à la direction des âmes. Ou 
reste confondu devant une aussi téméraire ingérence 
dans le domaine spirituel ! Tel confesseur est trop rigide, 
il faut le renvoyer en France ; et il convient d’importer 
des prêtres plus larges, qui puissent administrer les 
sacrements malgré leur évêque ! Cela est dit posément, 
avec calme, comme une chose tonte naturelle. Tant il 
est vrai que le nuage gallican enténébrait alors les meil
leurs esprits. Talon, qui était pourtant un chrétien 
sincère, ne soupçonnait pas do quelle énormité il se 
rendait coupable. Il était parfaitement inconscient de la 
scandaleuse absurdité de sa proposition. A supposer que 
les confesseurs fussent trop sévères, cela ne regardait 
point le pouvoir civil. Faire observer le plus strictement
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possible les lois de la morale chrétienne, comment cela 
peut-il menacer la sécurité, la stabilité, la prospérité de 
l’Etat ? Et s’il y a excès de rigidité *, ne trouve-t-on pas 
dans l’Eglise même, dans sa discipline et ses loi*, tous 
les tempéraments nécessaires. L’immixtion de l’auto
rité laïque en ce qui relève du for intérieur est un intolé
rable abus. Talon était ici victime de son époque, de 
son milieu, de sa formation administrative. L’ancien 
régime, tel qu’il s’est épanoui au dix-septième et au 
dix-huitième siècles, a été l’objet d’accusations parfois 
excessives et peu soutenables. Mais rien ne saurait lui 
faire pardonner cette odieuse main-mise de l’Etat sur 
les affaires religieuses, cette intervention constante du 
gouvernement dans l’exercice de la juridiction spirituelle, 
qui ont été l’un de scs traits caractéristiques.

Laissons de côté ce désagréable sujet, auquel il 
nous faudra revenir encore dans la suite de cet ouvrage, 
et considérons de nouveau l’intendant Talon dans un 
rôle plus avantageux et plus digne d’éloge.

Le 5 avril 1GG7, Colbert lui avait écrit pour lui 
annoncer que, suivant le désir du roi, il devait passer

1 —Cette accusation de sévérité excessive dans la confes
sion était-elle fondée? Nous en doutons beaucoup. Les 
Jésuites, par exemple, étaient des théologiens et des direc
teurs d’âmes très éclairés. Loin de passer pour rigoristes, ils 
avaient au contraire été dénoncés par la secte janséniste 
comme des fauteurs de morale relâchée. Les fameuses Provin
ciales de Pascal (1656), étaient encore dans toutes les mémoi
res. Sans doute l’éloquent pamphlétaire avait calomnié la 
compagnie de Jésus, en taxant ses membres de complaisance 
coupable pour les pécheurs. Mais cette accusation, toute 
fausse qu’elle fût, indiquait toujours que les Pères n’étaient 
point tenus pour des confesseurs d’une rigueur outrée.
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une troisième année au Canada. Le ministre l'invitait 
à presser M. de Courcelle de faire une nouvelle cam
pagne contre les Iroquois l'été suivant. Il l’informait 
que le régiment de Cariguan-Salières et les quatre com
pagnies de Champbclle, de Poitou, d’Orléans et de 
ltroglie resteraient encore un an dans la colonie, et lui 
conseillait d’aider les soldats il s’établir et à se marier, 
eu leur fournissant des habitations dans ses trois vil
lages. Cette année, quatre cents hommes et cinquante 
filles seraient envoyés au Canada. On expédierait aussi 
douze cavales et deux étalons. Colbert encourageait 
Talon à disposer encore de nouvelles habitations. Il 
avait conçu le projet de lever deux ou trois cents 
Suisses dans les cantons catholiques pour fortifier la 
colonie. Au sujet de l'Eglise, le ministre écrivait qu'il 
fallait appuyer ceux qui ont l'autorité spirituelle. 
“ Mais, ajoutait-il, cette considération et ces égards 
doivent aussi avoir leurs bornes et ne s’étendre que sur 
les matières qui concernent la discipline ecclésiastique 
et la conduite des consciences, la connaissance des 
affaires temporelles étant naturellement réservée aux 
officiers et magistrats préposés pour les administrer.”

Colbert signalait ensuite l’importance qu’il y avait à 
mettre “ le fort de Québec en état de défense, en y 
faisant une fortification régulière et le garnissant d’une 
bonne artillerie et de toutes sortes de munitions de 
guerre, en sorte que non seulement il ne puisse être 
insulté, mais même qu’il puisse faire une vigoureuse 
défense, quand même les nations de l’Europe les plus 
aguerries y feraient un siège formel.” Le manque de 
ressources devait retarder longtemps la mise à exécu
tion de cette idée.
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Dans cette même lettre, Colbert commençait à parler 
de la francisation des sauvages, dont il devait être si 
souvent question entre les ministres, les gouverneurs 
et les intendants. “ Je vous avoue, disait-il, que j’ai 
jugé comme vous que l'on s’est fort peu soucié jusqu’ici 
de la police et de la vie civile en la Nouvelle-France, 
envers les Algonquins et les Durons, qui sont, il y a 
longtemps, soumis à la domination du roi, en faisant 
peu d'efforts pour les détacher de leurs coutumes sau
vages et les obliger à prendre les nôtres, et surtout à 
s’instruire dans notre langue, au lieu que pour avoir 
quelque commerce avec eux, nos Français ont été néces
sités d’attirer ces peuples, surtout ceux qui ont embrassé 
le christianisme, dans le voisinage de nos habitations, et 
s’il se peut les y mêler, afin que par la succession du 
temps, n'ayant qu’une même loi et un même maître, 
ils ne fassent plus ainsi qu’un même peuple et un même 
sang

Le 25 août 1C67, Talon écrivait une première lettre 
à Colbert, en réponse à celle dont nous venons d’indi
quer les principaux ]>oint8. Il acceptait docilement la 
décision en vertu de laquelle il lui faudrait rester 
encore une année au Canada, en dépit de ses incommo
dités. Relativement à l’expédition contre les Iroquois, 
l’intendant disait que M. de Courcelle y était tout 
disposé ; mais les Agniers ayant donné des assurances 
positives de garder la paix, on avait cru plus sage de 
passer un traité avec eux. Remettant aux lettres et aux 
mémoires qu’il enverrait par les derniers vaisseaux des 
informations plus longues et plus complètes, Talon 
terminait comme suit : “Je vous remercie des grâces

1 — Arch, féd., Canada, corresp. gén., vol. II.
15
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que je reçois de vous en ma personne et en celle de 
mes frères qui sont en France, que je sais vous être 
très obligés ; si la caution d’un cadet valait pour des 
aînés et que d’ailleurs ils n'eussent pas l’honneur d’être 
connus de vous, je vous supplierais très humblement 
d’être assuré du leur parfaite reconnaissance par la 
mienne qui n'a pas de pareille.”

Nous n'avons pas à revenir sur la lettre du 26 août 
au sujet de l'Eglise. Le 27 octobre, Talon adressait à 
Colbert un long et intéressant mémoire sur la situa
tion et les affaires de la colonie. Il y annonçait que 
deux capitaines 1 du régiment de Carignan-Salières 
s’étaient mariés avec des filles du pays, qu’un lieu
tenant 2 3 avait épousé la fille du gouverneur des Trois- 
Rivières, enfin qu’un autre lieutenant 8 et quatre ensei
gnes 4 * * * se préparaient eux aussi à contracter mariage. 
C’étaient là d’excellentes nouvelles pour le ministre, 
dont elles rencontraient les vues. L’hiver prochain ver
rait se faire un grand abatis. La perspective était belle. 
Elle le serait davantage, disait Talon, “ si je n’avais

1 —Les capitaines Antoine Pecody de Contrecœur, qui 
avait épousé Barbe Denis, fille de Simon Denis, sieur de la 
Trinité, et Pierre de St-Ours, qui avait épousé Marie Mulois.

2 _René Gaultier de Varennes, qui avait épousé Marie
Boucher, fille de Pierre Boucher.

3 _Séraphin Margane, sieur de la Valtrie, qui épousa Louise
Bissot en 1668.

4 _Paul Dupuis, Pierre Bécard de Grandville et Pierre
Mouet de Moras, qui épousèrent respectivement Jeanne
Couillard, Anne Macard, et Marie Toupin, dans le cours de
l'année 1668. Le nom du quatrième enseigne nous rend
quelque peu perplexe. C’était peut être François Jarret de 
Verchères, qui épousa Marie Perrot en 1669.—Voir Diction
naire généalogique deefamillee canadiennes, vol. I.
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trouvé des esprits qui se plaisent à traverser les des
seins du roi. Mon secrétaire vous en dira plus long ", 
Etait-ce M. de Courcelle que visait cette phrase ? Nous 
inclinons à le croire, car déjà le gouverneur avait mani
festé que l’influence et l’autorité de l’intendant lui por
taient ombrage.

Talon informait aussi le ministre que les filles passées 
au Canada cette année avaient été maltraitées et mal 
nourries à bord du navire qui les avaient amenées. “ Il 
y en a de quelque naissance, disait-il, qui se trouvent 
au nombre de quinze, plusieurs bien demoiselles et assez 
bien élevées... Elles se louent fort du traitement qu'elles 
ont reçu do messieurs de la compagnie à Kouen, à 
Dieppe et en rade ; mais elles m’ont fait de grandes 
plaintes de celui qu’elles ont reçu sur mer. Elles écri
vaient ces mauvais traitements à leurs corres|>ondants ; 
mais tant que j’ai pu j’ai détourné ce coup, pour l’obsta
cle qu’il aurait formé au dessein que vous avez d’envoyer 
l’an prochain des demoiselles bien choisies." L'intendant 
se plaignait aussi qu’on eût expédié des chevaux de neuf 
ans et demandait qu’on les choisit plus jeunes.

Quant à la francisation des sauvages, Talon écrivait : 
11 Les Pères Jésuites, auxquels j’ai fait une espèce de 
reproche, civilement néanmoins, de n’avoir pas jusqu'ici 
donné l’application qu’ils devaient à la politesse du 
naturel des sauvages et à la culture de leurs mœurs, 
m’ont promis qu’ils travailleraient à changer ces bar
bares en toutes leurs parties, à commencer par la lan
gue. Vous verrez à quoi le supérieur du séminaire de 
Montréal s’engage par un écrit ci-joint. J’estime que si 
vous consentez que je lui promette de la part du roi que 
ses ouvriers ne seront pas inquiétés à l'avenir en tenant
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école [>our l'instruction des dits sauvages, on aura beau
coup fait pour les déprendre de leur humeur farouche, 
et que l’émulation se mettant entre eux et les dits Pères 
Jésuites ils travailleront à l'envi à la perfection de leur 
ouvrage.” Le révérend Père Le Mercier écrivait à ce 
propos dans la relation de 1008 : “ On commence aussi 
à s’appliquer à nos sauvages d’ici, car depuis quel
ques conférences que monsieur Talon a eues sur les 
intentions du roi, expliquées par les dépêches reçues de 
M. Colbert en ce qui regarde l’éducation des sauvages, 
et leur conformité à nos mœurs, Mgr l’évêque de Pétrée 
et les Pères Jésuites ont déjà mis dans leurs séminaires 
un nombre de petits garçous Sauvages pour y être élevés 
avec les enfants français ; ce que messieurs les ecclé
siastiques qui sont au Mont-royal ont aussi pris la réso
lution de faire, comme encore monsieur Talon, qui est 
dans le dessein de faire élever cinq petites filles dans le 
séminaire des mères Ursulines.”

Les Jésuites avaient tenté, dès 1633, d'élever et de 
façonner à la française les jeunes sauvages. Le Père 
Le Jeune écrivait en 1636: “ Quelle bénédiction de 
Dieu si nous écrivions l’an prochain qu’on régente en 
trois ou quatre langues eu la Nouvelle-France. J’espère, 
si nous pouvons avoir du logement, de voir trois classes 
à Québec : la première de petits Français, qui seront 
peut-être vingt ou trente écoliers ; la seconde de quel
ques Durons ; la troisième de Montagnais.” Les Pères 
avaient établi à Notre- Dame-des- Anges un séminaire 
pour les enfants sauvages ; mais l’œuvre, en dépit de 
tous les sacrifices, ne put subsister *.

1__Voir les articles de M. N.-E. Dionne, Le séminaire de
Notre-l)ame-des-Anges, publiés dans la Revue Canadienne, 1890.
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De leur côté, les Ursulines, dès leur arrivée en ce 
pays, avaient commencé à instruire les pietites sauva- 
gesses. La relation de 1647 disait que, cette année-là, 
plus de quatre-vingts avaient reçu leurs leçons. Le 
“ séminaire sauvage," fondé par la Mère de l’Incarna
tion, eut toujours un grand nombre d'élèves Colbert et 
Louis XIV ne semblaient pas suffisamment renseignés 
sur tous ces efforts antérieurs, et sur la difficulté de 
franciser réellement les sauvages. Nous lisons à ce 
sujet dans l’histoire du monastère : “ Cette question a 
donné lieu à bien des théories et des discussions. Si 
l'on entend par francisés, des sauvages devenus pieux, 
bons, charitables, sous l’influence du christianisme, nos 
Mères ont francisé à peu près toutes les filles qui leur 
ont passé entre les mains ; mais s’il s’agit d’enfants de 
la forêt attachés à la vie sédentaire et aux mœurs de 
peuples civilisés, la généralité des sauvages s’est mon
trée jusqu'à ce jour peu susceptible de ce genre de pro
grès. “ Un Français devient plutôt sauvage, disait la 
Mère de l’Incarnation, qu'un sauvage ne devient fran
çais V’

La lettre de Talon, datée du 27 octobre 1667, conte
nait beaucoup d’autres informations, dont nous nous 
servirons dans le chapitre qui sera consacré aux progrès 
généraux de la colonie. Mais nous mentionnerons 
immédiatement le passage dans lequel l’intendant par
lait du second dénombrement de la Nouvelle-France. 
Il avait fait lui-même, disait-il, le recensement des

1 — Pour ce qui concerne le 11 séminaire sauvage " des 
Ursulines, voir l'ouvrage intitulé Les Ursulines de Québec, 
vol. I, pp. 43, 123, 208, 292, 352, 466.

2 — Ibid., p. 295.
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habitations de Montréal, des Trois-Rivières, et du Cap 
de la Madeleine, et de tous les lieux qui sont au-dessus 
de Québec, allant de porte en porte et visitant toutes 
les demeures. C’était là une rude corvée, et l'on ne sau
rait trop admirer le zélé et le dévouement au bien 
public du fonctionnaire qui se l’était imposée. Si sa 
santé le lui eut permis, il eût passé, ajoutait-il, dans 
toutes les maisons et cabanes sur le fleuve au-dessous 
de Québec, pour s’informer en tous lieux des besoins des 
familles et y faire les fonctions de père commun. On 
conçoit quel clfet moral la visite et les marques d’in
térêt d’un aussi haut personnage devaient produire dans 
le peuple. C’est par de tels actes que Talon a conquis 
et conservé le premier rang parmi les administrateurs 
que la France nous a envoyés.

Ce recensement fut fait, probablement, une partie 
durant le printemps et une partie durant l’automne de 
1667. Nous avons vu que Talon parcourut toute Vile 
de Montréal au mois de mai de cette année. C’est alors 
sans doute qu'il en fit le dénombrement, car il ne dut 
pas s’imposer deux fois la même tâche à quatre mois 
d’intervalle. Et c’est en redescendant à Québec qu’il 
dut faire le recensement des Trois-Rivières et du Cap. 
M. Taché dit que le recensement de 1667, “fut exécuté 
pendant les mois de septembre et octobre *.’’ Ceci ne 
pourrait s’appliquer, croyons-nous, qu’au gouvernement 
de Québec.

Le recensement de 1667, comparé à celui de 1666, 
accusait un progrès appréciable au point de vue de la 
population. En 1666, la Nouvelle-France contenait 638

1 — Recensement du Canada, 1870-71, vol. IV, p. 7.
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ménages ; en 1667 elle en contenait 668, soit une aug
mentation de 130. En 1666, elle comptait 3,215 âmes, 
et en 1667 3,918, soit un accroissement de 703. Cet 
état ne donne pas une idée complètement juste du chif
fre réel de la population à l’automue de 1667, si nos 
conjectures relativement à la date du recensement pour 
Montréal, les Trois-Rivières et le Cap de la Madeleine, 
sont bien fondées. Car les nouveaux immigrants, arri
vés en ces différents endroits durant l’été, n’auraient pu 
être compris dans l'énumération faite au mois de mai 
et de juin.

Le recensement de 1666 mentionnait les professions 
et métiers. Celui de 1667 ne contenait pas cette indi
cation, mais en revanche il donnait une nouvelle et 
intéressante statistique quant au défrichement et au 
bétail. On y voyait que le Canada avait alors 11,448 
arpents de terre en culture, et 3,107 têtes de bétails, 
outre 85 moutons. L’importation de ces derniers n’était 
commencée que depuis 1665, en même temps que celle 
des chevaux. Les troupes n’étaient pas encore comprises 
dans cette énumération.

Comme on l’a vu, les recensements de 1666 et de 
1667 étaient des recensements nominaux et très détail
lés, ainsi que le fut pi"s tard celui de 1681. " Ils for
ment sans doute, a écrit M. Hameau, des documents 
d’une grande autorité ; mais ce]>endant, quel que soit le 
soin dont leur confection ait dû être entourée par la 
vigilance de Talon, nous avons malheureusement la 
preuve qu’il s’y est glissé de nombreuses inexactitudes : 
en effet, en comparant le relevé des actes de mariage 
avec le recensement de 1666, nous nous sommes aperçu 
qu’un bon nombre de colons établis au Canada depuis
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plusieurs années n’y étaient point portés. Ainsi Louis 
Garnault se maria à Québec en 1662, et il ne figure que 
dans le recensement de 1667. 11 en est de même pour 
Pierre Parent, qups’était marié à Québec en 1654. Bou- 
rasseau, marié en 1665, ne figure ni sur le recensement 
de 1666 ni sur celui de 1667, mais il parait à la côte 
de Lauzon en 1681 ; les deux frères Lemieux, Pierre et 
Gabriel, mariés en 1647 et en 1658, ne figurent ni l’un 
ni l’autre dans le recensement de 1666 etc., etc. ” *. 
M. J.-Edmond Boy, signale de son côté beaucoup de 
lacunes dans les recensements de 1666 et de 1667, en 
ce qui concerne la seigneurie de Lauzon. Vingt colons 
de cette seigneurie sont omis dans celui de 1666 ; et 
celui de 1667 compte encore une dizaine d'omissions a.

Avant de clore ce chapitre, nous croyons que c’est ici 
le lieu de relater un incident qui se produisit h la suite 
du recensement de Plie de Montréal, fait par M. Talon lui- 
même, au printemps de 1667. On a vu qu’il parcourut 
alors les habitations pour s’enquérir des besoins et des 
griefs de chacun. Or, il y avait en garnison à Ville- 
marie un capitaine du régiment de Carignan qui faisait 
la terreur de la population. Officier supérieur dans les 
troupes, neveu du colonel de Salières, le sieur de 
la Frédière profitait de son autorité pour tyranniser les 
faibles et assouvir ses honteuses passions. Epris de la 
femme d’un nommé Jaudoin, colon et charpentier, il 
avait imposé injustement à ce dernier une corvée de 
dix-neuf jours, afin de le tenir éloigné de son logis et 
d’avoir ainsi le champ libre pour ses entreprises crimi
nelles. Dans une autre occasion il avait fait emprison-

1 — E. Hameau, La France aux colonies, Paris, 1859, p. 285.
2—J. Edmond Roy, Histoire de la seigneurie de Lauzon, 

vol. I, pp. 161, 167.
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ner et mettre aux fers un habitant appelé André Demers, 
puis l’avait condamné à subir la torture du cheval de 
bois avec des poids de cent vingt livres aux pieds. Le 
crime de Demers était d’avoir voulu l’empêcher de 
chasser à travers ses blés et de ruiner sa moisson. La 
Frédière faisait de plus ouvertement la traite de l’eau- 
de-vie avec les sauvages, et joignait le dul au mépris des 
lois en ajoutant une proportion d'eau considérable aux 
boissons alcooliques troquées contre leurs pelleteries.

Tous ces faits furent portés k la connaissance de 
Talon quand il lit sa visite de la ville et des côtes. Et 
son esprit de justice ne se laissa jioint arrêter par le 
grade et la haute situation du coupable. “ Indigné d’une 
conduite si atroce, écrit M. Faillon, et voulant délivrer 
la colonie d’un homme si dangereux, M. Talon exposa 
ses griefs à M. de Tracy, qui, en qualité de chef de 
l’armée, ordonna au sieur de la Frédière de repasser en 
France1 2." Cet ordre fut signé à (juéltec ]>ar MM. de 
Tracy, de Courcelle et Talon, le 27 août Ui67 *. La 
F’rédière voulut recourir à sou supérieur hiérarchique,— 
qui était en même temps son oncle, — le colonel de 
Salières. Celui-ci, croyant voir un impiètement sur son 
autorité, le prit de très haut. Le 12 septembre il écrivit 
à l’intendant une lettre dans laquelle il se plaignait 
amèrement des procédés de MM. de Tracy et de Cour
celle.—II omettait diplomatiquement M. Talon, et u’at-

1 — Histoire de la colonie française, Faillon, vol. 111, p. 385 
et euivantes.

2 — “ Copie de l'ordre de MM. Tracy, Courcelle et Talon, 
remis au sieur de la FrédiSre, par lequel il lui est enjoint, 
sur les plaintes nombreuses des habitants contre lui, de 
retourner en France." ("Richard, Supplement au rapport sur 
les archives, 1899, p. 52).
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laquait que le lieutenant-général et le gouverneur, sans 
doute parce que ceux-ci avaient agi comme chefs mili
taires. Suivant lui, ils n’avaient pas le droit d’agir 
ainsi envers un officier de son régiment. Hors de France, 
lui seul comme colonel pouvait, à moins d’ordres exprès 
du roi, juger les délits de cette nature.

Sur réception de cette lettre, Talon voulant faire 
paraître l’équité de la mesure prise contre l’indigne 
officier, ordonna au lieutenant civil et criminel de Mont
réal de tenir une information sur les accusations portées 
contre lui. Les preuves furent accablantes, comme on 
peut le constater en consultant les vieilles archives de 
Villemarie. En dépit de l’intervention de son colonel, 
La Frédière dut s’embarquer, bien heureux encore de 
ne pas subir une punition plus sévère. Le 29 octobre 
1667, Talon, écrivant à Colbert au sujet de ce capitaine, 
disait: “ Il ne voulait pas obéir, appuyé de M. de 
Salières, son oncle, qui, par son chagrin et sa mauvaise 
humeur, nous donne ici beaucoup de peine et nous fait 
de grands obstacles aux établissements que vous m'or
donnez de faire en faveur des officiers et soldats... Du 
jugement que le roi portera sur cet officier (La Fré
dière) dépend la sûreté et le maintien du Canada et le 
maintien de l’autorité des supérieurs qui se trouvent 
dans des pays aussi éloignés V’

Cet exemple éclatant dut démontrer à tous que, sous 
l’intendance de Talon, les criminels puissants n’étaient 
point à l’abri de la justice, et que les faibles et les hum
bles pouvaient compter sur la protection du pouvoir.

1 — Arch, féd., Canada, corr. gén. vol. Il—Talon à Colbert, 
29 octobre 1667.
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M. de Salières, brave officier, mais ombrageux et 
difficile, si Von en croit Talon, repassa en France en 
1GG8. On le perd ensuite de vue. Son régiment fut 
rétabli et le roi “ le fit de seize compagnies, une des
quelles était la colonelle de Salières." Elle eut longtemps 
|>our capitaine le fils de l’ancien colonel. Nous voyons 
qu'en 1718, il la commandait encore, car le régent “ le 
fit consentir à ne plus porter le drapeau blanc dans sa 
compagnie, laquelle il lui conserva, le dédommageant 
par un brevet de colonel V*

1 — Daniel, Hietoire de la Milice françaite, II, p. 421.— 
Benjamin Suite, Mémoiret de la Société royale, 1902, p. 61.



CHAPITRE XI

L’autorité de l'intendant Talon.—Il dirige les délibérations 
du Conseil Souverain.—Une excursion à travers les regis
tres de ce tribunal—La question des monnaies.—Le cours
tournois et le cours pariais__Quelles monnaies circulaient
au Canada.—La réduction des sous marqués.—Une opé
ration délicate—Les marchands forains—Le syndic des 
habitants—L’élection de Jean Lemire__Le tarif des mar
chandises.—Contraventions des négociants.—Les moulins
à farine et le mouturage__La voirie publique__Un grand
voyer—Le conseil accorde du délai à des débiteurs—Un
cercle vicieux__La police des mœurs__La répression des
crimes et délits—L’ordonnance des brasseries__Un pro
jet de compagnie pour le commerce.—Déférence du con
seil envers Talon.—Mécontentement de M.de Courcelle— 
Un protêt du gouverneur.—La question de la traite de 
l’eau-de-vie,—Regrettable attitude de Talon.

D’après la teneur de sa commission, l’intendant Talon, 
comme chef de la justice, de la police et des finances, 
avait une juridiction extraordinairement étendue. Il 
pouvait juger souverainement seul en matières civiles, 
sans qu’on pût le récuser ni le prendre à partie, et géné
ralement connaître de tous crimes, délits, abus et mal
versations. C’était aussi lui qui devait présider le 
Conseil Souverain en l’absence du MM. de Tracy et de 
Courcelle. De tels pouvoirs, joints au prestige que lui 
assurait sa haute valeur personnelle, lui donnaient une 
grande et légitime autorité auprès du petit parlement 
de Québec. On peut dire qu’il en fut l’âme dirigeante
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tout le temps de sa première intendance. La plupart 
des décisions et arrêts importants rendus par le Conseil 
durant cette période le furent lui présent, avec sa parti
cipation, et le plus souvent, sans aucun doute, sous son 
inspiration et suivant ses avis. Une étude de ces arrêts 
n’est donc pas ici un hors-d’œuvre, et nous invitons nos 
lecteurs à nous suivre dans une excursion rapide à 
travers les plumitifs du Conseil Souverain.

Un des premiers soucis de ce corps après sa réorga
nisation fut la question des monnaies. En 16G2, le con
seil de cette époque, établi par M. d’Avaugour, avait 
ordonné que les sous “ marqués ” auraient cours en ce 
pays sur le pied de vingt-quatre deniers chacun. On 
appelait sons “ marqués ” ou “ tapés ’’ les sous parisis '. 
En France, la différence entre le cours parisis et le cours 
tournois était que ce dernier valait un quart de moins 
que l’autre 2. I.c sou parisis valait quinze deniers et

1 — “ On appelle des pièces lapées, des sols marqués d'une 
fleur de lis au milieu ; ce qui augmentait leur valeur du 
Parisis, As lilio nolatus.” (Dictionnaire de Trévoux, 1771).— 
On lit dans une vieille chanson populaire :

Veux-tu racc’moder mon soulier ?
Dansons ma bergère, oh ! gai.
Je te donnerai un sou marqué.

2—“ Tournois est aujourd’hui une désignation d’une som
me de compte, qui est opposée à parisis. La monnaie parisis 
était plus forte d’un quart que la monnaie tournois. On s’est 
servi en France dans les comptes et dans les contrats de ces 
deux sortes de monnaie, jusque sous le règne de Louis XIV, 
où la monnaie parisis a été abolie ; on ne se sert plus que de 
la monnaie tournois. Cette différence vient de celle qui était 
autrefois entre la monnaie de Tours et do Paris.” (Furetière,
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le sou tournois douze deniers seulement ; la livre pari- 
sis était de vingt-cinq sous, et la livre tournois de 
vingt. Au Canada la rareté du numéraire faisait attribuer 
aux espèces une valeur d’un tiers en sus de leur valeur 
réelle. Pierre Boucher disait dans son Histoire véritable

Dictionnaire universel, seconde édition, La Haye et Rotter
dam, 1701).

Dans le cours tournois, qui était le cours régulier et ordi
naire, voici quelle était en France l’échelle des monnaies :

2 deniers = 1 double
6 doubles = 1 sou

20 sous = 1 livre
3 livres = 1 écu

C’était à Vécu que se réduisaient en comptant toutes les 
autres monnaies d’or ou d’argent. Il y avait des pièces d’ar
gent valant 60 sous (3 livres) que l’on appelait louis d'argent 
ou écu blanc. Le louis d'or était une pièce de monnaie valant 
5 livres et 10 sous. Il y avait aussi des louis d’or de 11 livres 
qu'on appelait doubles louis, et de 22 livres qu’on appelait 
quadruples.

Une pièce de monnaie fort en vogue pendant quelque 
temps fut le quart d'écu ou pièce de 15 sols. Suivant Pierre 
Boucher elle était en circulation courante au Canada.

Le Hard était une petite pièce de monnaie qui valait origi
nairement 3 deniers. Il s’en fabriqua ensuite qu’on appela 
liards de France d’une valeur de 2 deniers. Ces liards passant 
ici à 6 deniers, les marchands venant de France en impor
tèrent de grandes quantités sur lesquelles ils firent un gros 
profit. Cela se passait sous M. de Mésy. Le conseil pour remé
dier à ce mal, réduisit la valeur courante de ces liards à trois 
deniers, et peu après à deux.

Le denier était une petite pièce de cuivre valant le dou
zième d’un sou.

Le double était une petite pièce de cuivre valant deux 
deniers.

La livre était une monnaie de compte, mais non pas une
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de la Nouvelle-France, en 1664 : “ L’argent y est aussi 
plus cher (dans la colonie) ; il y a hausse du quart, en 
sorte qu’une pièce de quinze sols en vaut vingt1 : ainsi 
à proportion du reste.” En 1662, le conseil de M. 
d’Avaugour, à cette augmentation naturelle et normale, 
avait ajouté une hausse arbitraire. Le sou parisis, qui 
en France valait quinze deniers, et qui au Canada pou
vait en valoir vingt, fut porté par l’ordonnance de 1662 
à une valeur factice de vingt-quatre deniers. On donna

pièce de monnaie. Il n’y avait pas de pièces d'une livre. Les 
pièces de monnaie généralement en circulation ici étaient les 
deniers, les doubles, les liards, les sous, les quarts d’écu ou 
quinze sols, et les écus.

Durant le voyage de Talon en France, en 16f>9, il fut question 
de la fabrication d’une monnaie spéciale pour le Canada. De 
retour à Québec, en 1670, Talon écrivait à Colbert : “ Quand 
il vous plaira donner les ordres nécessaires on travaillera à 
cet ouvrage qui sera d’une très grande utilité pour la colonie. 
(Talon à Colbert, 10 nov. 1670). Colbert répondit : “ Aupa
ravant que le roi puisse prendre aucune résolution sur la fabri
que d’une monnaie pour être introduite en Canada, il est 
nécessaire de savoir le titre, le poids et le cours qu'il peut 
avoir en ce pays là.” (Colbert à Talon, 11 tév. 1671). La mon
naie proposée par Talon, au titre de Vécu blanc, aurait 
été “ moindre seulement en poids de 10 sols, et les sous- 
espèces à proportion jusqu'à la pièce de 5 sols.” Une somme 
de 60,000 livres, compris pour 2,000 livres de liards répandus 
dans le pays, en aurait fait tout le commerce. (Talon au roi, 
2 nov. 1671).

1 — Evidemment, M. Pierre Boucher commettait ici une 
inadvertance. “ Il y a hausse du quart, disait-il : une pièce 
de quinze sols en vaut vingt.” Vingt au lieu de quinze, c’était 
une hausse d’un tiers et non d’un quart. Le tiers de quinze 
est cinq, et cinq plus quinze font vingt. La hausse de la 
monnaie au Canada était donc d’un tiers. Nous en avons
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pour raison qu’il importait d’attirer dans le pays cette 
sorte de monnaie dont le besoin se faisait sentir. Le 
résultat dépassa le but visé. Après la publication de 
cette ordonnance il arriva qu’on importa de France une 
si grande quantité de sous parisis ou sous “ marqués ” 
qu’on ne vit presque plus d’autre monnaie.

A la séance du dix janvier 1667, le procureur géné
ral représenta que cela portait un très grand préjudice 
au public en ce que certains marchands forains *, consi
dérant la différence de l’augmentation de cette espèce 
comparée aux autres, invoquaient ce prétexte pour ren
chérir abusivement leurs marchandises. Ht il conclut à 
ce que les dits sous “ marqués ” fussent réduits sur le 
pied des autres monnaies. Sur ce, le conseil ordonna 
que ces sous n’auraient cours qu’au prix de vingt deniers 
pièce à partir du premier février. Cela faisait une perte 
assez considérable pour ceux qui s'en étaient nantis et 
qui les avaient reçus au taux de vingt-quatre deniers. 
Mais le conseil y obviait en ajoutant que, du dix jan
vier au premier février, les possesseurs des sous “ mar
qués” pourraient les déposer entre les mains du sieur

d’ailleurs le témoignage autorisé de Talon, qui, en 166U, écrit 
au bas d’une pièce de comptabilité : “ Le tiers en sus, à cause 
de l’augun ntation des espèces, Vécu blanc (3 livres) valant 
au Canada 4 livres.”

M. Faillon a reproduit l’affirmation de Pierre Boucher sans 
remarquer l’erreur commise. “ Le numéraire, dit-il, avait un 
quart de plus de valeur qu’en France : une pièce de quinze 
sous, par exemple, en valait vingt au Canada.”

1 —Les marchands forains étaient ceux qui ne demeuraient 
pas dans la colonie, mais qui venaient de France commercer ici 
dans l’été et s’en retournaient à l’automne.
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Aubert de la Chesnaye \ préposé à cette fin, qui leur en 
donnerait un récépissé, et qui, à l’expiration du terme, 
les rembourserait intégralement sans leur faire subir la 
diminution résultant de la réduction décrétée. Le 31 
janvier on prolongea ce délai de huit jours pour la 
région de Québec; et il fut décidé que l’ordonnance 
relative aux sous “ marqués ” serait promulguée à Mont
réal et aux Trois-Rivières, avec un délai de trois semai
nes pour lu dépôt de ces espèces entre les mains 
du sieur Leber, dans le premier endroit, et du sieur 
Des ni are ts, dans le second. Ces deux receveurs, agis
sant comme agents du sieur de la Chesnaye, seraient 
tenus, eux aussi, de rembourser les déposants sans dimi
nution. Et il était dit que s’ils employaient des sous 
“ marqués” pour faire le remboursement, ils les compte
raient à raison de vingt deniers ; ce qui signifiait qu’ils 
seraient obligés de rendre une quantité plus grande que 
la quantité reçue.

Ainsi à un déposant qui leur aurait remis 100 sous 
“ marqués ”, valant encore à ce moment 24 deniers 
pièce, soit 2400 deniers, ils seraient tenus de remliour- 
ser — s’ils le faisaient avec la même monnaie—120 
sous “ marqués ” au taux de 20 deniers, pour faire 
une somme équivalente. MM. Leber et Desmarcts 
devaient ensuite rendre compte à M. Aubert de la

1—Charles Aubert de la Chesnaye, arrivé au Canada en 
16ô5, était devenu l’un des négociants et des citoyens les plus 
importants de la colonie. Intelligent et actif, il avait le génie 
du commerce. Il fut agent de la compagnie des Indes Occi
dentales, plusieurs fois seigneur, l’un des fondateurs de la 
compagnie du Nord, conseiller au conseil supérieur, reçut 
des lettres de noblesse en 1693, et mourut en 1702. Il fut 
l'ancêtre de la famille de Gaspé.

16
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Cheanaye. Evidemment, celui-ci recevant les sous 
“ marqués ” au taux de 24 deniers, et étant obligé d’en 
rembourser la valeur sans diminution, lorsqu'ils n’au
raient plus cours qu’au taux de 20 deniers, se trouve
rait en déficit de 4 deniers par sou. Le Conseil s’occupa 
donc de créer un fonds pour faire face à cette différence. 
MM. de Tracy, de Courcelle et Talon voulurent y contri
buer, le premier pour 603 livres, le second pour 533 et le 
troisième pour 434. Le Conseil taxa ensuite la compa
gnie des Indes Occidentales à 530 livres, le sieur Jacques 
de la Mothe à 160, le sieur Daniel Biaille à 100, le sieur 
Chamot à 150, le sieur Feriiou à 20, le sieur Valentin 
à 70, le sieur Thierry de Lettre le Wallon à 75, la veuve 
Antoine Le Boesme à 30, le sieur Jean Maheust à 60, 
et le sieur Jean Gitton à 100 livres 1. Tout cela faisait 
un total de 2875 livres, qui devaient être versées entre 
les mains du sieur de la Chesnaye pour combler le 
découvert, inévitable résultat de la réduction 2. Une 
fois terminée, l’opération, sans faire subir de perte au 
public, sans troubler le commerce ni ralentir le raouve-

] — Quelques-uns des particuliers ainsi taxés, tels que 
Daniel Biaille, Chamot, Jean Gitton, étaient des marchands 
forains, à qui l’on voulait sans doute faire rendre, sous cette 
forme, les gains excessifs réalisés par la survente de leurs 
marchandises. Mais nous n’avons pu découvrir à quel titre 
on avait exigé des autres une contribution de ce genre.—Juge
ments du Conseil Souverain, I, p. 377.

2— Cette somme de 2875 livres représentait, à 20 sous la 
livre, 57,500 sous, lesquels, à 20 deniers le sou, équivalaient à 
1,150,000 deniers. Or, comme il s’agissait de parer à une dif
férence de 4 deniers par sou, c’était donc sur une somme de 
287,500 sous, ou de 14,375 livresque roulait l’opération. C’est- 
à-dire qu’il y avait à ce moment dans la colonie des sous 
parisis ou “ marqués " pour une valeur de 14,375 livres.
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ment des échanges, faisait disparaître une anomalie 
nuisible et ramenait une monnaie courante à sa valeur 
rationnelle. L'intérêt en jeu jiourra |>araltre minuscule 
aux grands financiers de nos jours ; mais Doublions 
pas que tout est relatif ici-bas, et soyons assurés que la 
réduction du sou parisis fut pour la petite communauté 
canadienne, aux mois de janvier et février 1667, une 
très grosse affaire. L’honneur ]>eut, sans aucun doute, 
en être attribué principalement à l'intendant Talon, dont 
relevaient toutes les questions concernant les finances.

Nous avons vu plus haut que les habitants avaient 
eu à se plaindre des marchands forains. Dans plusieurs 
occasions leurs intérêts étaient lésés ou menacés, et ils 
n'avaient |>ersonno pour parler en leur nom et faire 
valoir leurs griefs collectifs. En 1663, sous M. de 
Mésy, un maire et deux échevins avaient été élus à 
Québec; mais leur terme d’office fut de courte durée. 
Au bout de quelques semaines un arrêt du Conseil 
les révoquait et la nomination d’un syndic était résolue. 
Cependant l’élection de ce représentant du peuple n’eut 
lieu qu’un peu plus tard *, et elle provoqua un conflit 
entre plusieurs conseillers et M. de Mésy, qui fit alors 
le coup d’Etat dont il a été parlé antérieurement. 
Vendant une assez longue période la fonction resta 
vacante. Ici encore il fallait remettre les choses dans 
l’ordre. Le 24 janvier 1667, sur proposition du procu-

1 — Le 3 août 1604, Claude Charron fut élu syndic. Mais il 
était marchand, et c’était une objection sérieuse à son choix, 
vu que les habitants avaient assez souvent des difficultés avec 
les négociants. On protesta contre son élection et il se démit. 
Une autre assemblée, convoquée par le gouverneur seul, eut 
lieu le 17 septembre, et Jean Le Mire fut élu. Plusieurs con
seillers contestèrent la validité de l’assemblée.
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rcur général, le Conseil permit aux habitants de s'assem
bler “ au son de la cloche ” jouir procéder devant le 
lieutenant civil à l'élection d’un syndic. Le 20 mars, 
l’assemblée eut lieu et Jean Le Mire, maître char]rentier, 
fut élu. Il occupa cette charge pendant un grand nombre 
d'années.

On voit souvent intervenir ce porte-parole des habi
tants auprès du Conseil Souverain, pour se plaindre 
des prix exigés par les marchands. l>ès le temps de 
M. d’Avaugour il avait été établi un tarif commercial 
auquel ces derniers étaient tenus de se conformer sous 
peine d’amende. Ils n’étaient point libres de vendre 
leurs marchandises au prix qui leur convenait, mais il 
leur fallait se conformer à l’échelle de prix fixée par 
l’autorité du gouverneur ou du Conseil. Le tarif adopté 
le 30 juin 1064 accordait aux marchands en sus du 
prix coûtant, 55 pour cent sur leurs marchandises 
sèches ', 100 pour cent “ sur les liquides qui seront de 
plus du valeur ”, et 120 pour cent sur ceux dont le prix 
n’excédait pas cent livres par tonneau ; le prix coûtant 
do France devant être établi “ sur les factures des habi
tants et marchands auxquels il sera venu cette année 
des marchandises, et qui se trouveront les plus raison
nables au prix de l’achat ” 1 2. En 1666 on en promulgua 
un nouveau par lequel, entre autres dispositions, le prix 
de la barrique de vin de Bordeaux était fixé à 80 livres, 
et celui de la livre de tabac du Brésil à 40 sous. En

1 _Quelque lecteur remarquera peut-être les mots “ mar
chandises sèches ” employés ici. Cette expression, constam
ment usitée dans les écrits et documents de cette époque, 
n’est donc pas un anglicisme, traduction de “ dry goods ”, 
comme on l’a prétendu.

2 — Jugement» du Conaeil Souverain, I, p. 222.
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1G67 on modifia encore le tarif des prix de vente; on 
le mit à 70 pour cent du chiffre des factures, pour les 
marchandises sèches, et jumr les liquides à 100 pour 
cent, lorsque le prix coûtant était de plus de 100 francs 
le tonneau,et de 120 pourcent, lorsqu’il était au-dessous 
de 100 francs, le droit de 10 ]mur cent compris ',

Les marchands ne s’étaient pas soumis sans murmurer 
à ces règlementations autoritaires de leur négoce. Pour
suivi pour contravention, avec plusieurs autres, au mois 
de novembre 1GG4, le plus considérable d’entre eux, M. 
Charles Aubert de la Chesn ive, avait prononcé cette 
parole significative touchant la liberté du commerce : 
“ J’ai toujours cru avoir la libre disposition de mon bien, 
vu surtout que j'emploie dans le pays ce que j’y gagne.” 
Les condamnations pour violations de tarif furent fré
quentes. Au mois de juin 1GG7, durant une séance du 
Conseil i\ laquelle assistaient MM. de Tracy, de Cour- 
celle et Talon, ainsi que Mgr de Laval, le procureur 
général Bourdon introduisit une instance contre Jacques 
de la Mothe, marchand, accusé d’avoir vendu son vin et 
son tabac à des prix plus élevés que ceux des règlements 
faits l’année précédente. Le sieur de la Mothe reconnut 
qu’il avait vendu son vin cent livres la barrique et son 
tabac soixante sous la livre ; mais il ajouta que son vin 
était du crû de Bordeaux, que la barrique en contenait 
cent vingt pots, que “ la garde qu’il en avait faite, le 
coulage et le risque, méritaient bien d’y avoir égard," 
de plus qu’il en avait deux barriques île gâtées, et “que 
l’autre devait récompenser par le prix ; ’’ quant à son 
tabac, disait-il, c’était du Maragnan, et il avait toujours 
déclaré ne pouvoir le vendre û moins d’un écu (soixante

— Ibid., p. 537.
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sou») la livre. La décision du Conseil fut assez curieuse. 
11 ordonna que deux de ses membres, les sieurs Humours 
et de la Tesseric, se transporteraient chez le sieur de la 
Mothe pour goûter son vin et son tabac, et jauger ses 
futailles. Les deux conseillers s’acquittèrent de leur 
mission, et firent rup[>ort; mais les graves plumitifs 
officiels ne nous apprennent point si les fonctionnaires 
dégustateurs trouvèrent du bouquet au vin de Bordeaux, 
et de l’arôme au tabac de Maragnan. Le sieur de la 
Mothe leur servit sans doute de son meilleur et leur 
épargna le contenu de ses barriques gâtées. Cepen
dant, quel que pût être l’agrément de leur visite 
dans les caves du négociant, ils furent incorruptibles et 
leur rapport ne trahit aucune faiblesse. Deux témoins 
affirmèrent que la Mothe leur avait vendu des barriques 
de vin cent livres chacune, et le capitaine Maximin, du 
régiment de Carignan, déclara que celui-ci lui avait 
vendu deux livres de tabac à un écu (soixante sous) la 
livre. Le tout considéré, le Conseil s’appuyant sur le 
tarif du 21 septembre 1666, par lequel la barrique de 
vin de Bouleaux et la livre de tabac du Brésil étaient 
tarifées respectivement it 80 livres et à 40 sous, con
damna la Mothe à vingt-deux livres d’amende appli
cable aux |>auvres de l’Hôtel-Dieu. Nous ferons remar
quer en passant que les amendes avaient très souvent 
cette destination ; l’on mettait ainsi la justice au ser
vice de la charité.

Cependant, malgré la vigilance du conseil, les mar
chands s’ingéniaient à éluder le tarif. Au mois do juillet 
de cette même année, le syndic comparaissait de nou
veau pour faite valoir un grief. On nous permettra de 
copier ici le plumitif: “ Sur ce qui a été représenté par
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le syndic des habitants de cette ville et ressort d’icelle, 
que le» marchands commettent plusieurs abus en la 
vente et débit de le es marchandises, soit en excédant 
directement les prix d’icc'les portés parles tarifs, ou en 
faisant indirectement passeï à un même prix diverses 
sortes de toile, étoffes et autre.- marchandises quoiqu’il 
s’en soit rencontré qui soient taxées selon la différence 
qui se trouve des unes aux autres, faisant eu cela tout 
passer au plus haut prix, à quoi il soit pourvu : le 
conseil a ordonné que tous marchands forains et autres 
tiendront journal exact des marchandises qu’ils ven
dront en un ou plusieurs articles, au-dessus de la somme 
de huit livres, excepté pour la vente des toiles, étoffes, 
fil et souliers, qu’ils seront tenus d’écrire, depuis le plus 
bas débit jusqu’au plus haut, soit h crédit soit à deniers 
comptants, et que les étoffes et toiles seront estampées 
sur bordereaux contenant les prix de chacune d’icelles 
en présence du syndic, par les commissaires qui seront 
à cet effet établis, lesquels garderont un échantillon de 
chacune d’icelles, sur lequel sera pareillement appliqué 
bordereau du prix pour y avoir recours quand besoin 
sera.” Comme on le voit, les mesures prises pour pré
venir les contraventions étaient minutieuses et strictes. 
Il faut admettre que le commerce était alors soumis à 
des restrictions bien rigoureuses et qui cadrent mal 
avec le régime de liberté auquel nous sommes habitués 
de nos jours. Quelle clameur, si le parlement entrepre
nait aujourd’hui de dicter aux marchands les prix de 
vente de leurs marchandises! Au dix-septième siècle, 
la chose ne paraissait point extraordinaire. C'était la 
tendance de l’époque de réglementer à outrance et d’in
tervenir, souvent avec excès, dans les affaires des parti-
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culiers. Ceci dit tout en admettant que, dans certains cas, 
au début de la colonie, cette intervention de l'autorité 
publique pouvait avoir ses avantages et sa raison d’être.

Au mois de juin 1667 le Conseil régla la question 
des moutures. Les propriétaires de moulins à farine 
avaient représenté que la construction, lu réparation et 
l’entretien des moulins en ce pays coûtaient deux ou 
trois fois plus cher qu’en France et qu’ils auraient droit 
conséquemment à un moulurage proportionnel. Cepen
dant ils se bornaient à demander que la coutume du 
royaume fût ici suivie. Le Conseil décida que le mou
lurage serait fixé à la quatorzième portion.

La voirie appelait aussi l’attention du Conseil. Le 
6 juin plusieurs habitants de la côte Sainte-Geneviève 
et de la route Saint-Michel présentaient une requête 
relative a la réparation des chemins conduisant de leurs 
habitations il la ville. Ils demandaient que chaque 
propriétaire laissât dix-huit pieds pour la largeur du 
chemin et fût tenu de le clore des deux côtés " pour 
empêcher le dégât du bétail.” Le conseiller Damours et 
le procureur général Bourdon furent chargés de faire 
une inspection du terrain afin " d'aviser des lieux par 
lesquels il est plus expédient de faire passer le dit che
min de la largeur qu’il doit avoir.” Sur le rapport du 
sieur Damours le Conseil arrêta le tracé de cette voie 
publique jusqu’aux endroits plus haut désignés *, et il

1_Voici quel était ce tracé: "Par la rue Sainte-Anne
e tre l’enclos des pères Jésuites et celui des religieuses ursu- 
lines, pour descendre par un chemin de cliuiroi «listant «le 
quinze perches ou environ du coin de l'endos «les dits pères, 
et sui« re un petit coteau qui demeure sur la gauche, passera 
dans la cour de la maison ci «levant appartenant à défunt 
Abraham Martin, et sera continué droit par sur les terres du
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ordonna à chaque habitant dont les terres se trouvaient 
sur son parcours de lui laisser une largeur de dix-huit 
pieds, de raser ou arracher les souches, d’abattre les 
buttes, de remplir les fosses ou ornières, en un mot, de 
mettre en bon état les mauvais endroits.

L’ancienne compagnie avait nommé en 1657 un 
officier de voirie appelé grand-voycr ; M. René Robi
neau, sieur de Bécancourt, avait été investi de cette 
charge. Mais pendant longtemps elle ne fut guère 
qu’une sinécure. Le moment arrivait où ces fonctions 
allaient devenir plus importantes. En 1G67 M. Robi
neau obtint de la compagnie des Indes Occidentales la 
confirmation de sa nomination faite dix ans plus tôt. 
Au mois d’août 1668 il présentait à Talon une requête 
demandant à être reçu en ces fonctions. L’intendant la 
transmit au Conseil, qui installa le sieur Robineau en 
l’office de grand-voyer et ordonna l’enregistrement de 
sa commission l.
sieur de Itepentigny à aller gagner le chemin ordinaire qui 
passe près une fontaine sise sur la terre des religieuses hos
pitalières pour aller devant la maison dite Saint-Jean, et de 
là sur la main gauche de la maison de la veuve et héritiers 
de défunt Jean Gloria, pour continuer par où il a d'ordinaire 
passé sur le ruisseau de Saint-François, et passer par un nou
veau chemin encommencé par le dit Gaudry et par Jacques 
Gaudry, et être poursuivi droit pour rendre dans l'ancien 
chemin environ à deux arpents après avoir passé un petit 
ruisseau sur la terre de défunt Antoine Marette, et pour être 
continué jusqu’au bout de ladite route Saint-Michel "__Juge
ments du Conseil Souverain, I, p. 409.

1 — Il y eut cinq grands voyers sous la domination fran
çaise : M. René Robineau de Bécancourt, de 1657 à 1699; 
M. Pierre Robineau de Bécancourt, fils du précédent, de 1699 
à 1729 ; M. Eustache Lanoullier de Boisclern, de 1731 à 1751 ; 
M. de la Gorgendière, de 1751 à 1752; M. de Lino, de 1752 
à 1760.
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Ou rencontre parfois dans les plumitifs du Conseil 
des arrêts (pii (dirent un intérêt tout particulier. Au 
mois de juillet 1GG7, Laurent Benoist, de l’tle d’Orléans, 
présente une requête dans laquelle il expose qu’ayant 
“ été en guerre sur les neiges ", avec M. de Uourcelle, 
contre les Iroquois, il fut blessé et réduit à demeurer 
chez les Hollandais pour se faire soigner ; qu'il n’est 
pas encore parfaitement guéri ; qu’ayant demeuré quinze 
ou seize mois à Corlaer, à son retour il a trouvé sa terre 
en bien mauvais ordre 1 et se voit dans l’impuissance 
de la faire valoir ; qu’en même temps il est persécuté 
par des créanciers envers qui il était endetté avant cette 
expédition, et qui menacent de le poursuivre et “ de le 
consommer en frais ’’. 11 demande donc qu’il lui soit
accordé une année de délai pour les payer. Le Conseil 
s’empresse d’accorder à ce héros obscur et malheureux 
le répit sollicité, et fait défense à tous huissiers et ser
gents d'attenter à sa personne, à ses biens et il ceux de 
ses cautions, à peine de nullité et cassations de toutes 
procédures, et de tous dépens, dommages et intérêts *.

Tous les cas n’étaient pas également favorables. Vers 
le même temps, Marguerite Iebeuf, femme de (labriel 
Lemieux, tonnelier, demandait, comme Henoist, un répit 
pour payer ses créanciers. Le conseil ordonna (pie 
ceux-ci seraient appelés afin que la question fût décidée 
contradictoirement. Et en attendant il défendit à ces 
derniers do la poursuivre. Mais, quelques jours plus 
tard, un nommé Jean Frouin, envers qui était endettée 
la dite LeBeuf, poursuivi par scs propres créanciers, 
exposa au conseil qu’il était incapable de les |>ayer parce

1 — Dans le texte : 11 remplie de fredoches
2—Jugements du Conseil Souverain, I, p. 433.



IiK LA NOUVELLE-FIANCE 229

qu’il lui était interdit de presser sa débitrice. En con
séquence il demandait, lui aussi, du délai. Cela tour
nait au cercle vicieux. L’imbroglio se termina par une 
sentence condamnant Marguerite Lebcuf à payer trente 
livres par mois à Jean Frouin ou il son acquit, jusqu’il 
parfait remboursement *. Cette femme Lebeuf avait, 
paratt-il, une réputation douteuse, et sa maison était 
mal notée. Des informations avaient même été com
mencées contre elle à ce sujet.

La police des momrs se faisait alors avec une grande 
sévérité. Les registres du Conseil nous en fournissent 
une foule d’exemples. Le 20 août 1067, en présence 
de MM. de Tracy, de Coureelle, Talon et de Mgr de 
Laval, le procureur général, averti qu’il “ se commet 
plusieurs actions de scandale par quelques femmes et 
filles ", soumet que la punition de quelques-unes serait 
un avertissement salutaire à leurs imitatrices, et que 
la femme de Sébastien Laugelier, étant une des plus 
scandaleuses, il serait à propos d'en faire justice. Un 
conseiller fut nommé conséquemment pour vaquer aux 
informations nécessaires. A plusieurs reprises le Con
seil condamna certaines personnes de mauvaise vie à 
des peines sévères.

La répression des crimes et des délits était très rigou
reuse. Nous voyons que, pour un vol commis la nuit 
dans le jardin de l’Hûtel-Dieu, l’intendant Talon con
damna, le 10 novembre 1065, Pierre Nicolas dit Lavallée 
il recevoir l’impression d’une fleur de lys avec le fer

1 — Depuis notre cotte civil, un tel arrêt serait impossible,
car l’article 1149 «lit : 1 11 I.o tribunal ne peut tlans aucun cas, 
oriloimer, par son jugement, qu'une ilette actuellement exigi
ble soit payée par versements, sans le consentement des 
créanciers.”
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chaud, à subir quatre heures de carcan et trois ans de 
galères. l.e 31 décembre de la même année, l’inten
dant condamnait René Jonchon, convaincu de larcin, à 
être battu de verges, ]«r la main du bourreau sur les 
places publiques de la haute et de la basse ville, et à 
faire aussi trois ans de galères. Tous les deux ayant 
rompu leur ban et ayant été repris après avoir commis 
de nouveaux délits, furent condamnés, Lavallée à être 
{rendu et étranglé, et Jonchon à être battu de verge, 
marqué d'une fleur de lys à l’épaule, et tenu en prison 
les fers aux pieds jusqu’à nouvel ordre *, Le crime de 
viol était malheureusement assez fréquent. Jean Itatté 
convaincu de l’avoir commis, dans des condition# parti
culièrement odieuses, fut condamné à mort le 29 novem
bre 1667, et pendu deux jours après. Pierre Pinelle, 
trouvé coupable du même crime, fut condamné à neuf 
ans de galères, et de plus à être rasé et battu de ver
ges jusqu’à effusion de sang.

Le Conseil Souverain ne se limitait pas à l’adminis
tration de la justice civile et criminelle. On a pu con
stater qu’il s'occupait aussi des questions de police 
géni tale, de voirie, de finance, de commerce, 11 était 
investi de pouvoirs judiciaires, et eu même temps, dans 
une certaine mesures de pouvoirs administratifs et quasi- 
législatifs. Tout cela d’une manière assez vague et 
indéfinie a.

1 —Jugements tin Ct nseil Souverain, I, p. 396,
2 —Voici les termes île l'éilit île création : u Avons au dit 

Conseil Souverain donné et attribué, donnons et attribuons le 
pouvoir île connaître de toutes causes civiles et criminelles, 
pour juger souverainement et en dernier ressort selon les lois 
et ordonnances de notre royaume, et y procéder autant qu’il 
se pourra en la forme et manière qui se pratique et se garde
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L’une des ordonnances les plus importantes rendues 
par le Conseil sous l’inspiration de Talon, fut celle qui 
concernait l’importation des boissons alcooliques et 
l’établissement des brasseries. Elle est datée du 5 mars 
1608. Il y était dit que la trop grande quantité de vins 
et eaux-de-vie apportés de France et consommés dans 
le pays était une occasion de débauche pour plusieurs 
habitants. Cette surabondance de boissons les diver
tissait de leur travail et ruinait leur santé par “ de 
fréquentes ivrogneries,” et d’ailleurs “ les plus purs 
deniers et effets en étaient extraits par les marchands 
forains, outre que, si par le retranchement de ces matières, 
on faisait celui des matières de faire force dépenses 
inutiles et nuisibles, l’emploi des dits deniers et effets 
se ferait en choses utiles ou nécessaires qui contribu- 
raient à l'avancement de la colonie, lequel retranchement 
se pourrait faire sans inconvénient si l’on établissait des 
brasseries pour faire par la bière supplément aux bois
sons ci-devant dites, dont ou retrancherait la trop grande 
abondance.”

Talon espérait que l’établissement des brasseries serait 
très avantageux au Canada, parce que les habitants

dans le ressort do notre cour de parlement de Paris... Vou
lons, ordonnons et nous plait que, dans le dit conseil il soit 
ordonné de la dépense des deniers publics, et disposé do la 
traite des pelleteries avec les sauvages, ensemble de tout le 
trafic que les habitants peuvent faire avec les marchands de 
ce royaume ; même qu’il y soit réglé de toutes les affaires de 
police, publique et particulière de tout le pays,... en outre 
donnons pouvoir au dit conseil de commettre des personnes 
qui jugent en première instance,... de nommer tels greffier, 
notaires et tabellions, sergents, autres officiers do justice 
qu’ils jugeront à propos.” ( Edits et Ordonnances, vol. I, p. 38).
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pourraient écouler ainsi plus facilement le surplus de 
leurs grains, et que l’ouverture de ce nouveau marché 
pour les produits agricoles engagerait beaucoup de gens 
h se livrer ù l’agriculture. Mû par toutes ces considéra
tions, le Conseil rendit un arrêt par lequel il était décrété 
qu'après l’établissement des brasseries on ne pourrait 
importer de l’ancienne France dans la nouvelle aucuns 
vins ni eau-de-vie sans avoir obtenu congé du roi, de 
celui qui aurait pouvoir de Sa Majesté on du Conseil, 
à peine de cinq cents livres d’amende applicable par 
tiers aux seigneurs du pays, à l’Hôtel-Dieu et à celui 
qui aurait établi la première brasserie. Les permis 
d'importer, de la part du, Conseil, ne pourraient excéder 
douze cents barriques de boissons alcooliques en tout, 
dont deux tiers de vin et un tiers d'eau-dc-vie. Talon 
était prié de prendre les mesures nécessaires pour la 
construction et l'équipement d'une ou plusieurs brasse
ries. Les propriétaires de ces établissements devaient 
avoir pendant dix ans le privilège exclusif de faire de 
la bière pour le commerce. Le prix de cette boisson 
était fixé d’avance à vingt livres la barrique, et à six 
sous le pot, si l’orge était à trois livres le minot ou 
au-dessous ; et si l’orge se vendait plus cher le prix de 
la bière devait être augmenté en proportion, sur requête 
nu Conseil. Cette mesure était inspirée à la fois par 
une idée morale et par une idée économique.

Dans le cours de l’automne de 1C67, on agita forte
ment la question de former une comjKtgnie des habitants 
du Canada ]x>ur faire le négoce à l’exclusion de tous 
autres. Le Conseil fut saisi d’un projet. Après en avoir 
entendu lecture, considérant que le paya y trouverait 
son avantage, il pria Talon d’écrire à la Cour pour faire



DE LA NOUVELLE-FRANCE 233

•gréer ce dessein. Par son édit de création la coinjia- 
gnie des Indes Occidentales avait le monopole com
mercial. Sur les instances de Talon, elle s’en était 
d'abord relâchée et avait laissé le commerce libre. Mais 
elle recommençait â faire valoir ses prétentions. Le 
projet de compagnie canadienne ne fit guère de progrès ; 
Colbert, sans le décourager entièrement, ne s'empressa 
pas de le favoriser. En 1GG8, le Conseil écrivit à ce 
sujet au ministre une lettre dans laquelle il demandait 
la lilierté du commerce, au nom des habitants du 
Canada. La compagnie, qui se l’était presque entière
ment réservé cette année, avait exposé les habitants à 
manquer des denrées nécessaires parce que scs maga
sins n’en étaient point fournis. De plus elle vendait à 
des prix excessifs. Le pays souffrait d'un tel état de 
choses. Le Conseil ajoutait que si Colbert ne croyait 
]ias devoir accorder la liberté du commerce â tout le 
monde, on le priait de vouloir bien au moins considérer 
favorablement le projet de compagnie qui lui avait été 
soumis l’année précédente. Dans toutes cos démarches 
le Conseil souverain était inspiré et dirigé par Talon, 
qui, dès le premier moment de son intendance, avait 
combattu le monopole de la compagnie des Indes Occi
dentales.

L’entente entre l’intendant et le conseil était com
plète. Cette compagnie lui donna un éclatant témoi
gnage de sa confiance en ses lumières, de son rcs|>ect 
pour sa ]iersonne et son autorité, lorsque, peu de jours 
avant le départ de M. de Tracy, le 20 août 1607, après 
que lecture eût été faite d’un extrait de la commission 
de Talon, elle ordonna que toutes les requêtes tendant 
à commencer quelque instance ou procès seraient pré-
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sentées à l'intendant pour être par lui distribuées soit 
au conseil, soit au lieutenant civil ou criminel, ou rete
nues par devers lui, suivant qu’il le jugerait convenable. 
C’était proclamer sa suprême magistrature, s’incliner 
devant lui comme devant l’arbitre et le distributeur de 
la justice. M. de Trncy acquiesça à cet arrêt en y appo
sant sa signature. Mais M. de Courcelle s’insurgea. 11 
commençait à prendre ombrage du pouvoir de Talon 
et du grand prestige dont jouissait celui-ci. Et il enre
gistra sou dissentiment en inscrivant le protêt suivant 
dans le plumitif du conseil : “ Cette ordonnance étant 
contre l’autorité du gouverneur et le bien public je ne 
l’ai voulu signer : Coukcelle."

Le 1U janvier suivant, à la première séance du Con
seil Souverain en l’année 1668, Talon crut nécessaire de 
faire affirmer de nouveau sa position. Il rappela à 
cette assemblée que “ Messire Alexandre de I’rouville, 
chevalier, seigneur de Tracy, conseiller de Sa Majesté 
en ses Conseils, lieutenant-général des armées de Sa 
dite Majesté, étant encore en ce pays et séant en 
ce Conseil, il fut ordonné par arrêt du 20 août dernier 
que dorénavant toutes les requêtes tendant à encom- 
mencer quelque instance ou procès que ce soit seraient 
présentées au Sieur Talon pour être par lui distribuées 
en ce dit Conseil, ou renvoyées au lieutenant civil et 
criminel de cette ville, ou par lui retenues à soi pour en 
juger,” et il conclut en demandant que le dit arrêt fut 
exécuté. M. de Courcelle était présent ; son protêt éner
gique était consigné dans les procès-verbaux, et il n’en 
rabattait pas une syllabe. Mais le Conseil marchait avec 
Talon, et il ordonna que son arrêt du mois d'août fût 
exécuté suivant sa forme et teneur. Le gouverneur
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réitéra ses protestations dans les mêmes ternies : “ L’or
donnance ci-contre étant contre l'autorité du gouverneur 
et bien public, je ne l’ai voulue signer.”

En ce qui le concernait personnellement, M. de Cour- 
celle avait tort. L'acte du Conseil ne constituait cer
tainement pas un empiètement sur son autorité. C’était 
à l'intendant qu’appartenait la juridiction supérieure en 
matière de justice. Il avait le droit de “juger sou
verainement seul en matières civiles ", d’après la com
mission qu’il avait reçue de Louis XIV, “ de connaître 
de tous crimes et délits, abus et malversations qui 
pourraient être commis par quelques jiersonnes que ce 
puisse être ", de “ procéder contre les coupables de tous 
crimes, de quelque qualité et condition qu’ils fussent, 
leur faire et pal fane leur procès jusqu'à jugement défi
nitif et exécution d’icelui ", Cependant au point de vue 
de l’administration île la just’ce, la décision du Conseil 
était peut-être excessive.

Voici comment Talon s'efforçait de la justifier, dans 
un mémoire rédigé pour le ministre en 1671 : “ Cet 
arrêt a été de nouveau confirmé, mais quand il l’a fallu 
signer, M. de Courcelle, en présence duquel il s'est 
rendu d’une voix commune lorsqu’il présidait, me dit 
qu’il ne le signerait pas, et qu’il n’avait pas signé l'au
tre. En effet, je m'en aperçus et je n'en avais rien eu 
qu’au temps de ce second arrêt, parce que par le passé 
les requêtes m'avaient tou jours été présentées sans dif
ficulté. Je vous demande, Monseigneur, si le roi approu
vera que cet arrêt ait son effet. Quant à moi et pour 
mes intérêts le “ non ” m’est plus avantageux que le 
“ oui ”, parce que la discussion des requêtes m’est tou
jours une affaire, quoique petite. Et pour les recevoir 

17
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je ne les retiens pas... je n’en ai pas jugé vingt en 
matière civile ou criminelle depuis que je suis eu Canada, 
ayant toujours pris le parti d’accommoder autant que 
je l'ai pu. Ce qui me fait parler de cet arrêt, c’est 
que souvent, pour 20 ou 30 francs de principal, on lie 
precès devant le premier juge, qui divertit les parties 
de la culture de leurs terres, et que souvent après, par 
un appel, le procès se jante au conseil où l’on veut avoir 
des affaires

Cette fois, la réponse de Colbert ne fut pas favorable 
au désir de Talon. Le 4 juin 1672, il refusa de lui accor
der cette prérogative, contraire, disait-il, " à l’ordre de la 
justice qui veut que, .«ans s’adresser aux juges supérieurs, 
les premiers juges connaissent de toute la matière de 
leur compétence et que l’appel de leurs jugements aille 
au Conseil Souverain, joint que les sujets du roi de ce 
pays-là seraient trop grevés, étant éloignés de Québec 
comme ils sont, d’y venir pour savoir à quels juges il 
faut s’adresser V’ Ainsi donc, si le gouverneur n’était 
pas justifiable de voir dans l’arrêt du Conseil un mépris 
de son autorité, son protêt n’était pas sans fondement 
au point de vue du bien public. D’ailleurs, M. de 
Courcelle, nous l’avons déjà dit, était ombrageux. 
Depuis que les ex|iéditions de guerre avaient pris fin, 
il se sentait un jam éclipsé par l’administrateur actif 
et entreprenant dont les initiatives bienfaisantes com
mandaient l’admiration publique. Le soldat souffrait 
de la prééminence accordée au magistrat, et se résignait

1 — Mémoire des expéditions et autres choses que Talon 
estime être nécessaires ou utiles, 1671.—Arch. féd. Canada, 
corr. gén., vol. III.

2— Lettres, Instructions et Mémoires de Colbert, II, p. 542.



DK LA NOUVELLE-FRANCK 237

difficilement à cette importune réédition du cedant 
arma togœ, “ Parmi de très bonnes qualités, qui en 
ont fait un des plus accomplis «gouverneurs qu’ait eus 
la Nouvelle-France, dit Charlevoix, il avait quelques 
défauts, dont un des plus marqués était de manquer 
d’activité, et de ne vouloir pas néanmoins qu’on y sup
pléât, lorsque les affaires le demandaient. M. Talon de 
son côté croyait devoir aller toujours son chemin sans 
lui communiquer bien des choses, lorsqu’il craignait un 
retardement préjudiciable au service de Sa Majesté. ” 1 

11 nous reste à parler d’une des questions les plus 
graves dont le conseil eut à s'occuper : la traite de 
l’eau-de-vie. La vente des boissons alcooliques aux 
sauvages avait été prohibée de temps immémorial dans 
la colonie. Le 2 mars 1057 un arrêt du conseil d'Ktat2 
avait ratifié et renouvelé ces défenses sous peine de 
punition corporelle. Cependant, malgré ces prohibitions, 
des trafiquants cupides bravaient les lois et fournis
saient aux sauvages, pour avoir à meilleur compte leurs 
pelleteries, cette eau de feu qui les transformait en bêtes 
féroces. Les plus effroyables désordres, les crimes les 
plus atroces, la plus scandaleuse démoralisation un

1 —Talon écrivait à Colbert le 26 août 1666 • “ Pour obéir 
à ce que vous me coin mandez de vous faire un portrait tilèle 
de M. de Courcelle, j'aurai ci-après l'honneur de vous écrire 
de ses qualités personnelles et de vous distinguer les bonnes 
des mauvaises. Je dis mauvaises parce qu’il n’y a pas 
d'hommes parfaits... A l'avance je vous assure que je garderai 
de si bonnes mesures avec lui et avec M. l’évêque de Pétrée 
que le repos du Canada ne sera jamais altéré par moi et que 
le service du roi no souflrira aucune atteinte.” (Arch, féd., 
Canada, corr. gén., vol. II).

2— Edits et Ordonnances, II, p. 7.
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étaient le résultat. En 1600, le mal était devenu si 
grand que Mgr de Laval, dans l’exercice de son devoir 
testerai, crut devoir jireudie une mesura énergique. 11 
lança l’excommunication contre ceux qui faisaient, 
malgré les ordonnances, la traite de l'eau-de-vie. Cet 
acte épiscopal eût enrayé le fléau, si deux ans plus tard 
M. d’Avaugour, ]>ar un coupable travers de jugement, 
n’eût ouvert la porte à de nouveaux excès *. Mgr de 
Laval passa en France, obtint le rappel de M. d'Avau- 
gour, et, malgré d’assez vives objections, réussit à faire 
maintenir les défenses antérieures.

Le 28 septembre 1663, le Conseil Souverain rendit 
une ordonnance par laquelle il était rigoureusement 
interdit “ de traiter ni donner directement ou indirecte
ment aucunes boissons enivrantes aux sauvages, pour 
quelque cause et sous quelque prétexte que ce soit, pas 
même un coup, sur peine pour la première fois de trois 
cents livres d’amende applicables, le tiers aux dénoncia
teurs, le tiers fi l’Hôtel-Dieu, et l’autre tiers au fisc, et, 
en cas de récidive, du fouet ou du bannissement s.

Le 6 décembre 1667, à la séance même où le Conseil 
Souverain fut réorganisé par M. de Tracy, cette compa
gnie, sur la proposition du procureur général Bourdon, 
réitéra la défense de donner ou traiter aux sauvages,

1 — Une femme de Québec, surprise contrevenant aux 
réglements et débitant du vin à des sauvages, fut conduite 
en prison pal l'on Ire du gouverneur. Pressé par la famille de 
la délinquante, le P. l-alemant, recteur du collège, alla deman- 
der sa grâce et tâeba de l’excuser. M. d'Avaugour lui répondit 
avec brusquerie : “ Puisque ce n’est pas une faute punissable 
pour cette femme, elle ne le sera plus pour personne." Il 
tint parole. (Kerland, II, p. 481).

2— Edita et Ordonnancée, II, p. 6.
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directement ou indirectement, des boissons enivrantes 
sous peine d'amende arbitraire la première fois et de 
punition corporelle en cas de récidive. En conséquence, 
le Conseil, à plusieurs reprises, j>orta des sentences 
sévères contre les violateurs de ces arrêts, les condam
nant à l'amende, à la prison, il des punitions corporelles. 
Talon était présent et concourait dans ces condamna
tions. Mais une évolution regrettable s’opérait dans son 
esprit. De jour en jour il devenait plus sensible aux 
avantages matériels de la traite, et moins touché de ses 
inconvénients moraux. En outre l’excommunication 
épiscopale l’offusquait. A ses yeux elle constituait une 
entreprise du pouvoir spirituel sur l’autorité civile. 
Nous savons que telle était sa prédisposition malheu
reuse. Bref, sous l’empire de ces sentiments divers, il 
en vint à considérer comme une erreur les prohibitions 
portées contre la traite de l’eau-de-vie : erreur préju
diciable au commerce, au progrès de la colonie, à l’in
fluence française sur les peuplades indigènes. Tels 
étaient les arguments que faisaient valoir les partisans 
de la traite. Suivant eux, refuser de donner de l’eau- 
de-vie aux sauvages, c’était laisser les Anglais attirer 
chez eux tout le trafic des pelleteries, source de plantu
reux bénéfices. C’était par conséquent entraver le déve
loppement du pays. La traite faisait allliier le castor ; 
le castor servait aux échanges, activait le négoce, appe
lait dans la colonie un grand nombre de marchands, 
de commis, qui consommaient les produits de la terre 
et répandaient beaucoup d’argent. En outre, les pelle
teries constituaient le principal article d’exportation du 
Canada. Leur abondance grossissait le revenu public 
et augmentait le nombre de vaisseaux employés dans
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le commerce canadien. A un point de vin plus élevé, 
la traite de l'eau-de-vie, donnant un grand essor à notre 
trafic avec les sauvages, les maintenait dans notre 
alliance et fortifiait notre situation politique et militaire 
dans l’Amérique du Nord.

Nous croyons avoir loyalement condensé dans les 
lignes qui précèdent toute la substance et toute la force 
des raisons invoquées par les partisans du la traite de 
l’eau-de-vie. C’était bien là la thèse soutenue par les 
traiteurs,acceptée finalement par Talon, développée plus 
tard par Krontenac, exposée par Colbert en plusieurs 
circonstances la thèse politique et commerciale de 
ceux qui se préoccupaient surtout du progrès matériel 
de la colonie. A l'encontre de cette thèse, Mgr de Laval, 
le clergé, beaucoup de citoyens éclairés et dévoués au 
bien public, opposaient une double réponse. 1 l'abord, 
et cela seul, à notre avis, était suffisant pour trancher 
la difficulté, il y avait une question de princi|ie en jeu. 
Etait-il licite, pour obtenir un avantage matériel, d’at
tenter à la morale naturelle et à la morale chrétienne ? 
Avait-on le droit, pour remplir de castor les magasins 
de Québec et les vaisseaux de la Rochelle, de verser 
aux indigènes, avec le philtre maudit qui les affolait, la 
rapine, l’inceste, le viol, le meurtre, le suicide, le déchaî
nement effroyable de toutes les passions bestiales ? Evi
demment non. Or la traite de l’eau-de-vie, telle qu’on 
la pratiquait, avait ce résultat inévitable. Un indes
tructible faisceau de témoignages mettait ce fait hors 
de toute contestation. Pour les sauvages l'eau-de-vie

I — Voir la lettre de M. Dudouyt à Mgr de Laval (1677) dan» 
le volume de» Archive» canadienne» pour 1885, p. XCVIII.
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était comme elle est encore un poison mortel, une drogue 
fatale et meurtrière. C’est pour cette raison que nos 
gouvernements en interdisent absolument la vente dans 
les Territoires où sont cantonnés aujourd’hui les restes 
misérables des tribus aborigènes \ Cette rigueur de nos 
lois actuelles n’est-elle pas la plus éclatante justifica
tion de Mgr de Laval et de ceux qui soutenaient sa 
courageuse attitude ?

En second lieu, l’interdiction de la traite de l’eau-de- 
vie ne devait point avoir véritablement les inconvénients 
matériels dont on essayait de faire un épouvantail. On 
pouvait commercer avec les Outaouais. les Algonquins, 
les Iroquois, sans l’appât de l’alcool. Les sauvages eux- 
mêmes comprenaient fort bien que l’eau-de-vie les rui
nait. “ Nous aurions eu tous les Iroquois, écrivait 
M. Dollier de Casson, supérieur du séminaire de St-Sul- 
pice, s’ils ne voyaient qu’il n’y a pas moins de désordres 
ici que dans leur pays, et que même en ce point nous 
surpassons les hérétiques. L’ivrogne se laisse aller à la 
tentation de boire quand il a la boisson présente ; mais 
quand il voit après l'ivrognerie, qu’il est tout nu et 
sans armes, le nez mangé, estropié et tout massacré de 
coups, il enrage contre ceux qui l’ont mis en cet état

1—“Celui qui vendra, échangera, troquera, fournira ou 
donnera à un sauvage... quelque substance enivrante... 
sera, sur conviction par voie sommaire devant un juge, un 
magistrat de police, un magistrat stipendiais ou deux juges 
de paix, passible d’un emprisonnement d’un mois au moins 
ou de six mois au plus, avec ou sans travail forcé, ou d’une 
amende de cinquante piastres à trois cents piastres, avec les 
frais de la poursuite, ou des deux peines d’amende et de 
l’emprisonnement, à la discrétion du juge.” (Statuts révisés 
du Canada, 1886, vol. I, p. 713).
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Quelques aimées plus turd, M. de Denonville répondait 
comme suit à ceux (pli alléguaient le danger de jeter 
les sauvages entre les bras des Hollandais et des Anglais 
si on leur refusait de l’eau-de-vie : “ Ceux qui disent
que si on ne donne de l’eau-do-vie h ces sauvages, ils 
iront aux Anglais eu chercher, ne disent pas vrai, car 
il est certain qu’ils ne se soucient pas de boire tant 
qu’ils ne voient |«iint l’eau-de-vie, et que les plus rai
sonnables voudraient qu'il n’y en eut jamais eu, car ils 
se ruinent en donnant leurs pelleteries et leurs hardes 
pour boire, et se brûlent les entrailles ", D’ailleurs les 
autorités de la Nouvelle-Angleterre, à un moment donné 
proposèrent elles-mêmes aux Français d'interdire la 
vente des boissons enivrantes aux sauvages, s’engageant 
à en faire autant de leur côté. Et elles adoptèrent une 
ordonnance prohibant ce commerce.

Kn dehors de l'eau-de-vie, il y avait beaucoup d'autres 
articles dont les sauvages avaient besoin et qu’ils 
devaient venir chercher dans la colonie, en échange de 
leurs fourrures. D'ailleurs, à supposer que la proh'.bi- 
tion de ce trafic eût fait décroître le commerce des pel
leteries, le mal eût-il été aussi grand qu’on le représen
tait ? Moins d’habitants eussent été détournés de la 
culture des terres. Le fléau des coureurs des bois 
n’aurait joint décimé la colonie. I.a fleur de notre jeu
nesse lie fût pas allée se jeter tous les ans dans le gouffre 
de la vie emilite. Une immense déperdition de vitalité 
nationale eût été évitée. la1 défrichement du sol aurait 
fait plus de progrès, et l’agriculture canadienne aurait 
pris un plus lapide essor. Même au point de vue maté
riel on peut donc soutenir que les adversaires de la



I IK I.A N0WK1.LK-FBANCK 243

traite de l'eau-de-vie com|irenaient mieux que se» par
tisan» le» véritables intérêt» du Canada.

Cette «rave question divisa et troubla (tendant long
temps la société canadienne. Les autorités religieuses, 
frappées des maux et des crimes qui découlaient de la 
vente de» boissons enivrantes aux sauvages, faisaient 
d'énergiques efforts |Kiur obtenir la restrietion la plus 
sévère, sinon la prohibition de ce commerce meurtrier. 
Elles parlaient au nom de la morale _ au nom
de l’honneur national, an nom de l'humanité et de la 
loi divine. Le» autorités civiles, plus préoccupées de 
certains avantages politiques et tinanciers que de la 
question de principe, opinaient |*>ur la tolérance, voire 
même (mur l'exploitation de la traite de l'eau-de-vie. 
I)e lit des conflits et des luttes qui so sont répercutés 
jusqu'à travers les pages tie notre histoire.

On regrette de voir Talon figurer |>armi les parti
sans du commerce libre des boissons enivrantes. Nous 
avons dit qu’il hésita au début. Les arrêts rendus ]iar 
le Conseil en 1067 avec sa coo|iération, nous semblent 
l’indiquer. Mais son désir de voir le com-uerce du 
Camilla se développer, la prospérité de la colonie s’ac
croître, sa population augmenter, ses finances devenir 
pnispères, le zèle impatient dont il était animé pour le 
progrès économique de la Nonvelle-Kmnce, obscurciront 
son jugement, mirent en défaut sa clairvoyance, lui dis
simulèrent les conséquences désastreuses et l’abusèrent 
quant aux résultats avantageux de la traite. Cette 
préoccu|>atinn trop exclusive, jointe à scs fâcheux pré
jugés relativement à l’action du pouvoir spirituel, lui 
fit commettre l'erreur capilalu île sa vie. Car c’est à lui 
qu'il faut attribuer le trop célèbre arrêt rendu par le

3216
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Conseil Souverain, le 10 novembre 1GG8 l. Sa première 
intendance était virtuellement terminée ; son succes
seur, M. de Bouteroue, était présent, ainsi que Mgr de 
Laval. M. de Courcelle présidait la séance, et Talon y 
assistait comme intendant sortant de charge. Mais son 
esprit dominait l'assemblée. Après un long préambule 
eiulNirrassé, où il était dit que le meillmr moyen do 
remédier aux désordres causés par la trop grande quan
tité d'eau-de-vie, fournie aux sauvages par les Français 
au mépris des ordonnances, était “ d’admettre la lilierté 
aux dits sauvages d’en user à l’instar des Français afin 
de les introduire par là dans la société des plus honnêtes 
gens, plutôt que de les voir exposés à vivre dans les 
bois où les libertins, gens sans aveu et fainéants aban
donnant leurs cabanes et leurs travaux ordinaires qui 
est la culture de la terre, les y vont trouver pour les 
corrompre et enlever par cette voie la meilleure partie 
de leur chasse," après toutes ces laborieuses précautions 
oratoires inspirées par le désir de pallier la pitoyable 
résolution qu’on allait prendre, le Conseil, par provision 
et sous le bon plaisir de Sa Majesté, jiermettait à “ tous

1—En 1677, Colbert, discutant avec M. Dudouyt, repré- 
sentant de Mgr de Laval, sur cette question de la traite de 
l’eau-de-vie, et invoquant l’opinion de M. Talon en faveur de 
ce commerce, reçut cette réponse, rapportée par M. Dudouyt 
lui-même : “ Je lui dis que M. Talon était cause de la peine 
dans laquelle nous nous trouvions présentement, d’autant 
qu’un jour étant prêt de mettre le pied dans le vaisseau pour 
passer en Franco, il fit lever toutes les peines et les ordonnan
ces desquelles la justice et ceux qui avaient eu l’autorité en 
main s’étaient servis pour reprimer les désordres qui étaient 
causés par la trop grande quantité de boisson que l’on bail
lait aux sauvages.” (Archives canadiennes, 1885, pp. XCV1II, 
XC1X).
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les Français habitants de la Nouvelle-France de vendre 
et débiter toutes sortes de boissons aux sauvages qui 
en voudront acheter d'eux et traiter." La barrière était 
ouverte. C’est en vain que l'arrêt enjoignait aux sau
vages d’en user sobrement et leur défendait de s’enivrer 
sous peine du pilori et d’une amende de deux castors 
gras. Prescription vraiment dérisoire! Cela équivalait 
à mettre un fruit appétissant mais vénéneux entre les 
mains d’un enfant, avec défense d'y moi'Ire. Mgr de 
Laval et M. de Tilly seuls refusèrent de signer cet 
arrêt ; Louis Louer de Villcray lui-même, l’ami du 
prélat, y apposa sa signature.

Certes Talon ne se rendait pas compte du fléau qu'il 
déchaînait. 11 croyait, sans doute, servir encore le bien 
public en provoquant cette décision. Cependant quelles 
que pussent être ses intentions, il commettait un acte 
dont l’historien impartial ne saurait l'excuser. 11 y a 
dans sa vie bien des pages glorieuses. Mais on vomirait 
pouvoir déchirer celle qu’il écrivit le 10 novembre 10(18.





CHAPITRE XII

Le budget de la Nouvelle-France.—Talon aborde une grave 
question.—La compagnie des Inde» Occidentales et le 
revenu public. -Le droit du quart et la traite de Tadous- 
sne—Le domaine du roi.— La compagnie est mise en 
possession du revenu à condition d'acquitter les charges 
ordinaires.—A quel chiffre ces charges devaient-elles 
s’élever?—Talon lutte pour élever ce chiffre—Il réussit 
en partie.—Le budget ordinaire du Canada—U* droit du 
dix pour cent et la dette publique.—Le budget mili
taire.—Le budget de la colonisation—Le budget des 
hauts fonctionnaires et du culte—Le budget total.— La 
valeur comparative de l'argent au 17ème siècle et de nos
jours__Coup d’œil l’ensemble sur le système financier
de la Nouvelle-France.

Dans sa lut tie au ministre, du 4 octobre 1665, Talon 
abordait une importante question budgétaire : “Je 
n’insiste présentement, disait-il, que sur l'article du quart 
des pelleteries, prétendu pur l’agent général de la com
pagnie, comme une chose cédée sans réserve pour qua
rante ans, terme de la concession que Sa Majesté lui a 
faite ; ce droit faisant, comme je l'ai observé, tout le 
fonds des deniers publics sur lequel s'empruntent les 
charges indispensables du pays, et dans les besoins pres
sants, les secours essentiels à son salut, j'ai cru qu’il 
fallait vous demander pour l'avenir une explication des 
intentions de Sa Majesté cet égard, et cependant je 
demanderai à M. de Tracy qu’il soit au moins établi un 
contrôleur pour tenir registre de la recette qui se fera
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des dits droits, pour que, si Sa Majesté trouve à propos 
de se tes conserver, voulant bien faire passer par ses 
mains l’acquit des charges du pays, on puisse lui en 
faire rendre un compte fidèle ; en tout cas, si Sa Majesté 
la veut absolument abandonner, elle aura au moins une 
connaissance plus parfaite du bénéfice que la compagnie 
en aura reçu. Et je ne dis pas ceci sans raison, puis
que j’ai déjà remarqué qu’encore qu’il nous paraisse à 
MM. de Tracy, de C'ourcelle et à moi que ce quart a 
déjà beaucoup produit, l’agent de la compagnie ne con
vient pas trop qu'elle en profite beaucoup, et même il 
fait difficulté d’acquitter certaines charges qu’il dit n’être 
I ms comprises dans l’état de celles qu'on doit emprunter 
sous ce nom

Ce droit du quart des |ielleteries, dont parlait Talon, 
avait été imjmsé en 1645, quand la compagnie des 
Cent-Associés avait cédé la traite aux habitants, moyen
nant une redevance de mille livres de castor, l’ar son 
acte d'établissement elle |iossédait le monopole du com
merce des fourrures, et devait subvenir à toutes les 
déjienscs nécessaires pour l'administration et la protec
tion de la colonie. En vertu de l'arrangement de 1615, 
les Cent-Associés renoncèrent à leur monopole, tuais la 
cnmmuuauté des habitants, mise vil possession de la 
traite, dut s’engager à solder les dépenses publiques. A 
cette fin, on décréta qu’il serait prélevé une contribution 
d’un quart sur tout le castor ap|iorté aux magasins, et 
d’un dixième, ou de deux sous put livre, sur les peaux 
d'orignaux. Subséquemment, sous M. de Lausou, le

1—Talon à Colbert, 4 octobre 16*»5. Arch, prov., Man. N. F., 
1ère série, vol. 1.



DE LA NOUVELLE-FRANCE 240

privilège de la traite dans la région de Tadoussac 1 fut 
ajouté à eus droits du quart et du dixième, pour former 
ce que Von appela “ le fonds du pays.” 11 était employé 
à payer les appointements des gouverneurs, des officiers 
publics, la solde des jiauvres garnisons de Québec, de 
Montréal et des Trois-Rivières, les pensions aux com
munautés, et autres charges itermunentes et annuelles. 
Le tout pouvait s'élever à trente-cinq mille livres. En 
lGtîO, la recette des droits et la traite de Tadoussae 
furent affermés à la compagnie Rosée, de Rouen * Au

1 —C'est ce qu'on appela la ferme de Tadoussae, et plus 
tard le “ domaine du roi.” Le privilège de la traite dans cette 
région réservée fut affermé successivement à plusieurs com* 
pagniea, et il finit par être joint à l’adjudication des fermes 
unies de France et du domaine d'occident. En 1733 l’inten
dant llocquart rendit une ordonnance délimitant d’une 
manière précise et certaine le *• domaine du roi (Voir 
Edits et Ordonnances, vol. 11, p. 361). Ce domaine compre
nait alors quatre-vingt-quinze lieues de front sur la côte nord 
du fleuve St-Laurent, depuis la pointe est de l'IL- aux Cou
drez jusqu’au Cap dos Cormorans; il s'étendait, en suivant 
une ligne tracée à partir des Eboulemcnte, en gagnant la 
hauteur des terres, jusqu’à l'ouest du lac St Jean; dans aea 
limites se trouvaient renfermés “ les postes de Tadoussae, la 
Malbaie, Bondésir, Papinachois, Islets «le Jérémie et Pointe- 
d«‘s-Bersiamites,Cliekoutimy,LacSt-Jean,Nekoubau,Chomon- 
thouanc, Mistassins et derrière lea Mistassins jusqu'à la Baie 
d'Hudson,1’ et à l’est, du Cap «les Cormorans jusqu'à la hau
teur des terres, “ la rivière Moisy.lo lac «les Kichostigaux, le 
lac des Naskapis et autres rivières et lacs qui s'y déchargent.'*

2— Ce marché conclu par M. René Robineau, sieur de 
Bévancoui t, pour les habitants, et le sieur Toussaint Guenet 
pour la compagnie Rozée, fut ratifié par le Conseil d’Etat «lu 
roi le 26 février 1660. Un autre arrêt le révoqua le 10 mars 
1662. (Voir Supplément au IIapport du Ifr Hrymner sur les 
Archives canadiennes pour ISU9t par M. Edouard Richard).
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printemps de 1063, M. d’Avaugour, irrégulièrement et 
sans l'avis de sou conseil, en donna le bail à dix-sept 
particuliers. Quelques mois plus tard, lorsque M. de 
Mésy eut remplacé M. d’Avaugour, ce bail fut annulé 
par le Conseil Souverain nouvellement créé, et la recette 
des droits ainsi que la truite de Tadous-ac furent adju
gées à M, Charles Aubert de la Chesnuye, après de très 
vives enchères. Eufin en 1665, la compagnie des Indes 
Occidentales, organisée l'année précédente, et prenant 
jossession des droits de propriété et de seigneurie qui 
lui étaient concédés ]«r ses lettres patentes, réclamait 
ces revenus comme siens. Au mois de juillet, le sieur 
Mille-Claude LeBarroys,agent général de la compagnie 
avait adressé au marquis de Tracy une requête dans 
laquelle il demandait l'autorisation de visiter et faire 
visiter les navires dans la rade, pour prévenir l'embar
quement des |ielleteries en fraude des droits ; et le lieu
tenant général y avait consenti

Dans le passage plus liant cité, Talon soulevait deux 
questions. D'aliord, la compagnie avait-elle droit de 
s'approprier ces revenus î Et ensuite, si vraiment le roi 
avait eu la volonté de les lui abandonner, fallait-il lui 
permettre de fixer à un chiffre trop bas les charges 
qu'elle devait acquitter en retour ? Dès le début de son 
intendance, Talon montrait ses couleurs ; il ne dissimu
lait ni son peu d'enthousiasme pour la compagnie des 
Indes, ni son désir de fortifier le gouvernement et d’as
surer à l'administration les moyens d'être efficace et 
progressive. lui réponse de Colbert fut favorable il la 
compagnie, dont il avait été l’initiateur et dont il dési-

1 — Edit» et Ordonnance«, vol. I, p. 52.
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mit vivement le succès. Le 5 avril 1G66, il écrivit à 
l'intendant : “ Quant à la jouissance du droit du quart 
sur les castors, et du dixième sur les orignaux, dont la 
compagnie a été mise en |>ossession, le ltoi lui ayant 
concédé le Canada, ainsi que tous autres pays du sa 
concession, en toute seigneurie et propriété, ne s’en 
étant réservé que la souveraineté, Sa Majesté n’a (as 
lieu de former aucune prétention sur ces deux droits, 
non pas même sur les mines qui ne jieuveiit regarder 
que la coin|iagnie ou la communauté du |«ys, comme 
les ayant établis sur elle, |iotir satisfaire aux charges 
dont elle était tenue en vertu du traité fait avec l'an
cienne compagnie de la Nouvelle-France... Sur quoi il 
éclieoit néanmoins à considérer que, comme par les 
nouveaux établissements qui sont faits, et pir l’aug
mentation du nombre des colons, la traite augmentera 
aussi de valeur, il est juste que non seulement elle 
acquitte avec régularité les charges ordinaires, mais 
qu’elle supplée de quelque chose aux extraordinaires, 
convenant déjà de faite un fonds annuel de deux mille 
livres pour subvenir aux parties inopinées, et même 
que si le ltoi forme quelque entreprise dans laquelle 
son propre avantage et celui du pays se rencontrent 
également, de fournir aux frais qu'il sera nécessaire de 
faire Conformément à ces vues, le ministre présenta 
au Conseil d'Ktat du roi et fit adopter un arrêt dont 
voici le dis|Hisitif : “Oui le rapport du sieur Colbert, 
conseiller ordinaire au Conseil royal, contrôleur général 
des finances de France, Su Majesté, étant eu son conseil, 
a maintenu et maintient la dite cotii|iagnie des Indes

I — Colbert <1 Talon, 5 avril 1666— Nouvelle France, docu
ments historiques, Québec, 1893, pp. 196, 197.

18
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Occidentales eu lu jouissance du droit de quart sur les 
castors, dixième sur les orignaux, et traite de Tadoussac 
réservée. Et a ordonné et ordonne qu’elle en jouira à 
l’avenir comme de son domaine ainsi qu’a fait la com
munauté jusqu’à iirésent : à la charge par la dite 
compagnie de payer et acquitter annuellement les 
charges ordinaires du i*ys, sur le pied quelles ont été 
acquittées par l’ancienne compagnie et par la dite coin- 
munauté, laquelle jouira par ce moyen de la liberté 
entière de la traite, et demeurera quitte et déchargée 
des dites charges et de la redevance annuelle du millier 
de castor qu’elle devait à la dite compagnie. Enjoint 
Sa Majesté au sieur de Tracy, lieutenant-général de Sa 
dite Majesté en Amérique, et aux sieurs de Courcelle, 
gouverneur de la Nouvelle-France, et Talon, intendant 
pour Sa Majesté aux dits pays, chacun en droit soi, de 
tenir la main à l'exécution du présent arrêt, et de faire 
jouir pleinement et paisiblement la dite compagnie de 
l’effet d’icclui V’

La compagnie se trouvait donc en possession incon
testable du revenu des droits sur les pelleteries et de la 
ferme de Tadoussac. Elle allait percevoir des sommes 
relativement considérables, mais qu’allait-elle donner en 
com|>cnsntion î Comment allaient se traduire, dans le 
langage des chiffres, les termes de l’arrêt : “ acquitter 
annuellement les charges ordinaires du pays ’’ ? Car 
telle était l’obligation iui|>osée à la compagnie, comme 
coiollaire de la concession et des privilèges accordés. Il 
lui fallait subvenir aux “ charges ordinaires." Immédia
tement un débat s’ouvrit sur le quantum de ces charges,

1 — Arrêt du Conseil d'Etat, 8 avril 1606,— Edit» et ordon
nance» royaux, Québec, 1854, vol. I, p. 61.
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Talon plaidant la cause du Canada, Le Barroys défen
dant les intérêts des associés dont il était le mandataire. 
Le dix-huit août 1666, l’agent général présenta à MM. 
de Tracy, de Courcelle et Talon des articles contenant 
comme un résumé des droits et des obligations de la 
compagnie. A l’article quatre il était dit : “ Que le 
commis général de la dite compagnie paye toutes les 
charges et gages des officiers, suivant l’état arrêté par 
messieurs les directeurs généraux de la dite compagnie, 
en date du trentième jour de mars dernier." Comme 
toutes les questions de finance relevaient de l’intendant, 
MM. de Tracy et de Courcelle demandèrent à ce dernier 
d’émettre son avis, et alors il rédigea cette note : “ Le 
roi voulant par l’arrêt de son conseil que la compagnie 
jouisse du quart du castor, dixième d’orignaux et traite 
de Tadous«ac, à condition que les charges du pays de 
Canada soient acquittées sur le même pied que l'ancienne 
compagnie ou la communauté les payait ci-devant, qui 
montent à quarante-huit mille neuf cent cinquante livres, 
conformément au mémoire qui en a été donné à Ha 
Majesté par monsieur Dupont Gnudais, il semble juste 
que le commis général de la dite compagnie fournisse 
cette même somme aux termes de l’arrêt, vu d'ailleurs 
que les dépenses augmentent de beaucoup par la guerre 
et la multiplicité des forts qu’il faut soutenir M. Talon 
touchait du doigt le nœud de la controverse. L’arrêt du 
Conseil disait que la compagnie acquitterait les charges 
ordinaires “sur le pied quelles étaient acquittées par 
l'ancienne compagnie et par la dite communauté." Eh 
bien, quelle somme celles-ci avaient-elles payée ? La

1 — Edit» et ordonnances, vol, I, p. 53.
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réponse se trouvait dans le rapport de M. Dupont Gau- 
dais ; elles avaient payé jusqu'à 48,950 livres. C’était 
donc, soutenait Talon, au moins cette somme que la 
compagnie des Indes devait donner. Mais M. Le Barroys 
ne l’entendait point ainsi, et il essayait de disputer le 
terrain à son redoutable adversaire : “ Remontre hum
blement le dit agent général, disait-il, que la somme de 
quarante-huit mille neuf cent cinquante livres, que 
monsieur l’intendant demande par sa réponse au qua
trième article ci-devant proposé par le dit agent, ne peut 
être payée par le commis général de la compagnie sans 
ordre exprès de messieurs les directeurs généraux d’icelle, 
attendu l'état par eux fourni, qui ne monte qu’à la 
somme de vingt-neuf mille deux cents livres, qui est la 
plus grande somme qui ait été ci-devant payée pour les 
charges indispensables du pays, faisant abstraction des 
gages de monsieur le gouverneur, dont le roi a eu la 
bonté de décharger la compagnie, tout ainsi que des 
autres dépenses qu’il convient de faire pour le soutien 
de la guerre ; c'est pourquoi l’on ne se doit pas arrêter 
au mémoire présenté par monsieur Dupont Gaudais à 
Sa Majesté, puisqu’il excède le prix auquel les droits 
ont été ci-devant affermés, de quatre mille livres, sur 
lesquels il y aura une perte notable pour l’année cou
rante, faisant diminution du millier de castors qui est 
dû de droit à la compagnie qui entre aux droits de 
l’ancienne Monsieur Le Barroys commettait ici, 
volontairement ou non, une grave inexactitude. D'après 
lui, le chiffre indiqué par M. Dupont Gaudais,—soit 
48,950 livres,—excédait de quatre mille livres le prix

1 — Edita et ordonnance», vol. I, p. 59.
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auquel les droits avaient été ci-devant affermés. Ce prix 
n’aurait donc été que de 44,950 livres. Or des pièces 
officielles établissaient qu’en 1660 la compagnie Rozée 
avait affermé les droits et la traite de Tadoussac pour une 
somme de 50,000 livres1, que le 4 mars 1663, dix-sept 
associés les avaient affermés au même prix a, et que, 
le 23 octobre de la même année, cette recette avait été 
adjugée il M, Charles Aubert de la Chesnaye sur une 
enchère finale de 46,500 livres3. Le trafic et la traite 
étant maintenant mieux protégés par suite des secours 
venus de France, la recette des droits devait être plus 
fructueuse, et cette augmentation probable dans le ren
dement justifiait une demande d'augmentation corréla
tive dans la contribution aux charges publiques.

La prétention de Talon était juste ; cependant il ne 
fit triompher ses vues que partiellement. La compagnie 
des Indes Occidentales, comme celle des Indes Orien
tales, était l’œuvre de Colbert ; il en attendait de grands 
résultats pour le développement du commerce mari
time et le progrès colonial ; il lui avait fait conférer de 
vastes privilèges, et tenait à lui assurer toutes les chances 
possibles de réussite. Ce fut sous l’empire de cette pré
disposition qu’il répondit à Talon, le 5 avril 1667 : 
“ Quant au produit de la ferme du droit qui se lève sur 
les castors, et du dixième des orignaux, je comprends 
bien que par l'action des troupes et l’occasion de la 
guerre que l'on a portée jusques aux habitations des

1 —Articles accordés entre René Robineau, écuyer, sieur de 
Bécancourt, et Toussaint Guenet.—Man. N. F., Arch, prov., 
2ème série, vol. I.

2 — Jugements du Conseil Souverain, vol. I, p. 10.
3 — Ibid, p. 40.
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Iroquois, il vous a été impossible de vous dispenser de 
le consommer entièrement, mais comme il est bien juste 
que la compagnie qui fait beaucoup de frais pour sou
tenir la Nouvelle-France tire quelque avantage de la 
• oncession que le Roi lui en a faite, il est de consé
quence, et c’est l’intention de Sa Majesté, que vous 
réd uiaiez ci-après toute la dépense qui s’est jusqu’ici 
prise sur cette feime, à la somme de trente-six mille 
livres 1 par chacun an, sans vous arrêter au règlement 
qui a été ci-devant fait par le sieur du Pont Gaudais, 
hors des nécessités pressantes et indispensables, comme 
dans la rencontre d’une nouvelle entreprise pour la 
destruction des Iroquois ; bien entendu que vous pren
drez grand soin d’en faire faire l’emploi avec une exacte 
économie, d’autant plus qu’avant cette concession ces 
charges du pays qui étaient prises sur le même fonds 
ne montaient pas à vingt mille francs...”

Cette dernière affirmation de Colbert était inexacte. 
Dès 1G48, en vertu du règlement du 5 mars de cette 
année, les charges annuelles et indispensables à prendre 
sur le “ fonds du pays ” avaient été fixées à 35,000 
livres 2. Et subséquemment on avait dépassé ce chiffre. 
Dans sa lettre du 27 octobre 1667, Talon représenta à

1 — Colbert tenait à ce que ce chiffre de 36,000livres ne fût 
pas dépassé. En 1677, M. l’abbé Dudouyt écrivait de Paris à 
Mgr de Laval : “ Les 36,000 livres sont remplies sans que l’on 
ait augmenté notre article, car tout ce que nous pouvons espé
rer est qu’on remette la chose sur le pied qu’était l’état de la 
compagnie...Je ne sais encore ce qu’on fera, car M. Colbert est 
fort arrêté à ne pas vouloir que l’état excède 36,000 livres. ”— 
Archives canadiennes, Brymner 1885, p. XCVI1I.

2—Arrêt portant règlement en faveur des habitants de la 
Nouvelle-France ; Arch., prov., Man. N. F., 2ème série, vol. I.
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Colbert qu’on l’avait mal infonnd ; qu’au lieu de 20,000 
livres, c’était 46,500 livres, c’est-à-dire le produit entier 
du bail de la ferme, qui avaient été affectées aux 
dépenses du pays en 1664-1665, outre 30,000 à 40,000 
livres de fonds extraordinaires fournis par le roi. Telle 
était la situation quand il était arrivé au Canada. Et 
durant les deux premières années de son administra
tion, il n’avait pu faire autrement que d'absorber tout 
le revenu du bail des droits, comme cela se faisait 
avant lui. Dès l'automne de 1666, il en avait informé 
le ministre. “ Je me suis trouvé nécessité, lui avait-il 
dit, d’employer la même somme du produit de la ferme 
que le Conseil employait les années précédentes, tant 
pour acquitter les pensions et charges indispensables 
du pays que pour les autres dépenses pour le service 
du roi et la conservation de la colonie. J’ai même été 
obligé d’employer à cet effet le fonds du droit do dix 
pour cent qui s’est trouvé reçu Eu 1666-1667, 
Talon avait également dépensé pour le service public la 
même somme de 46,500 livres. Mais à partir de 
1667, il promettait à Colbert de réduire ces dépenses à 
la somme de 36,000 livres conformément aux instruc
tions du ministre. Par sa fermeté il avait toujours 
gagné pour la colonie 6,800 livres de plus que M. 
Le Barroys ne voulait payer. Le revenu ordinaire de la 
Nouvelle-France, assigné sur le fonds du pays, ou en 
d’autres termes, sur la recette des droits et la ferme de 
Tadoussac, se trouvait donc fixé à 36,000 livres i>ar 
année.

On peut avoir une idée du budget de l'époque en

I — Lettre de Talon au ministre, 13 novembre 1666—Arch, 
féd. Canada, corr. gén., vol. II.
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consultant la pièce intéressante intitulée : " Etat des 
charges du pays de Canada, le paiement desquelles s’est 
toujours fait des deniers publics provenant du droit du 
quart 1.” C’est une sorte d’estimation budgétaire, por
tant en marge des observations de Talon. Jetons-y un 
coup d’œil pour nous renseigner sur ce que pouvaient 
être les dépenses d’administration de notre pays en 1065 : 
Pour appointements au gouverneur la somme de 
8,000 livres 2 ; appointements du capitaine de la garni
son 2,400 3 ; appointements de quarante soldats, à rai
son de 300 livres chacun, 12,00 04 5 ; au gouverneur de 
Montréal avec dix soldats, 4,000 ; au gouverneur des 
Trois-Rivières, avec dix soldats, 4,000 ; aux R. P. Jésui
tes, 5,000 ; pour la paroisse 1,000 6 ; pour l'hôpital, 
800 6; pour les Ursulines, 400 7 ; pour le chirurgien de 
Québec, 150; pour un chirurgien aux Trois-Rivières, 
150 ; pour le commis du magasin, 500 8 ; à cinq conseil
lers du Conseil Souverain, à raison de 300 livres cha
cun, 1,500 9 ; au secrétaire du Conseil, 600 ; au procu-

1 — Arch. féd. Ibid.
2— Note de Talon : “ cette dépense est réduite à 3,000.”— 

Les appointements du gouverneur étaient de 12,000 livres, 
mais ils étaient payés par le roi. Les 3,000 livres mentionnées 
par Talon étaient un supplément de salaire payé à M. de Cour- 
celle à titre de gouverneur particulier de Québec.

3— Note de Talon : “ celle-ci peut être modérée.”
4— Note de Talon : “ celle-ci pareillement si Sa Majesté 

continue d’entretenir des troupes en Canada.”
5 — Note de Talon : “ il y a nécessité de fortifier cet article.”
6 — Note de Talon : “pareille nécessité."
7 — Note de Talon : “ pareille nécessité.”
8 — Note de Talon: “cet article est trop faible de 1000 

livres.”
9 — Note de Talon : “ On ne peut moins donner que 500 

livres au premier conseiller.”
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reur-général, 500 ; à l'exécuteur de haute justice, 300 ; 
au contrôleur du magasin, 300 1 ; au juge royal de 
Montréal, 200 ; au procureur du roi de Montréal, 50 ; 
au juge royal des Trois-Rivières, 200; au procureur du 
roi des Trois-Rivières, 50 ; les ouvrages et réparations 
et parties inopinées évaluées par estimations à 12,000 
livres se pourraient réduire étant bien dispensées à la 
somme de 6,000 2 3 * * * *; pour Ventrctènement d’un brigantin 
et un matelot, 6,000 8.” En additionnant les chiffres 
de cet état, on arrivait à un total de 54,100 livres, 
qui pouvait être réduit à environ 42,000 par les écono
mies réalisables sur les trois premiers articles. D’un 
autre côté, les augmentations désirables indiquées par 
l’intendant étaient assez fortes pour absorber, au moins 
partiellement, le bénéfice des réductions possibles. Talon 
avait donc bien raison d’insister pour qu’une recette de 
48,950 livres ou, au pis aller, de 40,500 livres, fût 
affectée aux dépenses courantes de la colonie.

1 — Note de Talon : “ Cet article demande le double au 
moins.”

2— Note de Talon : u Comme il y a des troupes en Canada 
qui demandent beaucoup de magasins, de fours, de loge
ments, de corps de garde, cet article de 12,000 livres est de 
beaucoup trop faible.”

3 — Note de Talon : u Comme il y a deux barques, outre
le brigantin, qui appartiennent au roi et au pays, et qu’on en
fait encore d’autres pour Sa Majesté, cette dépense augmen
tera à proportion du nombre de bâtiments.”—A la fin de
cette estimation budgétaire, Talon ajoutait une dernière 
observation : “ Dans cet état les ecclésiastiques ne sont pas 
compris, les parties inopinées du pays, les pilotes de rivières 
qu’il faudra entretenir à l'avenir pour la sûreté des vaisseaux,
les appointements d’un garde de port absolument nécessaire 
et d’autres dépenses qu’on ne peut prévoir et que le temps 
seul fera connaître.”
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Ce que nous venons d’étudier, c’est ce que l'on pour
rait appeler le budget ordinaire de la Nouvelle-France. 
Mais il y avait en outre un budget extraordinaire, dont 
le roi fournissait le fonds, sur lequel devaient être prises 
les dépenses pour la constiuction des forts, des bateaux 
destinés à transporter les troujies, pour les expéditions 
de guerre, pour certaines gratifications sociales, etc. 
Le chiffre de ce budget variait suivant les nécessités du 
moment, et aussi suivant la condition des finances 
royales. En 1665 il fut de 20,000 livres; en 1667 
encore de 20,000 livres; en 1668 de 37,500 livres. 
En 1666 il n’y eut pas de recettes extraordinaires *, 
mais Talon s'en dédommagea, comme on l’a vu plus 
haut par sa lettre à Colbert, en absorbant tout le revenu 
des droits, et même le produit du 10 pour cent. Four 
cette période de quatre ans le roi avait donc consacré 
77,500 livres au budget extraordinaire de la Nouvelle- 
France. Comment avait été dépensée cette somme î Nous 
pouvons l’indiquer d’une manière précise, sans toute
fois déterminer absolument la proportion de dépenses 
imputable à chaque exercice annuel. Le régime de la 
spécialité des budgets et de la rigoureuse distinction 
des exercices n’était pas encore commencé pour le 
Canada. Ne subit-il d’ailleurs aucune atteinte de nos 
jours ?

En 1665, l’intendant affecta 6,000 livres au fret et 
au transport de vivres, vêtements, ustensiles des trou
pes dans les postes. En 1666, il eut il payer 4,500

1 — “ Vous pouvez, Monseigneur, juger quelles peuvent 
être les autres dépenses du Canada, pour lesquelles je n'ai 
pas reçu un hou cette année.” (Talon à Colbert, 13 novem
bre 1666).
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livres pour l'expédition d’hiver da M. de Courcelle au 
pays des Iroquois, jmur achat ou confection de raquettes, 
souliers, etc. ; 3,000 livres pour l’expédition d’automne 
de M. de Tracy ; 7,500 livres pour le fret des vivres, 
munitions, vêtements, ustensiles et autres effets destinés 
aux trou|>cs dans les jiostes avancés ; et 800 livres pour 
le coût de deux canons. En 1667, il y eut encore une 
dépense de 7,500 livres, et de pareille somme en 1068, 
pour fret et transport, comme les années précédentes. 
Durant les années 1665, 1606, 1667 et 1668, on dé
boursa 15,000 livres pour la construction et l'entretien 
des forts Richelieu, Saint-Louis, Sainte-Thérèse, Saint- 
Jean et Sainte-Anne ; 7,500 livres pour cent cinquante- 
deux bateaux plats destinés au transport des troupes ; 
1,500 livres pour des canots d'écorce ; 1,500 livres pour 
le débarquement et le déchargement des munitions de 
guerre et de bouche ; 4,600 livres pour les gages des 
commis dans les magasins du roi ainsi que des boulan
gers officiels ; 1,000 livres pour des réparations au châ
teau Saint-Louis et le commencement d’un magasin à 
poudre. Enfin, pendant la même période, 3,500 livres 
furent absorbées par les gratifications suivantes : 1,600 
livres au sieur de la Mothe, 1,200 au sieur de Saint- 
Denis, 800 livres au sieur de Tilly 1 ; et Ton distribua 
6,000 livres pour favoriser le mariage de pauvres 
demoiselles, et 6,000 livres pour aider à l’établissement 
dans la colonie de quatre capitaines, trois lieutenants, 
cinq enseignes et quelques bas officiers. Toutes ces

1 — Le sieur de la Mothe était capitaine, et s'établissait 
dans le pays ; les sieurs de Saint-Denis et de Tilly étaient 
respectivement père de dix-neuf et de dix enfants, et c'était 
là le motif de la gratification.
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dépenses formaient un total de 83,500 livres 1. C’était 
8,000 livres de plus que la somme des fonds extraor
dinaires accordés par Louis XIV. Talon avait fait face 
à cet excédent en y affectant le produit de certaines 
marchandises qui se trouvaient dans les magasins du 
ni

Les recettes ordinaires de la Nouvelle-France furent 
donc de 46,500 livres, de 1665 à 1667 inclusivement, et 
de 36,000 en 1668; les recettes extraordinaires furent 
de 20,000 livres en 1665, de 20,000 livres en 1667, et 
de 37,500 livres en 1668 ; soit un maximum de recettes 
annuelles totales de 73,500 livres en 1668, et un mi-

1 — Etat abrégé des fonds faits pour le Canada et de l'em
ploi qui en a été ordonné en 1665, 1666, 1667 et 1668.—Arch, 
prov. Man. N.-F., 2ème série, vol. II.

2—“Je trouve que dans l’envoi que monsieurTerron nous 
a fait en denrées il peut y avoir du surabondant en quelques- 
unes ; je les ménagerai, pour en faire les dépenses plus pres
sées, quelque instance que puissent faire les officiers des trou
pes, pour que je donne le tout au soldat. J’en ai usé ainsi 
l’an passé, et j’ai vendu et converti quelque eau-de-vie en blé 
et je m'en suis bien trouvé.” ( Talon à Colbert, 13 nov. 16f>6).

Au sujet des dépenses considérables auxquelles il lui fallait 
subvenir, Talon écrivait dans la même lettre : “ Je devrais 
vous faire un détail des dépenses auxquelles ce pays engage, 
mais je n’ose, à la vérité, tant j’ai de confusion de celles que 
j’y ai faites et tant j’ai de crainte de ne paraître pas bon 
économe des biens du roi. Depuis mon arrivée j’ai été obligé 
de fournir pour la guerre à M. de Tracy et à M. de Courcelle 
cent cinquante - deux bateaux capables de porter 'quinze 
hommes avec leurs vivres ; et le seul fret des munitions de 
guerre et de bouche qu’il faut faire remonter par les lacs et 
les rapides, à tous les postes avancés, coûte par an près de 
12,000 livres.” (Talon à Colbert, Ibid.).
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nimuni de 46,500 en 1666, année durant laquelle le roi 
n’ajouta rien au fonds du pays

Il y avait bien une autre source de revenus mention
née par Talon dans sa lettre du 13 novembre 1666, que 
nous avons plus haut citée. C’était ce que l'on appelait 
le droit du 10 pour 100. En 1660, la communauté des 
habitants, à qui la compagnie des Cent-Associés avait 
cédé le privilège de la traite des pelleteries depuis 1645, 
se trouvait considérablement endettée. Ses créanciers, 
tant de France que du Canada, insistant pour le paie
ment des sommes qui leur étaient dues, on décida d’établir 
un droit d’entrée de 10 pour 100 sur toutes les marchan
dises et denrées importées au pays. Le produit de cette 
taxe fut spécialement affecté au remboursement des 
dettes de la communauté, et elle ne devait pas subsister 
au delà du temps nécessaire à cette libération a. En 
1664, les dettes n’étaient pas encore payées, mais les 
habitants de la Nouvelle-France se plaignant vivement 
de cette imposition qu'ils représentaient comme trop 
lourde, le Conseil Souverain abolit le 10 pour 100 sur 
les importations de marchandises et denrées, et ordonna 
“ que le payement des créanciers serait dorénavant 
imputé sur les vins et eaux-de-vie selon et en la manière 
qui serait jugée le plus raisonnable par le dit Conseil 1 2 3.” 
Cependant en 1665 le droit fut remis sur les marchan-

1 — Cependant à ces 46,500 livres de 1666, il faudrait ajou
ter le produit de la recette du 10 pour cent que Talon s'ap
propria, vu l’urgence, pour le service public.

2 — En 1662, sous M. d'Avaugour, le chiffre de la dette 
publique était de 170,000 livres.

3 — Jugemente du Conseil Souverain, vol. I, p. 193.
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dises, et il continua à être perçu durant plusieurs annéesl. 
Mais comme il était affecté au paiement de la dette 
publique, nous ne l'avons pas indu dans l’énoncé des 
recettes applicables aux dépenses courantes de la colonie.

Voilà bien des chiffres, et nous nous rendons parfai
tement compte du risque que nous courons de rebuter 
nos lecteurs. Notre travail serait pourtant incomplet 
si nous n'en ajoutions quelques-uns encore, afin de don
ner une idée juste de ce que coûtaient à ce moment 
l’administration, la colonisation, le peuplement, et la 
défense de la colonie. En effet, à part le budget extraor
dinaire dont nous avons détaillé l’emploi, le roi consa
crait d’assez fortes soin tocs à l’entretien et à la solde 
des troupes, ainsi qu’à des envois de colons, et à des

1 —En 1670 le 10 pour 100 sur les marchandises fut encore 
aboli, et le Conseil décréta que le fonds pour payer les dettes 
serait pris seulement sur les liqueurs et sur le tabac, savoir : 
sur le vin, dix livres par barrique, sur l’eau-de-vie, vingt-cinq 
livres par barrique, et cinq sols sur chaque livre de tabac.— 
Ju</enicnts du C. S., I, p. 637.—Mais on continua toujours à 
appeler ces droits, le 10 pour 100. En 1674, le roi se chargea 
des dettes de l’ancienne communauté et prit l’imposition«t 
son bénéfice.—Voir au sujet de ce droit la requête de Jean 
Lemire, syndic des habitants, 27 août 1672, (Archives provin
ciales, Manuscrits de la Nouvelle-France, 2ème série, vol. II, 
et un mémoire de M. d’Auteuil, Ibid. vol. XI).

Talon avait été chargé de la liquidation de cette dette, 
spécialement en ce qui concernait les créanciers du Canada; 
et le conseiller Pussort, oncle de Colbert, devait s'occuper 
des créanciers de France. Le 10 novembre 1670, Talon-deman- 
dait une extension du droit de 10 pour cent “ afin d’éteindre 
de son temps, ou le tout, ou la meilleure partie do la dette.”

En 1676, la dette avait été complètement payée, moins 
24,000 livres qui restaient dues à M. de la Chesnaye. (Articles 
présentés au roi par Nicolas Oudiette, avril 1676).
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expéditions d'animaux domestiques. Disons quelques 
mots de chacun de ces deux chapitres.

De 1065 à 1608 il y eut au Canada vingt-quatre 
compagnies de soldats, dont vingt du régiment de Cari- 
gnan, et quatre détachées des régiments de Poitou, 
d’Orléans, de Champbellé et de Broglie. Ces compagnies 
étaient en moyenne de cinquante hommes chacune. 
Elles formaient donc un corps de troupes d’environ 
douze cents hommes. Nous avons sous les yeux un 
état de la dépense encourue par le trésor royal pour 
l’armement et le maintien de ces vingt-quatre compa
gnies durant l’année 1065-1606 '. 11 serait fastidieux 
d'entrer dans tous les détails de cette pièce de comptabi
lité administrative. En résumé, les paiements faits par le 
“ trésorier de l’extraordinaire " se récapitulaient comme 
suit : “ Vivres, 70,084 livres ; habits et autres commo
dités, 58,037 ; fournitures [mur officiers, 40,061; usten
siles, etc., 10,355 ; soit 158,537. A cela s’ajoutaient 
divers autres paiements faits par le trésorier de la 
marine et s’élevant à 74,535. s deux sommes for
maient un total de 234,074 liv s. Ce chiffre était très 
élevé. Il dut être réduit du it les deux années sui
vantes, car les frais de pn r équipement [tour l’expé
dition d’un corps de troupes dans un lointain paya 
entraînent naturellement des déboursés extraordinaires 
qui ne se renouvellent pas immédiatement. Dans tous 
les cas, l’état que nous venons d’analyser nous donne 
une idée assez exacte de ce que coûta au roi de France

1—Cette pièce est intitulée: Etat général de toute la
dépense failed cause des troupes en Canada en 1GGG Dépense
au 15 juin 1666__Arch, féd., Can., corr. gén., vol. II.

I
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l’entretien de la petite armée confiée à MM. de Tracy 
et de Couroelle, pendant les années 1666, 1667 et 1668,

Outre les soldats, Louis XIV envoya au Canada des 
colons : il se préoccupa même d’y expédier les animaux 
domestiques nécessaires à son développement, tels que 
chevaux, cavales, brebis. Le trésor royal déboursa pour 
ces fins 55,810 livres en 1665, 41,700 livres en 1667 et 
36,000 en 1608 *. Soit un total de 133,510 pour cette 
période. Durant l’année 1666 il ne fut envoyé pour le 
compte du roi ni hommes ni animaux. On a vu précé
demment qu’il n'y avait pas eu non plus, cette année-là, 
de fonds pour les dépenses extraordinaires. C'était le 
moment de la courte guerre avec la Grande-Bretagne, 
où Louis XIV avait été entraîné presque malgré lui en 
vertu de ses arrangements avec la Hollande. lai traité 
de Bréda termina ces hostilités en 1667. Ces fluctua
tions de la politique euro|>éunne expliquent pourquoi 
l'année 1666 fut marquée par un ralentissement de l'ac
tivité colonisatrice de Louis XIV et de Colbert.

Aux chiffres que nous avons donnés ci-dessus, il 
faut ajouter ceux des émoluments de M. de Tracy,— 
15 à 20,000 livres,—de MM. de Courcelle et Talon,— 
12,000 livres chacun—; ceux de leurs secrétaires; les 
gratifications à l’évêque et au clergé 2 ; soit une somme 
variant de 45,000 à 50,000 livres, payée par le trésor 
royal.

1 — Observations faites par Talon sur l'état présenté à Col
bert par la compagnie des Indes Occidentales portant l'emploi 
des deniers fournis par le roi pour faire passer au Canada. 
Arch, prov., Man. N. F., 2ème série, vol. IL

2—En 1667, Mgr <le Laval reçut 6,000 livres pour subvenir 
aux besoins de son église. (Lettre do Colbert à ce prélat, du 
6 avril 1667. Archives de l’archevêché de Québec). Même 
gratification en 1669.
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Nous pouvons maintenant nous faire une idée du 
budget des dépenses totales de la Nouvelle-France. 
Durant les douze mois qui s’écoulèrent du 15 juin 1065 
au 15 juin 1006, le roi y consacra environ 356,000 
livres '. Et le fonds du pays, ou le revenu des droits 
perçus au Canada fournit 40,500 : en tout 404,500 
livres.

Quelques lecteurs se demanderont peut-être à quel 
cbilire de notre monnaie actuelle équivalait cette 
somme. La question n’est pas aussi simple quelle 
parait de prime abord. La monnaie de compte officielle 
en usage sous Louis XIV était la livre tournois, qui 
valait vingt sols. Elle existait depuis plusieurs siècles, 
mais sa valeur intrinsèque avait suivi les fluctuations 
de valeur du marc d’argent fin, — unité de poids des 
métaux précieux, — aux diverses périodes de l’histoire 
de France. Ces variations furent considérables. Sous 
Philippe-le-Bel, en 1200, la livre tournois valait 21

J — Cetto somme peut se décomposer comme suit :
Fonds extraordinaire.................. 20,000
Entretien des troupes................. 233,000
Envoi de colons et d’animaux

domestiques.............................. 55,000
Emoluments, de Tracy, Cour- 

colle, Talon, etc........................ 50,000

358,000

Nous avons choisi cette période de juin 1065 à juin 1666, 
non parce qu’elle constitue précisément ce qu’on appelle do 
nos jours un exercice financier, mais parce que nous avons 
le chiflre exact des dépenses militaires faites entre ces deux 
dates, et que tous les autres articles du budget que nous 
venons d’énoncer rentrent également dans le cadre de ces 
douze mois.

19
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francs et 77 centimes de la monnaie française actuelle. 
Durant la période de 1050 à 1675, elle ne valait plus 
que 1 franc 63 centimes Etant donné ce rapport de la 
livre tournois au franc actuel, 100 livres en 1666 repré
sentaient 163 francs, 1000 livres 1630 francs, et ainsi de 
suite. Les 404,000 livres, chiffre du budget total de 
la Nouvelle-France à ce moment, représentaient donc 
658,520 francs, monnaie actuelle. Mais le pouvoir d’achat 
de l’argent était alors double de ce qu’il est aujourd’hui2. 
Ces 404,000 livres équivalaient par conséquent à 
1,317,040 francs 3, si l’on tient compte : premièrement,

1 —La fortune privée à travers sept siècles, par le vicomte 
G. d’Avenel, Paris, chez Armand Colin et Cie, 1895, p. 70.

2 _Ibid., p. 37___Le pouvoir d’achat de l’argent c’est le
rapport de l’argent avec le prix des marchandises, des den
rées, des objets nécessaires à la vie, de la main d’œuvre, etc. 
En 1665, pour un franc on pouvait acheter à peu près le 
double de ce que l’on peut acheter aujourd’hui avec la môme 
somme. Une fortune d’alors égale comme expression moné
taire à un million de francs d’aujourd’hui, valait le double à 
cause du pouvoir d’achat.

3 — Le calcul est très simple :
1 livre = 1.63 francs

10 livres = 16.30 “
100 « = 163.00 “

1000 « =1630.00 “

Pour avoir en francs la valeur de 404,000 livres, il n’y a 
donc qu’à multiplier 1630 par 404. Vous constatez ainsi que 
404,000 livres équivalaient à 658,520 francs de la monnaie 
actuelle. Multipliez cette somme par deux, à cause du pou
voir d’achat de l’argent qui était, en 1666, deux fois plus 
considérable qu’aujourd’hui, et vous avez comme résultat 
1,317,040 francs.
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de la plus-value de la livre tournois comparée au franc 
contemporain ; et secondement, du pouvoir d’achat de 
l’argent alors deux fois plus considérable qu’aujourd’hui. 
Lorsqu’on veut apprécier justement les revenus, les 
capitaux, les salaires de cette époque, il importe de se 
rappeler toujours ce double élément d'augmentation 
comparative. A ce point de vue les savantes études de 
M. d'Avenel sont du plus vif intérêt *.

Evaluées suivant les données scientifiques que nous 
venons d’indiquer, et réduites en piastres et centins,— 
le cours monétaire actuel du Canada,—les 401,000 
livres du budget total de la Nouvelle-France, eu 1GG6, 
équivalant à 1,317,040 francs, représentaient environ 
$258,000 de notre monnaie 1 2 3. C’était un chiffre assez 
modeste comparée aux $00,000,000 de nos budgets 
actuels. Mais, il uc faut pas l'oublier, la population 
du Canada n’était alors que de G,222 âmes.

1 — Nous tenons à faire observer que ces calculs ne sont 
qu'approximatifs. Et ils sont d’une exactitude plus certaine 
pour la France que pour le Canada. Car ici le prix des den
rées et de la main d’oeuvre n’était pas le même qu’en France : 
il était plus élevé. Par contre l’argent avait ici plus de 
valeur que là-bas à cause de la rareté ; Vécu blanc de trois 
livres ou de CO sols équivalait ici à quatre livres ou à 80 sols. 
En somme les formules de M. d’Avenel peuvent nous donner 
une base de comparaison assez satisfaisante entre la livre 
tournois du dix-septième siècle et le franc contemporain, 
même lorsqu’il s’agit du Canada.

2 — Notre piastre vaut 5 francs et 10 centimes ; par con
séquent 25.50 frs. valent $5.00. Si vous voulez connaître à 
combien de piastres équivalent 1,317,040 francs, divisez tout 
simplement ce dernier chiffre par 25.50, et multipliez le quo
tient par 5. Vous obtiendrez comme quotient 51,648.62 ; ce 
chiffre multiplié par 5 vous donnera comme produit $258,243.
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l a part du roi dans cette somme était de $228.000 *. 
Moins d’un quart de million de piastres, tel était le 
maximum de secours financier atteint par le grand roi, 
au moment de son plus puissant effort pour galvaniser 
sa colonie lointaine. Hâtons-nous de le dire, cette somme, 
quelque peu élevée qu’elle puisse nous paraître aujour
d’hui, était alors tenue pour considérable, et elle assura 
le salut du Canada. Les années suivantes, la dépense 
totale fut moins forte, mais de 16G5 à 1UC9 elle ne fut 
jamais de beaucoup inférieure à 300,000 livres,en excep
tant l’année 1666-1667.

Beaucoup de lecteurs seront sans doute d’avis que 
nous aurions dû supprimer ce chapitre trop aride. Nous 
eu avons été tenté. Mais, après réflexion, nous nous 
sommes dit que ces détails d'administration, laissés jus
qu’ici dans l’ombre, pouvaient contribuer à mieux faire 
connaître la situation de la colonie, sous le triumvirat de 
Tracy, Courcelle et Talon, en exposant l'économie du 
système fiscal et budgétaire de la Nouvelle-France à ce 
moment décisif. Ce système peut se résumer comme 
suit, l'our les recettes, quatre sources différentes : la taxe 
désignée sous le nom de droit du quart, qui comprenait 
le dixième sur les originaux ; la traite de Tadoussac ; 
l’impôt du 10 pour cent ; et les subventions royales ou 
les recettes extraordinaires. Le “ droit du quart ” et la 
ferme de Tadoussac donnèrent d’abord pour les fins 
administratives 46,500, puis 36,000 livres annuelle
ment. Le 10 pour cent était légalement affecté au 
paiement de la dette ; cependant Talon fut forcé de

1 — Les subventions royales s’étaient élevées en 1666 à 
358,000 livres environ ; en opérant comme nous l'avons indi
qué plus haut,on trouve que cette somme équivalait à $228.000.
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l’appliquer aux dépenses courantes, en 1666. Les sub
ventions royales varièrent de 358,000 à 300,000 livres 
par année. C’est-à-dire que le budget extraordinaire 
était dix fois plus considérable que le budget ordinaire. 
Pour les dépenses, cinq chefs principaux : les frais ordi
naires de l’administration, assignés sur le “ fonds du 
pays ”, ou, en d'autres termes sur le “ droit du quart”, 
et la ferme de Tadoussac ; le budget extraordinaire pro
prement dit, pour construction de forts, de bateaux, 
pour fret, gratifications, primes, etc. ; le budget mili
taire,— entretien des troupes, armes, munitions, appro
visionnements, etc ; le budget de la colonisation et 
de l’agriculture, — expédition de colons, d’animaux 
domestiques, etc ; enfin le budget spécial, comprenant 
les émoluments des hauts fonctionnaires, l'aide accordée 
au culte et au clergé, etc.

Voilà de quelle manière, au moyen de quelle organi
sation, avec quelles ressources, Louis XIV, Colbert et 
Talon relevèrent, fortifièrent et sauvèrent la Nouvelle- 
France durant ces années mémorables de notre histoire





CHAPITRE XIII

Trois ans de progrès__L'agriculture et la colonisation__Les
trois villages de Talon—Le domaine des Islets.—Un bel 
établissement—Les défrichements se généralisent—La 
statistique de 1668.— Abondante récolte.—La comète et 
la moisson.—Culture du chanvre.—Pêcheries et mines.— 
VJne mine de charbon à Québec.—Le commerce avec les 
Antilles—La construction des vaisseaux—Envoi de 
colons.—Etablissement des soldats de Carignan__Nom
breux mariages—Plusieurs centaines de filles viennent
de France pour fonder des ménages_Gratifications et
secours.—Les chevaux expédiés ici se multiplient rapi
dement—Un Colbert colonial—Les missions__L’éduca
tion— Le collège des Jésuites—Les Ursulines__Les
Sulpiciens.—Les Sœurs de la Congrégation.—Nouvelle 
assurance de paix.—Fin de la preftiière intendance de 
Talon.

Il y avait près de trois ans que Talon remplissait les 
fonctions d’intendant de la Nouvelle-France. Et, sous 
son impulsion énergique, le pays avait changé de face. 
Le moment est arrivé pour nous et nos lecteurs de jeter 
un coup d’œil d’ensemble sur les progrès accomplis 
durant cette période.

L’agriculture et la colonisation avaient pris un vif 
essor. Depuis que la colonie jouissait de la paix, on 
s’était mis à défricher. Pierre Boucher écrivait eu 
1663 : “ Les Iroquois nous tiennent resserrés de si près 
qu’ils nous empêchent de jouir des commodités du 
pays...On ne peut labourer les champs et encore bien 
moins faire les foins, qu’en continuel risque, car ils
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dressent des embuscades de tous côtés.” Cette situation 
s’était bien modifiée depuis les expéditions de MM. de 
Tracy et de Courcelle. Maintenant la sécurité régnait, 
et les Canadiens pouvaient “ déserter " 1 * * * * leurs terres, 
semer et moissonner en paix. Les villages fondés par 
Talon prenaient de l’accroissement. “ On les a formés 
aux environs de Québec,’’ disait la relation de 1667, 
“ tant pour le fortifier, en peuplant son voisinage, que 
pour y recevoir les familles venues de France, et aux
quelles on distribue des terres déjà mises en culture, et 
dont quelques-unes ont été cette année chargées de blé, 
pour faire le premier fonds de leur subsistance.” En 
1668 on y établit un bon nombre d’hommes auparavant 
employés au service du roi, et envoyés de France com
me colons. “ On les a tous mis au Bourg-Talon à deux 
lieues d’ici, pour y habiter et le peupler," lisons-nous 
dans une lettre de la Mère de l’Incarnation à son fils.

Alors comme aujourd’hui l’ouverture des chemins 
était essentielle pour le succès de la colonisation. Talon 
le comprenait parfaitement. Le 7 février 1668, nous le 
voyons passer un contrat, en son “ hôtel " à Québec, 
avec l’ierre l’aradis et Barbe Guyon, son épouse, par 
lequel il acquiert, au nom du roi, 76 perches de terrain 
sur 18 pieds de large, prises sur leur propriété en la 
côte de Notre-Dame-des-Auges, aux fins d'ouvrir un 
chemin pour faire communiquer le Bourg-Royal et le 
Bourg-la-Keiue 8 avec le chemin de Beauport, et par

1 —Déserter " s'employait pour 11 défricher ”
2—Par l'étude des pièces on voit bien que ltourg-Royal,

Bourg-la-Reine et Bourg-Talon étaient adjacents. Bourg-Royal
forme aujourd'hui une partie importante de Charlesbourg ;
Bourg-la-Reine est indiqué sur les cartes cadastrales comme
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suite avec la ville. Il leur paie comme prix d'achat 40 
livres “ en argent blanc et monnaie ayant cours ", et 
leur concède de plus à titre gracieux 40 arpents de 
terre au Bourg-Royal, et ce “ aux clauses et conditions 
portées par les contrats qui seront délivrés pour les 
concessions distribuées dans le dit Bourg-Royal ” l. Ce 
chemin est indiqué sur un plan des environs de Québec, 
avec la désignation suivante : “ avenue du Bourg- 
Talon V

Non content de faire du défrichement et de la colo
nisation pour le roi, l'intendant voulut en faire pour son 
propre compte. Il acheta de différentes mains deux ou 
trois terres contiguës 8 sur les bords de la rivière St- 
Charles ; il y fit bâtir une grande maison ou pavillon 
avec une grange et autres dépendances, et y fit faire des

une concession située au d -ssus du Bourg-Royal. Mais Bourg- 
Talon est disparu. Il était probablement compris dans les 
limites actuelles de Bourg-Royal. Sur un plan des environs 
de Québec, fait par le sieur Villeneuve en 1688, ce dernier 
bourg est indiqué comme suit : “ Bourg-Royal ou Bourg- 
Talon. ” (Plan reproduit dans le livre de M. l’abbé Scott, 
Une paroisse historique de la Nouvelle-France).

1 — Acte du 7 lévrier 1668, greffe Becquet. (Archives judi
ciaires de Québec).

2—Ce chemin existe encore ; il relie le Bourg-Royal au 
chemin de Beauport. Bien peu de ceux qui le parcourent 
quotidiennement soupçonnent que c’est l’intendant Talon 
qui l’a ouvert.

3 — Acte d’achat de la terre de Louis Blanchard par Talon, 
le 9 septembre 1667, greffe de Gilles Rngeot.—Acte d’achat
de la terre de Thomas Touch et, 15 janvier 1668, même greffe._
Acte d’achat d’un domaine appartenant à Guillemette Hébert,
veuve Guillaume Couillard, greffe Becquet, 17 janvier 1668__
Ces terres, qui faisaient partie du fief des Islets, compre-
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travaux considérables, de sorte qu'en peu de temps on 
vit sur ce domaine des terres en culture et en labour, 
des prairies, des jardins, toute une florissante exploita
tion agricole*. C’est de cet établissement avec les augmen
tations qu'il reçut, que Talon disait plus tard dans une 
lettre au ministre : “ Pour contribuer en effet autant 
que par conseil à l'établissement du Canada, je me suis 
donné pour exemple par l’achat que j’ai fait d’une terre 
couverte de bois, hors deux arpents qui se sont trouvés 
abattus. Je l’ai fait cultiver et augmenter, de manière 
que je la puis dire une des plus considérables du pays V 

L’exemple et les encouragements de l’intendant Talon 
ne furent point stériles. De tous côtés on vit s'étendre 
les défrichements. Le Père LeMercier constatait avec 
joie cette transformation du ]>ays dans la Itclation de 
1668 : " Il fait beau, disait-il, voir à présent presque 
tous les rivages de notre fleuve de St-Laureut habités 
de nouvelles colonies, qui vont s'étendant sur plus de 
quatre-vingts lieues de pays le long des bords de cette 
grande rivière, où l'on voit naître d’espace en espace de

naient l'emplacement actuel du parc Victoria, et s’étendaient 
en arrière jusqu’à la hauteur des terrains possédés aujour
d'hui par la compagnie d’exposition de Québec.

Au recensement de 16117, on lit l'entrée suivante, sous la 
rubrique " Côte de Notre Dame des Anges ” : " Vne habita
tion appartenant à M. Talon, intendant ; Jean Frison, 60 ans ; 
Nicolas Dené, 25 ; Simon Clievret, .12; 30 brebis, 30 arpents 
en valeur."

1 — Précis des Actes de Joi et hommage, vol. I : déclaration 
du 24 mars 1668. (Archives du ministère des terres, mines et 
pêcheries).

2— Talon à Colbert, 10 nov. 1670.—Arch. prov. Man. N. F., 
1ère série, vol. I.
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nouvelles bourgades qui facilitent la navigation, la 
rendant et plus agréable par la vue de quantité de mai
sons, et plus commode par de fréquents lieux de repos. 
La.crainte des ennemis n’empêche plus nos laboureurs 
de faire reculer les forêts, et de charger leurs terres de 
toutes sortes de grains dont elles se trouvent capables 
autant que celles de France.” A Montréal, l’activité 
n'était pas moindre qu’à Québec. Les établissements se 
multipliaient rapidement. C’est alors que furent mises en 
culture les terres de la Longue-Pointe, de la Pointe-aux- 
Trembles, de Lachine. Au printemps de 1068, les Pères 
LeMercier et Dablon montèrent à La Prairie de la 
Magdeleine — seigneurie appartenant aux Jésuites, — 
et y donnèrent plus de quarante concessions. On défri
chait aussi dans la région de la rivière Richelieu. “ Les 
forts qui ont été faits sur le chemin des Iroquois sont 
demeurés avec leurs garnisons,” écrivait la Mère de 
l’Incarnation. “ L’on y défriche beaucoup, surtout au 
fort de Cbamblay (Charnbly) et Soret (Sorel). Ces Mes
sieurs qui sont fort honnêtes gens, sont gens à établir 
avec la permission du roi des colonies françaises. Ils y 
vivent de ménage, y ayant des bœufs, des vaches, des 
volailles. Ils ont de beaux lacs fort poissonneux tant en 
hiver qu’en été, et la chasse y est abondante en tout 
temps. Tous vivent en bons chrétiens... L’on a fait des 
chemins pour communiquer des uns aux autres, parce 
que les officiers y font de fort belles habitations, et font 
bien leurs affaires avec les alliances qu’ils font avec les 
familles du pays.”

La statistique officielle jiour l'année 1668 donnait des 
chiffres très satisfaisants. Le recensement de 1667 avait 
indiqué 11, 448 arpents de terre en culture, le relevé de
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1G68 en indiquait 15,649 ; et la production du blé 
s’élevait à 130,978 minotel. C’était un beau résultat.

Nous avons vu que Talon avait commencé à encou
rager la culture du chanvre. J usque là on n’avait guère 
cultivé cette plante, pour la raison donnée par M. Bou
cher en 1663 : “ Pourquoi ne fait-on pas quantité de 
chanvre puisqu’il vient si bien ! La même raison que 
j’ai apporté pour la vigne, je l’apporte pour le chanvre, 
savoir que nous n’avons songé qu’au blé jusqu’à main
tenant comme le plus nécessaire. J’ajoute seulement 
que nous sommes trop peu de monde : car après la 
défaite de l’iroquois, il ne manquera que des habitants 
pour y avoir tout ce que l’on y peut souhaiter.” 
Stimulés par la tactique ingénieuse exposée par Talon

1 —Supplément aux Archives, Richard, 1899, p. 238. — En 
16G8 il n’y eut pas de recensement détaillé. Mais l’intendant 
envoya au ministre un relevé général de la population, des 
terres en culture, du bétail, de la récolte du blé. Cette récolte 
avait été tort abondante, au témoignage de la Mère de l’Incar
nation. Il était paru à l’horizon de Québec au mois d’avril de 
cette année une comète “ en forme de lance, rougeâtre et 
enflammée, et si longue que l’on n’en pouvait voir le haut. 
Elle suivait le soleil après son couchant, et ne parut que peu 
de temps, perdant sa lueur à cause de celle de la lune.” La 
révérende Mère, à qui nous empruntons la description de cet 
astre errant, écrivait à son fils : “ Quoi qu’il en soit, cette 
comète n’a causé aucune malignité sur les blés, dont la mois
son a été abondante, en sorte qu’il y a sujet d’espérer que 
l’on trouvera de quoi nourrir tout le monde.” (Lettres de la 
vénérable Mire Marie de VIncarnation, II, p. 397).

A cette époque on croyait encore assez couramment à l’in
fluence pernicieuse des comètes. “ Depuis l’antiquité la plus 
reculée, a écrit M. Babinet, jusqu’aux travaux de Newton en 
1680, les comètes ont été considérées comme des présages de 
malheurs publics.”
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dans sa lettre à Colbert, du 13 novembre 1606, les 
habitants semèrent du chanvre et réussirent parfaite
ment. “ De manière, observe la relation de 1608, que 
le pays s'en remplira et pourra non seulement s’en servir 
mais encore en donner beaucoup à la France.”

Dès 1666, Talon avait fait essayer la ]>êche de la 
morue dans le fleuve Saint-Laurent. Elle réussit très 
bien. On fit de la morue sèche et verte, qui se vendait 
en France è bon compte. La pêche au loup marin fut 
aussi abondante. En 1667 elle fournit de l’huile à tout 
le pays, et on put encore en expédier aux Iles et en 
France. En 1666, elle fit réaliser, tous frais payés, en 
trois semaines de temps, huit cents livres, ou sieur de 
l’Epinay, et cela seulemeut pour sa part. C’était déjà 
très encourageant. Mais Talon voulait faire de la pêche 
une grande industrie, et il projetait la fondation d’une 
compagnie ayant pour objet l’établissement de pêche
ries sédentaires dont il espérait beaucoup *. Il écrivait 
à ce propos : “ Le retour de quelques pêcheurs ayant 
par les jiêches ambulantes fait connaître le profit qu’on 
pouvait faire par des sédentaires, m’a facilité le projet 
que je faisais d’en établir quelques-unes ; et déjà nous 
sommes convenus, quatre des principaux habitants et 
moi d’y travailler au printemps prochain. Si pour l'exé
cution de ce dessein mon secrétaire vous demande quel
ques expéditions, je vous supplie de les lui faire accor
der. Je juge bien avec vous, Monseigneur, que nous en 
ferons naître l’envie à qui ne l’a pas aujourd’hui et que 
le bénéfice, que j’ai fait trouver à neuf habitants 
employés par moi à la pêche de la morue pour l’usage

I — Relation de 1667.
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des troupes et pour faire le commerce avec lus Iles de 
l'Amérique Méridionale, servira d'un puissant appât."1

Un des principaux objets de sa sollicitude, c’était la 
construction des navires. Peu de temps après son 
arrivée, dans le cours de l’année 1G66, il avait fait 
construire un vaisseau de cent vingt tonneaux, comme 
nous l'avons vu dans un précédent chapitre. Cet exem
ple avait été efficace. Le 27 octobre 1667, l’intendant 
annonçait au ministre qu'un marchand s’était déterminé 
lui aussi à en faire construire un, destiné à la pèche 
dans le bas du fleuve. Il ajoutait (pie, de concert avec 
M. de Courcelle, il pressait ce particulier d’entreprendre, 
en société avec deux autres négociants, la construction 
d’un vaisseau de trois ou quatre cents tonneaux pour 
faire le commerce des Antilles. Durant les années qui 
suivirent, six ou sept navires furent construits dans le 
port de Québec. La relation de 1067 disait en parlant 
de l’intendant: “ Il s’est appliqué au bois propre à la 
construction des vaisseaux, dont l’épreuve a été faite 
en ce pays par la bâtisse d’une barque qui se trouve 
de bon service, et d’un gros vaisseau, tout prêt à être 
mis à l’eau.”

Dans les premières lettres de Talon à Colbert, après 
son arrivée au Canada, nous avons vu ce qu’il disait au 
sujet des mines. En 1665 et 1666 la Compagnie des 
Indes Occidentales avait fait travailler à une mine de 
plomb que l’on prétendait avoir découverte à Gaspé. 
Les sieurs François Doublet et Vreisnic y avaient été 
envoyés à cette fin. Le résultat fut peu brillant, deux

1 — Talon à Colbert, 27 oct. 1667.—Arch. prov. Man. N.-Ke, 
1ère série, vol. 1.
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hommes furent tués par une explosion, et “ lu mine 
mina la bourse des mineurs

L'intendant continua à faire faire des recherches et 
des explorations afin de découvrir les ressources minières 
du pays. M. de la Tesseric trouva du fer à la Ilaie 
St-l’aul, et crut aussi y reconnaître des gisements de 
cuivre et d’argent. Dans le cours de l'été de 1667 le 
Père Allouez, revenant du pays des Outaouais, apporta 
des morceaux de cuivre qu’il avait détachés d’une 
pierre sur les bords du lac Huron 1 2. Les mines de 
charbon du Cap-Breton avaient été visitées et Talon 
avait envoyé des échantillons de ce minerai, qui fut 
trouvé excellent. Mais ce qui paraîtra plus étrange â 
nos lecteurs, c'est qu’il annonçait à Colbert la décou
verte d'une mine de charbon au pied de la montagne 
de Québec. “ Ce charbon, disait-il, chauffe assez bien 
la forge. Si la mine se vérifie bonne, j’en pourrai faire 
tirer du fond pour lester et charger les vaisseaux qui 
retournent d’ici eu France fort souvent sans aucune 
charge ; en ce cas la marine recevra de lui un secours 
considérable, on pourra même se passer du charbon 
d’Angleterre 3.” L’année suivante, l'intendant écrivait 
encore à se sujet : “ La mine de charbon de Québec 
dont j’ai fait faire la première ouverture, prenant son 
origine dans la cave d’un habitant et se conduisant sous 
le château St-Louis, ne peut à mon sentiment s’exploiter 
qu’avec risque d’endommager le dit château, qui est sur

1 — Mémoires de Jean Doublet, 1890.—La mine de plomb de 
Oaspé, par N. E. Dionne, Courrier du Canada 13 avril 1891.

2 — Ferlant!, H, p. 59.
3— Talon à Colbert, 13 nov, 1666—Arch, fétl., Canada, corr. 

gén. vol. II.
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l’dcorre de la roche qui couvre cette mine. J’essaierai 
néanmoins de lu trouver en biaisant, parce que nonobs
tant qu’il y en ait une très bonne au Cap-Breton, les 
vaisseaux qui arrivent à Québec s’y chargeraient avec 
plus de facilité qu’ils ne feraient ailleurs

Une mine de charbon à Québec, dans les flancs du 
rocher que couronnent aujourd'hui la terrasse Dufferin 
et le Château-Frontenac ! N’est-ce pas là vraiment une 
étrange histoire ? Le texte de Talon est sous nos yeux ; 
il affirme qu’on a trouvé du charbon en cet endroit, et 
que ce charbon chauffe la forge ! Immédiatement, on 
se pose cette question : Qu’est devenue cette mine ? Si 
elle a vraiment existé, elle n’a pas pu se dissoudre 
comme la neige de nos hivers sous les rayons du soleil 
printanier. Et si elle n’était qu'un mythe, comment 
expliquer la lettre et l'affirmation de Talon ? Nous 
renonçons à la solution du problème et laissons le 
champ libre aux conjectures de nos lecteurs.

L’établissement des manufactures était un des sujets 
sur lesquels Talon avait adressé des mémoires à Colbert 
dans l’automne de 1665. On se rappelle que le ministre 
ne lui avait guère donné d’encouragement à ce propos. 
Mais l’intendant ne s’était point laissé rebuter, et, en 
1668, des fabriques de souliers et de chapeaux étaient 
commencées. On projetait aussi des manufactures de 
toiles et de cuirs et l’on attendait que la multiplication 
des moutons produisit suffisamment de laine pour 
tenter la fabrication des draps 1 2, Bref, grâce aux efforts 
de l’intendant, on voyait poindre l’industrie canadienne.

1 — Talon à Colbert, 27 oct. 1667.— Arch, féd., Canada, corr. 
gén. vol. II.

2 — Relation de 1668, p. 3.
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En lisant la correspondance de Talon, nous constatons 
combien il avait à cœur de développer le commerce de 
la Nouvelle-France. L’un de ses projets favoris était 
d'établir un mouvement d’échanges entre la mère-patrie, 
les Antilles et le Canada. Les vaisseaux de La Rochelle, 
de Dieppe et du Havre, après avoir débarqué ici leurs 
marchandises, prendraient à Québec, en chargement, des 
produits du pays qu’ils porteraient aux lies françaises, 
et là ils embarqueraient des cargaisons de sucre pour 
la France. Dans sa lettre du 27 octobre 1667, Talon 
informait Colbert qu’il s'était mis en société avec un 
marchand pour expédier aux Antilles par un vaisseau 
de la compagnie, qui retournait en France vid les Iles, 
du saumon, de l’anguille, de la morue verte et sèche, 
des pois blancs, des planches, du merrain, de l'huile de 
loup-marin, et quelques mâtereaux qu’on disait y être 
recherchés, pour faire “ des épreuves et ouvrir le che
min au commerce que les habitants du Canada n’ont 
pas encore trouvé." C’était là vraiment un fait impor
tant. L’établissement de relations commerciales suivies 
entre le Canada et les Antilles ne pouvait manquer 
d’être très avantageux à la colonie.

Le 12 novembre 1666, Talon écrivant à Colbert le 
priait de lui accorder, à telles conditions qui lui plairaient, 
deux chaudières de brasserie envoyées ici par M. Col
bert de Terron, intendant de marine à La Rochelle. 
" Soit que je parte, soit que je demeure, disait-il, je 
ferai de mes deniers la dépense de la brasserie qu’il faut 
bâtir pour les placer, et cela me sera de quelque utilité.” 
Far l’arrêt du Conseil Souverain rendu le 5 mars 1668, 
que nous avons mentionné dans un précédent chapitre, 
l'intendant était requis “ de se donner la peine do cun- 

20
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certer, prendre les mesures et employer les moyens 
nécessaires à la bâtisse, construction, et fourniture d’une 
ou plusieurs brasseries.” A l'automne de 16G8, cette 
entreprise était fort avancée. Le Père Le Mercier écri
vait : “ La brasserie que M. Talon fait construire 1 ne 
servira pas peu aussi pour la commodité publique, soit 
pour l'épargne des boissons enivrantes, qui causent ici de 
grands désordres, auxquels on pourra obvier par cette 
autre boisson qui est saine et non malfaisante, soit pour 
conserver l’argent dans le pays qui s'en divertit par 
l’achat qu’on fait eu France de tant de boissons, soit 
enfin pour consumer le surabondant des blés qui se 
sont trouvés quelquefois en telle quantité que le labou
reur n’en pouvait avoir le débit2.”

Pendant ce temps, Louis XIV et Colbert, encouragés 
et stimulés par les mémoires et les instances de Talon, 
continuaient à fortifier la Nouvelle-France par des 
envois annuels de colons et d’animaux domestiques. En

1 — Jjk brasserie de M. Talon était construite au pied du 
cap, du côté «le la rivière Saint-Charles, à l'endroit appelé 
aujourd'hui le Palais. Ce bâtiment, après avoir été transformé 
plus tard en palais où demeurait l'intendant et ou siégeait le 
Conseil Souverain, fut consumé par un incendie et remplacé 
par un édifice qui fut détruit durant le siège de 1775. La 
brasserie de M. Roswell occupe maintenant une partie du 
terrain sur lequel il était construit. Brasserie à l'origine, 
brasserie au terme ! Les extrêmes se touchent.

2 — On avait fait de la bière au Canada avant Talon. M. Suite 
dit qu'on en fabriquait à Québec et aux T rois-Rivières dès 
1630-37. M. Paillon nous apprend qu’il s’en fabriquait à Mont
réal avant 1665. Mais cela se limitait sans doute à une fabri
cation domestique, ou, dans tous les cas, assez restreinte. 
C'est Talon qui donna à la fabrication de la bière le caractère 
d’une grande industrie publique.
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1665 la compagnie des Indes Occidentales avait fait 
passer au pays pour le compte du roi 429 hommes et 
100 filles \

En 1667, elle fit passer 184 hommes et 92 filles a. 
En 1668 elle fit passer 244 personnes des deux sexes 1 * 3. 
Le roi, le ministre et l’intendant désiraient par-dessus 
tout multiplier ici le nombre de familles. Et l’événe
ment couronnait leur désir, car les mariages étaient à 
l’ordre du jour. En 1665,1a mère de l'Incarnation écri
vait que les cent filles arrivées cette année étaient “ quasi 
toutes pourvues.” En 1667 elle disait: “ Il est venu 
cette année quatre-vingt-douze filles de France qui sont 
déjà mariées pour la plupart à des soldats et à des gens 
de travail.” On donnait à ceux-ci une habitation et des 
vivres pour huit mois, afin qu’ils pussent défricher des 
terres pour s’entretenir. Lu meme correspondante, dont 
les lettres sont une source si précieuse d’informations, 
nous apprend que lorsqu’une famille commençait une 
habitation, “ il lui fallait deux ou trois années avant 
que d’avoir de quoi se nourrir, sans parler du vêtement, 
des meubles et d’une infinité de petites choses néces
saires à l’entretien d’une maison ; mais ces premières 
difficultés étant passées, ils commençaient à être à leur 
aise, et s’ils avaient de la conduite, ils devenaient riches 
avec le temps, autant qu’on le peut être dans un pays

1 — Lettres de la Mère de l'Incarnation, II, p. 313 ; Journal 
des Jésuites, p. 335 ; Observations faites par Talon sur l'état 
présenté à Af. Colbert, etc.

2— Lettres de la Mère de VIncarnation, II, p. 352—Journal 
des Jésuites, p. 355.—Observations faites par Talon, etc.

3 — Lettres de la Mère de VIncarnation, II, p. 401.—Obser
vations faites par Talon, etc.
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nouveau comme celui-ci. Au commencement ils vivaient 
de leurs grains, de leurs légumes et de leur chasse, qui 
était abondante en hiver. Et pour le vêtement et les 
autres ustensiles de la maison, ils faisaient des planches 
pour couvrir les maisons, et débitaient du bois de char
pente qu’ils vendaient bien cher. Ayant ainsi le néces
saire ils commençaient à faire trafic, et de la sorte ils 
s’avancaient peu à peu.” Talon donnait généralement 
comme aide aux filles venues ici pour contracter ma
riage, outre “ quelques subsistances,” la somme de cin
quante livres, monnaie du Canada, en denrées propres 
à leur ménage.

Chaque personne que le roi, par l’intermédiaire de la 
compagnie, faisait passer au Canada, lui coûtait cent 
livres. Voici comment se décomposait cette somme, 
d’après les états présentés à Colbert. Pour la levée, ou 
en d’autres termes pour le recrutement des émigrants, 
10 livres ; pour leurs hardes, 30 livres ; et pour leur 
passage, 60 livres. Suivant un document officiel que 
nous avons sous les yeux, 978 personnes avaient ainsi 
passé au Canada de 1665 à 1668, y inclus 35 engagés 
envoyés par la compagnie à son compte en 1666 h

I — Nous avons puisé les renseignements qui précèdent 
dans la pièce très importante intitulée : Observations faites 
par Talon sur l'état présenté à Myr Colbert par la compagnie 
des Indes Occidentales portant l'emploi des deniers fournis par 
le roi pour faire passer en Canada. (Arch. prov. Man. N.-F., 
2ème série, vol. II).

II n’est pas hors de propos de mentionner ici que les frais 
encourus pour la levée et le passage do bon nombre des hom
mes de travail ou engagés transportés par la compagnie furent 
remboursés par les habitants du pays qui prirent à leur ser
vice ces engagés. Ces remboursements s’élevèrent à une
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Ces chiffres ne comprenaient pas les soldats de Carignan 
établis dans la colonie après leur licenciement.

En 1665 il était venu au Canada vingt-quatre com
pagnies de soldats ; quatre arrivaient des Antilles avec 
M. de Tracy, et les vingt autres arrivaient de France 
sous le commandement de M. de Salières. Ces dernières 
formaient le régiment de Carignan, tandis que les pre
mières étaient détachées des régiments de Poitou, de 
Champbellé, d’Orléans et de Broglie l. Ces vingt-quatre

somme de 18,135 livres. Cette somme, d’après une note do 
Talon, fut employée tant à faire les mariages des tilles 
envoyées do Franco qu’à leur donner quelques secours dans 
le commencement de leur établissement, et à les nourrir et 
loger en attendant leur mariage ; “ pour chacune desquelles 
on a donné dons la première année 30 livres, et 50 livres dans 
la seconde et la troisième.”

1—Voici une suite de textes qui établissent clairement 
que les quatre compagnies venues avec M. de Tracy étaient 
celles de Poitou, de Champbellé, d’Orléans et de Broglie, et 
n’appartenaient point au régiment de Carignan: “ Le 17 et 
19 de juin 1665 arrivèrent à Québec deux vaisseaux partis de 
La Rochelle, avec quatre compagnies du régiment de Cari-
gnan-Salières.” (Relation de 1665, p. 25)__“ Le 18 et le 19
d’août arrivèrent à notre rade deux autres navires chargés 
chacun de quatre compagnies, et à leur tête Monsieur de 
Salières, colonel du régiment.” (Ibid.)—11 Le douzième de 
septembre parurent deux autres vaisseaux : l’uti nommé le 
St-Sébastien, et l’autre le Jardin de Hollande ; et deux jours 
après, un troisième appelé la Justice, chargés de huit compa
gnies.” (Ibid.) Voilà bien les vingt compagnies du régiment de 
Carignan. Passons maintenant aux autres : “ Le roi lui donna 
(à M. de Tracy) quatre compagnies d'infanterie.” (Relation de 
1665, p. 3).—“ Le 30 juin arriva ici le P. Claude Bardy et le P 
Fr. Duperon, avec Mgr do Tracy et quatre autres compagnies.” 
( Journal des Jésuites, p. 332). Voici donc quatre compagnies 
arrivées avec M. de Tracy, qu'elles avaient accompagné aux
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compagnies restèrent ici jusqu'en 1 f»GS l. La Mère de 
l’Incarnation écrivait le 18 octobre 1G67 : “ On dit que 
les troupes s’eu retourneront l’an prochain ; mais il y a 
apparence que la plus grande partie restera ici comme 
habitants, y trouvant des terres qu’ils n’auraient peut- 
être pas dans leur pays.” En 1008, le régiment fut rap
pelé en France ; quatre compagnies seulement 2 furent 
laissées ici pour la garde des forts et la défense du pays. 
En outre les soldats qui voulurent s’établir au Canada 
reçurent leur congé. Quatre cents d’entre eux environ, 
et plusieurs officiels, se déterminèrent à devenir cana
diens. On leur fit pour cela de grands avantages ; on 
donna à chaque soldat cent livres, ou cinquante livres 
avec les vivres d’une année, à son choix, et cinquante

Antilles. Ces quatre compagnies sont distinctes des vingt du 
régiment de Carignan que nous avons énumérées plus haut. 
De quels régiments venaient-elles? Nous avons sous les yeux 
un document qui va nous répondre. Il est intitulé : Etat géné
ral de foute la dépense faite à cause des troupes en Canada en 
1666. Et nous y lisons ces lignes: “ Vingt compagnies du 
régiment de Carignan Salières, et une compagnie de chacun 
des régiments d’infanterie de Champbollé, Orléans, Poitou 
et Broglie ; dépense au 15 juin 1666.” Les quatre compagnies 
venues avec M. de Tracy avaient donc été tirées des régi
ments de Champbellé, d'Orléans, de Poitou et de Broglie. La 
démonstration nous paraît péremptoire.

1 _Colbert écrivait à Talon le 5 avril 1667 que le régiment
de Carignan-Salières et les quatre compagnies resteraient 
encore un an au Canada. (Arch, féd., Canada,corr. gén., vol. II).

Dans une lettre du 10 octobre 1670, Talon mentionne la 
« retraite des troupes qui furent rappelées lorsqu’il passa en 
France.” C’est-à-dire en 1668.

2 _Ordonnance pour la solde et entretènement des 4 compa
gnies d'infanterie qui sont restées en Canada, 23 mars 1660. 
(Supplément Richard, p. 238).
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écus (150 livres) à chaque sergent, ou cent livres avec 
les vivres d’une année, à son choix également l *. Les 
officiers qui s’établirent ici reçurent des gratifications 
considérables. Nommons les capitaines de Contrecœur, 
de St-Ours, de Sorel, Dugué de Boisbriant, les lieu
tenants Gaultier de Varennes, et Margane de la Val- 
trie, les enseignes l’aul Dupuis, Bécard de Grandville, 
Pierre Mouet de Moras, François Jarret de Verchères.

L’établissement au pays de ces officiers et de ces 
soldats, joint à l’actif mouvement d’immigration qui se 
manifesta de 1GG5 à 1668, ne pouvaient manquer d’ac
croître sensiblement la population de la colonie. D'après 
le premier recensement fait sous les auspices de Talon 
au commencement de 16G6, elle était de 3,215 âmes; 
et le nombre de familles était de 533. Suivant un relevé 
officiel, en 1668 le nombre de familles s’élevait à 1,139, 
et le chiffre de la population à 6,282, y compris 412 
soldats devenus habitants du pays * En moins de trois 
ans, le nombre des familles avait presque doublé 3, et

1 — Relation de 1668, p. 3.
2—Supplément - Richard, 1890, p. 238; Recensement de 

1870-71, vol. IV, p. 8.—Etaten abrégé du nombre des familles, 
des personnes qui les composent, et des hommes capables de 
porter les armes, du dénombrement des terres découvertes, 
do ce qu’a produit la récolte, et des bestiaux de Canada, en 
l’année 1668. (Arch, prov., Man. N. F., 1ère série, vol. I).

3 — Ceci lient paraître extraordinaire, mais quand on songe 
aux conditions dans lesquelles cette augmentation se pro
duisit, on n’en est pas étonné. Les “ filles du roi ” venaient 
ici pour s’établir; les jeunes gens étaient encouragés de 
toutes manières à contracter mariage. “ Les vaisseaux ne 
sont pas plus tût arrivés, écrivait en 1669 la Mère de l’Incar
nation, que les jeunes hommes y vont chercher des femmes,
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la population avait plus que doublé. Certes Louis XIV, 
Colbert et Talon pouvaient se féliciter du résultat de 
leurs efforts.

La compagnie des Indes Occidentales, conformément 
aux instructions du ministre, avait aussi expédié ici, 
pour le compte du roi, des chevaux, des cavales et des 
brebis. Elle avait envoyé, en 1G65, douze cavales, deux 
étalons, et sept brebis; en 1667, encore douze cavales 
et deux étalons, et vingt-neuf brebis ; en 1668, treize 
cavales et chevaux et quarante-quatre brebis : soit 
quarante-un chevaux et cavales,et quatre-vingts brebis *. 
Ou peut trouver ces chiffres modestes, mais il ne faut 
pas oublier que l'expédition de ces animaux était difficile 
et dispendieuse. Chaque cavale coûtait 120 livres, 
chaque étalon 200 livres; les brebis revenaient à 6 
livres chacune, l'eplus le passage et la nourriture 
de ces bêtes entraîna une dépense de 11,200 livres en 
1665. Quelque restreint que fut leur nombre, leur 
arrivée constituait un secours précieux pour la colonie. 
La Mère de l’Incarnation le saluait avec joie : " Sa 
Majesté, s’écriait-elle en 1667, a encore envoyé des che
vaux, cavales, chèvres 3, moutons, afin de pourvoir le

et dans le grand nombre des uns et des autres on les marie 
par trentaines." Talon écrit, le 12 novembre 1666, que toutes 
les “ filles du roi " sont mariées à l'exception de six. Et c’est 
ainsi tous les ans. En compulsant le greffe de Romain Bec- 
quet,—qui instrumenta à Québec de 1666 à 1682—,nous avons 
constaté que dans une seule journée il fit quinze contrats de 
mariages.

1 _Nous puisons encore ces chiffres dans le document
officiel déjà cité: Observations faites par Talon, etc,

2 _Dans les Observations il n'est pas fait mention de
chèvres.
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pnya d'animaux domestiques. On noua a donné ]iour 
notre part deux belles cavales et un cheval tant pour la 
charrue que pour le charroi.” Pour un pays qui n’avait 
eu jusque là que des boeufs comme bêtes de somme, 
l’introduction des chevaux était un notable événement. 
Kn effet, durant les premières années de l’établissement 
de la Nouvelle-France, les seuls animaux de trait furent 
des bœufs, des vaches et des dues.

Le Père Le Jeune écrivait dans la relation de 1634: 
“ Nous avons ici des bœufs et des vaches qui nous ser
vent à labourer les terres défrichées. On a, cette année, 
amené quelques ânes qui rendent de très bons services. 
Les chevaux pourr aient servir, mais rien ne presse d’en 
amener.’’ Trente ans plus tard, Pierre Boucher publiait 
les ligues suivantes dans son IUduire véritable et natu
relle : “ Y a-t-il des chevaux dans le pays ? Je réponds 
que non. N’y a-t-il pas de prairies pour faire du foin ? 
L’avoine n’y vient-elle pas bien ? Parfaitement bien et 
il y a de très belles prairies : mais il est assez dangereux 
d’avoir le foin, tant que les Iroquois feront la guerre, et 
surtout aux habitants des Trois-Rivières et de Montréal ; 
car les faucheurs et les fencurs sont toujours en danger 
d’être tués par ces Iroquois. Voilà la raison pourquoi 
on fait moins le foin. Mais il y a encore une autre 
raison qui empêche d'avoir des chevaux. C'est qu’il 
coûterait beaucoup pour les faire venir de France ; il y 
a peu de personnes qui aient de quoi faire ces dépenses ; 
et d’ailleurs on craint qu’étant venus, les Iroquois ne les 
tuent comme ils font de nos autres lestiaux, ce qui 
serait bien fâcheux à celui qui aurait fait la dépense de 
les faire venir."

lais expéditions de chevaux se continuèrent jusqu’en
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1G72 ; il en fut envoyé quatorze en 1669, treize en 
1670 ; et probablement autant en 1671. De sorte que 
de 1665 à 1672, le Canada reçut de France environ 
quatre-vingts chevaux et cavales. Ces animaux se mul
tiplièrent rapidement. Vingt ans plus tard, en 1692, il 
y en avait quatre cents dans la colonie ; en 1695, cinq 
cent quatre-vingts, en 1698, six cent quatre-vingt- 
quatre *. Et en 1709, il y en avait un si grand nombre 
que l'intendant Denis Haudot publiait une ordonnance 
pour restreindre la multiplication excessive de ia race 
chevaline *.

Les chevaux expédiés de 1065 à 1672 étaient distri
bués aux principaux habitants. Ceux-ci devaient les 
garder et les nourrir pendant trois ans. A l’expiration 
de trois années, ils pouvaient les vendre ainsi que les 
poulains nés durant ce terme, mais à charge de remettre 
au receveur de Sa Majesté un poulain ]>our chaque 
cheval, ou cent livres. Si l’un des chevaux ou des cava
les qu'ils avaient reçus venait à mourir par leur faute 
pendant les trois ans,ils étaient tenus de verserdeux cents 
livres entre les mains du receveur. Enfin, les poulains, 
remis à cet officier, nourris et élevés aux frais du roi, 
devaient être distribués, lorsqu’ils auraient trois ans à 
d’autres particuliers qui prendraient les mêmes engage
ments s. C’était le moment où Colbert s’occupait beau
coup de la reconstitution des haras en France, et l’on

1 — Recensements de 1692, 1695, 1698. (Volume IV du 
Recensement de 1870-71).

2— Edite et Ordonnances, vol. II, p. 273.
3— Etat de la distribution des cavales envoyées de France. 

Collection Moreau de Et-Méry, Canada, vol. Il, (1670-1676).
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retrouve dans ces règlements les idées qu’il appliquait 
là-bas *.

Quand on considère l’œuvre accomplie au Canada 
par Talon et qu’on la compare à celle accomplie par 
Colbert en France, on est frappé des analogies qu’elles 
présentent. L’intendant n'était pas indigne du ministre. 
Pendant que celui-ci, en pleine lumière et en pleine 
gloire, s'affirmait par une série d'actes éclatants et d'or, 
donnances fumeuses comme le restaurateur des finances, 
du commerce, de l'industrie, de la marine, celui-là, loin 
de la scène brillante où s'édifiaient les renommées, 
déployait toutes les ressources d’une intelligence supé
rieure pour organiser ici un système administratif et 
financier, pour faire entrer notre pays naissant dans la 
voie du progrès commercial, industriel et maritime. 
Talon, c'est un Colbert colonial ; ce que l’un faisait sur 
un vaste théâtre et avec de vastes moyens, l'autre essaya 
de le réaliser sur un petit théâtre et avec des ressources 
restreintes.

Nous venons de jeter un coup d'œil rapide sur la 
situation matérielle de la colonie. Elle était vraiment 
satisfaisante, et l’on comprend ce cri d'enthousiasme 
poussé par l’auteur de la relation de 1667 : " On ne 
peut omettre sans une extrême ingratitude, la recon
naissance qui est due tant au ministre de Sa Majesté 
qu'à Messieurs de lu Compagnie des Indes Occidentales, 
qui par leurs soins et leurs libéralités, ont une bonne 
]>art au florissant état où se trouve à présent ce pays, 
et à rétablissement des missions, qu'on verra dans toute 
cette relation s’étendre à plus de 500 lieues d’ici, pour

1 —Clément, Histoire de Colbert, vol. Il, p. 84.
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la subsistance desquelles ces messieurs ne s’épargnent 
pas. Nous avons vu cette année onze vaisseaux 1 mouil
lés ii la rade de Québec, chargés de toutes sortes de biens. 
Nous avons vu prendre terre à un grand nombre tant 
d’hommes de travail que de filles qui peuplent notre 
colonie et augmentent nos campagnes. Nous voyous 
des troupeaux de moutons et bon nombre de chevaux, 
qui se nourrissent bien en ce pays, et y rendent de nota
bles services. Et tout cela se faisant aux frais de Sa 
Majesté, nous oblige à reconnaître tous ces effets de la 
bonté royale, par des vœux et des prières, que nous 
adressons incessamment au ciel, et dont retentissent nos 
églises pour la prospérité de sa personne sacrée, à 
laquelle seule est due toute la gloire d’avoir mis ce pays 
en tel état, que si les choses continuent à proportion de 
ce qui s’est fait depuis deux ans, nous méconnaîtrons le 
Canada, et nous verrons nos forêts, qui sont déjà bien 
reculées, se changer en villes et en provinces, qui pour
ront un jour ressembler en quelque chose à celles de 
France.”

Le l'ère LeMercier, rédacteur de cette Relation, se 
réjouissait d’autant plus de cet heureux état de choses 
que les missions en recevaient un merveilleux dévelop- 
jioment. Avec la paix, les bourgades iroquoises s’étaient 
ouvertes aux apôtres de l’Evangile, Les Pères Frémin 
et l’ierron étaient installés dans le canton d’Agnier, le 
Père Rruyas dans celui d’Onneyout. En 1668, le Père 
Frémin alla résider à Tsonnontouan, le P. Milet à

1—Voici les noms de quelques-uns de ces vaisseaux i 
L'Oranger, La Nouvelle-France, Le Saint-Sébastien, La Sainte- 
Catherine, Le Prophète Elle, Le Saint-Louis. (Journal des 
Jésuites, pp. .154 et suivantes).
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Onnontagué, et le Père de Curheil à Goyogouin. Quel 
changement s’était opéré ! Ces féroces iroi|Uois, qui 
avaient martyrisé et mis à mort tant de missionnaires, 
demandaient maintenant et recevaient avec honneur les 
messagers de la fui chrétienne. Sans doute leurs supers
titions et leurs vices opposaient encore de grands obs
tacles à leur conversion. Mais ils entendaient la parole 
de vérité ; quelques-uns finissaient parfois par y sou
mettre leur esprit et leur cœur. Des enfants, dos femmes- 
recevaient le baptême, et des mourants voyaient s'ou
vrir devant eux les portes du ciel. Et puis, la présence, 
le zèle, la vertu des missionnaires, inspiraient à ces 
barbares, malgré eux, le resect du christianisme et 
contribuaient puissamment à maintenir auprès des can
tons l’influence et le prestige du nom français.

Dans une autre direction, le l’ère Allouez poussait 
ses courses apostoliques jusqu’aux extrémités du lac 
Supérieur, où il prêchait l’Evangile aux Outaouais, aux 
Tionnontatés, aux Sioux, aux Pouteoutamis, aux Outa- 
gamis, et il plusieurs autres nations. De retour ù Québec 
après deux ans d’absence, durant lesquelles il subit 
mille épreuves et d’incroyables privations, il en repartit 
au bout de trois jours pour se jeter dans les mêmes 
périls.

En 1607, de nouveaux ouvriers de l’Evangile arrivè
rent au Canada. C’étaient MM. de Fénélon et Trouvé, du 
séminaire de St-Sulpice, qui n’avaient pas encore reçu 
tous les ordres majeurs et qui furent ordonnés par Mgr 
de Laval. L’année suivante M. l’abbé de Queylus, célèbre 
par ses difficultés antérieures avec ce prélat, passa dans 
les colonie accompagné de MM. d’AUet, de Galiuée et 
d’Urfé, tous sulpiciens. L'évêque de Pétrée reçut avec
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joie cette adjonction au clergé canadien. Il nomma 
M. de Queylus son grand-vicaire, et fit insérer dans la 
Kelation de 1668, une lettre écrite par lui à M. Poitevin, 
curé de St-Josso à Paris, dans laquelle se trouvaient ces 
lignes : " La venue de monsieur l’abbé de Queylus avec 
plusieurs bons ouvriers tirés du séminaire de St-Sul- 
pice, ne nous a pas moins apporté de consolation ; nous 
les avons tous embrassés in viaceribua Chriati ; ce qui 
nous donne une joie plus sensible est la bénédiction de 
voir notre clergé dans une sainte disposition de travail
ler tous d'un cœur et d'un même esprit à procurer la 
gloire de Dieu et le salut des âmes, tant des français 
que des sauvages.” Dans cette même lettre Mgr de 
Laval annonçait qu’il avait autorisé MM. de Fénelon 
et Trouvé à aller établir une mission pour une peuplade 
de Goyogouins établis sur les bords de la baie de Kentc, 
au nord du lac Ontario.

Pendant que les missionnaires s'efforcaient do chris
tianiser les infidèles, Mgr de Laval, les Jésuites, les 
Ursulines, les Sœurs de la Congrégation, les Sulpiciens 
travaillaient à la formation et à l’instruction de la jeu
nesse canadienne. Le collège des Jésuites, fondé depuis 
1635, rendait d’inappréciables services. Dès 1661 Mgr 
de Laval disait que l’éducation et la [lension y étaient 
sur le même pied qu'en France. “ Ou y cultive la 
musique, elle figure dans toutes les solennités religieu
ses et profanes. On forme les enfants à la déclamation ; 
on leur fait jouer des pièces ; ils donnent eu public des 
séances littéraires.... Le collège de Québec est au com
mencement de la seconde moitié du XVIIèuie siècle, 
une reproduction, en petit sans doute, mais complète, 
des collèges de Fiance : classes de lettres, académies,
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representations dramatiques et littéraires, congrégation, 
tout s'y trouve1.** Quelques-unes des séances publiques 
données au collège des Jésuites sont restées célèbres. 
Mentionnons “ la réception de Mgr le vicomte d’Argenson 
à son entrée au gouvernement de la Nouvelle-France," 
et la soutenance philosophique du 2 juillet 1G66. MM. 
de Tracy, de Courcelle et Talon assistaient à cette solen
nité collégiale. lass jeunes Louis Joltiet et Pierre de 
Francheville s’y distinguèrent et répondirent remarqua
blement aux questions et objections posées sur toute 
la logique. A l’instar de ce qui se faisait souvent en 
France, Talon intervint dans la soutenance et fit briller 
son savoir. “ 11 argumenta très bien," constate le Jour
nal des Jésuites.

Nous avons vu que Colbert et Talon recommandaient 
instamment iU’évôque et au clergé de travailler à la fran
cisation des jeunes sauvages. En 1GG8 Mgr de Laval 
voulut déférer à ce désir, et c'est ce qui donna lieu à la 
fondation du petit séminaire de Québec. L’évêque de 
Pétrée se dit que, pour réussir dans l’œuvre difücile 
qu’on lui proposait, il fallait môler les enfants sauvages 
aux enfants français. 11 retira donc du collège des 
Jésuites un certain nombre d’élèves dont il payait 1a 
pension en tout ou en partie, et il les logea en compa
gnie de quelques jeunes sauvages 2, dans une maison

1 — Les Jésuites et ta Nouvelle'France, I, p. 216,— En 1665 
le P. Claude DaMon était professeur d’humanités et tie rhéto
rique, le P. Claude Pijart, professeur île philosophie, Amador 
Martin et Charles Pouspot, candi,loti societatis adolescentes, 
professeurs de grammaire. Un frère coadjuteur était chargé 
de la petite école. (Ibid. p. 212).

2— Vie de Myr de Laval, par l’abbé Auguste Gosselin, vol. 
I, p. 559.
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achetée île madame Couillard. Telle fut l’origine, tels 
furent les débuts du petit Séminaire de Québec, ouvert 
le 9 octobre 1668. Huit élèves français et six élèves 
sauvages y furent d'abord reçus *. Il n'y eut point de 
classes dans la nouvelle institution. On formait les 
séminaristes à la piété et aux bonnes mours, mais ils 
allaient suivre les cours du collège des Jésuites, qui 
jusqu’il la conquête resta notre seule maison d'enseigne
ment classique.

C’est vers le même temps que Mgr de Laval fonda à 
St-Joachim une école où l'on enseignait l’agriculture et 
divers métiers, tels que ceux de maçon, de cordonnier, 
de menuisier, de sculpteur, de couturier, outre la lec
ture, l’écriture, l'arithmétique, etc. Cette institution 
éminemment utile forma un grand nombre d’excellents 
sujets.

Les Vrsulines de Québec donnaient l’éducation aux 
filles françaises et sauvages. Depuis leur arrivée en ce 
pays c'était leur u-uvre de prédilection. La Mère de 
l’Incarnation écrivait eu 1061) : “ L’on est fort soigneux 
en ce ]»vs de faire instruire les filles françaises, et je 
puis vous assurer que s’il n’y avait des Ursulincs 
elles seraient dans un danger continuel de leur salut." 
Quelques élèves ne restaient au couvent qu’une année, 
et il fallait que les maîtresses leur apprissent durant ce 
temps si court la lecture, l’écriture, le calcul, les prières, 
les mœurs chrétiennes, et “ tout ce que doit savoir une 
fille.” D’autres restaient au monastère plusieurs années 
et faisaient un cours complet. Sept religieuses de chœur

1 — L'Abeille, publiés au séminaire de Québec, vol, I, 
No 26.
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étaient quotidiennement employées à l’instruction des 
élèves françaises. Les élèves sauvages logeaient et pre
naient leurs repas avec les françaises, mais elles avaient 
pour leurs classes une ou plusieurs maltresses particu
lières. Les IJrsulines parvinrent à franciser quelques 
filles sauvages, qui se marièrent ensuite à des Français 
et firent d’excellentes épouses. Une entre autres savait 
lire et écrire remarquablement, tant le huron que le 
français; à l’entendre on aurait pu difficilement croire 
qu’elle était née sauvage. Talon était si ravi de ce beau 
cas de franciuUion, qu’il lui demanda d’écrire quelque 
chose dans sa langue et dans la nôtre afin de montrer 
en France cet échantillon si favorable. Mais il faut 
reconnaître que cela était exceptionnel. Ku effet la Mère 
de l'Incarnation disait dans une de ses lettres qu’il était 
très difficile, pour ne pas dire impossible, de franciser 
ou civiliser les tilles sauvages.

Les Ursulines avaient généralement vingt ou trente 
pensionnaires. La pension des élèves françaises était de 
cent vingt livres ; lus élèves sauvages ne payaient rien. 
11 y avait un nombre considérable d’externes en été; 
en hiver l’assistance était moins nombreuse à cause du 
froid et des neiges. “ Enfin, écrivait la Mère fondatrice, 
nous avons toutes celles do la haute et basse-ville ; lus 
Français nous amènent leurs tilles de plus de soixante 
lieues." L’œuvre accomplie par cette sainte et admi
rable religieuse et par scs pieuses compagnes ne saurait 
être trop exaltée. Ce sont elles, ainsi que leurs nobles 
émules de Montréal, qui ont formé ces générations de 
femmes fortes, de mères chrétiennes, auxquelles le 
Canada français a dû en grande partie 
vitalité nationale.

21
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Nous venons de faire allusion aux éducatrices qui 
eurent pour premier champ de leur zèle Villemarie et 
la région avoisinante. Nos lecteurs ont nommé avant 
nous la vénérable sieur Bourgeoys et ses coopératricvs 
dans la Congrégation de Notre-Dame. Ij» sieur llouv- 
geoys, qui était venue de France en 1653, avait com
mencé en 1657 à faire l’école aux enfants de Montréal. 
En 1659 elle fonda la communauté de la Congrégation, 
dont le but principal était l’instruction de la jeunesse. 
I-es sœurs du nouvel institut firent d’abord la classe 
aux enfants des deux sexes. Mais en 1668, M. Souart, 
prêtre de St-Sulpice, se chargea de l’école des garçons. 
“ Convaincu, a écrit M. l’abbé Faillon, que rien n’est 
plus nécessaire au bien de la société que l’éducation 
chrétienne des enfants, le séminaire de St - Sulpice 
attachait une si grande importance à inspirer dès le bas 
fige, à ceux de Villemarie, des sentiments de vertu et 
de religion, et à les former h des habitudes de politesse 
et d’honnêteté civiles, tout en leur apprenant les élé
ments des lettres, que, pendant une longue suite 
d’années, il aima mieux consacrer de ses prêtres à ce 
pénible ministère que de s’en décharger sur des étran
gers v

Au triple point de vue intellectuel, religieux et 
matériel, la situation de la colonie était donc satisfai
sante en 1668. Sans doute il y avait des ombres; les 
désordres causés par la traite de l'eau-de-vie, les exem
ples fâcheux donnés par quelques-uns des officiers, des 
soldats, des trafiquants et des employés récemment 
airivés de France, tempéraient un peu la joie que faisait

1—Faillon III, p. 264.
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éprouver aux gêna de bien la transformation de la 
colonie. Mais il y avait de grands sujets d'édification à 
côté de ces misères, dont quelques-unes étaient inévi
tables; et celles-ci ne pouvaient faire oublier les heu
reux changements, les étonnants progrès réalisés par 
une administration vigoureuse et éclairée.

Dans le cours de l'été de 1668, une nouvelle assu
rance de |iaix fut donnée au Canada, Garakonthié, le 
célèbre capitaine onnontagué, se rendit à Québec en 
ambassade avec quatre des principaux de sa nation. Le 
20 août, ils eurent une entrevue solennelle avec MM. de 
Courcelle et Talon. Et le chef “ fit cinq présents qui 
étaient comme les truchements des cinq paroles qu’il 
parlait.” I*ar ces cinq paroles il exprimait la reconnais
sance de sa nation envers le roi et le gouverneur qui, 
au lieu de détruire les Iroquois, les avaient seulement 
clifitiés ; il faisait allusion à la perte de quelques guer
riers onnontagués, tués par les Andastes ; il demandait 
des missionnaires ; il protestait de sa fidélité et de celle 
de sa nation; il se plaignait des attaques des Loups et 
sollicitait l’intervention d’Onontliio. M. de Courcelle 
répondit sur le même ton. Il vanta la puissance de 
Louis XIV, le grand Ononthio des Français, qui |iouvait 
envoyer au Canada vingt fois plus de troupes qu’il n'y 
eu avait présentement, pour écraser les Iroquois s’ils 
violaient la i>aix ; il déplora la perte des guerriers onnon
tagués ; il promit l’envoi immédiat d’un missionnaire ; 
il proclama sa confiance aux assurances de fidélité du 
chef, ajoutant que, si l’Iroquois manquait b la foi jurée, 
le Français irait chez lui le détruire tout d’un coup sans 
qu’il restât des vestiges de sa nation ; enfin il déclara 
qu’il ne craignait pas le Loup, mais que celui-ci préten-
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dait avoir did assailli par l’lroquois ; il fallait donc que 
de part et d’autre on s’abstint de toute hostilitd. Le 
gouverneur appuya aussi chacune de ses paroles d’un 
présent. Son langage à la fois énergique et bienveillant 
fit sur les envoyés une impression profonde, et ils s’en 
retournèrent très satisfaits, emmenant avec eux les 
l'ères Milet et de Carheil.

La première intendance de Talon touchait mainte
nant à son terme. A plusieurs reprises il avait demandé 
de retourner en France. Il avait spécialement insisté 
dans une lettre écrite à Colbert le 29 octobre 1667. 
Sa santé souffrait du climat canadien. Des intérêts de 
famille l'appelaient en France. De plus ses rapports 
quelque peu difficiles avec le gouverneur et avec le 
pouvoir spirituel lui faisaient désirer son départ, sauf à 
revenir après un intervalle, car il s’était attaché à 
son œuvre, et les circonstances que nous venons d’énu
mérer pouvaient seules l’engager à l’interrompre, Louis 
XIV et Colbert, entrant dans ses motifs, lui permirent 
de repasser en France. Le 8 avril 1668, M. de Bou- 
teroue fut nommé pour le remplacer. Le 15 octobre sui
vant, il était arrivé à Québec, et à la séance du Conseil 
Souverain tenue le 22 de ce mois, sa commission fut 
lue et enregistrée.

Le Conseil ne voulut pas laisser partir Talon sans 
lui donner une marque extraordinaire d’honneur et de 
confiance. Il décida, le 5 novembre, qu'une lettre serait 
écrite “ à Monseigneur Colbert, Conseiller du roi en 
tous ses conseils, contrôleur-général des finances, et 
grand trésorier des ordres de Sa Majesté en cour, dans 
la teneur ci-après :
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“ Monseigneur,

“ Puisque Monsieur Talon a pris la résolution de 
repasser en France estimant sa santé assez forte ]>our 
supporter les fatigues du voyage, nous n’ajouterons rien 
à la lettre que nous avons eu l’honneur de vous écrire, 
Comme il est parfaitement éclairé sur toutes les choses 
qui concernent le bien de ce pays, il pourra vous en 
donner de véritables lumières. Nous nous en remettons 
entièrement à lui. Et cependant nous ne cesserons de 
prier Dieu pour la continuation de vos prospérités et 
santé, comme étant

“ Monseigneur,

“ Vos très humbles et très obligés serviteurs,

“ Le Conseil Souverain de la

Nouvelle-France."

Quelques jours plus tard, Talon s’embarquait pour la 
F'rance. Sa première intendance avait duré trois ans 
et deux mois.

Les regrets qui éclatèrent à son départ montrèrent bien 
toute l’étendue des services qu’il avait rendus. La 
Mère de l’Incarnation s’écriait : “ Enfin voilà M. Talon 
qui nous quitte et qui retourne en France, au regret de 
tout le monde et à la perte de tout le Canada. Car 
depuis qu’il est ici en qualité d’intendant, le pays s’est 
plus fait et les affaires ont plus avancé qu’elles n’avaient 
fait depuis que les Français y habitaient. Le roi envoie 
en sa place un nommé M. de liouteroue, dont je ne 
sais encore la qualité ni le mérite.” L’histoire de l’Hôtel- 
Dieu fait entendre une note non moins sympathique, 
mais moins désolée, parce qu’on y mentionne l’espérance
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du retour: 11 M. Talon repassa en France cette année 
16G8, et nous consola de son départ en nous faisant 
espérer son retour.” De son côté la Relation de 1668 
disait : “ M. Talon, intendant pour le roi, n’a point cessé 
d’appliquer tous ses soins pour le bien universel de ce 
pays, pour la culture des terres, jiour les découvertes 
des mines, pour les avantages du négoce et pour toutes 
les commodités qui peuvent servir à l’établissement et à 
l’agrandissement de cette colonie, de sorte que nous 
regretterions beaucoup plus son retour en France, si 
nous n’avions eu M. de llouteroue son successeur. C'est 
tout ce que nous pouvions souhaiter d’avantageux pour 
bien réparer cette perte." Dans la bouche de gens qui 
avaient eu à se plaindre de Talon, cet éloge était dou
blement précieux pour ce dernier.

Fort de tous ces témoignages, il pouvait aller se pré
senter avec une fierté et une satisfaction bien légitimes 
devant Colbert et Louis XIV, le grand ministre elle 
grand roi.



CHAPITRE XIV

La France en 1668.—La guerre des droits de la reine et le 
traité d'Aix-la Cbapelle,—Période brillante et prospère. 
—La cour, les lettres et les arts.—Boileau et Colbert.— 
La carrière de celui-ci est à son apogée.—Talon arrive à 
Paris dans un moment propice.—Il est accueilli avec 
faveur et fait accepter ses vues.—Le roi et le ministre 
s'occupent activement du Canada.—Le retour de Talon 
est décidé.—Il obtient la liberté du commerce.—Edit 
relatif aux mariages et aux familles nombreuses__Avan
tages accordés au Canada pour l’exportation en Franco
de la morue et du charbon__Lettre de Colbert à M. de
Courcelle. — Expédition d'immigrants, de troupes et 
d’animaux domestiques.—La nouvelle commission de 
Talon.—Les liécollets et leur retour au Canada—Départ 
de Talon et son naufrage près de Lisbonne.—M. de Bou
te roui».—Son administration au Canada__Danger de rup
ture avec les Iroquois—La paix est maintenue.—Dissen
timents entre Courcelle et Boutcroue—Automne fécond 
en tempêtes—Le sort de Talon inspire des inquiétudes 
à Québec.—Il revient au Canada en 1670.

Talon revenait en France au moment où le règne de 
Louis XIV entrait dans sa période la plus brillante. 
La guerre dite de “ dévolution ” ou des “ droits de la 
reine ” 1 — si l’on peut appeler guerre une promenade

1 — A la mort de Philippe IV, roi d’Espagne, qui ne laissait 
qu’un fils en bas âge pour lui succéder, Louis XIV prétendit 
que sa femme Marie-Thérèse, fille aînée du monarque défunt, 
par un premier mariage, devait hériter d’une partie des Pays-
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militaire triomphante —, s'était terminée le 2 mai 1668 
par le traité d'Aix-la-Chapelle, qui faisait passer sous 
la domination française une partie de la Flandre, avec 
des places comme Charleroi, Ath, Douai, Tournai, Ou- 
denarde, Lille, Courtrai, etc. Le roi, qui était allé se 
former au “ métier de la guerre ” sous Turenne et Condé, 
était revenu à Saint-Germain après deux campagnes où 
la victoire avait constamment suivi ses pas, et pendant 
lesquelles l'Europe inquiète avait appris de quelle for
midable puissance il disjiosait. En attendant de nou
velles entreprises, que plusieurs appelaient de leurs 
vœux, tout le monde jouissait des douceurs de la paix, 
et se laissait aller à l’enivrement des jours heureux que 
traversait la France. Les années qui s'écoulèrent de 
1067 à 1672 furent probablement les plus belles et les 
plus sereines de tout le règne de Louis XIV. Le roi 
était jeune, laborieux, dévoué à sa tâche, avide de gran
deur autant que de plaisir ; un incomparable cortège 
de généraux illustres et de ministres éminents l’en
touraient et rehaussaient son prestige. Sa cour bril
lante et policée fixait les regards de l’Europe. Les 
lettres, l'éloquence et les arts semblaient rivaliser pour 
ajouter à l’éclat de ce radieux moment. Au lende
main d'Andromaque, Itacine venait de donner les 
Plaideurs et préparait Britannica* '. Tout en s’éver-

Bas, suivant la loi civile de ces provinces. Le droit sur lequel 
il fonda cette prétention s'appelait u le droit de dévolution." 
Le roi do France réclamait aussi une partie de la Franche- 
Comté, en vertu d'une coutume spéciale.

1 — Andromaque avait été jouée le 17 novembre 1667, les 
Plaideur» à la fin d’octobre 1668, et liritujvi feus fut repré
senté le 13 décembre 1669.
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tuant à faire jouer son Tartufe si discutable et si dis
cuté, Molière continuait à créer des types immortels, et 
mettait en scène Harpagon après Alceste, Y Avare 
après le Misanthrope *. Lafontaine publiait ses pre
mières Fables 2. Boileau composait son Epitre au roit 
et commençait son Art poétique 3. Bossuet, au seuil 
de l’épiscopat, s’effaçait comme sermonnaire à l’heure 
où débutait Bourdaloue dans les chaires de la capitale ; 
mais son génie oratoire allait toucher l’un de ses plus 
hauts sommets dans l’oraison funèbre de la reine d’An
gleterre 4. Perrault construisait la colonnade du Lou
vre 6. Le vau, prédécesseur de Mansart *, bâtissait Ver
sailles, pendant que Lebrun 7 décorait au Louvre la

1 — Tartufe écrit en 1665, joué une première fois le 5 août
I <*67, interdit ensuite par le président de Lamoignon, ne put 
avoir sa seconde représentation que le 5 février 1669. Le 
Misanthrope fut joué pour la première fois le 4 juin 1600 et 
V Avare le 9 septembre 1668.

2—Les six premiers livres des Fables parurent en 166S.
3 — Ij EpVre an roi est la première, elle date de 1669. U Art 

poétique fut composé de 1669 à 1674.
4 — De 1659 à 1669, Bossuet fut le grand prédicateur de 

Paris et de la Cour. En 1669 il fut nommé évêque de Condom.
II prononça l’oraison funèbre de la reine d’Angleterre le 10 
novembre 1669. Bourdaloue commença de prêcher à Paris, 
cette même année.

5 — Claude Perrault (1613-1688), médecin, savant, archi
tecte et écrivain. Colbert ayant mis au concours la grande 
façade du Louvre, les plans de Perrault furent adoptés. 
Il en commença l’exécution en 1666. Elle dura plusieurs 
années.

6 — Levau (1612-1672), et Mansart (1645 1701) furent l'un 
après l’autre les architectes du château de Versailles.

7—Charles Lebrun, peintre illustre (1619-1690), posséda 
la faveur de Louis XIV et fut l’arbitre des beaux-arts en 
France pendant un quart de siècle.
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galerie d’Apollon et que Mignard terminait la Gloire du 
Val-de-Grâce *. l’our célébrer scs conquêtes et la paix 
qui lea couronnait, Louia XIV avait donné, le 18 juil
let 1G68, une fête dont la splendeur éblouit lea contem
porains. Cette année s’achevait dans la joie, dans la 
sécurité, dans la gloire, dans un rayonnement admirable 
de la vitalité, de la puissance et du génie français.

Colbert avait alors atteint l'apogée de son influence 
et de son pouvoir. Ministre des finances, ministre do 
la marine et des colonies, ministre de l’agriculture, 
ministre des travaux publics, ministre des beaux-arts, 
ministre du commerce *, il tenait en ses mains, sous la 
direction suprême du roi, presque tous les ressorts 
de l’administration publique. Heureux de voir régner 
la paix, qui lui permettait de consacrer tous ses efforts 
nu développement de la pros|>érité nationale, il souhai
tait ardemment la voir durer, et c’est sous son inspira
tion que lloileau composait à l’adresse du roi ces vers 
où il exaltait les bienfaits d’un gouvernement pacifique :

Pour moi, loin (les combats, sur un ton moins terrible,
.Te dirai les exploits de ton règne paisible.
.le peindrai les plaisirs en foule renaissant :
Les oppresseurs du peuple à leur tour gémissants...

] — Pierre Mignard (1610-1695), peintre du roi; une de 
ses œuvres les plus remarquai îles est la décoration de la cou
pole du Val-de-Grâce, célébrée par Molière, dont il fit le por-

2— Colbert avait reçu le titre de contrôleur général des 
finances en décembre 1665; il fut nommé secrétaire d’Etat 
le 7 mars 1669. Au chapitre deuxième du présent ouvrage 
nous avons vu quelle était l’étendue de sa juridiction minis
térielle.
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On verra les abus par ta main réformés ;
La licence et l’orgueil en tous lieux réprimés ;
Du débris des traitants ton épargne grossie ;
Des subsides affreux la rigueur adoucie ;
Le soldat dans la paix sage et laborieux ;
Nos artisans grossiers rendus industrieux :
Et nos voisins frustrés de cos tribus serviles 
Que payait à leur art le luxe de nos villes.
Tantôt je tracerai tes pompeux bâtiments,
Des loisirs d’un héros nobles amusements.
J’entends déjà frémir les deux mers étonnées 
Do voir leurs Ilots unis aux pieds des Pyrénées.
Déjà de tous côtés la chicane aux abois 
S’enfuit au seul aspect do tes nouvelles lois '.

Ces poétiques éloges s’adressaient au roi sans doute, 
car rien ne se faisait sans lui, et il ordonnait tout 
lui-même. Mais ils contenaient aussi une véritable 
esquisse de l’œuvre de Colbert. Les procédures de la 
chambre de justice, les édits pour réformer le luxe, la

1—Dans une édition des œuvres do Boileau publiée en 
1718 par Brossette, l’ami et le correspondant du poète durant 
les douze dernières années de la vie de ce dernier, nous 
lisons la note suivante : u Après le traité d’Aix-la-Chapelle, 
conclu au mois de mai 1068, la France jouissait d’une heu
reuse paix. Mais la précédente guerre n’ayant duré qu’un 
peu plus d’une année, la valeur de la nation n’était point 
satisfaite, et la plupart des Français ne respiraient que la 
guerre. M. Colbert seul en détournait le roi : disant que la 
paix était l’unique moyen do faire fleurir les arts et les scien
ces et de maintenir l’abondance dans le royaume. Ce fut pour 
seconder les intent ions de ce grand ministre que notre auteur 
composa cette pièce (VEntire au roi), dans laquelle il entre
prend de louer le roi comme un héros paisible, en faisant 
voir qu'un roi n’est ni moins grand, ni moins glorieux dans 
la paix quo dans la guerre. Cette épître fut faite en 166V et 
ce fut Madame de Thiange qui la présenta au roi.”
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restauration des finances, la diminution des impôts, 
l’emploi des soldats pour les travaux publics, l’établisse
ment des manufactures, la codification des lois, la cons
truction du canal des deux mers ou du Languedoc : 
c'étaient toutes ces initiatives et toutes ces réformes 
bienfaisantes de l’illustre administrateur que le poète 
décrivait en ]>ériphrases harmonieuses.

L’intendant Talon arrivant à l’aris dans les derniers 
jours de 1608, ou au commencement de 1669, n’aurait 
pu choisir un moment plus propice pour lui-même et 
pour la Nouvelle-France. 11 avait accompli avec succès 
la tâche confiée à son zèle. Louis XIV et Colbert 
devaient donc être contents de lui, et d’autant plus 
inclinés à le manifester qu’ils étaient plus satisfaits d’eux- 
mêmes et de leur fortune. Colbert conduisit Talon chez 
le roi. 11 fit à celui-ci, en présence de l'intendant, l’éloge 
do ce deruier, et rendit le plus favorable témoignage aux 
services rendus par lui dans l'exercice de ses fonctions 
au Canada *.

A ce moment île sa carrière ministérielle, Colbert libre 
de ses mouvements, et pouvant consacrer un budget 
considérable aux entreprises pacifiques, se trouvait dis
posé à faire de plus grands efforts pour le développement 
de la marine et l’accroissement des colonies. Talon n’eut 
aucune peine à le persuader qu’il fallait continuer à 
fortifier la Nouvelle-France. Et Louis XIV entra dans 
toutes leurs vues. Le résultat des audiences de Talon 
avec le roi et le ministre fut donc une recrudescence 
d’activité et d'ardeur pour le peuplement et le progrès

I — Talon il Colbert, Il nov. Ifi70; Arch, féil-, corr. gén., 
vol. 111.
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du Canada. On résolut d'y renvoyer des troupes pour 
assurer davantage la sécurité du pays, tout en contri
buant ultérieurement à le coloniser, et d’y faire passer 
encore un grand nombre de filles et d'hommes de travail, 
ainsi que des animaux domestiques, si utiles à l'agricul
ture. Des sommes relativement considérables furent 
affectées il ces objets. Mais tous ces efforts, toute cette 
dépense, ces envois de soldats et de colons, produiraient- 
ils leur maximum d'ellicacité sans la direction du fonc
tionnaire expérimenté qui durant trois ans avait réalisé 
tant de progrès ? Convaincus du contraire, Louis XIV 
et Colbert se persuadèrent qu’il fallait le déterminer à 
retourner au Canada. Sans doute le roi lui avait donné 
son congé, Colbert l’avait rappelé, un autre intendant 
avait été nommé à sa place, vraisemblablement pour un 
terme d’office de deux ans au moins. Sans doute aussi 
Talon avait eu des raisons sérieuses de demander son 
rappel. Néanmoins, tout cela ne devait-il pas s’effacer 
quand il s’agissait du service du roi et du bien public ?

En quittant Québec, Talon s’attendait à y revenir, 
mais non pas immédiatement. Il repassait en France 
pour rétablir sa santé, pour régler des affaires de famille, 
et aussi pour permettre au temps et à l’absence d’adou
cir certaines susceptibilités, et de désarmer certaines 
critiques. Cependant la volonté royale supprima toutes 
ses objections. Trois mois à peine après son retour, il 
lui fallut se préparer à traverser de nouveau l’Océan 
pour reprendre ici ses fonctions *. 11 était arrivé à

1 — o Puisqu’il plait au roi, écrivait-il, que Talon retourne 
au Canada, il est prêt à le faire, mais pour que le service qu'il 
doit y rendre soit aussi utile qu'il le désire, il demande qu'il
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Paris à la fin de décembre; dès le 3 avril 1609, le 
roi écrivait à M. de Bouteroue pour l'informer «pie 
M. Talon irait au printemps le relever l. Ce dernier 
dut trouver grand le sacrifice exigé de lui ; mais d’un 
autre côté il ne ]>uuvait recevoir un plus éclatant 
témoignage de la satisfaction, de l’estime et de la con
fiance royales. Le renvoyer si vite, en dépit de toutes 
les considérations qui auraient pu faire prolonger son 
séjour dans la mère-patrie, c’était proclamer bien haut 
qu’il était l’homme nécessaire, le facteur essentiel du 
progrès de la Nouvelle-France. Il faut croire (pie ce 
court changement d’air et de régime avait suffisamment 
raffermi sa santé. Quant à ses affaires de famille, il eut 
le temps de les régler avant de repartir 2.

Une des preuves les plus frappantes de son influence 
et de son crédit, ce fut le succès qu’il remporta en 
faisant décréter par Colbert la liberté définitive du 
commerce, malgré les prétentions de la compagnie des 
Indes Occidentales. Le 15 mai le ministre annonçait 
cette nouvelle à M. de Courcelle dans les termes sui-

plaise à Sa Majesté d’ordonner sur les articles qui suivent.” 
La suite de ce chapitre indiquera les principaux de ces arti
cles. Nous mentionnerons simplement ici la demande faite par 
Talon que le sieur Talon de Villeneuve, son cousin germain, 
âgé de 35 ans, longtemps conseiller au Châtelet, et procu
reur du roi en la chambre souveraine du domaine, fût désigné 
comme son successeur, et reçut en attendant une commission 
de subdélégué. Pour une raison ou pour une autre, cette 
nomination ne se fit pas.

1 — Ordres du roi, vol. I, p. 117.— Supplémentliichard, 
p. 238.

2— Acte passé en commun au mois de juin 1GG9 par Fran
çois, Jean et Nicolas Talon—Jal, Dictionnaire critique de bio
graphie et d'histoire, Plon, 1867, p. 1173.
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vants : “ Vous apprendrez ]>ar le retour de M. Talon 
que Sa Majesté a rendu la liberté du commerce au 
Canada, en sorte qu’à présent il pourra recevoir avec 
plus de facilité les vivres et denrées qui lui sont néces
saires ; mais,aussi est-il nécessaire que vous excitiez les 
habitants à chercher des marchandises qui puissent 
convier les Français à leur porter des vivres et denrées 
pour les prendre en échange ; et cela est d’autant plus 
nécessaire que, y ayant maintenant une très grande 
quantité de pelleteries dans le royaume, s’ils n’avaient 
d’autres marchandises à donner par échange, peut-être 
que les Français se dégoûteraient bientôt de leur porter 
leurs besoins” *. C'était pour la colonie un heureux 
événement, et une grande victoire pour Talon qui batail
lait depuis quatre ans contre le monopole. 11 avait 
vraiment communiqué à Colbert sa flamme colonisa
trice et obtint de lui à peu près tout ce qu’il voulut.

Le 5 avril 1669, le ministre faisait rendre le célèbre 
arrêt pour encourager les mariages et les familles nom
breuses. Il y était décrété ce qui suit : “ Voulant que 
les habitants du dit pays (du Canada) soient partici
pants aux grâces que Sa Majesté a faites à ses jieuples 
en considération de la multiplicité des enfants et pour 
les porter au mariage, Sa dite Majesté a ordonné et 
ordonne qu’à l’avenir les habitants du dit pays qui 
auront jusqu’au nombre de dix enfants vivants, nés en 
légitime mariage, ni prêtres, ni religieux, ni religieuses, 
seront payés des deniers qu’elle enverra au dit pays, 
d’une pension de 300 livres par chacun an, et ceux qui 
en auront douze, de 400 livres. Qu’à cet effet ils seront

1 — Lettres, Instructions et Mémoires de Colbert, 3, II, p. 449.
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tenus de représenter à l’intendant de la justice, police 
et finances qui sera établi au dit pays le nombre de 
leurs enfants au mois de juin ou juillet de chaque 
année, lequel après eu avoir fait la vérification, leur 
ordonnera le payement des dites pensions, moitié corn p- 
tant et l’autre moitié en fin d'année. Veut do plus, Sa 
dite Majesté, qu'il soit payé par les ordres du dit inten
dant à tous les garçons qui se marieront à vingt ans et 
au-dessous, vingt livres pour chacun le jour de leurs 
noces, ce qui sera appelé le "présent du roi ” ; que par 
le Conseil Souverain établi à Québec pour le dit pays, 
il soit fait une division générale de tous les habitants 
par paroisses et bourgades, qu’il soit réglé quelques hon
neurs aux principaux habitants qui prendront soin des 
affaires de chacune bourg,-de et communauté, soit pour 
leur rang dans l’église soit ailleurs ; et que ceux des 
habitants qui auront plus grand nombre d'enfants soient 
toujours préférés aux autres, si quelque raison puis
sante no l’empêche ; et qu’il soit établi quelque peine 
jiécuuiuire, applicable aux hôpitaux des lieux, coutie 
les pères qui ne marieront pas leurs enfants à l’âge de 
vingt ans, pour les garçons, et de seize ans puuv les 
filles La disposition finale nous paraît aujourd’hui

1 — Cet arrêt est reproduit dans nos Edita et Ordonnancea 
(volume I, p.67) comme étant du 12 avril 1670. Mais les 
Lettrea, Inatrnetiona et MCmoirea de Colbert (3, II, p. 657) le 
datent du 5 avril 1669. A l’appui de cette dernière indica
tion, nous citerons les lignes suivantes écrites par le ministre 
à M. de Courcelle, le 15 mai 1669: “Comme vous verrez, 
par les expédi'.ions que M. Talon reporte au dit pays, tea 'jrli
era que Sa Majeaté a bien voulu accorder en factor dea maria- 
yea, elle désire aussi que vous vous appliquiez à y porter tous 
les habitants de l'un et l'autre sexe." Mais ce qui est encore
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entachée de cet arbitraire administratif qui était l’un des 
traits caractéristiques de l'époque. Mais dans son ensem
ble l’arrêt dénotait le plus louable zèle pour l’augmenta
tion des familles et l’accroissement de la population. 
Colbert ne faisait qu’appliquer au Canada, en 1669, ce 
qu’il avait décrété pour la France, en 1660. Par un 
arrêt du mois de novembre de cette année, le roi déclarait 
qu’à l’exemple des Romains, imité par la province de 
Bourgogne dans ses usages particuliers, il avait résolu 
d’accorder des privilèges à la fécondité des mariages. 11 
exemptait donc de toutes contributions aux charges 
publiques, jusqu’à l’âge de vingt-cinq ans, ceux de ses 
sujets qui se marieraient avant d’avoir vingt ans. Tout 
père ayant dix enfants vivants, nés en loyal mariage, 
sans qu’aucun soit prêtre ou religieux, serait exempt de 
toute contribution aux charges publiques, soit d’état, 
soit de ville et communauté. L’enfant mort sous les 
drapeaux compterait comme vivant. Tout père ayant 
douze enfants vivants ou morts serait également exempt. 
Tous sujets taillables, non mariés à vingt et un ans, 
seraient, au contraire, imposés un proportion de leurs 
biens, moyens et commerce. Les gentilshommes et leurs 
femmes, ayant dix enfants vivants, ou morts au service, 
non prêtres, ni reFgicux, auraient 100 livres de pen
sion ; ceux qui en auraient douze auraient ‘J,000 livres.

plus catégorique, c’est ce passage <Vune lettre de Colbert à 
M. de Frontenac, du 21 janvier 1672: “ Le roi ayant accordé 
plusieurs grâces, par l’arrêt de son conseil du 3 avril 166V, en 
considération de la fécondité des familles et des garçons qui 
se marieraient à vingt et les tilles à quinze, Sa Majesté ne 
doute pas que le sieur de Frontenac ne se serve avantageu
sement de ces moyens ”, etc. (Lettres, Instructions, etc., 3, 
II, p. 616).

22
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I-es bourgeois non taillables et habitants des villes fran
ches et leurs femmes auraient, dans les mêmes cas, 
moitié de la pension attribuée aux nobles. En juillet 
16C7,on étendit à Ions les sujets du roi les pensions accor
dées aux gentilshommes *. Dans l'édit de 1060, comme 
dans celui de 1009, on excluait les enfants qui avaient 
embrassé l’état religieux, pour la computation du nom
bre privilégié. C’était toujours la suite du fâcheux pré
jugé souvent signalé par nous dans ces pages.

Le 10 avril 1069, le Conseil du roi rendait un autre 
arrêt qui accordait aux habitants du Canada les mêmes 
avantages qu’à ceux du Havre pour l'entrée de la morue 
dans le royaume, et qui mettait le charbon de la colonie 
sur le même pied que celui de France.

Colbert voulait évidemment que cette année fit époque, 
comme celle de 1005, dans les annales de la Nouvelle- 
France. Durant tout ce printemps on le voit occupé à 
organiser les envois. Il est tellement pénétré et satis
fait de l’importance des renforts qui vont être expédiés 
par ses soins, qu’il lui tarde d’en informer M. de Cour- 
eelle. Il lui écrit le 15 mai: “ Quoique vous deviez 
apprendre par M. Talon tout ce que le roi fait pour le 
dit pays cette année, je ne laisserai pas de vous dire en 
trois mots que Sa Majesté a employé plus de 200,000 
livres pour toutes les choses qu'elle a estimé nécessaire 
d'y faire ; qu’il passe 150 tilles pour y être mariées, six 
compagnies effectuées de 50 hommes chacune, avec 
plus de 30 officiers ou gentilshommes pour s’y établir 
tous, et plus de 200 autres personnes qui passent pareil
lement dans cette vue. Vous voyez bien qu’un effort

1 — Henri Martin, Histoire de France, vol. 13, p. 88.
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si considérable marque bien l'estime que Sa Majesté 
fait de ce pays-là, et qu’elle considérera bien les ser
vices qui lui seront rendus pour l’augmenter Au 
sujet de ces envois, l’intendant de Rochefort, Colbert 
de Terron 1 2, se montra à la fois actif et économe ; et 
le ministre l’en félicita dans une lettre où l’on voit que 
son zèle était, non pas un engouement éphémère, mais 
la manifestation d’une politique arrêtée : “ Je suis bien 
aise, lui disait-il, que vous n’ayez pas dépassé les fonds 
que je vous avais envoyés pour les personnes à passer 
au Canada. Vous savez de quelle conséquence il est de 
se contenir dans des bornes, particulièrement à l’égard 
d’une dépense qui doit recommencer tous les ans ” 3.

Colbert avait commencé dès le 16 février à pourvoir 
aux dépenses de ces expéditions. On voit à cette date, 
dans le registre des ordres du roi, — année 1669,— 
une ordonnance de fonds “ pour le paiement de la 
dépense à faire pour la levée et passage de 500 per
sonnes de l’un et l’autre sexe au Canada, de 12 cavales, 
2 étalons et 50 brebis (64,000 livres) ”, Le 11 mars, le 
ministre adresse un billet à M. de Pelissari pour lui 
ordonner de remettre à son commis à la Rochelle la 
somme de 28,070 livres à compte de celle dont il avait 
été fait fonds par l’ordonnance ci-dessus. Le 29 mars 
il enjoint au trésorier de la marine de payer au sieur

1 —Lettres, Instructions, etc., 3, II, pp. 450, 451.
2— Colbert de Terron était cousin germain du ministre ; 

il exerçait les fonctions d’intendant de marine A Rochefort. 
“ Il appartenait à la race des administrateurs actifs, habiles, 
pleins de ressources, et Colbert, sûr de son dévouement, 
s’ouvrait pleinement à lui et l’initiait à ses vues.” (Clément, 
llistoire de Colbert, I, p. 75).

3— Lettres, Instructions, etc., 3, II, p. 451.
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l’atoulct, secrétaire de M. Talon, la somme de 21,000 
livres il compte de la môme ordonnance. De cette 
somme 16,000 livres devaient être employées pour la 
nourriture de Paris il Dieppe, pour le voyage de Dieppe 
à Québec, et pour la nourriture en Canada des 150 
filles qui allaient y passer. Enfin, le 8 avril, il émettait 
une nouvelle ordonnance de décharge au trésorier de la 
marine de payer au dit sieur Patoulet 14,170 livres, 
toujours à compte des 04,000 *.

Colbert et Talon s’occupaient en même temps des 
troujiea destinées nu Canada. lai 25 mars les capitaines 
de Chambly, de La. Durantaye, de Grandfontaine, de 
Eaubin et Berihier,—qui étaient retournés en France 
en 1608—signaient un écrit par lequel ils s’engageaient 
il mettre leurs compagnies sur le pied de 50 bons hom
mes chacune, depuis vingt jusqu’à trente ans, et à leur 
fournir leur subsistance moyennant 1000 écus. Et quatre 
jours plus tard, le 29 mars, deux ordonnances étaient 
émises, l’une pour “ la levée et l'armement de six com
pagnies d’infanterie passant en Canada et pour leur 
subsistance pendant neuf mois ; ’’ l’autre pour la subsis
tance des six compagnies pendant les premiers six 
mois de 1670

Colbcit n’avait garde de perdre de vue la construction

1 — Ordres du roi, vol. I, pages 101 à 104.—Supplément- 
Richard, pp. 2.37, 238.

2—Ordrea du roi, vol. I, pages 106 à 108—Supplément-
Richard, p. 238__Colbert écrivait à Mgr de Laval, le 15 mai
1669: a Je vous dirai que j’ai traité au nom du roi avec six 
capitaines pour y mener six compagnies de 50 Isms hommes 
chacune, âgés depuis vingt jusqu'à trente ans, lesquels se 
doivent habituer dans ce pays-lâ, après dix-huit mois de 
paye." Plus haut l'on a vu les noms de cinq capitaines. IvC 
sixième était M. Perrot, dont le nom reviendra plus loin.
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des navires. Le 1C mai, il recommandait à Colbert de 
Terron d’envoyer à Québec des personnes Compétentes 
dans ce métier. “ 11 faut prendre des mesures, ajoutait-il, 
pour se mettre en état de construire chaque année au 
Canada trois ou quatre vaisseaux de guerre V’

Louis XIV prenait une part personnelle à ces prépa
ratifs. Il remettait à Talon quatre lettres de cachet 
l'autorisant it ordonner à ses capitaines de vaisseau 
tout ce qu'il jugerait utile, et il écrivait lui-même à 
M. Colbert de Terron de l’aider en toutes choses. 11 
donnait aussi à notre intendant plein pouvoir pour 
faire repasser en France ceux qui ne concourraient pas 
au bien du service. Enfin il lui permettait d’avance 
de revenir au bout de deux années.

Le 10 mai, à St-Germain-en-Layc, le roi signa la 
nouvelle commission do Talon ; et le 17 mai il lui 
adressa un mémoire succinct de ses intentions. L’inten
dant recevait instruction de lire toutes les lettres de 
Colbert à l’évêque de Pétrée, ainsi qu’à MM. de Queylus 
et autres, pour bien se pénétrer de leur esprit ; de vivre 
en bonne intelligence avec les autorités ecclésiastiques ; 
de travailler à l’établissement des Récollets et du favo
riser les Sulpicieus, pour modérer l'autorité des Jésuites, 
de favoriser la construction des vaisseaux ainsi que le 
commerce avec les lies et la France, etc. Ces instruc
tions étaient beaucoup moins longues et moins détail
lées que celles reçues par Talon en 1065. Ou se rendait 
compte de l’expérience qu’il avait acquise durant les 
trois années de sa première intendance.

Le nom des Récollets est venu plus haut se placer

1 —Colbert à Colbert de Terron, 16 inai 1669__Ordres du
Roi, Vol. 1—Supplément-Richard, p. 239.
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sous notre plume. Le retour de ces religieux au Canada 
fut un événement assez considérable pour que nous 
nous y arrêtions quelques instants. Ils avaient été les 
premiers missionnaires de ce pays, en 1615. Quelques 
années plus tard, en 1025, ils appelèrent les Jésuites à 
leur aide. Les uns et les autres furent forcés de retour
ner en France en 1629, lorsque les frères Kertk prirent 
Québec. Après un intervalle de trois ans, le Canada 
ayant été rendu à la France en vertu du traité de St- 
tiermain-en-Laye, les Jésuites repassèrent ici et furent 
pendant longtemps lea seuls ministres de la religion 
dans la colonie. Les Kécollets essayèrent à plusieurs 
reprises de revenir, mais inutilement. Plusieurs de leurs 
écrivains ont accusé les Jésuites d’y avoir secrètement 
mis obstacle, imputation que ces derniers ont toujours 
repoussée avec énergie *. I.’examcn de ce débat serait 
ici un hors-d’œuvre. En 1669, les circonstances favori
sèrent le retour des fils de St-François. Nous avons vu 
quels étaient les sentiments de M. Talon au sujet de 
l’autorité spirituelle, de la trop grande rigueur de l’évê
que et des Jésuites, de “ la gêne des consciences.” Nos 
lecteurs se rappellent qu’il avait suggéré l’envoi au 
Canada de “ quatre ecclésiastiques entre les séculiers 
ou les réguliers, les faisant bien autoriser pour l’admi
nistration des sacrements, sans qu’ils puissent être 
inquiétés." Au printemps de 1669, il détermina le roi

1_Pour les causes qui empêchèrent le retour des Kécol
lets après 1632, on peut consulter avec avantage VIlistoirede 
la colonie française par l’abbé Paillon, vol. 1, p. 279 et sui
vantes. Voir aussi Les Jésuites et la Nouvelle-France, par le 
P. de Rochemonteix, vol. I, pp. 184 et suivantes, et le Pre
mier établissement de la foi, par le P. Chrétien Leclercq, II, 
p. 465.
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et le miuistre à ordonner le départ de trois Récollets 
pour la Nouvelle-France.

Le 15 mai, le roi adressa au Père Allart, provincial 
des Récollets de la province de St-Denis, uue lettre de 
cachet lui enjoignant de donner obédience aux pères Hcr- 
veau, Romuald et llilariou, du couvent de Paris, pour 
s'embarquer sur le premier vaisseauLes bons Francis
cains reçurent avec joie cet ordrequi comblait leurs vœux 
longtemps contrariés. Mais si la vivacité de leurs désirs 
lee eût laissés libres de bien saisir la situation, leur 
satisfaction n'eût pas été sans mélange. Ils auraient 
compris que leur retour en Canada s'o[iérait dans de 
fâcheuses conditions, et que, pour des religieux, être 
envoyés dans un pays par la puissance séculière, afin d’y 
affaiblir l’autorité épiscopale, d'y ruiner la discipline 
ecclésiastique, d'y ériger confessionnal contre confes
sionnal et chaire contre chaire, d'y être en un mot les 
tenants de l’Etat contre l'Eglise, ce n'était pas précisé
ment l’idéal. Ce fut un grand mulbeur pour les Récollets 
<pte de se prêter à l’entreprise gallicane de Iziuis XIV, 
de Colbert et de Talon. Nous ne voulons pas dire qu’ils 
auraient pu refuser de venir eu Canada en 1009. Devant 
la lettie de cachet du roi, cela leur eût été difficile. Mais 
leur faute fut d’entrer dans l'esprit de ceux qui les 
envoyaient, et de correspondre à leur attente.

En effet, peu de temps après leur arrivée ici 3, on

1 — Histoire •hrnnoloji'iuc de la Nouvelle-France, parle P.
Sixte I.*1 * Tac, p, 182.

2— Les ltécolleti arrivés en 1670 ne doivent pas être con
fondus avec ceux qui les suivirent. M. l'aldié de Latour a 
écrit à leur sujet: “Vêtaient de bons religieux, qui furent 
unis au clergé} le eara tère de leurs successeurs fut Lieu 
différent."
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les vit guerroyer contre l'tSvêque et rédiger des mémoi- 
res où ils faisaient écho à toutes les déclamations des 
dénonciateurs du clergé relativement ù " la gêne des 
consciences Nous regrettons d’avoir à faire d'aussi 
sévères appréciations, mais la vérité historique nous y 
oldige. La lecture des documents et des correspondances 
de cette époque, des pièces mêmes rédigées par les 
llécollets et en leur faveur, nous force à déclarer que, 
de 1G73 jusqu’à la fin du dix-septième siècle, ils don
nèrent ici de trop nombreux exemples d’insubordination 
et d’opiniâtreté. Un esprit de critique, de discorde, de 
contention, sembla lès posséder. Leur attitude fut peu 
satisfaisante dans la question de l’eau-de-vie; ils don
nèrent leur uppui moral au gouverneur Frontenac dans 
ses luttes contre le pouvoir spirituel ; ils outragèrent l’au
torité épiscopale dans la personne de Mgr de Laval 
et de Mgr de Saint-Vallier; en un mot ils jouèrent sou
vent pendant ce quart de siècle un regrettable rôle *. Et 
leurs écrivains tels que le Père Chrétien Leclercq,le Père

1_Nous lisons dans un mémoire rédigé par les Kécol-
lets en 1681 : “ Nous sommes envoyés en ce pays pour y 
soulager les consciences étrangement gênées par une conduite 
aussi extraordinaire que celle des autres ” (c’est-à-dire les 
Jésuites et Mgr do Laval). Plus loin, le mémoire désigne 
ceux-ci comme “ la cabale immortelle du pays ” ; il affirme 
que les Iiécollets “ confessent en secret ”, et n'exercent leur 
ministère “ que comme dans une Hollande et dans une 
Angleterre.” (Le Tac, pp. 200, 202, 203).

2— Au sujet de la traite de l’eau-de-vie, M. Dudouyt écri
vait à Mgr de Laval en 1681: “ Un des principaux et des 
mieux intentionnés (des Récollets) dit hier que le mal était 
qu’on ne convenait du principe, qui consiste en ce que M. 
l'évêque et les Jésuites défendent l’eau-de vie pour en traiter 
seuls. Ces bons pères sont si bien affermie dans cette impres-
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Louis Hennepin, le Père Sixte LeTac, continuèrent 
cette œuvre malheureuse dans des pag.-s où l'exactitude 
historique, la charité et la justice étaient également 
offensées *. En écrivant ces lignes, nous accomplissons 
un bien pénible devoir. Personne ne vénère plus que 
nous cet illustre ordre franciscain qui a donné tant du 
saints à l'Eglise, ù qui le Canada doit quelques-uns de 
ses premiers apôtres, et dont il a été si heureux de

sion, que quelque chose qu’on leur puisse dire au contraire, 
ils n’en reviennent pas ”.

Plusieurs Récollets, au mépris de l’autorité épiscopale, per
sistèrent à exercer dans les paroisses, sans juridiction, les 
fonctions du ministère sacré. (Lettre de M. Dudouyt, du 20 
mai 1082 ; Archives du Séminaire de Québec).

li Le Père Louis étant arrivé à St-Germain, commença à 
débiter contre vous, les Jésuites, M. l'intendant, toutes sortes 
de calomnies et généralement tout ce que M. de Frontenac 
a coutume de dire et d'écrire. Il publiait un mémoire qui 
contenait 52 articles (Ibid.)

On peut lire dans Le Tac et Gosselin, comment les Récol
lets fondèrent leur couvent de la Haute-Ville, malgré l'évêque 
et en bravant ses défenses. (Gosselin, Vie de Myr de Laval, 
vol. II, pp. 95 et suivantes; Le Tac, pp. 199 et suiv.)

A lire aussi dans la Vie de Myr de Laval, l’épisode du Père 
Adrian, récollet, qui s’obstinait à parler en chaire, malgré les 
ordres de l’évêque, des différends entre Frontenac et Duchés-

L’affaire du prie-Dieu de M. de Callières, dans lequel les 
Récollets de Montréal se rangèrent du côté de ce gouverneur 
contre Mgr de St-Vallier, et foulèrent aux pieds l'interdit pro
noncé par celui-ci, nous fait voir encore chez eux un fâcheux 
exemple d’insoumission.

1 — Le premier établissement de la foi, par le P. Chrétien 
Leclerc ; la Description de la Louisiane, par le P. Louis Hen
nepin, et VHistoire chronoloyique de la Nouvelle France, par 
le P. Sixte LeTac.



324 JEAN TALON, INTENDANT

saluer le retour depuis quelques années. Mais nous 
savons qu’en signalant l'erreur de quelques religieux, 
et les ombres passagères d’une époque, nous ne portons 
]>as atteinte à la gloire de cet ordre admirable, ni à l'au
réole de ces milliers d’amauts de la pauvreté et de 
l’humilité qui ont promené à travers le monde la flamme 
du divin amour jaillic du cœur de leur père séraphique. 
Lorsque M. de Frontenac, qui fut pour eux un dangereux 
protecteur et un pernicieux ami, fut disparu de la scène, 
les Récollets canadiens rentrèrent dans l'esprit et dans 
les traditions de leur ordre. " Ils s’assimilèrent de plus 
en plus avec le reste du clergé, se soumirent parfaite
ment à la direction de l'évêque, et produisirent par leur
ministère d’heureux fruits de salut....... Par leur vie
pieuse et régulière, leurs habitudes simples et frugales, 
ils acquirent bientôt l’estime de tout le monde, et devin
rent très populaires en Canada. Vivant de quêtes, 
allant de famille en famille, parcourant les campagnes 
à des époques à peu près déterminées, ils étaient reçus 
partout à bras ouverts. Leur visite était attendue avec 
impatience, comme un jour de fête. On avait hâte de 
revoir ces bons moines, à la robe de bure, au visage 
serein et réjoui, à l'humeur toujours égale, qui reflétait 
si bien la simplicité de leur âme. Ils étaient les favoris 
du ]ieuple canadien

Le retour des Récollets au Canada était une des choses 
auxquelles tenait le plus M. Talon. Lorsqu’elle fût 
réglée, il put se dire qu’il avait réussi dans tous ses 
projets. Colbert désirait le voir partir le plus tôt possi-

1 — Vie de M'jr tie Laval, par l'abLé Auguste Gosselin, vol. 
II, p. 108.
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ble. Cependant des affaires personnelle » le retardèrent 
quelque temps. Le ministre lui écrivait le 14 juin 
qu'il ne pouvait s'expliquer comment il n'était pas 
encore rendu à La Rochelle. Il lui adressait en même 
temps diverses recommandations, lui demandait de 
constater s’il serait possible aux vaisseaux de faire deux 
voyages par année, au moyen d’un entrepôt dans le bas 
du fleuve ou en Acadie. Il lui parlait aussi do l’exploi
tation des mines de fer et de l’établissement de hauts- 
fourneaux. Malgré toute sa diligence, le 3 juillet Talon 
n’était pas encore parti, et Colbert lui mandait de se 
bâter. Enfin le 15 juillet, il s’enbarquait à la Rochelle 
en compagnie de M. François-Marie Perrot, nommé 
gouverneur de Montréal \ ainsi que des Pères Romuald 
Papillion, Hilarion Guesnin, Césaire Herveau, et du 
Frère Cosine Graveran. Ils pouvaient espérer atteindre 
Québec au plus taid vers la fin d'octobre. Mais l'hom
me propose et Dieu dispose. La Providence avait 
décidé que ni Talon ni les Récollets ne verraient le

1 — M. Perrot* officier au régiment d’Auvergne, avait épousé 
récemment Madeleine Laguide, nièce de l’intendant. II 
commandait une compagnie de troupes et avait reçu, au mois 
de juin 1669, sa commission de gouverneur de Montréal, des 
mains de M. de Brotonvilliers, supérieur des Messieurs de 
St-Sulpice, qui étaient seigneurs de Vile. Madame Perrot 
accompagnait son mari et son oncle dans ce voyage. Perrot 
prit possession de son gouvernement en 1670, se rendit 
fameux par ses démélés avec Frontenac en 1674, fut incarcéré 
pendant trois semaines à la Bastille en 1671, conserva cepen
dant le poste de gouverneur de Montréal jusqu’en 1684, 
devint ensuite gouverneur de l'Acadie, charge dans laquelle 
il fut remplacé par M. de Menneval en 1687, fut fait prison
nier par des forbans après la capitulation de Port-Royal, en 
1690; il était mort en 1693.
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Canada en Van de grâce 1G69. Leur vaisseau fut 
assailli par des tempêtes qui le détournèrent de sa route. 
Pendant trois mois il lutta contre l'Océan. La famine 
se déclara à bord. Le Père Romuald tomba malade et 
mourut. Enfin le navire fut forcé de relâcher à Lisbonne. 
Talon y passa quelques jours avec son neveu M. Perrot 
et les Pères Récollets. Mais ils notaient pas au bout 
de leurs épreuves. Le vaisseau, après s’être ravitaillé 
dans la capitale du Portugal et avoir repris la mer, fit 
naufrage à trois lieues de cette ville. Heureusement 
ni l’intendant ni sas compagnons ne périrent, et ils 
purent retourner en Fiance où ils arrivèrent au com
mencement de 1G70 l.

1 — Premier établissement de la Foi, II, pp. 86, 87, 88__
Nous avons peu de renseignements relativement à ce voyage 
de Talon. Voici ce qui nous induit à croire qu'il s’embarqua 
avec les Pères Hécollets et qu'ils subirent ensemble les mêmes 
accidents. Le P. Leclercq écrit que les Hécollets s’embar
quèrent à la Rochelle, que leur vaisseau battu par les tem
pêtes dut relâcher en Portugal, et que de là, ayant fait voile 
pour retourner en France, il se brisa sur des rochers près de 
Lisbonne. Dans une pièce intitulée “ Copie de titres pour 
les révérends Pères Hécollets donnés par Mgr le comte de 
Frontenac, gouverneur,” nous lisons : “ les dits Pères Récol
lets s'embarquèrent avec leurs titres pour revenir en ce dit 
pays, mais ayant été obligés de relâcher en Portugal, Dieu 
aurait permis qu'en faisant voile du havre de Lisbonne pour 
retourner en France ils tirent naufrage et y perdirent leurs 
titres.” (Le Tac, p. 184.) D’autre part on lit dans Y Histoire 
de VHôtel-Dieu : “ M. Talon s'étant embarqué pour ce pays- 
ci son vaisseau fit naufrage sur les côtes du Portugal où il 
se sauva miraculeusement, après avoir fait un vœu à Ste Anne 
qui le secourut sensiblement. Pour marque de reconnais
sance il fit faire un tableau où il est dépeint et où l'on voit 
les dangers qu'il courut dans]cette occasion et les assistances
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Pendant ce tempo, que se passait-il au Canada ? Peu 
dYvt’nemcnts importants. 11. Claude de Ilouteroue, qui 
remplaçait Talon, était un homme distingué. 11 occu
pait le poste île conseiller à la cour des monnaies en 
1G54. En 1066 il avait publié un important ouvrage 
intitulé : Recherche» curieuse» de» monnaie» de France 
depuis le commencement de la monarchie *. Nous

qu'il reçut du ciel : ce tableau fait le fond de la chapelle de 
Sainte-Anne de la cathédrale do Québec. (Il nous a été impos
sible de découvrir ce que cette peinture est devenue.) De son 
côté la Mère de l’Incarnation dit dans une lettre : “ Le vaisseau 
de M. Talon fut emporté de la tempête et s’alla briser sur 
des roches proche de Lisbonne en Portugal.” La relation do 
1670 parle aussi du u naufrage que fit M. Talon l’année précé
dente, an port de Lisbonne en Portugal.’" Citons encore M. 
Dollier de Casson, dans son Histoire du Montréal: “ Nous 
concluerons cette année (1670) par M. Perrot, gouverneur de 
Montréal, qui y est arrivé après avoir bien essuyé des hasards 
et des périls sur la mer avec M. Talon, l’intendant son oncle, 
tant cette année que la précédente année, où il fut obligé de 
relâcher dans le Portugal, où ils firent naufrage.” Au dire 
de Frontenac, Perrot, dont l'humeur était difficile, fit quel
ques algarades à Talon, durant leur séjour forcé à Lisbonne. 
(Faillon, III, p. 455). Si l’on en croit les annales do l’IIôtel- 
Dieu Saint-Joseph par la sœur Morin, Talon, M. Perrot et sa 
femme se sauvèrent sur un mât rompu de leur navire en 
promettant aux matelots une grosse somme d’argent. (Ibid. 
I' 117 )•

En rapprochant tous ces textes, il nous semble clair que 
Talon, Perrot et les Itécollets voyagèrent et firent naufrage 
ensemble, en 1669.

1 — Publié à Paris, chez Edme Martin, en 1660. “ Ouvrage 
recherché, dont les exemplaires sont rares, ” dit Brunet, 
(Manuel des libraires, Paris, chez Firmin Didot, 1860-65). 
Voici le titre complet de l’ouvrage : “ Recherches anciennes 
des monnaies de France, avec des observations, des preuves 
et des figures de monnaies ; tome I et unique, 1666. Cet
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lisons à son sujet dans l’Histoire de l'ffûtel-Dieu : 
“ M. de Honte roue était un lioinme grand et bien fait, 
d’une physionomie fort spirituelle, savant, poli et gra
cieux, qui provenait tout le monde et qui savait se faire 
craindre et se faire aimer.” Il était accompagné de sa 
fille, Mademoiselle de 1 toute roue *. Li commission de 
M. de llouteroue était absolument semblable à celle de 
Talon. Ses instructions contenaient des recommanda
tions générales relativement à l’augmentation de la 
population, aux mariages, aux recensements, à l’admi
nistration de la justice, au commerce avec les lies et la 
France, à l’établissement des pêches sédentaires, à la 
recherche des mines, à la francisation, des sauvages, etc. 
Naturellement le couplet gallican sur l'esprit domina
teur du pouvoir spirituel y occupait une place d’hon
neur. “ Les avis de ce pays-là, disait le document, por
tent que l'évêque de Pétrée et les Jésuites y établissent 
trop fortement leur autorité par la crainte des excom
munications, et par une trop grande sévérité de vie 
qu’ils veulent maintenir. L’intendant doit observer tout 
ce qui se passe sur ce point sans prendre lu parti de 
blâmer leur conduite, mais seulement en les considé
rant et les estimant comme gens d’une piété exemple re

ouvrage est profond et plein de recherches savantes sur l'his
toire des inonna es de la première race ; ce qu’il dit sur les 
médailles romaines et gauloises est moins bon... L'auteur 
devait publier trois autres tomes. Ce travail resté manuscrit 
en 5 volumes a passé entre les mains de K. Leblanc, qui en a 
sans doute fait usage dans son Traité historique des monnaies 
de /’ronce." (Hiographie universelle, Michaud, vol. 5, p. 314).

1 — On lit dans l’histoire de l'Ilôtel-Dieu i “ Elle demeura 
elles noue pendant tous les voyages que ht son père dans la 
colonie."
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et qui ont beaucoup contribue1 à la découverte et con
servation de ce pays-là, s’entremettre quelquefois et 
dans les occasions pour les porter à adoucir cette trop 
grande sévérité, étant très important que les dits évêque 
et Jésuites ne s'aperçoivent jamais qu’il veuille blâmer 
leur conduite, parce qu’il se rendrait presque inutile au 
service du roi.’’ Comme nous l'avons vu dans un pré
cédent chapitre, ce que l'on reprochait à l'évêque et aux 
Jésuites c'était leur zèle pour le maintien îles bonnes 
mœurs, et surtout pour la suppression des scandales 
causés par la traite de l’eau-de-vie. Sur ce dernier point, 
Colbert faisait à M. de llouteroue les recommandations 
suivantes: “ Le commerce du vin et des eaux-de-vie 
avec les sauvages, ce qui s'appelle la traite des boissons, 
a été un sujet de perpétuelle contestation entre l’évêque 
de Pétrée et les Jésuites, et les principaux habitants, 
et ceux qui trafiquent en ce pays-là. L’évêque et les 
Jésuites ont prétendu que ces boissons enivraient les 
sauvages, qu’ils n’y pouvaient prendre aucune modéra
tion et que l’ivresse les rendait paresseux à la chasse 
et leur donnait toutes sortes de mauvaises habitudes 
tant pour la religion que pour l’Ktat. lais principaux 
habitants et les trafiquants au contraire prétendent que 
l’envie d’avoir des boissons, qui sont troquées chacune, 
oblige les sauvages d’aller à la chasse avec plus d'appli
cation. Il faut bien examiner ces deux sentiments, et 
que l’intendant en donne son avis raisonné au roi.” 
Citons encore ce |>assage caractéristique des instructions 
de M. de liouteroue : “11 faut empêcher autant qu'il se 
pourra la trop grande quantité de prêtres, religieux et 
religieuses, il suffit qu’il y en ait le nécessaire [>our le 
besoin des âmes et pour l’administration des sacre-
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uients.” On retrouve ici la singulière préoccupation de 
circonscrire l'action religieuse qui possédait alors toute 
une école de parlementaires et de ministres de la cou
ronne. Elle faillit faire commettre à Colbert l’une des 
plus graves erreurs de son administration *.

Durant son séjour au Canada, M. de Bouteroue s’oc
cupa très activement de l’administration de la justice. 
Lorsque l’on parcourt les plumitifs du Conseil Sou
verain, on le voit assister à presque toutes les séances 
de ce corps ; on constate qu’il instruisait lui-même beau
coup de procès, et qu’il agissait comme rapporteur dans 
un grand nombre dé causes.

Un des arrêts les plus importants rendus pendant 
son intendance fut celui du 2G juin 1669 relativement 
à la vente des boissons aux sauvages. On ressentait 
déjà les inconvénients du la décision prise le dix novem
bre précédent. Le conseil, considérant que des particu
liers étaient allés dans les bois trente, quarante et cin
quante lieues au devant des sauvages, pour leur porter 
de l’eau-de-vie afin de traiter avec eux, et que ceux-ci 
s’étaient enivrés et avaient commis des désordres, 
défendit strictement “ à toutes personnes d’aller dans 
les bois au-devant des sauvages sous quelque prétexte 
que ce fût et de leur porter des boissons et marchan
dises pour traiter avec eux, à peine de confiscation 
d’icelle et de cinquante livres d’amende pour la pre
mière fois et de punition corporelle pour la seconde.”

1 —Histoire de Colbert, II, pp. 3CG et suivantes. Colbert 
avait conçu la pensée de reculer l’ordination des prêtres à 
vingt-sept ans. Il voulait établir l'autorité du roi sur “ la 
police spirituelle ”, et inq>oser certaines restrictions au recru
tement des ordres religieux.
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Le même arrêt défendait encore aux sauvages de s’eni
vrer, les tenait responsables de l'ivresse de leurs femmes, 
et faisait aussi défense aux Français de s’enivrer avec 
eux. Ou permettait aux uns et aux autres d’aller à la 
chasse dans les bois, mais ils devaient préalablement en 
obtenir congé du commandant ou du prochain juge, 
et déclarer ce qu’ils portaient dans leur bagage. La quan
tité d'eau-de-vie qu’ils pouvaient prendre avec eux ne 
devait pas dépasser un pot par homme [tour huit jours, 
deux pots pour quinze jours, et ainsi à proportion, sous 
peine de confiscation de leur équipage et d’amende, 
la première fois, et de punition corporelle en cas de 
récidive. Le fléau des coureurs de bois commençait 
ses ravages, et les chefs de la colonie essayaient de 
l’enrayer.

Le 19 mars 16G9, M. de Bouteroue fit rendre par le 
Conseil un arrêt fixant le prix du blé. Plusieurs parti
culiers s’étaicut plaints que leurs créanciers refusaient 
de prendre leur blé en paiement, ou ne le voulaient 
prendre qu’à un prix ridiculement bas, ce qui les met
tait hors d’état de s’acquitter. Conformément à l’avis 
de l'intendant, le Conseil décréta que, durant trois 
mois à partir de la publication de l’arrêt, les débiteurs 
pourraient donner en paiement à leurs créanciers le 
blé loyal et marchand à raison de quatre livres le 
minot ; il était défendu de le refuser, comme aussi d’en 
acheter pour le donner en paiement.

Dans l’été de 1669 la guerre faillit se rallumer entre 
les Iroquois et les Français. Trois soldats avaient mas
sacré six Onneyouts, après les avoir enivrés pour leur 
enlever leurs pelleteries. Un peu plus tard trois autres 
soldats assassinèrent un chef tsonnontouan et volèrent 

23
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ses fourrures. Vers le même temps les Outaouais, alliés 
des Français, attaquèrent un parti iroqnois, tuèrent 
plusieurs hommes et firent un bon nombre de prison
niers. Les Iroquois, irrités de ces actes d’hostilité, 
menacèrent de se venger et de déterrer la hache de 
guerre. la Nouvelle-France était exposée à voir recom
mencer l’ère des massacres et des incursions sanglantes. 
M. de Courcelle ne négligea rien jiour conjurer le péril. 
11 se rendit à Montréal, où plusieurs ccutaines d’Ou- 
taouais et une foule de sauvages de diverses nations 
étaient réunis pour la traite, et les ayant convoqués 
dans une grande assemblée, il les harangua, par le truche
ment du I’ère Chaumonot, “ avec tant de bonheur, selon 
le génie de ces peuples, que moyennant des présents 
pour ressusciter les morts, essuyer les larmes, aplanir les 
chemins et les difficultés du commerce, tout fut apaisé 
de part et d’autre, et les traités de [»ix renouvelés 
Les Outaouais rendirent trois de leurs captifs, et promi
rent d’en rendre encore douze. Et quant aux trois 
assassins du chef tsonnontouan, M. de Courcelle les fit 
fusiller en présence des sauvages assemblés, afin de mon
trer ù ces derniers que la justice française n’était ni 
boiteuse ni hésitante. Les Iroquois furent surpris qu'on 
fît mourir trois hommes lorsqu’un seul avait été assassiné. 
Cette exécution eut lieu le 6 juillet 1669 s. Elle pro
duisit une profonde impression et contribua puissam
ment ii maintenir la paix. Le danger de voir renaître 
les hostilités avait été tellement grand, que Mgr de Laval 
avait cru devoir recommander des prières publiques.

Au printemps de cette même année 1669, le roi avait

1 — Lettres de la M. de VIncarnation, II, p. 440.
2— Faillon, III, p. 324.
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écrit à M. de Courcelle une lettre dans laquelle il le 
priait d’organiser la milice canadienne. “ Mon intention, 
disait Louis XIV, est que vous divisiez tous mes sujets 
au dit pays par compagnies, ayant égard à leur proxi- 
mité ; qu’aprvs les avoir ainsi divisés vous établissiez 
des capitaines, lieutenants et enseignes pour les com
mander ; qu'en cas que ceux qui coni|iosont les dites 
compagnies puissent s'assembler avec facilité et s’en 
retourner chez eux en un jour, vous donniez les ordres 
qu’ils s’assemblent une fois chaque mois pour faire 
l’exercice du maniement des armes, et en cas qu’ils 
soient trop éloignés vous subdivisiez les compagnies 
par escouades de 40 à 50 hommes et que vous leur 
fassiez faire l'exercice une fois le mois ainsi qu’il est dit 
ci-dessus, et à l’égard des compagnies entières vous les 
fassiez assembler une fois ou deux l'année. Que vous 
preniez soin qu’il soient tous bien armés et qu’ils aient 
toujours la poudre, plomb et mèche nécessaires [our 
pouvoir se servir de leurs armes dans les occasions. 
Que vous visitiez souvent les escouades ou compagnies, 
et leur fassiez faire l’exercice en votre présence. Qu’au- 
tant qu’il sera possible vous fassiez assembler, une fois 
l’année, le plus grand nombre d’habitants qu’il se pourra 
pour leur faire faire pareillement l’exercice en corps,” 
Voilà le premier ordre général qui ait été rendu pour 
l’organisation régulière de la milice canadienne. Il y 
avait eu auparavant des milices volontaires au Canada. 
De longue date les habitants de la colonie s’étaient 
habitués à faire le coup de feu, et à prêter main forte 
aux quelques douzaines de soldats envoyés ici de temps 
à autre. En 1651, M. d’Ailleboust avait donné ordre à 
M. Pierre Bouclier, “ capitaine des habitants des Trois-
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Hivières," de diviser ceux-ci en trois ou quatre escoua
des, et de leur faire faire l’exercice le plus souvent pos
sible *. A Montréal, M. de Maisonneuve avait formé, 
en 1653, la milice do la Sainte-Vierge, et en 1663, 
celle de la Sainte-Famille a. Mais avant 1669, on ne 
rencontre dans nos vieilles archives aucune ordonnance, 
aucun règlement ayant le caractère de ces instructions 
précises données par Louis XIV à M, de Courcelle.

Dans cette lettre du 3 avril, le roi recommandait 
aussi au gouverneur d'armer tous les deux ou trois ans 
un corps de 1200 hommes pour aller faire une démons
tration militaire du côté des cantons iroquois. Suivant 
les expressions d’une lettre de Colbert, il im|>ortait 
“ d'établir dans l’esprit de ces nations une grande opinion 
de la nôtre, pour les contenir dans leurs devoirs ” 1 * 3. Ces 
instructions relatives à la milice avaient probablement 
été inspirées par le mémoire de Talon sur l’état du 
Canada, dont nous avons rectifié la date dans un pré
cédent chapitre. Ou y lisait : “ Le gouverneur visite 
chaque année tous les postes avancés, et y ordonne ce 
qu’il estime à propos pour leur sécurité et le bien du 
service du roi ; et s’il y a quelque chose à désirer de sa 
part, c’est qu’il exerce ou fasse exercer au port et manie
ment des armes les habitants du pays, ce qu'il n’a pas 
encore pratiqué, mais ce qu’il a promis de faire. Une 
dépense de cent pistoles, dans toute une année, mises 
en prix pour les plus adroits, exciterait bien de l’éinula-

1 — Chronique trifiuvienne, par Benjamin Suite, Revue Cana
dienne, 1879, p. 4.

2— Histoire de ta colonie française, par Paillon, 11, p. 213, 
et III, p. 15.

3 — Colbert à Courcelle, 15 mai 1669.
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tion au fait de la guerre ” *. L’année suivante, après son 
retour à Québec, Talon écrivait à Colbert : “ Mon dit 
sieur de Courcelle que j’ai entretenu sur ce que le roi 
désire qu’d fasse agir les habitants, les rassemblant de 
temps en temps pour les dresser au maniement et port 
des armes, a promis de le faire, et m’assure qu’il n'y 
manquera pas. Je crois qu’il serait bon de leur distri
buer des drapeaux après qu’ils seront mis sous un chef 
en forme de compagnie. J’ai dit à mon secrétaire d’en 
faire la dé|iense, supposé que Sa Majesté l’ait agréable, 
de même que celle qu’il conviendra faire [«tir acheter 
quelques épées de médiocre valeur pour leur proposer 
en prix afin de les exciter à s’exercer à tirer adroite
ment aux jours de dimanches et fêtes s.” Petit à petit 
l'organisation de la milice canadienne prit son dévelop
pement régulier. Dans nos paroisses et seigneuries les 
capitaines des côtes firent leur apparition. Outre leurs 
fonctions militaires, on les chargea de quelques fonctions 
civiles ; ils eurent, par exemple, à faire exécuter les 
ordonnances des gouverneurs et des intendants. Pour 
reconnaître leurs services, on leur accorda certains 
honneurs et préséances, comme ceux de marcher les 
premiers dans les processions, de recevoir le pain bénit 
avant les autres fidèles, etc. L’institution des capitaines 
des côtes, ou de milice, a duré plus de deux siècles dans sa

1 — Collection de Mémoires et de Relations sur Vhistoire 
ancienne du Canada—I*e secrétaire <le Talon, Patoulet, écri
vait, le 11 novembre 1669: “ L’air de ce paya rend les 
hommes guerriers, et pour peu <iu’ils soient instruits du fait 
de la guerre, ils la feront fort bien."

2— Talon à Colbert, 10 novembre 1670 ; Arch. prov. Man. 
N.-P., 1ère série, vol. I.
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forme ancienne et traditionnelle, et ee fut l’une de celles 
qui survécurent le [dus longtemps à la grande transfor
mation politique et sociale de 1760.

Les premiers vaisseaux arrivés de France apprirent 
à MM. de Courcelle et de Bouteroue le prochain retour 
de M. Talon. Nous ignorons quels lurent alors les sen
timents des deux fonctionnaires. M. de Bouteroue se 
trouva [leut-être remplacé Lien vite ; et M. de Cour
celle dut goûter médiocrement la perspective de voir 
arriver sou rival entouré d’un nouveau prestige. Cepen
dant, comme les relations entre le gouverneur et le suc
cesseur de Talon laissaient beaucoup à désirer, le regret 
de la séparation annoncée ne dut pas être très vif de 
part et d'autre. M. de Courcelle était loin de s’entendre 
paifaitement avec M. de Bouteroue. Il trouvait celui-ci 
trop favorable aux autorités religieuses, et s’eu était 
plaint à Colbert, qui lui répondit comme suit dans sa 
lettre du 15 mai 1669 : “ Pour ce qui concerne M. de 
Bouteroue, comme Sa Majesté a résolu de renvoyer 
M. Talon, et qu’il vous porte lui-même cette dépêche, 
je n’ai rien à vous dire sur son esprit, mais peut-être 
que, avec le temps, vous auriez reconnu en lui du meil
leures qualités que vous n’avez fait en si [ieu de temps 
que vous l'aviez pratiqué lors de la date de vos lettres ; 
au moins vous puis-je assurer que c’est un homme qui 
est en fort bonne estime et (pli avait rempli dignement 
les fonctions de son emploi ; et quoique je sois persuadé 
(pr’il n’eût pas été, avec le temps, ai absolument dépen
dant de M. l'Evêque et des pères Jésuites, je crois néan
moins qu’il est fort à estimer d'avoir eu de la déférence 
et de l’estime |iour eux." Puis Colbert ajoutait ces 
lignes, où la leçon était fort peu dissimulée : " Eu un
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mot, je dois vous dire qu'il est nécessaire qu’un homme, 
au poste où vous êtes, soutire quelquefois les défauts 
des antres et qu'il sache se servir de leurs bonnes qua
lités, encore même qu’elles soient mêlées de mauvaises, 
pour concourir au bien du service et à l’exécution des 
intentions du roi 1"

Quelles que fussent les impressions de MM. de Cour- 
celle et de ltouteroue, la nouvelle du retour de Talon 
causa une grande joie dans la colonie. La Mère de 
l’Incarnation écrivait: “ L’on attend de jour en jour 
M. Talon que le roi renvoie pour régler toutes choses en 
ce pays, et les former selon le dessein de Sa Majesté. Il 
a cinq cents hommes avec lui, et seulement deux fem
mes de qualité avec leurs servantes.” Et plus loin, dans 
la même lettre : “ Je reviens encore à M. Talon. Si 
Dieu le fait arriver heureusement au port, il trou
vera de nouveaux moyens d’enrichir le paya. L’on 
a découvert une belle mine de plomb ou d’étain à 
quarante lieues au delà de Montréal, avec une mine 
d’ardoise, et une autre do charbon de terre. Mon dit 
sieur est homme à faire valoir tout cela avec avantage. 
Il a déjà fait faire une très grande brasserie avec de

I — Lettres, Instructions, oie., 3, II, pp. 450, 451.—M. do 
Boutvroue vivait encore en 1674 ; il était mort en 1680. 
(Michaud, loc. cit.)—Talon écrivait à Colbert, le 10 novembre 
1670: “Si ma très humble prière pouvait auprès do vous 
quelque chose en favour do M. de Bouteroue, je l’emploierais 
très volontiers pour qu'il reçût par votre moyen quelque 
grâce du roi. En vérité quoiqu'il n’uit pas l’action que 
demande le Canada, il a pour les emplois d’un moindre 
détail beaucoup de bonnes et de belles qualités, et s'étant 
autant bien acquitté qu’il a pu do celui qu’il avait ici, il part 
avec l'approbation des honnêtes gens.”
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très grands frais. Il a encore fait de grands ouvrages 
dans Québec et ailleurs ; et si Dieu lui inspire de retran
cher le commerce des boissons, c'est ce qui achèvera 
d’immortaliser sa mémoire dans cette nouvelle église " 
Mais la saison avançait et M. Talon no ]>araissuit point. 
On commença à s'alarmer. La même corres|>ondante 
écrivait dans une autre lettre, datée du 21 octobre 1609 : 
" Le vaisseau unique qui est retenu par force à notre 
port doit lever l’ancre samedi prochain, ou lundi au plus 
tard ; autrement il serait contraint d’hiverner ici. La 
terre est déjà couverte de neige, et le froid fort aigu et 
capable de geler les cordages. Avec tout cela, M. Talon 
n'est point arrivé, ni ses deux navires; dans le sien 
seul, il y avait cinq cents personnes, et l’on est ici en 
très grande peine de ce retardement qui fait juger qu’ils 
ont relâché en France, ou qu’ils ont péri par la violence 
de la tempête, qui a été si horrible que nous l'avons 
prise |>our un ouragan semblable à ceux qui arrivent 
dans les îles.’’ Cet automne avait été effroyablement 
tempétueux. Durant quinze jours de formidables tour
mentes firent à Québec les plus terribles ravages. I» 
marée monta dans la basse-ville jusqu’au troisième 
étage îles maisons, beaucoup d’édifices furent aliattus 
à lu haute-ville, et d’autres furent secoués comme durant 
les tremblements de terre. Le vent arracha le toit du 
logis des domestiques aux Ursulines ; il renversa les 
clôtures de char|wnte de ce monastère, celles des Hos
pitalières, de l’évêque, des Jésuites et plusieurs autres. 
Ou estima les pertes subies à 100,000 livres a. Cette 
fureur des éléments inspirait la réflexion suivante à la

1 — Lettre» de la Mire de VIncarnation, II, p. 441.
2— Lettre» de la Mère de V Incarnation, II, p. 436.
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mère de l'Incarnation : “ Voilà le sujet de nos inquié
tudes au regard de M. Talon, dans lequel le pays ferait 
une perte irréparable s’il avait fait naufrage, parce que 
le roi lui ayant donné tout pouvoir, il fait de grandes 
entreprises sans craindre la dépense." Patoulet, le 
dévoué secrétaire de Talon, parti de France par un autre 
navire que son chef, et arrivé heureusement à Québec, 
écrivait à Colbert: “S’il lui était arrivé un plus funeste 
accident, Sa Majesté aura perdu un bon sujet, vous, 
Monseigneur, un fidèle serviteur, le Canada un |>ère 
qui le chérit, et moi un bon maître

Cependant plusieurs navires parvinrent sans encom
bre à Québec. Les cent cinquante filles du roi arrivèrent 
à bord d’un vaisseau parti du Havre s. C’était madame 
Bourdon, veuve du procureur-général, qui, revenant 
de France, en avait accepté la direction durant le 
voyage. Elles lui donnèrent assez d’exercice, car la tra
versée fut longue, il y en avait de toutes les conditions, 
et quelques-unes se trouvèrent dilliciles à conduire. Peu 
de temps auparavant un navire de La Rochelle avait 
mouillé à Québec, chargé d’hommes, île filles et de 
familles formées. Plusieurs capitaines et autres olficiers 
étaient aussi arrivés pour s’établir8 ainsi que 225 immi
grants dont 80 engagés, embarqués à loi Rochelle1 2 * 4. Onze 
cavales et deux étalons furent débarqués cet automne à

1 — Patoulet ii Colbert, tt nov. I6Ô9; Arch, féil., Canada, 
corr. gén., vol. lit,

2 — L'une d'elles mourut en mer. ( Patoulet à Colbert, 11 
nov. 1669).

3— Lettree de la M. de VIncarnation, II, p. 435.
4 — L'arrivée de ces 225 immigrants était mentionnée par 

M. Patoulet, dans sa lettre à Colbert, du 11 novembre 1669.
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Québec '. Tout cela fortifiait considérablement la colo
nie.

Nous prions maintenant nos lecteurs de retourner 
avec nous en France. Les contre-tempe et les pertes 
subies n'avaient point rebuté Colbert. Et nous le voyous 
encore à l’œuvre au commencement de 1070, pour pré
parer avec Talon les expéditions de colons et de soldats.

Le premier et le trois avril des ordonnances sont 
émises pour la subsistance de six compagnies qui doi
vent passer dans la colonie, pendant les six derniers 
mois de 1670, et pendant les six premiers mois de 
1671, ainsi que pour le passage, la nourriture des 
engagés et des filles, et pour l’achat, la nourriture et le 
passage des cavales, étalons et brebis, destinés au

1 — Une cavale avait péri durant la traversée—Nous avons 
vu plus haut que le 16 février 1669 une ordonnance de 64,000 
livres avait été émise pour le passage au Canada de 500 per
sonnes des deux sexes, de 12 cavales et de deux étalons. En 
exécution de cette ordonnance 1200 émigrants furent embar
qués à la Rochelle sur VHirondelle, le St-Aubert et le Potde- 
Beurre, frétés par le sieur Legaigneur, armateur considérable 
de cette ville ; et 164 personnes, dont 150 tilles, au Havre, 
sur le St-Jean-Baptiste, frété par le sieur üuenet. Un remar
que ici une différence de 25 personnes en plus dans le chiffre 
des immigrants de la Rochelle, mentionné par M. Patoulet. 
Nous n’en avons pas trouvé l’explication. Les 14 personnes em
barquées sur le St Jean-Baptiste, outre les 150 filles, étaient 
madame Bourdon, quelques conducteurs et conductrices de 
ces tilles, le sieur Dumesnil, gentilhomme de Normandie, et 
sa femme, etc. Cela faisait en tout 364 personnes embarquées 
tant au Havre qu’à l<a Rochelle, soit 136 de moins que le 
nombre indiqué dans l’ordonnance du 16 février. A 100 livres 
par tête, ces 136 personnes représentaient 13,600 livres, qui 
furent employées à donner un supplément de 2,400 livres A 
chacune des six compagnies, pour lesquelles les fonds faits 
par le ministre n’étaient pas suffisants, et auxquelles il man
qua encore 800 livres.

Les 2 étalons et les 12 cavales furent mis à boni du St-Jean- 
Baptiste. On embarqua aussi à la Rochelle, pour le compte du
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Canada l. Le 9 avril, le roi écrit à M. de Coureelle de 
donner créance à M. Talon. Le même jour, le ministre 
écrit au gouverneur pour lui apprendre le naufrage de 
l'ancien intendant, et à M. de Boutcrouo pour l'informer 
que celui-ci le remplacera certainement cette année. 
L'envoi des Récollets n'est point abandonné, et le roi 
adresse au Père Germain Allait une nouvelle lettre de 
cachet pour lui demander de passer lui-même au 
Canada avec quatre de ses religieux *.

Comme Vannée précédente, Colbert manifeste une 
grande sollicitude au sujet des envois destinés à la 
colonie. Dès le 21 mars il écrit à Colbert de Terron : 
“ A l'égard du Canada, Sa Majesté désire, ainsi que je 
vous l’ai déjà fait savoir, que vous pressiez autant qu’il 
sera possible l’expédition du vaisseau qui doit porter 
M. Talon en ce jwys. Il est parti ces jours-ci pour 
Notre-Dame de Liesse 8 d'où il doit revenir dans peu. 
Cependant nous préparons de deçà les cent cinquante

roi, 50 brebis, G chèvres et 2 boucs, sur la Ste-Agathe, frétée 
par le sieur Allaire. M. Talon avait expédié à son compte 50 
autres brebis sur un navire appartenant A M. «le laChesnaye.

Le 22 juin 1069, les six compagnies de troupes étaient 
complètes «lans Vile de Hé ; elles devaient s’embanjuer sur le 
St Charles de llayonne et la Magdelaine. Etait-ce sur un «le 
ces vaisseaux que Talon prit passage ? C'est probable. Dans 
tous les cas, les troupes ne parvinrent pas au Canada cette 
année. À consulter surtout cela 1<» Mémoire instructif de tout 
ce qui a été fait pour le Canada, etc. (Arch. fed., Canada, corr. 
gén. vol. III).

1 —Supplément-Richard, p. 241.
2— Histoire chronologique de la Nouvelle-France, par le P. 

Le Tac, p. 182.
3— Kotre-Dame-do-Liesse était un lieu do pèlerinage situé 

près «le Laon,—ancienne province «le l'Ile-de-France—, actuel
lement «lans le département de l’üise.



342 JEAN TALON, INTENDANT

filles, les cavales, chevaux entiers et brebis qu'il faut y 
faire passer. Quant aux fonds nécessaires pour les com
pagnies qui s'embarqueront pour y passer de même, 
aussitôt que M. Talon sera de retour, j’examinerai avec 
lui tous les mémoires pour faire ces fonds, vous les 
envoyer et le faire partir V Le 21 avril, Colbert 
adresse à l'intendant de Rochefort, les lignes suivantes : 
“ L’on vit partir samedi dernier seulement, à deux heures 
après midi, M. Talon qui se doit rendre en sept jours à 
La Rochelle, en sorte que vous le verrez assurément 
vendredi ou samedi prochain. Disposez toutes choses 
pour le faire embarquer et le faire partir aussitôt. Je 
presse l’embarquement des cent cinquante tilles, afin 
que nous soyons entièrement débarrassés de cette affaire. 
Vous aurez vu par l’état des fonds faits pour le Canada 
qu’il y a fonds faits pour le passage de cent engagés, 
outre les trois cents de troupes, et cent matelots pour 
établir la pêche sédentaire iï Vile Percée, si je ne me 
trompe. Mandez-moi si ces cent hommes et cent mate
lots sont disposés à partir, et si M. Talon les embarquera 
avec lui

Colbert n’eut à se plaindre d’aucun retard. Tout fut 
prêt au temps voulu, et Talon quitta la Franco, vers le 
milieu de maia. Il était encore accompagné de M. Perrot, 
et de six Récollets, dont quatre Pères et deux Frères \

1 — Lettres, instructions, etc., vol. II, p. 4SI.
2— Ibid.

— Il avait été nommé par le roi capitaine du château de 
Mariemont, en récompense de ses services. Nous verrons 
dans un chapitre subséquent en quoi consistait cette charge.

4 — C'étaient les PP. Germain Allart, provincial, Gabriel 
de la ttibourde, Simple Landon, Ililarion Guenin,et les Frères 
Luc Lefrançois et Anselme Bunion.
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Sa nièce resta cette fois en France. La traversée fut 
longue; l'intendant arrivai Québec au bout de trois 
mois seulement. Et il faillit encore faire naufrage, 
non pas sur l’Océan, mais presque au terme du voyage, 
près de Tadoussac, Un ouragan jeta le vaisseau entre 
des rochers où il se trouva sorré comme dans un étau 
et faillit être broyé. Heureusement la marée montante 
le dégagea sans avaries. Il jeta l’ancre devant Québec 
le 18 août 1070 '.

Talon fut accueilli avec la joie la plus vive. Le l’ère 
LeMercier écrivit dans la Relation do cette année: 
11 Monsieur Talon, notre intendant, est enfin arrivé ici 
heureusement, ayant quasi fait naufrage au port, plus 
dangereusement que ne fut le naufrage qu'il fit l’année 
précédente au port de Lisbonne en Portugal. Ce fut ici 
vers Tadoussac où son vaisseau échoua sur une roche 
dont il ne put se retirer que par un secours extraordinaire 
du Ciel que sainte Anne lui procura. On peut dire que 
la joie que son heureuse arrivée nous a donnée à tous 
n’a pas été moindre que la crainte et la consternation 
universelle où la nouvelle de ses naufrages nous avait 
j.-t.'-”

Un an et neuf mois environ s’étaient écoulés depuis 
son départ du Canada et la fin de su première inten
dance.

1 — Lettre de Talon à Colbert, 29 août 1670.—Arch, féd., 
Canada, correspondance générale, vol. III.
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CHAPITRE XV

La situation au retour de Talon— I* péril iroquoie__Amhas-
•ades et pourparlers—M. de Courcelle au lac Ontario__
Propositions de l’intendant.—Il se préoccupe davantage 
des affaires extérieures—Il envoie des explorateurs A
l'ouest, au nord-ouest et au sud.—Cavelier de La Salle._
MM. Dollier et Gallinée.—St-Lusson au Sault Ste-Marie._
Une scène imposante—L’Acadie et Talon.—Expédition 
à la Baie d’Hudson.—Louis Jolliet et la découverte du 
Mississipi.—Talon prédit au Canada un grand avenir— 
Difficultés avec M. de Courcelle—Désaccord entre les 
doux fonctionnaires—Questions d'étiquette__Le nou
veau conseil—M. de Villeray exclu—Ordonnances de
Talon.—Ses relations avec le clergé__Los Récollets, les
Jésuites, Mgr de Laval__Négociations pour l’érection du
diocèse de Québec—Le gallicanisme et l'ancien régime.

Lorsque l'intendant Talon arriva à Québec au mois 
d'août 1670, la colonie venait encore d'échapper à un 
nouveau péril. Des Iroquois en excursion de chasse 
vers le pays des Outaouais ou Algonquins supérieurs, 
rencontrèrent deux hommes de leur nation qui, après 
avoir été faits prisonniers de guerre par ceux-ci, avaient 
réussi à s'échapper. Le bourg d'où ils s'enfuyaient res
tait presque sans défense, la plupart des guerriers en 
étant al>sents. Les Iroquois, profitant de cette circons
tance, allèrent attaquer ce village, le pillèrent et emme
nèrent en captivité les femmes et les enfants au nombre 
d’une centaine. Les Outaouais, avertis, poursuivirent les 
ravisseurs, mais sans ]>ouvoir les atteindre. Un certain 
nombre de leurs alliés les ayant joints, tous ensemble allé-
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rent ravager quelques cabanes de Tsonuontouans. Ces 
actes d'hostilité produisiient beaucoup de fermentation 
dans les cinq cantons. De tous côtés on parlait de déterrer 
la hache. La guerre entre les tribus pouvait éclater 
d'un moment à l'autre, et lus Français, amis des Outa- 
ouais, couraient le risque d’y être impliqués. Dans ces 
conjonctures, Garakonthié rendit encore à la Nouvelle- 
France un signalé service. Il envoya des colliers de 
porcelaine à toutes les nations iroquoises pour arrêter 
les bandes prêtes it partir, et convier les cantons à dépê
cher des ambassadeurs auprès d'Ouonthio afin de lui 
soumettre leurs différends. Cette intervention réussit, 
Les délégués iroquois descendirent it Villeuiarie, où 
s'étaient aussi rendus environ quatre cents Outaouais. 
Mais M. de Courcelle n'avait |tas voulu quitter Québec, 
convaincu qu’il était plus politique de forcer les sauvages 
à venir le trouver dans la capitale même de la Nouvelle- 
France. Les représentants des diverses tribus y arrivè
rent vers la fin de juillet. Il y eut assemblée générale, 
en présence du gouverneur, trois jours de suite. La 
première assemblée se passa eu compliments. La 
seconde fut consacrée aux plaintes dus Outaouais. Ils 
protestèrent de leur soumission aux ordres d’Ononthio, 
représentant, d'autre part, que les Iroquois, loin de 
suivre leur exemple, avaient attaqué leurs alliés et fait 
une centaine de captifs. Ils prièrent le gouverneur de 
tenir sa promesse en punissant ceux qui avaient violé 
la paix. Le troisième jour, M. de Courcelle prit la jiarole. 
Il rappela à ses sauvages auditeurs le châtiment sévère 
infligé par lui à quelques Français, “ ses propres neveux,” 
mis à mort pour avoir assassiné un chef iroquois ; on 
ne devait donc point douter qu'il ne fit justice des peu-
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pies qui troubleraient la paix ; il allait commencer il 
punir sur l'heure les Tsonnontouaiis en retenant les pri
sonniers qu’on lui avait amenas des Outaouais pair les 
leur rendre. Il terminait en leur montrant que leur sou
mission à ses ordres pacifiques était toute à leur profit ; 
ils en retiraient un avantage considérable, puisqu’ils 
pouvaient venir tranquillement à Québec chercher des 
missionnaires ainsi que les marchandises dont ils avaient 
besoin. Un capitaine huron, âgé de quatre-vingts ans, 
prononça ensuite une éloquente harangue, dans laquelle 
il fit l’éloge d’Ononthio, qui se montrait vraiment le père 
des peuples sauvages, " tantôt reprenant les uns, et 
tantôt punissant les autres, menaçant celui-ci, cxbortaut 
celui-là à vivre en paix avec ses frères.” Hulin Gara- 
konthié parla à son tour au nom des Iroquois. Il pro- 
testa que les Tsonnontouaiis n’avaient pas attaqué les 
Outaouais, mais seulement les OukoUagannhasqu’Onon- 
thio n’avait point pris sous sa protection. “ Quant à la 
foi, s'écria-t-il, je la professe publiquement, je n'adhcro 
plus à la superstition, je renonce à la polygamie et à la 
vauité des songes. C’est moi proprement qui obéit à 
Onouthio et non pas ces Outaouais qui, après tant 
d'années, no sont pas encore chrétiens."

D’après ce qui fut dit de part et d’autre dans ces 
assemblées, on jugea que les Outaouais avaient eu tort 
de commettre un acte d’hostilité, et que les Iroquois 
étaient blâmables pour n'avoir pas soumis leurs grief» 
à Onouthio ; que les premiers semblaient mieux dispo
sés à la ]taix, puisqu’ils rendaient leurs prisonniers, tan 
dis que les Iroquois n’avaient point encore rendu les 
leurs. Comme conclusion, il fut arreté que le gouver
neur manderait aux Tsonuontouaus de libérer leurs 

34
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captifs, sous peine d’etre traités comme perturbateurs 
de la paix et ennemis du roi.

Le conseil terminé, Garakontliid demanda le bap
tême, qu’il désirait depuis longtemps, et dont il était 
digne par la régularité de sa vie. Mgr de Laval lui 
administra lui-même ce sacrement avec beaucoup de 
solennité. Le gouverneur fut parrain et mademoiselle 
de Bouteroue marraine du néophyte, qui fut aussi con
firmé le même jour. Une nombreuse assistance rem
plissait la cathédrale : on y remarquait des Hurons, des 
Algonquins, des Outaouais, des Mahingans, des Agniers, 
des Onneyouts, des Onnontagués, des Tsonnontouans 
et des Tionnontatés. Après la cérémonie, le nouveau 
chrétien fut conduit au château. Les soldats de la gar
nison firent la haie pour le recevoir, et il fut salué par 
une décharge d’artillerie et de mousqueterie. Le tout 
se termina par un somptueux festin donné par le gou
verneur

L’intendant Talon arriva quelques jours après ces 
événements. Et quoique les grands conseils tenus à 
Québec eussent amélioré la situation, elle ne lui parut 
pas encore entièrement rassurante, car le 10 octobre il 
écrivait au roi : “ Si les Iroquois, devenus plus insolents 
par la retraite des troupes qui furent rappelées lorsque 
je passai en France, ne deviennent pas plus souples 
par le retour de celles que Sa Majesté a fait repasser 
cette année, il y a lieu de soupçonner quelque infraction 
de leur part à la paix, ce qui fait dire que, comme les 
trois entreprises de fabriquer des vaisseaux, faire du 
goudron et exploiter les mines de fer, paraissent impor
tantes, de même que la formation de la colonie qui se

1 — Relation de 1670, pp. 3 à 6.
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fait belle dans le repos, il parait aussi important de faire 
encore passer ici deux cents hommes de guerre Dans 
la même lettre Talon représentait que, non seulement 
l’attitude des Iroquois était inquiétante pour le main
tien de la paix, mais que.de plus, ces barbares faisaient 
un grand dommage au commerce de la colonie en allant 
chasser, sur les territoires de nos alliés, le castor qu’ils 
divertissaient ensuite vers les Hollandais et les Anglais. 
Il proposait comme remède un établissement sur le lac 
Ontario, qu’il avait déjà projeté durant sa première 
intendance, et demandait à Sa Majesté de donner son 
approbation pour la construction d’un petit bâtiment en 
forme de galère, capable d’aller à la rame et à la voile, 
et de croiser sur les eaux de cette mer intérieure, puis 
cent hommes et trois commissions en blanc : l'une pour 
le commandement du navire, les deux autres pour le 
commandement de deux postes qu’il faudrait occuper, 
au nord et au sud du lac.

Dans une pièce intitulée “ addition au présent mé
moire,” l’intendant revenait sur ce sujet. D’après ses 
informations, les Anglais de Boston et les Hollandais de 
Manhatte et d’Orange tiraient des Iroquois et des autres 
nations voisines pour plus de douze cent mille livres de 
castor, presque tout sec et des mieux fournis, qui ali
mentaient leur commerce avec les Moscovites ! 1 2 Ce

1 — Talon au roi, 10 nov. 1670. (Arch. prov. ; Man. N. F., 
1ère série, vol. I).

2 — La citation d’un ouvrage contemporain montre quelle 
était l’importance (lu trafic des peaux de castors avec la 
Moscovie : “ 11 se porte de France en Moscovie du castor du 
Canada, mais il faut qu’il soit neuf c'est-à-dire qu'il n’ait 
point été porté par les sauvages, la peau mince, le poil long 
et serré ; les Moscovites tirent les laines du castor qu’ils reven-
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castor était chassé par les Iroquois sur les terres sou
mises à la domination du roi. En prenant les mesures 
nécessaires on pouvait naturellement et sans violence 
faire tourner la meilleure partie de ce commerce au béné
fice des sujets de Sa Majesté. A cet effet, Talon renouve
lait sa demande de cent soldats choisis, et sollicitait en 
outre 15,000 livres une fois payées pour leur levée, leur 
subsistance et leur établissement, à moins qu’on ne pré

dent aux Hollandais et Anglais qui les portent vendre en 
France, ainsi qu'il sera dit ci après ; et à l’égard de la peau 
avec le poil, elle leur sert pour border et enrichir les habits, 
tant pour hommes que pour femmes...De toutes les marchan
dises que Von transporte de France en Moscovie, il n’y en a 
point de plus courante, et qui se vende mieux que le castor 
du Canada ; car on le vend quelquefois argent comptant : 
ce qui n’arrive presque jamais pour les autres marchandises ; 
c’est un des plus grands avantages que les Français ayent 
sur les étrangers, pouvant faire commerce avec beaucoup 
plus de profit qu'eux ; c’est une chose très importante à 
remarquer par ceux qui voudront entreprendre le commerce 
de Moscovie.” (Le Parfait Négociant ou instruction générale 
pour ce qui regarde le commerce, par .Jacques Savary. A Paris, 
chez Jean Guigard, fils, 1674; pp. 100 et 105.

La Potherie écrivait vers 1702 : u On remarque six espèces 
de ces peaux dont les prix sont différents: la première est 
le castor gras d’hiver, celui que les sauvages tuent dans ce 
temps a un duvet bien épais et de grands poils. Ils cousent 
sept ou huit peaux ensemble si proprement, que les ouvriers 
de France ont de la peine à coudre des gants avec plus de 
délicatesse. Ils en font des robes qui leur traînent presque 
aux talons. Elles leur servent d'habits. La sueur du corps et 
leurs mains sales de graisse d’ours qu’ils prennent à pleines 
mains pour la manger, lesquelles ils essuient à leurs robes, 
en font tomber les grands poils et cotonnent insensiblement 
le duvet qui devient jaune. Cette qualité est la meilleure. 
Les tisseurs en donnent, de la livre, trois livres, dix-huit sols,
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férât lui envoyer une commission pour la levée de cin
quante hommes ainsi que pour la construction de la 
galère destinée à commander la navigation de l’Ontario. 
Par ce moyen, et par l’établissement des deux postes 
déjà mentionnés, au nord et au sud de cette nappe 
d’eau, on protégerait le passage des Outaouais, quand 
ils descendraient avec leur castor, on tiendrait en res
pect les Iroquois vers lesquels on remontait par le lac,

neuf deniers. La seconde est le demi gras d’hiver, les sauvages 
se trouvent obligés de traiter de ces robes pour leurs pressants 
besoins quoi qu’elles ne soient qu’à demi engraissées. Il faut 
cependant que la peau soit aussi souple que celle du gras ; il 
coûte trois livres, dix-huit sols, neuf deniers. La troisième est 
le gras d’été. Ces animaux ont do grands poils pendant cette 
saison avec très peu de duvet. Les sauvages en font des robes. 
Il ne vaut qu’une livre, dix-neuf sols. La quatrième est le 
veule. Les robes sont bien fournies ; mais les sauvages les 
ont portées très peu de temps, à peine le duvet en est-il 
gras. Ils ont la précaution d’en bien apprêter le cuir. Le 
bureau en donne autant que du gras d’hiver. Le cinquième 
est le sec d’hiver. Celui-ci n'est point réduit en robe à cause 
des coups de fusil et des dards qui ont fait des ouvertures 
dans la peau. Son cuir est fort gros, mal apprêté. Son prix 
est de 40 sols. La dernière est le moscovite. Les sauvages le 
prennent en hiver dans des attrapes à ras de terre. Lors
qu'ils voient que la peau est belle, bien grande et que les 
poils sont longs, ils en apprêtent le cuir. On fait un com
merce en Moscovie de cette espèce. Il vaut un écu la livre.” 
(La Potherie, Histoire de VAmérique Septentrionale, vol. I, pp. 
267, 268 et 26'.».)

En 1670 !e castor se vendait de quatre à six livres, suivant
les qualités. (Mémoire de Talon, lOnov. 1670)__Il avaitautre-
fois valu couramment dans les échanges, au Canada, 14 
livres la livre, et son prix en France était de 20 livres. 
“ Depuis cinq ou six ans, il est tombé à 4 livres la livre.” 
(Mémoire de M. de la Chesnaxje sur le prix du castor, 1670).
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et on faciliterait les ouvertmes du côté des régions 
méridionales, par le travers des terres. “ Du bâtiment 
que je propose (de la dépense duquel je me charge), 
écrivait l’intendant, j’entrevois par la traite avec les 
sauvages, un très grand bénéfice, que je ne demande 
pas pour moi, mais le faisant que je prétends employer 
à soulager les dépenses que le roi est obligé de faire 
pour le soutien de cette colonie Mais des projets de 
cette ampleur pouvaient-ils s'exécuter par-dessus la tête 
du gouverneur général î Talon s’était fait à lui-même 
cette réflexion, et se bâtait d’ajouter : “ Pour que je 
puisse faire réussir ce dessein il est besoin que j’aie un 
ordre à M. de Courcelle pour qu’il me donne du côté 
des troupes toute l’assistance dont j'aurai besoin, et un 
ordre général aux officiers d’agir en ces établissements 
conformément à ce que je leur dirai.” Nous avons ici 
un aperçu intéressant de l’attitude respective, ainsi 
que des relations mutuelles de Courcelle et de Talon. 
Celui-là se voyait souvent effacé par celui-ci. Le pre
mier, plein d’intrépidité, d’énergie et d’intelligence, 
était cependant distancé par la promptitude, la rapide 
initiative, l’activité supérieure, la conception plus large 
et plus vive du second. Le gouverneur en souffrait, 
s’en irritait et le laissait voir.

La question iroquoise préoccupait fortement Talon, 
car il y revenait encore dans un autre passage du même 
document. La fierté des cinq cantons avait été humiliée, 
disait-il, mais non pas abattue, et s’ils ne faisaient pas 
présentement la guerre a la colonie c’était parce qu’ils 
avaient sur les bras les Andastes, peuple guerrier,

1__Talon au roi, 10 novembre 1670. (Archives prov.; Man,
N. F., 1ère série, vol. I).
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voisin de la Nouvelle-Suède. Talon se demandait s’il 
ne serait pas plus sage de prévenir les Iroquois en allant 
encore les at tanner chez eux. Cependant, après réflexion, 
il exprimait l'espoir que les postes proposés, au nord 
et au sud du lac Ontario, ainsi (pie la galère projetée, 
leur donneraient assez de crainte pour les contenir. De 
tout ce qui précède on doit conclure qu’à Talon revient 
l'idée première de construire un ou plusieurs forts sur 
les rives de l’Ontario, et d’établir une marine française 
sur ce lac si vaste et d’une si grande importance stra
tégique. Katarakoui ', Niagara et les jietits vaisseaux de 
guerre qui sillonnèrent le lac au dix-huitième siècle, 
naquirent de cette pensée.

Louis XIV et Colbert, malgré toute la faveur dont 
Talon jouissait auprès d'eux, semblèrent trouver que, 
dans son projet, il attribuait à M. de Courcelle un rôle 
trop sacrifié. Le ministre écrivit à l’intendant : “ A 
l’égard do la proposition que vous faites de lever cent 
soldats et de faire construire une espèce de galère pour 
assurer le lac Ontario, Sa Majesté n’a pas estimé qu’il 
fût nécessaire de nouvelles troupes pour cela ; elle 
désire seulement que vous communiquiez cette pensée 
à M. de Courcelle et qu’il l’exécute, si vous trouvez en 
effet qu’il en puisse revenir quelque avantage à son 
service et aux nations sauvages auxquelles elle a accordé 
la paix

Cependant les Tsonnontouans avaient trouvé bien 
dures les paroles de M. de Courcelle menaçant de les 
traiter comme des perturbateurs de la paix, s’ils ne ren-

1 — C'était le nom sauvage du lieu qui s’appela plus tard 
Frontenac, et où s'élève aujourd’hui la ville de Kingston.

2— Lettres, Instructions, etc., 3, II, p. 515.
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daient leurs captifs. Ils manifestèrent beaucoup d'irri
tation et firent de grandes bravades, au retour des 
ambassadeurs qui avaient pris part au conseil de Qué
bec. “ Onoutbio, s’écrièrent-ils, nous menace de ruiner 
notre pays ; voyons s’il aura le bras assez long pour 
enlever la peau et la chevelure de nos têtes, comme 
nous avons fait autrefois des chevelures des Français." 
Ce qui leur donnait tant d’audace c'était l’assurance que 
les rapides et les torrents qu’il fallait franchir pour 
atteindre leur pays 1 les mettait à l’abri de nos armes. 
Toutefois, pour ne point trop mécontenter le gouver
neur, dont le ferme langage leur imposait malgré tout, 
ils résolurent de renvoyer huit eaptifs, et demandèrent 
à un capitaine goyogonin très renommé et très consi
déré, de se mettre à la tête de leur ambassade. Saon- 
chiogoua—c’était son nom—se rendit a leur requête. II 
avait pour cela une raison spéciale, désirant se faire 
chrétien, comme Garakonthié. Arrivé à Québec, il remit 
les prisonniers à M. de Courcelle, qui l’accueillit avec 
faveur. I’uis, il entra en conférence avec le Père Chau- 
nionot pour la grande affaire de son baptême. Ce mis
sionnaire le connaissait depuis quinze ans et l’avait 
déjà instruit des vérités de la religion ; il constata que 
Saonchiogoua méritait de recevoir le sacrement purifi
cateur. Ce fut encore Mgr de Laval qui baptisa ce 
capitaine. M. Talon fut sou parrain et lui donna le 
nom de Louis, sans doute en l’honneur du roi a.

1 —Ce canton était situé au sud du lac Ontario. I.es villa
ges tsonnontouans occupaient le territoire qui forme aujour
d'hui les comtés de Seneca et de Wayne, dans l’Etat de New- 
York.

2— Relation de 1676, pp. 3 et 4.
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Malgré cette ambassade, les dispositions des Tsonnon- 
touans paraissaient douteuses, vu qu’ils avaient rendu 
seulement huit prisonniers et qu’ils en retenaient un 
beaucoup plus grand nombre, M. de Couroelle se décida 
alors à faire une démonstration énergique. 11 partit pour 
Montréal aussitôt que le fleuve fut libre de glaces. Là 
il annonça soudainement son intention de remonter le 
fleuve St-Laurent jusqu'au lac Ontario. A cette fin il 
fit construire un bateau plat du port de deux ou trois 
tonneaux, et quitta Lachine le 3 juin 1G61, accom
pagné de M. Perrot, gouverneur de Montréal, du capi
taine de Laubia, de MM. de Varenne, Lemoyne, de la 
Valllvre, de Norman ville, et de l'abbé Dollier de G'asson. 
L'expédition se composait de cinquante-six hommes en 
tout. La flottille comprenait treize canots, outre le bateau 
plat. Iaî gouverneur et sa troupe remontèrent sans 
encombre, mais au prix de grandes fatigues, tous les 
rapides du St-Laurent, et neuf jours après leur départ 
ils faisaient leur entrée dans le lac Ontario, où ils rencon
trèrent un bon nombre d’Itoquois, qui furent frappés 
d'étonnement et d’admiration. A leurs yeux M. de 
Courcelle avait accompli un merveilleux exploit. 11 les 
chargea d’aller dire à leurs frères de Tsonnontouan et des 
autres cantons qu'il n’entendait point rompre la paix, 
mais voulait simplement leur montrer que s’il pouvait 
venir “ en leur pays pour se promener, il pouvait bien 
venir pour les détruire, s’ils sortaient de leur devoir 1.”

Le 17 juin M. de Courcelle était de retour à Mont
réal, " où tout le monde fut fort surpris de voir que

1 — Récit Je ce qui c'eut paccé au voyage que M. de Courcelle, 
gouverneur de la Nouvelle-France, a fait au lac Ontario, (Arch, 
prov. Man. N.-F. 1ère série, vol. I.)
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dans quinze jours on eut mené et ramené un grand 
bateau jusques au-dessus d’Otondiata, sans que per
sonne s’y fut perdu.” Cette démonstration hardie pro
duisit un grand effet sur les cantons, “ les intimida 
beaucoup et rabattit même tellement leur audace qu'ils 
firent passer lu frayeur que cette entreprise leur donna 
jusque chez les Européens qui leur étaient voisins, les
quels suivant leur rapport, appréhendaient l'arrivée de 
M. de Courcelle avec une multitude de gens de guerre 
que l'épouvante des Iroquois leur avait fabriqué 

Comme on le voit par ses lettres relativement au 
péril iroquois et par ses projets d’établissement au lac 
Ontario, Talon, dès le début de sa seconde intendance, 
se préoccupait très vivement des affaires extérieures de 
la colonie. Ce sera là le trait distinctif de son adminis- 
tion durant cette période. De 1665 à 1668, il avait 
surtout consacré ses efforts à l’organisation administra
tive, judiciaire et politique, au progrès de la colonisa
tion, de l'agriculture, de l’iudustrie, du commerce, eu 
un mot aux affaires intérieures de la Nouvelle-France. 
Après son retour en 1670, sans se désintéresser de 
l’administration interne, il semble ambitieux d'agrandir 
son rôle, d’élargir son champ d’action, il forme de vastes 
desseins et prend des mesures hardies pour assurer 
l'extension de l'influence française au nord, au sud et à 
l'ouest. Continuer à fortifier la colonie par le développe
ment intérieur : oui, sans doute ; mais, poursuivre aussi 
le même but en travaillant à accroître son prestige, à 
consolider son système d’alliances avec les peuples sau
vages, à prolonger sa sphère de pénétration et d’acti-

1 — Histoire du Montréal, p. 203.
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vité exploratrice et commerciale : tel sera le programme 
suivi par lui, de 1070 à 1672.

Dès le 10 octobre 1670, il écrit au roi : " Depuis 
mon arrivée, j’ai fait partir des gens de résolution qui 
promettent de percer plus avant qu’on a j;.tuais fait, les 
uns à l'ouest et au nord-ouest du Canada, et les autres 
au sud-ouest et au sud ; tous ces aventuriers doivent 
faire des journaux et répondre il leur retour aux ins
tructions que je leur ai données par écrit ; en tous 
lieux ils doivent prendre possession, arborer les armes 
du roi et dresser des procès-verbaux pour servir de 
titres ; peut-être que Sa Majesté n'aura de leurs nou
velles que dans deux ans d’ici et lorsque je retourne
rai en France V’ Dans sou “ addition au présent mé
moire” *, datée du 10 novembre 1670, Talon ajoute : 
“ Ce pays est disposé de telle sorte que par le tleuve ou 
peut remonter partout à la faveur des lacs qui portent 
à la source vers l’ouest et des rivières qui dégorgent dans 
lui par ses côtés, ouvrant le chemin au nord et au sud. 
C’est par ce même fleuve qu’on peut espérer de trouver 
quelque jour l’ouverture au Mexique, et c’est aux pre
mières de ces découvertes que nous avons envoyé, M. de 
Courcelle et moi,le sieur de La Salle, qui a bien de la cha
leur pour ces entreprises, tandis que sur un autre endroit 
j’ai fait partir le sieur de Saint-Lusson, pour pousser 
vers l’ouest tant qu’il trouvera de quoi subsister, avec 
ordre de rechercher soigneusement s’il y a par lacs ou 
rivières quelque communication avec la mer du sud qui 
sépare ce continent de la Chine; après cependant qu’il

1 — Arch, féd., Canada, corr. gén., vol. III.
2 — Ibid.
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aura donné sa première application à la découverte des 
mines de cuivre qui faille principal sujet de sa mission, 
et qu'il aura vérifié les mémoires qui lui ont été remis 
à cet effet1.”

Cavelier de La Salle, né en 1643, avait étudié chez 
les Jésuites avec l'intention d’entrer dans la compa
gnie. Ayant modifié ses vues, il vint au Canada en 
1666, et obtint des Sulpiciens une concession près de 
Montréal, qu’il appela Saint-Sulpice et qui porta depuis 
le nom de Lachine. En 1669, durant le séjour de Talon 
en France, La Salle obtint de M. de < -urcelle des let
tres patentes l’autorisant à faire une exploration vers la 
région de l’Ohio et du Mississipi. Il espérait atteindre

i

1 — Connue le fait observer M. Henri Lorin (Le comte de 
Frontenac., p. 15), ce passage n’est pas parfaitement clair. On 
se demande à quoi s'appliquent les mots: “C’est aux pre 
mières de ces découvertes.” Il nous paraît certain que, d’après 
les instructions de Talon, La Salle devait diriger ses explora
tions vers le sud-ouest et le sud, et Saint-Lusson vers le nord- 
ouest et le nord.

On remarque que, parlant de La Salle, Talon dit : “ Nous 
avons envoyé, M. de Cour idle et moi, le sieur de La Salle ” ; 
tandis que pour Saint-I son il dit : “ J'ai fait partir M. de 
Saint-Lusson.” La nu . e n’était pas un simple hasard de 
plume. 11 y avait e juelque malentendu entre le gouver
neur et l’intend» i sujet de cette dernière expédition. 
Talon n’avait pas inmuniqué à M. de Courcelle toutes ses 
instructions, de peur que celui-ci ne mit quelque entrave à 
ses desseins. M. Lorin fait à ce propos l'observation suivante : 
“ Saint-Lusson aurait-il été chargé d’une enquête confiden
tielle sur les missions des Jésuites? On sait que Courcelle 
était mieux disposé pour les Jésuites que Talon.” L’étude des 
documents contemporains ne nous permet pas de partager 
cette opinion. Courcelle était, croyons nous, tout aussi mal 
disposé que Talon envers les Jésuites.
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par ces rivières la Mer Vermeille, ou le golfe de Cali
fornie, ce qui aurait ouvert une route nouvelle pour la 
Chine par l’Océan Pacifique, MM. Dollieret de Galinée, 
sulpiciens, avaient de leur côté, fait des préparatifs pour 
une mission lointaine dans le pays des Outaouais. De 
l’avis du gouverneur et de M. de Qiteylits, les deux 
expéditions furent unies en une seule. La Salle et 
ses compagnons partirent de Montréal au commence
ment de juillet 16G9, et se rendirent jusqu'à l'extrémité 
ouest du lac Ontario. Là ils se séparèrent. Les Sulpi
ciens descendirent jusqu’au lac Evié sur le bord duquel 
ils hivernèrent. An printemps, ils remontèrent le 
détroit qui fait communiquer le lac Eric avec le lac 
Huron, se rendirent jusqu'au Sault Sainte-Marie, puis, 
s’en retournèrent à Montréal par la rivière des Fran
çais, le lac Nipissingue et l’Ottawa, Partis le 4 juillet 
16G9, ils terminèrent leur long voyage le 18 juin 1670. 
M. de Galinée dressa la plus ancienne carte connue de 
la région des grands lacs. De son côté La Salle atteignit 
l’Ohio qu’il descendit jusqu'aux rapides de Louisville. 
Il était de retour dans l’été de 1670.

L’expédition nouvelle qu’il entreprit alors à la de
mande de Courcellc et Talon nous est peu connue. 
D’après un mémoire, dont l'autorité est assez douteuse, 
il aurait remonté les lacs Erié et Huron, serait entré dans 
le lac Michigan, aurait atteint la rivière des Illinois et 
môme le Mississipi. Une étude approfondie des rela
tions, des témoignages, des documents contem|Kirains 
nous parait démontrer la fausseté de cette dernière affir
mation. Dans tous les cas, La Salle se rendit probable
ment jusqu’au pays des Illinois en 1G70-1671.

Quant à Saint-Lusson, les mémoires de l’époque nous
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initient parfaitement à la manière dont il accom
plit sa mission. Chargé par Talon de se transporter 
incessamment an pays des Outaouais, des Nez-Percés, 
des Illinois et autres nations, du côté du lac Supérieur, 
“ pour y faire la recherche et découverte des mines de 
toutes façons, surtout de celles du cuivre ”, et " pren
dre possession au nom du roi de tout le pays habité et 
non habité ” oïl il [lasserait, Simon-François Daumont 
de Saint-Lusson, accompagné de Nicolas Verrot, voya
geur et interprète, partit île Québec au mois de sep
tembre, et de Montréal au mois d’octobre. Il hiverna 
chez une tribu d’Outaouais, et I’errot envoya des sau
vages avertir les nations voisines du lac Supérieur de 
venir rencontrer au Sault Sainte-Marie, le printemps 
suivant, un envoyé du grand Ononthio des Français 
Le 14 juin 1071, les représentants de quatorze nations 
se trouvèrent rendus au lieu désigné. Les Pères Dablon, 
Drcuillettes, Allouez et André, jésuites, étaient pré
sents. Un grand conseil fut tenu sur une éminence 
qui dominait la bourgade du Sault. Saint-Lusson fit 
planter une croix et un poteau de cèdre portant l’écus
son de France. Le chant du Vexilla regis et de 
l’Exaudiat monta vers le ciel, “ pendant qu’on priait 
dans ce bout du monde pour la personne sacrée de Sa 
Majesté." Puis le délégué de l’intendant prit possession 
de toutes ces vastes contrées au nom de son souverain.

I— D'après un passage des Mémoires de Perrot, M.de Saint- 
Lusson et lui se seraient rendus dès les premiers jours du 
printemps jusqu’à la Baie Verte ou Baie des Puants, sur le 
lac Michigan, dans le pays des Miamis et des Renards. Ils 
revinrent ensuite à Sainte-Marie du Sault. (Mémoires de Per
rot, p. 127).
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Les salves de mousqueterie, les cris de * vive le roi ! ” 
saluèrent cet acte solennel, tandis que les sauvages 
contemplaient avec étonnement et. admiration cette 
scène imposante et grandiose. Le Père Allouez leur 
adressa un discours dans lequel il exalta la puissance 
et la gloire de Louis XIV, “ le capitaine des plus grands 
capitaines, plus redoutable que le tonnerre, qui fait 
trembler la terre quand il attaque, et qui, par la décharge 
de ses canons, met en feu l'air et la mer.” M. de Saiut- 
Lusson les harangua aussi “ d’une façon guerrière et 
éloquente.” Puis, à la tombée du soir, la colline s’em
brasa soudain, les rives du détroit s’illuminèrent, la 
tlamme d’un immense b ficher se détacha sur le 
fond sombre de la forêt, éclairant de ses capricieuses 
lueurs les groupes pittoresques, et ctu]>ourprant de ses 
reflets ondoyants l’écume argentée du rapide, dont l'éter
nel murmure accompagnait l’hymne d’actions de griice, 
le Te Deum entonné par les missionnaires pour cou
ronner ce mémorable jour *.

Talon fut extrêmement satisfait du succès de cette 
expédition. Le 2 novembre 1671, il écrivait au roi : 
“ Le sieur de la Salle n’est pas encore de retour de son 
voyage fait du côté du sud do ce )iays ; mais le sieur 
de Saint-Lusson est revenu après avoir poussé jusqu’à 
près de cinq cents lieues d'ici, planté la croix et arboré 
les armes du roi en présence de dix-sept nations sauva
ges assemblées de toutes parts à ce sujet, toutes lesquelles 
se sont volontairement soumises à la domination de Sa 
Majesté qu’elles regardent uniquement et comme leur 
souverain protecteur. Cela s’est fait, au récit des Pères

1 — Relation de 1671, pp. 20, 27 et 28.
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Jésuites qui ont assisté à cette cérémonie, avec tout 
l'appareil et l'éclat que le pays a pu souffrir. Je porterai 
avec moi les actes de prise de possession que le sieur 
de Saint-Lusson a dressés pour assurer ces pays à Sa Ma
jesté. On ne croit pas que du lieu oil le dit sieur Saint- 
Lusson a percé il y ait plus de trois cents lieues jusqu’aux 
extrémités des terres qui bordent la Mer Vermeille ou 
du Sud. Les terres qui bordent la mer de l’Ouest ne 
paraissent pas plus éloignées de celles que les Français 
ont découvert. Selon la supputation qu’on a faite sur 
le récit des sauvages et par les cartes, il ne parait pas 
qu’il y ait plus de quinze cents lieues de navigation à 
faire jusqu'à la Turtarie, la Chine et le Japon. Ces sortes 
de découvertes doivent être l’ouvrage ou du temps ou 
du roi. On peut dire que les Espagnols n’ont pas percé 
plus avant dans les terres de l’Amérique Méridionale 
que les Français n’ont fait jusqu'ici dans les terres de 
la Septentrionale. Le voyage que le dit sieur de Lusson 
a fait pour la découverte de la mer du Sud comme pour 
celle de la mine de cuivre ne coûtera rien au roi ; je n’en 
mets rien dans mes états i>arce qu’ayant fait des présents 
aux sauvages des terres desquels il a pris possession, 
il en a réciproquement reçu d’eux en castors qui peuvent 
remplacer les dépenses

L’intendant ne pouvait donner à Saint-Lusson une 
preuve plus tangible de sa satisfaction qu’en lui con
fiant aussitôt une mission nouvelle. A peine ce vail
lant explorateur était-il de retour de l’Ouest, qu’il rece
vait l’ordre de partir pour l’Acadie. Durant sa seconde

1 — Mémoire de Talon au roi, 2 novembre 1671.—Arch. prov. 
Man. N.-F., 1ère série, vol. I.
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intendance, Talon s’occupa très spécialement de cette 
colonie qui formait comme une province annexe de la 
Nouvelle-France. Il s’intéressa lieaucoup à l'accroisse
ment de sa population, de son commerce, au développe
ment de scs pêcheries et de son agriculture. Il se montra 
vivement anxieux d’étalilir entre elle et le Canada des 
communications plus promptes et plus sûres. Dans sa 
pensée, comme dans celle de Colbert, l'Acadie pouvait 
contribuer à fortifier puissamment la Nouvelle-France, 
et ses ports de mer, libres en toute saison, lui confé
raient un précieux avantage dont il importait de faire 
bénéficier la colonie canadienne.

En 1670, M. le chevalier de Grandfontaiue, capi
taine au régiment de Poitou, avait été chargé d’aller 
prendre officiellement possession de l'Acadie, restituée 
par l’Angleterre à la France en vertu du traité de 
Bréda *. 11 avait reçu de Sir Kichard Walker les clefs

1 — M. Rameau dans sa Colonie féodale (p. 127), fait un joli 
tableau do l’arrivée de M.de Grandfontaine, à Pentagouet, le 
5 août 1670. D’après lui cet oflicier venait directement du 
Canada, et avait fait cent vingt lieues à travers forêts et 
rivières pour atteindre ce poste. Cependant les documents 
officiels nous semblent absolument contraires à ce récit. 
D’après les lettres de M. Colbert de Terron et de Talon, et d’au
tres pièces très probantes, M. de Grandfontaine partit de 
France à bord du Saint-Sébastien avec sa compagnie et se 
rendit par mer en Acadie. De 7 juillet 1670, il était à Boston 
et signait une convention avec le chevalier Temple, pour la 
reddition des forts de Pentagouet, de Port-Royal, etc. Croit-on 
que du 7 juillet au 5 août, il s’était rendu de Boston à Québec, 
pour le plaisir de faire ensuite par terre le difficile et pénible 
voyage de Québec à Pentagouet. Il y avait là une impossi
bilité matérielle. Ce double voyage aurait pris plus de deux 
mois. (Voir Collection de Manuscrits, pp. 198 et 205 ; Talon 
au roi, abrégé, etc., 10 nov. 1670).

25
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du fort de Pentogouet, à l’embouchure de la rivière 
Penobscot, et envoyé M. de Joybert de Boulanges, réta
blir successivement l’autorité du roi de France sur les 
postes de Jemsek et de Port-Royal.

A l’automne de 1671 la grande préoccupation de 
Talon était l’ouverture d’une voie directe entre Québec 
et Pentagouetl. “ Ce fort possédait une importance 
notable à cause du commerce des fourrures ; il formait 
en outre une avancée redoutable à l’ouverture de la 
Baie Française, d’où les Anglais pouvaient surveiller les 
navires français qui pénétraient dans ces parages ; tan
dis que les Français, quand ils l’occupaient, dominaient 
et menaçaient, de ce poste, la navigation déjà très con
sidérable des bfttimënts de la Nouvelle-Angleterre. Il 
était donc précieux pour l’une et l’autre nation, qui se 
le disputaient avec un certain acharnement ; mais il était

1 — Le 11 février 1671, Colbert écrivait à Talon : “ J’ai écrit 
au chevalier «le Grandfontaine en conformité de ce que vous 
marquez, et comme il importe beaucoup au service du roi de 
commencer à lier quelque correspondance entre les habitants 
de l'Acadie et ceux du Canada, afin qu’ils puissent profiter 
mutuellement de leur commerce, travaillez incessamment à 
faire la communication de l’un des pays à l’autre, et tenez 
pour cela une correspondance réglée avec le chevalier Grand- 
fontaine. étant nécessaire que vous considériez cette commu
nication comme le plus considérable bien que vous puissiez 
faire à l’un et à l’autre do ces deux pays. ” (Lettres, Instruc
tions, etc., 3, II, p. 514).

Le 11 mars 1671, Colbert écrivait à M. Grandfontaine : 
« Vous savez à présent que le roi a donné des ordres fort 
précis à M. Talon, et lui a fait remettre des fonds pour faire 
travailler à la communication de Québec à la côte de l’Acadie ; 
et comme cette ouverture de chemin contribuera beaucoup 
à l’établissement d’un grand commerce, dont les colonies 
recevront toute l’utilité, travaillez autant qu’il dépendra de
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particulièrement utile aux Français, parce qu'il formait 
une tête de chemin entre le Canada et l'Acadie : le 
bassin du Penobscot communiquait en effet dans l’inté
rieur avec celui du Kennebec par le portage de Kidis- 
cuit, et en remontant la rivière Kenncb -c et un de ses 
affluents (aujourd’hui Mnoie River), on parvenait jus
qu’à la hauteur du bassin supérieur de la rivière Chau
dière, que l’on gagnait par un nouveau portage, et par 
laquelle on descendait jusque dans le fleuve Saint- 
Laurent, à peu de distance de Québec. Cet ensemble 
de voies de communication était connu dans le Canada 
sous le nom de chemin de Kennebec ” *.

En rapprochant plusieurs passages des lettres de Talon, 
nous constatons que ce dernier avait envoyé en Acadie

voue à avancer cette communication, en sorte que 8a Majesté 
puisse apprendre l’année prochaine qu’elle sera en état d’être 
bientôt achevée, si elle ne l’est en effet (Collection de 
Manuscrits, I, p. 20V).

On lit dans un état des dépenses à faire pour le Canada et 
l’Acadie, daté du 3 avril 1670, l’article suivant. “ Pour le 
travail et les ouvrages qui sont à faire pour la communica
tion de Québec à l’Acadie, et autres dépenses extraordinaires 
à faire au dit pays, la somme de trente raille livres (Col
lection de Manuscrits, 1, p. 195).

Après le départ de Talon, l’ouverture du chemin entre 
Québec et l’Acadie ne lit aucun progrès. Onze ans plus tard, 
M. de Meulles écrivait à ce propos : “ Il n’y a point encore 
de chemin ouvert à moins que l’on ne s’écarte beaucoup et 
qu’on n’aille par de certaines rivières où il y a de très grands 
rapides qui obligent ceux qui y veulent passer de faire do 
grands portages. On avait commencé du temps de M. Talon 
de faire un chemin par terre tout droit, lequel a été aban
donné ”. (Collection de Manuscrits, I, p. 391).

1—Une colonie féodale en Amérique, Rameau de Saint- 
Père, I, p. 126.
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dans le cours de septembre 1671, outre M. de Saint- 
Lusson, M. de la Nauraye ; qu’ils étaient partis tous 
deux en canot, mais non pas le même jour, ni par la 
même voie ; qu'ils étaient chargés d'instructions pour 
le service de Sa Majesté ; qu’ils devaient rechercher 
quelle serait la meilleure route [mur l’Acadie et dresser 
des mémoires ; que de plus, au mois de mai, l'intendant 
avait dépêché à la Baie Française (aujourd'hui lu Baie 
de Fundy) une barque sous le commandemant du sieur 
Randin, et qu’il y avait expédié des hardes et des den
rées; qu'après avoir été inquiet de ce petit bâtiment, il 
avait eu la satisfaction de le voir revenir à Québec, au 
commencement de novembre, chargé de six mille livres 
de viandes salées, à raison de deux sous la livre *. Cet 
essai de trafic entre l’Acadie et le Canada encouragea 
l'intendant. Il écrivit à Colbert, le 11 novembre 1671 : 
" Je crois à présent plus fortement que lorsque j’ai écrit 
ma dernière dépêche que l’Acadie sera en peu d’années 
en état de fournir aux Antilles les chairs salées néces. 
saires à leur usage. Et pour que ce secours soit plus 
prompt, j’estime qu’il faudrait interrompre sans violence 
le commerce que font les Anglais avec les sujets du roi, 
desquels ils tirent tous les ans quantité de viande en 
échange de quelques droguets et autres étoffes de la 
fabrique de Boston, ce qui se peut, â mon sentiment, 
assez naturellement, faisant passer de France ou d’ici 
quelque [>eu d’étoffe pour fournir aux besoins plus pres
sants, même quelques métiers que les colons me deman
dent pour employer à leur usage les laines do leurs 
moutons et le chanvre que la terre leur donne aidée de

1 — Collection de Manuscrits, I, pp. 213, 216, 217,
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la culture de leurs mains. De ma part je pourvoirai à 
ces besoins autant que ma santé me le pourra per
mettre

Au moment où Talon terminait cette lettre, M. île Saint- 
Lusson arrivait de sa rude expédition à Pentagouet. 
Il était littéralement épuisé, accablé de fatigue et de 
faim, car les vivres lui avaient fait défaut durant son 
voyage de retour. Il rapportait à l’intendant d’intéres
santes nouvelles. Le long du Penobscot et du Kennebec 
il avait traversé des établissements anglais bien bâtis, 
dans de belles plaines. On l'y avait accueilli en prince, 
au bruit du canon et des mousquetades, et l’on avait 
témoigné une grande joie de voir Pentagouet entre les 
mains du roi de France, avec des droits probables sur 
toute la région arrosée par ces rivières. N’était-ce là 
qu’une comédie inspirée par la crainte, ou bien la mani
festation d’un sentiment sincère, qui faisait désirer à 
ces étrangers d’être sujets de Louis XIV ? On pouvait 
se poser cette question. Mais ce qui est certain, c’est 
qu’ils avaient chargé l’officier français de faire à l’in
tendant des propositions que celui-ci lui défendit de 
déclarer à qui que ce fûtJ. Talon désirait vivement que 
Saint-Lusson se rendit eu France pour communiquer à 
Colbert toutes ces informations relatives à l’Acadie et 
aux frontières. Mais il craignait un moment que son 
état de faiblesse ne l’empêchât d'affronter l'Océan cet 
automne. Cependant le courageux explorateur put se

I —Arch, proüMan. N.-F. vol. 1 ; Collection de Manuscrits, 
I. p.îlî.

2— Talon à Colbert, Il nov. 1671 ; Collection de Manuscrits, 
vol. I, p. 218.—Il est évident que Talon laissait complètement 
M. de Courcelle de côté dans toutes ces démarches.
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remettre assez vite pour s’embarquer. Talon le recom
manda chaleureusement à Colbert : “ Cet officier, écri
vit-il à ce dernier, a tant témoigné de zèle et tant pris 
de fatigues sur lui pour se rendre utile au service du 
roi, que je me sens obligé de vous supplier très hum
blement, Monseigneur, de lui procurer quelque petit 
établissement ici ou dans l’Acadie où il peut utile
ment travailler à faire exploiter des bois si vous en 
voulez tirer ou si vous y voulez faire bâtir. Il a une de 
ses filles ici et une autre en France avec sa femme qu’il 
est dans le dessein de faire passer s’il juge y pouvoir 
subsister 1.” Saint-Lusson avait fait une rude année. 
Parti de Québec en septembre 1670, il s’était rendu par 
terre et par eau, à travers portages et rapides, jusqu’aux 
rives lointaines du Michigan. Puis à peine de retour, 
dans l’été de 1671, il s’était acheminé vers l’Acadie, en
durant des fatigues et des privations excessives. Enfin, 
comme couronnement, il s’embarquait pour une pénible 
traversée, dans la saison la plus rigoureuse2 ! Ah! les 
Canadiens d’autrefois étaient virilement trempés !

1— Ibid, p. 216.
2_“ M. de Saint-Lusson s’embarqua pour la France cette

année même sur le St-Jean-Baptiste, et arriva à Dieppe, le 10 
janvier 1672. Il conduisait avec lui un orignal vivant, âgé d’en
viron six mois, un renard et douze grandes outardes qu'il 
s’empressa d'aller présenter au roi. Ce navire, qui était de 
trois cents tonneaux, portait dix mille livres de castor, valant 
alors quatre francs et demi la livre, quatre cents peaux d’ori
gnaux, diverses pierres, du bois, de la poix, et beaucoup 
d’autres productions du pays.” (Antiquités et chronique de 
la ville de Dieppe, par Asseline ; manuscrit de la bibliothèque 
de Dieppe, années 1671-72, cité par l’abbé Paillon, Histoire de 
la colonie française, III, p. 308).
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Durant les années 1671 et 1672, l’Acadie ne cessa 
de préoccuper l’intendant Talon. Il communiquait le 
plus souvent possible avec le chevalier do Grandfontaine 
qu’il encourageait à fortifier Pentagouet, à favoriser la 
pêche et le commerce. Il projetait des établissements 
sur les rivières Penobscot et Kennebec, qui auraient 
formé de ce côté une barrière à l’extension de la Nou
velle-Angleterre. 11 voulait établir une voie sûre et 
facile de Québec à la Baie Française, et il espérait y 
réussir en échelonnant, de distance en distance, sur un 
parcours de soixante lieues, une vingtaine d’habitations 
où l'on trouverait des entrepôts, le couvert et des rafraî
chissements *. Il se proposait, si ses forces le lui per
mettaient, de s’y rendre “ sur la neige en raquettes, ou 
en canot au printemps ” de 1672, pour voir par lui- 
même à l'établissement des soldats, leur accorder des 
concessions, faire travailler aux forts de Pentagouet et de 
Port-Royal, prendre le recensement de la colonie, visiter 
les armes des colons, examiner l’abondance et le béné
fice des pêches, et vérifier les mines. Il aurait conduit 
avec lui deux Pères Récolleta, pour le secours spirituel 
de la population, et promulgué des règlements de police *. 
Mais son état de santé ne lui permit pas de faire ce 
voyage.

Il avait ouvert une correspondance amicale avec le 
colonel Sir Thomas Temple, qui lui paraissait “ dégoûté 
du gouvernementde Boston, plus républicain que monar
chique ", et désireux de se retirer sur les terres du roi 
de France, et “ y vivre sous sa protection et son obéis-

1 — Talon au roi, 2 nov. 1671. — Collection de manuscrite, I,
p. 212.

2— Talon à Colbert, nov. 1671.—Canada, Corr. gén., vol. Il,
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sance ", l’ar son entremise Talon espérait rappeler des 
familles françaises établies chez les Anglais, et se pro
curer des matelots, des charpentiers et des ouvriers 
capables de construire des moulins à scie dont la colo
nie avait grand besoin *.

Il n'eut pas le temps de réaliser tout ce qu’il voulait 
pour le progrès de l'Acadie. On peut affirmer que s’il 
fût demeuré ici quelques années encore, cette colonie 
aurait pris un accroissement considérable. Voici quelle 
était sa population totale en 1671 : Port-Itoyal, 359 
personnes ; I'oboncoup, 11 ; Cap Nègre, 3; Pentagouet, 
6, et 25 soldats; Mouskadabouet, 13; St-Pierre, 7 ; 
total, 399 *. Le nombre d’arpents en culture était de 
429, celui des bêtes ù cornes de 866, celui des moutons 
de 407, et celui des chèvres de 36, Résumant la situa
tion de la colonie acadienne à ce moment, Talon écri
vait au ministre : ” Les pêches sont fort fréquentes et
bonnes le long de la côte. Il y a des endroits fort gar
nis de beaux chênes et apparemment tous les membres 
et toutes les pièces qui entrent dans la construction 
d’un vaisseau doivent se trouver dans le voisinage de 
la mer ou sur les rivières. Les habitants, dont j’envoie 
le rôle à mon secrétaire 1 * 3 qu’il remettra à votre ordre,

1 — Talon au roi, 2 nov. 1671.— Collection de Manuscrite, I, 
p. 213.

2— Collection de Manuscrite, I, p. 21.>.—Le recensement de 
1671 pour l'Acadie a été publié par M. Rameau dans son
ouvrage La France aux colonies__Le résumé publié par M. ,1.
C. Taché dans le recensement do 1871 (vol. IV, p. 10) offre 
quelques variantes. I.a population totale y parait être de 441 
au lieu de 399.

3_Ce sociétaire était le sieur Jean-Baptiste Patoulet. 11
était venu au Canada avec Talon en 1665. Celui-ci l’envoya 
en France en 1667. 11 revint ici en 1669. A l'automne de
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sont au nombre de trois cent quatre-vingt-neuf person
nes 1 ; ils ont entre eux si grand nombre de bœufs et de 
vaches qu’en échange des hardes et denrées que je leur 
ai fait porter au printemps, ils m’ont envoyé en sel six 
mille livres (de viande) à raison de deux sols la livre. 
Par l’examen que j’ai fait faire de l’état de cette colo
nie, j’ai reconnu que les armes et les outils nécessaires 
à la culture de la terre manquaient aux habitants pour 
lesquels mettre en état de se défendre et de cultiver 
utilement leurs terres, il faudrait cent cinquante fusils, 
cent mousquets, deux caisses de tambour, dix ou douze 
hallebardes, cent houes et deux cents haches, mais le 
tout bien choisi.” Tous ces témoignages de sollicitude 
et d’intérêt démontrent que Talon, quoiqu’il n’ait jamais 
mis le pied sur le sol acadien, mérite une place d’hon
neur dans les annales de cette colonie.

Suivons-le maintenant dans une autre direction. Il 
s’est efforcé de reculer les limites de l’influence fran
çaise à l’ouest et au sud ; il n’a rien négligé pour for
tifier le Canada du côté de la Nouvelle-Angleterre, en 
favorisant de tout son pouvoir le progrès de l’Acadie.

1670 il traversa de nouveau l’océan. Colbert l'envoya en 
Acadie, avec le titre de commissaire de la marine, au prin
temps de 1671. Il rejoignit Talon à Québec la même année. Il 
fut subséquemment contrôleur de marine à Rochefort et com
missaire de marine A Brest (1677). En 1679 il était intendant 
aux Antilles. L’intendant Duchesneau écrivait de Québec à 
Colbert : u M. Patoulet que vous avez envoyé intendant aux 
Iles m’a mandé qu’il avait ordre de vous, Monseigneur, de me 
faire savoir que vous voulez que nous prenions des mesures 
ensemble pour y lier le coin nerce.” (Duchesneau à Colbert, 
10 nov. 1679__Arch, prov., Man. N. F., 2ème série, vol. II).

1 — C’est dix de moins que le chiffre donné plus haut. Lap
sus calami, probablement.
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Il veut de plus nouer des alliances avec les tribus du 
nord ; assurer à la colonie le trafic des vastes régions 
qui s’étendent du lac Saint-Jean à celui des Mistassins ; 
pousser jusqu’à la Baie d’Hudson; essayer de recon
naître s’il y a lieu d’y faire hiverner quelques bâtiments 
pour y faire un entrepôt qui puisse un jour fournir des 
rafraîchissements aux vaisseaux qui pourront ci-après 
découvrir par cet endroit la communication des deux 
mers du Nord et du Sud ” ; enfin prendre possession 
de toute cette contrée au nom du roi de France *. Pour 
exécuter ses desseins il choisit un Jésuite, le Père Alba- 
nel1 2, qui avait déjà parcouru les territoires du Saguenay 
et du lac Saint-Jean, le sieur de Saint-Simon, jeune 
gentilhomme du Canada 3, “ honoré par Sa Majesté de 
ce titre depuis peu ”, et un autre français nommé Cou
ture4; et il les pourvut abondamment des instruments, 
des armes, des munitions nécessaires pour une expédi
tion de ce genre. Ils quittèrent Québec au mois d’août 
1671, descendirent à Tadoussac, et remontèrent le 
Saguenay jusqu’au lac Saint-Jean. Ayant pris leurs 
quartiers d’hiver sur les bords de ce lac, ils en reparti
rent au mois de juin 1672. Il faut lire dans le journal

1 — Talon au roi, 2 nov. 1671. — Arch, prov., Man. N. F.f 
2ème série, vol. I.

Talon avait été informé que .leux vaisseaux anglais avaient 
hiverné à la Baie d’IIudson.

2—Ce Père était au Canada depuis 1649. Il avait desservi 
principalement les missions de Tadoussac et de Sillery. Il 
travailla plus tard aux missions de l’Ouest et mourut en 1680.

3 — Paul-Denis, sieur de Saint-Simon, fils de Simon Denis, 
sieur de la Trinité.

4 — Ce Couture était le fils de Guillaume Couture, ambas
sadeur de M. de Tracy à Orange, en 1666.
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du Père Albanel le récit des misères et des fatigues de 
ce voyage. Arrivés le 18 juin au grand lac Mistassini, 
ils en sortirent le vingt-deux, suivirent la rivière Nemis- 
kau (ou Ru|iert), et atteignirent enfin la Baie James le 
28 juin. Le Père Albanel harangua les sauvages de 
cette région au nom d'Ononthio, et leur [irêclia les véri
tés de l’Evangile. Après avoir planté les armes du roi 
en plusieurs endroits, les envoyés de Talon reprirent le 
chemin du lac Saint-Jean, où ils arrivèrent le 23 juillet. 
Le 1er août 1672, le Père Albanel et ses compagnons 
étaient de retour à Québec après un an d'absence. Ils 
avaient parcouru huit cents lieues à pied ou en canot, 
et franchi quatre cents rapides *.

On a vu plus haut que la découverte d’une commu
nication entre la mer du Nord et celle du Sud (l’Océan 
Pacifique) préoccupait Talon. C'était le problème du 
fameux passage du Nord-Ouest qui le hantait deux 
siècles avant les explorations de Franklin, de McClure, 
et de leurs émules. Un capitaine l’oullet, de Dieppe, lui 
en avait parlé, et l’intendant lui donna une lettre pour 
Colbert1 2. Dans l'automne de 1671 d’autres navigateurs 
l’entretinrent du même dessein. “ Ou me projiose, écri
vait-il au ministre, de faire passer d’ici à la Baie d’Hudson 
une barque de soixante tonneaux avec laquelle on pré
tend découvrir quelque chose de la communication des 
deux mers. Si les aventuriers qui forment ce dessein ne 
chargent le roi d'aucune dépense, je leur ferai espérer 
quelque marque d’honneur s’ils réussissent, outre qu’ils

1 —Pour ce voyage, voir la Relation île 1672, pages 42 à 50.
2— Talon à Colbert, lOnov. 1670.—Arch, prov., Man. N.-F., 

2ème série vol. I.
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pourraient se désintéresser par la traite des pelleteries 
qu'ils feront avec les sauvages V’

Nous commettrions une omission capitale si, en par- 
lant des explorations dont Talon prit l’initiative durant 
sa seconde intendance, nous laissions de côté celle dont 
il chargea Louis Jolliet et qui eut ce mémorable résultat : 
la découverte du Mississipi, dans la partie supérieure de 
son cours. Ce fut l’un des derniers actes de son admi
nistration1 2. On sait que Jolliet, parti de Montréal, dans 
l’automne de 1672,hiverna à Michillimakinac où se trou
vait le Père Marquette ; qu’ils se mirent en route au 
mois de mai 1673 ; que par le lac Michigan, la Baie 
Verte, la Rivière-aux-Renards et la rivière Wisconsin, 
ils parvinrent au Mississipi, et qu’ils descendirent ce 
fleuve géant jusqu’au delù du 33ème degré de latitude 3.

1 — Talon au roi. 2 nov. 1671.—Arch. prov.Man. N. F., 1ère 
série, vol. II.—“Je leur ferai espérer quelque marque d’hon
neur,” disait Talon. A cet ellot il avait demandé des médail
les du roi pour les distribuer à ceux qui se porteraient aux 
grandes entreprises, aux découvertes utiles de pays nou
veaux, de mines ou de forêts. Il estimait que cela servirait 
d’aiguillon à ceux que l’argent ne contenterait pas si forte
ment. “ Cette manière de récompense, ajoutait il, est plus 
épargnante et souvent plus puissante que toute autre.” ( Talon 
à Colbert, 10 nov. 1670). En réponse Colbert lui envoya douze 
médailles à l’effigie de Louis XIV.

2 — u M. Talon a aussi jugé expédient pour le service d’en
voyer le sieur Jolliet à la decouverte do la mer du Sud par le 
pays des Maskoutens et la grande rivière qu’ils appellent 
Mississipi, qu’on croit se décharger dans la mer de Californie.” 
(Frontenac à Colbert, 2 nov. 1672.—Arch. prov. Man. N.-F., 
vol. II).

3 — Relations inédites de la Nouvelle-France, vol. 11, pp. 224 
et suiv.—Louis Jolliet, par Ernest Gagnon.
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La route du golfe du Mexique, par l’intérieur du conti
nent, était trouvée, et la Louisiane allait naître, après 
quelques années de tâtonnements et d’essais infructueux.

Comme on le voit, sous l'impulsion et la direction 
énergique de l’intendant Talon, une oeuvre immense 
s’était accomplie. La Nouvelle-France, par ses explo
rateurs, ses missionnaires et scs traiteurs, avait achevé 
de marquer à son empreinte les trois quarts du terri
toire alors connu de l'Amérique septentrionale. Son 
influence morale, i et commerciale, franchissant
ses frontières, rayonnait â l’ouest, nu nord et au sud. 
La croix et les lis étaient arborés par elle, des rives 
brûlantes de l'Arkansas aux plages glacées de la Baie 
d’Hudson, et des flots de l’Atlantique jusqu'aux derniers 
confins des grands lacs. Son prestige imposait le respect 
à cent peuples sauvages. Son incessante activité et scs 
hardis essors, suppléant au nombre et à la richesse, lui 
donnaient une supériorité éclatante sur les industrieuses 
colonies anglaises resserrées et cantonnées prudemment 
entre l’Océan et la chaîne des Alléghanys. Ce n’était 
donc pas sans raison que Talon, plein d'un patriotique 
enthousiasme, s’écriait dans une lettre à Louis XIV : 
“ Je ne suis pas un homme de cour, et je ne dis pas, 
par la seule passion de plaire au roi et sans un juste 
fondement, que cette partie de la monarchie française 
deviendra quelque chose de grand. Ce que j’en découvre 
de près me le fait préjuger, et ces parties des nations 
étrangères, qui bordent la mer, si bien établies, trem
blent déjà d’effroi à la vue de ce que Sa Majesté a fait 
ici dans les terres depuis sept ans. Les mesures qu’on 
a prises pour les resserrer dans de très étroites limites 
par les prises de possession que j’ai fait faire ne souf-

7590
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frent pas qu’elles s’étendent, qu’en meme temps elles 
ne donnent lieu de les traiter en usurpateurs et leur 
faire la guerre. Et c’est en vérité ce que par toutes 
leurs actions, elles témoignent beaucoup craindre. Elles 
connaissent déjà que le nom du roi est si répandu dans 
toutes ces contrées parmi les sauvages que seul il y est 
regardé comme l’arbitre de la paix et de la guerre. 
Toutes se détachent insensiblement des autres Euro
péens, et, à l’exception des Iroquois, dont je ne suis 
pas encore assuré, on peut presque se promettre de faire 
prendre les armes aux autres quand on le désirera V

Ces vues pleines d’ampleur cadraient-elles parfaite
ment avec les idées personnelles de Colbert ? On peut 
en douter lorsqu’on lit les lignes suivantes que celui-ci 
écrivait à Frontenac en 1674: “L’intention de Sa 
Majesté n’est pas que vous fassiez de grands voyages 
en remontant le fleuve Saint-Laurent, ni même qu’à 
l’avenir les habitants s’étendent autant qu’ils l’ont fait 
par le passé;...elle estime bien plus convenable au bien 
de son service de vous appliquer à bien faire défricher 
et bien habiter les endroits les plus fertiles, les plus 
proches des côtes de la mer et de la communication 
avec la France, que non pas de pousser au loin des 
découvertes au dedans des terres de pays si éloignés 
qu’ils ne peuvent jamais être habités ni possédés par 
des Français 1 2.” Nous n’entendons point contester la 
sagesse de cette direction. Colbert avait raison de com
battre l’éparpillement et de prêcher la concentration. 
Mais Talon lui-même n’y eût pas contredit. Il était

1 __ Talon au roi, 2 nov, 1671—Arch, prov., Man. N. F. 
1ère série, vol. 1.

2— Lettres, Instructions, etc., 3, II, p. 578.
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trop pondéré pour ne pas voir que le Canada, avec ia 
population restreinte, devait s’abstenir des établisse
ments lointains. Sa jiolitique d’exploratious et de décou
vertes visait, non pas la fondation immédiate de nou
velles colonies, mais l’accroissement de notre prestige, 
l’extension de notre commerce, et la préparation de nos 
agrandissements futurs. C'était une ]>olitique à longue 
portée, qui, ne prétendant point réaliser soudainement 
des progrès impossibles, posait des pierres d'attente et 
des jalons pour l'avenir.

Quelle était l’attitude de Courcelle devant toutes ces 
démarches, toutes ces initiatives, toutes ces entreprises 
de Talon ? Evidemment celui-ci semblait parfois jouer 
le rôle de gouverneur aussi bien que celui d’intendant. 
Et le vrai gouverneur, se voyant éclipsé, manifestait 
son mécontentement et essayait d’affirmer son autorité 
trop oubliée. Il y mettait sans doute de l'impatience et 
de l’aigreur. La correspondance de Talon avec Colbert à 
partir de 1670, contient plus d’une trace de ce désac
cord. Le 10 novembre de cette année, l’intendant écrit : 
11 Après avoir rendu au roi le témoignage que je dois 
sur les services de M. de Courcelle, qui partent à la 
vérité d’un bon fond et sont accompagnés de zèle, je 
dois dire que sa sensibilité sur l’autorité me fait perdre 
et retarder quelquefois les avantages que je voudrais 
bien procurer à la colonie. Il semble qu’il ait quelque 
jalousie de la créance que vous avez la bonté de me 
donner et de la confiance que vous témoignez prendre 
en ma conduite. 11 semble aussi qu'il prenne quelque 
peu de chagrin quand je ne suis pas ses mouvements. 
Cet endroit me fait quelque peine; je la surmonterai 
cependant, et je continuerai de lui donner mes avis sur
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sa manière d’agir avec les ecclésiastiques et les peuples, 
quoiqu’avec un peu plus de circonspection que du passé. 
Ce n'est pas une do mes moindres applications, (je n’ose
rais dire fatigue) que de concilier les esprits et les faire 
concourir au bien L’ennui et la contrariété que lui 
infligèrent ces tiraillements, joints sans doute à la 
rigueur du climat et à l'excès du travail, occasionnèrent 
chez Talon une maladie qui dura six mois, en 1671, 
“ le jeta presque dans l’inaction et lui ôta la meilleure 
partie de ses forces.” Nous lisons dans un mémoire 
adressé par lui à Colbert : “ Si vous désirez apprendre 
la principale cause de ma maladie, mon secrétaire pourra 
vous la dire et vous expliquer les déplaisirs que je reçois 
sur le service que j’ai à rendre ici." Et plus loin : “ Je 
11e m’étendrai pas sur la conduite que tient ici M. de 
Courcelle à mon égard ; mon secrétaire que j’ai fait agir 
auprès de lui durant son séjour à cause de mon indis
position, l’a trop bien connue et peut vous en informer. 
S’il blessait mes seuls intérêts je souffrirais dans le 
silence. Mais il me fait naître des incidents et des obs
tacles, où pour le service du roi il devrait m’aplanir 
les difficultés. Cependant, Monseigneur, je vous remer
cie très humblement de la grâce que vous m’avez faite 
en lui écrivant. Vous aurez peine à le guérir de la 
jalousie qu’il a conçue de ce que vous me faites l’hon
neur de vous confier en moi, et des établissements que je 
fais, dont je souffre souvent qu’il se donne tout le 
mérite sans me plaindre. Par mon retour eu France, 
mes peines finiront

1 — Mémoire de Talon à Colbert sur le Canada, 10 nov. 1670 ; 
Arch, féd., Canada, corr. gén., vol. III.

2 —Ibid.
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Talon revient encore sur ce désagréable sujet, da is 
son mémoire du 11 novembre 1071 : “On me dit, écrit- 
il au ministre, mais je n’en sais rien, que M. de Courcelle, 
qui m’a traité en petit subalterne et presque en valet, se 
plaint le premier. Si cela est, il n’est pas juste qu’après 
avoir souffert avec patience de sa conduite, tilchant 
même auprès de vous, Monseigneur, de le justifier ainsi 
que je l’ai toujours fait jusqu’à mon retour en ce pays, 
je sois regardé comme un homme qui n’aime pas la 
paix, quoique j’ai fait la principale étude à la procurer 
partout, et je puis dire avec quelque succès que j’ai paye 
avec bien des déplaisirs. Il s'est plaint, à ce que j’ai 
appris par mon secrétaire, qu’il ne faisait rien ici. Il est 
vrai, mais sa plainte tourne contre lui. Il serait fort à 
désirer qu’il eût autant agi que moi ; je n’aurais pas 
consommé ma santé dans les veilles et dans les travaux, 
et les établissements de cette colonie en seraient bien 
mieux. Il ne faut sur son action et la mienne qu’enten
dre ceux qui ont vu l’une et l’autre. Cependant pour 
qu’il n’eût lieu de se plaindre sur les fonctions, je lui ai 
fait offrir par mon secrétaire ou le tout ou la partie des 
miennes qui lui serait plus agréable. Il s'est plaint 
aussi que je faisais des choses sans sa participation, 
comme l’envoi de M. de St-Lusson aux Outaonais. Cet 
officier n'est jamais parti d’ici sans prendre congé de lui, 
et qu’auparavant je ne lui en eusse parlé. Mais il est 
vrai que je ne lui ai pas déclaré tout ce que portait 
l’instruction du sieur de St-Lusson parce que j'étais fort 
assuré qu’il traverserait sous main le service qu'il devait 
rendre au roi, comme il lui est arrivé de le, faire fort 
souvent quand il a connu mes vues et mes desseins 
avant leur exécution. Et sa pratique, dont mon secré-
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taire est fort informé, m’a quelquefois (engagé) à ne lui 
dire les choses que lorsqu'elles ne pouvaient plus rece
voir d’opposition. Ce qui lui a plus donné de chagrin 
contre moi est la distribution des soldats dans les habi
tations, et de ce que je ne lui ai pas apporté des ordres 
du mi pour le licenciement des compagnies. 11 m’a dix 
fois fait reproche là-dessus comme si je lui avais fait 
une grande injure en exécutant les ordres de Sa Majesté, 
et me conformant eu cela à vos intentions. Il voulait 
les troupes réglées *, et croyait que seul je m’opposais à 
son inclination. Pardon, Monseigneur, si je m’étends sur 
ce chapitre V

Franchement, après avoir vu Talon à l’œuvre, on 
admettra qu’il se passait assez facilement du bon vou
loir de Courccllc. Les interventions de celui-ci se bor
naient, croyons-nous, à des vivacités verbales qui pou
vaient bien offenser l'intendant mais ne l’empêchaient 
point d’agir ! 11 est probable que les deux fonctionnaires 
avaient dus torts réciproques. M. de Courcelle, inférieur 
à Talon quant à l’efficacité administrative, aurait dû en 
prendre son parti, et se contenter d’être, par son énergie, 
par sa valeur, par sa ferme et haute attitude envers les 
nations sauvages, le bouclier de la Nouvelle-France.

1 — Par ce passage, nous croyons qu'il faut entendre que 
M. de Courcelle aurait voulu conserver ici un corps de troupes 
régulières, non licenciées; tandis que les instructions re
mises à l'intendant comportaient le licenciement des cinq 
compagnies au bout <le dix-huit mois. Et il s'en prenait à 
Talon de son désappointement. Le gouverneur était le cliel 
militaire de la colonie, et le licenciement des troupes amoin
drissait son importance.

2 — Mémoire de Talon à Colbert, 11 novembre 1671.—Arch, 
féd., Canada, corr. gén., vol. III.
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Talon, de son côté, aurait accru sa réputation de sagesse 
et de savoir-faire, et ménage les susceptibilités de son 
supérieur hiérarchique, en le consultant plus souvent, 
en l’associant davantage à ses desseins. Tous deux 
avaient leurs prétentions, et comme il n’y avait pas 
entre eux de sympathie, il leur arrivait fréquemment de 
se heurter, tantôt à propos de choses sérieuses, et parfois 
pour de petites questions personnelles. Voici un exem
ple de ce dernier cas. Talon prétendait avoir droit à la 
seconde place dans l’église lorsque M. de Courcelle y 
était, et la première lorsqu'il n’y était pas. Le gouver
neur s’opposait à ce qu’il reçût cette marque d’hon
neur. L’intendant fit appel à Colbert : “ Mon dit sieur 
de Courcelle, écrivit-il, fait sur cela une affaire, à ce que 
Talon estime, assez mal à propos, au sentiment de tout 
le monde, même de M. l’évêque, qui peut éclaircir cet 
article. Quoiqu’il soit réglé là-dessus, ou pour ou contre, 
je serai très content, ne regardant que le caractère que 
le roi me fait l’honneur de me donner. Il dépend de 
Sa Majesté ou de l’élever ou de l’abaisser autant qu’il 
lui plaira V

1 — Talonà Colbert, nov. 1671—Arch, féd., Can., corr. gén., 
vol. III.—Les questions d'étiquette et de préséance occupè
rent une grande place ici sous notre ancien régime. Nos 
vieilles archives en sont pleines En 1668 le roi avait dû por
ter un règlement à propos d’un différend survenu à Québec 
entre les officiers des troupes et les marguilliors de la 
paroisse. Les premiers prétendaient avoir le pas sur les 
seconds dans les marches et processions. De son château de 
Saint Gormain en Laye, le 2 mars 1668, Louis XIV décréta 
que dans les dites processions et cérémonies, 1 11 au dedans et 
au dehors des églises, tant cathédrale que paroissiale, le gou
verneur général ou le gouverneur particulier marcherait le 
premier, après lui les officiers de justice et ensuite les mar-
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Colbert qui appréciait les immenses services de Talon, 
et qui, d’un autre cfité, estimait le gouverneur, s'effor
çait de maintenir entre eux la concorde. “ J’écris à 
M. de Courcelle ", lisons-nous dans une de «es lettres 
à Talon, “ sur la conduite qu’il doit tenir, et je ne doute 
pas qu’il n’entende volontiers les avis que vous lui 
donnerez sur ce que vous croyez être plus conforme 
aux intentions et au bien du service du roi V’

Ces froissements et ces malentendus furent-ils la 
cause du peu d’assiduité de Talon aux séances du Con
seil Souverain, où il rencontrait forcément le gouver
neur ? Nous l’ignorons ; mais sous ce rapport, le con
traste entre ses deux administrations est notoire. Nous 
avons montré au chapitre neuvième de ce livre que de 
1665 il 1668, il fut l’âme du Conseil. De 1670 à 1672, 
au contraire, il parait s’en désintéresser complètement ; 
et pendant ces deux ans, nous ne l’y voyons siéger que 
dix fois. Durant de longues périodes, du 20 octobre 
1670 au 12 janvier 1671, du 21 mars au 5 octobre 
1671, et du 5 octobre 1671 au 12 septembre 1672, il 
n'assiste pas une fois aux délibérations de cette assem
blée !. Le personnel du Conseil n’était pas absolument 
le même qu’en 1668. Au mois do janvier 1670, M. de 
Courcelle l’avait réorganisé3. 11 y avait appelé deux

guilliers, sans que les officiers des troupes pussent prétendre 
aucun rang.” L’armée était battue par le banc d’œuvre. 
Ne sourions pas trop vite. Ces petites querelles ne sont-elles 
pas de tous les temps? Ajoutons que souvent sous ces ques
tions d’étiquette se dissimulait une question de principes.

1— Colbert d Talon, 11 février 1671.
2 — Sans doute, Talon fut malade six mois en 1671. Mais 

il ne fut pas constamment confiné chez lui durant les deux 
années de sa seconde intendance.

3 — Jugements du Conseil Souverain, I, p. 590.
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nouveaux membres MM. Dupont et de Moucliy, à la 
place de M. de ( Triton, décédé, et de M. de Ville- 
ray, à qui le gouverneur avait donné l'exclusion, parce 
qu’il le jugeait trop favorable à l'évêque et au clergé. 
Le Conseil Souverain se trouvait donc composé de 
MM. de Tilly, de la Tesserie, Dam ours, Dupont et de 
Mouchy. M. Chartier de Lotbinière était substitut du 
procureur général, et M. Peuvret de Mesnu, greffier. 
Depuis la mort de Jean Bourdon, décédé le 12 janvier 
16G8, le poste de procureur général était vacant. Le 
sieur Filion avait agi comme substitut durant l’année 
1G68 ; le sieur de Mouchy avait rempli les mêmes fonc
tions en 1669 ; M. de Lotbinière fut substitut de 1670 
à 1674 ».

L’acte de M. de Courcello n’avait pas été unanime
ment approuvé. Nous lisons dans une lettre du secré
taire de Talon à Colbert : “ M. de Courcclle en 1670 
estima devoir congédier le conseil formé par M. de 
Tracy, lui et M. Talon, pour en exclure le sieur de Vil- 
leray, soupçonné par lui d’avoir de trop fortes liaisons 
avec M. l’évçque de Pétrée et les VP. Jésuites. Et

1 — C’est peut-être ici le lieu de transcrire quelques notes, 
relatives à certains membres et officiers de l’ancien et du 
nouveau Conseil, que nous trouvons dans une pièce officielle, 
datée du 17 mai 1669. Ce sont des appréciations sommaires 
écrites en regard de leurs noms. Ainsi M. île Gorribon était
noté tl dangereux ” ; M. de Tilly, “ bon ” ; M. de la Tesserie, 
“ un peu dangereux et ignorant ” ; M. Damours, u bon mais 
ignorant ” ; M. Filion, substitut du procureur général, (t peu 
de chose ” ; M. de Mesnu, greffier, u entend son métier ” ; 
M. Chartier, lieutenant civil et criminel, 1 11 peu propre à ce 
métier ”. (Mémoire succinct des principaux points des inten
tions du roi sur le pat/s du Canada ; Arch, féd., Canada, corr. 
gén., vol. III).
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comme il n’a peut-être pas fait réflexion que le roi ne 
lui a pas confié ce pouvoir-là, et que des habitants du 
pays ont dit que lorsque M. de Courcelle en sera parti 
ils protesteront de nullité contre les arrêts que le nou
veau conseil qu’il a établi a rendus, je crois qu’il serait 
bon ]>our remédier à beaucoup de chicanes, qui pour
raient naître de là, d’autoriser par un arrêt du Conseil 
de Sa Majesté le procédé de mon dit sieur de Courcelle, 
et cependant faire rentrer le dit sieur de Villeray, seul 
homme capable de judicature. M. l’évêque de Pétréo 
et les PP. Jésuites se conformant en toutes choses aux 
instructions du roi, il ne peut plus être suspect1.”

Du fait que Talon siégea rarement au Conseil Sou
verain durant sa seconde intendance, il ne faudrait pas 
conclure qu’il négligea ses devoirs comme chef de jus
tice. Quoique le recueil de ses ordonnances ne nous 
soit pas parvenu, et que nous soyons réduits à quelques 
pièces éparses dans les cartons de nos archives 2, nous

1 — Mémoire du sieur Patoulet, sur ce qu'il est besoin de faire 
pour le Canada, 25 janvier 1672.—Arch. féd. Canada, corr. 
gén., vol. III.

M. de Villeray ne fut réinstallé au Conseil qu'en 1675. 
Quant à la ratification de l’acte de M. de Courcelle, elle ne 
fut pas jugée nécessaire par le ministre.

2 — Les ordonnances de Talon, de Bouteroue, de Duches- 
neau, de Meulles, de Champigny, de Beauharnois, ne nous 
ont pas été conservées, à part quelques-unes. On lit à ce sujet 
dans un arrêt du Conseil Souverain, rendu en 1705 : “ La 
plus grande partie du secrétariat de mon dit sieur Talon a 
été dissipée comme la plupart de ceux de messieurs ses 
successeurs.” Edits et Ordonnances, vol. II, p. 133). C’est 
pour cette raison que le recueil des ordonnances de nos 
intendants, conservé aux Archives provinciales â Québec, ne 
commence qu’à Baudot, en 1705. On ne saurait trop déplo
rer une telle lacune.
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en savons assez pour affirmer qu’on ne s’adressait pas il 
lui vainement quand il s'agissait de redresser un gr ef 
et de réprimer un abus. Au mois d’octobre 1070, des 
habitants de Vile de Montreal lui soumirent la plainte 
suivante. Kn faisant leurs abatis, le long des rives du 
Saint-Laurent, beaucoup de colons, pour se débarrasser 
des troncs d’arbres, les traînaient au fleuve. Ces troncs 
étaient parfois arrêtes par des obstacles, formaient des 
enchevêtrements et des obstructions nuisibles à la navi
gation, et rendaient l'accès des terres difficile aux canots 
et aux barques. L’intendant rendit une ordonnance pour 
obliger les colons à couper et débiter leurs arbres par 
billots, et à les déposer sur le fleuve, de manière qu'ils 
fussent emportés avec les glaces lorsqu’elles fondraient *, 

Au mois de janvier 1071, il eut à réprimer une ten
tative d’accaparement qui aurait pu avoir des suites 
très graves. Quelques particuliers s’étaient mis à parcou
rir les habitations pour acheter tout le blé disponible, 
dont ils firent ensuite monter le prix à un chiffre 
excessif, ce qui menaçait de ruiner ou d’affamer la popu
lation. " Talon, informé de cette tactique cruelle, prit 
des moyens pour obliger chacun i\ n’acheter du blé que 
pour sa provision ; et défendit, sous (iciuc de confisca
tion, d'en vendre à personne avant que les magasins du 
roi en fussent suffisamment pourvus. 11 fixa aussi le 
prix du blé français à trois livres deux sous le minot; 
ce qui n’empêcha pas le meunier de la Touche-Cham- 
plain de profiter de la disette pour le vendre cent sous, 
et encore mêlé de blé-dinde : infraction qui obligea 
l’intendant à sévir contre lui

1 — Arch. prov.} Document», carton /, 1651 à 1673. 
2— Histoire tic la colonie français, 111, p. 100.
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Talon s'occupa aussi de la confection des chemins 
dans l'Ile de Montreal. Dans la môme ordonnance que 
nous avons citée plus haut, relative aux troncs d’arbres, 
il enjoignait aux colons demeurant entre l’habitation de 
Ste-Marie et celle de la I’etite-Chinc de former sur la 
devanture de leurs terres un chemin de vingt pieds de 
large “ tant pour communiquer par chevaux du bas eu 
haut, que pour faire remonter au cordeau les bateaux 
qu’on pourrait mettre sur le rapide ”, à peine de 50 
livres d’amende applicable aux pauvres de l'Hôtel- 
Dieu *.

Une autre ordonnance de l’intendant, portant la môme 
date—24 octobre 1670—, pourvoyait à la construction 
d’un pont sur une rivière ou ruisseau qui séparait l’habi
tation de Ste-Marie de celle de Lachine. Il y était dit 
que les habitants devraient travailler au dit pont, “ pour 
le rendre fort et parfait, et capable de souffrir char
rois s.”

On a vu plus haut que les relations de Talon avec le 
gouverneur furent peu cordiales, durant sa seconde 
intendance. Nos lecteurs se demanderont peut-être de 
quelle nature furent celles qu’il eut dans le même temps 
avec Mgr de Laval et le clergé. Sa correspondance peut 
nous en donner une idée assez juste. De 1670 à 1672, 
Talon n’eut point de conflit avec l’Eglise. Mais il était 
toujours animé des mêmes préjugés, du même esprit 
gallican, et, sous la courtoisie des formes, il conservait 
des dispositions peu sympathiques envers l’évêque, les 
Jésuites et les piètres séculiers. A ses yeux le retour 
des Récollets, — dont il aurait pu dire : cvjus pars

1 —Arch. prov. ; Documents, carton I, 1G51 à 1672.
2 — Ibid.
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magna fui—, était un événement providentiel, et ces 
Pères devaient être considérés comme les sauveurs de 
la religion, que l'évêque de Pétrée et ses anciens colla
borateurs étaient en train de compromettre. On nous 
permettra de faire ici une très longue citation qui peint 
au vif l’état d'âme de Talon en ce moment. 11 écrivait 
à Colbert le 10 novembre 1670 :

“ Le clergé du Canada s’acquitte très bien de ses 
fonctions ecclésiastiques. Le secours qu'il a reçu par 
l’arrivée des Pères Récollets lui donne bien de l’aisance ; 
et cet ordre, quoique ci-devant non désiré par M. l’évê
que et par les Jésuites, aidera de beaucoup à donner 
aux habitants les secours spirituels qui leur sont néces
saires, surtout dans les côtes éloignées.

" Le P. Germain Allart, provincial, a tenu durant son 
séjour une conduite si judicieuse et prudente qu’il 
emporte l'estime de ceux même qui semblaient ne 
devoir souffrir sa présence qu’avec peine. L'établisse
ment qu’il a commencé prend une belle forme. Mais il a 
besoin des libéralités du roi pour le soutenir. Je le con
nais assez réservé pour qu'il souffre ses besoins sans le 
dire. Sa Majesté fera pour elle quand par charité elle 
fera quelque chose pour ces religieux, et leur donnera 
lieu d’augmenter leur nombre, parce que par là elle 
ôtera l’occasion que M. l’évêque pourrait prendre de lui 
demander un nouveau secours d'ecclésiastiques, et pour 
les soutenir un nouveau fonds ou par voie de fondation 
de cures ou par voie de gratification ; outre que plus il 
y aura de ces religieux, plus l’autorité des premiers 
ecclésiastiques trop bien établie sera balancée. D’ail
leurs, ils seront les premiers qui commenceront les 
heures canoniales, qui ne se sont pas encore dites en
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chœur et régulièrement |>ar aucune commuuauté de 
celles qui sont établies en Canada.

“ En vérité, Monseigneur, il est malaisé de vous 
exprimer la joie que les peuples ont reçue de l’arrivée de 
ces Vêtes. Et je n’affecte rien quand je dis quelle vous 
a fait bénir partout de les leur avoir procurés. Je remets 
au provincial à vous dire ce qu’il a connu de la con
trainte dans laquelle les Canadiens ont ci-devant été, et 
avec quelle délicatesse il a fallu que j’agisse avec l’Eglise 
(jour conserver l'autorité du roi, le re|>os des consciences, 
et ne pas lui donner sujet de murmurer contre moi. Le 
caractère de ce religieux et le rang qu’il tient dans son 
ordre lui donnera auprès de vous plus de créance qu’il 
n’en peut emprunter de ma plume. Et si vous avez à la 
lui refuser, ce peut être sur ce qu’il avancera parlant de 
moi, parce qu’il est de nies amis, quoique je ne sois des 
siens en ce qui regarde le service que comme il le faut 
être.

" Avant de quitter le chapitre de l’Eglise, je dois dire 
que M. l’évêque de Pétrée a reçu avec beaucoup de 
reconnaissance la gratification que Sa Majesté lui a 
faite, qu’il l’espère pareille cette année, et qu’à la vérité 
il a besoin de ce secours. Sachant que les Pères Jésuites 
lui faisaient entendre que leur compagnie agissait à 
Rome pour lui faire accorder son titre *, je lui ai fait

1_Le titre d’évêque de Québec, au sujet duquel des
négociations étaient engagées depuis longtemps entre Rome 
et la cour de France. Mgr de Laval n’était encore que vicaire 
apostolique. Le roi demandait l’érection de Québec en évêché. 
Un projet de bulle avait été préparé à Rome en 1668, mais 
plusieurs des termes de cette pièce semblaient inacceptables 
aux légistes gallicans que Louis XIV avait chargés d'étudier 
la question. Entre autres dispositions, la bulle disait que
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connaître qu’il le devait attendre de Sa Majesté, qui 
seule aussi pouvait le lui faire accorder, et qu'il était 
de ses intérêts de tenir tous ses établissements d’elle, 
parce que d’elle seule il en dépendait. Il m’a sur cela 
témoigné bien recevoir mes avis, et ensuite beaucoup 
de reconnaissance 1.”

Dans ces dernières lignes, nous entendons le langage 
et nous voyons se manifester sans détour l’esprit du 
gallicanisme d’ancien régime. Tout vient du roi, même 
les dignités ecclésiastiques. Le roi est le protecteur et 
le patron du clergé. Il distribue les prébendes, les offi
ces, les diocèses. Les évêques et autres dignitaires 
relèvent de lui pour leur temporel, et il exerce sur eux 
une juridiction civile et politique qui balance souvent

Québec relèverait directement de Rome ; à Paris l’on insis
tait pour que le nouveau diocèse fût suffragant de l'arche
vêché de Rouen. Cette affaire ne fut réglée qu’en 1674. On 
sait que l’évêché de Québec releva directement de Rome.

M. Paillon attribue à Talon dans cette affaire un rôle actif 
que celui-ci n’a pas joué. Aux pages 428, 420, 430 et 431 de 
son troisième volume, il confond évidemment notre inten
dant avec Denis Talon, son cousin, le célèbre magistrat dont 
nous avons parlé au premier chapitre de ce livre. C’est ce 
dernier qui a rédigé les mémoires et consultations que men
tionne l'estimable historien. Le projet de bulle fut expédié 
à Paris au printemps de 1668, les observations de Talon sur 
ce projet furent envoyées au duc de Chaulnes, ambassadeur 
de France à Rome, le 21 juillet 1668. (Archives du ministère 
des Affaires étrangères, Paris; volume 192,—Rome; folios 
132 à 145). Or, pendant tout ce temps, l’intendant Talon 
était à Québec. Il ne traversa en France qu’à la fin de novem
bre de cette année. Il était donc matériellement impossible 
qu’il participât aux négociations poursuivies durant l’été.

1 — Talon à Colbert, 10 nov. 1670__Arch, féd., Canada, corr.
gén., vol. III.
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la juridiction spirituelle du Souverain Pontife. Au 
XVIIème siècle, l’Eglise de France, où brille tant de 
science et de vertus, est malheureusement trop façonnée 
suivant ces pratiques et ces maximes, trop habituée à 
subir le joug doré, les entraves et les empiètements du 
pouvoir royal. Le moment n'est pas éloigné où, sous 
l’inspiration de Louis XIV et de Colbert, une fameuse 
assemblée du clergé français proclamera, par une étrange 
antinomie, “ les libertés de l'église gallicane ” ; ce qui 
fera écrire à Fénelon : “ Le roi, dans la pratique, est 
plus chef de l’Eglise que le Pape en France. Libertés à 
l’égard du Pape ; servitude à l’égard du roi ” '. Les 
évêques les moins gallicans par leurs principes et leurs 
doctrines, les ordres religieux les plus fermement atta
chés au siège apostolique, ne peuvent s'empêcher de 
subir, au moins dans certaines circonstances, une situa
tion plus forte que leur volonté, et consacrée par une 
longue prescription.

Mgr de Laval n’était pas gallican. Il savait parfai
tement ce qu’il devait au roi et ce qu’il devait au Pape. 
Quant à Talon, en écrivant les lignes que nous venons 
de reproduire, il exprimait tout naturellement les idées 
dans lesquelles il avait grandi, et qui lui paraissaient 
absolument incontestables.

1 — Œuvres complètes Je Fénelon, Paris, 1850, chez Qaumc ; 
vol, VII, p. 186.



CHAPITRE XVI

L’œuvre du progrès intérieur—La construction des navires. 
—Les chantiers de la rivière Saint-Charles.—Le com
merce avec les Antilles.—Industries diverses._Le chan
vre, la toile, les étoffes, les cuirs__La brasserie et la fabri
cation de la bière—La potasse—Le goudron__Une lettre
de Colbert.—Les mines de cuivre et de fer__Relations
commerciales avec Boston.—Quelques critiques à l’adresse
de Talon, relativement au commerce.—Sa défense__Le
mouvement de la population, de 1669 à 1672__Les maria
ges—Les filles venues de Franco—Les expéditions d’ani
maux domestiques. — Talon et les communautés reli
gieuses—La jeunesse canadienne et l’éducation__Abon
dance de travail.—Progrès de l'agriculture et do la colo
nisation—Situation prospère de la colonie.

Dans le chapitre precedent, nous avons surtout étudié 
le rôle de Talon, durant sa seconde intendance, au point 
de vue des affaires extérieures, de la politique générale, 
du développement de l’influence franco-canadienne par 
les explorations, les découvertes et les négociations. 
Mais il no consacra pas exclusivement ses efforts i\ ces 
importants objets, et ne négligea pas l'œuvre de progrès 
intérieur poursuivie par lui de 1665 à 1668.

La construction des navires, dont nous l’avons vu 
s’occuper si activement durant son premier terme d’of
fice, obtint encore une large part de sa sollicitude. Peu 
de jours après son arrivée, en 1670, il rendait une 
importante ordonnance pour la préservation des bois 
propres aux constructions maritimes. Il y annonçait que
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le roi, voulant établir au Canada des ateliers do marine, 
y avait envoyé des charpentiers experts. Et il défen
dait d’abattre les chênes, les ormes, les hêtres, et les 
merisiers, jusqu'à ce que ces ouvriers eussent fait dans 
les différentes localités leur inspection et leur choix. le 
tout à peine de cinquante livres d'amende. Un règle
ment plus ample devait être porté ultérieurement sur 
cette matière ’. Comme corollaire de cette ordonnance, 
Talon introduisit dans tous les actes de concession de 
fiefs accordés par lui, de 1670 à 1672, la condition que 
le concessionnaire conserverait, sur son domaine, les 
bois de chênes propres à la construction des vaisseaux et 
stipulerait la même réserve dans les concessions qu'il 
ferait à son tour. Par l’une de ses réponses à l’instruc
tion du roi, faites après son arrivée à Québec, en 1670, 
on voit qu'il se proposait de faire border de jeunes 
chênes le Saint-Laurent, et de faire semer des glands 
sur les rivages du fleuve.

Durant l’année 1670, trois vaisseaux construits au 
Canada avaient été envoyés aux Antilles pour faire le 
commerce a. Outre du poisson vert et sec, des pois, de 
l'anguille, du saumon, de l’huile, des madriers, des plan
ches, Talon y avait fait charger de la bière, de l’orge, du 
houblon, et cinq barriques de farine canadiennnc. 
Plusieurs autres étaient sur le chantier en 1671. Malgré 
leur tonnage peu considérable—il y en avait un de 50 
et nu autre de 35 tonneaux,— Colbert consentit à les 
faire bénéficier de la prime de construction promise par 
le roi. “ Quoique ceux que vous me marquez soient

1— Ordonnance <lu 2 sept. 1670.—Arch. prov. Documents, 
carton 1, 1651 à 1672.

2— Lettres, Instructions, etc., 3, II, p. 512.
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bien petits, écrivait-il, le 11 février 1671, puisque vous 
les estimez nécessaires pour la pèche, la communication 
de l’Acadie et le commerce des îles, vous pouvez donner 
les gratifications accordées par l'arrêt que vous trouverez 
ci-joint à ceux qui entreprendront de pareilles construc
tions ; il quoi il n'y a rien de si important que d’exciter 
les habitants,vuque,parce moyen,ils se déchargeront des 
marchandises qui leur sont superflues et qu’ils rappor
teront chez eux celles qui leur seront utiles et dont ils 
auront un prompt débit

Talon avait proposé au roi l’échange d'un vaisseau. 
Ce bâtiment, trop pincé et de trop petit fond, n’était 
pas d’un port assez considérable pour le commerce des 
lies. L’intendant s’en était néanmoins servi pour cet 
objet, et cette expérience lui avait coûté trois mille 
livres. Mais le même navire, léger et bon voilier, pou
vait être utile à la marine royale comme brûlot ou 
porte-nouvelles. Talon l’estimait à 10,000 livres ; si le 
roi voulait le prendre à ce prix, et ajouter une somme 
égale, l’intendant achèterait en Hollande un vaisseau 
de 300 tonneaux qui pourrait avantageusement servir 
aux relations commerciales entre le Canada et les 
Antilles. Colbert consulta M. de Terron à ce propos ; 
mais le navire qu’il s’agissait d’échanger s’étant ouvert 
dans le havre de Dieppe sous le poids d’une cargaison 
de sucre, par un imprudent écliouemcut, cet accident 
termina l’affaire 1 2.

1 — Ibid.— En France, “des primes de 4 à G francs par 
tonneau furent accordées à tous négociants qui feraient cons
truire des navires au-dessus do cent tonneaux.” (Henri 
Martin, Histoire de France, 13, p. 121).

2— Addition au présent mémoire, 10 nov. 1670. — Colbert à 
Talon, 11 février 1671.— Talon à Colbert, 11 nov. 1671.
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Outre les navires entrepris par des particuliers, l’in
tendant en faisait construire à Québec pour le compte 
du roi. Il avait ordonné d'exploiter tous les bois dont 
on aurait besoin, soit pour achever ces navires, soit 
pour les charger de pièces susceptibles de servir aux 
constructions navales dans les ports du royaume *. Un 
fonds de 40,000 livres avait été affecté à cette fin dans 
le budget extraordinaire de 1671. " Je vous prie, disait 
Colbert, de le ménager avec beaucoup d'économie et 
d’envoyer promptement ces bâtiments chargés de bois 
en France, afin que cet exemple puisse convier les habi
tants du pays à s’appliquer au commerça maritime V 

Talon avait établi les chantiers du roi sur les bords 
de la rivière Saint-Charles, dans un endroit qui sem
blait prédestiné pour la construction des navires. Il en 
faisait la description suivante : “ Je no dois pas cacher 
que si ce pays a suffisamment de bois (ce qu’on espère), 
que la mine de fer se vérifie aussi bonne qu’elle parait 
abondante, que le faiseur de goudron ne trompe pas en 
ce qu’il a promis, toute l'ancienne France ne peut don
ner t\ Sa Majesté ce que Québec a dans son voisinage,

1 — Lettres, Instructions, etc., 3, II, p. 512.
2  Ibid.—“ Quarante mille livres pour être employées à

la construction des vaisseaux qui se font au Canada, comme 
aussi à la coupe et à la façon des bois envoyés de ce pays 
pour les constructions qui se font dans les ports du royaume.” 
(Etat de la dépense que le roi veut et ordonne être faite par 
M. Etienne Jehannot de Bartillat, pour le paiement, tant des 
gratifications accordées aux officiers d i 2s troupes restées en 
Canada, que pour achever l’établissement des soldats des 
compagnies qui y sont passés l’année dernière, ensemble à 
quelques habitants du pays, hôpitaux de religieuses et au 
clergé, et autres dépenses extraordinaires.”—11 février 1671.
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un jtlaton d'une assez vaste étendue qui tombe sur la 
rivière Saint-Charles avec vingt pieds de pente, qui 
conduit à un clienail (chenal) que j'ai fait sonder et qui 
s’est trouvé avoir 15 pieds d'eau de marée haute, qui 
se réduit à trois de basse mer. Cette rivière, qui con
tourne, fait des coudes fort sûrs et dans lesquels les 
vaisseaux peuvent être à couverts de tous vents, et, de 
l’endroit choisi pour l'atelier, n’a qu’une portée de canon 
jusqu’au chenail du fleuve Saint-Laurent. J’ai fait 
baliser et sonder ce chenail par six capitaines de vais
seaux qui étaient à la rade. Et ce que je dis (ce que 
je n’avance qu'avec peine pour ne rien faire espérer qui 
n’ait un succès entier) est l'avis et le sentiment de ces 
hommes de mer, que je rends dans la pureté. Ils n’ont 
pas hésité de dire que l’assiette la mieux choisie de 
France n’a pas ces avantages ; comme je ne suis pas 
homme de mer, je donne ]>our garant les avis que j’ai 
pris de ces hommes du métier Quand on songe à 
l’immense extension que reçut plus tard la construction 
navale sur les bords de la rivière Saint-Charles, aux 
vastes chantiers qui s’y multiplièrent, à l’innombrable 
quantité de vaisseaux qui en sortirent, on se dit que 
l’intendant Talon avait le coup d’ivil juste.

Le commerce maritime prenait d’heureux développe
ments. Nous avons vu que les trois navires construits 
jci et expédiés aux Indes Occidentales à l’automne de 
1670, avaient un chargement considérable et varié. Ils 
devaient débarquer leurs marchandises aux Antilles, et 
prendre une cargaison de sucre pour la France, d’où ils 
rapporteraient au Canada les choses nécessaires au

1_Talon au roi, 10 novembre 1670 ; Addition au prêtent
mémoire. Arch, léd., Canada, corr. gén., vol. IIL 

27
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pays. Ce triple commerce, de Qudbec aux lies, des lies 
en France et de France au Canada devait se faire en 
un an *. En 1672, deux navires de Qudbec allèrent aux 
Antilles avec leur cargaison. En 1681, l’intendant 
Duchesneau dérivait que depuis son arrivdc, en 1675, 
deux vaisseaux au moins chaque année étaient allés 
aux lies, et, qu'une année, quatre vaisseaux avaient fait 
ce voyage s. C’était vraiment un fait économique con
sidérable, pour la petite colonie canadienne, que l’éta
blissement de celte rotation commerciale entre la mère- 
patrie, la Nouvelle-France et les Indes Occidentales. 
Bien dirigé, bien exploité, ce mouvement de trafic pou
vait contribuer puissamment à la prospérité du Canada. 
Colbert et Talon en saisissaient toute l’imi>ortance. 
“ Ce commencement de commerce, écrivait le ministre 
à l’intendant, a été fort agréable à Sa Majesté ; et comme 
il produira assurément des avantages considérables aux 
habitants du pays, s’ils s’appliquent à le soutenir et à 
l’augmenter, excitez-les fortement à faire bâtir de nou
veaux vaisseaux et à s’en servir pour le transport de 
leurs bois et denrées aux lies, y charger des sucres, les 
apporter en France, et de là reporter aux dits pays les 
denrées et autres marchandises qui leur sont néces
saires V’ Talon, toujours soucieux des intérêts du 
Canada, avait écrit au ministre pour lui demander une 
remise de droits sur le sucre ainsi transporté dans le 
royaume par les vaisseaux de la colonie. Colbert se rendit

1 — Lettres de la Mère de VIncarnation, II, p. 446.
2— Histoire des Canadiens-Français, par Benjamin Suite, 

vol. V, p. 28.
3— Lettres, Instructions, etc., p. 512; Colbert à Talon, Il 

février 1671.
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immédiatement à cette demande et en informa l'inten
dant dans les lignes suivantes : “ La proposition que vous 
faites d'accorder quelques décharges de droits aux habi
tants de ce pays qui apporteraient des sucres en France 
est déjà exécutée, ainsi que vous le connaîtrez claire
ment par le contenu des arrêts et ordonnances que vous 
trouverez ci-joints l.” Ce qui montre combien le minis
tre s’intéressait au commerce des colonies, c'est que, 
peu de temps après, il écrivait encore à l’intendant du 
Canada pour l’informer qu’aux îles d’Amérique il y 
avait un besoin pressant de bois propres à la confection 
des barriques et des futailles, afin qu’il pût en envoyer; 
ajoutant que les vaisseaux de Québec qui s’y rendraient 
trouveraient aisément un chargement pour la France 2.

Ou avait commencé par construire à Québec des vais
seaux d’un faible tonnage. Mais peu à peu on ambi
tionna de faire plus grand; eu 1072 il y avait sur les 
chantiers un navire de quatre à cinq cents tonneaux 
dont les matériaux étaient excellents et la forme élé
gante, et l’on se préparait à en construire un de huit 
cents 3. C’était là un résultat bien satisfaisant surtout

1 — Ibid.
2— Le ministre à Talon, 8 juin 1671.—Supplément-Richard,

p. 244.
L’ambition de Colbert était que tout le commerce de la 

France avec ses colonies se fit par des vaisseaux français. En 
■1670, il interdit aux navires étrangers d’aborder aux colonies 
et aux habitants de les recevoir, à peine de confiscation ; 
puis il défendit aux propriétaires des vaisseaux construits 
aux îles et à la Nouvelle-France de commercer avec l’étran
ger. (Henri Martin, Histoire de France, 13, p. 146).

3 — Frontenac à Colbert, 2 nov. 1672; Canada, corr. gén.,
vol. III__Relation de 1672, p. 2—Parlant du premier de ces
deux navires, Talon écrivait, le 10 novembre 1671 : u Tous
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lorsqu'on le rapprochait du fait que, sept ans plus tôt, 
sur les deux mille trois cent soixante-huit navires que 
possédait en tout le commerce français, mille soixante- 
trois n’étaient que des barques de dix à trente tonneaux, 
trois cent vingt-neuf seulement étaient au-dessus de 
cent, quatre-vingt-cinq étaient au-dessus de deux cents, 
pas plus de dix-neuf allaient de trois cents à quatre 
cents, et que pas un seul ne dépassait ce dernier ton
nage l. Après tout, la construction navale à Québec 
n'était pas en mauvaise posture.

En même temps Talon continuait ii encourager l'in
dustrie. La culture du chanvre réussissait parfaitement2, 
et la multiplication des moutons augmentait sensible
ment la production de la laine. L’intendant insistait

les capitaines do vaisseaux arrivés cotte année l’estiment du 
port de 400 tonneaux ou plus. Il est percé pour 38 pièces de 
canon. Ils le trouvent d’un fort bon gabarit, mais surtout 
fait de bois qui est tout à la hache et non refendu. Je sou
haite qu’il serve un jour utilement à Sa Majesté qui pourra 
par celui-ci connaître qu’on en peut faire en Canada.

il Outre ce vaisseau, il y en a un, prêt à mettre à la voile 
pour les Antilles, du port d’environ 60 tonneaux, que j’ai 
fait achever cette année. Un autre en forme de gribanne 
(petit navire à fond plat, sans quille) est encore sur l’estain 
et doit être bientôt achevé. Ce dernier doit servir à porter 
les bois qu’on tire des côtes du fleuve pour les ateliers de 
marine.” (Talon à Colbert, 10 nov. 1671 ; Arch, féd., Canada, 
corr. gén., vol. III).

1 — Henri Martin, Histoire de France, 13, p. 123.
2 — Talon disait en 1671 que, dans trois ans, les habitants 

se fourniraient de toile, quoique le Canada en consommât 
pour plus de soixante mille livres par année commune ; il 
ajoutait que la colonie exporterait du chanvre u autant, à pro
portion de ses colons, qu’en puisse fournir l’une des provinces 
du royaume la plus fertile en ce légume ” (sic).
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pour que les femmes et les filles apprissent à filer. “ On 
veut, écrivait la Mère de l’Incarnation, (pie nous l’appre
nions à nos séminaristes, tant françaises que sauvages, 
et on nous offre de la matière pour cela.” On employait 
l'ortie à faire certaines toiles fortes. Talon distribua des 
métiers dans les habitations et bientôt Ton eut des dro- 
guets, des serges, des étamines, des draps, de fabrica
tion canadienne. Le grand nombre de bestiau \ four
nissait beaucoup de cuirs. L’intendant établit une 
tannerie 1 afin qu’on pût utiliser les peau \ pair la 
fabrication des chaussures. En un mot il ne négligea 
rien [mur faire naître et se développer les industries les 
plus nécessaires à la colonie. Ses efforts ne furent pas 
infructueux. Il écrivait avec une légitime fierté le 2 
novembre 1671 : “ J’ai fait faire cette année, de la laine 
qu'ont portée les brebis que Sa Majesté a fait passer 
ici, du droguet, du bouracan, de l’étamine, de la serge 
de seigneur ; on travaille des cuirs du ]«rys près du 
tiers de la chaussure 2, et présentement j'ai des produc
tions du Canada de quoi me vêtir du pied à la tête. 
Rien en cela ne me parait plus impossible, et j’espère 
qu'en peu de temps le pays ne désirera rien de l’an
cienne France que très peu de chose du nécessaire à 
son usage, s’il est bien administré

1—Talon avait fait un fonds de 3000 livres pour l’érection 
d'une tannerie, (où il y avait déjà des cuirs en 1009), et do 
2000 livres pour le moulin du fort St-I-ouis. Ces deux construc
tions en coûtèrent 9000. (Lettre de l'atonlet à C'dbert, 11 nov. 
1669; Arch, féd., Canada, corr. gén., vol. III).

2 _C'est-à-dire que le cuir canadien suffisait au tiers des
chaussures consommées ici.

3 — Mémoire sur le Canada et VAcadie, 2 nov. 1671 ; Arch, 
féd., Canada, corr. gén-, vol. 111.
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La brasserie, qu’il avait fait commencer en 1668, 
était terminée. " Elle est achevée, disait l’intendant 
dans le même mémoire, do manière qu’outre le loge
ment qu’elle peut donner aux charpentiers de l’atelier 
(de marine) duquel elle est proche, en attendant qu'il 
lui en soit bâti, elle peut fournir deux mille barriques 
de bière pour les Antilles, si elles en peuvent consom
mer autant, et en travailler autres deux milles pour 
l’usage du Canada ’, ce qui donnera lieu à la consomma
tion de plus de 12,000 minots de grains par chaque 
année, les quatre minots faisant le septier de Paria, au 
bénéfice et au soulagement des laboureurs. Pour accom
pagner cet ouvrage public de son nécessaire, j’ai fait 
planter et cultiver dans la terre des Islets 6,000 ]>erches 
de houblon qui produisent du fruit autant abondam
ment et d'aussi bonne qualité que celui des houblon- 
nières de Flandre." Au témoignage de Frontenac, en 
1672, dans la construction de la brasserie l’intendant 
avait “ joint la magnificence à la commodité a.”

Dans son mémoire du 2 novembre 1671, Talon 
annonçait que le tabac se cultivait et mûrissait bien au 
Canada. “ Si le roi, ajoutait-il, ne trouve pas d’incon
vénient d’en souffrir ici la culture à cause que les 
Antilles en fournissent, je porterai les habitants à le

1 — Cette bière se vendait 25 livres la barrique. (Lettre de 
Frontenac, 2 nov. 1672).

2 — Ibid.—Malheureusement cette brasserie ne fut pas 
longtemps en opération. Vers 1675 on cessa d’y faire de la 
bière, parce que les fermiers des droits firent venir une grande 
quantité de vins et d’eau-de-vie que les habitants préférèrent. 
(Duchesneau, Inventaire des propriétés que M. Talon possède 
au Canada, 13 novembre 1680). C'était précisément ce que 
Talon avait voulu éviter.
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faire.” Colbert répondit, le 4 mai 1672 : “Sa Majesté 
ne veut pas que l’on y sème de tabac, d’autant que cela 
n’apporterait aucun avantage au pays, qui a beaucoup 
plus besoin de tout ce qui peut ]>orter les habitants au 
commerce et à la navigation, aux i«-elles sédentaires 
et aux manufactures, et que la culture de cette herbe 
serait préjudiciable aux lies de l’Amérique.” L’avis 
n'était pas mauvais en soi, mais la défense catégorique 
nous fait toucher du doigt l’un des défauts du régime 
connu sous le nom de colbertisme : l’intervention 
excessive de l’administration dans le travail ou l’indus
trie des individus. On trouverait fort étrange, de nos 
jours, qu’il fût interdit de planter du tabac sans la per
mission du roi.

Après son retour, en 1070, Talon s’appliqua spéciale
ment à établir des fabriques de potasse et de goudron.
Durant son séjour accidentel à Lisbonne, eu 1069, il 
avait connu un marchand qui s’était souvent entretenu 
avec M. de St-Romain, ambassadeur de France en Por
tugal, des avantages que procurerait l’établissement de 
potasseries au Canada. Il détermina ce négociant à passer 
en France afin de soumettre ce projet à Colbert, qui 
l’agréa. Mais comme ce marchand ne pouvait alors 
quitter ses affaires, le ministre entra en pourparlers 
avec un sieur Nicolas Follin et lui fit accorder un privi
lège pour la fabrication de la potasse et des “savons 
mois " en la Nouvelle-France *.

Cet industriel affirmait qu’il avait appi is le secret de 
faire la jiotasse comme en Moscovie, et le savon mou 
comme en Hollande, Sa potasse, disait-il, blanchissait

1__Extrait d'un mémoire pour l'établissement des manufac
tures de potasse ; Collection de documents, I, p. 328.

Les Clercs de St. Viiiic* .
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mieux et usait moins le linge que les soudes d'Alicante 
et des côtes d'Espagne, et elle était d'une moindre 
dépense. Par son privilège il avait droit à dix sous par 
tonneau de potasse, et sa production était admise en 
France comme si elle eut été fabriquée pour le royaume.1 
Follin se rendit dans la colonie, et Talon le seconda de 
tout son pouvoir en mettant à sa disposition les cons
tructions et les fonds nécessaires. Les cendres de nos 
bois se trouvèrent d’excellente qualité. L’intendant 
écrivait, le 11 novembre 1671 : “J’apprends seulement 
aujourd’hui par une barrique de potasse et une barrique 
de savon mol que l'entreprise du sieur Follin a eu le 
succès qu’il avait promis, et je juge qu’il y a lieu 
d’espérer qu’on fournira de l’Acadie et d’ici une partie 
nécessaire à la France, puisqu’on cette matière les Mosco
vites cessent de faire leur commerce avec nous par 
l’entremise des Hollandais.” Après que les premières 
expériences eurent réussi, Colbert écrivait au sieur 
Follin: “J’ai été bien aise d’apprendre que vous ayez 
trouvé les cendres de la Nouvelle-France, non seulement 
de la qualité nécessaire pour bien faire la potasse, mais 
même à un prix raisonnable... Comme M. Talon a fait 
faire tous les bâtiments dont vous avez besoin et qu’il 
vous a laissé des fonds suffisamment pour faire travailler 
pendant cette année, je m’assure que par le retour des 
vaisseaux qui viendront cet hiver, vous enverrez au 
moins cinq ou six cents milliers de cette marchandise, 
et qu’ainsi vous exciterez les intéressés à cette manu
facture à augmenter le fonds qu’ils ont fait pour cet

1 —Supplément Richard, p. 242 ; Jugements du Conseil Sou
verain, I, p. 664.
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établissement1." Cette industrie promettait b«>aucoup. 
Les premiers échantillons de la potasse canadienne furent 
jugés excellents, soit employés seuls pour lessiver le 
linge, soit convertis en savons mous pour descruer les 
soies et dégraisser les draps. On pouvait eu fabriquer 
ici des quantités assez considérables pour permettre il 
Paris de se passer des soudes d'Kspagne, dont cette 
capitale faisait une énorme consommation. 11 y avait 
même lieu d'espérer que Douai, Lille, Tournai, Court rai 
et autres villes de Flandre, de même que celles de 
France qui blanchissaient les draps, pourraient doréna
vant se passer des potasses de Moscovie, et de la vedasse 
de Cologne, qui fortifiaient le commerce des Hollandais, 
lesquels faisaient de cette matière une pnrtie de leurs 
retours lorsqu'ils portaient leurs épiceries et leurs castors 
en ces contrées, La potasse canadienne devait être 
d’autant mieux reçue à Varia, que la soude d’Espagne, 
ficrc et caustique, brûlait le linge, ce que l’on évitait 
avec la potasse.

On voit que cette fabrication était très utile à l’an
cienne France qu’elle affranchissait du tribut payé à 
l’Espagne pour ses soudes. Elle ne l’était pas moins 
à la nouvelle, car elle mettait les colons, les gens 
de peine, h même de réaliser un gain très appré
ciable, soit en coupant, soit en brûlant les bois. Elle 
encourageait les habitants à défricher incessamment 
leurs terres, parce qu'elle leur fournissait le moyen de 
payer aussitôt leurs dépenses. En effet on évaluait à 
quarante francs le coût du défrichement d'un arpent do

1 — Colbert au eieur Follin, 13 juin 1673 } Lettres, Instruc
tions, etc-, 3, II, p. 560.
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terre. Or chaque arpent d'abatis rendait de vingt à 
vingt-quatre barriques de cendres qui, remises au maga
sin de potasse établi sur le bord du fleuve pour en 
faciliter le transport, étaient payées à raison de quarante 
aous ou deux francs la barrique, ce qui compensait et 
au delà la dépense du défrichement *. Cette industrie 
était donc très avantageuse pour nos habitants et nos 
journaliers. Cependant la suite ne répondit pas aux 
débuts. On finit par constater que Follin n’avait pas 
toute la compétence nécessaire,et après le départ de Talon 
l’entreprise périclita.

Quant à la fabrication du goudron, l’intendant tenait 
d’autant plus à ce que cette industrie pût réussir ici, 
qu’il counaissait les vues de Colbert à ce sujet. Pour 
ce produit si essentiel à la marine, comme pour beau
coup d’autres, ce ministre patriote voulait que la France 
se passât des étrangers. Il avait fait venir d’habiles 
ouvriers qu’il établit dans la Provence et le Médoc ; et 
comme certains intendants semblaient peu favorables à 
cette innovation, il affirma nettement sa volonté: " Je 
ne veux point, écrivait-il, faire venir du goudron de 
Hollande, étant persuadé que, si l’on veut s’appliquer à 
le faire aussi bien que celui du Nord, on peut y réussir. 
S’il y a quelque dépense à faire pour cela, je la ferai 
volontiers, n’y ayant rien de si important pour notre 
marine que de nous mettre en état de nous passer des 
manufactures étrangères, et particulièrement de celle-ci, 
dont il se fait une si grande consommation dans nos 
ports V’ Quelle joie pour Colbert, s’il pouvait tirer de

1 — Mémoire sur U Canada, par Talon, 1673; Collection de 
Manuscrits, p. 241.

2—Histoire de Colbert, I, p. 408.
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la Nouvelle-France ce goudron de première qualité, si 
nécessaire à ses ateliers maritimes ! Talon y mit toute 
son application, et dès l’automne de 1670, il pouvait 
laisser entrevoir au ministre l’espérance du succès. Le
10 novembre il écrivait : “ Le sieur Arnould Alix, le 
faiseur de goudron (goldron) est établi pour son hiver- 
nement avec le nombre d’ouvriers qu’il m’a demandé. 
Depuis qu’il est arrivé au poste que je lui ai désigné, il 
m’a fait savoir qu’il avait quinze cents pieds d’arbres 
écorchés, que sans sortir de ce lieu il pouvait se pro
mettre de trouver de la matière pour travailler trente 
ansdurant...Si ces conducteurs d’ateliers pour vaisseaux, 
mines et goudron sont habiles et ne donnent pas trop 
aux apparences, vous pourrez faire du Canada un 
ouvrage glorieux pour le roi et plus utile à son Etat ’’ >. 
Dans son mémoire du 2 novembre 1671, l’intendant 
donnait ces encourageantes informations : “ Le goudron 
réussit par la qualité. J'en envoie pour épreuve un baril 
à La Rochelle et un à Dieppe. Le maître entrepreneur 
le dit aussi bon qu’aucun autre tiré des pays étrangers ;
11 trouve de la disposition à faire du brui et de la résine. 
11 a six mille pieds d’arbres écorchés qui mûrissent, atten
dant le temps propice à la distillation... A présent que 
par le succès de l'épreuve de cette année j’ai persuadé que 
le Canada pouvait produire du goudron et du brai, je fais 
travailler ce maître ouvrier à instruire et enseigner les 
habitants et soldats établis la méthode de le faire, pour que 
les colons de la Nouvelle-France fournissent à ceux de 
l'ancienne cette matière utile à la marine, la secourant

1 — Mémoire de Talon à Colbert tur le Canada, lOnov. 1670 ; 
Arch, féd., Canada, corr. gén. vol. III.
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de ce nécessaire et se bénéficiant eux-mêmes du pro
duit par le retour d'autres denrées

Nous avons vu dans le chapitre précédent que Talon 
continuait à faire rechercher les mines. Un des objets 
de la mission confiée à Saint-Lusson était la découverte 
des gisements de cuivre du lac Supérieur, dont le Père 
Allouez lui avait apporté des échantillons en 1667. 
Dans l’été de 1669, Louis Jolliet et Jean Péré avaient 
été envoyés pour reconnaître si ce minerai était facile à 
extraire et à transporter. Jolliet s'en revint à l’automne 
sans avoir pu se rendre aux endroits où se rencontrait 
le cuivre. Mais Péré continua ses recherches. Au mois 
de novembre 1670, il n’était pas encore de retour. Talon 
se plaignait de sa lenteur, et écrivait que Saint-Lusson, 
envoyé par lui, devait " donner sa première application 
à la découverte des mines de cuivre.” Cet explorateur 
rapporta des pierres et des galets, dont l’intendant expé
dia des échantillons en France : “ Le cuivre que j’envoie, 
disait-il,tiré du lac Supérieur et de la rivière Nantaoua- 
gan, fait connaître qu’il y a quelque mine ou quelque 
bord de fleuve qui produit cette matière la plus pure 
qu'on puisse désirer, dont plus de vingt Français ont 
vu une pierre dans ce lac qu’ils estiment du poids 
de huit cents. Les Pères Jésuites se servent chez les 
Outaouais d'une enclume de cette matière d'environ 
cent livres pesant. Il ne reste qu’à trouver la source 
d’où partent ces pierres détachées... Il faut espérer des 
fréquents voyages des sauvages et des Français, qui 
commencent à prendre ces routes, la découverte du lieu 
qui fait des productions si pures, sans qu’il en coûte au

1 — Mémoire au roi sur le Canada et l'Acadie; Arch. féd. 
Ibid.
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roi V En 1072, le Père Dablon écrivait : “ On est 
parti pour faire des recherches plus exactes de la mine 
de cuivre que le sieur Péré a trouvée tout fraîchement 
dans le lac Supérieur En somme ou n'avait encore 
aucun renseignement précis sur le gisement exact de 
cette mine, lorsque Talon quitta le Canada.

Dans une lettre qu’il écrivait au roi, le 2 novem
bre 1671, nous trouvons ces lignes: “ Je ne suis pas 
assez hardi pour promettre le succès de la recherche 
qu’on fait des mines, mais je suis assez convaincu qu’il 
y a au Canada du cuivre, du fer et du plomb. Ce pays 
est si vaste qu’il est mal aisé de tomber juste sur l'en
droit qui les couvre. Cependant je m’aperçois qu’on 
en a tous les ans de nouvelles connaissances j>ar l’appli
cation qu'on donne à en faire la recherche. Par une 
épreuve faite dans un creuset d’une matière tirée du 
lac Champlain, j’ai reconnu que dans ses bords il y 
a du plomb V Les mines de cuivre et de plomb res
tèrent à l'état de nature durant toute la domination 
française. Il n’en fut pas de même des gisements do 
fer. On en avait découvert à la Baie Saint-Paul. Mais 
ce fut surtout dans la région des Trois-Rivièresque l’on 
constata l’existence de ce minerai en grande quantité. 
Le sieur de la Potardière, ingénieur, fut envoyé pour 
l’examiner et en faire l’essai. De retour en France, 
il fit à Colbert un rapport favorable. Celui-ci écrivait 
à Talon : " C’est assurément un grand avantage ]iour 
le service du roi qu'il se rencontre des dispositions si

1 — Talon au roi, 2 nov. 1671: Arch, féd., Canada, corr. 
gén., vol. III.

2— Relation de 1672, p. 2.
3 — Talon au roi, 2 nov. 1671.
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heureuses dans la culture des mines de fer de Canada... 
Le sieur de la Potardière y retournera après avoir fait 
l'épreuve de la mine de fer qu’il a apportée, et lorsqu’il 
y sera arrivé, le soin que vous devez principalement 
avoir est de faire en sorte que, aussitôt que cette mine 
sera établie, elle subsiste par elle-même ; dans les sui
tes, si l’on trouve qu’elle soit aussi bonne que nous 
l’espérons, l’on pourra y faire passer des ouvriers pour 
la fonte des canons Malgré ces apparences favora
bles, les choses en restèrent là. Au début de son admi
nistration, Frontenac s’occupa, lui aussi, de ces mines 
de fer. Mais soixante ans s’écoulèrent avant que des 
forges furent établies au Canada. Ce fut au dix-huitième 
siècle, sous l’intendance de M. Hocquart, que cette 
exploitation fut commencée sur les bords du Saint- 
Maurice.

Le commerce avec les Antilles, auquel Talon attachait 
une si grande importance, ne l’empêchait pas de tourner 
ses regards du côté de la Nouvelle-Angleterre. 11 fit 
des démarches auprès des marchands de Boston pour 
les déterminer à entrer en relations d’échange avec le 
Canada. La France et l’Angleterre étaient en paix ; 
Louis XIV et Colbert approuvèrent la proposition de 
Talon “ de lier une bonne et étroite correspondance 
avec les Anglais et d’entrer en quelque commerce avec 
eux pour les choses qui seraient mutuellement néces
saires aux deux colonies V Dans un mémoire écrit 
après son retour en France, Talon disait : “ Sa Majesté 
a désiré l’ouverture du commerce avec les Anglais de

1 _Colbert à Talon, 11 février 1671.—Lettres, Instructions,
etc., 3, II, p. 516.

2 _Lettres, Instructions, etc., 3, II, p. 514.
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Boston ; lorsque je suis parti toutes les lettres reçues 
de cette colonie étrangère marquaient la souhaiter ; et 
le major Chapeley, officier des troupes de cette nation, 
offrait de la commencer par toutes les étoffes des manu
factures de Boston

L’activité déployée par Talon lui valait l’approbation 
du roi et du ministre, et la reconnaissance de la impu
tation canadienne en général. Mais il n'était cependant 
pas à l’abri de toute critique. Quelques marchands se 
plaignaient qu’il nuisait à leur négoce par la grande 
abondance de denrées et de marchandises qu’il faisait 
venir de France, tant pour le service du roi que [mur ta 
commodité des habitants. M. Charles Aubert de 1a 
Chesuaye résumait leurs griefs avec beaucoup d'amer
tume, dans un mémoire rédigé par lui quelques années 
plus tard. “ M. Talon, disait-il, ne voulait pas de com
pagnie et employa toutes sortes de moyens [mur ruiner 
celles qu’il trouva établies. Il donna à entendre à 
M. Colbert que ce pays était trop grand pour être borné, 
qu’il en fallait faire sortir des flottes et des armées 1 2 3. 
Ces desseins parurent trop étendus ; toutefois on lui 
applaudit, ce qui lui donna lieu d’établir un grand com
merce et d’anéantir celui de la coni]>agnie. M. Talon, 
désirant réunir le gouvernement avec l’intendance ”,

1 — Mémoire sur le Canada, par Talon, 1673 ; Collection de 
manuscrite, I, p. 243.

2 — M. de la Chesnayo exagérait évidemment ; les projeta 
de Talon n'étaient point aussi démesurés.

3 — Noue avons vu que Talon empiétait parfois sur le rôle 
du gouverneur. Son secrétaire Patoulet informait Colbert, au 
mois de janvier 1672, que l'intendant désirait être ou rappelé 
ou laissé seul au Canada. L’observation de la Cliesnaye avait 
donc quelque fondement.
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faisait une grande dépense pour s'acquérir des amis, 
mais aussi il n’y avait point de marchands après que la 
compagnie eut quitté qui purent faire des affaires en 
sa présence. Ses marchandises lui revenaient quittes 
de droits, de fret et d’assurances. Il refusa aussi de 
payer l'entrée au pays des vins, des eaux-de-vie et du 
tabac. Enfin ses amis et ennemis lui disaient tout haut 
que c’était des profits de son commerce que le roi serait 
enrichi. Ils se brouillèrent, M. de Courcelle et lui. 
Leur mésintelligence força le premier de demander son 
congé. M. de frontenac venu en sa place se plaignit 
aussi de lui *, et je crois qu’il repassa en France sans 
congé *, d’où il n’est plus retourné quoiqu'il l’eût promis 
à ses amis s.”

Nous avons entendu l’accusation, écoutons main
tenant la réponse. Les plaintes dont M. de la Chesnaye 
se faisait l’écho en 1076, étaient venues aux oreilles de 
Talon dès 1670 ; et voici ce qu’il écrivait au ministre : 
“ Je dois faire observer que si l'on transportait ici tout 
l’argent que le roi ordonne pour le Canada, et qu’on 
s’en servit en espèces, non seulement on u'accominode- 
rait pas ce pays, mais on dépenserait le double. Cette 
pratique à convertir l’argent du roi en denrées propres 
à la nourriture ou vêtements, fournitures d'ustensiles, 
et aux établissements des soldats, des filles qui se 
marient, et des nouvelles familles qui passent ici n’est 
pas agréable aux marchands qui voudraient que tout se 
prit chez eux, bon ou mauvais, et à si haut prix qu'il

1 — Nous verrons cela dans un prochain chapitre.
2 — Ceci était inexact.
3 — Mémoire de M. de la Chesnaye sur le Canada, 1676 ; Col

lection de manuscrits, I, p. 252.
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faudrait doubler la dépense si on était réduit à ce qu'ils 
désirent. Les denrées servent encore utilement à faire 
des échanges pour du blé, et c'est il cet usage que j'en 
ai envoyé dans quelques côtes pour y être distribuées 
aux habitants éloignés de Québic, afin que, trouvant 
chez eux les choses qui leur sont besoin, ils ne soient 
pas obligés, pour les venir quérir au dit Québec, 
d'abandonner leur famille durant trois jours et quatre 
môme, et afin aussi que les blés que l'on reçoit en paie
ment se puissent transporter ici par un seul bâtiment. 
Je traite et j'explique cet article parce que j'ai été infor
mé qu’un marchand de La Rochelle s’est plaint à M. de 
Terron que je me mêlais trop du commerce et que 
j’avais des magasins établis en Canada. J’ajoute que si 
j’y en avais pas eu, plusieurs des établissements ou 
commencés ou achevés seraient entièrement tombés et 
quelques gens ne demanderaient pas mieux " Au 
résumé, Talon ne niait pas précisément le fait qu’on lui 
reprochait ; mais il affirmait agir uniquement pour l'uti
lité publique et le service du roi. Colbert l'approuva caté
goriquement : “ Vous avez raison, lui écrivit-il, de dire 
que les dépenses augmenteraient considérablement si le 
roi faisait passer en esjièces les fonds qu’il fait pour le sou
tien et l’augmentation de la colouie, et, quelque chagrin 
que les marchands témoignent des denrées, ustensiles et 
autres choses en quoi l'on convertit les dits fonds, il 
est bien important de continuer à envoyer des denrées 
et de tenir toujours l'argent en dedans du royaume V

1 — Talon à Colbert, 10 nov. 1070.—Arch. prov. Man. N.-F-, 
1ère série, vol. I.

2 — Colbert à Talon, 11 février 1671 ; Lettres, Instructions, 
etc., 3, II, p. 517.

28
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Au chapitre treize de cet ouvrage nous avons étudié 
le mouvement d’immigration dont le Canada bénéficia 
de 1605 à 1608 inclusivement. Durant cette période la 
compagnie des Indes Occidentales avait fait ]Hisser ici 
pour le compte du roi 978 personnes des deux sexes. De 
plus 422 officiers et soldats du régiment do Carignan 
environ s’établirent dans la colonie. Voici maintenant 
les chiffres que nous pouvons donner pour la période de 
1669 à 1672. Le roi fit passer au Canada, en 1669,150 
filles et 200 hommes1 2; en 1670,150 filles et 100 hom
mes 1 ; en 1671, encore 150 filles, et 100 hommes 3. Soit 
un total de 850 personnes. En 1672, la guerre de Hol
lande arrêta ce mouvement.

Outre ces 850 immigrants, cinq compagn es 4 de 50 
hommes chacune, vinrent au Canada en 1670, formant 
un effectif de 266 hommes environ avec leurs officiers. 
Comme l’indique une lettre de Colbert à Mgr de Laval, 
datée du 15 mai 1669, ces soldats devaient s’établir au 
pays après dix-huit mois de paie, l’our la première 
période nous avons donc 1400 personnes, et pour la 
seconde 1116 personnes, que le roi envoya s’établir au 
Canada. Soit en tout 2516. Voilà les chiffres officiels. 
A part cos immigrants d’Etat, il y en eut probablement

1 —Colbert à Courcelle, 15 mai 1669.—Lettres, instruction», 
etc., 3,11, p. 451 ; Lettres de la Mire de VIncarnation, II, p. 436 ; 
Supplément-Richard, p. 231.

2 — Colbert à Colbert de Terron, 21 avril 1670.—Lettres, ins- 
(ructions, etc., p. 481 ; Lettres de la Mère de VIncarnation, II, 
p. 446; Talon à Colbert, 10 nov. 1670; Supplément-Richard, 
p. 241.

3—Colbert à Talon, 11 février 1671.—Lettres, etc., pp. 517, 
518 ; Supplément-Richard, p. 243.

4 — La sixième compagnie fut envoyée en Acadie.
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un certain nombre venus ici spontanément pour s’y 
faire une position, ou attirés pur les propriétaires de 
fiefs et les seigneurs de Montréal.

Les mariages continuèrent à se faire en grand nom
bre, nous allions dire en masse. Le 10 novembre 1070, 
Talon écrivait : “ Toutes les filles venues cette année 
sont mariées, à quinze près que j'ai fait distribuer dans 
des familles connues eu attendant que les soldats qui 
les demandent aient formé quelque établissement et 
acquis de quoi les nourrir '. ” L’intendant ne manquait 
pas de leur faire le présent habituel de 50 livres à l’oc
casion de leur mariage. On le voit signer souvent au 
contrat, ainsi que M. de Courcelle, madame Bourdon, 
la demoiselle Etienne, etc. (Jette dernière était une per
sonne de mérite et de caractère que les directeurs de 
l’hôpital général de Paris avaieut désignée comme gou
vernante des tilles qui passaient au Canada |iour s'y 
établir. Elle les accompagnait au port d'embarque
ment, traversait l'Océan avec elles, et restait ici quelque 
temps |iour surveiller leur installation. Puis elle s’en 
retournait pour revenir l’année suivante. Talon, témoin 
de ses services, recommanda en sa faveur une gratifica
tion de deux cents écus qui lui fut accordée par Col
bert *.

Au sujet de ces filles, l’intendant écrivait dans un de

1 _M. Dollier de Casson, pour démontrer avec quelle
promptitude les femmes et lilies trouvaient à se marier, rap
porte le cas d’une femme, “ laquelle ayant perdu son mari, a 
eu un banc publié, dispense des deux autres, son mariage 
fait et consommé avant que son premier mari fût enterré 1 "

2 _Colbert d Talon, 11 février 1671—Lettre», Instructions,
etc., 3, II, p. 514.
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ses mémoires de 1670, qu’il importait de n’en point 
envoyer de disgraciées ou de rebutantes physiquement; 
il insistait jiour qu’on les choisit saines et fortes, aptes 
aux travaux rustiques, ou du moins douées de quelque 
industrie manuelle. Il ajoutait que l’envoi de trois ou 
quatre filles de qualité serait utile pour déterminer au 
mariage quelques officiers qui ne tenaient au pays que 
par leurs appointements et le produit de leurs domaines, 
et restaient célibataires pour ne pas s’engager dans des 
unions disproportionnées *. Quelques-uns de ces offi
ciers repassaient en France après le licenciement de 
leurs compagnies. Cela contrariait les vues de Colbert 
qui écrivit à l’intendant : “ Comme il imi>orte au ser
vice du roi qu’ils s’établissent au dit pays et qu’ils ser
vent d’exemple à leurs soldats, il est bien nécessaire 
que vous empêchiez qu’à l’avenir ccs officiers ne repas
sent en France, leur faisant connaître que le véritable 
moyen de mériter les grâces de Sa Majesté est de demeu
rer fixes et d'exciter fortement tous leurs soldats à tra
vailler au défrichement et à la culture des terres ’’ 1 2.

Nous relevons dans le mémoire de Talon une autre 
recommandation : “ Si le roi, disait-il, fait passer d’au
tres filles ou femmes venues de l’ancienne en la Nou
velle France, il est bon de les faire accompagner d'un 
certificat de leur curé ou du juge du lieu de leur 
demeure qui fera connaître qu’elles sont libres et en 
état d’être mariées, sans quoi les ecclésiastiques d’ici

1 — Talon à Colbert, 10 nov. 1670.—Arch. prov. Man. N. F., 
1ère sève, vol. I.

2—Colbert à Talon, 11 février lfiTl__Lettre*, etc., 3, II,
p. 613.
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font difficulté de leur administrer ce sacrement. A la 
vérité, ce n’est pas sans raison, deux ou trois mariages 
s’étant ici reconnus On pourrait prendre les mêmes 
précautions pour les hommes veufs, et cela devrait 
être du soin de ceux qui seront chargés des passagersa." 
Colbert donna des ordres conformes aux recommanda
tions de Talon, tant ]>our le choix des filles que pour les 
certificats. C’est ici le lieu de faire remarquer avec quel 
soin l’on choisissait les filles et les femmes envoyées 
ainsi au Canada. Quelques-unes, orphelines et pauvres, 
avaient été élevées dans des maisons de charité aux 
frais du roi 8 ; on les appelait “ les filles du roi.” D’au
tres appartenaient à de bonnes familles qui, étant char
gées d’enfants, les envoyaient en ce pays dans l’espérance 
qu’elles y seraient mieux pourvues *. On constata bien
tôt que les filles tirées des communautés de Paris 
n’étaient pas assez vigoureusement constituées. En 
1670, Colbert écrivit à l’archevêque de Rouen, M. de 
Ifarlay : “ Par les dernières lettres que j’ai reçues du 
Canada, l’on m’a donné avis que les filles qui y ont été 
transportées l’année laissée, ayant été tirées de l’hôpital 
général, ne se sont pas trouvées assez robustes pour

1 —C’est-à-dire que, dans deux ou trois ras, on avait décou
vert l'existence de mariages antérieurs. Mais Talon ne dit 
pas que ceci était arrivé pour les filles envoyées par Colbert. 
Ces accidents s'étaient produits auparavant, et cela avait 
induit les prêtres à redoubler de prudence.

2— Talon à Colbert, 10 nov. 1670. Arch. prov. Man. de 
la N. F., 1, IL

3 — Journal des Jésuites, p. 336.
4 — La Mère Duplessis de Sainte-Hélène, citée par l’abbé 

Faillon, Histoire de la colonie française, III, p. 210.
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résister ni au climat ni à la culture de la terre, et qu’il 
serait plus avantageux d’y envoyer des jeunes villa
geoises qui fussent en état de supporter la fatigue qu’il 
faut essuyer dans ce i>ays. Comme il s'en pouvait trou
ver dans les paroisses aux environs de Rouen... j’ai 
cru que vous trouveriez bon que je vous suppliasse 
d’employer l’autorité et le crédit que vous avez sur les 
curés de trente ou quarante de ces paroisses, pour voir 
s’ils pourraient trouver en chacune une ou deux filles, 
disposées à passer volontairement au Canada pour y être 
établies V N’y avait-il pas là un ensemble de garan
ties absolument satisfaisantes ? l.os filles venues ici 
pour se pourvoir étaient des orphelines élevées dans des 
maisons religieuses, ou appartenaient à d'excellentes et 
honnêtes familles, ou encore étaient choisies par les 
curés de Normandie. Des personnes comme madame 
Bourdon ou mademoiselle Etienne les dirigeaient et les 
surveillaient durant le voyage. A leur arrivée, si elles 
tardaient un peu à se marier, on les plaçait dans des 
familles respectables. Que veut-on de plus ? Et en 
présence de tous ces faits authentiquement prouvés, 
quelle figure font les racontages stupides du gascon La 
Hontan 1 ?

Nous avons vu dans un précédent chapitre qu’un 
arrêt avait été rendu ]>our encourager les mariages. 
Talon en accentua la portée de la manière suivante. Il

] — Lettre», Instruction», etc., 3, II, p. 476.
2_Nouveau voyage du baron de Lahontan dan* V Amér-que

septentrionale, 1703, vol. I, p. 11. Cet écrivain plus que fan 
taisiste a eu l'auilace d'écrire que les soldats de Carignan 
s'établirent ici avec des tilles de joie.
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ordonna que les volontaires 1 seraient privés de la traite 
et de la chasse, comme ils l’étaient jsir l’arrêt des hon
neurs religieux et civils, s’ils ne se mariaient dans un 
délai de quinze jours après l’arrivée des vaisseaux do 
France. Colbert applaudit à cette mesure, qui ne resta 
pas lettre morte. Un nommé François Lenoir dit Hol
land, de Montréal, ayant voulu faire la traite, quoique 
célibataire, dut s'engager à se marier l'année suivante, 
après l’arrivée des vaisseaux, promettant de donner cent 
cinquante livres à l’hôpital et autant à l'église de Ville- 
marie, s’il manquait à sa promesse. 11 tint (larole et 
prit femme dans le délai stipulé î.

Tant d’efforts ne pouvaient manquer d’activer l’accrois
sement de la population. Le 2 novembre 1671, Talon 
écrivait : “Sa Majesté pourra voir par l’abrégé des 
extraits des registres des baptêmes dont j'ai chargé mon 
secrétaire, que le nombre des enfants nés cette année est 
de six à sept cents, que dans les suivantes on en peut 
espérer une augmentation considérable, et il y a lieu de 
croire que sans autre secours des filles de France ce

1 — Los 11 volontaires ” étaient les hommes de travail qui, 
n’étant point liés par contrat pour un temps fixe, comme les 
“ engagés ” dont le service était de trois ans, travaillaient ici 
et là à la journée. Ils devenaient facilement oisifs, ivrognes 
et libertins. Talon écrivait (10 nov. 1070) qu'a son retour, il 
en “ avait trouvé un assez grand nombre faisant le véritable 
métier de bandits.” Et il ajoutait : “ J’étudierai encore quel
que expédient nouveau pour arrêter ces vagabonds qui rui
nent le christianisme des sauvages et le commerce des Fran
çais qui travaillent dans leur résidence à étendre la colonie.
11 serait bon que Sa Majesté m’ordonnât par une lettre do 
cachet de les fixer en quelque lieu où il* prissent part aux 
ouvrages de la communauté.”

2 — Haillon, 111, p. 355.
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paya produira plus de cent mariages dans les premières 
années, et beaucoup au delà à mesure qu'on avancera 
dans le temps. J’estime qu'il n'est pas à propos d’envoyer 
des filles l'année prochaine afin que les habitants donnent 
plus aisément en mariage les leurs aux soldats qui res
tent habitués et libres. Il n’est pas non plus nécessaire 
de faire passer des demoiselles, en ayant rt;ru cette année 
quinze ainsi qualifiées au lieu de quatre que je deman
dais, pour faire des alliances avec les officiers ou les 
principaux habitants d’ici I)e son côté Mgr de Laval 
déclarait qu’il y aurait probablement onze cents baptêmes 
en 1672 a. L’année qui suivit le départ de l'inteudant 
Talon, Frontenac envoya en France un état de la popu
lation canadienne. Elle était de 0,705 âmes. Nos 
lecteurs se rappellent peut-être que le tecensement de 
1666 ne donnait que 3,215 âmes. En sept ans la popu
lation de la colonie avait plus que doublé. Notez que 
le chiffre indiqué par le relevé de 1673 était vraisem
blablement inexact. Colbert manifesta sa surprise en le 
recevant. Suivant lui la population devait être plus 
considérable, et nous inclinons à lui donner raison. En 
effet le relevé de 1668 accusait une population de 6,282. 
De 1669 à 1672 inclusivement le roi avait fait passer 
ici 820 personnes, sans compter les soldats arrivés en 
1670. Ajoutez à cela l'augmentntion naturelle, les 600 
à 700 naissances de 1671 et celles de 1672 estimées 
d’avance à 1,100 par Mgr de Laval. Avec de telles 
données il était difficile d’admettre que la population 
n’eût augmenté que de 423 âmes de 1668 à 1673. Le

1 _Talon au roi, 2 nov. 1671. — Arch. prov. Man. de la
N.-F., 1ère série, vol. I.

2 — Lettre», inetructione, etc., 3, II, p. 541.
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relevé de 1675 donna un chiffre de 7,833. Ceci noua 
paraît plus raisonnable et nous confirme dans Vidée que 
le chiffre indiqué pour 1673 était trop faible. Quoiqu’il 
en soit la population du Canada s’était accrue, durant 
l’intendance de Talon, dans une proportion considérable.

Pendant les années 1669, 1670 et 1671, Colbert con
tinua à expédier ici des animaux domestiques : en 1669, 
14 chevaux et 50 brebis; en 1670, 13 chevaux; en 
1671 des chevaux et des ânes. Ces derniers ne s’accli
matèrent point facilement en ce pays. Pourtant on 
adopta pour leur préservation et leur multiplication des 
règlements analogues à ceux que l’on avait mis en force 
pour les chevaux 1

Dans un de ses mémoires du mois de novembre 
1671, Talon écrivait qu’il y avait désormais assez do 
chevaux. Quant aux vaches et aux porcs, ils “ devien
nent ici, ajoutait-il, aussi familiers que dans l’ancienne

1—Voici un état de la distribution des chevaux et des 
cavales débarqués en 1670 : M. Talon une cavale ; M. de 
Chambly deux cavales et un étalon ; M. de Saurel, une cavale ; 
M. de Contrecœur, une cavale ; M. de StOurs, une cavale ; 
M. de Varennes, une cavale ; M. de la Chesnaye, deux cava
les ; M. de la Touche, une cavale ; M. de Repentigny, une 
cavale ; M. Le Ber, une cavale. (Etat de la distribution des 
cavales envoyées de France au Canada en l'année 1670 ; collec
tion Moreau Saint-Méry, vol. II—1670-1676).

En 1671, il y eut une distribution d’ânons et d’ânesses ; en 
voici le détail : Au sieur Marsollet, un ânon ; au sieur Neveu, 
une ânesse ; aux PP. Jésuites une Anesse et un Anon ; à M. 
Dudouyt, une ânesse ; à M. Damours, une Anesse ; à M.de Vil- 
lieu, une Anesse ; au sieur Des Longschainps, une Anesse ; 
pour le Bourg-Royal, une Anesse ; au sieur Morin, une Anesse. 
(Etat de la distribution des anesses et ânons envoyés de France 
en Canada, en l'année 1671.—Greffe Becquet; Arch. Jud.).
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France, de aorte que déjà ce paya ae paase des larda de 
La Rochelle, d'où j’en ai ci-devant tiré pour une année 
jusqu’à 800 barils ; et j’ai lieu de croire que ce que cette 
partie pourra fournir, jointe à ce que celle de l’Acadie 
fort remplie de vaches pourra donner, fera bien dans 
quelque temps l'entière fourniture des îles en chairs 
salées.”

Au chapitre treize de ce livre nous avons vu com
bien Talon s’intéressait aux communautés. Cette bien
veillance ne se démentit point durant sa seconde inten
dance. L’Hôtel-Dieu de Québec particulièrement eu 
reçut des marques nombreuses. Il devenait trop étroit 
par suite de l'accroissement de la colonie. L’intendant, 
de son propre mouvement, entreprit d’y faire ajouter 
une double salle avec un pavillon. 11 avança tous les 
fonds nécessaires. Les travaux commencèrent le 5 mai 
1G72, et M. Talon lui-même voulut donner le premier 
coup de hoyau. Le 20 eut lieu la ]>ose de deux pierres 
dans les fondations, l’une par Madame d’Ailleboust, au 
nom de Madame la duchesse d’Aiguillon, et l’autre par 
Madame l’errot, nièce de l’intendant *. “ Son affection

1—Madeleine Laguide, nièce de l’intendant Talon, avait 
épousé Marie-François Perrot, nommé gouverneur de Mont
réal par M. de Bretonvilliers en 1609. Elle avait fait naufrage 
avec son mari et son oncle dans l'automne de cette année. 
En 1670, elle ne les avait pas accompagnés au Canada. Mais 
elle passa ici l’année suivante. M. Dollier de Casson écrivait 
alors : “ Passons à l’arrivée des vaisseaux laquelle amène une 
digne gouvernante au Montréal en la personne de Madame 
Perrot, à la louange de laquelle nous dirons beaucoup sans 
nous écarter «le ce qui lui est dû quand nous dirons qu'elle se 
fait voir en sa manière d’agir pour nièce de M. Talon l'inten
dant de ce pays et son oncle. Il n’est pas aisé de juger quelle 
fut la joie de M. Perrot, son mari, et celle d'un chacun on ce
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pour cet ouvrage si avantageux au public, dit Y Histoire 
de VHôtel-Dieu, fut si grande qu’il y passait lui-même 
des nuits entières dehors à la pluie pour ne point j>er- 
dre la charpente du bâtiment que le peu de prudence 
et d’industrie des travailleurs avait exi>osé mal à propos 
sur un cayeux ", Ce fut aussi j»ar ses soins que des 
conduits amenèrent l’eau en abondance à l'hôpital. En 
toutes circonstances il se montra l’ami dévoué de cette 
institution, et il mérita d’être compté parmi ses bien
faiteurs insignes.

Talon témoignait aussi beaucoup d’intérêt aux Ursuli- 
nes de Québec. Il avait tout spécialement à cœur le succès 
de leur “ séminaire sauvage,” où elles travaillaient ù 
l’instruction et h la civilisation des petites sauvagesses, 
et il entretenait à ses frais plusieurs de celles-ci. La 
Relation de 1671 en mentionne une qui fut baptisée 
en même temps que sa mère. Talon voulut être leur 
parrain et choisit madame d’Ailleboust pour marraine \ 
comme représentant la princesse de Conti. La cérémo
nie fut solennelle ; Mgr de Laval lui-même fit couler

lieu, quand on eut les premières nouvelles de son arrivée ”, 
(Histoire du Montréal, p. 204.)

On voit par Y Histoire de V Hôtel Dieu que Talon avait aussi 
nn neveu à Québec en ce moment. Ce jeune homme avait 
composé l'inscription latine gravée, avec les armes de la 
duchesse d’Aiguillon, sur une plaque de cuivre qui mt fixée 
sur l'une des pierres. (Histoire de VHôtel-Dieu de Québec, 
pp. 213, 214, 215.)

1 — D’après l’annaliste de l’IIôtel Dieu, M. Talon avait 
conçu pour madame d'Aillehoust la plus haute estime ; il 
avait même demandé sa main. M. de Courcelle l'aurait aussi 
recherchée en manage. Mais, sans entrer formellement en 
religion, elle s'était vouée à Dieu, et refusa les plus brillants 
partis. ( Histoire de VHôtel Dieu, p. 1IV).
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sur le front des catéchumènes Veau régénératrice ; et 
l'intendant donna aux sauvages, pour célébrer ce beau 
jour, un somptueux festin. Au mois de septembre 1071, 
les Ursulincs avaient sous leurs soins plus de cinquante 
petites sauvagesses.

A Montréal les Sulpiciens et les Sœurs de la Congré
gation s'occu[iaicnt de la même (ouvre. Talon louait le 
zèle avec lequel M. de Queylus “ retirait les enfants 
des sauvages qui tombent en captivité dans les mains 
des Iroquois pour les faire élever, les garçons dans son 
séminaire, et les filles chez des personnes de même sexe 
qui forment à Montréal une espèce de congrégation 
pour enseigner à la jeunesse, avec les lettres et l'écri
ture, les ]>etits ouvrages de main Il demandait en 
même temps à Colbert d'écrire quatre lignes à M. de 
Queylus pour lui marquer la satisfaction du roi. La 
congrégation dont l'intendant parlait dans cette lettre 
était celle de la sieur Bourgeois. Talon, de concert avec 
Mgr do Laval et M. de Courcelle, recommanda qu’il lui 
fût octroyé des lettres patentes royales, qu’elle reçut 
effectivement au mois de juin 1671.

La question d’éducation était l’une de celles qui ins
piraient à Talon le plus de sollicitude. Il se réjouissait 
de voir les jeunes canadiens se tourner vers l’étude. 
"Les jeunes gens du Canada, écrivait-il, se dénouent 
et se jettent dans les écoles pour les sciences, dans les 
arts, les métiers et surtout dans la marine, de sorte que,

1 — Talon à Colbert, 10 nov. 1670.—Arch, prov., Man. N. F., 
1ère aérie, vol. 1—la princesse de Conti avait voulu être 
l’une des bienfaitrices do celte œuvre. Elle avait donné à 
Talon pour cette fin une première somme de 121)0 livres en 
1669.
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si cette inclination se nourrit un peu, il y a lieu d'espé
rer que ce pays deviendra une pépinière de navigateurs, 
de pêcheurs, de matelots, et d'ouvriers, ayant naturcllc- 
meut de la disposition à ces emplois. Le sieur do 
St-Martin (qui est aux VI*. Jésuites en qualité de frère 
donné) assez savant en mathématiques, a bien voulu à 
ma prière se donner le soin d'enseigner la jeunesse, .le 
crois que Sa Majesté aura bien agréable qu’ou lui fasse 
quelque gratification M '.

La situation de la Nouvelle-Krance était en ce moment 
heureuse et prospère, A la fin de 1G71, Talon écrivait : 
“ La paix est également profonde au dedans et en dehors 
de cette colonie L’activité et le travail régnaient par
tout. Dès le mois de novembre 1670, l’intendant pou
vait annoncer que, depuis l’ouverture faite à la marine, 
la découverte des mines de fer et l’entreprise du gou
dron, le Canada était sorti de l’inaction dans laquelle il 
l’avait trouvé à son retour. “ Tous ses habitants, jusque! 
aux femmes et filles, disait-il, ont la porte ouverte nu 
travail. I)e manière qu’avec le secours que le roi a la 
bonté de donner aux familles et les autresgratificatiims 
qu’il a répandues, l’argent qu’on emploie à la recherche 
et aux façons des bois, de même qu’au reste des entre
prises que Sa Majesté fait faire, fait agir tout le monde, 
et personne n’ose plus tendre la main pour demander, 
s'il n’est enfant trop faible ou homme trop âgé, estropié 
ou malade de maladie habituelle ” s. Le 10 novembre 
1671, il écrivait encore : “ J’ai ouvert la porte au tra-

1 —raton au roi, 2 nov. 1671—Arch. Md., Canada, corr. 
gén., vol. III,

2— Addition au prêtent mémoire, 10 nov. 1670 ; Arch, féd., 
Canada, corr. gén. vol. III.
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vail, et j’ai forint des ateliers qui ont entretenu près de 
trois cent cinquante hommes ^tendant tout l'été. Je 
puis dire même que j’ai fait une espèce de guerre à 
l’oisiveté, qui a fait murmurer quelques-uns, à quoi je 
ne m'arrête pas, paroeque je sais qu'on ne peut guérir 
un mal sans blesser celui qui s’en chatouille et s’en fait 
un plaisir ” 1.

En même temps, l’agriculture et la colonisation fai
saient de rapides progrès. Des fenêtres de son hôtel, 
situé sur l'emplacement de notre ancien parlement pro
vincial a,—au sommet de la côte La Montagne,—Talon

1 — Talon à Colbert, 10 nov. 1671 ; IJ)id.
2— Sur un plan de Québec tait on 1670 par le sieur do 

Villeneuve, l’endroit où se trouvait le “ logis do M. Talon ” 
est nettement indiqué. C'était sur lo site où s’éleva plus tard 
le Palais épiscopal bâti par Mgrde Saint Vallier,et subséquem
ment le Palais législatif de Québec. Ce terrain est maintenant 
converti en un jardin public appelé “ Jardin Montmorency.”

Talon avait acheté cette maison, avec quelques arpents «lo 
terre sur la Grande Allée, du sieur Denis-Joseph Luette d'Au- 
teuil, le 3 juillet 1667, par l’entremise du sieur de Itessan ; il 
l'avait payée 6,500 livres. En 1682, il la vendit au sieur Pro
vost, major de Québec, ma«lame Perrot, nièce de Talon, agis
sant comme procuratrice et au nom de celui-ci. Le ^novem
bre 1688, le sieur Provost la vendit à son tour à Mgr de Saint- 
Vallier. En 1680, l’intendant Duchesneau en était le loca
taire. (Grelie Kagcot, contrat du 3 juillet 1667 ; greffe Bec- 
quet, déclaration du 20 août 1668, par le sieur de Ressan ; 
grefle Genaple, contrats du 0 novembre 1682, et du 12 
novembre 1688 ; Mgr Henri Têtu, Histoire du l'alais épisco
pal de Québec, pp. 233 et suivantes).

Talon avait occuj>é cette maison comme locataire depuis 
son arrivée au Canada en 1665, et il y avait fait des améliora 
tions pour 2,500 livres, qui furent déduites du prix «l'achat. 
Il payait 1,200 livres do loyer. Voici la description «1e cette 
propriété : “ L'emplacement qui se rencontre en celui do
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pouvait coutcrapler, durant les beaux jours d’été où 
l’atmosphère est limpide et le ciel sans nuages, un admi
rable s|iectacle. A perte de vue s'étendaient devant lui 
les habitations de lleauport, de la côte de Beaupré et do 
Vile d'Orléans, espacées de quatre arpents en quatre 
arpeuts les champs cultivés, taillés en pleine foré , 
allongeaient, entre des travé s de verdure, leurs rec
tangles symétriques, où les blés mûrissants faisaient 
onduler leurs flots d'or. Plus près, une longue coupée à 
travers bois lui indiquait le chemin qu’il avait fait 
ouvrir jusqu'aux éclaircies de Bourg-Royal, du Bourg 
la-lieine et de Bourg-Talon, créés et |amples par ses 
soins. S’il abaissait les yeux vers la rade, il y apercevait 
du nombreux vaisseaux,dont quelques-uns déchargeaient 
leur cargaison de France, tandis que d’autres prenaient 
leur chargement pour les lies lointaines que son intel
ligente sollicitude rapprochait de notre |>ays par les 
courants alternatifs de l’échange et du commerce. Kn 
même temps, le bruit cadencé de lu hache et du mar
teau montait jusqu’à lui du chantier maritime où, |>ar 
ses ordres, se construisaient dus navires destinés à relier

Messin François de laval, évêque de Pétrco, vicaire aposto
lique de ce pays, à cause de l'acquêt qu'il en a fait de veuve 
feu Guillaume Couillard, d'un côté le cimetière, d'autre, par 
devant, le grand chemin, et par derrière, le cap appelé Sault- 
au-Matelot, le tout contenant trois arpents de terre, ensem
ble la maison et grange assise sur icelui." (Acte d’achat, du 
3 juillet 1667). La maison était “ de pierre à deux étages seu
lement, couverte d'ardoises, en pavillon, avec une cuisine ou 
allonge au bout de la dite maison, et un autre petit corps de 
logis en charpenterie, séparé de l’autre, couverte de bar
deaux." (Acte de vente du 12 novembre 168H).

1 — Lettre de /Vonlsnac, 2 nov. 1672.
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les deux mondes. A ses pieds se groupaient les entre
pôts, les magasins, les maisons de la ville basse 
industrieuse et commerçante. En haut du promontoire, 
sur le prolongement du plateau où s’élevait sa demeure, 
dans un rayon de quelques mille pas, le chiUcau, le 
sémiuaire-évêché, la cathédrale, le collège des Jésuites, 
le monastère des Ursulines, l'Hôtel-Dieu, la sénéchaus
sée, contenaient et résumaient la vie politique, iutellec- 
tuelle et religieuse de la Nouvelle-France. Lorsqu'il 
admirait le merveilleux panorama qui s'offrait à ses 
regards, et qui devait dicter au Père Charlevoix l’une 
de ses plus belles pages ', lorsqu’il prêtait l’oreille aux 
rumeurs de la cité que son intelligente impulsion em
plissait de mouvement et de vie, Talon, se détachant 
des conditions et des siiectacles présents, plongeait-il sa 
pensée dans l’avenir ? Entrevoyait-il l’essor réservé à 
l’œuvre qu’il était venu sauver ? Comprenait-il toute la 
grandeur de la mission accomplie par lui à travers tant 
d’ohstacles et de hasards ? Devinait-il, en un mot, que 
ses efforts auraient pour résultat la préservation, la 
croissance et la victorieuse expansion d’une France 
nouvelle sur la terre d’Amérique ? Nous n’en trou
vons douter lorsque nous nous rappelons son mot à 
Louis XIV : " Cette partie de la monarchie française 
deviendra quelque chose de grand.” Ah 1 non, elle 
n’était pas en défaut, la prescience patriotique de notre 
illustre intendant, lorsqu’il écrivait ces lignes ! Cette 
partie de la monarchie française est vraiment devenue 
quelque chose de grand. Détachée de la vieille mère- 
patrie, après de longs combats, elle s’est orientée vers

1__Voir la description de Québec, par Charlevoix, vol. III,
p. 73.
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des horizons nouveaux. Elle a résisté aux plus terribles 
tempêtes, et traversé les plus redoutables crises. Le 
petit groupe canadien-français des bords du Suint-Liu- 
rent est maintenant un ]>euple dont la vitalité invin
cible défie toutes les attaques. Le pauvre Québec de 
1671 s’est transformé, après deux siècles et un tiers de 
siècle, en une belle et |>opuleusc cité. L’humble Ville- 
marie de Maisonneuve et de Jeanne Mance compte 
aujourd’hui parmi les trente ou quarante plus grandes 
villes du monde. Et le Canada français, fier de ses 
origines, fort de ses traditions, marche d’un pas assuré 
vers l'accomplissement de scs destinées providentielles.

C’est la gloire de Talon d’avoir pressenti cet avenir et 
de l’avoir rendu possible par les travaux accomplis et 
les progrès réalisés durant ses deux intendances.



■

_



CHAPITRE XVII

Courcelle et Talon obtiennent leur rappel.—Frontenac est 
nommé gouverneur.—Ses antécédents.—Ses qualités et 
ses défauts.—Son arrivée et ses débuts—Les Etats géné
raux de Québec—Un mot de Colbert—Talon et Fron
tenac—Un incident à propos des droits sur les pellete
ries.—Frontenac estime que Talon avait trop de pouvoirs. 
—Deux arrêts du Conseil d'Etat.—Talon crée une foule 
de seigneuries.—L’institution seigneuriale.—Son utilité. 
—Son organisation et son fonctionnement.—L’œuvre de
Talon—Critique mal fondée__Changement d’orientation
dans le règne de Louis XIV7.—Ia guerre <le Hollande__Le
Canada est négligé—Fin d’une époque.—Talon devient 
baron des Islets.—La reconnaissance d’un roi et la recon
naissance d’un peuple.—Départ de Talon.—Regrets uni. 
versels.

Le 11 novembre 1670, Talon écrivait à Colbert : 
“ J’ai l’honneur de vous servir, et j’ose dire bien et 
fidèlement pour vous plaire et pour reconnaître les 
témoignages favorables que vous avez rendus au roi sur 
mes services en 1669, dans sa chambre et en ma pré
sence. J’ai déjà plusieurs fois exposé ma vie, j’ai pris 
sur moi des fatigues et des peines qui ne sont pas con
cevables ; j’ai renoncé depuis longtemps aux douceurs 
de la vie ; j’ai même préféré, si j’ose le dire, l’emploi du 
Canada à un autre, et je puis assurer que je sacrifie tout 
au travail et que j’en fais mon unique plaisir pour en 
faire votre gloire.” Le 31 octobre 1671, Talon écrivait 
encore : “ Il y aura sept ans au mois de février pro
chain que le roi me tira du Hainaut pour m’envoyer
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ici. J'ai eu l'honneur d'y servir Sa MajestiS avec le 
zclc qu'on doit à un prince et la conformité que son ser
vice demande qu'on ait aux volontés de son ministre. 
J'ai exécuté avec toute la ponctualité que j'ai pu les 
ordres de Sa Majesté, et j’ai travaillé avec beaucoup 
d'étude et d’application à bien remplir vos intentions et 
à donner à vos entreprises tout le succès que vous en 
deviez attendre, de manière que, sans blesser la modes
tie qu’on doit garder quand on parle de soi, je puis dire 
que sur l'un et l’autre de ces chefs je demeure satisfait 
de moi-même. Si mou obéissance à partir de l’Europe 
]siur l’Amérique, l’ex|>osition de ma vie dans les diffé
rents périls de mer et de maladie que j’ai courus depuis 
sept ans, et mes travaux dans un pays aussi rude qu'é
tait celui-ci dans scs commencements, ont mérité quel
ques grâces du roi, je les renferme toutes dans la per
mission que je demande de retourner en France1, si vous 
estimez que Sa Majesté ne doive ni par justice ni par 
faveur les étendre au-dehi. Veins n'aurez pas ele peine à 
me faire accorder ce retour quand vous aurez appris 
l'état auquel je suis

t — Talnn il Gilbert, .11 octohro Ieî7l ; Arch, féd., f'anada, 
corr. geo., vol. 111. 1 celte même lettre Talon proposait 
son secrétaire, l'atoulot, comme son successeur, et oilrait de 
laisser à celui qui le remplacerait, son domaine des Islets, ses 
auti es établissements faits avec ses fonds et ceux faits des 
deniers du roi, 11 afin, disait-il, de composer un domaine utile 
au roi, qui aura tel égard qu’il lui plaira à la manière désin
téressée avec laquelle j'aurai eu l'honneur de le servir; je 
retournerai en Franco avec trop de bien si j’y retourne avec 
votre estime et un peu (le santé.1'

Malgré ses pressantes demandes de rappel, Talon aurait 
peut-être consenti à demeurer au Canada pourvu qu’il mit été
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Louis XIV lui-même répondit à ces instances, et il 
le fit dans les termes les plus flatteurs. Le 17 mai 1672, 
il écrivit à Talon : “ Les infirmités qui vous sont sur
venues depuis votre retour au Canada ne vous permet
tant jias d’y demeurer plus longtemps, je trouve bon que 
vous rejassiez dans mon royaume |K»ur que vous tra
vailliez au rétablissement de votre santé, et je serai bien 
aise de vous donner, en toute occasion, des marques de 
la satisfaction que j’ai de votre application et des ser
vices que vous ru’avez rendus dans l'emploi que je vous 
ai confié

M. de Courcellc avait écrit, de son côté, pour deman
der son rappel, et le roi lui avait adressé une lettre,datée 
du 7 avril 1072, par laquelle il lui témoignait sa satis
faction et lui permettait de repasser en France. L’ad
ministration des deux fonctionnaires touchait à son 
terme.

Le gouverneur nommé pour succéder ii M. de Cour- 
celle était le comte de Frontenac. Ce personnage, q« î a 
joué un si grand rôle dans l’histoire de la Nouvelle- 
France, était alors ilgé d’environ cinquante-trois ans. Il 
avait passé une partie de sa jeunesse et de son âge mûr 
dans les armées, et s'était distingué en Flandre, en L'ata*

investi d'un pouvoir non partagé. C’est du moins ce que l’on 
peut inférer de quelques lignes contenues dans un mémoire 
de Patonlet. Celui-ci écrivait «X Colbert le 25 janvier 1072: 
“ M. Talon supplie sur toutes choses le roi do lui accorder 
son congé, sinon de le laisser seul en ce pays-là."

1 — Arch, du min. des colonies, Paris ; Registre dos dépê
ches concernant les I tides orientales et occult ntaies, vol. 4, 
folio 58£—Le roi avait donné à Talon, dès 106V, une lettre 
dans laquelle il lui permettait d'avance de revenir en France 
à l’expiration do deux ans.
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logne et en Italie. Mestre de camp à vingt-quatre ans, 
maréchal de camp 1 * ù vingt-sept, sa carrière militaire 
avait été couronnée en 1669 par l'expédition de Candie, 
dans laquelle il commandait les troupes vénitiennes, qui 
agissaient de concert avec un contingent franqa's. Hon
neur d'autant plus grand que le choix de Frontenac 
était dû à Turenne a. En 1648, il avait fait un mariage 
romanesque avec Anne de LaGrange-Trianon.qui devint 
célèbre par ses expéditions durant la Fronde, aux côtés 
de la princesse de Montpensier. Sa beauté et son esprit 
étaient renommés 3. Mais son union avec Frontenac fut 
parfois orageuse. Les caractères étaient peut-être trop 
semblables pour que l'entente fût |»arfaite. Les campagnes 
et les gouvernements de Frontenac les tinrent presque 
constamment éloignés l’un de l'autre. Toutefois leurs 
relations restèrent amicales, et la comtesse rendit de 
loin de réels services à son mari 4.

Frontenac avait de grandes qualités et de grands 
défauts: de la vivacité dans l'intelligence, de la hauteur

1 — Le grade de raestre de camp correspondait alors à celui 
de colonel; celui de marée) al de camp au grade de général 
do brigade; celui de lieutenant général au grade de général 
de division.

2— Une ambassade vénitienne était venue à Paris pour 
solliciter du secours contre les Turcs qui avaient attaqué 
Candie, et pour demander un officier français auquel ils don
neraient le commandement de leurs troupes. Ils prièrent 
Turenne de leur désigner quelqu’un ; et le grand homme de 
guerre nomma Frontenac.

,'t — Dans les cercles mondains de l'époque, madame de 
Frontenac et son amie mademoiselle d’Outrelaise étaient 
appelées “ les Divines.”

4 — Le seul fils né de leur mariage fut tué très jeune dans 
une bataille en Allemagne.
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dans les vues, de la hardiesse dans les conceptions, de 
la persévérance dans les desseins, du la fidélité dans les 
amitiés, de l’intrépidité dans les résolutions et lus actes ; 
mais, en même temps, de la violence dans le caractère, 
de la vanité dans les prétentions, de l'obstination dans 
les préjugés, de l’injustice dans les jugonents, de la 
petitesse dans les procé lés, de l'âcre té dans les rancunes. 
Sa nature forte et complexe offrait d’étranges contrastes. 
Il mériterait à un égal degré la critique et l’éloge, si 
l’héroïsme avec lequel, au déclin de sa vie tourmentée, 
il chassa l'invasion du sol stcré du la |nttriu, ne le cou
ronnait d'une auréole qui dissimule, sans les officer, les 
fautes de sa carrière. Aux yeux de la foule, Frontenac 
apparaît toujours dans l’attitude épique où lu bronze 
d’Hébert l'a saisi et fixé ù jamais : l’éclair au regird, le 
défi aux lèvres, le g ‘ste foudroyant, il répond aux som
mations insolentes des envahisseurs “ par la bouche de 
ses canons.” Et, au milieu du décor grandiose de Québec 
assiégé et délivré, il s’impose de haute lutte à l'admira
tion de la postérité. Figure originale et siisissmte, dont 
les traits énergiquement accentués se détachent avec un 
puissant relief parmi le groupe de nos administrateurs 
illustres !

Le nouveau gouverneur arriva à Québec au com
mencement du mois do septembre M72. Talon recevait 
en même temps une lettre du Colbert datée du 4 juin, 
dans laquelle ce dernier lui disait : “ Vous recevrez par 
votre secrétaire votre congé, et ainsi vous ne demeure
rez en Canada que jusqu'au mois de septembre ou 
d’octobre ; mais vous devez observer d’y demeurer le 
plus tard que vous pourrez, afin que vous y puissiez 
donner tous les ordres nécessaires et mémo en main-
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tenir l’exécution pour quelque temps en votre présence.” 
Entrant dans les vues du ministre, Talon demeura ici 
jusqu’aux dernières navigations.

Comme le roi n’avait pas nommé d’intendant pour le 
remplacer, Frontenac allait se trouver chargé de toute 
l'administration civile. Talon dut l'initier aux affaires, 
et constata sans doute, nu cours de leurs brèves rela
tions, que sa situation deviendrait promptement diffi
cile en face d'une personnalité aussi impérieusement 
agissante. Eli effet le nouveau gouverneur sortit immé
diatement des" sentiers liattus. Ses letties patentes 
avaient été enregistres au Conseil Souverain le 12 
septembre. Dès le 17, il prenait séance avec une solen
nité inusitée, et prononçait une harangue île Hère 
allure ', qui constituait déjà une innovation. Elle fut 
suivie de la prestation du serment de fidélité au roi 
par tous les membres et officiers du conseil. Un 
mois plus tard, après avoir fait une excursion rapide 
dans la région de Québec, et remonté lo Meuve jusqu’aux 
Trois-Rivières, il convoquait une assemblée imitée des 
Etats généraux de France, et partagée en trois ordres, 
clergé, noblesse et tiers-état. 11 y prononçait encore

1_On en jugera par ce passage : “ Sa Majesté désire que
vous enregistriez la déclaration de la guerre qu'elle a faite 
par mer et par terre contre les Hollandais, mais vous ne sau
rez pas plutôt par là qu'ils sont ses ennemis que je vous dirai 
qu'ils sont devenus ses sujets, et qu'elle a poussé ses con
quêtes avec tant de rapidité qu'en un mois de temps elle 
s'est assujettie des peuples qui pendant plus de cent ans 
avaient résisté à toute la puissance de la Maison d'Autriche, 
lois même qu'elle était dans le plus haut point de sa gran
deur et de son élévation.'' (Jugements et délibérations du 
Conseil Souverain, I, p. O'JU).
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une harangue dans la même note que la première, et 
faisait prêter aux assistants le serment d'allégeance. 
Détail significatif, Talon n’était pas présent à cette 
réunion, qui fut tenue dans l'église même des Jésuites. 
Il souffrait, paraît-il, d’une légère indisposition l. Etait- 
ce une indisposition diplomatique ? Nous inclinons à 
le croire, car, deux jours plus tard, il assistait à une 
séance du Conseil. Talon, imbu des idées qui préva
laient alors dans les hautes sphères gouvernementales, 
devait goûter médiocrement cette reproduction insolite 
d’un ordre de choses que la monarchie absolue tenait à 
faire oublier ; et il prévoyait peut-être que Louis XIV et 
Colbert en accueilleraient sans enthousiasme le compte 
rendu officiel. Effectivement le ministre adressa à Fron
tenac cette discrète admonition : “ L’assemblée et la 
division que vous avez faite de tous les habitants en 
trois ordres ou états |>our leur faire prêter le serment 
de fidélité, pouvait produire un bon effet dans ce 
moment-là ; mais il est bon que vous olnerviez que, 
comme vous devez toujours suivre dans le gouverne
ment et lu conduite de ce pays-là, les formes qui se 
pratiquent ici, et que nos rois ont estimé du bien do 
leur service depuis longtemps de ne |>oint assembler les 
états généraux de leur royaume, vous ne devez aussi 
donner que très rarement et, pour mieux dire, j amais, 
cette forme au corps des habitants du dit pays ; il fau
dra même, avec un peu do temps, et lorsque la colonie 
sera encore plus forte qu’elle n’est, supprimer insensi-

1—Frontenac à Colbert, 2 nov. 1672—Arch. prov. Man.
N.-F., 1ère Hél ie, vol. 1__Ces Etats généraux canadiens furent
tenus à Québec lu 23 octobre 11’>72. (Ibid.)
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blement le syndic, qui présente des requêtes au nom 
de tous les habitants, étant bon que chacun parle pour 
soi et que |iersoime ne |uirle pour tous 1 2," I,a maxime 
énoncée dans les derniers mots de cette citation résumait 
tout un programme. Cette formule énergique et con
cise : * que chacun parle pour soi et que personne ne 
parle pour tous,” éclairait d'une vive lumière la poli
tique du moment. Ce que voulait Louis XIV, ce que 
voulaient les légistes césariuns, c’était qu’d n'y eût rien, 
aucun corps, aucune forme de représentation, aucun 
intermédiaire entre le roi et les sujets, entre le jiouvoir 
et les particuliers, entre l'Etat et l’individu. Erreur 
funeste, dont les conséquences devaient être désas
treuses pour la monarchie !

Le temps qui s’écoula depuis l’arrivée du nouveau 
gouverneur jusqu’au départ de l'intendant fut trop court 
pour qu’il se produisit entre eux des conflits. Frontenac 
laissa le champ libre à Talon jusqu’à la dernière minute : 
* Je me suis conformé, écrivait-il, eu tout ce qui concerne 
les affaires de ce pays, aux conseils et aux lumières que 
M. Talon m’a voulu donner Mais certains passages 
du sa lettre du 3 novembre indiquent bien qu’il ne se 
serait pas facilement résigné à laisser Talon jouer le rôle 
prédominant qui avait jusqu'ici été le sien. On peut 
en juger |«r cette citation : “On avait toujours accou
tumé de faire au Conseil Souverain tous les règlements 
généraux de police qui regardaient le bien et la conser
vation de la colonie. Cependant parles arrêts du Conseil 
d'Etat qu’on a envoyés il M. Talon depuis mon départ,

1 — Lettre.*, Inetructione, etc., .1, II, p. 558.
2 — Frontenac <1 Colbert,‘1 nov. It>72—Arch, prov., Man. 

N - F., 1ère série, vol. II.
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on lui a donné seul le pouvoir du lu faire, ci mime uns» 
de donner toutes les concessions, ce qui parait contraire 
au neuvième article de mes instructions, par lequel il 
m'était ordonné de le faire, comme XI. do Tracy et les 
gouverneurs qui l’ont précédé l'avaient toujours fait. Si 
M. Talon revient en ce pays, ou quelqu’autre en sa place, 
je vous supplierai, Monseigneur, de vouloir régler toutes 
ces choses, car de quelque manière que vous vouliez, 
qu'elles aillent, je mettrai toujours ma gloire et ma 
satisfaction à vous obéir aveuglément. Vous savez 
mieux que moi que lorsqu'un gouverneur sera ici sans 
pouvoir de faire aucune grâce et presque sans fonction, 
comme M. de Courcelle y a été depuis quelque temps, 
il ne |Hiurra pas acquérir beaucoup du crédit et d'estime 
ni être en état d’y servir le mi, et de vous y être bon à 
quelque chose comme je le souhaiterais."

Cependant, comme Talon devait bientôt partir, Fron
tenac évita d’entrer en lutte avec lui. Il s'abstint même 
d’intervenir dans une atl'aire assez importante, où il 
n'était |ias du même avis que l’intendant. XI. Charles 
liazire, agent du la compagnie des Indes Occidentales, 
présenta ù Talon une requête dans laquelle il se plai
gnait des fraudes commises par les marchands et les 
habitants à l’égard des pelleteries et du [paiement des 
droits. Il demandait la permission de visiter ou do faire 
visiter " dans toutes les maisons les |pelleteries qui y 
seraient, et le |pouvoir d’obliger tous les man-hands 
forains et habitants d’en faire une déclaration précise, 
avec défense de les donner ùqui que ce fût, quelles ne 
fussent ap|sirtées au bureau et marquées du sceau de 
XIXI. du la Compagnie.” Frontenac ne dissimula |ias à 
l’iutendant qu’une telle permission lui paraissait inop-
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portnne. Talon, après avoir paru persuadé, décida cepen
dant en sens contraire, et donna virtuellement l’ordre 
sollicité par llazire. Aussitôt les marchands protes
tèrent et demandèrent à l’intendant de rappeler son 
ordonnance, déclarant qu'elle ruinerait leur commerce, 
que le sieur llazire pourrait connaître toutes leurs 
affaires par le rapport de ses commis, que cette mesure 
donnerait lieu à de grandes vexations, et ainsi de suite.

Une seconde pétition expliquait la première ; et une 
troisième signée de plusieurs marchands et habitants, 
et du syndic Lemire, vint accentuer l'opposition 
Devant ces instances si pressantes, Talon eut le bon 
esprit de revenir sur ses pas, et suspendit l’exécution 
de son ordonnance. Frontenac rapjiortn longuement 
l’incident nu ministre : “ M. Talon, écrivit-il, me fit la 
grâce de me lu communiquer (ta requête du sieur llazire), 
et je lui en lis voir lus dangereuses suites, puisque les 
pelleteries n’étant pas seulement en ce pays une mar
chandise, mais encore une espèce de monnaie dont on 
se sert ici |>our toutes sortes d'achats et du commerce, 
c’était donner au sieur llazire le même privilège que si 
on lui accordait d'aller visiter les cassettes des ]>urticu- 
liers pour savoir s’il y aurait des louis d'or ou des écus
blancs........ qu’après tout les pelleteries ne devaient le
droit que lorsqu'on les veut embarquer, et qu’il me 
semblait qu'on avait fait tout ce qui se pouvait |>our 
la conservation des droits de MM. de la Compagnie, 
lorsqu’on avait ordonné la confiscation des ]ielleteries

1 — Supplément—Richard, p. 56__Recuite du eieur llazire,
8 octobre 1672.—Requite den marchande—Explication dec mar
chande, 14 octobre.—Reunite dee habitante.— Lettre de Fron
tenac, 2 nov. 1672.
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et du vaisseau même du capitaine qui avait fraudé, et 
que les cmlwrqueinents ne se feraient qu'entre doux 
soleils ; que le reste me paraissait inutile jour leurs 
intérêts, niais de très grande conséquence pour le sou
lèvement que cela pourrait causer quand on verrait 
qu’on voudrait ôter la lilierté qui est toujours l'âme dé
toné les commerces. Il témoigna déférer en quelque 
façon à mes raisons et ne vouloir point accorder nu 
sieur liazire ce qu'il souhaitait. Cependant " nos 
jours après il répondit sa requête d’une manière qu’il 
lui accordait indirectement ce qu’il demandait, puis
qu'on défendant aux lialiitauts ou à qui que ce soit du 
donner ou recevoir des pelleteries qu'elles ne fussent 
marquées, il les engageait tacitement à cette déclaration 
précise que le sieur liazire demandait Nous n'avons 
ici qu'une version de l'affaire ; celle du Talon nous man
tille malheureusement. Dans sa réponse nu gouver
neur, Colbert évita de so prononcer sur lu mérite de la 
question. Nous lisons dans sa lettre du 13 juin 1673 : 
“ Sur la requête qui a été présentée à M. Talon |»ir le 
commis de la Compagnie, au lus de laquelle il a luis la 
permission île visiter les maisons dus habitants |mur 
faire payer le droit des pelleteries, |permission dont il a 
depuis, sur la requête des mêmes habitants, sus|ieiidu 
l’exécution, je vous dirai que l’intention de Sa Majesté 
est que vous employiez toute l’autorité quelle vous a 
mise en mains pour faire payer exactement les imjiosi- 
tions qui sont établies, remédier à tous les abus qui se 
peuvent commettre et faire en sorte qu’aucun ne s’ex-

1 — Frontenac d Colbert, 2 novembre 1672; Arch. prov. ; 
Mae. N. 2emv s.-viv, vol. II.

5
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empte du payement des droits ; mais en même temps 
elle veut que vous teniez la main à ce que le com
merce soit libre entre tous les habitants pour toutes 
les marchandises sur lesquelles elle n’aura point donné 
de privilège, ni apporté des restrictions par ses ordres 
exprès, auxquels, en ce cas, vous déférerez lorsqu'ils 
vous seront présentés."

En même temps que la lettre de Colbert datée du 4 
juin 1G72, Talon avait reçu deux arrêts du Conseil 
d’Etat, l’ar l’un de ces arrêts, il était chargé de donner un 
état précis de la qualité et do la quantité des terres 
concédées aux habitants du Camilla, “du nombre de 
personnes et de bestiaux employés à la culture,’’ et 
ensuite de retrancher la moitié îles concessions faites 
avant les dix dernières années, et de distribuer ces 
terres ainsi retranchées aux particuliers qui se présen
teraient pour les cultiver. A cette fin Talon était 
investi des plus grands |k>uvmrs : " Ordonne Sa Majesté, 
que les ordonnances qui seront faites par le dit sieur 
Talon seront exécutées selon leur forme et teneur, sou
verainement et en dernier ressort comme jugements de 
Cour Supérieure, Sa Majesté lui attribuant pour cet 
effet toute cour, juridiction et connaissance " '. Evidem
ment cette tâche difficile et délicate était une œuvre de 
temps, et ne pouvait être accomplie dans un ou deux 
mois. Talon rendit, le 27 septembre, une ordonnance 
conforme à cet arrêt. En 1G75, le Conseil d’Etat dut le 
renouveler en termes identiques, le nouvel intendant, 
M. Ducliesneau, étant cette fois chargé de l’exécution.

L’autre arrêt enjoignait à l'iutendant do faire des

1 — Edits et Ordonnances, etc, p, 70.
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règlement» ne jtolice et de nommei le» juges duns les 
endroits où la compguiedca Indes n'en avait pas établi 
Nous ne voyons |«s que Talon se soit luis en frais 
d’édicter ce» règlement» ; mai» il nomma le sieur (lilies 
Boyvinet aux fonctions de lieutenant civil et criminel 
pour la juridiction des Tmis-ltivières.

L’o uvre qui occupa surtout Talon durant le* der
nières semaines de son séjour au Canada, ce fut l’ins
titution et la création d'une multitude de seigneurie»et 
de fiefs. (Euvre d’une ini|sirtance capitale, au point de 
vue du développaient et de la colonisation du pys. 
Du dix octobre au huit novembre, Talon accorda au 
moins soixante concessions seigneuriales il des officiera, 
et à d'autres personne» désirant former ici des établis
sements. Dans la seule journée du trois novembre, il 
en octroya trente et une, La plupart des titres de ces 
concessions se ressemblent quant il la rédaction. Voici 
lu texte d'une de ces pièces ; " Jean Talon, conseiller 
du roi en ses conseils d'état et privé, intendant de la 
justice, police et finances de la Nouvelle-Franœ, Ile de 
Terreneu ve, Acadie et autres |siys de la France septen
trionale, à tous ceux qui ces présentes lettres verront, 
salut : Sa Majesté ayant de tous temps recherché avec 
soin, et lu zèle convenable au juste titre de fils allié du 
l’Eglise, les moyens de pousser dans les pays les plus 
inconnus, par la pnqegation du la foi et la publication 
de l'évangile, la gloire de Dieu, avec le nom chrétien, 
fin première et principale de l'établissement de la colo
nie française nu Canada, et par accessoire de faire con
naître aux prîtes de la terre lus plus éloignées du

1 — Ibid, p. 72.
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commerce des hommes sociables la grandeur do son 
nom et la force de ses armes, et n’ayant pas estimé qu’il 
y en eut de plus sûrs que de composer cette colonie de 
gens capables de la bien remplir par les qualités de 
leurs ]iersonnes, l'augmenter par leurs travaux et leur 
application à la culture des terres, et de la soutenir par 
une vigoureuse défense contre les insultes et les atta
ques auxquelles elle pourrait être exposée dans la suite 
des temps, a fait passer dans ce pays bon nombre de 
ses fidèles sujets, officiers de scs troupes dans le régi
ment de Carignan, et autres, dont la plupart se confor
mant aux grands et pieux desseins de Sa Majesté, vou
lant bien se lier au pays en y formant des terres et 
seigneuries d’une étendue projiortiomiée à leur force ; 
et le sieur de Verchère, enseigne dans la compagnie de 
Monsieur de Contrecœur, nous ayant requis de lui en 
départir: Nous en considération des bons, utiles et 
louables services qu’il a rendus à Sa Majesté en diffé
rents endroits, tant eu l’ancienne France que dans la 
nouvelle, depuis qu’il y est passé par ordre de Sa Majesté, 
et eu vue de ceux qu’il témoigne vouloir encore rendre 
ci-après, eu vertu du pouvoir par elle à nous donné, 
avons accordé, donné et concédé, accordons, donnons et 
concédons au dit sieur de Verchère, une lieue de terre 
de front etc.1 ”

1— Pièces et documents relatifs 4 la tenure seigneuriale,
1852, pp. *> et 7__Le début varie quelquefois dans les titres.
Quelques-uns commencent comme suit : “ Na Majesté dési
rant qu'on gratifie les personnes qui, se conformant à ses 
grands et pieux desseins, veulent bien tenir au pays en y 
formant des terres d'une étendue proportionnée à leurs for
ces, et le sieur de Vitré ayant déjà commencé de faire valoir 
les instructions de Sa Majesté, nous ayant requis de lui en
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Les concessions étaient faites aux conditions suivan
tes : “à la charge de la foi et hommage que le sieur de 
Verchères, lui, ses hoirs et ayant cause, seront tenus 
porter au château de Saint-Louis, de Québec, duquel il 
relèvera, avec droits et reconnaissances accoutumés et 
aux désirs de la coutume de la prévôté et vicomté de 
Paris, qui sera suivie à cet égard par provision et eu 
attendant qu’il eu soit ordonné par Sa Ma jesté, et que 
les spoliations du juge qui pourra être établi au dit 
lieu ressortiront par devant....... ; à la charge qu’il con
tinuera de tenir ou faire tenir feu et lieu sur sa dite 
seigneurie, et qu’il stipulera dans les contrats qu’il fera 
à ses tenanciers, qu’ils seront tenus île résider dans l’an, 
et tenir feu et lieu sur les concessions qu’il leur accor
dera ou leur aura accordées, et qu’à faute de ce faire, il 
rentrera de plein droit en possession des dites terres ; 
que le dit sieur de Verchères conservera les bois de 
chêne qui se trouveront sur la terre qu’il se sera réser
vée pour faire son principal manoir, même qu’il fera la 
réserve des dits chênes dans l’étendue des concessions 
particulières faites à ses tenanciers, qui seront propres 
à la construction des vaisseaux ; pareillement qu’il 
donnera avis au roi ou à la compagnie royale des Indes 
Occidentales, des mines, minières ou minéraux, si 
aucuns se trouvent dans l’étendue du dit fief; et à la 
charge d’y laisser les chemins ou jmssuges nécessaires 
le tout sous le bon plaisir de Sa Majesté, du laquelle il

départir, Nous, en vertu du pouvoir,” etc. D'autres déliutent 
tx abrupto : “ Savoir faisons qu'eu vertu du pouvoir à nous 
donné par Sa Majesté,- nous avons accordé, donné et con
cédé,” etc.
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sera tenu prendre la coniinnation des présentes dans un 
an du jour d’icelles.”

L'automne de 1072, durant lequel cette masse de 
seigneuries furent créées, marque une date mémorable 
dans l’histoire du Canada. Avant Talon il y avait eu des 
concessions seigneuriales. Mais il semblait quelles eus
sent été faites accidentellement, un peu au hasard, au gré 
des sollicitations individuelles, et sans plan d’ensemble ni 
objectif précis. En 1672, c’est tout différent. La soixan
taine de concessions faites à la fois par Talon, et la 
manière dont elles sont faites, indiquent l’application 
d’une idée et le développement d’un dessein. Si Talon 
n’a pas été absolument l’initiateur, on peut dire qu’il a 
été l’organisateur de l’institution seigneuriale au Canada.

11 avait en vue deux objets : la protection du pays 
et sa colonisation. 11 se proposait de protéger le Canada 
par l'établissement des seigneuries de la rivière Riche
lieu et des environs. Les concessions faites le 29 octo
bre 1672 à MM. de Sorel, de Chambly, de Varennes, 
de Saint-Ours, de Verchères, de Contrecœur, tous offi
ciers du régiment de Carignan, devaient, dans la pensée 
de Talon, former autant de petites colonies militaires, 
dont la population serait constituée principalement par 
des soldats licenciés, qui, à la fois défricheurs et guer
riers, opposeraient une forte barrière aux incursions 
iroquoises si elles se renouvelaient un jour. L’événe
ment ne répondit pas absolument à son attente, mais 
cela fut dû à un ensemble de causes dont il ne fut jmis 
responsable.

Le second résultat visé par lui fut le développement 
plus prompt et plus général de la colonisation. En con
cédant des fiefs à un grand nombre de seigneurs, avec la
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stipulation qu’ils tiendraient feu et lieu sur leur 
domaine, et que leurs tenanciers seiaient astreints à tenir 
également feu et lieu sous peine de déchéance, il espérait 
faire surgi- sur les deux rives du St-Laurent une foule 
d’établissements agricoles qui deviendraient prospères 
et populeux. L’intérêt des seigneurs serait d’attirer des 
colons sur leurs terres, d’avoir le plus de tenanciers 
possible, pour augmenter le petit revenu de leurs rentes 
et de leurs droits seigneuriaux. Aiguillonné par le désir 
légitime d’accroître ses ressources et de léguer il sa 
famille une situation meilleure, chaque titulaire de fief 
deviendrait un agent du colonisation mû par les plus 
puissants mobiles qui puissent influencer les hommes.

Certains écrivains, saisis d’horreur au mot de féoda
lité, n’ont («s voulu pousser plus avant, et se sont 
répandus en déclamations puériles contre un système 
dont ils n’avaient pas étudié le fonctionnement. En 
dépit de leurs tirades, nous sommes d'avis que l’idée de 
Talon était juste. L’institution seigneuriale au Canada 
a été pendant plus d’un siècle une source de force et de 
progrès. " Le seigneur, a écrit M. ltameau, n’était, à 
vrai dire, que l’entrepreneur du peuplement d’un terri
toire donné, et le bénéfice qui lui lui était accordé était 
loin d'être excessif ; il fallait pour tirer partie de sa 
seigneurie, qu’il y attirât des colons, et il était lié à sa 
colonie, non par l’intérêt transitoire d’un homme une 
fois payé, comme le spéculateur, mais p-ir celui d'une 
rente et de droits perpétuels ; il avait donc des motifs 
puissants pour bien choisir son personnel et soutenir 
ses colonies dans leur établissement, par son bon vouloir 
sous toutes les formes, conseils, direction, et même 
secours matériels... Les seigneurs du Canada ont donc
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rempli un rôle utile, et même, à notre sens, ils étaient 
infiniment supérieurs à l’industrie suspecte de ces spé
culateurs de bas aloi qui s’occupent aujourd’hui de 
terrains aux Etats-Unis. Plus tard, comme toute chose 
vieillie, hors de service, ce mécanisme seigneurial est 
devenu sans profit et nuisible même aux transactions 
sociales. Mais il en est ainsi de toutes les institutions ; 
chacune a son utilité propre à l’éj>oque et aux circon
stances qu’elle a été appelée à desservir... Les seigneurs 
du Canada, loin d’être un mal, furent une dérogation 
utile au système de l’omnipotence de l’Etat, et une 
heuieusc intervention de l’activité individuelle ; un 
gouvernement intelligent et soigneux aurait pu et aurait 
dû en tirer un parti plus considérable. Il eût fallu les 
multiplier en excitant en France, par des encourage
ments d’argent, d’honneurs, etc., etc., quelques particu
liers puissants à prendre des concessions et à porter au 
Canada des capitaux et des hommes. L’institution sei
gneuriale eût été alors un des plus puissants véhicules 
du peuplement, comme elle fut un des plus utiles 
agents de la colonisation b” Nous souscrivons de tout 
cœur à ce jug< ment porté par un homme qui avait 
longuement étudié la question.

Les obligations du seigneur envers la couronne 
n’étaient point lourdes. Il devait rendre foi et hommage 
pour son fief, et fournir un état appelé aveu et dénom
brement, c’est-û-dire une description de tout ce qui était 
contenu dans ce fief, du manoir, du domaine réservé, 
une indication des cens, rentes et autres redevances, et 
de la somme à laquelle ils pouvaient s’élever annuelle-

1 —La France aux colonies, pp. 111, 112.
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ment, du nombre et du nom des censitaires, des droits 
et servitudes dus à cause du fief, etc. La foi et hommage 
consistait en une cérémonie assez anodine. Le seigneur 
devait se rendre k la résidence de l’intendant, représen
tant le roi, ou le suzerain, et “ tête nue, genou en terre, 
sans épée et sans éperon»,” il devait déclarer qu’il venait 
porter foi et hommage k cause du fief qu’il tenait sui
vant tel titre ; il devait ensuite prêter serment de bien 
et fidèlement servir son suzerain. La foi et hommage 
était rendu et l’aveu et dénombrement était fourni à 
chaque mutation de seigneurs, soit par succession, dona
tion, vente, échange, etc. 1

Les fiefs étaient assujettis aux droits de quint, en 
vertu duquel, lorsqu’ils étaient vendus ou aliénés par 
acte équivalent à vente, l’acquéreur devait payer au roi 
le cinquième du prix d’acquisition.

Les obligations de censitaire envers le seigneur étaient 
peu onéreuses, surtout au début. Les principales étaient 
les cens et rentes et les lods et ventes. Les cens et 
rentes consistaient généralement en un sol de cens par 
chaque arpent de front, quarante sols de rente par cha
que arpent de front sur quarante de profondeur, un 
chapon gras pour chaque arpent de front, ou vingt sols 
tournois, au choix du seigneur, ou un demi-minot de 
blé froment pour chaque arpent de front J. Les lods et

1 — Traité de la loi des fiejs, par Cugnec, pp. 2 à 7.
2 — Cugnet, Traité des fiefs, p. 44—Ainsi d'après ces taux 

une terre de trois arpents sur quarante payait : 1 Un sol de 
cens par chaque arpent de front, soit 3 sols ; 2’ Un sol de 
rente par chaque arpent en superficie, soit 3 fois 40 ou 112 
sols ; 3e Un chapon ou 20 sols par chaque arpent de front, 
soit 3 chapons ou CO sols ; ou bien un demi-minot de blé par 
chaque arpent de front, soit un minot et demi. Au plus, 175 
sous de cens et rentes, pour une terre de 120 arpents.
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ventes étaient un droit payable par le censitaire quand 
il vendait sa terre ; il devait alors verser au seigneur la 
douzième partie du prix de vente *.

Outre ces droits et redevances il y avait le droit de 
banalité en vertu duquel le censitaire était tenu d’aller 
faire moudre son grain au moulin du seigneur. Dans 
certains contrats de concession il était stipulé que le 
censitaire serait obligé de fournir gratuitement au sei
gneur un certain nombre de journées de travail : c’était 
la corvée. Enfin le droit de justice était attaché aux 
fiefs, et dans lieaucoup de seigneuries des juridictions 
furent établies et fonctionnèrent jusqu'à la cession du 
pays à la couronne anglaise.

Voilà dans ses grandes lignes le système seigneurial 
tel qu’établi nu Canada à partir de 1672.

Les seigneuries créées par l’intendant Talon n’ont pas 
grandi en un jour, sans doute. Mais dès la fin du

1—C’était là le droit le plus onéreux, celui qui de nos 
jours causait le plus d’embarras et de récriminations. La 
réforme de 1854 est venue à son heure pour faire disparaître 
cette entrave au développement du pays. Mais au début ce 
droit n’était pas un grand fardeau, et, en soi, il n’avait rien 
d'injuste. “ D’abord, a écrit l’abbé Faillon, le seigneur était 
obligé de céder gratuitement le fonds de sa terre avec tous 
les arbres qui s’y trouvaient, et si le censitaire venait à 
donner ce même fonds, ou à l'échanger pour quelque autre 
immeuble, ou enfin à le laisser à ses héritiers naturels ou à 
d’autres, dans tous ces cas le seigneur n’avait aucun droit à 
prétendre. Il y a, dans Vile de Montréal, des terres pour les
quelles, depuis deux siècles, il n’a jamais été payé aucun 
droit de mutation.... Ce droit ne foulait nullement le vendeur, 
puisque ayant reçu gratuitement la terre il retenait pour lui 
les onze douzièmes du prix que lui comptait l’acquéreur.” 
(Histoire de la colonie française, III, p. 369).
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XVIIème siècle la plupart d’entre elles formaient déjà 
des groupements agricoles appréciables. Et avec le temps, 
elles se sont transformées en paroisses llorissantes. Sur 
la rive sud de notre royal St-Laurent, la Rivière-Ouelle, 
Ste-Anne de la I’ocatière, le Cap St-Ignace, Berthier, 
St-Vallier, St-Michel, Beaumont, Lotbinière, Nicolet, 
Sorel, St-Ours, Contrecœur, Vercbères, Varennes, Cliam- 
bly, sur la rive nord, les Grondines, Ste-Anne de la 
Pérade, Champlain, la Rivière du Loup, Maskinongé, 
Lavaltrie, etc., etc., sont nés des concessions seigneu
riales faites par Talon en 1672. Et lorsque l’ou remonte 
jusqu’à leur origine, on voit son nom célèbre inscrit à 
la première page de leurs annales. Car, ne l’oublions pas, 
la paroisse canadienne, cette forteresse indestructible de 
notre vie nationale et religieuse, est née de la seigneurie 
par un développement naturel et normal.

L’organisation du système seigneurial fut le dernier 
grand acte oflicicl de Talon au Canada. Il avait heu
reusement rempli le programme qu'il s’était tracé en 
1665. Il avait établi des institutions administratives et 
judiciaires qui ont traversé tout notre ancien régime. 
Il avait puissamment activé le progrès de l’agriculture, 
de la colonisation, du commerce, de l’industrie, de ta 
marine, encouragé l'éducation et les oeuvres hospita
lières, créé des centres nouveaux de population, fortifié 
les frontières de la colonie, et préparé les voies, avec 
une remarquable prévoyance, pour notre développe
ment,’ notre expansion et nos accroissements futurs.

On a critiqué son œuvre. On a reproché à Louis XIV, 
à Colbert et à Talon, d’avoir soumis la Nouvelle-France 
à un régime trop paternel, d’avoir trop substitué l'action 
gouvernementale à l’action individuelle, et d’avoir ainsi



450 JEAN TALON, INTENDANT

engourdi lus énergies du peuple canadien, Ce reproche, 
qui nous pamtt assez fondé lorsqu’on l'applique aux 
époques subséquentes, manque de justesse quand il 
s'agit de l’administration de Talon. A ce moment, la 
jiolitique de protection intense, de subvention conti
nue, d’initiative vigoureuse par le gouvernement, dans 
la plupart des cas, s’imposait avec une impérieuse 
nécessité. Tout était à faire ; et les colons canadiens se 
trouvaient dans des conditions tellement spéciales que 
sans l'intervention royale, en 1005, la Nouvelle-France 
était vouée à la ruine. Talon multiplia les encoura
gements et les secours ; mais en même temps, il ne 
négligea rien pour stimuler les efforts individuels. Si 
Louis XIV eut fait continuer jusqu’en 1700 l’œuvre 
féconde que cet homme éminent avait poursuivie au 
Canada de 1005 à 1072, le pays aurait alors acquis 
assez de force pour marcher seul et trouver en lui-même 
ses éléments d’avancement et de progrès.

Malheureusement le grand règne entrait dans une 
phase nouvelle et funeste. En 1072, Louis XIV, cédant 
à une ambition mal inspirée, s’engageait dans la déplo
rable guerre de Hollande ', qui allait bientôt lui mettre 
sur les bras une partie de l’Europe, et devait être suivie, 
à de courts intervalles, par la guerre contre la ligue 
d’Augsbourg, et par celle de la succession d’Espagne. 
Sans doute l’avenir lui réservait encore bien des jours de 
triomphe. Mais les victoires de Coudé, de Turenne, et de 
Luxembourg, les lauriers de Sencf, de Turckeim, de’Fleu
ras et de Nerwinde, devaient coûter à la France beaucoup 
d’or et de sang dont la perte l’appauvrit et l’épuisa. Le

1 — La déclaration do guerre est datée du 6 avril 1672.



DE LA NOUVELLE-FRANCE 451

Canada porta, lui aussi, la peine de cette orientation 
fatale dont gémissait Colliert. Dès le 4 juin 1672, le roi 
écrivait à Talon qu’il ne [suivait faire, cette année, [tour 
la colonie, les mêmes dépenses que par le passé, en 
raison de la guerre L’année suivante Colbert écrivait 
à Frontenac : “ Je vous dirai que Sa Majesté n'a pas fait 
dessein de donner aucune assistance an Canada cette 
année, par les grandes et prodigieuses dépenses qu’elle 
a été obligé de faire pour l’entretènement de plus de 
200,000 hommes qu’elle a il présent sur pied, et de 100 
vaisseaux et 25 galères qu’elle a en mer1 2.” La [dus 
belle et la plus heureuse période de notre ancien régime 
était décidément close.

Se conformant au désir exprimé par Colbert, Talon 
attendit jusqu’au milieu de novembre pour quitter le 
Canada. Il tenait à ne point laisser derrière lui d’affaire 
inachevée. Il avait aussi à cœur de régler toutes les 
réclamations relatives à son intendance. A cette fin il 
publia une ordonnance pur laquelle il avertissait tous 
ceux qui avaient quelque créance pour fournitures, tra
vaux, ou quoi que ce fût, de se présenter afin qu’il pût 
les [layer avant son départ.

Sa carrière d’intendant de la Nouvelle-France avait 
reçu son couronnement à la séance du Conseil Souve
rain tenue le 17 septembre. Ce jour-là étaient lues 
et enregistrées des lettres du roi, expédiées à Saiut- 
Germain-en-Laye, le 14 mars 1671, signées “ Louis ”, 
et sur le repli, “ par le roi, Colbert ”, et scellées du 
“ grand sceau de cire verte sur lacs de soie rouge et

1 — Supplément-Richard, p. 245.
2 — Lettres, Instructions, etc., 3, II, p. 557.
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verte ”, par lesquelles Sa Majesté faisait “ don, cession 
et transport de trois bourgs appelés le Bourg Royal, le 
Bourg la Reine et le Bourg Talon, et de leurs apparte
nances et dépendances en quoi qu’ils pussent consister, 
à Messire Jean Talon, conseiller du roi en ses conseils 
d’Etat et privé, intendant de la justice, police et finances 
en Canada, Acadie, lie de Terreneuve et autre* pays do 
la France Septentrionale, pour être unis et incorporés à 
la terre et seigneurie des Islets dont il est propriétaire, 
et ne faire dorenavent qu’une seule et même terre, fief 
et seigneurie, laquelle Sa Majesté a créée et érigée en 
dignité de baronnie avec don du droit de justice, haute, 
moyenne et basse, en toute l’étendue tant de la dite 
terre et seigneurie des Islets (pie des dits bourgs l.”

Talon devenait donc baron des Islets. Il avait solli
cité cette faveur dans sa lettre à Colbert du 10 novembre 
1670. Après avoir parlé de sa terre près du Québec, 
il ajoutait : “ Elle lient recevoir un titre s’il plaît au 
roi lui en donner, et pour la rendre plus susceptible 
d’une marque d’honneur que jVpère de Sa Majesté, 
elle peut y ' e les trois villages que j’ai fait faire, 
sous tels noms qu’il lui plaira ; elle ne sera peut-être 
pas fâchée de commencer par moi à mettre l’émulation 
parmi les oiliciers et les colons accommodés (pii travail
leront fortement étendre leurs terres dans l’espérance

1—Jugements et délibérations du Conseil Souverain, I, p. 
692. — Talon pouvait faire rendre la justice dans sa baronnie 
par “ un juge châtelain, lieutenant, greffier, procureur fiscal 
et autres officiers qu'il voudrait ” ; il pouvait en outre “éta
blir prisons, fourches patibulaires à quatre piliers où bon lui 
semblerait dans l’étendue de la dite baronnie avec un pilier 
à carcan où ses armoiries seraient empreintes.”

5
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qu’ils auront de recevoir quelque titre. Vous savez, 
Monseigneur, que M. Berthelot m'a chargé d’employer 
de sa part dix mille livres pour lui faire une terre ; 
d’autres personnes de France sollicitent de leur en faire 
faire, à la vérité de moindre dépense ; ces titres que je 
propose auxquels il faudrait proportionner les terres 
sentient un moyen fort utile à l'avancement de la colo
nie C’était sur la recommandation de Colbert que 
Louis XIV s'était rendu à cell lemandc, et avait créé 
Talon baron des Islets. Dès le 11 février 1G71 le 
ministre en informait l'intendant : “ Sur le compte quo 
j’ai eu l’honneur de rendre au roi du défrichement con
sidérable que vous avez fait d’une terre en Canada, Sa 
Majesté a estimé à propos de l'ériger en baronnie, et 
j'en ai expédié, suivant ses ordres, les lettres-patentes 
que vous trouverez ci-jointes *. Je ne doute pas que 
cette marque d’honneur ne convie non seulement tous 
les officiers et habitants du pays qui sont riches et 
accommodés, mais même les sujets du roi de l'ancienne 
France, à entre mire de pareils défrichements et à 
pousser ceux q sont commencés, dans la vue de rece
voir de pareil! grâces de Sa Majesté. C’est à quoi il 
est bien in ont que vous les excitiez fortement en 
]«Hissant etn ire plus avant celui que vous avez fait."

Evidemment Talon était en pleine faveur. Ixs roi et 
le ministre appréciaient scs services et tenaient à les 
récomjienser magnifiquement. Mais par ses efforts, par 
son dévouement, par le zèle intelligent qu’il avait 
déployé pour donner l’essor h la Nouvelle-France, il

1 — Talon à Colbert, 10 nov. 1670 ; Arch. prov. Man. N. F., 
1ère série, vol. I.

2 — Cependant ces lettres ne furent signées que le 14 mars.
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s’était assuré une récompense plus haute que les titres 
et les lions royaux. 11 avait L'igné la reconnaissance 
d’un jieuple destiné à vivre et il grandir, et dont le sou
venir fidèle allait assurer il son nom l’immortalité de 
l’histoire.

Sou départ, qui eut lieu vers le milieu de novembre 
1072, fut considéré comme une calamité publique. “ Il 
fut regretté de tout le monde, où il avait fait des biens 
sans nombre à toute sorte de personnes et aux commu
nautés en particulier”, lisons-nous dans les annales de 
l’Hôtel-Dieu. “ Tout ce que nous en avons dit n’est 
qu’un léger crayon de ce qu’on eu pourrait dire ; il 
mérite d’être loué par dus personnes plus éloquentes 
que nous, qui ne pouvons que prier Dieu de récompen
ser nos bienfaiteurs. Nous ne pourrons jamais trop 
publier les bontés que Monsieur Talon a eues pour 
nous, et les services qu’il nous a rendus. Il avait été 
autrefois Intendant du Quesnoi en Flandre où il s’était 
employé à la bâtisse de plusieurs hôpitaux avec le 
même zèle qu’il fit paraître en Canada. Il avait un 
talent particulier pour distribuer les libéralités du Roi 
d’une manière noble et désintéressée qui charmait autant 
ceux qui les recevaient, que le don même dont il les 
gratifiait ; en un mot on peut bien dire de lui en le 
comparant ù ceux qui l’ont suivi : “ Non est inventvs 
similis illi, il n’a point eu son semblable ", Nous gar
dons son portrait dans notre hôpital, avec un grand 
soin, comme l’image de celui à qui nous avons d’éter
nelles obligations

Ia> I’ère Dablon se faisait l'interprète du sentiment 
public dans les lignes suivantes par lesquelles débutait 
la Relation de 1072 : “ Nous ne pouvons regarder sans
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quelque chagrin les vaisseaux qui partent de notre 
rade, puisqu’ils enlèvent en la personne de Monsieur 
de Courcelle et en celle de Monsieur Talon, ce que 
nous avions de plus précieux. Eternellement nous nous 
souviendrons du premier, pour avoir si bien rangé les 
Iroquois à leur devoir ; et éternellement nous souhai
terons le retour du second, pour mettre la dernière 
main aux projets qu’il a commencé d’exécuter si avan
tageusement pour le bien de ce pays 1.”

Ce vœu, qui était dans toutes les fîmes, ne devait pas 
être exaucé. L’intendant Talon ne devait plus revoir 
cette Nouvelle-France, à laquelle il avait consacré pen
dant sept ans son intelligence et son cœur, et qui, en 
retour, allait sauver sa mémoire de l’injuste oubli qui 
sert de linceul à tant de nobles carrières.

1—Outre le départ de MM. de Courcelle et Talon, le 
Canada fit plusieurs pertes cruelles, en 1671-72. Madame de 
la Peltrie, la pieuse fondatrice des Ursulines de Québec, 
mourut le 18 novembre 1671, et la Mère de l’Incarnation, son 
éminente amie, la suivit dans la tombe le 30 avril 1672. 
L’année suivante, mademoiselle Mance disparaissait à son 
tour. La population canadienne pleura la mort de ces femmes 
distinguées à qui l’on pourrait décerner justement le titre de 
u mères de la patrie.”





CHAPITRE XVIII

Talon à Paris.— Une audience du roi.— Mémoire sur le 
Canada. — La carrière de Talon après son retour en 
France.—Le silence de nos historiens.—La capitainerie 
do Mariemont.—La charge de premier valet de garde- 
rohe.—En quoi consistait-elle ?—Autrefois et aujourd’hui. 
—Secrétaire du cabinet.—Importance de cette fonction. 
—Talon devient comte d’Orsainville.—Ses propriétés au 
Canada.—Deux séries d’évaluations.—Le roi achète la 
brasserie qui devient le palais de l’intendant.—Talon
voudrait revenir au Canada__Projet de fondation d'un
hôpital général.—Lettres de M. Dudouyt à Mgr de Laval. 
—Talon et la traite de l’eau-de-vie.—Ses relations avec 
la colonie—Ses lettres à l’Hôtel-Dieu_L’incident Com
porté.—Talon à la cour.—Il rend de grands services à 
Jacques II.—Madame de Maintenon P honore de sa con
fiance.—Dernières années—Talon vend ses charges._
Quelques détails sur sa vie privée et sa famille__Il fait
son testament.—Il meurt le 23 novembre 1094.

Au commencement de 1673, Talon était arrivé à 
Paris. Il eut de Louis XIV une longue audience. Le 
roi s'entretint avec lui, pendant une heure, des affaires 
canadiennes ; il examina les gabarits des vaisseaux pro
jetés, s'informa de la condition où se trouvaient les éta
blissements nouveaux, et lui recommanda, eu le congé
diant, de faire à Colbert “ d’amples et fidèles mémoires.” 
A son retour de Saint-Germain, après cette audience, 
Talon tomba malade et fut incapable de travailler pen
dant plusieurs semaines. Lorsqu’il eut recouvré ses 
forces, il adressa au ministre d’instructives informations
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sur la situation de la Nouvelle-Franoe et ses perspectives 
d’avenir. Après tout ce que nous avons vu dans les 
précédents chapitres, l'analyse de ces mémoires serait 
ici un hors-d'œuvre.

Allons-nous maintenant dire adieu ù Talon, et nous 
séparer de lui au moment où il cesse d'être directement 
en contact avec le Canada français î l'as encore : 
nous voulons, au contraire, essayer de le suivre jus
qu'au terme de son existence laborieuse. La dernière 
partie de sa carrière est jusqu’aujourd’hui restée dans 
une ombre à peu près complète. Dès qu’il disparaît 
de notre histoire, il semble que sa vio disparaisse du 
plein jour, et se confonde avec une foule d’autres dont 
la )*)8térité n’a cure. Nos historiens le perdent naturel
lement de vue en poursuivant l’étude do nos annales, 
où d’autres personnages occupent la scène. On constate 
par une pièce officielle qu’il est devenu comte d’Orsain- 
ville. On sait vaguement qu’il a été capitaine du château 
de Mariemont, secrétaire du cabinet, valet de garde-robe. 
Et c’est tout. Combien d’années a-t-il survécu à sa 
glorieuse intendance canadienne î Quel rôle a-t-il joué 
eu France ? Où est-il mort ? On ne saurait répondre à 
ces questions. M. Rameau écrit en 1859 : “ Lorsqu’il 
quitta le Canada après lui avoir donné l’organisation et 
la vie, il abandonna la seigneurie et le titre do comte, 
rendra obscurément dans la vie administrative et finit 
sa carrière en laissant un nom ignoré.” A la fin de la 
notice que M. Bibaud lui consacre dans son Panthéon 
canadien, nous lisons: “11 vivait ù Paris en 1680, 
ayant traduit, cette année-lù, devant le Conseil d’Etat, 
le prévôt des maréchaux de France en Canada. Ce qui 
obligea le Conseil Supérieur de réclamer.’’
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Nous nous sommes efforcé de dissiper cos ténèbres et 
de reconstituer,au moins dans ses grau les lignes, cette fin 
de carrière, <|ui fut assez longue. En effet, quatorze ans 
après la date où M. liibuud allirme que Talon vivait ù 
Taris, notre ex-intendant y vivait encore ; il ne mourut 
qu’en 1094.

M. l’abbé Taillon a écrit dans son Histoire île lu 
colonie françaiee que M. Talon, de retour en France, 
fut “ fait d’abord premier valet de chambre du roi, 
ensuite secrétaire du cabinet et capitaine du château 
royal de Mariemont ", C’est intervertir un peu l’ordre 
des faits. M. Talon avait été nommé capitaine du 
château de Mariemont dès 1070. Le 11 novembre de 
cette année, il écrivait à Colbert : “ Vous m’avez, obtenu 
une grâce du roi en me faisant obtenir la capitainerie 
de Mariemont. .le m'assure que vous voudrez bien me 
la rendre utile en y faisant attacher les mêmes appointe
ments et les mêmes émoluments dont jouissent les capi
taines des autres maisons royales qu’on m’a dit être de 
2,000 écus. Si à cette somme vous vouliez ajouter la 
jouissance du parc qui est sous-fermé deux cents pis
toles par les fermiers généraux du domaine de Hainan It, 
cette grâce me donnerait bien de l’aisance dans le ser
vice, et servirait ù réparer la ruine que souffre par mon 
absence le peu de bien qne j'ai en France ”.

Qu’était-ce qu’une capitainerie comme celle dont Talon 
avait été gratifié ? C’était le gouvernement d’une maison 
royale et des terres qui en dépendaient. Cette charge 
donnait des émoluments et n’entraînait eiY général ni 
résidence, ni surveillance bien directe. La plupart des 
capitaineries pouvaient être classées parmi les siné
cures lucratives dont les rois se servaient pour récom- 

31
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penser les services rendus à leur personne ou à l'Etat. 
Nous avons voulu savoir en quel endroit se trouvait 
situé Marieinont, et quelle était son histoire, et nous y 
sommes parvenu, après d'assez longues recherches. 
Mariemontétait un beau et vaste château bâti en 1548, 
par Marie, reine de Hongrie, et sœur de Charles-Quint, 
gouvernante des Pays-Bas autrichiens, sur la rivière de 
Haine, à quatre lieues de la ville de Mons. Henri II, 
roi de France, l'avait fait brûler en 1554. 11 avait été 
rétabli depuis *. Talon en conserva le gouvernement 
jusqu'à sa mort.

Peu de temps après son retour en France, il obtint 
aussi la charge de premier valet de la garde-robe du 
roi. On lit dans une lettre de Colbert à Frontenac, datée 
du 23 mars 1674 : “ Sa Majesté m'ordonne de vous 
recommander particulièrement la personne et les inté
rêts du sieur Perrot, gouverneur de Montréal et neveu 
du sieur Talon, son premier valet de chambre 2.” Cette 
indication, jetée au iil de la plume, ne nous parait pas 
recevable. Vans le journal de Dangeau, dans plusieurs 
actes notariés, dans son propre testament, Talon est 
désigné, après sa mort, comme ci-devant secrétaire du

1—Dictionnaire géographique de Yosgien, 3ème édition, 
Bruxelles, an VII (1799).—On lit dans le guide de Belgique 
et Hollande par Baedeker (1873) : u tTn tronçon (de chemin 
de fer, embranchement Manaye-Mons) se détache de la Lou- 
vière, dans la direction do l’Est vers Bascoup, en passant 
par Baume et Mariemont. Près de ce dernier endroit se 
voient encore les ruines d’un château île chasse construit 
en 1548 par la gouvernante des Pays-Bas, Marie de Hongrie, 
et livré aux flammes six ans plus tard par Henri, roi de 
France.”

Ü— Lettres, Instructions, etc., 3, II, p. 581.



DE LA NOUVELLE-FRANCE 4G1

cabinet et premier valet de la garde-robe du roi ; mais 
on n'y mentionne nullement la charge de premier valet 
de chambre. Colbert avait fait probablement un lajimit 
calami.

Quant à l’office de premier valet de garde-robe, 
Talon le remplit tics certainement. Nous en avons les 
preuves les plus positives, comme on le verra au cours 
du présent chapitre. Les mémoires et les recueils de 
l’époque nous font connaître en quoi consistaient ces 
fonctions. 11 y avait quatre premiers valets de garde- 
robe, servant par quartiers. On lit dans un catalogue 
ou almanach des charges et des emplois publics : “ Ils 
ont la clef des coffres et couchent dans la garde-robe. 
Celui qui est en quartier présente au roi ses chaussures, 
ses jarretières, et le soir le maître île la garde-robe tire 
la manche droite de la veste et du justaucorps de Sa 
Majesté, et le premier valet de garde-robe en tire la 
manche gauche, reçoit ce justaucorps, la veste et le 
cordon bleu. Ensuite il défait la jarretière gauche qu’il 
donne au valet de garde-robe qui a déchaussé le roi ; 
après il noue le ruban de la manche gauche de la che
mise de Sa Majesté. En l’absence du grand maître et 
du maître de la garde-robe, c’est le premier valet de 
garde-robe qui fuit tout le service de la garde-robe V’

Cet office était fort prisé. Nous lisons dans le Dic
tionnaire critique <le biogra/Jtie et iVliistoire: "Ce 
n’était pas une charge de médiocre valeur que celle de 
premier valet de la garde-robe, au temps de Louis XIV1 2.

1 — Etat de la France, 169S, tome I, pp. 195 et 190.
2—Ces charges se vendaient 110,000 ou 1 lf),000 livres.

(Journal de Dantjean, vol. IV, p. 75, et VI, p. 203)__On dit
dans une lettre de Kacinc à son tils : “ Je vous prie d'être le
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Kl le rapportait beaucoup, mais celui qui l'acquérait 
avec l'agrément et sur la présentation du grand-maître 
de la garde-robe, finançait largement ; aussi, pour que 
la charge fût bien su propriété et qu’il ne perdît pas ses 
avances, si par une circonstance quelconque il était 
obligé de la quitter, il sollicitait du maître un brevet 
d’assurance qui mettait à l’abri une partie au moins de 
ce qu’il avait déboursé. Exemple : je vois que, le 28 
avril 1092, le roi assura soixante mille livres au sieur 
Bachelier, un de -ses premiers valets de garde-robe, sur 
sa charge, pour lui assurer et aux siens une partie du 
prix de sa charge.” Il fallait que l’emploi valût au 
moins 150,000 livres pour qu’on donnât à Bachelier 
un brevet d’assurance 1 de 00,000. Quels étaient donc 
les profits ? Les gages, le logement, le feu, la chandelle, 
la table, les dons du roi, et puis, et avant tout, la faculté 
de voir le prince en particulier et d’obtenir certaine11 
grâces |>our des protégés (pii payaient gravement les 
services rendus par lu protecteur. Les valets de garde- 
robe avaient aussi le titre d’écuyers V’

Avec nos idées actuelles et l’état d’esprit que nous

meilleur ménager que vous pourrez, et de vous souvenir que 
vous n’êtes point le Ills d’un traitant ni d’un premier valet 
de garde-robe. M. Quentin, qui, comme vous savez n'est pas 
le plus pauvre des quatre, a marié sa fille à un jeune homme 
extrêmement riche.’’ (Œuvres de Racine, édition des Grands 
Ecrivains, Hachette, 1870, vol. Vil, p. 212).

1 —On appelait brevet d’assurance, ou de retenue, un bre
vet que le roi accordait à un officier qui entrait en charge, 
pour la conserver après sa mort ou pour en retirer une partie 
du prix, lequel devait être payé par le successeur. (Furetière, 
Dictionnaire universel, article “ retenue”).

2— Jal, Dictionnaire critique, p. 1218.
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ont fait notre éducation et nos habitudes démocratiques, 
nous sommes portés à estimer médiocrement les emplois 
de cette nature. Mais pour juger avec justice les 
hommes et les choses d’autrefois, il faut souvent faire 
abstraction des opinions et des mo urs d'à présent. Au 
dix-septième et au dix-huitième siècles, les fonctions 
intimes auprès de la personne auguste du souverain, 
étaient extrêmement considérées. Ainsi nous voyons 
que la charge de grand-mattre de la garde-robe, créée en 
1G69, fut donnée à l’un des premiers seigneurs du 
royaume *. Cet office fut occupé entre autres, par un 
duc de La Rochefoucauld et par un duc de Liancourt. 
En 178U, les deux maîtres de la garde-robe étaient deux 
grands seigneurs, MM.de Roisjelin et de Chauvélin. 
“Quoi qu’on pense aujourd’hui, écrit M. Jal, la charge 
de valet de chambre, sous les anciens rois de France, 
était fort recherchée. Vénale1 2, comme toutes les autres 
charges, elle coûtait gros. Elle procurait la noblesse, 
conférait le titre d’écuyer, était transmissible comme une 
propriété et avait des privilèges (pii étaient très appréciés. 
On voit dans les listes de valets de chambre figurer les 
noms d’artistes éminents, de gens de lettres distingués, 
et même d’hommes de condition noble. Le service cor-

1 — Lorsque le roi s’habillait, le grand-maître do la garde- 
robe lui mettait la camisole, le cordon bleu et le justaucorps. 
Quand le roi se déshabillait, le grand-maître lui présentait la 
camisole de nuit, et lui demandait ses ordres pour le costume 
du lendemain. (Grand Dictionnaire, article “ garde-robe ”).

2 — C’est-à-dire qu'elle pouvait être vendue par celui qui 
en était le titulaire, et qu'on pouvait l’acquérir à prix d’argent. 
Mais l’acquéreur devait être agréé par le roi. Si le titulaire 
mourait sans avoir disposé de sa charge, elle devenait vacante 
et le roi l'accordait à qui lui plaisait.
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pore! des princes n’avait rien de dégradant pour ceux 
qui s’y dévouaient. Les personnes royales étant sacrées 
la dignité humaine n'avait point se ravaler en les 
servant dans leurs besoins les plus intimes

Ce qui montre bien que la fonction de valet de garde- 
robe n’amoindrissait nullement la personne de celui qui 
en était investi, c'est que Talon remplit en même temps 
une charge plus élevée et plus considérable dans la 
hiérarchie des oflices. Nous voyons en effet dans un 
document public 1 2 3 qu'au mois de mai 1675 il était secré
taire du cabinet du roi, en survivance 8. Cette place 
était importante et honorable. Les secrétaires du cabi
net étaient des ofliciers qui écrivaient les lettres parti
culières du monarque. 11 y en avait quatre. Ils se qua
lifiaient de “ conseillers du roi en tous ses conseils.” Sur 
l’état des charges ils étaient nommés “ secrétaires de la 
chambre et du cabinet4.”

Talon, d’abord secrétaire du cabinet en survivance, le 
devint en titre, après la mort de celui dont il était le

1 —Jal, Dictionnaire critique, p. 1217—Cette citation peut 
s'appliquer tout aussi bien aux valets <lo garde-robe qu’aux 
valets de chambre du roi.

2 — Pièces et documents relatifs à la tenure seigneuriale, 
1852, p. 348.

3 _La survivance était un privilège que le roi accordait à
quelqu'un pour succéder à une charge, ou même quelquefois 
pour l’exercer conjointement avec celui qui en jouissait, ou en 
son absence.—Un premier gentilhomme de la chambre obte
nait souvent la survivance pour son fils, même l’exercice de 
sa charge en son absence. Un conseiller reçu en survivance 
n’avait pas besoin de nouvelle réception après la mort de son 
père. Une survivance empêchait que la charge ne vaquât. 
(Furetière, Dictionnaire universel).

4 — Ibid.
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survivancier. En 1081, il est désigné comme tel dans 
les registres du Conseil Souverain, à propos d’une assi
gnation à Philippe Gaultier de Comporté, dont nous 
reparlerons. Et il Vest également dans un acte du 9 
novembre 1082, par lequel Madame Perrot, sa procu
ra triee, vendait sa maison de la côte de la Montagne $ï 
M. François Provost, major de Québec.

Pour donner à nos lecteurs une idée de l’importance, 
de la valeur et de la dignité de cet oltice, nous men
tionnerons le fait que Louis XIV y nomma, en 1G98, 
M. François de Callières, l’un des plénipotentiaires du 
traité de Ryswick, eu récompense des services rendus 
par lui dans les négociations de la paix entre la France, 
d’une part, et, de l’autre, l’Empire, l’Angleterre, la Hol
lande et la Suède *. On lit à ce sujet dans le journal de 
Dangeau : “ Le roi donna à M. de Callières, un de ses 
plénipotentiaires à Ryswick, et le premier par qui les 
négociations de la paix ont commencé, la charge de 
secrétaire du cabinet qui vaquait depuis longtemps par 
la mort de M. Bergeret. Sur cette charge M. de Cal
lières donnera cinquante mille livres à M. de Créoy et 
quinze mille livres à l’abbé Morel, «pii lui étaient ducs 
par feu M. Bergeret, et le roi donne à M. de Callières 
un brevet de retenue de vingt mille écus 1 2.”

Capitaine du château «le Mariera ont, premier valet 
de garde-robe, secrétaire du cabinet, doublement attaché 
à la personne du souverain, Talon occupait une situa
tion considérable et très en vue à la cour de Louis XIV,

1 — Le traité de Ryswick fut signé le 20 septembre 1697.
2—François <le Callières était le frère d’Hector de Cal

lières, gouverneur du Canada de 1699 à 1703 ; il devint mem
bre de l’Académie française.
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En 1075, il reçut une nouvelle marque de la faveur 
royale. Sa baronnie des Islets fut érigée en comté 
d’Or.sainville. L’acte d'érection disait que le roi voulait 
reconnaître ses services et “ lui donner aussi de plus 
en plus des preuves de son affection et satisfaction." 
Aiuès un long préambule venait ce dispositif: “ A ces 
causes et autres à ce nous mouvans, nous avons la 
dite terre et baronnie des Islets et ses appartenances et 
dépendances créée, érigée et élevée, et de notre grâce 
spéciale, pleine puissance et autorité royale créons, 
érigeons et élevons par ces présentes signées de notre 
main en titre, nom, qualité et dignité de comté qui sera 
dorénavant appelé le comté d’Orsainville, pour en jouir 
et user le dit sieur Talon, scs hoirs, successeurs ou 
ayants cause tant mâles que femelles sous le dit titre 
de comté.,., sans que le dit comté d’Orsainville puisse 
être sujet à réversion ni réunion à notre couronne, pour 
quelque cause que ce soit, nonobstant les édits des 
années mil cinq cent soixante-six, mil cinq cent soixante- 
dix-neuf, mil cinq cent quatre-vingt-un et mil cinq cent 
quatre-vingt-deux, et les ordonnances faites sur les 
érections des comtés, auxquels nous avons dérogé et 
dérogeons par ces présentes et aux dérogatoires d'icelles, 
d’autant que sans cette condition le dit sieur Talon 
n’aurait accepté la dite grâce l.”

Talon afferma pendant quelques années son comté 
d’Orsainville pour une somme de six cents livres. Sub
séquemment ce domaine fut loué à M. de Villeray, au 
prix de deux cent cinquante livres. En 1681, notre

1 — Fiicrs et documents relatifs à la tenure seigneuriale, 
1852, p. 348.
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ex-intendant offrit de donner au roi sans réserve tous 
les biens qu’il possédait en Canada, demandant simple
ment que le titre du comté d’Orsainville fut transféré 
à sa terre de Locquiguol, dans le Hainaut. “ Les dits 
biens, déclarait-il, peuvent être utiles surtout pour 
l’établissement d’un hôpital général (pic MM. de Fron
tenac, l'évêque de Québec et Duchesneau estiment 
nécessaires à l’avancement de la colonie. Le dit sieur 
Talon se chargera de faire cet établissement par l’em
ploi de son bien, sans qu’il un coûte à Sa Majesté que 
l’emploi de son autorité V’ Voici quelle était la liste 
dus biens ainsi offerts, et l’estimation que Talon en avait 
fait préparer. 1° La terre d’Orsainville, estimation, 
32,015 livres. 2° T/a propriété de la côte de la Mon
tagne; estimation, 10,000 livres. 3" Une maison à la 
Basse-Ville (le magasin) ; estimation, 14,305. 4" Une 
maison à la Haute-Ville, (maison Godefroy) ; estima
tions, 4,500 livres. 5" La brasserie; estimation, 43,192. 
Soit un total de 104,707 livres2.

Ces évaluations ne cadraient guère avec celles 
que l’intendant de Meulles envoya au ministre l’an
née suivante. Suivant lui, la maison de la Basse- 
Ville et celle de la côte de la Montagne, ne valaient 
chacune que 3,000 livres '1; la brasserie que 0,000

1— Collection Moreau de St-Mér;/ ; Mémoires 15404759__
Supplément-lUchard, p. 40.

2— Ibid.
3— « Un magasin de 80 pieds sur 24 estimé à 1000 écus 

à cause de sa situation.”—Il faut «lire que cette bâtisse avait 
passé au feu, lors de l’incendie de la Basse-Ville, le 4 août 
1682. Ce n’était plus qu’une masure et l’emplacement seul 
avait de la valeur. Talon le vendit 4,000 livres à Eustache
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livres 1 ; la maison Godefroy, que 500 livres2; et le 
comté d’Orsainville que 7,000 livres, monnaie de 
France 3. Comme ou le voit, l'écart entre les deux 
séries d’estimations était énorme. Evidemment si Talon 
mettait les choses au mieux, Mculles les mettait au 
pire. Ce qui est certain, c’est que l’absence du maître 
devait déprécier notablement ses propriétés.

Après bien des pourparlers, Talon vendit au roi, en 
1085, le bâtiment de la brasserie que l’intendant de 
Meulles proposait de transformer en palais pour sa pro
pre résidence et pour les séances du Conseil, aussi bien

T^imliert Dumont on 1(187. (Greffe Genaplo, acte du 4 novein" 
hre 1687).

Suivant M. de Meulles, la maison de la côte do la Montagne 
où M. Duchesneau avait demeuré, consistait simplement en 
un petit pavillon do pierre, sans cave, dont le plancher et la 
couverture ne valaient rien, et en une aile de charpente toute 
pourrie et ouverte de toutes parts, prête à tomber. “ La place 
est belle et grande et peut valoir 1000 écus du Canada, esti
mées 4000 livres monnaie de France.”

1 —“ Un quart de la brasserie est bâtie de pierre, disait 
M. do Meulles, et le reste de charpente en très méchant état. 
La dite maison étant presque tout abandonnée, elle peut 
valoir 2000 écus monnaie du Canada.”

2 — “ Plus une petite maison sans planches et sans fenêtres, 
tout à fait abandonnée.”

3 — “Le comté d’Orsainville est affermé à 6(H) livres ; le 
fermier est à la lin de son bail, et m’a allinné qu'il s'y était 
ruiné, et que quand on lui voudrait donner pour 300 livres 
par an, il ne la prendrait pas. Kilo est mal bâtie de char
pente et si méchante qu’il semble en marchant dans les 
chambres qu’elle aille tomber.”

Tous ces détails sont tirés de la lettre écrite par M. de 
Meulles au ministre, le 12 novembre 1682. (Arch, féd., Ca
nada, corr. gén., vol. VI).
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qu’en magasins. Le 15 mai de cette année, Colbert écri
vait à M. de Meulles que Talon estimant sa propriété 
de la brasserie à 40,000 livres, tandis que lui, l'inten
dant, ne l’évaluait qu'à 8,000, il lui demandait de faire 
faire une nouvelle estimation. Il ajoutait que le roi ne 
se proposait pas d’acheter les terrains avoisinants, le 
moulin et les ustensiles, mais ne désirait pas non plus 
retrancher sur l’estimation du sieur Talon. Le même 
jour le ministre écrivait à M. de Denonville que le roi, 
satisfait des services de Talon, priait le gouverneur de 
s’intéresser aux propriétés de l’ex-intendant, spéciale
ment à la brasserie dont on projetait l’acquisition pour 
des fins publiques. Finalement le marché se conclut 
pour une somme de 30,000 livres !.

En quittant le Canada, Talon n’avait pas rompu scs 
liens avec la colonie a. il y conservait des propriétés,

1 — Talon au ministre, 21 janvier 1686 ; Arch. féd. Canada, 
corr. gén. vol. IX.

2 — Le 8 novembre 1672, à la veille do son départ, Talon 
avait nommé l’un de se.s secrétaires, Philippe Varnier, et 
Philippe Gaultier do Comporté, ses procureurs, pour gérer 
toutes ses affaires au Canada. Subséquemment, il s'éleva 
quelque dilliculté entre lui et ce dernier, car nous voyons 
qu'en 1681 il l’assigna en justice, probablement devant un 
tribunal do France, puisque le Conseil Souverain protesta 
contre cette procédure. Romain Becquet, notaire royal à 
Québec, comparaissait devant le Conseil pour “ Messire .lean 
Talon, comte d'Orsainville, seigneur de Ville et autres lieux, 
conseiller du roi en ses conseils, secrétaire du cabinet de Sa 
Majesté, ci-devant intendant do la justice, police et finances 
en ce pays ”. Il produisait un “ extrait d’un article des ins
tructions données par le dit sieur Talon au dit Becquet et 
datées de l’abbaye de Toussaint à Chàlons, le 16 juin dernier.” 
Après avoir donné acte aux parties—c'est-à-dire à Becquet et
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et, de plus, il continuait à s’intéresser aux établisse
ments et aux institutions de la Nouvelle-France. 11 
songea même sérieusement à revenir ici pour y fonder un 
hôpital général. On lit dans une lettre de 11. Dudonyt 
à Mgr de Laval : “ Hôpital général jiour Québec. Made
moiselle Dupuy a parlé ici à M. Talon pour trouver les 
moyens d’établir à Québec un hôpital général. 11 a dit 
qu'il baillerait pour cela la brasserie et tout ce qu’il a 
en Canada moyennant (pie le roi lui donnât en Franco 
quelque réconqieiise pour cela. 11 est vrai que cette 
œuvre serait très utile pour le pays et (pic M. Talon y 
travaillerait très volontiers s’il espérait se défaire par ce 
moyen de ce qu’il a en Canada ; mais il aurait fallu 
prendre d’autres mesures avant que de proposer la 
chose et que vous en eussiez, avec M. le gouverneur et 
l'intendant, représenté la nécessité au roi qui a de la 
considération pour de semblables œuvres, et alors on 
aurait engagé les personnes de piété à poursuivre et à 
demander l’exécution de la chose. Vous m’en écrirez 
votre sentiment l'année prochaine

Comporté—do lours dires, déclarations et réponses, le Con
seil décida que, 11 comme ce pays est éloigné de plus de douze 
cents lieuos do l’ancienne Franco, et que ce serait ruiner les 
sujets du roi établis en co dit pays s'ils étaient obligés do 
plaider ailleurs, Sa Majesté sera très humblement priée de 
faire défense à l'avenir à toutes personnes de traduire les 
habitants domiciliés en ce pays, soit aux requêtes du palais 
ou do l’hôtel, ou par devant autres juges que de ce pays 
(Jugements du Conseil Souverain, vol. il, p. 72").)

Madame Perrot et M. Rouer de Villeray agirent aussi 
comme procureurs de Talon.

I — M. Dudouyt à Myr de Laval, 9 mars 1G81 ; Arch, du 
séminaire de Québec.
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M. Dudouyt, qui était peu sympathique à Talon, 
semblait croire que celui-ci manœuvrait pour revenir 
au Canada en qualité d’intendant, ou, mieux encore, en 
celle de gouverneur. De Paris1 2, il tenait Mgr de Laval 
au courant des nouvelles religieuses et politiques qui 
pouvaient intéresser l’évêque de Québec. Le 11 avril 
1681, il lui écrivait: “ On dit que le fils de M. de Bel- 
linzany 3 doit épouser la nièce de M. Talon à qui 
appartient la charge de secrétaire du cabinet, que M. 
Talon n’exerce guère... Si cette affaire était conclue je 
crois que M. Talon retournerait volontiers en Canada 
surtout en qualité de gouverneur, si on lui donnait le 
gouvernement. J’ai quelque fondement de croire ceci.” 
Le 10 mai, nouvelle information : “ On ne croit pas 
qu’il y ait de changement cette année. On a parlé d’un 
intendant et nommément de M. Talon, mais cela n’a 
pas été résolu. Je ne sais pas ce qui se fera Vannée 
prochaine; quelqu’un néanmoins qui peut en savoir 
quelque chose m’a dit qu’il ne croit pas qu’il le soit 3.”

Le neveu de Talon, Perrot, gouverneur de Montréal,

1— M. Jean Dudouyt, venu nu Canada en 1662, avait été 
nommé vicaire général en 1671 ; il fut envoyé en France, en 
1676, par son évêque, pour appuyer les représentations de 
celui-ci nu sujet de la traite des boissons enivrantes. Il y 
demeura jusqu'à sa mort, en 1680; sa mission était de sur
veiller là-bas les intérêts du diocèse et du chapitre. C'était 
un homme d’une éminente vertu.

2— François Bellinzani, ancien intendant du duc de Maza- 
rin, fut directeur du commerce, et inspecteur des manufac
tures, sous le ministère de Colbert. 11 avait de l’intluence et 
du crédit. Compromis dans une spéculation sur les monnaies, 
il fut arrêté, subit un procès, et mourut au château de Vin
cennes où il était détenu, en 1684.

3— Lettre de M. Dudouyt; Arch. sém. de Québec.



472 JEAN TALON, INTENDANT

était en ce moment l’objet de graves imputations. On 
l’accusait d’avoir abusé de sou autorité, suscité des 
troubles dans son gouvernement, et scandaleusement 
trafiqué avec les sauvages. Une enquête avait été 
ouverte en France contre lui. Et M. Dudouyt écrivait : 
“ Les informations sont entre les mains de M. Bellin- 
zany qui le soutiendra (M. Perrot), étant fort ami de 
M. Talon.” L’année suivante, le correspondant de Mgr 
de Laval lui donnait des renseignements additionnels : 
“ M. Talon me vint trouver il y a cinq ou six semaines 
et me dit qu’il avait dessein de passer en Canada pour 
y établir un hôpital général mais (pie ce ne pouvait être 
que l’année prochaine, et qu’il ne voulait être revêtu 
dans un autre caractère, qu’il avait pour cet effet écrit 
une lettre à M. du Seignelay 1 par laquelle il lui mar
quait qu’il s’offrait pour aller établir un hôpital général 
en Canada sans qu’il en coûtât rien au roi et qu’il y 
ferait subsister à ses dépens autant de pauvres qu’il 
pourrait. 11 m’ajouta qu’il me ferait voir cette lettre et 
en effet il me l’envoya, et quelques jours après, il m’en
voya demander un mémoire des avantages et nécessités 
qu’il y aurait d’établir un hôpital général à Québec. 
Dans la conversation que j’eus avec M. Talon je lui dis 
que s’il passait en Canada on ne le laisserait pas là sans 
lui donner d’autres emplois que d’établir un hôpital 
général. 11 a fait ses propositions à M. de Seignelay et 
lui a écrit ainsi que je le marque.

1—Le marquis de Seignelay était le fils do Colbert. Il 
avait été nommé secrétaire d’Etat en 1672, et s’occupa dès 
lors du département de la marine sous la direction de son 
père. Colbert mourut en 1683 ; mais à partir de 1081, ce fut 
Seignelay qui fut chargé des colonies.
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“ On a cru que M. Talon voulait prendre occasion de 
tout ceci pour faire connaître à la cour qu’il était dispose 
d’aller en Canada dans le temps qu’on parlait du chan
gement du gouverneur et de l’intendant. En second lieu 
qu’il aurait voulu y passer pour soutenir M. Perrot qui 
sera rappelé comme on croit. Monsieur Talon a demandé 
ou devait demander au roi, car il était en quartier *, 
qu’il lui plût accorder des commissaires pour examiner 
les accusations qu’on fait contre M. Perrot, que s’il se 
trouvait coupable des choses dont on le chargeait qu’il 
était juste qu’il fût puni, mais que s’il ne l’était pas Sa 
Majesté ne permettait pas qu’il fut opprimé, etc. Si 
M. Talon avait obtenu (pie M. Perrot fût resté- cette 
année et qu’on eût donné des commissaires, M. Talon 
l’aurait soutenu, s’il avait été sur les lieux. Quoique la 
cour ne se soit pas encore déclarée on croit (pie M. de 
Frontenac, M. l’intendant et M. Perrot seront révoqués ; 
il n’y a pas néanmoins certitude si grande de M. Duchcs- 
neau car on est convaincu à la cour de sa bonne con
duite et qu’il n’a pas le tort ; si ce n’est «pie Von ne 
voudra pas révoquer M. de Frontenac qu'on ne le rap
pelle pour ne pas porter atteinte à l’autorité 1 2.”

Dans la pensée de M. Dudouyt, le projet d'hôpital 
pouvait entraîner le retour de M. Talon au Canada 
comme intendant ou gouverneur, et cela ne lui semblait 
pas désirable. Nous avons vu au cours de cet ouvrage 
que Mgr de Laval et le clergé avaient à se plaindre de

1 — Comme premier valet «le garde-robe. Les quatre valets 
de ganle-robe servaient par quartiers, et se relevaient de trois 
mois en trois mois.

2—M. Dudouyt à Myr de Laval, mars 16N2 ; Arch. sém. de 
Québec.
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Talon. Son attitude sur la question de l’eau-de-vie leur 
avait à bon droit paru reprehensible. Kt ses opinions 
n’étaient point changées. En 1677, Colbert avait informé 
M. Dudouyt que notre ancien intendant lui donnait des 
avis favorables an commerce des boissons enivrantes. 
Sur ce, le grand vicaire écrivait à l'évêque : “ M. Talon 
est dans le même esprit qu’il était pour la traite et a 
parlé à M. Colbert qui l’a consulté là-dessus, conformé
ment à ses anciennes impressions, et rendu en cela un 
mauvais service à l’église du Canada Dans une 
lettre de Colbert à l’intendant Duchesneau, du 1er mai 
1677, nous lisons : “ Comme j’ai voulu approfondir cette 
matière autant qu’il m’a été possible, j’ai voulu avant 
toutes choses, savoir de M. Talon, qui a été six à sept 
ans en Canada, et du sieur llouteroue qui y a été deux 
années, si en effet ces boissons causaient de si étranges 
désordres. Vous verrez le mémoire du sieur Talon que 
je vous envoie Et dans une lettre à Frontenac : “ Sur 
le sujet des boissons, M. l'évêque de Québec m’a fait 
remettre ici, par son grand vicaire, une consultation 
qu’il a faite en France, qui contient des faits tels que, 
s’ils étaient véritables, il faudrait sans difficulté cher
cher tous les expédients pour empêcher qu’il n’en fût 
donné aux sauvages ; mais, pour vous dire le vrai, après 
m’être informé de M. Talon, du sieur llouteroue, et 
généralement de tous ceux qui ont été au Canada, ou 
qui eu ont quelque connaissance, j’ai trouvé que ces 
faits étaient extrêmement exagérés, et que l’on tire des 
conséquences générales de ce qui est arrivé à quelques 
sauvages. J’envoie au dit Duchesneau cette cousulta-

1 — -V. Dudouyt à Myr de Daeal, 1677 ; A reh. canadiennes, 
1885, p. CIL
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tion de M. Talon ” *. Nous avons déjà démontré que la 
raison, la morale, la vérité des faits, étaient du côté do 
Mgr de Laval dans cette controverse. Talon conservant 
ses fâcheux préjugés sur cette question, il n’était pas 
étonnant que l’évêque et son grand vicaire fussent peu 
enthousiastes à l’idée de son retour. On trouve ce 
sentiment nettement accusé dans la lettre suivante 
écrite par M. Dudouyt à Mgr de Laval, le 31 mai 1082 :

“ J’ai vu aujourd’hui Monsieur Talon qui m'avait 
demandé de conférer avec lui touchant l’établissement 
d’un hôpital général en Canada. 11 me vint trouver 
pour cet effet il y a deux jours et m’écrivit encore hier. 
Il m'a dit que M. de Seignelay lui avait fait connaître 
que le sentiment du roi n'était pas qu’on établit un 
hôpital général en Canada, parce que cela donnerait lieu 
à beaucoup de personnes de demeurer dans la fainéan
tise, s'attendant à un hôpital général. C’est la seule rai
son qu’on a objectée du côté de la cour : qui n’est pas 
difficile à répondre puisqu’on ne souffrirait dans cet 
hôpital général que ceux qui ne seraient pas en état de 
travailler, et qu’on pourrait objecter le même à l'égard 
de tous les hôpitaux de France.

“ Après avoir écouté M. de Seignelay, il lui a repré
senté toutes les utilités d'un hôpital général eu Canada 
conformément au mémoire que l’on avait envoyé et ce 
qu'il a pu y ajouter surtout des sauvages dont on pour
rait y retirer des vieillards et des orphelins abaudonnés. 
M. de Seignelay lui a dit qu’au lieu d’un hôpital géné
ral on pourrait joindre cette œuvre à l’Hôtel-Dieu de 
Québec et y donner du revenu pour cet effet; qu’il

1 — Lettres, Instructions, etc., 3, II, pp. 616, 622.
32



47C JEAN TALON, INTENDANT

fallait examiner cette affaire sur le lieu. M. Talon a 
paru entrer dans les pensées de M. de Seignclay quoi
qu’il croie que l’hôpital général doit être séparé de 
l’Hôtel-Dieu.

“ L'alfaire en cet état, M. Talon est encore tout résolu 
de l’entreprendre et du passer en Canada pour l'établir 
conjointement avec l’Hôtel-Dieu ou séparément : selon 
que la cour le jugera à propos.

“ 11 dit qu’il le fera à ses propres frais sans rien 
demander au roi que sa protection ; (pie si Sa Majesté 
l'agrée il y passera l’année prochaine. Il m’a prié de 
vous en écrire et vous eu écrira lui-même afin qu'on en 
confère à Québec avec MM. de la llarre et de Meulles 
qui en écriront à la cour et on travaillera ici confor
mément à ce qu’ils auront mandé.

“ J’ai jH'ine à comprendre le dessein de M. Talon, 
voyant que voilà un gouverneur et un intendant qui 
passent 1 2 et que son neveu est rappelé. Je ne sais s’il 
aurait la pensée que M. de Meulles n’y sera pas long- 
tennis et qu’étant tout (rendu), il [lourrait prendre sa 
place. Quoi qu’il en soit pour éviter qu’il ne prenne ce 
prétexte il faut différer l'établissement de l’hôpital géné
ral pour deux ou trois années, et écrire conformément à 
cela à la cour qui déjà témoigne n’y être pas (Kjrtée, et 
ou prendra son temps pour en faire la proposition une 
autre fois. 11 suffit que vous soyez informé de l’état de 
la chose, vous verrez ce qu’il y aura à faire V

M. Talon avait-il vraiment le désir de redevenir une

1 —MM. ilo la Barre et île Meulles avaient été nommés 
gouverneur et intendant, en remplacement de MM. de Fron
tenac et Duchesneau, le 11 mai 1682.

2 —Arch, du sém. de Québec.
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troisième fois, intendant de la Nouvelle-France ? Visait-il 
même plus haut, et aspirait-il au jioste de gouverneur ? 
C’est fort possible, et cette ambition n'eût pas été 
exagérée Dans ce cas, il faudrait regretter davantage 
que sa malheureuse attitude sur la question de la traite 
de l’eau-de-vie eût jeté sur sa route un aussi sérieux 
obstacle.

Quoi qu’il en soit le projet d’hôpital général n’aboutit 
point I 2 3, et Talon ne revint pas dans la colonie. Le 
souci de ses propriétés, et l’intérêt qu’il portait aux 
établissements qui avaient été l'objet de sa sollicitude, 
maintinrent cependant scs relations avec la Nouvelle- 
France. On conserve à l'Hôtel-Dieu de Québec plusieurs 
lettres dans lesquelles se rencontrent des témoignages 
de sa bienveillance envers cette communauté, qu’d avait 
toujours protégée spécialement. En 1684 * il écrivait : 
“ Il est juste de bien finir une année que j’ai si heureu
sement commencée et qu’ayant reçu durant tout son 
cours les fruits des pieux suffrages de vous, Madame, 
et de votre communauté, je vous en demande et à elle 
la continuation dans toute la suivante. Vous avez 
désiré que je tisse un partage de la gratification que le 
Roi a faite a 1 Hôpital de Québec. J'ai d’autant moins

I — En 1672, Patoulet, secrétaire de Talon, avait écrit que 
celui-ci suppliait le roi do lui donner son congé, 11 ou de le 
laisser seul en ce pays-là ”.

2— Il fut repris une dizaine d’années plus tard par Mgr de 
Saint-Val lier.

3 — Cette lettre n'est pas datée, niais Talon y fait faire ses 
souhaits à Madame d’Ailleboust, qui mourut le 9 juin 1685. 
Il écrivait donc auparavant. Et comme il parle de la fin de 
l’année et du commencement de la nouvelle, nous avons lieu 
de croire que cette lettre est de décembre 1684.
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de jieine à me résoudre à vous satisfaire eu ce point 
que cette maison de Dieu sur laquelle cette gratifica
tion tombe étant principalement destinée pour le sou
lagement des pauvres malades qui fait le principal 
objet des aumônes de Sa Majesté, ce même soulagement 
ne leur peut être procuré que par le charitable minis
tère des religieuses qui en fout la partie la plus animée 
et la plus utile, comme la plus agissante ; pourquoi 
j'estime qu’elles peuvent, des deux mille livres, monnaie 
de France, en faire tourner à leur profit huit cents, met
tant les douze cents restant sur le compte des pauvres ; 
le tout sous le bon plaisir de Sa Majesté, que je sup
pose pour l'année courante, et que je demande pour la 
suivante, si elle continue cette aumône ; invitant toute 
votre communauté à reconnaître cette grâce par la con
tinuation de ses prières pour la personne sacrée de Sa 
Majesté et pour sa maison royale. Par anticipation je 
vous souhaite, Madame, une bonne et heureuse année. 
Je la souhaite pareille à toute votre communauté, et à 
Madame Dailleboust une pas moins remplie des grâces 
du ciel et de la terre, et je vous assure que je suis en 
finissant et commençant votre très humble et très obéis
sant serviteur V

Voici une autre lettre, écrite par Talon à la Mère 
Juchereaude Saint-Ignace : “ A Paris, ce 4 juin 1687.—

1 — Archives de VHôtel-Dieu de Québec__Depuis 1664, les
Liens et les revenus de cotte maison étaient divisés en deux 
parts : il y avait ce qu'on appelait1 11 le bien des pauvres ”, 
qui était affecté spécialement au soutien des malades et des 
misérables recueillis à l’Hôtel-Dieu ; et il y avait le bien des 
hospitalières, consacré à l’entretien des religieuses et aux 
besoins de la communauté. (Histoire de VHôtel-Dieu, pp. 164 
et suiv,)
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Je réponds, ma révérende Mère, à la lettre que voua 
m'avez fait l'honneur de m’écrire le 8 de novembre, et 
commence avec ce qui me parait devoir vous être le 
plus sensible. Je dis que je le suis beaucoup à la mort 
de monsieur votre père 1 2 parce qu'il était un fort hon
nête homme et qu’il m’avait toujours paru être de mes 
amis. Je suis bien persuadé qu’à mesure que le monde 
croit en Canada "les charges augmentent dans votre 
hôpital par le nombre plus grand de malades. J'aurais 
vu avec plaisir ajouter aux quatre mille livres que le 
roi vous accorde par son Etat tant pour vous que pour 
les pauvres une somme plus considérable. Je n’ai rien 
à ajouter à ce que j’ai écrit à la révérende Mère de Saint- 
Bonaventure sur la proposition que vous faites d’assu
rer les gratifications que le roi vous fait sur quelque fonds 
sûr, sinon que, lorsque M. de St-Vallier sera de retour 
ici, je conférerai volontiers avec lui sur les moyens 
qu’il croit pratiquables pour remplir vos désirs à cet 
égard, ce que je crois difficile pour ne vous pas déguiser 
mon sentiment, si le roi ne prend le parti d’assigner ce 
qu’il vous donne sur le fonds de la ferme.

“ Je ne vous demande pas de part en vos prières 
parce que je suis persuadé que vous m'y en donnez 
libéralement, mais je vous conjure de solliciter les pau
vres de se souvenir de moi lorsque vous leur ferez le 
repas que je prierai ma nièce et M. de Villeray de leur 
donner de ma part. Je suis, ma révérende Mère, avec 
toute l’estime que je dois, votre très humble et très 
obéissant serviteur

1 —M. -lean -ïuchereau, sieur «le la Ferté, mort le 16 novem
bre 1685.

2 — Arch, de V Hôtel-Dieu.
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M. Talon avait dès lors renoncé vraisemblablement à 
toute idée de revenir au Canada. Les dernières années 
de sa vie s’écoulèrent à Versailles et à Paris. Lorsque 
ses fonctions auprès du roi ne l’appelaient pas à la cour, 
il demeurait en cette dernière ville, dans la rue du Bac *, 
au faubourg Saint-Germain. Les charges de premier 
valet de garde-robe et de secrétaire du cabinet le met
taient en relation avec les personnes les plus élevées 
par le rang et par l’influence. Il devint môme l’un des 
familiers du roi détrôné de la Grande-Bretagne, Jacques 
II, à qui la générosité de Louis XIV avait assigné 
comme résidence le château de Saint-Germain 2. Ce 
prince lui accorda toute sa confiance, et Talon lui rendit 
d’éminents services. En 1692, au moment où Jacques II 
allait prendre la direction d’une année réunie en Nor
mandie, et destinée à opérer un débarquement en 
Angleterre, avec le concours de la flotte française com
mandée par Tourville 3, Talon lui prêta 50,000 livres

1 — Acte de ratification de latente d1 unepropriété à la liasse- 
Ville à Eustache Lambert-Dumont, Paris, 26 juin 1688.—Il y 
est dit que Talon demeure rue du llarcq, quartier Saint-Ger
main des Préa, paroisse Saint-Sulpice. Sur un vieux plan du 
faubourg Saint-Germain, daté de 1642, noua lisons distincte
ment “ rue du Burcq.” C'est la rue du Bac actuelle. (Voir Topo
graphie du vieux Taris, Paris, Imprimerie nationale, 1882, 
vol. IV, pp. 151-152.

2 — Jacques II fut renversé du trône en 1688 par son gen
dre Guillaume d’Orange. Il vint se réfugier en Franco et fut 
accueilli en roi par Louis XIV, qui résolut de mettre tout en 
œuvre pour lui rendre sa couronne.

3 — Tourville, contrarié dans ses manœuvres par les élé
ments, et obligé de lutter contre des forces supérieures, subit 
une défaite à la Hogue, le 29 mai 1692, et l’expédition fut 
manquée.
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qu’il venait de retirer de la vente d’une de ses charges, 
et il ne lui fit jamais rembourser cette somme '.

Un grand nombre d’Irlandais, d'Kcossais et d’Anglais 
fidèles aux Stuarts, ayant suivi en France le souverain 
déchu, se trouvèrent bientôt dans une situation pré
caire. Ce fut notre ex-intendant que Louis XIV choisit 
|iour leur distribuer les secours attribués à leur infor
tune ; il s’acquitta de cette noble tâche avec zèle et 
discrétion, et voulut y participer jusqu’après sa mort

Ses qualités d’esprit et de creur l’avaient désigné â 
l’estime particulière de Madame de Maintenon, qui était 
depuis 1684 l’épouse légitime du roi. Il devint bientôt 
le coo[iémteur de scs nombreuses œuvres charitables. 
On trouve dans son testament un émouvant souvenir 
de cette bienfaisante collaboration. “ Je prends ici 
occasion, dit-il, de remercier très humblement Madame 
de Maintenon de tous les biens qu'elle m’a donnés et 
procurés de servir les pauvres, et de l’assurer que si 
I'icu me fait miséricorde, je le prierai de tout mon cœur 
de la combler de ses grâces, ce que je dois faire aussi 
et ferai ardemment pour le roi ",

Le poids de l’âge commençait â lui annoncer que sa 
vie était sur son déclin. En 1092, il se défit de scs 
emplois à la cour. 11 vendit sa charge de premier valet 
de garde-robe â M. Quentin, sieur de la Vienne, pour 
une somme de 110,000 livres 1 * 3, et celle de secrétaire

1 — Voir à l'Appendice le testament de Talon.
2— Ibid.
3 — “ Quentin, frère de la Vienne, premier valet de cham

bre du roi, a acheté la charge de premier valet de gnrdo-robe 
de M. Talon, il lui en donne 110,0001’rancs, et a la survivance 
pour son tils (Journal de Danycau, vol IV, p. 75).
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du cabinet à M. Bergeret \ pour 143,000 livres, dont 
50,000 livres comptant. Il restait capitaine et gouver
neur du château de Mariemont.

Talon était demeuré célibataire. L’un des plus jeunes, 
sinon le plus jeune de sa famille, il avait vu la mort 
décimer les rangs des siens. Son père et sa mère étaient 
depuis longtemps descendus dans la tombe, où les avaient 
suivis tour à tour ses frères Artus, Philippe, Claude, 
Nicolas, Antoine, François, et Paul Talon. Ce dernier 
lui avait légué la terre et baronnie de Nanteuil-sur- 
Aisnc 1 2. Un autre de ses frères, Noël Talon, avait été 
tué, dès 1654, à l’attaque des lignes d’Arras. Sa sœur, 
Anne Talon, était aussi décédée depuis plusieurs années. 
Il ne lui restait plus que des neveux et des nièces. 
Madame Perrot, après la mort de son mari, était revenue 
en France ; elle avait plusieurs enfants. François Talon, 
en son vivant maître d’hôtel du roi, avait laissé un fils 
et une fille, Jean-François et Geneviève Talon. Le fils 
était commissaire-général de la marine à Nevers.

Madame veuve Talon vint demeurer quelque temps

1 — Bergeret mourut avant Talon, et la charge de secré
taire, qu’il avait achetée de celui-ci, resta vacante durant 
quatre ou cinq ans. Ce fut précisément celle-là que Louis XIV 
donna à M. de Callières en 1698.

2 _L'Annuaire de la noblesse (vol. 49, p. 276) nous semble
confondre Paul et Jean Talon. Il désigne Paul sous le nom 
de baron de Nanteuil, et il ajoute qu’il fut intendant à la 
Nouvelle-France, ce qui est manifestement erroné. D'un 
autre côté, Talon dit dans son testament qu’il a hérité de 
quelques-uns de ses frères. Nous ne croyons rien risquer en 
inférant que Paul Talon avait légué le domaine en question à 
notre ex intendant, qui serait ainsi devenu baron de Nanteuil. 
Ceci expliquerait la confusion faite par VAnnuaire.
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avec sa fille Geneviève chez notre ex-intendant, son 
beau-frère. Nous voyons, par le testament de ce der
nier, que des désagréments se produisirent entre eux, 
et qu'il lui pardonna généreusement les torts qu'elle 
avait pu se donner envers lui.

Talon ]>ossédait une belle fortune et menait évidem
ment dans sa résidence, rue du Bac, une vie large et 
digne de sa condition. Il avait auprès de lui un secré
taire, et tenait à ses gages un nombreux domestique : 
cocher, cuisinier, valet de chambre, outre plusieurs 
laquais. Des toiles de maîtres, des tapisseries de prix 
ornaient sa demeure.

11 aimait beaucoup sa famille. Sa vénération pour 
son père et sa mère, sa tendresse pour ses frères et ses 
sœurs, son affection pour ses neveux et scs nièces, éclatent 
dans les dispositions testamentaires qu’il rédigea le 29 
avril 1694. On y trouve la manifestation de sa foi, 
profonde, de sa piété sincère, de son dévouement au roi, 
de son esprit familial, de sa charité et de sa munificence.

Qu’il nous soit permis d’en signaler spécialement un 
passage très caractéristique : “ Comme tout ce que je 
possède, écrivait-il, vient des bienfaits et des libéralités 
du roi, particulièrement des deux charges de secrétaire 
de son cabinet et de premier valet de sa garde-robe, de 
même que ce que j’ai pu ménager dans les différents 
emplois dont il a plu à Sa Majesté de m’honorer, dès 
avant que je n’aie rien du bien de ma famille, et recon
naissant le droit qu’a Sa Majesté de disposer sommaire
ment de tout ce bien, je veux et entends que ceux qui 
prendront quelque part à ce mon testament fussent con
naître à Sa Majesté que je n’ai prétendu disposer d’au
cunes choses que sous sou bon plaisir, et s’il est que
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mon testament ait lieu, ils reconnaissent ce qui leur est 
ordonné et légué comme une grâce qu’elle a la bonté de 
leur faire, qui doit les engager à s'attacher à son ser
vice..." Parvenu au terme de sa carrière, Talon restait 
fidèle aux principes qui avaient gouverné sa vie. Le 
vieux royaliste, pénétré jusqu’aux moelles du culte 
monarchique, s’affirmait une dernière fois avant de 
mourir. On a dans ces quelques lignes la quintescence 
de la doctrine régalienne. L’ancien intendant, l'ancien 
secrétaire du cabinet, y faisait écho aux maximes for
mulées par le souverain lui-même. Ecoutez Louis XIV : 
“ Tout ce qui se trouve dans l’étendue de nos états, de 
quelque nature qu’il soit, nous appartient au même 
titre... Les deniers qui sont dans notre cassette, ceux 
qui demeurent entre les mains de nos trésoriers, et ceux 
que nous laissons dans le commerce de nos peuples, 
doivent être par nous également ménagés. Les rois sont 
seigneurs absolus et ont naturellement la disposition 
pleine et libre de tous les biens qui sont possédés aussi 
bien par les gens d’église que par les séculiers, pour en 
user en tout temps... selon le besoin général de leur 
état Voilà ce que non seulement le royal professeur 
d’absolutisme, mais aussi toute une école de légistes césa- 
rieus, proclamaient, écrivaient et enseignaient, au XVIIe 
siècle. Voilà ce que Louis XIV, Colbert, Letellier, 
Louvois, Séguier, l’ontchartrain, pensaient, professaient 
et pratiquaient. Maximes outrées et pernicieuses, qui 
constituaient une dangereuse négation du droit de pro
priété individuelle ! Cette théorie, que l’on aurait pu

1 — Œuvres Je Louis XIV, vol. II, pp. 92-121.—Henri Mar
tin, Histoire Je France, vol. 13, p. 259.
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qualifier de socialisme royal, ne contenait-elle pas en 
germe le collectivisme dont nous voyons de nos jours 
s'affirmer avec violence les menaçantes prétentions ? 
Ni Louis XIV, ni ses ministres, ni ses docteurs ne soup
çonnaient sans doute les conséquences possibles des pré
misses posées par eux. L'unification, la concentration de 
tous les pouvoirs et de tous les droits dans la personne 
du souverain, telle était leur préoccupation suprême, qui 
leur faisait perdre de vue le danger d’affaiblir le trône en 
l’isolant. Talon, plongé de bonne heure dans l’atmos
phère officielle, s’était imbu de ces princqtcs d’ultra- 
monarchisme. Le paragraphe plus haut cité, qui nous 
en apporte un si frappant témoignage, démontre en 
même temps la sincérité de ses convictions.

Lorsqu’il faisait et signait de sa main ce testament, 
—dont nous donnons le texte en appendice,—Talon pré
voyait que sa fin était proche. 11 touchait à susoixante- 
dixième année, et sa santé avait été fort affaiblie par ses 
rudes travaux et ses pénibles voyages. L’heure du 
grand départ allait sonner pour lui. Il la voyait s’ap
procher avec la fermeté d’âme d’un honnête homme et 
d’un chrétien. “ Au nom du Père, du Fils et du Saint- 
Esprit ”, écrivait-il en tête de l’acte où il consignait ses 
dernières volontés ; “persuadé qu’on ne doit pas compter 
sur la vie et qu’il est bon de prévenir la mort, mettant 
quelque ordre dans ses affaires ; après avoir prié le Père 
Eternel de recevoir dans le sein d’Abraham mon âme 
purifiée de ses crimes par le précieux sang de son cher 
Fils, après avoir demandé à la Sainte-Vierge ses suffra
ges auprès de ce même fils, aussi bien que les suffrages 
de tous les anges, saints et saintes du Paradis; j'ai, 
soussigné, jouissant du plein usage de ma raison, de
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toute la liberté de mon esprit, et d’une entière santé 
de mon corps, déclaré que ce qui suit est mon testa
ment.”

Moins de six mois après le jour où Talon traçait ces 
lignes solennelles, le marquis de Dangeau, le précieux 
mémorialiste de cette époque, écrivait dans son journal 
à la date du 24 novembre 1694 : “ M. Talon, autrefois 
premier valet de garde-robe du roi, et présentement 
capitaine gouverneur de Mariemont en Flandre, est 
mort à Paris ; il lui était dû encore par feu M. liergeret 
93,000 francs pour la charge de secrétaire du cabinet 
qu'il avait achetée de lui

Son testament fut déposé le 24 novembre “ ès mains 
de Henry, notaire et, par sentence du 18 mars 1695, 
le tribunal du Châtelet donna délivrance â Jean-Fran
çois Talon, neveu du défunt, du legs universel institué 
en sa faveur. L’héritier prit en conséquence le titre de 
comte d’Orsainvillc. Un an plus tard, le 10 mars 1696, 
Madame Talon et sa fille Geneviève, procuratrices de 
Messire Jean-François Talon, vendaient à Mgr de Saint- 
Vallier, pour une somme de 6,000 livres, ce domaine 
dont l’évêque de Québec voulait doter l’hôpital général 
fondé par lui. Le vendeur se réservait le titre de 
comte ’.

Nous voici rendu au terme de cet ouvrage. Nous 
espérons avoir contribué ù faire mieux connaître Jean 
Talon, sa carrière, l’époque et les milieux où il vécut-

1 — Journal de Dangeau, vol. 5, p. 111.
2— Jean François Talon, second comte d’Orsainville, a-t-il 

fait souche et fondé une lignée ? C'est ce que, malgré tous 
nos eflorts, il nous a été impossible de découvrir.



DE LA NOUVELLE-FRANCE 487

En reconstituant sa vie, nous avons peut-être réussi à 
donner à nos lecteurs une coiupréhensiou plus juste et 
plus précise, non seulement de son œuvre spéciale, mais 
aussi des événements généraux à travers lesquels se 
déroula son existence. Homme du XVIlème siècle, 
fonctionnaire de cette monarchie absolue dont ou doit 
signaler les fautes, tout en reconnaissant ses services et 
ses gloires, il méritait d’être étudié dans ses mobiles, 
dans son inspiration, dans ses principes de gouverne
ment et d’administration, aussi bien que dans ses 
actes. Nous n’avons pas voulu pallier scs erreurs, 
mais notre espoir serait déçu si, après avoir parcouru 
ces pages, nos lecteurs n’estimaient pas que Talon, 
en dépit de certaines faiblesses et de certains pré
jugés, fut un honnête homme, un bon citoyen, un émi
nent magistrat, un remarquable administrateur. Colla
borateur de Louis XIV et de Colbert, d’un roi et d’un 
ministre justement illustres, il se montra digne de leur 
confiance et de leur choix.

Il avait de l'ambition, mais une ambition pondérée et 
contrôlée par l’amour du bien public. Il ne dédaigna 
pas d’agrandir sa situation et sa fortune, mais sans 
jamais recourir à des moyens incorrects et inavouables. 
Enfin sa vie privée fut sans reproche. Nous aimons à 
inscrire à la dernière page de ce livre le bel éloge (pie 
faisait de lui l’annaliste de l’Hôtel-Dieu. “ Nous ne 
devons point passer so us silence, écrivait-elle, ses belles 
qualités ; celle qui doit tenir le premier rang est sa 
grande piété dont il donna d’éclatantes marques en 
plusieurs rencontres, tant par sa fidélité à servir Dieu 
d’une manière exemplaire, que par la confiance qu'il 
avait en la divine Providence à laquelle il attribuait
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tous ses succès, et à laquelle il recourait dans tous les 
dangers. Sa charité pour les pauvres eu est une preuve 
convaincante ; il avait un soin infatigable pour les 
soulager ; il s’informait avec une bonté de père de la 
manière dont il pourrait les secourir ",

C’est pour nous une joie que de pouvoir terminer 
par ce sympathique témoignage notre étude sur la vie 
de Jean Talon, intendant de la Nouvelle-France, en 
qui l’impartiale histoire doit saluer l’un des pères de la 
patrie canadienne.

Fin
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LE rOKTBAIT DE TALON

Le portrait de l'intendant Talon, qui se trouve en tête de 
ce livre, a été exécuté en photogravure d'après une gravure 
faite pour l’édition anglaise de VHistoire de la Nouvelle-France 
du Père Charlevoix, publiée par M. John G il mary Shea. C’est 
une reproduction de la toile conservée à i’Hôtel-Dieu, et à 
laquelle fait allusion l’annaliste de cette institution dans les 
lignes suivantes : “ Nous gardons son portrait dans notre 
hôpital avec un grand soin, comme l’image de celui à qui 
nous avons d’éternelles obligations

Nous devons des remerciements à M. Philéas Gagnon, qui 
a bien voulu mettre à notre disposition un exemplaire de 
cette gravure.

LES INTENDANTS; LEUR ORIGINE

Nous avons écrit au chapitre premier de ce livre : “ Ces 
fonctionnaires (les intendants) firent leur apparition durant 
la première moitié du XVlIèmo siècle, ce fut Richelieu qui 
les créa.” Nous n’avons fait que reproduire une opinion cou
ramment émise par un grand nombre d’historiens. Mais 
M. Hanotaux, dans une savante monographie publiée en 1884, 
s’inscrit en faux contre cette affirmation. D’après lui l'insti
tution des intendants remonte, pour le moins, au règne 
de Henri II. “ Richelieu n’innova rien en principe sur la ques
tion des intendants ; il eut sur le développement de cette

1 — Histoire de l'Hôtel Dieu, p. 217.
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institution une influence transitoire et actuelle, tenant sur
tout à l'autorité de sa propre personne et à la nécessité des 
circonstances dans lesquelles on se trouvait alors... L’idée et 
la résolution de l'établissement définitif des intendants doit 
être absolument rejetée de l’histoire de Richelieu.” (Origine 
de l'institution des intendants des provinces, par M. Gabriel 
Hanotaux, Paris, chez Champion, 1884; pp. 112 et 154).

L'EXPROPRIATION DES TROIS BOURGS

Voici les pièces relatives à l'expropriation des terres appar
tenant aux Jésuites, dont il est question à la page 96 de ce

Nous en devons la copie à l’extrême obligeance du U. P. 
de Rochemonteix :

Copie de la requite présentée à M. l'intendant par le 
R. P. Le Mercier, supérieur, touchant nos terres.

Vous remontre humblement le recteur du collège de 
Québec, supérieur des missions des RU. PP. Jésuites en la 
Nouvelle-France, sur le dessein que vous avez d’établir divers 
bourgs sur leur seigneurie de Notre-Dame-des-Anges.

Ie Que l’exécution de ce dessein leur serait si préjudiciable 
qu'elle leur ôterait l’unique fonds qu’ils ont pour subsister 
on ce collège, et fournir aux frais immenses de tant de mis
sions qu’ils font dans tout le Canada, après avoir possédé le 
dit fonds environ quarante ans, après l’avoir cultivé en partie 
avec grandes dépenses, et après avoir justement espéré qu’ils 
pourraient continuer de le faire valoir paisiblement ensuite 
du don qui leur en a été fait par Monseigneur de Ventadour, 
vice-roi de ce pays, et qui leur a été ratifié par Messieurs 
de la Compagnie, Monseigneur de Montmagny et Monsieur 
de Lauzon, gouverneurs du dit pays.

2e Puisqu’il parait, Monseigneur,que vous ne cherchez que le 
service du roi, et peupler le pays, nous pouvons dire que 
nous avons prévenu en partie vos intentions, et sommes
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prêta encore de les seconder selon notre pouvoir. Car outre les 
bâtiments et les terres que nous avons défrichées pour nous- 
mêmes à grands frais, nous avons encore établi sur la dite 
seigneurie environ cent habitants, qui peuplent journelle
ment, de plus nous avons pris les mesures nécesaires, et 
fait les principales dépenses, pour faire d’autres bourgs selon 
les alignements déjà tracés.

3* S’il nous est permis de contribuer à peupler le pays en 
multipliant les habitations sur nos terres de la dite seigneu
rie, nous jouirons de notre droit et cependant nous travaille
rons pour latin que vous prétendez qui est le service du roi et 
l'augmentation du pays, ce que nous avons eu toujours en 
vue, l’ayant fait cultiver et peupler en tant d'endroits, qu’il 
ne s’en trouvera pas qui aient plus servi et profité à tout le 
pays que nous depuis quarante ans.

4* S'il vous plait, Monsieur, tie faire travailler ailleurs à 
même que nous le ferons sur nos terres, il se trouvera que le 
roi aura bientôt plus de nouveaux sujets en plus d’endroits 
que vous no désignez, et ainsi les bourgs se multiplieront, 
le pays profitera davantage, la ville do Québec en tirera 
plus de secours dans les occasions, vos desseins se verront 
accrus, vous nous aurez conservé nos droits, et nous aurons 
sujet de louer votre justice.

Que si nonobstant nos raisons et nos prières, vous persistez, 
Monseigneur, à vouloir que votre dessein soit exécuté, il vous 
plaira nous donner acte que ce n’est point de notre consente
ment que cela se fait, pour nous servir de justification en
vers nos supérieurs et envers l’Eglise si besoin est.

Fait à Québec, ce 25ème jour de janvier de l’an 1666.

François Lr Mrroier.

Réponse île AI. Vintendant.

Il sera répondu à la requête ci-dessus lorsqu’après avoir 
été présentée à Monseigneur de Tracy, ayant en sa personne 
la première et principale autorité du roi, il aura été jugé à 
propos que nous y répondions.

Fait à Québec, ce 26 janv. 1666.

33
Talon.
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Réponte de M. de Tracy.

Vu la requête ci-dessus des Pères Jésuites et la réponse de 
Monsieur Talon, intendant de la justice, police et finances en 
Canada sur icelle, nous la renvoyons à Monseigneur Talon 
pour y être fait justice et raison conformément aux volontés

A Québec, ce 20 janvier 1600.
Tu AC Y.

Seconde réponse de Monseigneur Talon.

Pour ne rien faire qui paraisse blesser les intérêts de Dieu 
en ce qui regarde l’Eglise, du roi en l’établissement du 
Canada, et les nôtres en ce que nous nous devons à nous* 
même par l’acquit de notre devoir, nous remettons à répon
dre A la requête d’autre part à nous renvoyée par M. de Tracy, 
lorsque par les RU. PP. Jésuites il aura été répondu par 
écrit au cas par nous à eux proposé de même.

Fait à Québec, ce 26 janvier 1666.
Talon.

Copie d'un billet envoyé au II. 1\ Le Mercier par 
Monseigneur l'intendant, le 20 janvier 1006.

Je prie très humblement le Révérend Père Supérieur des 
Jésuites de trouver bon, (pie, comme il me demande de quoi 
justifier sa conduite à l’égard de ses supérieurs, je lui de
mande réciproquement de quoi mettre la mienne à couvert 
auprès du roi en résoudant par écrit le cas que je lui pro
pose ; je suis son très humble serviteur.

Talon.

Cas proposé aux RH. PP. Jésuites de Québec qu’ils 
sont priés de résoudre.

Si un sujet du roi ayant reçu commandement de Sa 
Majesté de donner toute son application à faire valoir et avan
cer son service, dans l’établissement d’un pays que Sa Majesté 
veut procurer, peut en conscience préférer un petit avantage à 
un beaucoup plus considérable tant au service de Sa Majesté
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qu'au bien public, et de tout un paye, et par la considération 
d'un particulier n’embrasser pas le général, surtout en chose 
notable.

Si même ayant reçu commandement d'établir quarante 
familles que Sa Majesté veut envoyer au printemps prochain 
età cet effet leur préparer des habitations en forme de bour
gades toutes cultivées et ensemencées, il peut, par la consi
dération du même intérêt d'un particulier prendre un espace 
do terre couverte do bois en un lieu où ces pauvres familles 
seront plus exposées et plus éloignées des secours qui leur 
seront nécessaires dans les premiers temps, pouvant en pren
dre une autre couverte aussi de bois, et non en valeur, qui 
peut non seulement être plus commode aux dites familles 
mais plus utiles au corps de l’état.

En un mot si ce sujet sachant et connaissant parfaitement 
que ce qu’il fait est beaucoup plus conforme aux intentions 
qu’il a reçues de ses supérieurs, au service de son roi, et au 
bien public qu'il doit procurer de toutes ses forces, que tout 
ce qu'on lui peut proposer ailleurs, peut changer de dessein 
pour l’intérêt d’un seul ou d’une Communauté ne faisant 
qu’un membre en l’Etat.

Talon.

Copie de la Réponse au dit billet et au dit Cas par 
manière de requite.

Monseigneur,

Nous ne doutons point que vous ne puissiez décider le 
cas qu’il vous a plu nous proposer, mieux (pie nous, atten
du que vous croyez que ce sont affaires d'Etat, et que d’ail
leurs l'intérêt nous ferait trouver moins de créance, et par
tant nous arrêtant à la conclusion de notre requête, nous 
vous supplions derechef très humblement d’avoir agréable 
de nous donner au moins un petit témoignage de votre 
main, comme vous avez jugé cela nécessaire pour le service et 
la satisfaction de Sa Majesté.

Que si cela même ne vous agrée pas, nous nous désistons 
volontiers de vous le demander ne désirant rien plus que de 
vous témoigner que nous sommes les très soumis et très obéis
sants sujets du roi et vos très humbles serviteurs.

A Québec, le 27 Janv. 1666,
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Réponse de bouche, qui ne fut pas faite,

Monseigneur de Traey nous ayant conseillé de faire la sus
dite par manière de requête laquelle ne fut pas répondue, 
Monsieur l’Intendant s’étant dédit à notre dernière proposi-

Monsieur, je viens vous supplier d’avoir pour agréable que 
je vous réponde de bouche au billet qu’il vous a plu m’écrire 
et au cas que vous nous avez proposé, savoir est :

Que nous jugeons que vous êtes très capable et plus que 
nous de décider un cas de cette nature et qui regarde l’Etat.

De plus la difficulté n’est pas dans ces propositions géné
rales, étant assuré, que comme pour Dieu, il n’y a rien 
qu’on ne doive faire, aussi à proportion un fidèle sujet du 
roi doit-il embrasser ce qui est plus justement avantageux 
pour son service.

La difficulté est dans l’application de la thèse générale au 
cas particulier, or comme nous sommes intéressés en celui 
dont il est question, vous trouverez bon, Monsieur, que nous ne 
vous en disions autre chose que ce que nous vous en avons 
humblement remontré dans la requête que nous vous avons 
présentée.

Outre que nous ne vous l’avons présentée que pour avoir 
de vous la réponse que vous jugerez.

(Archives nationales, Paris ; Carton M, 247).

RÉUNION UES TROIS BOURGS À LA SEIGNEU
RIE DE N.-D.-DES-ANGES

Les trois bourgs mentionnés à la page 98 restèrent séparés 
do la seigneurie de Notre-Dame-des-Anges pendant trente- 
deux ans. Les Jésuites, cependant, n'avaient pas renoncé à 
ce qu’ils considéraient leur droit. En 1671, le roi fit don de 
ces trois villages à Talon et les joignit à son fief des Islets 
érigé en baronnie. En 1675, lorsque cette baronnie fut élevée 
à la dignité de comté d’Orsainville, les bourgs y restèrent
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unis. Mais après la mort <le Talon, les Pères intentèrent uni1 
action à son héritier pour la propriété des terres qui leur 
avaient été enlevées en 1 <>66. Cette action fut signifiée à Jean- 
François Talon, à Paris, le 24 octobre 1695.

Ije 10 mars 1696, par l'intermédiaire de sa mère et de sa 
sœur, il vendit son comté d'Orsainville à Mgr de St-Vallier, 
qui voulait en doter l'hôpital général fondé par lui. Voici 
quelques extraits du contrat de vente :

“ Geneviève Leduc, veuve de François Talon, Conseiller et 
maître d’hôtel du Roy, demeurant rue du Bac, paroisse de 
Saint-Sulpice, et demoiselle Geneviève Talon, fille majeure 
demeurant avec dame Geneviève Talon sa mère, au nom et 
comme procuratrices de messire François Talon, comte «l'Or- 
suinville, conseiller du roi, commissaire général de la marine, 
légataire universel de messire Jean Talon son oncle, aussi 
comte d’Orsainville, conseiller du roi en ses conseils, ci- 
devant secrétaire du cabinet et premier valet de la garde- 
robe du roi, fondées de sa procuration passée devant Levas
seur et Henry, notaires, le 15 juin 1695," vendent, cèdent, 
délaissent, etc., “ à illustrissime et révérendissime père en 
Dieu Messire Jean-Baptiste de la Croix de St-Vallier, évêque 
de Québec en la Nouvelle-France, demeurant ordinairement 
en la ville de Québec, étant de présent en cette ville, logé 
au séminaire de St-Sulpice, rue Féron, à ce présent et accep
tant, ac«juéreur pour lui, ses héritiers ou ayants cause, la terre, 
seigneurie et comté d'Orsainville, ci-devant appelée la terre, 
fief, seigneurie et baronnie des Islets, avec les terres qui 
peuvent y avoir été jointes et unies, le tout au pays de 
Canada ou Nouvelle-France, près de la dite ville de Québec, 
avec droit de la justice haute, moyenne et basse, fruits, pro
fits, rentes, redevances et autres droits de quelque nature 
qu’ils soient, circonstances et dépendances, ainsi que le tout 
se poursuit et se comporte, sans aucune réserve, si ce n’est 
seulement du nom, titre et dignité de comte d’Orsainville 
que la dite dame et demoiselle venderesses au dit nom, ont 
expressément réservé au «lit sieur Jean-François Talon, avec 
les honneurs, armes, rang et prééminence y attachés et accor
dés par Sa Majesté au dit feu sieur Talon, ses hoirs et ayants 
cause."

La dite vente était faite “ moyennant la somme de six mille
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livres, monnaie de France, en déduction de laquelle somme 
le dit seigneur acquéreur a présentement baillé et a payé 
comptant aux dites dames et demoiselle vcnderesses au dit 
nom, qui de lui confessent avoir reçu à la vue des notaires 
soussignés en louis d'argent et autre monnaie ayant cours la 
somme de mille livres dont elles se contentent et acquittent 
le dit seigneur acquéreur, et à l'égard des cinq mille livres 
restant du dit prix, le dit seigneur acquéreur promet et 
s’oblige de les bailler et payer au dit sieur Talon, savoir: 
mille livres dans la fin de juin de l’année prochaine mil six 
cent quatre-vingt-dix-sept, et les autres quatre mille livres en 
quatre paiements égaux de mille livres chacun qui se feront 
dans la fin de juin de chacune des quatre années suivantes 
sans néanmoins aucun intérêt.” (Acte de vente du 10 mars 
1696; par devant les sieurs Bbnhomme et Duport, notaires 
au Châtelet de Paris).

l'ar un acte passé le même jour, les procuratrices de ,Teau - 
François Talon stipulaient que Mgr l’acquéreur tiendrait le 
vendeur quitte des réclamations et prétentions des Révérends 
Pères Jésuites :

11 Par devant les notaires soussignés, furent présents,
dame......... (mêmes désignations de personnes que dans l'acte
de vente ci-haut), lesquelles parties en faisant et signant par 
devant les notaires soussignés, ce jourd’hui, le contrat do 
vente que les dites dame et demoiselle Talon au dit nom ont 
fait à mon dit sieur évêque de Qu.-bec, sont convenues de ce 
qui suit : c’est à savoir que le dit sieur évêque de Québec 
demeurera chargé à ses risques de l’événement des préten
tions et demandes formées par les Religieux de la Compagnie 
de Jésus de la dite ville de Québec, par leur requête du 24 
octobre dernier, signifiée avec assignation au Conseil Souve
rain de Québec au dit sieur Talon, en son domicile à Paris le 
16 février dernier, par Chauffourneau, huissier au grand Con
seil, ensemble de toutes autres prétentions et demandes qui 
auraient pu ou pourraient être ci-après formées tant par les 
dits religieux de la Compagnie de Jésus de Québec que toutes 
autres personnes contre icelui sieur Talon, au sujet des trois 
bourgs nommés le Bourg-Royal, le Bourg-la-Reine et le 
Bourg-Talon, dépendant de lu dite terre, seigneurie et comté 
d’Orsainville.”
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Devenu propriétaire du comté d’Orsainville, Mgr de Saint - 
Vallier en tit donation le même jour à l'hôpital général, “ à 
condition que la dite terre ne pourra être vendue ni aliénée 
pour quelque cause et sous quelque prétexte que ce soit.” 
(Acte de donation passé à Paria devant Bonhomme et Duport, 

le 10 mars 1696).
Les PP. Jésuites s’opposèrent à l'insinuation de la donation 

et produisirent leurs moyens d'opposition. Ils réclamaient : 
1° Les terres des trois bourgs expropriés par Talon en 1666. 
2° Une rectification de bornes entre le comté d'Orsainville 
(autrefois le fief des Islets) et leur seigneurie de Notre-Dame- 
des-Anges, en vertu d’un acte passé le 8 juin 1664, par devant 
Duquet, notaire à Québec, entre les dits Pères Jésuites et 
Guillaume Fournier alors propriétaire des Islets. Cet acte 
établissait entre les deux domaines un nouveau rumb de vent 
pour lequel les Pères donnèrent une somme assez considérable. 
Cependant, malgré cet acte, les propriétaires successifs du 
fief des Islets avaient continué à jouir «les terres qui, d’après 
le nouveau rumb de vent, devaient faire partie «le la seigneurie 
de Notre-Dame-des-Anges. 11 y avait là, suivant les RH. PP., 
une différence de près «le trois lieues de terres. 3° Les rentes, 
redevances et fruits 11 perçus «les dites terres en litige ” «lepuis 
1666. La pièce où nous puisons tous ces renseignements con
cluait comme suit: “ Voilà les prétentions des Pères Jésuites, 
nonobstant quoi si messieurs les administrateurs «le l’hôpital 
général, à qui on nous assure qu«' Monseigneur l’Ev«‘*que a fait 
«lonation de la Comté d’Orsainville et «le ses dépendances, 
veulent quelque accommodement, comme ils nous ont fait 
l’honneur de nous le proposer : Pour favoriser autant qu’il 
est en nous le dit hôpital et son établissement, nous nous relâ
chons T de ce que nous avons marqué «lans le troisième article, 
à savoir de ne point répéter les provenus des dits villages et 
terres depuis que nous avons intenté action, et nous lui «Ion- 
nous encore volontiers ce qui nous pourrait être adjugé à 
l’encontre des héritiers de feu M. Talon. 2° Nous cédons aussi 
volontiers en faveur du «lit hôpital le rumb de vent «pie nous 
avons acheté «lu dit sieur Guillaume Fournier et nous voulons 
bien suivre le reste de la seigneurie le nonl-ouest quart «le 
nord et non pas le nonl-ouest, comme si la dite transaction 
n’avait point été faite, ce qui donne au dit hôpital près de
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trois lieues de terre qui nous Appartiennent en vertu du con
trat passé avec le dit Fournier, à condition cependant que 
les habitations de Charlebourg qui empiètent environ trois 
arpents sur le dit ruinb de vent de nord-ouest demeureront 
bornées comme elle sont et jouiront du dit terrain dont elles 
payeront rentes aux seigneurs de la seigneurie de N. Dame- 
des Anges. Nous avons mis une carte de la dite seigneurie 
entre les mains de mon dit Seigneur Evêque qui expliquera 
mieux cet endroit ; mais aussi à condition que les terres et 
villages de Bourg-Royal et Bourg-la-Reine seront détachés du 
comté d’Orsainville et demeureront à l'avenir réunis à la 
seigneurie de N. Dame des Anges en propriété incommu
table aux dits Pères comme avant le retranchement qu’en 
avait fuit le dit Sr Talon et conformément au titre primitif 
de la concession d’icelle.

“ Si Messieurs les administrateurs reçoivent ces accommo
dements nous aurons pour l’hôpital général les mêmes bonnes 
volontés que nous avions avant que d’intenter action sur ce 
dont il s’agit, sinon nous déclarons que nous demandons tous 
les droits que nous pouvons avoir sur tous les articles mar
qués ci-dessus et qu'il en sera décidé par justice ”

Le résultat de tout ceci fut un acte de transaction passé 
par devant le sieur Rageot, notaire royal à Québec, le 24 
mars 1098, entre messieurs les administrateurs «le l’hôpital 
et les RR. PP. Jésuites. Etaient présents, d’une part: Mgr de 
Saint-Vallier, M. de Frontenac et M. de Champigny, “ chefs 
de direction de l'hôpital général ” ; Marie-François Dupré, 
prêtre, curé de la paroisse de Notre-Dame de Québec, MM. 
Charles Aubert de la Chesnaye, conseiller au Conseil souve
rain, François-Madeleine Ruette d’Auteuil, procureur général, 
René-Louis Chartier de Lotbinière, lieutenant général civil et 
criminel à la prévôté de Québec, Paul Dupuy, lieutenant par
ticulier à la dite prévôté, Pierre Bécard do Granville, Fran
çois Hazeur, marchand, Louis Chamballon, notaire royal, tous 
directeurs et administrateurs du dit hôpital général; et, de 
l’autre part, les Pères Jacques Broyas, supérieur, et Fran-

1 — Unisons (/ut h h Pires Jésuites ont nus de s'opposer à V insinuation 
de lu donation faite du comté d’OrsainriUe et scs dépendances d l'hôpital 
général.—Archives de V Hôpital général du Québec.
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çois Vaillant, procureur des Jésuites de Québec. “ Lesquelles 
parties, pour éviter de part et d’autre les contestations et pro
cès dans lesquelles le dit hôpital général serait obligé d’en 
trer avec les dits Pères Jésuites en conséquence de la dona
tion faite au dit hôpital par mon dit seigneur évêque...ont de 
leur bon gré et volonté réglé, accordé et transigé en la forme 
et manière qui suit : c’est à savoir que les dits seigneurs, chefs 
de la direction du dit hôpital général,et les dite sieurs admi
nistrateurs sus nommés... cèdent, quittent, délaissent, trans
portent et abandonnent aux dits révérends Pères Jésuites, 
les dits RR. PP. Bruyas et Vaillant à ce présents et accep
tant tant pour eux que pour leur dite compagnie, tous et 
chacun les droits, actions et prétentions que le dit hôpital 
général pourrait avoir et prétendre en vertu de la dite dona
tion, sur les dits bourg Royal et la Reine et moulin à vent 
qui y est construit, circonstances et dépendances...,au moyen 
de quoi les dits Pères Jésuites cèdent, quittent, délaissent, 
transportent et abandonnent pareillement au dit hôpital 
général tous les droits et prétentions qu’ils peuvent avoir et 
prétendre sur toutes les terres par eux acquises du dit Guil
laume Fournier et sa femme par la transaction qu’ils ont 
passée avec eux... ; comme aussi les Pères Jésuites se désis
tent et déportent pour et au profit du dit hôpital général do 
toutes les actions et prétentions qu’ils pourraient avoir et pré
tendre à l’encontre du dit sieur Talon pour leurs dommages 
et intérêts à cause de non jouissance des terres des dits Bourgs 
Royal et la Reine, rentes seigneuriales et lods et ventes... ; et 
outre ce, moyennant le prix et somme de deux mille livres 
pour les dits Bourgs Royal et la Reine, que les dits RR. PP. 
Jésuites ont retenus, du consentement des dits seigneurs et 
sieurs directeurs, à constitution de rente rachetable à toujours 
à raison du denier vingt, suivant l’ordonnance, en un seul 
paiement, à la charge par eux d’en faire et payer par chacun 
an ès mains du trésorier du bureau du dit hôpital général la 
somme de cent livres de rente annnuelle qui est à raison du 
denier vingt.

“ Fait et passé au dit Québec, en l’hôtel épiscopal de Mon
seigneur l’évêque, avant midi, le 24 mars 16U8, en présence 
des sieurs Pierre-François Fromage, marchand, et de François 
Aubert, témoins, demeurant au dit Québec.” Suivaient les
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signatures des parties, des témoins et du notaire. (Acte de 
transaction du i?4 mars 1698 ; greffe Charles Rageot, notaire 
royal—Arch. prov. ; Cahiers d'intendance, concessions en fief, 
etc., vol. II, fol. 740 à 743).

Le résumé et les extraits de pièces justificatives qui précè
dent, indiquent de quelle manière les Bourgs Royal et la 
Reine furent réunis à la seigneurie de Notre Dame des-Anges, 
après en avoir été séparés pendant trente-deux ans.

LES NOMS ANGLAIS DES CINQ CANTONS 
IBOQUOI8

En parcourant les auteurs américains et anglais qui ont 
écrit sur l’histoire du Canada, on constate qu'ils donnent aux 
cinq cantons iroquois des noms autres que ceux attribués à 
ces derniers par les Français. Nous croyons utile de mettre 
ici en regard les deux séries d’appellations :

Français
Agniers
Onnontagués
Onneyouts
Goyogouins
Tsonnontouans

Anglais
Mohawks
Onondogas
Oneidas
Cayugas
Senecas

L'ÉDIT CONTRE LES BLASPHÉMATEURS

Au chapitre onzième de ce livre nous avons omis de parler 
de l’édit royal contre les blasphémateurs. Nous tenons à com
bler cette lacune en le mentionnant ici. Cet édit fut rendu 
le 30 juillet 1666. Louis XIV décrétait que “ les blasphé
mateurs du saint nom de Dieu, de la Vierge et des saints ” 
seraient11 condamnés pour la première fois en une amende 
pécuniaire à l'arbitrage des juges, et pour la deux, trois et
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quatrième fois, condamnés doublement, tiercement et qua- 
drupleinent, et pour la cinquième, appliqués au carcan aux 
jours de fêtes ou dimanches, où ils demeureraient depuis huit 
heures du matin jusques à une heure l’après-midi, et en outre 
en une grosse amende ; pour la sixième fois, seraient menés 
au pilori et auraient la lèvre de dessus coupée d'un for 
chaud ; et la septième fois seraient menés au pilori et la 
lèvre de dessous coupée ; et en cas «l'obstination et récidive 
ils auraient la langue coupée ; à faute d’avoir par les con
damnés de quoi les payer, tiendront prison un mois ou plus 
au pain et à l'eau, et sera fait registre des dits blasphéma
teurs ; et seraient tenus ceux qui entendraient blasphémer 
de le révéler au juge dans vingt-quatre heures, à peine «le 
soixante sols pariais «l’amende ; et n’entemlait le «lit seigneur 
roi comprendre les énormes blasphèmes qui, selon la théolo
gie, appartenaient au genre «l’infidélité et dérogeaient à la 
bonté et grandeur de Dieu et de ses autres attributs, les«|uels 
le dit seigneur voulait être punis de plus grandes peines «pie
celles ci-dessus......” Cet édit fut enregistré au parlement de
Paris, le 6 septembre 16G6.

Le 27 février 1668, Talon rendit une ordonnance pour faire 
lire, publier et afficher cet édit dans toutes les habitations de 
la colonie. Il le fit de plus enregistrer au Conseil Souverain, 
le 29 mars suivant. ( Edits et Ordonnances, I, pp, 62 à 64.

L’outrage à Dieu était alors traité comme un attentat con
tre la société chrétienne.

LA TRAITE DE L'EAU-DE-VIE

Nous aurions voulu donner en appendice le texte entier de 
la lettre si convaincante «le M. Dollier de Casson, citée par 
nous à la page 241. Le souci «l’abréger nous en empêche. 
Cette pièce se trouve dans le volume sixième, deuxième série 
des Manuscrits relatifs à l’histoire de la Nouvelle-France, aux 
Archives provinciales. La lettre de M. de Denonville, que nous 
citons également, à la page 242, se trouve dans la même col
lection.
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L’ordonnance royale du 24 mai 1679 défendit de “ porter 
ni faire porter des eaux-de-vie dans les bourgades des sauva
ges éloignées des habitations françaises, à peine de cent livres 
d’amende pour la première fois, de trois cents livres pour la 
seconde, et de punition corporelle pour la troisième.” Après 
la publication de cette ordonnance, Mgr de Laval crut devoir 
lever son cas réservé, qui donnait de l’ombrage à Louis XIV 
et à Colbert.

Les désordres causés par la traite clandestine de l'eau-de- 
vie continuèrent pendant bien longtemps et furent un fléau 
pour la colonie.

LE FIEF DES ISLETS

Le domaine ou le fief des Islets dont il est question spéci
alement à la page 275, avait été concédé en l’année 1626 à 
Louis Hébert par Champlain, au nom de M. de Ventadour. 
Il consistait d’abord en une lieue de front, sur la rivière 
St-Charles, et quatre lieues de profondeur. La lieue de front 
fut réduite à un quart de lieue par M. de Lauzon, en 1652. 
(Acte de foi et hommage, 10 décembre 1667; Arch, du min. 
des terres, mines et pêcheries).

Louis Hébert, mort en 1627, laissa deux enfants : Guillau
me et Guillemette Hébert.

Guillaume Hébert épousa Hélène Desportes, et mourut en 
163V, laissant deux enfants : 1° Joseph Hébert, marié à 
Marie-Charlotte de Poitiers, mort sans enfants, tué par les 
Iroquois en 1661. 2° Françoise Hébert, épouse de Guillaume 
Fournier.

Guillemette Hébert épousa Guillaume Couillard dont elle 
eut plusieurs enfants. Elle perdit son mari en 1663.

En 1667, les héritiers survivants de Louis Hébert étaient 
donc: sa fille, Guillemette Hébert, veuve Couillard, et sa 
petite-fille Françoise Hébert, femme Fournier. Il y eut entre 
Guillemette Hébert, d’une part, et Guillaume Fournier et sa 
femme, de l’autre, de longues contestations. Nous n’entre
prendrons pas d’en exposer ici le détail. Notre seul but est
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de montrer comment Talon devint propriétaire du fief Hébert 
à la rivière Saint-Charles.

Il procéda systématiquement. Sur la partie du domaine qui 
lui était échue, Guillemette Hébert avait concédé des terres 
à Louis Blanchard et à Thomas Touchet. Talon commença par 
acheter celle de Louis Blanchard, par acte du 9 septembre 
1667. (Greffe Rageot j Arch, jud.) Puis il acheta celle de 
Thomas Touchet, le 15 janvier 1668 (Ibid.). Il acheta ensuite 
une autre portion non concédée du domaine des Islets,de Guil
lemette Hébert, par acte du 17 janvier 166S. ( Greffe Becquet ; 
Arch, jud.) Enfin le 31 août et le 12 octobre 1670, il acheta 
de Françoise Hébert et de son mari Guillaume Fournier, leur 
part du susdit domaine.

Pour ces différentes acquisitions, Talon paya : 1° à Louis 
Blanchard, “ dit danse à Vombre \ 3f)0 livres ; 2° à Thomas 
Touchet, 1000 livres ; 3° à Guillemette Hébert, 560 livres, 
plus une terre à bois pour son fils Louis Couillard ; 4° à 
Françoise Hébert et Guillaume Fournier, 6850 livres. Soit en 
tout 8760 livres.

Le 24 mars 1668, Talon rendait foi et hommage, parle mi
nistère de Jean Levasseur, huissier, pour la portion de fief 
acheté par lui de Guillemette Hébert le 17 janvier, et pour 
les terres acquises de Louis Blanchard et de Thomas Touchet, 
11 icelles acquisitions faites par le dit seigneur intendant 
pour être réunies et incorporées et tenues désormais à titre 
de fief conjointement avec le surplus de l’acquisition qu’il a 
faite de la dite veuve Couillard, sur laquelle dite terre en 
fief le dit seigneur intendant a fait bâtir une grande maison 
en pavillon avec une grange et autres bâtiments et fait faire 
plusieurs travaux pour jardins et terre on culture, labours et 
prairies.” (Acte de foi et hommage, 24 mars 1668 ; Arch. min. 
terres, mines et pcch.)

C’est ce fief que Louis XIV érigea en baronnie des Islets 
en 1671, et en comté d’Orsainville en 1675. Comme on l’a vu, 
l’héritier de Talon le vendit en 1696, à Mgr de Saint-Vallier, 
qui en fit donation à l’hôpital général, auquel il appartient 
encore.

Depuis l’origine de la colonie jusqu’à nos jours les proprié
taires de ce domaine ont donc été successivement : Louis
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Hébert; ses enfants Guillaume et Guillemette Hébert ; ses 
petits enfants Joseph et Françoise Hébert; Louis Blanchard 
et Thomas Touchot, à titre de concessionnaires de terres ; 
l’intendant Talon ; son héritier .Jean-François Talon ; Mgr de 
Saint-Vallier, et enfin l’hôpital général. La partie du fief où 
se trouvaient les terres de Louis Blanchard et de Thomas 
Touchet et le terrain vendu à Talon par Guillemette Hébert, 
le 17 janvier 1668, forment aujourd’hui le parc Victoria. Cette 
portion de l’ancien comté d’Orsainvllle a été concédée, en 
1896, à la ville de Québec par l’hôpital général, moyennant 
une rente constituée de cinq cents piastres par année au capi
tal de vingt mille piastres.

Parmi les promeneurs qui circulent à travers le parc, aux 
accords harmonieux des concerts en plein air, durant nos 
belles soirées d'été, bien peu se doutent qu’ils foulent un sol 
historique, et que la mémoire de Louis Hébert, le pionnier de 
la Nouvelle-France, de .Jean Talon, le grand intendant, et de 
Mgr de Saint-Vallier, l’illustre évêque, plane au dessus de ces 
allées et de ces parterres.

LK TESTAMENT DE TALON

Cette pièce si importante et si précieuse pour nous se 
trouve aux Archives nationales, à Paris. (Série Y\ Registre 
S8 des insinuations du Châtelet, folio 78).

Testament de Messire J. Talon, intendant de la 
Nouvelle-France.

Au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit, un seul en 
trois personnes, que j'adore, en qui je crois, en qui j’espère, 
persuadé qu'on ne doit pas compter sur la vie et qu’il est bon 
de prévenir la mort, mettant quelque ordre dans les affaires ; 
après avoir prié le Père Eternel de recevoir dans le sein 
d'Abraham mon âme purifiée de ses crimes par le précieux 
sang de son cher Fils, après avoir demandé à la Sainte Vierge 
ses suffrages auprès de ce même fils, aussi bien que les suffra
ges de tous les anges, saints et saintes du Paradis, j'ai, soussi-
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gné, jouissant du plein usage de ma raison, de toute la liberté 
de mon esprit et d’une entière santé de mon corps, déclaré 
que ce qui suit est mon testament et ma dernière volonté que 
je désire et veux être suivie et exécutée ; je déclare aussi que 
je révoque, casse et annulle par le présent écrit de ma main 
tous les autres testaments et codiciles que j'ai pu avoir faits 
antérieurs à celui-ci.

Premièrement : Je désire et ordonne que vingt-quatre 
heures après mon trépas et non plus tôt, mon corps soit 
ouvert pour en tirer mon cœur, qui sera mis en plomb qu’on 
trouvera dans le tiroir de mon bureau, préparé pour cela, 
pour être porté et déposé dans l’église de l’abbaye de tous les 
Saints, do Chàlons, où sont ceux de mes frères Claude et 
Philippe Talon, mes frères ; désirant de plus que celui de feu 
Monsieur Philippe Talon, mon père, que j'ai mis ou déposé 
sous l’autel intérieur des Capucins de Rouen, en soit tiré, 
afin que les dits cœurs de mes dits frères et le mien lui étant 
joints, on puisse leur donner une sépulture commune sans 
séparer ce qui a toujours et doit être parfaitement uni.

Qu’à cet effet on donne des faveurs aux dits Pères Capucins 
pour l'avoir bien voulu conserver, les priant de faire un ser
vice pour mon père et pour moi ; lorsqu'on tirera mon cœur, 
qu’on donne à mon corps la même sépulture qu'à défunts 
mes père et mère inhumés dans la chapelle de Sainte-Cathe
rine de Notre-Dame de Châlons, en Champagne, modestement 
et sans éclat, mais avec toute la dévotion et le secours des 
prières qu'on pourra.

Que dans le jour de mon décès, si je meurs avant midi, on 
fasse dire les messes des morts pour apaiser la juste colère 
de Dieu sur mes péchés.

Qu’au moment de mon décès six prêtres séculiers ou régu
liers seront mis auprès de mon corps et y demeureront jusqu’à 
ce qu’il soit transporté pour être inhumé, et j’ordonne que 
pour la rétribution des dits prêtres, il leur soit payé à chacun 
six livres par chaque vingt-quatre heures, outre la nourriture 
qui leur sera donnée.

Comme tout ce que je possède vient des bienfaits et des 
libéralités du Roi, particulièrement des deux charges de 
secrétaire de son cabinet et de premier valet de sa garde-robe, 
de même que ce que j’ai pu ménager dans les différents em-
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plois dont il a plu à Sa Majesté de m’honorer, dès avant que 
je n'aie rien des biens de ma famille, et reconnaissant le droit 
qu'a Sa Majesté de disposer sommairement de tout ce bien, 
je veux et entends que ceux qui prendront quelque part à ce 
mon testament fassent connaître à Sa Majesté que je n'ai 
prétendu disposer d’aucunes choses que sous son bon plaisir ; 
et s’il est que mon testament ait lieu, ils reconnaissent ce 
qui leur est ordonné ou légué comme une grâce qu’elle a la 
bonté de leur faire, qui doit les engager à s’attacher à son 
service, à quoi je les invite, leur proposant l’exemple de six 
de leurs oncles, mes frères, qui s’y sont sacrifiés, sans compter 
le trop faible zèle que j’ai eu pour le même service. Suppo
sant de la part du Roi la permission de disposer du bien qu'il 
m’a fait, je veux et ordonne que sur le total de mon bien, par 
préférence à toutes autres choses, toutes les dettes légitimes 
que je peux avoir contractées ou pour moi ou pour feu mes 
frères, desquels je peux avoir hérité, soient ponctuellement 
acquittées.

Qu’ensuite il soit fondé une messe annuelle et perpétuelle 
chaque jour de l'année, de même qu’à mon anniversaire aussi 
perpétuel à même jour que celui de mon trépas, autant qu’il 
sera possible, d’une grande messe des morts, le célébrant de 
laquelle sera assisté d'un diacre et d’un sous-diacre, avec dos 
choristes vêtus de chappes, et la dite messe précédée de 
l'office des morts ou le même jour ou la veille d’icelle, et que 
la dite fondation se fasse dans l’église do l’abbaye de Tous- 
saints de (,'hâlons, pour demander à Dieu qu’il plaise à sa 
miséricorde de me remettre les peines du purgatoire aux
quelles il aurait pu me condamner, do même que celles que 
mes père et mère, frères et sœurs, neveux, nièces et autres 
mes parents, peuvent encore souffrir pour remplir les justes 
jugements.

Que par le contrat qui sera fait de cette fondation, du con
sentement du Très Révérend Père Général de l’ordre des cha
noines réguliers et supérieur de la communauté des Religieux 
de Toussaints, ils soient obligés le dimanche précédent les an
niversaires de faire avertir par une bulle le chef de ma 
famille résidant à Châlons, et deux ou trois des principaux 
dos miens parents, afin qu’ils puissent y assister s’ils en ont
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la dévotion, de même que d'en avertir le peuple à la sortie 
de la grand'-messe qu'ils seront personnellement obligés de 
faire sonner pour les anniversaires, de même que tinter la 
messe annuelle à la manière accoutumée.

Qu’ils seront personnellement obligés de payer dix livres 
aux pauvres qui assisteront aux messes des dits anniversaires 
à la sortie d'icelles. Pour cette fondation j'ordonne qu'il soit 
payé au supérieur de la communauté des religieux de la dite 
abbaye s’ils l’acceptent du consentement du général de 
l’ordre, auquel ils seront obligés de faire ratifier le contrat 
qui en sera passé, la somme de quatre cent cinquante livres 
de rente annuelle et perpétuelle à condition aussi qu’ils 
seront obligés de fournir le luminaire de six cierges sur l’au
tel, deux sur les ordinaires et six autour de la représenta
tion, la dite somme de quatre cent cinquante livres à prendre 
sur la terre et baronnie de Nanteuil-sur-Aisne qui ne pourra 
à l’avenir être possédée par qui que ce soit, vendue ni échan
gée ni aliénée qu'à cette charge et condition, et aux refus 
que les religieux de cette abbaye pourront faire d'accepter 
cette fondation, elle sera affectée à Messieurs les curés et 
chanoines de Notre-Dame-de-Châlons, et au cas qu'ils l’accep
tent, je les prie de faire dire les messes annuelles dans la 
chapelle de Sainte-Catherine.

Qu’au moment qu’on saura ma mort, soit que je meure à 
Paris ou ailleurs, j’ordonne qu’on envoie cinquante francs à 
chacune des communautés des Révérends Pères Récollets, 
rue du Bac, des Théatins, des Augustins déchaussés de la 
place des Tréteaux de Saint-François, aux religieux du même 
ordre du couvent des Loges près Saint Germain, avec un 
billet à chacune des dites communautés, au supérieur d'icel
les, pour les inviter de dire quelques messes, de faire prier 
Dieu pour moi par leurs religieux et religieuses le plus tôt 
qu’ils pourront après le billet reçu.

Je désire et ordonne que tous les gages qui pourront être 
dus à mes domestiques leur soient ponctuellement payés, et 
qu’on leur donne à chacun suivant leur rang un habit com
plet de deuil. Outre les gages qui auront été payés à mes 
domestiques, je lègue au cocher qui sera en service le jour de 
mon décès et à chacun de mes laquais qui y seront de même

34
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dix ecus ; à Arnoux, mon valet de chambre, si au dit jour de 
mon décès il est encore auprès de moi, quatre cent livres et 
un de mes habits, outre celui de deuil ; à François Turu qui 
écrit sous moi, quatre cent livres, et un «le mes habits outre 
celui de deuil ; au cuisinier qui sera à mon service au jour de 
mon décès vingt écus, et s’il y a alors auprès de moi quel- 
qu’autre domestique qui ne soit pas ci-nommé, je désire qu’il 
soit traité de même.

Je veux et entends que pour marquer les endroits où mes 
proches parents sont inhumés, on orne la chapelle de Sainte- 
Catherine de l’Eglise de Notre Dame-de-Châlons où les corps 
de mes père et mère sont enterrés, et qu'une tombe de mar
bre, où on scellera des plaques de cuivre, soit mise sur leurs 
corpsavec une inscription qui marque «ju’ils sont unis d'époux} 
et pour l’ornement de la dite chapelle, je lègue cinq cents 
écus dont je prie Monsieur de Lisle, chanoine de la dite 
Eglise, de faire faire l’emploi ; qu’une tombe ou épitaphe 
soit mise dans l’Eglise de Saint-Servin de Goudron où Fran
çois Talon mon frère est inhumé pour manjuer le lieu de sa 
sépulture.

Que sur le corps de feu Arthur Talon, chanoine de Notre- 
Dame de Vervins et abbé de Toussaints, mon frère, aîné de 
mis famille, enterré à la gauche du portail qui conduit par le 
préau dans l'Eglise de Notre-Dame, soit mis une tombe si le 
lieu le souffre, ou vis-à vis sur la muraille une épitaphe qui 
marque sa sépulture, et pour cela je lègue à la fabrique de 
cette Eglise cinq cents livres une fois payées et autres cinq 
cents livres pour être distribuées à Messieurs les chanoines et 
ecclésiastiques qui assisteront à un service des morts, vigiles 
de «grande messe, que je prie très humblement mes dits sieurs 
les chanoines de vouloir célébrer pour le repos de l’âme de 
mon dit frère le jour de l’exposition de la tombe ou épitaphe. 
Il n'y a rien à ajouter à la fondation qui a été faite à Uudenardo 
pour feu Claude Talon mon frère, enterré dans la princi
pale église au pied du tabernacle, ni au monument qui lui 
a été dressé.

Que pour marquer la sépulture de feu Paul Talon, mon 
frère, mortà Saint-Jean-de Luz, et enterré presque au milieu 
de l’église principale, on mit sur son corps une tombe de
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marine ornée «le lames «le cuivre avec une inscription ; pour 
cela, et pour un anniversaire que je prie très humblement 
messieurs les curés et marguillero de la «lite église «le faire 
tous les ans, au jour s’il se peut «le la mort «lu défunt, à per
pétuité, je lègue à la fabrique «le la dite église cin<| cents écus 
une fois payés pour employer un fonds.

Que de pareilles marques «le sépultures soient données à 
défunts mes frères Nicolas, Antoine, Philippe et No- 1 Talon, 
le premier chanoine et sous chantre de l'église cathédrale de 
Châlons, enterré dans la nef «le la dite église près «l'un pilier 
à la gauche presque en e ntrant par le grand portail ; le second 
aussi chanoine et sous chantre de la dite église, et abbé de 
Toussaints, enterré dans 17>glise souterraine «les minimes «le 
Trévoux, presque au milieu de la dite église ; le troisième, 
abbé de Toussaints, enterré vis-à-vis «lu grand autel au-dessous 
des marches du chœur «le la dite église ; et le quatrième tué, 
servant «le volontaire, à l’attaque «les lignes d’Arras, enterré 
dans le choeur de l'abbaye d’Estréos, proche la «lite ville, assez 
proche des stalles «les religieux du côté droit de cette église.

Que sur le corps de Claude Laguide Dareguy, mon neveu, 
enterré au «lit Ligny dans l'église principale, il soit aussi mis 
une tombe ou posé une épitaphe ; de même que sur le corps 
«l’Anne Talon, ma sœur, enterré dans Notre Dame «le Châlons.

Je lègue à Madeleine Laguide Meynier, femme de feu Mon
sieur Perrot, la terre et vicomté de Ville-Jouy-sur-Vignes et 
dépendances, de même que la maison, les terres etl««s vignes 
qui m'appartiennent «lans Jouy, substituant le tout aux en
fants de Monsieur Perrot et Dame, vivants au jour de mon 
décès ; je lègue à Madeleine Perrot sa fille et ma nièce lasomme 
de doux mille écus pour abler à la mettre en religion si Dieu 
lui en inspire le dessein, ou pour abler à son mariage, voulant 
qu’à cet effet cette somme soit placée le plus sûrement 
«ju’on pourra afin «ju’ello ne soit pas dissipée avant le temps 
de l’emploi à sa «lestination.

Je lègue à Monsieur Perrot, mon neveu, son frère, six mille 
livres qui seront mis en rente, à Henry Perrot, son cadet, 
trois milles livres, supposé «ju’il n'ait rien fait chez les Anglais 
chez lesquels il a vécu de contraire à sa religion dont il ne 
veuille. Je lègue pareillement à Angélupie Perrot, ma nièce,
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trois mille livres, à Geneviève Perrot, ma nièce, trois mille 
livres pour l’aider à la mettre en religion, condition pour 
laquelle elle témoigne inclination, mais pour laquelle je n'en
tends pas qu'elle puisse être contrainte. Je lègue à Geneviève 
Talon, ma nièce, vingt mille livres, sans préjudice d’un billet 
de dix mille livres que je lui ai donné, et dont j’entends 
qu'elle soit payée «le même que des intérêts depuis les «lates 
du dit billet.

Je veux et entende qu’on ne puisse rien demander à 
Madame Talon, ma belle-sœur, de tout ce qu’on établira de 
prétentions contre elle pour son logement et les nourritures 
que je lui ai fournies, non plus que de ce qu’elle me peut 
devoir par billet ou autrement, par engagés, prêts ; et pour 
marquer que je ne conserve aucun ressentiment de tout le 
chagrin qu’elle m’a donné par sa conduite à mon égard, je 
lui lègue la tapisserie qui est dans le haut de la grande 
chambre do mon logis.

Je lègue au nommé Jean Talon, Irlandais qui travaille dans 
les bureaux do Milord Melford, cent écus ou trois cents 
livres pour aider à sa subsistance. J'ordonne pareillement 
que des biens de ma succession il en soit employé quatre 
mille livres au soulagement des personnes de ma famille qui 
sont la plupart en Champagne, conformément à l'état de dis
tribution qui en sera fait par Monsieur le président de Saint- 
Martin que j’en prie très humblement, et par Madame Perrot 
et Angélique Talon mes nièces.

Je lègue aux prêtres hybernants des deux communautés 
des Lombards et de Montagu qui auront la charité «le repas
ser en Irlande pour y conserver la religion catholique et y 
assister leurs compatriotes, six cent livres, priant très hum
blement Monsieur Bailly, avocat général au grand conseil, de 
régler cette distribution à mesure que les dits prêtres s'offri
ront pour passer.

J’ordonne pareillement qu’on continue de donner pendant 
un an après mon décès, cinquante écus par quartier, faisant 
six cents livres pour l’année, à chacune dos dites communau
tés des Lombards et de Montagu, pour aider à leur subsis
tance en attendant que quelque personne charitable prenne 
soin de les assister.
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Je lègue en faveur des pauvres anglais, irlandais et écos
sais auxquels je prenais le soin de distribuer la charité du roi 
et de la cour, six mille livres, et j'entends que cette somme 
soit remise entre les mains de la personne choisie par Madame 
de Muintenon, sous les ordres de laquelle cette somme se 
distribuera, si Dieu veut avoir la charité de l'ordonner. Je 
prends ici occasion do la remercier très humblement de tous 
les biens qu’elle m’a donnés et procurés de servir les pauvres, 
et de l’assurer que si Dieu me fait miséricorde, je le prierai 
de tout mon cœur de la combler de ses grâces, ce que je dois 
faire et ferai ardemment pour le roi.

J’établis pour mon héritier légataire universel la personne 
de François Talon mon neveu, et parce que les biens que je 
lui laisse consisteront en terres, maisons, et contrats, et non 
pas en argent comptant, je prie tous ceux et celles en faveur 
desquels (je fais des legs), excepté les legs qui regardent les 
pauvres ou l'Eglise, de lui donner trois mois de temps pour 
vendre quelques contrats ou meubles et remplir les dits legs.

Je désire que mon neveu Jean-Frai çois Talon laisse dans 
le pavillon des Ix)ges tous les meubles qui peuvent y être, ne 
les ayant mis que pour servir utilement aux personnes do 
qualité qui, pour faire plus commodément leurs dévotions, 
voudront s'y retirer, et je prie très humblement les supérieurs 
des Augustins déchaussés, et particulièrement au dit monas
tère, d’en laisser la clef à l'usage de mon dit neveu comme ils 
m’ont fait la grâce de me l'accorder durant ma vie.

Le roi d'Angleterre m’ayant fait l'honneur de s'adressera 
moi pour demander quelque secours d'argent au cours de 
son voyage de La Hogue, et lui ayant prêté cinquante mille 
livres provenant du prix de ma charge de secrétaire du cabi
net, j’ordonne à mon neveu mon héritier de lui faire con
naître de ma part que mon intention ayant été de lui faire ce 
léger plaisir, je désire qu’il dispose de cette somme comme il 
plaira à Sa Majesté, ne voulant pas qu’il la rembourse s'il 
n'est bien en état do le faire, persuadé que je suis que si Dieu, 
en qui j'espère de sa divine Providence, le rétablit sur le 
trône il n’abandonnera ni ma famille ni mon neveu qui rap. 
portera à Sa Majesté Britannique le billet qui se trouvera 
dans ma cassette, qu’elle a voulu absolument que je prisse,
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et il marquera en môme temps à la reine que, mourant 
comme je fais son très humble et très respectueux serviteur, 
je prierai Dieu de toutes mes forces, s’il me pardonne mes 
péchés, de la rendre plus heureuse en l’autre monde qu’elle 
ne l’est en celui-ci.

Je lègue à Messieurs Bon temps, Bergers et Amoino trois 
grands tableaux qu'on assure être de Fougemont, le premier 
à choisir par Monsieur Bontemps, le second par Monsieur 
Bergers et le troisième par Monsieur Amoino, pour leur servir 
de mémoire de notre ancienne amitié, que je les prie de con
server à toute ma famille.

J'établis pour exécuteur de mon testament Monsieur l'abbé 
Gubais, docteur de Sorbonne, et Monsieur Yvesc aumônier 
du Roi d’Angleterre, les priant de vouloir bien me rendre 
ce dernier office et de joindre avec eux Monsieur Muler ci- 
devant vicaire de Saint-Germain qui a beaucoup de zèle et 
d’action et qui peut les aider, ce que cependant je laisse à 
leur liberté, laissant aussi à chacun d’eux un tableau à choi
sir dans ceux qui me restent.

Et pour rendre ce testament plus valable je l’ai signé de 
ma main et scellé du cachet de mes armes.

Fait à Paris, le vingt-neuvième avril mil six cent quatre- 
vingt-quatorze.
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LES ARMES DE TALON

En terminant son testament, Talon (lit qu'il le signe de sa 
main et le scelle u du cachet de ses armes." Ces armes étaient

“ d’azur au chevron d’argent, acconi]>agné do trois épis mon
tants d’or, soutenus chacun d’un croissant montant d’argent." 
Elles étaient les mêmes que celles des Talon de Paris.

La reproduction que nous en faisons ici est prise d'un 
cachet de cire, à l’empreinte très nette, apposé sur une ordon
nance rendue par Talon en 1666. Cette pièce se trouve aux 
Archives provinciales. Nous en devons le dessin à l’obligeance 
et au talent de M. St-Michel, dessinateur au ministère des 
Travaux publics.

FIN UK l'aPPBNDICK



ERRATA

Page VI, ligne 19, au lieu de u menacée, ” lisez <l menacés."
Page VIII, ligne 14, au lieu de “ dix-neuf,” lisez “ vingt- 

deux.”
Page 61, ligne 6, au lieu de “ Les 6 églises,” lisez “ Les 

églises.”
Page 189, ligne 10, au lieu de “ défricheur, dont...” lisez 

“ défricheur, père de plusieurs fils qui ont illustré leur nom, 
entre autres du célèbre Iberville, et de Charles Lemoyne, dont 
les grands services lui valurent plus tard le titre de baron de 
IiOngueuil.”

Page 209, ligne 17, au lieu de M bétails,” lisez “ bétail.”
Pages 295 et 296, lignes 26 et 14, au lieu de “ Fénélon,” 

lisez “ Fénelon.”
Page 231, ligne 15, au lieu de “ contribuaient,” lisez “ con

tribueraient.”
Page 397, lignes 17 et 18, au lieu de “ les chantiers,” lisez 

11 le chantier.”
Page 408, ligne 13, lisez 11 fussent,” au lieu de 11 furent.”
Page 442, lignes 15 et 24, au lieu de “ Verchère,” lisez 

u Verchères.”
Page 447, ligne 17, au lieu de “ de censitaire,” lisez 41 du 

censitaire."
Page 473, ligne 12, au lieu de “ permettait,” lisez per 

mettraient."
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PREFACE

Noue avons entrepris d’écrire la vie de l’in
tendant Talon pai que cet homme éminent 
a exercé sur les lestinées de notre paya une 
influence profo le, et que l’intelligence de 
non œuvre in us a pan scmldc uiareher de 
pair avec la célébrité de non nom.

Nom historiens lui ont, il est vrai, consacré 
quelques pages, dans lesquelles ils ont rap|>elé 
ses services et rendu hommage à son zélé. Mais 
ils n’ont pu s’attarder à étudier longuement sa 
carrière, qui méritait vraiment un livre. (Je 
livre nous avons essayé de le faire, malgré 
notre insuffisance. Nous y avons consacré de
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long* jours et de longues nuits, et nous n'avons 
reculé devant aucun lulieur pour l’écrire avec 
justice et vérité.

Talon, intendant du Hainaut, eet venu rem
plir les mêmes fonctions au Canada, en 1605 ; 
il en est reparti en 1008 ; de retour en 1070, il 
a quitté définitivement notre paya en 1672; 
pendant son séjour ici, il a fait beaucoup pour 
le progrès agricole, industriel, commercial, et 
pour l'organisation administrative de la colonie. 
Voilà le bref résumé de sa biographie telle 
qu’on pouvait jusqu’iei la connaître ; et il était 
difficile de lui donner plus d’ampleur, sans 
s’être astreint à de lentes et patientes recher
ches. De ses origines, de sa famille, de ses 
débuts, de sa carrière en France avant 1005, et 
des charges qu’il occupa après son retour dans 
la mère-patrie en 1072, enfin du moment de sa 
mort, on ne savait rien ou presque rien. Nous 
avons essayé de faire la lumière sur tout cela, 
et nous espérons y avoir réussi, au moins dans 
une large mesure. La découverte de documents 
précieux, de pièces absolument inédites, jointe 
à des investigations ardues à travers des collec
tions et des recueils historiques rares et diffi
ciles d'accès, nous ont permis de reconstituer 
dans son ensemble, sinon dans tous ses détails, 
la vie de Jean Talon, premier intendant en 
exercice de la Nouvelle-France.
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Naturellement, nous nous sommes surtout 
attaché à l’étude de l’œuvre qu’il accomplit 
ici de 1G65 à 1672. (le fut une é|ss|iie déciaive 
de notre histoire. Fondée par l’illustre Cham
plain en 1608, criminellement négligée parles 
compagnies auxquelles les rois de France délé
guaient la suzeraineté de notre sol, conquise par 
les Anglais en 1629, redevenue française en 
1632, mais abandonnée derechef à des trafi
quants sans envergure, et bientôt ravagée par 
des ennemis barbares, la ]>etite colonie cana
dienne ne fit que languir et péricliter pendant 
plus d’un demi-siècle, sous les gouvernements de 
MM. de Montmagny ( 1636-1648),d’Ailleboust 
(1648-1651), de Lauzon (1651-1657), d’Ar- 
genson (1658-1661), d’Avaugour (1661-1663), 
et de Mésy (1663-1665). De 1640 à 1604 
spécialement, la situation de la Nouvelle-France 
fut tragique. Constamment menacée par les 
incursions iroquoises, toujours sous le coup de 
la dévastation et de l’égorgement, les colons ne 
connaissaient point de sécurité et vivaient dans 
les alarmes. Comment purent-ils tenir si long
temps sans secours? C’est le miracle de ces 
temps héroïques !

Enfin le grand règne inauguré en France 
projeta sa vivifiante activité jusqu’à notre 
Canada lointain. Louis XIV et Colbert tour
nèrent vers nous leurs regards. Ils enlevèrent
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la colonie aux maim* débile» de» Cent-Asso- 
cié». Il» établirent ici un régime nouveau. Et 
surtout, il» nous envoyèrent Tracy, Courcelle 
et Talon.

Pendant que ceux-là s'occupaient principa- 
lement de conquérir et d’assurer la paix exté
rieure, celui-ci s’appliqua à créer de» institu
tion» durable», à fonder une administration, 
à stimuler nos énergies latente», à fortifier 
notre organisme social, en un mot à [xiser de» 
assises »ur lesquelles pourrait s’appuyer sans 
danger l'édifice de notre avenir.

Son intendance dura sept ans, de 1665 à 
1672, avec une interruption de dix-neuf mois. 
Et au bout de ce» sept ans, la Nouvelle-France 
était sauvée. San» doute, la représenter à ce 
moment comme grande et forte serait excessif. 
Mais elle avait acquis une vitalité indestruc
tible. Et ni les crise» intérieures, ni les con
flits sanglants, ni les cataclysmes politiques, ne 
purent désormais déjiosséder notre peuple de 
son domaine laurentien, ni lui arracher son 
entité traditionnelle.

L’intendant Talon doit donc occuper l’une 
de» trois ou quatre premières places parmi le 
groupe des hommes que l’on peut ap]*eler le» 
fondateur» du Canada. Nou» avons tâché de 
dessiner sa physionomie véritable, de le pein-

viii
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dre au naturel, avec ne a qualités et se 8 défauts. 
Talon était absolument un homme de non temps; 
il eu avait la foi sincère et les hautes aspira
tions, mais il en subissait aussi les préjugés, et 
l’on retrouve dans ses écrits et dans ses actes 
l'esprit des milieux parlementaires et adminis
tratifs où il avait grandi. (Jet esprit n’était 
pas toujours droit et lui lit parfois commettre 
des erreurs que nous n’avons pas dissimulées.

Souvent, dans les pages qui vont suivre, nous 
avons cru devoir apprécier des faits et discuter 
des doctrines. Nous ne ressentons nullement 
le besoin de nous en excuser. L’histoire doit 
être impartiale, mais elle ne doit pas être im
passible. Elle a un autre devoir que celui d'en
registrer des dates et de narrer des événe
ments. Elle ne saurait rester neutre entre le 
vrai et le faux, entre le juste et l’injuste. Au 
contraire, en présence de certains litiges, il 
lui incombe parfois de jouer le rôle de juge, 
lorsque l’étude consciencieuse du passé lui indi
que sûrement où sont la vérité et l’équité. 
L’historien imjierturhnhle, dont rien n'émeut 
la correcte et glaciale indifférence, n’est pas plus 
notre idéal que l’historien systématique dont 
le parti pris se manifeste à chaque ligne. 
Devant certains faits et certains princi|ies, il 
nous a semblé opportun d’émettre sincèrement 
et loyalement notre avis. Ainsi, en écrivant ce
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livre, chaque foin que nous avons rencontré sur 
notre route la désagréable figure du gallica
nisme, nous n’avons point caché les sentiments 
qu’elle nous inspire. I<e gallicanisme, ù nos 
yeux, a été l’une des grandes fuihlesses et l’un 
des grands fléaux de l'ancien régime en France 
et au Canada. La vie de l’intendant Talon 
nous en a fourni plus d’une preuve, et nous en 
avons profité |s)ur affirmer nettement nos con
victions sur ce sujet.

Notre tâche est maintenant terminée. Nous 
allons livrer au public l’ieuvre à laquelle nous 
travaillons depuis si longtemps. Cette ceuvre, 
dont le fardeau nous a paru lourd à certaines 
heures de dépression intellectuelle, nous éprou
vons cependant un sentiment de tristesse au 
moment de nous en détacher. Nous nous étions 
habitué à vivre dans le commerce intime de 
ces hommes du XVIIe siècle si vigoureusement 
trempés, dont les efforts réunis ont fondé sur 
nos rivages une autre nation française. Et ce 
n’est pas sans regret que nous allons leur dire 
adieu. En outre, les imperfections nombreuses 
de ce livre nous sont hélas ! bien connues. 
Trop aride, trop lourd, trop surchargé de détails 
économiques et statistiques, manquant de ce 
charme littéraire dont tant d’historiens ont 
l’heureux don, il paraîtra rebutant à beaucoup 
de lecteurs. Toutefois, nous réclamons pour lui
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un mérite : c'eut d'apporter de* information» 
nouvelle» et plu* complète» »ur une période 
importante de notre hiatoire ; c’e»t d'éclairer 
d’un jour plu* vif le» origine* de ce |>euple 
canadien, né de l'Eglise et de la France, dont 
le* tradition» août »i ladle*, dont le paaaé e»t »i 
glorieux, et dont le» destinée» future» non» 
inspirent une inébranlable foi.

Québec, 1er mars 1904.





Archives, collections de manuscrits et ouvrages consultés 
pour la rédaction de ce volume.

Nous croyons utile de donner ci dessous une liste dee sour 
ces où nous avons puisé nos informations, et des ouvrages 
que nous avons consultés.

Nous nous sommes imposé le devoir de vérifier chacun des 
faits, chacune des dates, de contrôler chacune des citations 
qui sont contenus dans ce livre. C’est un immense labeur, 
mais l’expérience nous a démontré qu’il faut procéder de la 
sorte si l'on ne veut pas s’exposer à être cent fois trompé soi- 
même, et par conséquent A tromper autant de fois les autres.

Nous indiquerons d’abord les dépôts d’archives publiques 
et privées où nous avons cherché et fait chercher les pièces 
et documents manuscrits dont nous avions besoin :

ARCHIVES

Archivé* nationales, Paris—Ce vaste dépôt est divisé en 
quatre sections : la section du secrétariat, la section de l'ad
ministration moderne, la section judiciaire et administrative, 
la section historique. C'est «I «us la section judiciaire que le 
testament de Talon dormait sous une poussière de deux 
siècles. 11 avait été insinué au Châtelet de Paris. Nos recher
ches nous ayant appris que les archives du Châtelet avaient 
été versées aux Archives nationales, nous avons pu réussir à 
faire copier cette pièce d’une valeur inappréciable pour nous. 
Nous la publions in extenso à l’appendice.

C'est aussi aux Archives nationales que se trouve une cor
respondance très intéressante entre Talon et les PP. Jésuites, 
au sujet des terres prises par l’intendant pour créer trois 
bourgs près de Québec. Nous en avons obtenu une copie que 
nous publions.

Archives du ministère des colonies, Paris—C'est là que se 
trouve la collection Moreau de 8t-Méry,qui renferme un grand 
nombre de documents importants pour notre histoire, et que
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M. Edouard Richard a analysée dans son supplément au rap
port de l'archiviste fédéral pour 1899. On y trouve aussi la 
grande collection intitulée Canada, correspondance générale, 
que M. Marinette a cataloguée, et la série des Ordres du roi 
ou des expéditions concernant les colonies, dont M. Richard 
a analysé 42 volumes. La Correspondance générale contient 
surtout les lettres et documents envoyés du Canada aux 
ministres, à Paris, par Ios gouverneurs, les intendants et les 
autres officiers public» de la colonie j les Ordres du roi con
tiennent principalement les instructions et la correspondance 
expédiées par les ministres aux fonctionnaires coloniaux.

Archives fédérales, Ottawa—Elles constituent déjà un 
dépôt considérable, et possèdent une copie de la collection 
Canada, correspondance générale, faite à Paris d’après le cata
logue Marinette, ainsi que quelques volumes de la collection 
Moreau de St Méry et des ordres du roi. Ces archives relèvent 
du ministère de l’agriculture.

Arch ires provinciales, Québec.. Elles contiennent plusieurs 
collections précieuses, entre autres : les Ordonnances des 
intendants, les Insinuations du Conseil Supérieur, les Edits 
arrêts, déclarations et commissions de Sa Majesté, les Regis
tres, plumitifs ou jugements du Conseil Supérieur 1, les Regis
tres d'intendance. Elles possèdent trente-cinq volumes de 
manuscrits relatifs à l’histoire du Canada, divisés en trois 
séries. Ce sont des copies de documents qui se trouvent dans 
les archives des colonies et de la guerre, à Paris. Ces volumes 
couvrent le même terrain que la Correspondance générale 
mentionnée précédemment, et ils sont beaucoup moins com
plets. Cependant, ils ne laissent pas que d’avoir une grande 
utilité pour le chercheur. Lorsque les pièces dont nous avions 
besoin se rencontraient dans cette collection, nous nous en 
sommes servi. Dans les autres cas nous avons ou recours à 
la collection d’Ottawa. Ces trente-cinq volumes portent pour 
titre général : Manuscrits relatifs à Vhistoire de la Nouvelle- 
France.

1 — Une partie de vus registres, jusqu'à 1717, a été imprimée par le 
gouvernement provincial, en six gros volumes, sous le titre de Juge- 
ment s et délibérât ions du Conseil Souverain de Québec.
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On trouve parmi nos archives provinciales les Registre» de 
la Prévôté de Québec, et toute une série de cartons conte 
nant une foule de pièces détachées dont plusieurs sont pré
cieuses.

Ces archives relèvent du secrétariat de la province. Elles 
pourraient être rendues plus complètes et mises en meilleure 
condition avec une dépense annuelle très modique. Nous 
devrions avoir à cœur de posséder le plus beau dépôt d'ar 
chives historiques de la Confédération, car l'histoire du 
Canada pendant environ deux siècles, c'est à peu près uni
quement l'histoire de notre province.

Archives du ministère des terres, forêts et pêcheries, Qué
bec.—Elles renferment entre autres collections les Papiers 
terriers, les Actes de foi et hommage, les Aveux et dénombre
ments, les documents concernant le domaine de la couronne 
et les seigneuries. Il nous semble que ces archives devraient 
être réunies à celles du secrétariat pour ne former qu’un 
seul dépôt central.

Archives judiciaires, Québec—Ce dépôt, situé rue Cook, 
renferme les dossiers de nos tribunaux, les greffes de nos 
anciens notaires et de nos anciens arpenteurs, les procès ver
baux de nos grands voyers, les registres de baptêmes, mariages 
et sépultures pour la région de Québec,depuis deux siècles, 
etc. Dans ces papiers poudreux et jaunis, où s'étalent les 
ténébreux hiéroglyphes de nos vieux tabellions et officiers 
civils du XVIlème et du XVII lèine siècle, il y a des trésors 
historiques, (’’est un travail pénible et ardu que de déchiffrer 
ces manuscrite rébarbatifs, mais la récompense est souvent 
magnifique.

Archives de Varchevêché de Québec__On y trouve des corres
pondances, des mémoires, et des documents d'une grande 
valeur, principalement en ce qui concerne notre histoire reli
gieuse. Plusieurs registres de pièces relatives à l'Eglise du 
Canada ont été copiés à Paris, et nous avons pu les consulter.

Archives du séminaire de Québec—Elles contiennent aussi 
un grand nombre de documents pleins d’intérêt pour notre 
histoire. Et nous y avons obtenu des renseignements qui 
nous avaient jusque-là échappé.
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Archive* de VHôtel-Dieu de Québec.—L’intendant Talon a 
eu les relations les plus cordiales avec cette maison, qui con
serve plusieurs lettres écrites par lui après son départ du 
Canada. On nous a gracieusement permis de les copier au 
bénéfice de notre ouvrage.

Archives de VHôpital- Général de Québec.—Cette commu
nauté est en possession du domaine d’Orsainville, qui apparte
nait à Talon. Ses héritiers le vendirent à Mgr de Saint-Vallier, 
qui en dota l'hôpital fondé par lui. On trouve dans les 
papiers de cette institution des pièces extrêmement intéres
santes au sujet des terres de Bourg-Royal que l'intendant 
détacha de la seigneurie de Notre-Dame-des Anges, malgré 
les protestations des RR. PP. jésuites.

Voilà les principales sources de pièces et de documents 
manuscrits auxquelles nous avons puisé.

BIBLIOGRAPHIE

Voici maintenant la liste des ouvrages que nous avons 
plus spécialement consultés :

Histoire de la Nouvelle-France,parle P. Charlevoix, 3 volu
mes in-quarto ; Paris, chez Nyon fils, 1744.

Hiitoire de l'Amérique septentrionale, par Baequeville de 
la Potherie, 4 volumes ; Paris, 1753.

Histoire du Canada, par F.-X. Garneau ; quatrième édition, 
Beauchemin et Valois, Montréal, 1882.

Cours d'histoire du Canada, par l’abbé Fer land ; Augustin 
Côté, Québec, 1861 I860.

Histoire de la colonie française en Canada, par l'abbé Fail- 
lon ; Villemarie, 1866.

Histoire véritable et naturelle des mœurs et productions 
du pays de la Nouvelle France, vulgairement dite le Canada ; 
Paris, chez Florentin Lambert, 1664.

Histoire du Montréal, par Dollier de Casson ; publiée par 
la Société historique de Montréal, 1809.

Histoire des Canadien s-Français, par Benjamin Suite ; 8 vol. ; 
Wilson * Ole, Montréal, 1882 1884.

Histoire de la Seigneurie de Lauzon, par J. Edmond Roy ; 
3 vol. parus ; I évis, 1897 1900.
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Histoire de VHôtel-Dieu de Québec ; Montauban, chez Jé- 
rosme Legier, imprimeur du roy.

Les Ursuline8 de Québec, depuis leur établissement jusqu'à 
nos jours, 4 volumes ; C. Darveau, Québec, 1863-1866. Ije pre
mier volume a été réédité en 1878 ; c'est cette seconde édition 
qui est citée dans le présent ouvrage.

Mémoires sur la vie de Mgr de Laval, par l’abbé Bertrand 
de Latour ; Montauban, 1761.

La Vie de Mgr de Laval, par l'abbé Gosselin ; L-J. Demers 
& Frère, Québec, 1890.

Notice biographique sur François de Laval, 1er Evêque de 
Québec, par Mgr Edmond Lange vin ; Lovell, Montréal, 1874.

La Vie de la Sœur Bourgeois, par l'abbé haillon ; Villema
rie, 1853.

La Vie de Mlle Mance et de VHôtel-Dieu de Villemarie, par 
l’ablié Faillon ; Villemarie, 1854.

Les Jésuites et la Nouvelle France au XVllème siècle, par 
le Père de Rochemonteix ; Letouiey et Ané, Paris, 18%.

Histoire chronologique de la Nouvelle-France, par le Père 
Sixte LeTac, publiée par M. Eugène lléveillaud ; Paris, 1888.

Le Comte de Frontenac, par Henri Lorin } chez Armand 
Colin et Cie, Paris, 1895.

The old Jtegime in Canada, par Park man ; Sème édition, 
chez Little, Brown and Company, Boston, 1880.

Count Frontenac and New-France, under Louis XIV, Park- 
man ; Sème édition, Little, Brown and Company, Boston, 1880.

La Salle and the discovery of the great West, Park man ; 
12ème édition, Little, Brown, and Company, Boston, 1880.

Premier établissement de la Foy dans la Nouvelle-France, 
par le Père Chrestien Leclercq ; Paris, chez A niable Auroy,

Traité de la loi des Fiefs, par Cugnet ; chez Guillaume 
Brown, Québec, 1775.

Histoire de France, par Guizot ; Paris, Hachette, 1879.
Histoire de France, par Henri Martin ; chez Fume, Jouvet

Histoire des Français, par Sisuioudi ; Bruxelles, 1842.
Histoire de Colbert, par Pierre Clément ; 3ème édition, Paris, 

Perrin et Cie., 1892.
2
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Mémoires de Vabbé tie Choisy, 63ième volume, 2ièine série, 
de la collection de# Mémoire* relatif* à l’histoire de France, 
par Petitot et Montmerqué.

Mémoires de Saint-Simon, éditée par M. de Boielille ; Pari*, 
Hachette, 1879-1900.

Journal du marquis de Dangeau } chez Didot, Paris, 1855.
Mémoires tf Omer Talon ; vol. 60, collection Petitot.
Histoire <T Angleterre, par Lingard, traduction Léon de 

Wailly ; Paris, Charpentier, 1845.
History of the United States, par Bancroft ; lTiètne édition, 

Boston, Little, Brown and Co., 1859.
Etablissement des Français dans l'Amérique Septentrionale, 

par Pierre Margry ; cinq volumes, Paris Maisonneuve et Cie, 
1879.

La Fortune privée à travers sept siècles, par le vicomte G 
d’Avenel ; Paris, Armand Colin & Cie, 1895.

Notes pour servir à l'histoire, d la bibliographie et à la car
tographie de la Nouvelle France,par II. liarrisse ; Pari», T rose, 
1872.

La France aux colonies, par E. Rameau ; Paris, Jouby, 1859.
Une colonie féodale en Amérique, par Rameau de 8t Père ; 

Parie, Plon, 1889.
The Documentary History of the State of New York ; Al

bany, 1849.
Narrative and critical History of America, éditée par Jus

tin Winsor ; Boston et New-York, Houghton, Mifflin and com
pany, 1889.

Riographie universelle, de Michaud.
Riographie générale, Firmin Didot.
Dictionnaire historique, de Moréri, 10 vol. in folio, Paris, 

1759.
Dictionnaire critique de biographie et d'histoire, par A uguste 

J al ; Paris, 1867.
Dictionnaire universel, par Furetière, seconde édition, à la 

Haye et Rotterdam, chez Arnoud et Reinier Leer*, 1701.
Dictionnaire de Trévoux, 1771.
La (î ran de Encyclopédie.
Dictionnaire de la noblesse, par Aubert de LaChesnaye des 

Bois ; Paris, 1770-1786.
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Annuaire de la noblesse, par Borel d’Hauterive ; Paris, 1893.
Adas d'histoire et de géographie, par Bouillet.
Dictionnaire généalogique des familles canadiennes, par 

l'abbé Tanguay ; Montréal, Eusèbe Sénécal, 1871.
A travers les registres, par l’abbé Tanguay ; Montréal, 

Cadieux et Derome, 1886.
Mémoire sur les mœurs, coutumes et religion des sauvages de 

VAmérique Septentrionale, par Nicolas Perrot, édités par le 
P. Tail ha n ; Leipzig et Paris, librairie A. Frank, 1864.

Lettres de la Mire de l'Incarnation, édition Richaudeau, 
Tournai, Casterman, 1876.

Lettres, Instructions et Mémoires de Colbert, édités par 
Pierre Clément ; Paris, Imprimerie impériale, 1865.

Lettres de Mazarin, publiées par M.Chéruel, dans la collec
tion des “ Documents inédits sur l’histoire de France."

Le Parfait Négociant, par Jacques Savary ; A Paris, chez 
Jean Guignard, fils, 1675.

Manuel du libraire, par Brunet.
Répertoire de jurisprudence, par Guyot.
Une paroisse historique de la Nouvelle-France, par l’abbé 

Scott ; Québec, J.-A. K.-La flamme, 1902.
Histoire de Charleobourg, par l'abbé C. Trudelle ; À. Côté & 

Cie, Québec, 1887.
Chansons populaires du Canada, par Ernest Gagnon} 

2ème édition, Morgan, Québec, 1880.
Louis Jolliet, par Ernest Gagnon ; Québec, 1902.
Journal des Jésuites ; Québec, léger Brousseau, 1871.
Relations des Jésuites, 3 vol. in-quarto ; Québec, Augustin 

OMé, IMS.
Relations inédites de la Nouvelle France ; Paris, Charles 

Douniol, 1861.
Jesuits Relations and allied documents, édités par Reuben 

Gold Thwaites ; The Burrows Brothers Company, Cleveland, 
IIM |fOI.

La Vie du R. P. Joseph-Marie Chaumonot, écrite par lui- 
même, éditée par .jean-Marie Shea ; New-York, 1858.

Collection de Manuscrits, contenant lettres, mémoires et 
autres documents historiques relatifs A la Nouvelle-France ; 
4 volumes, Québec, A. Côté & Cie, 1882.
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Edita et Ordonnances, 3 volumes in octavo. Cette collection 
est toujours désignée sous ce titre général. Mais chaque 
volume a vraiment un titre différent. Le premier (1854) est 
intitulé : “ Edits, ordonnances royaux, déclarations et arrêts 
du Conseil d’Etat du roi concernant le Canada. ” Le second 
(1855) est intitulé : “ Arrêts et Règlements du Conseil supé
rieur de Québec, et Ordonnances et Jugements des inten
dants du Canada. ” Le troisième (1856) est intitulé : “ Coin, 
plément des Ordonnances et Jugements des gouverneurs et 
intendants du Canada, précédé des com nissions des dits 
gouverneurs et intendants et des différents officiers civils et 
de justice.” Ces trois volumes ont été imprimés à Québec par 
ordre de la Législature, chez E. R. Fréchette.

Nouvelle-France, documenta historiques ; correspondance 
échangée entre les autorités françaises et les gouverneurs et 
intendants ; Québec, L.-J. Demers & Frère, 1893. Un seul 
volume de ce recueil a été publié. Le plan en était défec
tueux.

Jugements et délibérations du Conseil Souverain de la Nou
velle-France ; Québec, A. Côté & Cie, 1885. Cette collection 
compte six volumes.

Mandements des évoques de Québec, publiés par Mgr II. Têtu 
et Mgr C. O. Uagnon ; Québec, A. Côté & Cie, 1887. Sept 
volumes de cette collection ont paru.

Histoire du Valais épiscopal île Québec, par Mgr Henri 
Têtu ; Québec, L.-J. Demers & Frère, 1896.

Topographie du Canada, par Bouchette ; Londres, 1815.
The Ilritish Dominions in North America, par Bouchette ; 

trois volumes in quarto ; Londres, chez Longman, Reez, Orme, 
Brown, Green A Longman, 1832.

Essai de bibliographie canadienne, par Fhiléas (îagnon ; 
Québec, 1895.

Pièces et documents relatifs à la tenure seigneuriale; Québec, 
chez E. R. Fréchette, 1852.

Rapport sur les Archives canadiennes ; Ottawa, 1885, 1886^
IMT.

Supplément au rapport sur les Archives canadiennes, pour 
l’année 1899, par Edouard Richard; Ottawa, 1901.
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Recensement du Canada, 1870-71 j volume IV, Ottawa 
1876.

Lois et coutumes des colonies françaises, par Moreau de 
Saint Méry, 6 volume*, in quarto ; Pari», 1784-1790, etc., etc.

Dans les recherches qu'il nous a fallu faire, nous avons 
rencontré beaucoup de cordialité et de bon vouloir. C’est 
pour nous un devoir de gratitude que d’otirir ici nos renier 
elements, au K. P. de Rochemonteix, qui nous a fait parvenir 
dos pièces précieuses ; à M. Edouard Richard, qui nous a aidé 
dans notre chasse au document, lorsqu’il était à Paris j à Mgr 
Henri Têtu, de l’archevêché de Québec ; à M M. Philéas Gagnon 
et Eudore Evanturel, archivistes du dépôt des archives judici
aires de Québec, et du secrétariat de la province ; à M. l’abbé 
Gosselin, préfet des études et professeur d’histoire du Canada 
au séminaire de Québec ; à M. Sylvain, assistant bibliothécaire 
à la bibliothèque du Parlement, à Ottawa ; à M. P. G. Roy, 
directeur du Bulletin des Recherches historiques ; à la révé
rende mère St-André,archiviste de l’Hôtel-Dieu, et à la révé
rende mère St-Jean-Baptiste, dépositaire de l’Hôpital-Général. 
Nous leur devons à tous beaucoup de reconnaissance pour 
l’obligeance dont ils ont fait preuve envers nous.

Explications des abréviations les plus fréquentes que Von 
rencontrera dans ce livre :

Arch. féd.
Arch. prov.
Arch.du M.T. F. P.

Arch.jud.
Can. corr. gén. 
Man. N. F.

Archives fédérales.
Archives provinciales.
Archives du ministère des terres, forêts 

et pêcheries.
Archives judiciaires.
Canada, Correspondance générale. 
Manuscrits relatifs à l'histoire de la Nou 

velle-France.





CHAPITRE PREMIER

La famille Talon—Branche parisienne et branche champe
noise.—Lee Talon de Parie.—Orner et Denis Talon— 
Parlementaires et gallicans. — Les Talon de Champagne. 
—Seconde branche parisienne.—.lean Talon naît à Châ
lons-sur-Marne__Sa famille—Au collège de Clermont.—
Elève des jésuites—Débuts administratifs—Ses rapports
avec Mazarin__Commissaire des guerres.— Intendant
du Hainaut.—La fonction d’intendant.—Juridiction du 
Talon.—Intendant de la Nouvelle-France.

Jean Talon naquit en Chain|>ague, à Châlons-sur- 
Marne, vers 1625. Son père, Philippe Talon, apparte
nait à la branche champenoise de cette famille qui 
occupa une place si considérable dans les annales |»ar- 
lementaires du XVlIème siècle.

D'après certains généalogistes, les Talon étaient ori
ginaires d’Irlande '. Suivant Moréri 1 2, Artus Talon fut

1 — M. Allemand, avocat au parlement de Paris, auteur 
d’une Iliatoire monaatique d'Irlande, écrit ce qui suit : “ Dans 
le comté de (’aterlog, à Tulli-Felim, autrement nommé Fol log 
ou Folaghe, petite ville sur la rivière de Slane, diocèse de 
Loghin, il y eut un couvent fondé en 1314 par deux Français 
nommés Simon Izmibnrd et Hugues Talon. Il y a même 
aujourd'hui un augustin irlandais, dans le grand couvent de 
Paris, nommé le Père Talon, qui m'a assuré qu’il descend de 
ce Hugues Talon, qui, sur la tin de ses jours, se fit augustin 
dans le même couvent qu'il avait fondé. Ce Talon était un 
des prédécesseurs de M. l’avocat général Talon, si fameux 
aujourd'hui dans l’Europe.”

2—Dictionnaire hiatorique, édition de 175V, vol. 10, p. 27.
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le premier qui viut s'établir en France. Il fut colonel 
d’un régiment irlandais sous Charles IX \ et laissa 
quatre fils : Jean, Orner, Artus et Pierre. Le premier 
fonda la branche parisienne, et le dernier, la branche 
champenoise de la famille. Consacrons quelques lignes 
aux Talon de ces deux branches, dont plusieurs ont joué 
un rôle historique et illustré leur nom.

liranche pari m enne.—Jean Talon fut fait conseiller 
d’Etat le 20 mars 15G3. De son mariage avec Marie 
l’idoux il eut trois fils, Orner Talon, Nicolas et Jean 
Talon,—dont la descendance est éteinte, dit Moréri,— 
et deux filles.

Orner Talon, l’aîné, fut avocat au parlement de 
Paris, maître des requêtes et conseiller d’Etat. T^e 
son mariage avec Suzanne Choart de Buzenval naqui
rent : 1° Jacques Talon, avocat-général en 1621, con
seiller d’Etat en 1031. Marié avec Catherine Gueffier, 
il eut de cette union : Marie-Suzanne Talon,qui épousa 
Louis Phelipeaux, seigneur de Pontchartrain, président 
en la chambre des comptes et père du chancelier de 
Pontchartrain ; et Catherine Talon, mariée à Jean-Bap-

1 —Cette origine a été contestée. On lit dans une Notice 
»ur Orner et Bénis Talon, publiée en tête <les Mémoires d'Ouier 
Talon, collection Petitot, 2ème série, volume 60 : “ De» généa
logiste» complaisant» ont prétendu que la famille Talon était 
originaire d’Irlande ; qu'Artua Talon vint e'établir en France 
ver» le milieu du seizième siècle, qu’il y prit du service et 
qu’il fut nommé colonel d'un régiment irlandais sou» Charles 
IX. Cette origine ancienne ne repose sur rien de solide : il 
est seulement certain que le père d’Omer Talon, avocat au 
parlement de Paris, maître des requêtes de la reine Margue
rite, et ensuite conseiller d’Etat, se distingua par une con
duite honorable durant les trouble» de la Ligue.”
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liste le Picart, seigneur de Périgny, et maître des requê- 
tes. Madame de Périgny laissa trois filles: Claire- 
Eugénie, mariée à Henri d'Aguesseau, conseiller d’Ktat, 
père du chancelier d’Aguesseau ; une autre, mariée it 
Nicolas Le Pelletier de la Housaaye, contrôleur-général 
des finances, et une troisième, qui se fit religieuse. 
2* Charles Talon, prêtre, chanoine de l'église de Paris, 
curé de Saint-Oemtain, docteur de la maison de 
Sorbonne. 3* Orner Talon, dont nous allons reparler. 
4* Suzanne-Henriette Talon, mariée 1 Pierre Bazin, sei
gneur de llezons, aïeul de Louis de llezons, conseiller 
d’Ktat, d’Armand de llezons, archevêque de llordeauz et 
de ltouen, et de Jacques de llezons, maréchal de France.

Orner Talon, deuxième du nom, fut reçu avocat géné
ral au |>arlemeut de Paris, le 16 novembre 1031, grâce 
il la démission de son frère aîné Jacques. Sa carrière 
fut brillante et il se fit un nom célèbre par la part 
éminente qu’il prit aux événements de son époque. 1111 
fut un des plus grands magistrats du XVllème siècle, 
dit un de ses biographes. Egalement habile et homme de 
bien, il fit briller tant de vertus dans des temps difficiles, 
que ceux mêmes dont sa droiture traversait les desseins 
ambitieux, ne purent lui refuser leur estime, et, dans les 
affaires des |«rticuliers, la sagesse et l'équité de ses 
décisions, le fit regarder comme l’oracle du barreau.” 
Orner Talon mourut en 1652. Marié à Françoise Don- 
jat, il eut de ce mariage : 1° l)enis Talon, dont nous 
allons plus loin nous occuper, 2° Marie Talon, mariée 
à Daniel Voisin, seigneur du Plessis du Bois, con
seiller d’Etat et prévôt des marchands. Leur fille, 
Marie - Jeanne Voisin, épousa Chrétien - François de 
Lamoignon, marquis de üasville, baron de Saint-Yon
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et de Boissy, président à mortier. Elle eut plusieurs 
enfants: Françoise-Elizabeth de Lamoignon, épouse de 
Jean-Armand de Nicolai, premier président en la cham
bre des comptes ; Madeleine de Lamoignon, épouse de 
Claude de Longueuil, seigneur de Maisons, marquis de 
Boissy, président à mortier ; Chrétien de Lamoignon, 
marquis de Basville, président à mortier; Guillaume de 
Lamoignon, seigneur de Blancmesnil, chancelier de 
France, et Jeanne-Christine de Lamoignon, mariée à 
M. de Maniban, président au parlement de Toulouse. 
3e Madeleine Talon, qui épousa Jean-François Joly, 
seigneur de Fleury, avocat général au parlement de 
Metz, puis conseiller au parlement de Paris, père de 
Joseph-Omer Joly de Fleury, avocat général, de Guil
laume-François Joly de Fleury, avocat général après 
son frère, puis procureur-général au [rarleraent de Paris, 
et de Françoise Joly de Fleury, mariée à Louis de 
Lépine, seigneur de Granville.

Denis Talon, fils d'Omer, fut l’héritier et le conti
nuateur de la gloire paternelle. Lorsqu’il succéda à son 
]>ère comme avocat général, il nutait âgé que de vingt- 
quatre ans. 11 fit briller dans ces hautes fonctions, 
auxquelles il était parvenu prématurément, une grande 
science, une intégrité éclatante et une réelle éloquence.

Orner et Denis Talon figurent au premier rang parmi 
les parlementaires illustres du grand siècle. “ Leurs 
noms sont rarement séparés, écrit l'auteur que nous 
avons déjà cité. Les mêmes éloges sont dûs et s’appli
quent également au père et au fils: tous deux purent 
être offerts pour modèles aux jeunes magistrats. " Ce 
•' sont de grandes leçons et de grands exemples |>our 
“ ceux qui font des lois, dit un écrivain moderne, que
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“ les leçon» et les exemples que nous offrent le» écrits 
“ de ces homme» vertueux qui, a]irès de longues et 
" sérieuses étude», livré» tout entiers À des devoirs 
“ sévère», trouvaient naturellement dans une vie 
“ modeste et retirée, loin du monde et de se» plaisirs, et 
" dans la société d’amis aussi graves qu’eux-mémes, ces 
“ pensées fortes, ces sentiments généreux, ces habitudes 
“ d’ordre et cette vénération |iour les lois dont ils étaient 
“ le» organes.”

Cc]iendant la gloire de ces hommes éminents n'est 
[sis sans ombres. Comme la plupart des légistes et des 
]>arlementaires de cette époque, Orner et Denis Talon 
étaient imbus des princi|ies gallicans et mirent souvent 
leur passion antiultramontaine au lervioe de l’absolu- 
tisme royal. Dans son Manuel de droit jmUic rcelé- 
tnatliijv* fiançaik, M. Dupin cite le passage suivant 
d’un réquiiitoire prononcé par Orner Talon en 1647: 
“ Nous ne reconnaissons point en France l’autorité, 
la puissance ni la juridiction des congrégations qui 
se tiennent à Rome ; le l’ape [eut le» établir comme 
bon lui semble dans ses Etats, mais le» décret» de ces 
congrégations n’ont point d’autorité ni d’exécution dans 
le royaume.” C’était refuser au Souverain Pontife le 
droit d’utiliser les lumières, le travail, la collaboration 
précieuse du corps cardinalice dans le gouvernement de 
l’Eglise universelle. “ Lors de la querelle entre Louis 
XIV et Innocent XI au sujet de lu franchise des quar
tiers de l’ambassade de France à Rome, Denis Talon, 
sincère gallican comme son jière, donna des conclusion» 
contraires à la cour de Rome"1. Dana cette circon-

I — Itinijrajihif unirernllr, vol. 44, |>. 865.
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fiance il «e livra même contre le l’a[ie aux plu» 
grave» et aux plue inexcusable» excè» de purole. Noua 
citemn» ici une [mge de Yllinluirt <U France de Si«- 
rnondi:

" L’a vocal-général Talon fut plu» violent encore. Il 
11e »e contenta |ias d'inainuer que le Souverain-Pontife 
radotait, il voulut le faire |«asser pour hérétique ; il lui 
reprocha “ de n'avoir censé, depuis qu'il était assis sur 
la chaire de St-Pierre, d’entretenir commerce avec tou» 
le» jansénistes.,.M 11 y avait d’autant plu» de liussease 
dans cette accusation que Talon lui-même, et le a rps 
auquel il appartenait, étaient en secret attaché» à ce» 
opinion»... Talon reprocha encore 4 Innocent XI son 
indulgence ]iour les quiétistes, qu'il avait cependant été 
le premier à condamner. Il lui reprocha “d’stlécter de 
donner du dégoût à la France, dans les chose» mêmes 
qui seraient très avantageuse» au bien de la religion." 
Le pa[ie, en effet, n’avait ]*s approuvé les conversions 
forcées... Talon conclut 4 supplier le roi de conserver 
dans toute leur étendue les franchises des ambassadeur», 
d’ordonner la tenue des concile» provinciaux ou natio
naux, pour remédier aux déiordres que produisait la 
vacance des évêché» ; de défendre enfin à ses sujet» 
d’avoir aucun commerce avec Home, et d’y envoyer 
aucun argent. Le parlement rendit un arrêt conforme 
à ces conclusions et il fut affiché dans tous les lieux 
public» V

Parlant d’Omer Talon, le» Etude», de Pari», disaient 
dans leur numéro du 5 février 1903 : “ Ce fut un gal-

1 — llittoir» de» > Vos fais, par Niemondi, vol.XVUI, p. 106, 
édition de Bruxelles, 1842.
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lican forcené. Exagérant le» doctrines de l’ithou et de 
Richer, il enrichit de nouveaux articlea le code du gai- 
licanisme et les introduisit dans la pratique. Il sécula
risa le mariage ou le luicisa à sa façon, en donnant aux 
tribunaux civils le droit de prononcer dans les ques
tions matrimoniales. 11 alla jusqu’à soutenir que l'auto
rité du roi est supérieure à celle du pajw en matière de 
discipline *. " Ces écarta de doctrine font tache dans la 
carrière de ces hommes célèbres, et dé|wrent les vertus 
publiques et privées admirées chex eux pur leurs con- 
tem [airains.

Après avoir exercé les fonctions d'avocat général 
pendant trente-huit ans, Denis Talon fut fait président 
à mortier en 1690. Il mourut en 1698. I)e sa femme 
Elisabeth-Angélique Kavier du Boulay, il eut Orner 
Talon, troisième du nom, marquis du ltoulay, colonel 
du régiment d’Orléanais. Celui-ci éqmusa eu 1700 Marie- 
Louise Molé, fille de I/mis Molé de Charuplâtreux, 
président à mortier ; elle lui donna plusieurs enfants : 
1” Louis-Denis Talon, qui continua la lignée. 2” Marie- 
Françoise Talon, mariée à Louis-François de lai Bour- 
dunnaye, conseiller d’Elat. 3“ Angélique - Françoise 
Talon, mariée à Louis-Joseph de Montcalm, marquis 
de St-Véran, le futur vainqueur de Carillon, lieutenant- 
général des armées du roi au Canada.

Louis-Denis Talon, marquis du Boulay, naquit en 
1701. Il fut conseiller au parlement en 1721, avocat 
général en 1724, président à mortier en 1732, et mou
rut en 1744. Avec lui s'éteignit la première branche

1— Ktudee dei rtrfi de la Compagnie île Jéeue, 5 février 
HUIS, p. 423.
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|iarisicnne île la famille Talon, dan# la lignée mascu
line ; car, de soil mariage avec Françoise- Madeleine 
Chauvelin, il ne laissa qu’une tille, épouse d'Etienne- 
Frenvois d'Aligre, président 1 mortier.

Hrunclif chiniipenuiue.— La lu anche clmmpfnoi.se de 
cette famille, sans jeter autant d’éclat, figura avec hon
neur dans les annales de ta province. Artus et Pierre 
Talon, frères de .lean, s’étaient établis à Châlons-sur- 
Marne. Artus Talon y é|iousa I-ouise d'Ku dont il n'eut 
l«s d’enfants. Il vécut très longtemps, dit Moréri, pos
séda Iwaucoup de bieus, eut la charge de receveur des 
décimes, et fit de son vivant des donations considérables 
aux hôpitaux et aux maisons religieuses de Chiions, par 
actes des -18 janvier 1587 et 17 juillet 1603.

Pierre Talon, qui mourut à un âge |>eu avant»1, avait 
é|iouaé une parente de Louise d'Ku. Ils eurent un fils, 
Robert Talon, qui suit.

Robert Talon a Hat François, dont la carrière fut 
également courte, eut de sa femme Anne Dubois, entre 
autres enfanta, Artus Talon, qui suit, Philippe, Jac
ques et Jean Talon.

Artus Talon succéda à son grand-oncle, dans sa 
charge de receveur des décimes et |iartagea dans sa 
succession avec Orner Talon, conseiller d’Ktat, la por
tion pour laquelle il avait été rapjielé par scs testa
ments et codiciles des 3, 13 et 24 septembre 1590, 
passés devant Hugues Vasse et son oonfière ; il eut do 
sa femme Louise de Chàtillon, entre autres enfants 
Artus Talon, qui suit.

Artus Talon, avocat au parlement, juge de la |x>lice 
et de la pairie de Châlons, eut de sa femme Louise 
Radin, entre autres enfants, Nicolas Talon, qui suit.
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Nicola» Talon, avocat au [parlement, hérita île» char- 
ge» de «on |.ère. Ile non manage avec Marie Kaveret, 
il eut Jean Talon, qui suit.

Jean Talon, avocat au («rienient, succéda d’abord 
aux emplois |iuterncl». l'uil après la mort de Louis- 
bciiis Talon, marquis du Itonlay, en 1744, il fut ap|sdé 
à Varia pour continuer les traditions (parlementaires de 
la famille. Nous avons vu que Louis-benis Talon 
n'avait fias laissé de fila. " Ce nom cher à la magistra
ture et aimé du public, |«r les vertus et les talents 
dont plusieurs membres ont été ornés, serait perdu et 
ignoré par l'extinction de cette branche, lisons nous 
dans le lhelionnaire hiehtrique, si feu M. le chance
lier d’Aguesseau et MM. ses enfants, feu M. Joly de 
Fleury, procureur général et MM. ses enfants, M. d’Or- 
mcason et plusieurs autres personnes leurs alliés, n'y 
eussent attiré un descendant d’une branche cadette 
établie à Chiions en Champagne."

Seconde branche parieienne.—Fixé 1 l’aris, Jean 
Talon exerça les fonctions d’avocat au conseil du roi. 
be son mariage avec Marie Véron, il eut Jean Talon, 
Louis-Hobert Talon et Jean-Baptiste Talon *.

Jean Talon, fils du précédent et continuateur de la 
lignée, fut avocat au parlement et |«yeur des rentes à 
l’Hûtel-de-Ville de Varia. Marié à Marie-Charlotte 
Kadix, il eut un tils, Autoiue-Omer Talon, né en 1760, 
qui fut reçu avocat à seize ans, et devint avocat du roi 
au Châtelet de l'aris à dix-sept ans. 11 remplit ensuite 
les charges de conseiller aux enquêtes en 1781, et de

1 — La plupart de ces renseignements généalogiques sont 
puisés dans Moréri, vol. 10, pp. 28 et 29.
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lieutenant civil au Châtelet en 1789. En 1790, il donna 
sa démission et entra à l'Assemblée Nationale, où il ae 
rangea |>armi les défenseurs de la royauté. Lillis XVI 
lui accorda toute sa confiance. Au moment de la fuite 
du roi et de son arrestation à Varennes, il fut détenu 
quelque temps sur inculpation de complicité. Après la 
journée du 10 août, on le décréta d'accusation pour 
cause de royalisme ; il jiarvint à s’échapper, se réfugia 
en Amérique, et ne revint en France que sous le Direc
toire. Eu 1804, accusé de corres|smdre avec les princes 
émigrés, Antoine-Omer Talon fut incaioéré aux ties 
Sainte-Marguerite et subit une détention de trois ans. 
Il mourut a Qretx, dans le département de Seine-et- 
Marne, en 1811. De son mariage avec Jeanne- Agnès- 
Gabrielle, comtesse de l'estre, il laissait deux enfants : 
un fila, Denis-Mathieu Claire, et une fille, Zoé-Victoire.

Denis-Mathieu-Claire Talon, né en 178'!, embrassa 
la carrière des armes. En 1805 il était capitaine ; il fit 
les campagnes d’Espagne et du Portugal de 1808 à 1811, 
et la cuttt|egne de 1813 comme chef de bataillon. 
Sous la Kestauration, il s'éleva de grade en grade jus
qu'à celui do général. Fidèle à la royauté déchue en 
1830, il |*tssa la dernière partie de sa vie dans la 
retraite et mourut en 1853. 11 avait requ le titre de 
vicomte '. De son mariage, contracté en 1834, avec 
Henriette-tiabrielle-Apolline, princesse de lleauvau- 
Craon, il avait eu plusieurs enfants : V Orner, marquis 
Talon, né en 1825, qui vivait encore à Paris en 1893, 
et était resté célibataire. 2e Denis, comte Talon, né en

1 —Biographie générale, vol. 11, p. H56 ; Biographie nui- 
errttl/e, Miohaud, vol, 40, p. 637.
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1827. II épousa mademoiselle Sampiéri, cl de cette 
uuion naquirent deux fils, Orner et Item1 Talon, qui ne 
•emblent pas avoir continue1 lu lignée. 3“ Artu», vicomte 
Talon, né en 1829, officier de cavalerie, décédé le 8 
juillet 1868, sans alliance. Madame Talon, épouse 
du général, survécut à ami mari et mourut 4 Varie 
en 1869

La «fleur de Denis-Mathieu Talon, Zoé-Victoire, née 
en 1784, épousa le comte du Cayla, et résida longtemps 
4 Suiut-Oueu, près île Varia, Sous le règne de Louis 
XVIII elle acquit 4 la cour un grand crédit par suite 
de l'affectueuse admiration qu’inspirèrent au roi les 
grâces de sa conversation et de sa correspondance. 
L’amitié royale—que des pamphlétaires calomniateurs 
ont essayé en vain de dénaturer—entoura pendant 
quelque temps d’un vif éclat le nom de la comtesse. 
Mais lorsque cette période brillante de sa carrière fut 
terminée, elle sut consacrer sa vie à de nobles et utiles 
occujintioiis. Elle se livra dans son domaine de Saint- 
Onen 4 des essais et 4 des exploitations agricoles qui 
eurent beaucoup de succès. Madame du Cayla mourut 
en 1850 *.

Maintenant demandons-nous 4 quel rameau des Talon 
de Chaiu|«ignc appartenait notre intendant. Question 
très épineuse et dont la solution nous a paru extrême
ment difficile. Heureusement la découverte inespérée du

1 — Nous avons puis# ces renseignements sur la famille de 
Denis-Mathieu Talon dans l'Annuaire de la nubienne, fondé 
par Rond d'Hauterive en 1843, année 1893, 49ème volume 
de la série, pp. 277 et 278.

2 — La grande Encyctnpédie, vol. 9 ; Uietoire de la Reelaa. 
relioa, par Nettement, vol. I, p. 497.

3
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testament de l’intendant Talon est venue, après bien des 
recherches infructueuses, nous ouvrir la voie Nous y 
avons trouvé la preuve que .lean Talon était fils de 
Vhilip|s> Talon. Et, d’après Y Annuaire de la nobleeee *, 
ce Philippe Talon était tils de lioliert, <dinn François 
Talon, que nous avons mentionné plus haut, lhî son 
mariage avec Anne Beuvy, l’hilip)» Talon eut plusieurs 
enfants, dont voici les noms : Art us ou Arthur Talon, 
Val né, qui fut chanoine de Notre-Dame de Vervins et 
abbé de Toussaint»:l ; Philippe Talon, qui fut aussi abbé 
de Toussaints', et intendant d’armée; Claude Talon,

1 _CV testament, pièce précieuse et absolument inédite, 
était enfoui depuis plus de «leux siècles dans les archives 
poudreuses du Châtelet de Pans, qui forment maintenant 
partie du vaste dépôt des Archives Nationales. Cette exhu
mation a été pour nous une bonne fortune que tous les cher
cheurs apprécieront. Elle nous a fourni sur Talon et sa 
famille une foule de renseignements que nous aurions vaine
ment cherchés ailleurs. Nous donnerons cette pièce capitale 
à la tin de ce volume.

2 _Annuaire de la noblesse, quarante neuvième volume,

3 — JL'abbaye de Toushaints était une abbaye augustine. La 
famille Talon, de Châlons sur Marne, semble avoir eu des 
relations intimes avec cette maison religieuse, dont Artus 
Talon, époux de Louise d’Eu, avait sans doute été le bienfai
teur. De nos jours l’école normale d'enseignement primaire 
de Châlons est installée dans cet ancien couvent.

4 _.Ivan Talon, dans son testament, dit formellement que
son frère Philippe fut abbé de Toussaints. D’un autre côté, 
nous avons la preuve positive que ce même Philippe fut 
intendant d'armée, et se distingua dans l'administration 
militaire. Nous avons donc lieu de croire qu’il n'était point 
homme d’église. Mais on sait que, sous l'ancien régime, les 
rois conféraient des bénéfices ecclésiastiques à des laïques. 
C’est ainsi que Racine fut prieur d’Epinay et eut, au sujet de



l'K IA NOUVELLE-FRA NCR 13

intendant à Oudenarde, où il mourut; Paul Talon, dit 
le baron de Nanteuil1 ; Nicolas Talon, qui fut chanoine 
et souH-chantre de l'église cathédrale de Ch&lons ; 
Antoine Talon, qui fut aussi chanoine et sous-cliantre 
de la dite église, et abbé de Toussaints comme deux de 
ses frères ; Noël Talon, qui embrassa l'état militaire et 
fut tué à l’attaque des lignes d'Arras, eu 1654 ; Fran
çois Talon, qui fut conseiller et maître d’hôtel du roi ; 
Anne Talon, et aussi une autre fille dont nous n’avons 
pu retrouver le nom, mais qui dut épouser un M. 
Lnguide, comme nous le verrons au cours de cet 
ouvrage 2; et enfin Jean Talon qui fait le sujet de ce 
livre 3. Nous ne prétendons j»as avoir suivi exactement 
dans cette liste l’ordre de naissance.

Jean Talon fit ses études à Paris, au collège de

ee prieuré, un procès qui nous valut Les Plaideurs. Philippe 
Talon fut probablement, île la mémo manière, abbé de Tous- 
saints, sans être d'église, comme on disait alors.

1 — Annuaire de la noblesse, Ibid.
2 — Madeleine Lnguide, nièce de l'intendant Talon, épousa 

François Perrot, qui fut gouverneur de Montréal.
3 — Nous avons dressé un petit tableau généalogique qui 

indique la parenté de Jean Talon avec les deux célèbres 
parlementaires, Orner et Denis Talon, ainsi qu’avec Madame de 
Montcalm.

j .11 tu* Tuli h ( auteui commun) ^
Ilrancln parisienne.

1. Jean Talon
2. Orner Talon
3. Orner Talon, (avocat général)
4. Denis Talon, (avocat général)
5. Orner Talon (du Boula) )
6. Louis-Denis Talon et Angé

lique-Françoise Talon, Mar- 
qulee de Montcalm.

Bmnvhe e)tainjM noise

1. Pierre Talon
2. Robert (alleu François) Talon
3. Philippe Talon
4. Jean Talon, (l'intendant du la

Nouvelle-France).
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Ckniiout dirigé jmr les l’ères 4* la compagnie de Jésus 
Cette maison avait été fondée en 1562 *. Kn 1595 elle 
avait été fermée ]»r ordre du Parlement. “ Kéouverto 
en 1618 par Louis XIII, et appelée plus tard Louia-le- 
Grand, elle comptait plus de deux mille élèves, et le 
pensionnat réunissait tous les lieaux noms de France, 
les till des plus liants jiersonnages de la Cour. C'était 
le pensionnat à la mode. Tout s'y faisait avec luxe ; 
précepteurs, laquais et domestiques y affluaient au ser
vice des jeunes seigneurs" a. Mgr de Laval fit ses étu
des théologiques au collège de Clermont, vers le même 
temps que le futur intendant de la Nouvelle-France 
y étudiait les humanités.

Dans une lettre que Talon éoiivit bien des aimées 
plus tard, on rencontre le passage suivant : “ la pre
mière éducation que j’ai reçue par leurs soins obli
geants, m’ayant élevé dans les écoles, demande toute 
ma reconnaissance. Si j’avais conservé le fruit de leurs 
instructions, j’aurais l’honneur de vous en faire part 
par un discours latin. Mais je suis devenu méchant 
écolier de bon maître 1 2 3 4. " Evidemment il ne faut |>oint 
prendre au pied de la lettre cette expression d’humilité

1 _l.et Jteuitee et la Nouvelle-France au XVIIlme eitcle,
par le Père île Itochemonteix, vol. Ill, p. 8,T.

2 _Hietalre île la Compagnie'it Jéeue, parCrétineau-Joly,
Paria, 1845, vol. I, p. 340.

3  Lee Jteuitee et la Nouvelle-France. II, p. 243.
4 _lettre de Talon au lt. P. Oliva, général de la C ompagnie

de Jésus, du 10 novembre 1664, citée par le Père de Hoche- 
monteix, Lee Jteuitee et la Nouvelle-France, 111, p. 85.—Nous 
ferons observer immédiatement à nos lecteurs que dans toutes 
nos citations nous remplacerons l’orthographe ancienne par 
l’orthographe moderne.
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comtoise. Le “ mâchant écolier " ne laissa pas que de 
faire excellente figure dans le monde. Une fuis ses 
études terminées, il entra de bonne heure daus la car
rière administrative, grâce à ses relations de famille.

Un de ses frères aînés, Philippe, avait embrassé le 
parti de Mazarin, durant les troubles de la Fronde. Kn 
1649, le cardinal écrivait au duc d’Kjiernon, comman
dant d’un corps de troupes : “ J’ai songé, depuis ma 
lettre écrite, à une personne qui est à moi, fort intelli
gente, jiour vous bien servir dans la function d’intendant 
de l’armée, qui est le sieur Talon, qu’un fera |wrtir la 
semaine où nous allons entrer, et un officier d'artil
lerie On voit par la corres|ioudance de Mazarin qu'il 
confiait â Philippe Talon beaucoup d'all'aires et qu’il 
comptait sur son zèle et ses ca]>acités. Ce fut probable
ment sous les auspices de son frère que Jean Talon 
entra dans l’administration militaire vers 1653. Nous 
lisons le passage suivant daus une lettre de Mazarin à 
Letellier, datée du 26 novembre de cette année: “Tout 
présentement vient d’arriver un des Talon, de Saiute- 
Menehould, pour dire au roi que les gardes sont daus 
la place et les assiégés dans le château, en exécution 
de ce qui fut arrêté cet hiver a.”

Dans une lettre à Turenne, du 21 octobre 1654, le 
cardinal mentionne “le sieur Talon le jeune." " 11 ne 
me reste rien à ajouter à ce que le sieur Talon le jeune 
vous aura dit de ma part... Le roi demeurera encore 
demain ici et sera après demain â Paris où j’attendrai

1 — J*ellret Je Mazarin, publiée- par M. t'iiéruel, dan* la 
collection îles “ Documents inédits sur l'histoire de l'"runoe,M 
vol. Ill, p. 426.

2 — Let (rts Je Mazarin, vol. VI, p. 93.



1C JEAN TALON, INTENDANT

avec im|iatieiioe de voi nouvelles. Je vous supplie de 
m’eu donner le plus souvent que vous pourrei et de 
recommander au sieur Talon d’en prendre soinC’est 
donc au milieu des camps et des troupes en canqiagne 
que Jean Talon commence sa carrière de fonctionnaire. 
11 remplit la charge de commissaire des guerres en 
Flandre ; il agit comme intendant à l’armée de Turenue, 
dont l'adversaire n’est autre que le grand Coudé, jiassc au 
service de l’Ks|>agne. I.n lutte entre ces deux illustres 
capitaines est féconde en surprises, en mouvements 
rapides, en attaques subites, en combats acharnés, en 
manœuvres savantes. A travers toutes ces péripéties, 
l’administration militaire a sa large part de labeurs, 
du responsabilité et de piérils. Jean Talon y manifeste 
des qualités qui le signalent à la faveur de Maiarin.

Après la prise du Quesnoy, petite ville du Maiuaut, 
pair Turenue, le fi septembre 106-1, il y est nommé com
missaire. A ce moment on commence à l’appeler " M. 
Talon du Quesnoy ", pour le distinguer de son frère 
Philippe. Ainsi au sujet de pionniers pour les travaux 
d'un siège, le cardinal informe Turenne qu’il écrit à 
M. de ltonrherolles et à “ M. Talon du (jueiuoy. ” En 
1653 il monte en grade et devient intendant du Hai- 
naut. La corres|srndauce entre lui et le cardinal est 
très active. Il ne nous semble pas hors de propos d'en 
donner ici quelques extraits. Au mois de juillet 1656, 
l'armée royale est forcée de lever le siège de Valen
ciennes. Talon remplit le désagréable devoir d’en aver
tir sans retard le ministre. “ Quoiqu’il soit fâcheux,’’ 
écrit-il, le 16 juillet, à 8 heures du matin, " de donner le

1— Lettres de Mazarin, VI, p. 362.
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premier une mauvaise nouvelle, je ue puis me défendre 
d’avertir Votre Eminence que le siège est levé... Je 
l'assure ce|>endant que M. de Turenne est sorti des 
lignes avec toute son armée. Il sera sorti du quartier 
de La Farté de l’artillerie sans armes, pour laquelle il 
est nécessaire d’avoir des mousquets et des piques. Je 
donnerai, sur les ordres de M. de Turenne, tout ce que 
j’ai ici des uns et dvsautres. Je ne puis donner à Votre 
Eminence aucun détail, et j’ai bien du chagrin de 
me sentir obligé de lui dire le gros de l’affaire. M 
Le même jour, Mazarin lui ré|>ond qu’il connaissait 
déjà l'échec et n’était nullement découragé. A plusieurs 
reprises Condé et les Ks[>agnuls menacent le Quesuoy, 
et Talon déploie une grande activité pour fortifier cette 
place, Mazarin ne lui ménage pas l'expression de sa 
satisfaction, et le félicite cordialement '. Vins tard le 
cardinal dit à Talon combien il lui sait gré de sa dili
gence à l'avertir de toutes choses. Dans une autre 
occasion il le remercie du soin qu’il prend des malades 
et des blessés. Le 2 septembre 1656 il lui promet un 
bénéfice [tour un de ses frères, et lui demande s’il serait 
dis|>osé à acheter une charge de valet de chambre du 
roi, dont la dernière avait été vendue 68,000 livres. Le 
2 mars 1657, le cardinal écrit à Talon que tout ce que 
l'on pourra dire contre lui ue fera jamais impression sur 
sou esprit. Preuve que si Talon avait des envieux, il 
jouissait de l’entière confiance du ministre.

L’intendance du llainaut, dont il avait l’administra
tion, comprenait dix gouvernements ou prévôtés : Valen
ciennes, Avesues, Have y, Charlemont, Landrccies, le

I —Lettre» de Mazarin, g juillet, 24 iuitlet, lt> octobre 1655, 
vol. Vil, pp. 543, 556, 582.
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Comte, Le Quesnoy, Marienbourg, Maubcuge et 1‘hilip- 
pe ville. A ce moment la charge d’intendant prenait une 
grande importance et devenait la cheville ouvrière du 
système adminiitratif de la monarchie française. Cea 
fonctionnaire» firent leur apparition durant la première 
moitié du XVIlème siècle. Ce fut Itichelieu qui les 
créa. Il y avait eu auparavant des maîtres de requêtes 
que l’on envoyait dans les provinces, au XVlème siècle, 
[Kiur faire des inspections désignées sous le nom de 
chevauchées. Mais les fonctions d’intendant, avec leurs 
attributions régulières, durent vraiment leur existence 
et leur autorité au grand ministre de Louis XIII, qui en 
fit un des plus utiles instruments de son administra
tion. Les parlements »’en inquiétèrent, parce qu’ils 
virent dans ces officiers nouveaux de» agents trop 
efficaces du pouvoir royal et ministériel. Muis il» durent 
plier sous la main puissante du redoutable cardinal. 
Toutefois ils prirent leur revanche après sa mort. Durant 
la Fronde, le |iarlemeut de l’aris arracha à la liégence 
la suppression de cea fonctionnaires. Seules, les inten
dances du Lyonnais, de la ltourgogne, de la Picardie, du 
Languedoc, de la Provence et île la Chani|iagne furent 
maintenues. Kn 11154, Mazarin, vainqueur des princes 
et du parlement, rétablit les intendants dans presque 
toutes les province». Lorsque Colbert devint le princi- 
1*1 ministre de Louis XIV, en 1602, il augmenta leurs 
pouvoirs, étendit leur juridiction, et leur assigna une 
large place dans le régime qu’il organisa si fortement. 
Son historien, M. Pierre Clément, a écrit au sujet de ces 
officiers : • 11 est plus facile de montrer à l'o uvre ce 
représentant, désigné alors sous le nom d’intendant de 
justice, police et finances, que de préciser ses attribu-
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lion». Ktâlilia, non sans peine, par Richelieu, malgré 
le inauvaia vouloir des gouverneurs et des (larlements, 
supprimés par la Fronde un moment triomphante, les 
intendante furent les instruments dévouée de Louis 
XIV et de Colbert. Ils devaient “ connaître de toutes 
contraventions aux ordonnances et des oppressions i|ue 
les sujets du roi (outraient souffrir des gens de justice 
|*r corruption, négligence, ignorance ou autrement ", 
signaler les procédures oiseuses et les concussions des 
magistrats, juger par délégation du conseil et rendre, 
sans ap|iel, des arrêts comportant la (s ine de mort, pré
venir et réprimer tout ce qui pouvait menacer l'ordre, 
veiller aux approvisionnements et subsistances, à létal 
des prisons. Prévenus par les procureurs généraux de 
tous les abus commis dans la province, suivant au 
liesoin les armées, ils (lassaient la revue des trou|ies, 
(our s’assurer si elles étaient bien équijiéee, et jugeaient 
eu dernier ressort les gens de guerre. Les routes, les 
canaux, les mines figuraient («nui leurs attributions, 
augmentées de tout ce qui concernait l’imjiôt. Si, sur 
ce dernier [mint, leur intervention avait |ieu d’inconvé
nients dans les |»ys d’Ktat, grâce aux garanties de leur 
organisation administrative, il n’en était pas de même 
dans lus [*ys d’élection où elle jiouvait devenir redou
table. Là, en effet, les réglements donnaient à l’inten
dant le droit de taxer les taillables omis dans les rôles, 
et d’augmenter arbitrairement les impositions qu’il 
jugeait trop faibles, faculté funeste qui le rendait maître 
de la fortune des citoyens et lui (lermettail d’avantager 
telle paroisse ou tel fermier, dans l’intérêt de ses pro
tecteurs et de ses amis *. "

1 — Pierre Clément, Uieloire Je Colbert, vol. Il, p. 9.
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Talon «'avait que trente ans environ quand il fut 
investi de oette charge considérable. C'était une preuve 
manifeste de 1a confiance qu’il avait su inspirer. Sa 
juridiction était vaste ; comme nous l’avons vu, elle com
prenait le Hainaut français et s'étendait à plusieurs 
villes de la Flandre. La situation de ce territoire, qui 
confinait 4 la frontière des l'ays-Bas, faisait de cette 
intendance d’avant-garde un poste s|>éciuleiuent impor
tant. Jean Talon y demeura dix ans, de 1655 4 1665. 
Au printemps de oette dernière année, il fut nommé 
intendant de la Nouvelle-France *. Un nouveau champ 
allait s’ouvrir 4 son intelligente activité. Comme témoi
gnage de haute satisfaction [tour les services qu’il avait 
rendus dans le Hainaut, le roi lui donna, avant son 
dé|»rt, la terre de Locquigno! située eu cette province *. 
Cet acte de munificence royale montre bien en quelle 
estime on tenait déjà Talon à la cour et dans les con
seils du souverain.

1 — Non successeur dans l’intendance du Hainaut fut M. 
Camus des Touches. Charlevoix annonce en deux lignes la 
nomination de Talon au poste d’intendant de la Nouvelle- 
France : 11 Na Majesté choisit pour prendre la place tie M. 
Robert, M. Talon, qui était intendant du llainaut."

2—Supplément au rapport sur les archives canadiennes, 
1 S1.St, par Edouard Richard, p. 40. l/iequignol est maintenant 
une commune de fi23 habitants située tiens le département 
du Nord, arrondissement d'Avesnes, canton du tjueenny. 
Elle se trouve à 8 kilomètres du tpiesnoy.



CHAPITRE II

Etat de la France en 1665—Louis XIV règne et gouverne.— 
Colbert et Fouquet.—Les malversations de celui-ci sont 
démasquées.—I<a chambre de justice.—Le roi investit 
Colbert d’une immense juridiction.—Cet illustre ministre 
réforme l’administration et réalise de merveilleux pro
grès.— La situât ion de la France est prospère.—Louis XIV 
et Colbert tournent leurs regards vers le Canada, qui 
agonise—La mission de Pierre Boucher—L’épitre du
Père LeJeune.—Un changement de régime__Le roi se
fait rétrocéder par les Cent-Associés le domaine et le
gouvernement du Canada__Il promet des secours__Le
conflit avec Rome et la campagne de Hongrie en retar 
dent l’envoi.—La nomination, les fautes et la révocation 
de M. de Mésy—La mission de M. de Tracy—MM. de 
Courcelle et Talon sont nommés gouverneur et inten
dant—Louis XIV envoie un régiment__Un cri de gra
titude.

Kn 1665, au moment où «îean Talon était nommé 
intendant de la Nouvelle-France, notre ancienne mère- 
patrie traversait une période prostré et glorieuse. 
Mazarin, décédé le 9 mars 1661, avait eu la satisfaction 
de terminer, avant de mourir, son œuvre de pacification 
intérieure et extérieure. Les traités d'Ostiabruck, de 
Munster et des Pyrénées, signés après une longue série 
de victoires *, assuraient à la France une situation pré- 
)N)iidérante dans les allai res européennes. Louis XIV,

1 —Traités de Munster et d'Osnabrück, avec l'Allemagne,
kêifl i1 -'h 4m i'\ntaétfl ww l'IspigM, H
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âgé de vingt-troi» ans et altéré de gloire, inaugurait 
son giand règne en s'appliquant sérieusement- au métier 
de roi, et appuyait de son autorité désormais absolue 
les mesures réformatrices et progressives suggérées |>ar 
Colbert, que lui avait légué le cardinal-ministre. Au 
lendemain du jour où ce dernier était descendu dans la 
tombe, le jeune monarque avait affirmé sa volonté de 
gouverner lui-même. Ayant convoqué le conseil d’Etat, 
com|Kisé de M. le chancelier Séguier, du surinteudaut 
Fouquet, des secrétaires d'Etat LeTellier, de Lionne, 
Urieuue, Duplessis-Guénegaud et la Vrillière, il s’était 
exprimé comme suit, en s'adressant d’abord au chance- 
celier : " Monsieur, je vous ai fait assembler avec mes 
ministres et mes secrétaires d'Etat pour vous dire que 
jusqu’à présent, j'ai bien voulu laisser gouverner mes 
affaires par feu M. le cardinal; il est temps que je les 
gouverne moi-mêine ; vous m'aiderez de vos conseils 
quand je vous les demanderai. Hors le courant du 
sceau auquel je ne prétends rien changer, je vous prie 
et ordonne, monsieur le chancelier, de ne rien sceller 
en commandement que ]wr mes ordres et sans m’en 
avoir parlé, à moins qu’un secrétaire d'Etat vous les 
porte de ma part... Et voua, Messieurs," — s’adressant 
aux secrétaires d'Etat, — “je vous défends de rien 
signer, |ias même une sauvegarde ou un passe-port, 
sans mon consentement, de me rendre compte chaque 
jour à moi-même, et de ne favoriser personne dans vos 
rôles du mois. Monsieur le surintendant, je vous ai 
expliqué mes intentions ; je vous prie de voua servir de 
M. Colbert que feu M. le cardinal m’a recommandé

1 — Histoire de France, par tluisot, vol. 4, p. 24H.
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Comme on le voit, Colbert ne faisait pas encore |wrtio 
du Conseil, & oe moment. Né à liciuis, en lül'J, d'une 
famille adonnée au négoce, il était entre de bonne heure 
dans les bureaux de la guerre, grâce à la protection de 
son oncle, le sieur Colbert de Saint-Pouange. Michel 
Le Tellier, alors secrétaire d'Etat, c'est-à-dire ministre 
de ce dé[iarteinent, l’avait bientôt remarqué et attaché à 
son cabinet. En ICSI, Mazariu voulant s’assurer un 
ageut dévoué, intelligent et actif, au milieu des diffi
cultés et des embarras que lui suscitait la Fronde, avait 
demandé à la- Tellier de lui céder Colbert. Pendant 
onze ans, celui-ci servit le cardinal avec une fidélité et 
une habileté qui liuireut par lui gagner entièrement la 
confiance du ministre. S’occu|iant non seulement des 
affaires jiersonnelles de Muzurin, mais conduisant aussi 
|siur lui d’impirtantes négociations |a>litiqucs, et voyant 
de près les événements et les hommes, il acquit une 
connaissance aiqirofondie de l'administration, toucha du 
doigt les abus, et commença à mûrir dans son esprit les 
idées de réforme et de réorganisation qu’il appliqua plus 
tard. Lorsque Mazariu mourut en le recommandant 
au roi, il était prêt pour la lâche dont le chargea 
Louis XIV.

Celui-ci voulant gouverner, et non pas seulement 
régner, il lui fallait se mettre au courant des différentes 
imrties de l'administration. Et tout d'abord l’état des 
finances sollicitait son attention. Elles étaient dans le 
plus affreux désordre. Le roi se défiait avec raison de 
Fouquet, le surintendant, dont les dilapidations avaient 
été dénoncées à Mazariu par Colliert. Il eut donc 
recours aux lumières de ce dernier. Alors se joua 
dans les hautes régions gouvernementales une pièce â
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trois personnages, dont le début tint de la comédie, 
mais dont le dénouement fut tragique. Le matin, F'ou- 
quet soumettait au roi des états frauduleux, des chiffres 
grouja'S avec un ait trompeur, et le soir Colbert, plumo 
en main, rectifiait les exposée fallacieux, rétablissait les 
réalités dissimulées, et culbutait l’échafaudage d'impos. 
turcs édifié ]*r le ministre infidèle De ces confé
rences secrètes de Louis XIV avec Colliert, naquirent 
le crédit de ce dernier et la disgiùoe éclatante de Fou- 
quet. Celui-ci fut arrêté soudain, à Nantes, dix-huit 
jours après avoir donné en l'honneur du roi, dans sa 
princière résidence de Vaux, une fête, dont le faste 
inouï et insensé combla la mesure du mécontentement 
royal.

On sait ce qui suivit. Au mois de décembre 1G61 
Louis XIV institua une chambre de justice conijsisée, 
du chancelier Séguier, du premier président Lamoignon 
et de vingt-six conseillers d’Etat,maîtres des requêtes et 
conseillers aux divers [larlements. Ce tribunal extraor
dinaire fit le procès de Fouquct, qui fut condamné au 
bannissement, |ieine commuée singulièrement par Louis 
XIV en une détention perpétuelle *. La charge de surin
tendant des finances fut abolie, et un conseil royal des 
finances fut créé. 11 était composé du maréchal de Ville- 
roy, de Colbert et de deux autres conseillers d’Etat. 
L’autorité et l'inlluenco de Colbert y furent prépoudé-

1 — Mémoire» de l'abbé de Choiey. Collection Petitot, 2ème 
série, vol. 63, p. 235.

2— Outre le procès Fouquet, 1s chambre de justice procéda 
à des informations contre beaucoup de traitants, de financiers, 
de fonctionnaires infidèles, qui s'étaient enrichis aux dépens 
de l’Etat.
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rantes. Vuoiqu’il ne reçût que |.lus tard et graduellement 
les titres de» différentes fonction» ministérielle» dont il 
fut chargé, on |>cut dire que de ce moment date vérita
blement son administration. C'est oe que fait très bien 
ressortir M. (leffroy dans la préface de YHittuir* de 
i yh H 1

“ Le roi, écrit-il, décida en le nommant (au conseil 
des finances) qu'il ordonnerait de beaucoup d'affaires à 
lui tout seul : c'était lui remettre toute l'administration 
financière, c'était lui conférer à l’avance une autorité 
que sanctionna, en décembre 16115, le titre de contrô
leur-général, que devaient Mnservcr les ministres des 
finances jusqu'en 1789. Cette autorité était fort éten
due. Le contrôleur-général des finances était non seule
ment chargé de la perception des inqiôts ainsi que des 
paiements au nom du Trésor, mais aussi de tout oe qui 
pouvait influer sur le revenu de l’Etat, sur l'assiette et 
sur le taux des diverses iinjiositions, sur les sources 
enfin de l'ini|u>t, telles que l’agriculture, le commerce et 
l'industrie. Il est très difficile de se rendre compte des 
limites entre lesquelles furent contenus les |s>uvoirs 
dont Colbert reçut le dé|>ôt, tant l’ancienne organisa
tion administrative de la France comjiortait de nom
breuses et étranges anomalies. 11 eut dans son dé]«rte- 
ment, avec les finances, la marine et le commerce, les 
ports et les fortifications maritimes, toutes les places 
fortes de ce qu'on nommait alors l’ancien domaine du 
roi. Ce ne fut |pourtant que le 9 mars 1669 qu’il fut 
chargé officiellement de la marine, des manufactures

I — Histoire de Colbert et de tes administration, par Pierre 
Clément, troisième édition \ Paris, Perrin et Cie, 1892.
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et du commerce. Bien qu'il eût dès le commencement 
ces sortes d'affaires dans ses attributions, c'était le secré
taire d’Ktat de la tuaiine, de Lionne, qui contresignait 
les dé|>êclies " *.

En 1665, il y avait déjà quatre ans que Colbert était 
investi de cette immense juridiction ministérielle. 
Ueimis quatre ans, profitant de la |>aix et de l’appui 
intelligent de Louis XIV, cet administrateur illustre 
restaurait les finances, relevait le commerce, ressusci
tait la marine, protégeait les industries, secourait l'agri
culture et encourageait tous les arts. Quelques-uns des 
principes suivis et des prooédét adoptés par le monar
que et sou ministre [icuvent être discutés aujourd'hui, 
mais ou ne saurait refuser d'admirer l’activité féconde 
dont la France ressentit alors la stimulante impulsion. 
Au mois de décembre 1662, après seize mois seulement 
d’administration, Colbert pouvait soumettre au roi une 
note dont voici le résumé: “En septembre 1661, le 
revenu était réduit à 21 millions, et encore mangé pour 
deux ans; aujourd’hui (décembre 1662), en seize mois, 
il a augmenté de 50 millions. Alors le roi payait 20 
millions d’intérêt ; aujourd’hui pas un sou ; alors le 
roi, dépendant des financiers, ne [Kjuvait faire aucune 
diqiense extraordinaire ; aujourd’hui, après sou achat 
do Dunkerque, l’Euro|re l’a vu si riche quelle tremblait

I — Parlant de la multiplicité et de l'étendue «les fonctions 
de Colbert, un de ses biographes écrit : “ En somme, il avait 
les attributions qui sont aujourd'hui réparties entre les minis
tres des finances, de la marine et des colonies, de l'agriculture, 
«les travaux publics, «lu commerce, des beaux arts, de l'instruc
tion publique, même jusqu'à un certain point de l’intérieur." 
(L Delavaud : article Colbtrl dans la Grande Encyclopédie).
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de lui voir acheter toutes les places de sa convenance ; 
alors, point de marine ; aujourd’hui 24 vaisseaux vien
nent d’être construits, lancés; on a préparé des galères, 
etc. Sous cette protection, le commerce multiplie ses 
vai’seaux. Alors l’art et l'éclat, le luxe étaient chez les 
ministres ; aujourd’hui chez le roi. Le roi n’avait ]>as 
8,000 livres pour l'embellissement des maisons royales, 
il vient d’y mettre de 2 à 3 millions

Si la situation était si bonne en 1662, elle était 
encore meilleure en 1665. Et ce fut heureux pour le 
Canada, vers lequel Louis XIV et Colbert allaient tour
ner leur attention. Déjà ils avaient commencé à se 
préoccuper de cette France lointaine qui se débattait 
depuis trente ans contre l’inertie d’une compagnie im
puissante et les agressions sanglantes des hordes iro- 
quoises. Au moment où le soleil du grand règne illu
minait et vivifiait la inère-patrie de ses premiers rayons, 
la colonie fondée sous Henri IV et Richelieu devait- 
elle rester dans l’ombre glaciale où elle agonisait ? Non, 
l'influence bienfaisante sous laquelle la France renais
sait allait aussi se faire sentir, à travers les mers, jusque 
sur les rivages du Saint-Laurent.

Vers la fin de l’automne de 1661, trois mois après 
l'arrestation du surintendant Fouquet, un délégué cana
dien arrivait à Paris et sollicitait une audience de Louis 
XIV, qui venait précisément d’inaugurer sou gouverne
ment personnel. Il s’appelait Pierre Itoucher, et avait 
résidé au Canada depuis 1634. Tour à tour, et souvent 
à la fois, colon, voyageur, interprète, juge et capitaine 
de milice, il s'était distingué en toutes rencontres par son

1 —Article Colbert dans le Grand Dictionnaire universel.
*
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courage, son énergie, son intégrité de caractère, son 
dévouement au bien public. Après avoir défendu vic
torieusement la bourgade des Trois-Rivières contre une 
armée iroquoise en 1653, il avait exercé les fonctions 
de gouverneur de ce poste durant plusieurs années. M. 
Boucher était accrédité par des lettres de M. d’Avau- 
gour, gouverneur de la Nouvelle-France. Il devait 
exposer au roi, d’une part, l’état presque désespéré de la 
colonie, la ruine dont elle était menacée par l’hostilité 
des cantons iroquois, les secours urgents dont elle avait 
besoin en armements et en hommes, de l’autre, ses res
sources, ses richesses naturelles, et les avantages qu'elle 
offrirait pour la colonisation et le commerce, si par un 
décisif effort on écrasait ses ennemis implacables.

Ce qui montre combien était réelle et sérieuse l’appli
cation de Louis XIV aux affaires, c’est que Pierre 
Boucher le vit en i>ersonne et put l’entretenir longue
ment de sa mission. Ce fils d’un métayer, cet ancien 
commis d’une société de marchands *, pouvait faire 
bonne figure au Canada ; mais, quoique récemment 
anobli, il devait paraître un bien mince personnage, à la 
cour, dans les antichambres royales, parmi les grands 
seigneurs, les hauts dignitaires et les officiers de la cou
ronne. Cependant, l’humble député de la pauvre petite 
nation canadienne ne fut pas renvoyé de bureau en 
bureau, de secrétaire en secrétaire. Il fut reçu par le 
monarque qui fixait les regards de toute l’Europe, et 
qui, au milieu des plaisirs les plus enivrants et des fêtes 
les plus éblouissantes, roulait déjà dans sa pensée de

1 — Son père, Gaspard Boucher, avait été fermier des jésui
tes à Beauport, et lui mèiue avait été commis des Cent-Asso
ciés aux Trois-Rivières.
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vastes et ambitieux projets. Louis XIV l'écouta, l'iuter- 
rogea, voulut se renseigner sur oet embryon de |>euple 
jeté au milieu des forêts de l'Amérique septentrionale, 
comme une sentinelle jierdue de la civilisation française. 
L'entretien n'eut rien de superficiel. Le roi posa des 
questions précises ; il demanda, par exemple, si le pays 
était fécond eu enfants. Pierre Boucher, plein de son 
sujet, fournit des informations complètes; il montra 
l’avenir glorieux réservé à la Nouvelle-France si le roi 
qui venait de donner la jiaix à l'Europe voulait simple
ment châtier quelques peuplades barbares. Louis XIV 
se détermina dès lors à secourir le Canada et promit 
des troupes pour réduire les Iroquois *. Toutes les 
impressions qu'il reçut vers cette époque durent affermir 
en lui ce dessein. La belle et touchante épttre que lui 
adressa presque au même moment le Père Le Jeune 
émut sans aucun doute sa fierté royale et sa fui chré
tienne. " Sire,” écrivait ce vénérable religieux, “ voici 
votre Nouvelle-France aux pieds de Votre Majesté. 
Une troupe de barbares, comme vous fera voir ce {relit 
livret, l’a réduite aux abois. Ecoutes, Sire, si vous 
l’avez pour agréable, sa voix languissante et ses der
nières paroles : “ Sauvex-moi, s’écrie-t-elle, je vais per
dre la religion catholique : on me va ravir les Fleurs 
de Lys ; je ne serai plus française, on me dérobe ce 
beau nom, dont j’ai été honorée depuis si longtemps; 
je tomberai entre les mains des étrangers quand les 
Iroquois auront tiré le reste de mon sang qui ne coule

1 — Lettre» de la Mire de l'Incarnation, édition Richaudeau, 
1876, volume II, p. 425—Hietoire véritable et naturelle de» 
mirure et production» du pay» de la Nouvelle-IVance, vulgaire
ment dite le Canada, Paria, 1664.



30 J KAN TALON, INTENDANT

quasi plus ; je serai bientôt consommée dans leurs feux : 
et le démon vu enlever un grand nombre de nations 
qui attendaient le salut de votre piété, de votre puis
sance et de votre générosité." Sire, voilà les soupirs et 
les sanglots de celte |iauvre alHigée. Il y a environ un 
an que ses enfants, vos sujets, habitants de ce nouveau 
monde, firent entendre l’extrémité du danger où ils 
étaient ; mais le malheur du tempe n'ayant pas permis 
qu’ils fussent secourus, le ciel et la terre ont marqué 
par leurs prodiges les cruautés et les feux que ces 
ennemis de Dieu et de Votre Majesté leur ont fait 
souffrir depuis ce temps-là. Ces perfides raviront un 
fleuron de votre couronne, ai votre main puissante 
n’agit avec votre paroi*. Si vous consultez le ciel, il 
vous dira que votre salut est peut-être enfermé dans le 
salut de taut de peuples, qui seront perdus, s’ils ne sont 
secourus par les soins de Votre Majesté. Si vous consi
dérez le nom français, voua saurez, Sire, que vous êtes 
un grand roi, qui, faisant trembler l’Europe, ne doit 
pas être méprisé dans l’Amérique. Si vous regardez le 
bien de votre Etat, votre esprit, qui voit à l’âge de 
vingt-quatre ans ce que plusieurs grands princes ne 
voient pas à cinquante, connaîtra combien la perte d'un 
si grand pays sera dommageable à votre royaume. J’en 
dis trop pour un cœur si royal, pour une vertu si 
héroïque, et pour une générosité si magnanime. I» 
lteine, votre très honorée mère, dont la bonté est connue 
au delà des mers, a emjiêché jusques à présent la ruine 
entière de la Nouvelle-France; mais elle ne l’a pas 
mise en liberté. Elle a retardé sa mort, mais elle ne lui 
a pas rendu la santé, ni 'as forces. Ce coup est réservé 
à votre Majesté, qui, sauvant les corps et les biens de
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s* colonie française, et les âmes d'un très grand nombre 
de nations, les obligera toutes de |irier Dieu qu’il vous 
fasse i>orter le nom de saint, aussi bien qu'à votre grand 
aieul, dont vous imiterez le aèle, entreprenant une guerre 
sainte. Ce sont les désirs, les souhaits et les vœux de 
celui,qui, avec la permission de votre bonté, se dit, non 
en termes de cour, mais avec le langage du cœur, de 
Votre Majesté le très humble et très obéissant sujet et 
serviteur très fidèle..."*.

Ainsi donc, dès 1062, le roi avait été mis au courant 
de la question canadienne et s'y était intéressé. 11 est 
même probable qu'il se préoccupa avant Colbert de la 
triste situation où se trouvait la Nouvelle-France. Kn 
effet le ministre était alors absorbé |«ir le procès Fou- 
quet et les procédures de la chambre de justice, ]»r ses 
opérations sur les rentes, et son âpre canqiagne contre 
les traitants et les concussionnaires. Mais il entra bien- 
tût dans les vues de son maître et tourna lui aussi ses 
regards vers l’Amérique. En 1663, Pierre Boucher, rede
venu gouverneur des Trois-ltivières, lui dédiait sou 
Hietoire véritable et naturelle île la Nouvelle-France. 
Il rendait témoignage aux bonnes dispositions de Col
bert envers le Canada. “ J’ai cru ", disait-il, “ que cet

1 — Cette u épietre au Roy ” figure en têt de la Relation 
de ce qui e'eet passé de plue remarquable aux mieeiune tlee Virex 
de la compagnie de Jéeue en la Nouvelle-France, le annéee 
1 fit's) et Ififil. Le Père Lejeune était venu au Canada en l(>32| 
il avait occupé le poste de «u|iérieur jusqu'en 1639, et con
tinua de travailler aux missions sauvages juequ'en IIÎI9. Rap
pelé alors en Franco, il fut chargé des fonctions importantes 
de procureur des missions canadiennes. Il noue a paru que sa 
lettre à Louis XIV méritait d'être mise plus en lumière qu'elle 
ne l'a été jusqu'ici.
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ouvrage voue était dû, Dieu voue ayant donné pour ce 
paya un amour particulier, qui cane doute ira croiaaant, 
loreque voua aurez été plus amplement informé de la 
bonté et de la beauté de toutes nos contrées. C’est le 
sentiment commun de tous ceux qui vous connaissent 
que l'unique chose qui ait pouvoir sur votre esprit est 
de vous faire bien connaître qu’il y va de la gloire du 
roi et des intérêts de la France, et qu’ensuite on peut 
tout se promettre de vos soins et de votre crédit. Cela 
étant, j’ai cru, Monseigneur, que ce narré pourrait con
tribuer quelque chose aux inclinations que vous avez 
déjà de faire fleurir notre Nouvelle-France et d’en faire 
un monde nouveau ” *.

Comme on le voit, du fond de l’abtine où il se sentait 
mourir, le Canada ne cessait de pousser vers la mère- 
patrie ses |*thétiques appels, Le Père Lalemant s'écriait 
dans la Relation de 1662 : “ Le plus grand des monar
ques chrétiens ne souffrira pas que sa Nouvelle-France 
soit plus longtemps captive sous la tyrannie d’une poi
gnée de bai bares." Le gouverneur écrivait des lettres 
pressantes. Mgr de Laval passait en France, non seu
lement pour régler certaines difficultés, mais aussi pour 
solliciter des secours. Aux accents de toutes ces voix 
suppliantes, Louis XIV et Colbert comprenaient l’ur
gence de mesures énergiques, et ils se préparaient à 
agir.

La colonie avait déjà commencé à recevoir quelques

1 —Cette dédicace était datée du 8 octobre 1663. Elle était 
adressée à “ Monseigneur Colbert, conseiller du roi en son 
conseil royal, intendant des finances, et surintendant des 
bâtiments de Sa Majesté, baron de Seignelay, etc." Le livre 
de Pierre Bouclier fut imprimé à Paris, en 1664.
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renfort*. En 1662, Pierre Boucher avait ramené avec 
lui au Canada, troi* cent* homme» de travail. Un sieur 
Dumont, oommi»*aire nommé par le roi, l'accompagnait ; 
il venait prendre un aperçu du pays et de se» ressour
ces. En 1663, une centaine de famille» furent envoyée» 
ici pour activer la colonisation ; le roi leur fournissait 
leur subsiatanoe pour un an. En 1664, il fit passer huit 
cents engagé» dont il défraya le» dépenses de voyage. 
Ce n’était U que le» préliminaires du graud effort auquel 
le roi et le ministre étaient déterminés, pour sauver la 
Nouvelle-France.

Mais il fallait d’abord déblayer le terrain, c’est-à-dire 
mettre fin au régime misérable qui avait conduit à la 
ruine la colonie fondée par Champlain. La compagnie 
des Cent-Associés, suzeraine et propriétaire du pay» 
depuis 1627, n’avait |>oint rempli ses obligations de le 
peupler, de le coloniser, de le défendre. Au printemps 
de 166'i, le roi se fit rétrocéder b Nouvelle-France, en 
reprit le gouvernement direct, y créa un conseil souve
rain composé du gouverneur, de l'évêque, d'un procu
reur général et de cinq conseillers, et nomma un inten
dant chargé «pécialeinent de la justice, de la police et 
de» finances.

Ceci n’était qu'un premier pas. Le conflit avec Rome *,

1 — En 1662, à la suite d'une rixe entre des gens apparte
nant A l'escorte du duc de Créqui, ambassadeur de France à 
Rome, et des soldats de la garde corse du Pape, ceux-ci 
assaillirent le palais de l'ambassadeur et tirèrent même sur 
ce dernier. Crèqui abandonna son poste et Louis XIV demanda 
avec hauteur une réparation. Peu satisfait de celle que lui 
offrait le Saint-Père, il proféra des menaces, fit saisir le Cons
tat Veneissin, et passer des troupes en Italie (1663). Le pape 
dut subir les conditions humiliantes exigées par le roi.
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— où malheureusement Louis XIVcommença à mani
fester cet esprit d’orgueil qui devait lui être fatal,— 
l’envoi d’une armée contre le Turc pour secourir l'Autri
che envahie retardèrent l’exi>édition au Canada des 
troupes promises. En 1G64, Colbert créa une nouvelle 
compagnie,—dont nous parlerons au chapitre suivant,— 
à laquelle fut trausféré le domaine de la Nouvelle-France, 
mais qui laissa tout son jeu à l’administration royale. 
Ce fut en 1665 seulement que purent être envoyés les 
secours si longtemps désirés, si impatiemment attendus.

Dans l’intervalle, M. de Mésy avait succédé à M. 
d’Avaugour comme gouverneur du Canada. Ami de 
Mgr de Laval qui l'avait recommandé au roi, il s'était 
bientôt brouillé avec lui pour de futiles motifs, et avait 
commis de graves abus d'autorité en révoquant irrégu
lièrement plusieurs membres du Conseil Souverain. Le 
roi décida son rappel. Le 23 mars 1665, M. de Cour- 
celle fut nommé à sa place. Le même jour, M. Talon 
recevait sa commission d'intendant, comme successeur 
du sieur Robert, qui, investi de cette charge en 1663, 
n’était pas venu en exercer ici les fonctions.

Le 19 novembre 1663, M. de Tracy avait été nommé 
lieutenant-général de Sa Majesté pour toutes les colo
nies de l’Amérique, en l’absence du comte d'Estrade, 
vioe-roi, à ce moment ambassadeur de France en Hol
lande. Chargé de la mission de visiter toutes les posses
sions françaises dans les deux Amériques et d'y exer
cer l’autorité du roi pour le bien de ses sujets, il avait 
quitté la France en février 1664, était allé 4 Cayenne, 
aux Antilles, et devait arriver à Québec au printemps

1 —Dans l'été de 1664.
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de 1CC5. Le roi le chargea, conjointement avec MM. de 
Couroelle et Talon, défaire le procès de M. de Mésy, de 
réorganiser le Conseil Souverain, en un mot de rétablir 
l'ordre. En même temps il devait recevoir un régiment 
de bonnes trou|ies pour aller faire la guerre aux Iroquois.

L'effroyable crise que traversait le Canada depuis 
quinze ans était terminée. Un long soupir de soulage, 
ment s'échap|>a de toutes les poitrines canadiennes. Un 
cri de gratitude et d'allégresse salua le jour nouveau 
qui ae levait pour la petite colonie française des Iwrds 
du Saint-Laurent

I — Ecoutes le Père l.eMereier dan» Pavant pro|>n» de la 
Relation tie IMi : “ Jamais,N s'écrie-t-il," la Nouvelle-France 
ne cessera tie bénir notre grand monarque d'avoir entrepris 
de lui rendre la rie et tie la tirer des feux ties Iroquois. Il y 
a tantôt quarante ans que nous soupirons après ce bonheur. 
Nos larmes ont enfin passé la mer, et nos plaintes ont touché 
le eceur de Sa Majesté qui va faire un royaume de notre bar 
harie, et changer nos forêts en villes et nos déserts en pro" 
vinoee."





CHAPITRE III

La commission de l’intendant Talon__Ses pouvoirs sont con
sidérables—Sa tâche est ardue—Entrevues avec Louis 
XIV et Colbert.—Les instructions royales—Fâcheux 
préjugés—Inexactitudes.—La Compagnie des Indes Occi
dentales.—Son organisation—Ses prérogatives et ses 
obligations.—Dualisme politique et administratif : le roi 
et la compagnie.—La question du rapprochement des 
habitations—Recommandations diverses—Talon à la 
Rochelle.—Ses lettres à Colbert—Il part pour le Canada.

C'est le 23 mars 1665 que Jean Talon fut officielle
ment nommé intendant de la Nouvelle-France. Sa 
commission fut signée ce jour-là par Louis XIV et con
tresignée i>ar M. de Lionne l. Voici le début de cette 
pièce : “ Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et 
de Navarre ; à notre amé et féal conseiller en nos con
seils, le sieur Talon, salut. Considérant que pour le 
bien de nos peuples et le règlement de la justice, jiolioe 
et finances eu nos pays du Canada, il est nécessaire 
d’établir en la charge d'intendant sur les lieux, une t>er- 
sonne capable pour nous y servir dignement, nous avons

1 — Lionne était secrétaire d’Etat, Colbert ne l’était pas 
encore. Or “ un secrétaire d’Etat seul pouvait contresigner 
les lettres et ordres du roi relatifs à la marine (et aux colo
nies), et Colbert ne le fut qu'en 1669. Le ministre de Lionne 
continua donc de contresigner jusqu'à cette époque une par 
tie du travail de Colbert.” (Hit luire de Colbert, par P. Clé. 
ment, vol. I, p. 405).
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à cette fin jeté les yeux sur vous pour la particulière 
confiance que nous avons en votre expérience, lionne 
conduite et intégrité, qui sont des qualités dont vous 
avex donné des preuves eu toutes les occasions que vous 
avez eues de faire jiaraltre votre affection pour notre 
service."

Les pouvoirs conférés à Talon étaient très étendus. 
Il était nommé intendant de la justice, police et finances 
pour les “ pays de Canada, Acadie et Ile de Terreneuve 
et autres pays de la France septentrionale." 11 recevait 
instruction d’assister aux conseils de guerre tenus par 
MM. de Tracy et de Coeroelle ; d'entendre les plaintes 
des peuples et des gens de guerre, et “ sur tous 
excès, torts et violenoes, de leur rendre bonne et briève 
justice"; d’informer relativement aux entreprises et 
menées contre le service du roi, de procéder contre les 
cou|wibles de tous crimes, de quelque qualité et condi
tion qu’ils fussent, et généralement de connaître de tous 
crimes, abus, délits et malversations ; de présider au 
Conseil Souverain en l’alwence de MM. de Tracy et de 
Couroelle ; de juger souverainement seul en matières 
civiles et de tout ordonner “ ainsi qu’il verrait être 
juste et à propos, le roi validant dès à présent comme 
pour lors les jugements qui seraient rendus [»r lui, 
tout ainsi que s’ils étaient émanés des cours souveraines, 
nonobstant toutes récusations, prise à partie, édits, 
ordonnances et autres choses à ce contraires " ; d'avoir 
Vieil à la direction, au maniement et à la distribution 
des deniers royaux, jiour l’entretien des gens de guerre, 
et aussi aux mines, munitions, ré|wrations, fortifications, 
emprunts et contributions ; de vérifier et arrêter les 
états et ordonnances et de se faire représenter les
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extrait» du» moutrv» et revue»; en un mot " de faire et 
ordonner oe qu'il jugerait nécessaire et à propos pour le 
bien du service et ce qui dépendrait de la dite charge 
d'intendant de la justice, [jolioe et finances l.”

I» tâche confiée â Talon n'était point médiocre. Klle 
demandait de l'intelligence, du «avoir-faire, de l’énergie, 
du dévouement, l'uur un officier public dont la carrière 
avait déjà été heureuse et |iaraissait encore pleine de 
promesses, c’était un rude sacrifice que de traverser le» 
mer», de tourner le dos au champ fécond où l’initiative 
royale et ministérielle faisait germer tant de progrès 
et ouvrait de ai glorieuse» perspectives au talent labo- 
rieux ; et cela |»ur aller s’enfouir dans une colonie 
chancelante, afin d’y travailler obscurément, loin de» 
regard» du maître, à la tâche hasardeuse de réprimer la 
barbarie, et île faire sortir du chaos l’ordre, la paix et la 
pro»|érité 1 Cependant Talon n’essaya |aiint de se déro
ber à cette mission ardue. Il avait appris jeune à ne 
je» reculer devant les devoir» difficiles. Kn outre, il lui 
était bien |iermi» d'espérer qu'on lui tiendrait compte 
de son abnégation, et que, malgré l'éloignement, le roi 
et le ministre apprécieraient le» services rendus dans 
dos conditions si extraordinairement méritoires.

Il eut, avant son déqiart, plusieurs entrevues avec 
Louis XIV et Colbert. Il re<;ut du premier lVsurance 
que son terme d’office au Canada ne serait que de deux 
ans. )je roi lui fit aussi remettre un long mémoire pour 
lui ser ir d'instructions. “ Sa Majesté, y était-il dit, 
ayant fait choix du sieur Talon pour remplir cette charge 
(d’intendaet du Canada), a considéré qu'il avait toutes

1 — Edita et Ordon»ance*,pul>liés à Québec de 1854 à 1856, 
en trois volume», vol. lit, p. 33.
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les qualités nécessaires pour prendre une connaissance 
parfaite de l’état du dit pays, de la manière que la jus
tice, ]K>liœ et finances, y ont été administrées jusques à 
présent, en réformer les abus, et en ce faisant maintenir 
les (icuples qui composent cette grande colonie dans la 
possession légitime de leurs biens et dans une union 
parfaite entre eux, ce qui pourra produire avec le temps 
une augmentation considérable de la dite colonie qui 
est la fin principale où sa dite Majesté désire parvenir."

Après cette entrée en matière, Louis XIV abordait 
immédiatement un sujet extrêmement délicat, et mani
festait tout de suite la fâcheuse tendance à laquelle lui 
et ses ministres allaient trop souvent céder dans la 
question épineuse des relations de l’Eglise et de l’Etat. 
Cet imjiortant passage demande à être cité textuelle
ment : “ Le sieur Talon sera informé que ceux qui ont 
fait des relations les plus fidèles et les plus désintéres
sées du dit pays ont toujours dit que les Jésuites, dont 
la piété et le zèle ont beaucoup contribué à y attirer 
les peuples qui y sont à présent, y ont pris une auto
rité qui |iasse au delà des bornes de leur véritable pro
fession, qui ne doit regarder que les consciences, Pour 
s’y maintenir ils ont été bien aises de nommer le sieur 
évêque de l'étréc (mur y faire les fonctions épiscopales 
comme étant dans leur entière dé|ieudauce \ et même

1 — (’’était mal apprécier le caractère de Mgr de laval que 
de représenter ce prélat aou» l'entière dépendance de quel
qu'un. il n'était point de cette trempe. Il avait trop de 
fermeté, trop de détermination, trop d'initiative personnelle, 
pour être l'instrument de qui que ce fût. Les Jésuites pos
sédaient son affection et son estime j il les consulta dans lea 
occasions, mais rien de plus. Mgr de Laval ae gouverna 
toujours lui-méme.
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jusques ici, ou ils ont nommé les gouverneurs pour le 
roi en ce |wys là, ou ils se sont servis de tous moyens 
possibles pour faire révoquer ceux qui avaient été choi
sis pour cet emploi sans leur |>articipation, en sorte que 
comme il est absolument nécessaire de tenir en une 
juste balance l'autorité temporelle qui réside eu la per
sonne du roi et en ceux qui la représentent, et la spiri
tuelle qui réside en la jiersonne du dit sieur évêque et 
des Jésuites, de manière toutefois que celle-ci fût infé- 
férieure à l’autre, la première chose que le dit sieur 
Talon devra bien observer et dont il est bon qu'il ait en 
partant d'ici des notions presque entières, est de con
naître parfaitement l’état auquel sont maintenant ces 
deux autorités dans le pays et celui auquel elles doivent 
être naturellement. I’our y parvenir il faudra qu’il 
voit ici les l’ères Jésuites qui ont été au dit pays et 
qui eu ont toute la correspondance, ensemble le procu
reur général et le sieur Villeray, qui sont les deux prin
cipaux du conseil souverain établi à Québec, que l’on 
dit être entièrement dévoués aux dits Jésuites, des
quels il tirera ce qu’ils en peuvent savoir sans néan
moins se découvrir de ses intentions ” *.

Ces accusations étaient graves, surtout dans la bouche 
du roi. Ktaient-elles justes ? Nous ne le croyons |»s. 
Les Jésuites jouissaient au Canada d’une indéniable 
autorité ; mais c’était une autorité morale acquise par 
de longs services, par une éminente vertu, par des 
sacrifices et des labeurs héroïques, par un dévouement 
[«triutique et un zèle apostolique poussés jusqu'à l’effu-

I — Mémoire du roi,pour tenir d'instruction au rieur Talon, 
27 mars 1665.
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lion du sang. Cette autorité morale devait-elle donc 
porter ombrage au roi de France î Quant à l’autorité 
tcm|H>relle, ai les Jésuites y avaient eu |»rfuis quelque 
part, qui en était responsable, sinon le pouvoir civil î 
Lorsque le euiw'rieur de la compagnie à Québec avait 
été nommé membre du conseil de la colonie en 1047, 
ce n’était ni lui ni ses confrères qui avaient sollicité 
cette charge. Et ils se demandèrent mémo s’il devait 
accepter '. Plus tard, en 1656, les l'èrea insistèrent pour 
que leur su|>érieur fût délivré de cette responsabilité *. 
Kn 1661, ils firent l’impossible pour se débatrasser de 
cet honneur itn|>ortun *, Etait-ce donc là des hommes

1— Journal des Jésuites, 6 août 1647 p. 93 : “Sur le règle
ment venu de France qui portait l’établissement d'un conseil 
de trois, dont le suj>érieur était l'un, je fis consulte pour 
•avoir si j'y devais consentir. Le P. Viuiont, le P. Dendemare 
et le P. le Jeune y étaient: il fut conclu que oui qu'il fallait 
le faire". C'est le P. Jérôme Lalemant qui tient ici la plume.

2— Extrait des registres du Conseil d'Etat, 15 mars 1656 : 
“ Ouïs aussi aucuns des Pères Jésuites ayant soin des affaires 
de leur compagnie en la Nouvelle-France, venus exprès en l'as
semblée des commissaires à ce députés, pour prier que leurs 
pères qui sont au dit pays fussent dispensés à l’avenir d'entrer 
au dit conseil de Québec, ainsi qu’ils y étaient obligés par le 
dernier règlement, fait au Conseil par Sa Majesté, afin qu'étant 
déchargés de ce soin, ils puissent vaquer avec plus do liberté à 
leurs missions et à la conversion des sauvages ". (Nouvelle- 
France, documents historiques, p. 104).

3 — Journal des Jésuites, 1er octobre 1661, p. 302: “Quelque 
résistance que nous y pussions apporter, M. le gouverneur 
d'Avaugour nous obligea d'assister au Conseil, et me l’ayant 
commandé plusieurs fois par toute l'autorité qu'il avait, sans 
vouloir d’excuse, m’envoya sur le temps de le tenir son secré
taire pour m’y conduire ; où étant arrivé, il m’y établit, et à 
mon défaut telle personne des nôtres que je voudrais
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ai avides de pouvoir ! Sans doute, quelques-uns d’entre 
eux avaient pu commettre des indiscrétions 1 ; errare 
humai,um eut. Mais après les faits positifs que nous 
signalons, était-il raisonnable de prétendre que les 
Jésuites avaient recherché l'autorité temporelle f

Cette autre affirmation qu'ils avaient nommé les 
gouverneurs jiour le roi n’était pas plus fondée. On ne 
pouvait prétendre qu’ils eussent fait nommer Chain- 
plain et Montmagny : Champlain était le père de la 
Nouvelle-France et n’avait besoin d’étre désigné par 
personne ; Montmagny, chevalier de Malte, avait des 
intérêts et des influences dans la Comjwgnie des Cent- 
Associés, à qui appartenait le domaine du Canada. Les 
ltévérends Pères n’avaient pas davantage déterminé la 
nomination de M. d’Ailleboust : celui-ci n'était )>as 
l'homme des Jésuites, mais l’homme de la Société de 
Montréal. M. de Lausou s’était fait nommer lui-même, 
étant membre influent de la com|iagnie des Cent-Asso- 
ciés, conseiller d'Etat, et l'un des commissaires chargée 
spécialement des affaires de la Nouvelle-France. Dira- 
t-on qu’ils avaient choisi M. d’Argenson, qui leur était 
notoirement hostile, et M. d'Avaugour qui ne leur 
était guère connu ? Restait M. de Mésy, qui avait été 
recommandé, c’était un fait notoire, par Mgr de Laval. 
En réalité, depuis Champlain, pas un gouverneur, |>as 
un seul, n’avait dû sa nomination à l’influence et à 
l'amitié des Jésuites.

1 — la Père de Rochemonteix nous fait voir que le Père 
Ragueneau, d'ailleurs admiratderoent doué, aimait trop à se 
mêler des affaire* publiques et des intérêts privés des colons. 
Mais ses confrères étaient les premiers à l'en blâmer et à 
s’en plaindre. (Let Jésuitet et la Nuuvtlle J’ranee, vol. II, 
p. 184).

6
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Mais, disait le mémoire, ils avaient fait révoquer oetix 
qui ne leur convenaient pas. Avaient-ils fait révoquer 
Champlain, mort en charge ? Ou M. de Moulina gny, 
rapjadé après douze ans, parce que la Cour avait décidé 
de ne plus laisser les gouverneurs aussi longtemps en 
fonctions! Ou M. d’Ailleboust, nommé pour trois ans et 
qui lit tout son tenue d'office ? Avaient-ils fait révoquer 
M. de Lauson, qui partit sans ordre du roi, avant l'expi
ration de son gouvernement f N'était-ce jias M. d’Ar- 
genson lui-même qui avait demandé à M. de I-amuignon 
de lui faire choisir un successeur ? Kt M. d'Avaugour 
n'avait-il jus été rapjielé à cause de son conflit avec 
Mgr de larval sur la question de l’eau-de-vie î II était 
vraiment fâcheux que des affirmations aussi légères et 
aussi peu exactes se fussent glissées dans un mémoire 
portant la signature royale.

Quant à Mgr de Laval, rien de plus étrange que d’en
tendre Louis XIV lui reprocher d’exercer une autorité 
excessive. C’était le roi lui-même qui lui avait conféré 
des |iouvoirs politiques, qui lui avait ouvert les portes 
du Conseil Souverain et l’avait fait l'égal du gouver
neur pour le choix des conseillers ! L'évêque de l’étrée 
avait-il abusé de ses pouvoirs! Où en était la preuve! 
11 avait simplement refusé du concourir dans les coups 
d’Etat de M. de Mésy,

Ni l'évêque, ni les Jésuites n’avaient jamais tenté de 
s'immiscer indûment dans le gouvernement tctn|iorel 
de la colonie. Administration de la justice, questions 
de tarifs et d’im|iôls, règlements de [silice, entreprises, 
ex[)éditions, guerre et paix, dans aucune de ces matiè
res ils n'avaient affiché la prétention de diriger et de 
dominer. Leur rôle avait toujours été celui de sujets
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loyaux, et, par exception, celui d'aviaeura modestes ou 
d'auxiliaires dévoués, quand on avait sollicité leurs con
seils ou leur concours Que signifiaient donc ces impu
tations diffamatoires T C'était l’esprit du régne qui s'af
firmait, dès le début, dans les affaires du Canada, 
comme il allait s'affirmer davantage encore dans les 
affaires de France et dans les relations du roi-soleil avec 
l'Kglise. Esprit détestable et pernicieux, mélange de foi 
et d'orgueil, de res|ieot |*>ur la religion et d'empiètement 
sur ses droits, de xèle orthodoxe et de prétentions domi
natrices frisant l'hétérodoxie. C’était en un mot le gal
licanisme d’Etat, toujours prêt à dénoncer les envahis
sements de l'Eglise, lorsqu'elle demande tout simple
ment à exercer sans entraves lu mission quelle tient de 
Dieu. Le grief qui se dissimulait derrière la phraséo
logie vaguement malveillante du mémoire royal, avait 
pour seul prétexte la fermeté avec laquelle Mgr de 
Laval et les Jésuites exerçaient leur autorité spirituelle 
dans la répression des abus, et spécialement dans la 
lutte contre la traite de l’eau-de-vie. Voilà de quoi on 
leur en voulait surtout.

Nous avons teint à signaler immédiatement cette 
fâcheuse disposition du roi, malheureusement encou
ragée pur Colbert, qui était un gallican accompli, le type 
de l’homme d'Etat oésarien, comme nous aurons occa
sion d’en fournir des preuves.

t—Nom ne pré tendon» pas que Mgr de Laval et le» ,lé»ui- 
tes ne »e trompèrent jamais dan» leur» appréciation», et ne 
commirent jamais de faute» dan» leurs acte» public». Mais 
nous soutenons énergiquement que l'accusation de vouloir 
usurper l’autorité temporelle et politique n'était qu'une mau 
valse querelle gallicane.
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Maie continuons l'examen des instructions adressées 
à Talon. Louie XIV mentionnait la dilation et le peu 
de succès de la compagnie des Cent-Associés, qu’il avait 
forcée à se démettre de ses droits en 1663. Puis il 
prescrivait à l’intendant de bien établir l’autorité de la 
coni[>agnie des Indes Occidentales, créée en 1664. Klle 
était l’œuvre de Colbert, de même que celle des Indes 
Orientales, et il avait déployé pour leur organisation 
une ardeur, une énergie et une persévérance extraordi
naires. Son espoir était que ces associations donneraient 
un grand essor au commerce, feraient fleurir la marine 
et accroîtraient promptement la prospérité du royaume. 
1st compagnie des Indes Occidentales avait été établie 
par un édit du mois de mai 1664. Le roi lui concédait 
la terre ferme de l’Amérique depuis la rivière des 
Amazones jusqu'à celle de l'Orénoqne, les Antilles pos
sédées par les Français, le Canada, l’Acadie, l’tle de 
Teneneuve et les autres lies et terre ferme depuis le 
nord du Canada jusqu’à la Virginie et la Floride avec 
la côte de l’Afrique depuis le Cap Vert jusqu’au Cap 
de Bonne-Esjicrance. Cette concession était faite en 
toute seigneurie, propriété et justice. La compagnie 
était investie du droit d'établir des juges et officiers de 
justice, des conseils souverains, de choisir et désigner à 
la nomination royale les gouverneurs et fonctionnaires 
de ces colonies, de vendre ou inféoder les tories, de 
percevoir les cens, rentes et droits seigneuriaux, de 
construire des forts, de fabriquer la poudre, de fondre 
les boulets, de forger des armes, de lever des troupes, 
d’équiper des vaisseaux de guerre, sur lesquels elle 
pourrait arborer le pavillon blanc avec les armes de 
France. Elle s’obligeait à envoyer des ecclésiastiques
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pour prêcher l'Evangile, à bâtir des églises, à entretenir 
le clerg'. Elle était ouverte à tous les sujets du roi, et 
même aux étrangers. Les gentilshommes ne dérogeaient 
]ias en y entrant. Quiconque y mettait depuis dix 
jusqu’à vingt mille livres pouvait assister aux assem
blées générales et avoir voix délibénlive. Ceux qui 
mettaient vingt mille livres et au-dessus pou valent être 
élus directeurs généraux, et acquéraient le droit de 
bourgeoisie dans les villes où ils résidaient. Lee étran
gers qui souscrivaient vingt mille livres devenaient 
Français et régniooles tant qu’ils demeuraient action
naires pour cette somme; et ce droit de naturalité leur 
était acquis pour toujours, après vingt ans. Le bureau 
de direction de la compagnie était composé de neuf 
membres, et elle pouvait établir des bureaux particu
lière dans les provinces. L’article XV de l’édit déclarait 
que la coni|iagnie ferait seule, à l’exclusion de tous 
autres, tout le commerce et navigation dans les pays 
concédés, pendant quarante années, et cela sous peine 
de confiscation, peur ceux qui enfreindraient ce privi
lège ; mais la pêche restait libre |iour tous les Français. 
L’article XVI assurait à la cora|wgnie une subvention 
de trente livres pour chaque tonneau de marchandises 
qu'elle trans|K)rterait dans le» pays concédés, et de qua
rante livres pour chaque tonneau qu'elle en rapporte
rait. Le roi lui accordait de plus l’exemption des droits 
d’entrée et de sortie sur certaines marchandises, sur les 
munitions de guerre et de bouche et autres choses 
nécessaires au ravitaillement et à l’armement de ses 
vaisseaux, ainsi que sur tous les bois, cordages, gou
drons, canons de fer et de fonte, et matériaux quelcon
ques importés des paya étrangers pour la construction
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de eee navires en France. Enfin, pour aider plu» direc
tement la com|>agni(', il s’engageait à fournir le dixième 
de tous les fonds qui seraient faits par elle, et ce, durant 
quatre années, après lesquelles elle le rembourserait ; 
mais si, pendant cette période, elle avait soufl'ert des 
pertes, il consentait à ce que oelles-ci fussent prises sur 
les deniers avancés ]>ar lui. Il se réservait aussi l'alter
native de laisser, pour quatre autres années, ce dixième 
dans la caisse de la com)signie, sans intérêt, et à la fin 
des huit ans, si le fonds capital avait subi quelque perte, 
il était convenu que cette |ierte serait encore prise sur 
ce dixième '.

(Jetait à cette compagnie des Indes Occidentales que 
le roi, suivant les avis de Colbert, avait concédé le 
domaine de la Nouvelle-France, au mois de mai 1664, 
moins d'un an après l’avoir retiré des mains des Cent- 
Associés. Lïqioqiie était aux grandes conqiagnies. L'ex
emple de la Hollande et de l’Anglctirre avait séduit le 
ministre de Urn is XIV. Le succès extraordinaire de 
la compagnie hollandaise des Indes Orientales, dont le 
dividende avait atteint le chiffre de 62} p. 100, ne 
pouvait manquer d'exercer une forte influence, et l'on 
avait préféré encore une fois le régime du monopole, du 
privilège, du domaine concédé et de la juridiction délé
guée, à celui du commerce libre et de l'administration 
directe. Heureusement on n’appliqua |>as le système 
dans toute sa rigueur. En effet les instructions conte
naient ces lignes : “ Il est nécessaire que le sieur Talon 
voie les lettres de concession, |iar lesquelles la cotn|ie- 
gnie est en droit de nommer le gouverneur et tous les

1 — Eiih il Ordonnance!, vol. I, p. 40.
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autre» officier», et comme la coni|iagnie connaît assez 
qu’elle ne |>ourrait [ma trouver de» personnes qui eui- 
wnt assez de mérite et qui luisent assez autorisée» pour 
occuper ce» [ailles et le» remplir dignement, elle a été 
bien aise que le ltoi lit cette nomination jusque» il ce 
que [»r la continuation de» bonté» et de la protection 
de Sa Majesté cette colonie «'augmentant considérable
ment, la dite ooni|iagnie [misse alors par elle-même 
trouver de» sujets propres pour y envoyer." Tout cela 
faisait en oe moment au Canada une condition [lolitique 
assez singulière. En droit, la compagnie de» Indes avait 
le domaine, la seigneurie, le gouvernement du )»y«. 
En fait, le roi exerçait le [muvoir administratif, ressai
sissant d’une main ce qu’il avait concédé de l’autre. 
En droit, la com|iagiiie possédait la justice dan» toute 
»on étendue; elle pouvait établir des tribunaux et elle 
en établit effectivement. Mais en fait, le roi nommait 
un intendant, juge suprême en matières civile», et un 
conseil souverain, tribunal de juridiction eujiérieure. 
En droit, c’était à la compagnie qu'appartenait le [siuvoir 
de concéder des terres et de» fiefs ; en fait, c’était le 
gouverneur ou l'intendant, officiera du roi, qui faisaient 
les concessions à leur guise ', Ce dualisme étrange, 
qui dura de 16G4 à 1074, est parfois déconcertant [»ur 
celui qui abonle, sari» initiation suffisante, l’étude de 
cette époque.

Ijes instructions royales relataient ensuite le» démêlé» 
de M. de Mésy avec le Conseil Souverain, ses abus 
d’autorité, sa conduite violente,et rappelaient i Talon que,

1 — Cependant Colbert recommanda A Talon en ltKNl de lei 
faire au nom de la compagnie.



60 JEAN TALON, INTENDANT

d’après le («ravoir à lui donné ainsi qu'à MM. de Tracy 
et de Coutcelle, ils devaient lui faire fain1 un procès et 
l'envoyer prisonnier en France,si les accusations contre 
lui étaient trouvées fondées.

Le mémoire («riait aussi de la guerre contre les 
Iroquois et des troupes qui allaient être expédiées pour 
exterminer ces barbares. Outre les quatre coni|eguies 
qui acconi|«gnaieut M. de Tracy, Louis XIV faisait 
paster au Canada “ mille bous hommes, sous la conduite 
du sieur de Salières, ancien maréchal de camp d’infan
terie, avec toutes les munitions de guerre et de bouche 
estimées nécessaires pour cette entreprise ", L'intention 
du roi était que Talon assistât à tous les conseils de 
guerre et s'appliquât à fournir aux tr jupes tout oe qui 
leur aérait nécessaire.

Après l'exjiédition, Talon devait s’occu|ier, de concert 
avec le lieutenant-général et le gouverneur, à réorgani
ser le Conseil Souverain. “ Sa principle application, 
disait le mémoire, doit être à faire régner la justice sans 
distinction de qui que oe soit, en prenant garde que le 
Conseil Souverain la rende toujours avec intégrité sans 
nulle cabale et sans fraie. Kt quoiqu'il lui soit conféré 
l’autorité de juger seul, souverainement et en dernier 
ressort les causes civiles, il sera bon, néanmoins, qu’il 
ne s’en serve («s que dans une nécessité abso' ie, étant 
de conséquence de traiter les affaires dans leur ordre 
naturel et de n’en (oint sortir que (air des occasions 
indispensables."

Talon était également exhorté à faire de bons règle
ments pour la police, " les fondant s’il se peut, sur 
l’exemple de ceux qui sont en vigueur dans les villes du 
royaume où l’ordre est mieux établi.” 11 lui était en
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outre recommandé de se procurer tou» éclaircissements 
[«lesibles sur le» dette» de lu colonie, sur le revenu et 
l'emploi qui «’en faisait, dont on lui remettait un état : 
en un mot d’entrer li avant dan» cette matière qu'il 
connût avec certitude, jusqu’au dernier «ou, à quoi ce 
revenu montait effectivement. Kt s’il «'était commis 
quelque» abus, il devait en faire informer jour punir 
le» cou pable». On reconnaissait bien là l’inspiration de 
Colbert, le clairvoyant contrôleur des finance», le terri
ble découvreur de fraudes, l'implacable instigateur de 
la chambre de justice.

Lee instructions «'occupaient longuement de la ques
tion des habitation», de leur trop giand éfiarpillement, 
et de leur groupement en bourgs et en villages autant 
qu'il serait possible, [mrce que leur éloignement les unes 
des autres les avait ex|>osées sans défense aux attaques 
des Iroquois. “ C’est pour cette raison, lisait-on dans le 
mémoire, que le roi a fait rendre il y a deux ans un 
arrêt du conseil dont il sera délivré une expédition au 
dit aieur Talon, pa* lequel, |iour remédier à ce» acci
dents, Sa Majesté ordonnait qu’il ne serait plus fait, à 
l’avenir, de défiicheineut que de proche en proche, et 
que l'on réduirait le» habitations eu la forme de nos 
paroisses et nos bourgs autant qu'il sera dans la pos
sibilité, lequel néanmoins est demeuré sans effet sur ce 
que |>our réduire les habitants dans des corps de vil
lages, il faudrait les assujettir à faire de nouveaux défri
chements et à alwndouner les leurs; toutefois comme 
c’est un mal auquel il faut trouver quelque remède 
pour garantir les sujets du roi des incursions des sau
vages qui ne sont [tus dans leur alliance Sa dite Majesté 
laisse à la prudence du sieur Talon d’aviser avec le dit
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sieur de Courcelle et les officiers du Conseil Souverain 
de Québec à tout ce qui sera praticable [tour parvenir 
à un bien si nécessaire ", Ici il y avait beaucoup à 
redire. D’abord, l'éparpillement signalé n’était pas si 
considérable que les instructions pouvaient le faire 
croire. En 1665 la Nouvelle-France se réduisait à 
trois centres : Québec, Trois-Rivières et Montréal. La 
population totale ne s’élevait pas à 3,000 âmes. Les 
deux tiers étaient groupés à Québec, et autour de 
cette ville. Aux Trois-Rivières et à Montréal, on retrou
vait un groupment analogue. En soi, la dispersion 
n'était donc pas excessive. Nous admettons que, vu 
l'effroyable et navrante condition de la colonie, vu 
l’audace non réprimée des bandesiroquoises, qui étaient 
venues faire des prisonniers jusque sous le canon de 
Québec, la situation des colons, même de ceux qui 
étaient éloignés d'une demi-lieue à [reine des forts et 
des villes, était néanmoins périlleuse. Mais cela était 
dû à l’abandon coupable où les compagnies et les gou
vernements avaient trop longtemps laissé le Canada. Il 
était incroyable que l’on eût [tennis pendant de longues 
années aux sinistres leveurs de chevelures des Cinq 
Cantons de [rorter le fer et la flamme jusqu’au co ur 
de la colonie. Leur audace impunie était devenue sans 
bornes. A Montréal, ils s'embusquaient, la nuit, près 
des maisons, à Fallût du gibier humain. Ils couchèrent 
[dus d’une fois dans la cour de l’Hôtel-Dieu de Ville- 
marie, dissimulés comme des fauves au milieu des gran
des herbes, ainsi que dans la oour des steurs de la Congré
gation et sous les fenêtres de Mademoiselle Mance *.

1 — Hieloire de la colonie françaiee en Canada, par l’abbé 
Paillon, vol. 111, pp. 4 et 5.
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Dans de telles conditions, lors meme que les habitants 
eussent «'U'- plus rapproches les uns des autres, ils n'en 
auraient («as été moins exposés aux surprises sanglantes 
de oes barbares. Le vrai remède au mal devait venir 
de France, sous forme de troupes ca|>ables de refouler 
chez elles les hordes iroquoises, et de leur infliger un 
châtiment assez terrible pour les tenir désormais éloi
gnées des rives du St-Laurent.

Cela ne veut |«s dire que les avis de 1-ouis XIV et de 
Colbert, relativement A la concentration des établisse
ments, n'eussent aucune raison d'être. L'idée générale 
qu’ils émettaient était juste, quelle que fût leur erreur 
relative dans l’appréciation des circonstances présentes. 
I-es habitations n’étaient pas aussi disséminées qu’ils le 
croyaient, et elles eussent été assez rapprochées si la 
mère-patrie se fût décidée plus tût à protéger efficace
ment ses enfants canadiens. Mais il n'en restait pas 
moins vrai que, pour le présent et pour l'avenir, il fallait 
s’efforcer autant que jiossible de coloniser de proche en 
proche, de procéder |*r le défrichement continu, par la 
marche en avant graduelle et suivie, et non |>ar bonds 
et enjambées ; en un mot, suivant une expression de 
M. Hameau, de s'étendre moins pour s'établir plus for
tement. Louis XIV tenait beaucoup à cette idée *, et 
pressait Talon de travailler A sa réalisation. Et |«iur 
activer le défrichement, il suggérait cet expédient : un 
habitant qui aurait reçu cinq cents arpents de terre, et

1 — En 1676, il écrivait A Frontenac: “ Pénétrez-vous <le 
cette maxime qu'il vaut mieux occuper moins de territoire 
et le peupler entièrement que de s'étendre sans mesure et 
avoir des colonies faibles, à la merci du moindre accident."— 
Louis XII' à frontenac, 14 avril 1676.
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n’en aurait que cinquante défridiés, serait forcé d'en 
alwmdonner cent aux nouveaux colons, sous |ieine de 
voir confisquer toutes ses terres non encore cultivées. 
Un autre moyen moins rigoureux était l’ordre donné à 
Talon de faire pré|iarei tous les ans trente ou quarante 
habitations jour y recevoir autant de nouvelles familles.

Le mémoire royal contenait nu très Iwau passage sur 
la sollicitude que l’intendant devait témoigner aux habi
tants de la Nouvelle-Kranoe : " le roi, y était-il dit, 
considérant tous ses sujets du Canada, depuis le pre
mier jusqu’au dernier comme s'ils étaient presque ses 
propres enfants, et désirant satisfaire à l’obligation où 
il est de leur faire ressentir la douceur et la félicité de 
sou règne, ainsi qu’ù ceux qui sont au milieu de la 
France, le dit sieur Talon s’étudiera uniquement ù les 
soulager en toutes choses et à les exciter au travail et 
au commerce, qui seuls |wuveut attirer l'abondance 
dans le |>ays et rendre les familles accommodées. Et 
d’autant que rien ne |>eut mieux y contribuer qu’en 
entrant dans le détail de leurs |ietites affaires et de leur 
domestique, il ne sera |ihs mal à propos qu’après s’ètre 
établi, il visite les habitants les uns après les autres 
pour en reconnaître le xéritable état, et ensuite pour 
voir autant bien qu’il pourra aux nécessités qu’il y aura 
remarquées, faisant les devoirs d’un bon (ière de famille.” 
C’était là un langage, des sentiments vraiment loyaux.

Le mémoire encourageait aussi l'intendant à favo
riser le commerce et l'industrie, et promettait l'assis
tance de Sa Majesté par “ l’ouverture de ses coffres." 
Dans un autre ordre d'idées, Talon devait exciter les 
]«rents à bien élever leurs enfants, à leur inspirer la 
piété et la vénération dus choses qui concernent la reli-
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gion, “ et ensuite beaucoup d'amour et de rcsjiect jour 
ln |>ersonne royale de Su Majesté.”

Talon recevait instruction d’inviter les soldats du 
régiment de Carignan, et des quatre compagnies d’in
fanterie venues avec M. de Ttaey, à demeurer au Canada 
après l’es|»slition contre les Ins|iiois ; et |K>ur cette tin 
il était autorisé à leur faite des gratifications au nom 
de Sa Majesté.

La question des dîmes était une de celles que l'inten
dant avait mission d’étudier avec MM. de Tracy et de 
Courcelle. Elles avaient été fixées au vil gtièiue par un 
arrêt du Conseil d’Etat en 1GG3, mais, des difficultés 
s’étant élevées, il s'agissait d'examiner si cette probation 
était trop onéreuse pour le pays.

En dernier lieu le roi recommandait 4 Talon du tra
vailler à faire construire des vaisseaux, de rechercher 
les bois propres 4 cette fin, et d'en em|iêchur l'uhutis; 
d’éprouver la fertilité des terres et de constater si, outre 
le blé nécessaire 1 l'approvisionnement de lu colonie, il 
ne serait pas facile de leur faire produire les légumes 
et le chanvre ; d’étudier les moyens propres 4 assurer 
l’accroissement du bétail. Et il terminait en lui enjoi
gnant d’être “ fort soigneux à l’informer de tout ce qui 
se |lassait au dit |«ys et d'envoyer 4 Sa Majesté les 
observations qu’il aurait faites sur la présente instruc
tion.’’ Le tout était “ fait à Paris, le 27ème mars 16ti5,” 
signé “ Louis ”, et contresigné “ de Lionne,” comme la 
commission d'intendant.

Dans cette pièce si iinjiortante on retrouve 4 chaque 
|«ge la ]a'risée et lus préceptes de Colitert, doublés de 
l’adhésion intelligente et de la volonté réfléchie de Louis 
XIV, On y saisit sur lu vif et dans toute sa réalité
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cette collaboration fameuse d'un grand ministre qui 
conçoit, qui médite, qui combine et qui pré|»re, avec un 
grand roi qui examine, qui com prend, qui veut et qui 
ordonne. Nous l'avons longuement anulysée parce qu'elle 
contient la (wrfaite esquisse du programme de restau
ration coloniale qui va s'exécuter ici pendant sept ans, 

Talon avait vu Louis XIV et Colbert ; il avait reçu 
les instructions royales ; il ne lui restait plus qu'à pren
dre congé et à partir pour lui Itoclielle où devait se faire 
rembarquement. Le Tl avril nous le trouvons dans 
cette ville. 11 écrit au ministre que la compagnie des 
Indes Occidentales se préjiare à faire |>asscr au Canada 
cent cinquante hommes. Il lui parle d’une mine de 
plomb, découverte, paralt-il, à (iaspé, dans la Nouvelle- 
France, et sur laquelle le sieur Denis, de Quéliec, 
actuellement il la Itoclielle, lui a fourni dus informa
tions. 11 a ordonné à celui ci de s’cmliarquer sur le 
prochain vaisseau, et de se faire descendre à la (milite 
de Gsspé avec vingt-cinq hommes, des vivres et des 
outils pour commencer l’exploration nécessaire. L’inten
tion de Talon est do débarquer lui-même à Gas|ié pour 
examiner l’ouvrage exécuté 11 ce moment, et eiu|K>rter 
à Québec des échantillons du minerai trouvé afin que 
l’on en fasse l’épreuve

Le 27 avril Talon écrit encore à Colbert. Il a fait 
monter sur le second vaisseau de la Compagnie, por
tant 1V0 hommes de travail, un homme chargé s|iéciale- 
ment de s’occuper d’eux à leur débarquement, de voir 
ù leur distribution parmi les habitants et à leurs con-

1 — Talon à Culbrrl, La Itoclielle, 22 avril, 1665.—Archives 
fédérales, Canada, Correspondance générale, vol. U.
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traie d’engagement |iour troie ana. Le aieur Denis et 
l'agent de la compagnie sont à bord île ce navire 
“ Comme noue sommes dans la saison la plus favorable 
de l'année, fait observer l’intendant, j'ai jugé avec MM. 
les directeurs )>our la compagnie qu'il était à propos 
qu'ils fissent promptement laisser leur agent afin que 
la dite oomjaignie puisse jwr le retour des vaisseaux 
qui nous jjorteront recevoir dès cette année quelque 
fruit de sa dépense. Cet agent est sur le vaisseau qui a 
fait voile aujourd'hui

Le 4 mai, nouvelle lettre à Colbert. Talon y aborde 
une sérieuse question. I* compagnie, dit-il, a voulu 
em|£chcr le passage au Canada de certaines marchan
dises appartenant à des habitants du pays, prétendant 
que cela était contraire à son privilège de commerce 
exclusif. L'intendant a ré|mnitu qu’il s’agissait de mar
chandises achetées par eux plutôt |s>ur leur propre sub
sistance que |iour le commerce, et qu'il ne fallait («s 
mettre les habitants de la colonie aous la fâcheuse im
pression que la compagnie entendait les luire à pren
dre d'elle leur subsistance au prix de ses magasins. 
Devant ces représentations cette dernière avait cédé. 
Ce premier incident était assez significatif et [sjuvait 
faire présager une future divergence de vues. Après

I — t'et agent était le sieur Mille Kdme Le Barroy», con
seiller et secrétaire du roi et son interprète en langue portu
gaise. 11 avait été nommé agent général de la compagnie dans 
toute l'étendue du Canada, “ pour gérer et négocier ses allai res 
et avoir inspection sur tous ses officiers et commis ”, par 
une commission datée du 8 avril IMS—Editée! Ordonnances, 
lit, p. 36.

2— Aroh. féd., Canada, oorr. gén., II.
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l'avoir signait* brièvement, Talon annonçait que M. de 
Salières et huit eotn|tagnies de son régiment allaient 
s'embarquer le f» ruai. Les huit dernières coin|»agnies 
devaient partir environ huit jours après sur deux vais
seaux avec M. de C'ouroelle et l'intendant *.

Ces lettres de Talon à Colbert, datées de La Hoc belle, 
sont d’un spècial intérêt parce qu’elles nous le montrent 
à l’œuvre même avant son départ de France, et qu’il y 
manifeste cet esprit progressif et judicieux dont notre 
pays aura tant de preuves. I^e 14 mai il informe le 
ministre qu’il a assiste à la revue de huit conqiagnies,

1 — Arch. féd., Canada, eorr. gén. II.—Quatre compagnies 
du régiment de Carignan Salières étaient parties avec un 
premier vaisseau. (Journal de» Jésuite», p. 432).—Dans cette 
même lettre du 4 mai 1605, on voit reparaître un instant 
l’ex intendant du llainaut. “ J'ai laissé entre les mains d'un 
de mes frères, dit-il, quelques plans des villes de Flandre dont 
j'ai eu l'honneur de vous parler. ” Et ailleurs : “ M'étant 
trouvé en Flandre entre quatre des principales têtes du paye, 
je connus par leur entretien que de toutes les entreprises 
que le roi fait en dehors de ses états, celle qui leur donne 
plue de jalousie est la prise de possession de la terre ferme 
de l'Amérique, (c'est-à dire de Cayenne et de la région entre 
les Amazones et l'Orénoque), même des colonies que 8a 
Majesté y envoie, et ces quatre personnes ne purent s'em
pêcher de me faire connaître que le-; ministres «l'Espagne 
craignent qu'à la mort de Philippe IV, refusant au roi les 
parties d«is Pays Ras qu’ils connaissent lui être légitimement 
ac«iuises, ils n'ouvrent la porte à l'invasion (c’est le terme 
dont ils se servent) «pic Sa Majesté pourra faire «les parties 
de l'Amériipie qu'ils occupent, «pi'ils estiment l'âme «le leur 
monandiie qui ne se soutient pas, comme la France, par la 
multitude «le ses peuples, l'ahotvlanee «le ses productions et 
la richesse de son commerce, toutes ses principales forces 
provenant des mines «le ce pays



Dr. i.a «oi’vn.i.r-rtAur* 59

quelle» «ont toute» complète», mai» que quelques-unes 
•ont plu» nomlireuie» e* mieux équi|»'wsque le» autre». 
Celle de M. de Sorel e»t la plu» reman|uable, et une gta- 
tification de 15 ou 20 piatolea 1 à cet officier aérait de 
bonne politique. L’intendant »e propoee d’employer 100 
ou 150 piatolea à récompenser et augmenter ainai le 
zèle, et il aaaure qu’il aéra économe et équitable *.

lie 15 il écrit qu’il travaille 5 s’instruire sur tout ce 
qui concerne la Nouvelle-Kraticc. Parlant du l’Acadie 
et du voisinage des Anglaie, il signale l’iiu|s)rtance 
stratégique du Cap-llreton. Enfin, le 24 mai, il fait en 
ce» termes eea adieux à Colbert : “ Comme je croi» que 
je n’aurai plus l'honneur de vous écrire de France, puis
que je n'attends plus que le veut [mur me mettre à 1a 
mer, souffrez que je vous assure que je pars |siur le 
Canada très reconnaissant de toutes les gritoea que vous 
avez eu la bonté de me départir et de me ménager 
auprès du roi, que, comme je sais qu’on ne peut vous 
témoigner de plu» forte reconnaissance qu’en servant 
bien Sa Majesté ni mériter de nouveaux bienfaits qu’en 
|siyant les premiers |*r une sérieuse et forte applica
tion à faire réussir les choses quelle désire de nous, je 
n'éparguerai rien de la mienne |*>ur remplir ses inten
tions nu lieu où je vais. Ayez s’il vous plaît la bonté 
de me donner et la protection et les secours qui me 
feront besoin, et si je ne travaille avec succès, je travail
lerai du moins avec zèle et fidélité. Je suis, avec tout

I—La pistole, monnaie d'Espagne, valait environ on se 
livres de vingt sols.

2 - A roll, féd., Canada, eorr. gén., II.
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le resjiect loisible, Monsieur ', votre très humble, très 
obéissant et très obligé serviteur."

Quelques heures après l’euvoi de oes lignes, où nous 
croyons percevoir comme une note voilée d'émotion 
contenue,le Saint-S/baitlien levait l'ancre, et Talon com
mençait jour la première fois la traversée de l'Océan, 
en route vers cette lointaine Nouvelle-France où il 
allait se (aire un nom historique.

I — Au printemps de MUA, Colbert n'avait pas encore droit 
au “ Monseigneur." Ministre en fonctions, il ne l’était [mint 
en titre, malgré l'immense juridiction dont il était déjà 
investi. Il ne devint “ Monseigneur Colbert," qu'au mois île 
décembre IAA5, lorsqu'il fut nommé controleur-général des 
finances. Quelques uns l'avaient monseigneurisé par antici
pation, mais cela n’était pas conforme aux régies de dési
gnations officielles alors en usage.



CHAPITRE IV

L» Il averse «le l'Océan au XVIléroe siècle.—Cent dix sept 
jour» sur nier—Arrivée de Talon à Québec.—Le» renforts 
accueilli» avec joie__Le régiment «le Carignan—Un tri
umvirat : Tracy,Courcelle, Talon—Talon à l'Hôtel Dieu. 
—Québec en IMS.—Basse ville et haute ville.—Petit 
nombre «le maison».—Le* communauté*—Le» <i églises— 
Le |*emonnel ecclésiastique—I<e Conseil Souverain— 
Le» notable*—Le mon«le commercial—Une France au 
bvrciBau—lntroni*ation officielle des nouveaux adminis 
Ira leurs.

Au dix-septième .siècle, on ne traversait pua l'Atlan
tique en six jours comme on le fait aujourd'hui, grâce 
aux magnifiques paquebots qui joignent à la rapidité 
du déplacement le plus large confort et un luxe vrai
ment princier. Le voyage de France au Canada était 
alors une rude entreprise. Le Saint-SSbastien, qui 
portait MM. de Courcelle 1 et Talon, fut cent dix-sept 
jours sur mer *, à compter de l'embarquement. Ce 
navire était petit, fort encombré, chargé de nmnde, et il 
y eut beaucoup de maladie à boni. Après avoir touché

1 — Dans nos histoires «lu Canada ce nom est généralement 
écrit avec un a : u < ou reel les ". Mais non» suivons ici 11. de 
Courcelle lui même, qui écrivait son nom san* a, comme on 
peut le constater dans les plumitifs originaux du Conseil 
Souverain.

2— Lettre de Talon à Colbert, 4 octobre 1005.—Archives 
provinciales : Manuscrits relatifs à l’histoire du la Nouvelle- 
France, 1ère série, vol. I.
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à Gas|ié, où M. Talon recueillit des échantillons de 
minéraux, le Sainl S/bantitn jeta l’ancre dans la rade 
de Québec le 12 septembre 1665. I-e gouverneur et 
l'intendant furent accueillis avec j lie. Leur arrivée 
complétait le triumvirat que Louis XIV avait chargé de 
relever, de sauver et de fortifier la colonie.

Ce furent un printemps et un été mémorables pour 
les habitants de la Nouvelle-France que le printemps 
et l'été de 1665. Heportons-uous à cette époque et 
essayons de nous représenter l'état d’âme des Canadiens 
en ce moment. Menacés de ruine et de massacre, 
constamment sous le coup de l’égorgement et de la 
dévastation, depuis des années ils soupirent après les 
secours de France. Mais lorsqu’on ne reste pas sourd 
â leurs plaintes, on ne leur accorde qu'une aide absolu
ment insuffisante. Kn 1664 on leur assure que 1665 
aéra pour eux l’année de la délivrance. L’hiver te |«sae 
dans l’attente et l’incertitude. Seront-ils déqus encore 
comme ils l'ont été tant de fois t Voici le printemps. 
Le Saint-I-aurent a brisé ta prison de glace. Des hau
teurs de Québec, on interroge l’es|«ce, on scrute les 
horixona du grand fleuve, on guette anxieusement les 
renforts libérateurs. Le mois de mai s'achève, le mois 
de juin s’écoule, et la rade est déserte. Faudra-t-il de 
nouveau ajourner l'espérance ? Non; apercevex-vous 
cette voile à la pointe de Vile d’Orléans? C’est un 
navire de France ; il est lourdement chargé; 4 mesure 
qu’il s’approche on d stingue des costumes militaires, 
on voit briller des armes ; enfin, ce sont les trou|*s 
promises ! Dieu soit béni I La jwrole royale n'est |ats 
un vain mot, et la colonie est sauvée.

A partir du 19 juin, Québec est en liesse. Les vais-
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seaux succèdent aux vaisseaux. Le 30, arrive le mar- 
quia de Tracy, celui qu'on ap|>elle le vice-roi, et avec 
lui quatre nouvelles oompnguies. Les navires ne délier, 
quent |ws si'ulement des soldats : ils amènent aussi des 
colons, des filles à marier, des artisans ; ils apportent 
des armes, des munitions, des provisions, des animaux 
domestiques. A chaque nouveau bâtiment qui entre 
en rade, c'est une nouvelle explosion de joie! Le 16 
juillet, grande sensation à Québec I On a débarqué douse 
chevaux ; la population québecquoise, qui u'en a point 
vu depuis le cheval solitaire de M. de Montmaguy *, 
admire ces nobles bêtes, et les sauvages contemplent 
avec étonnement ces "orignaux de France," si dociles 
à la voix de l’homme. Imagines le mouvement, l’ani
mation, la joie que font régner dans la ville naissante 
tous ces témoignages d'énergique sollicitude donnés 
enfin par la mère-]*trie à sa fille longtemps négligée. 
Et tout l’été cela se continue. Le 19 août arrive M. 
de Salières, colonel du régiment de Carignan *, avec

1 —En 1M7 la compagnie des habitante avait lait cadeau 
d'un cheval au gouverneur, M. de Montmagny. Ce fut le 
premier oheval import* au Cane<la.

2—Le régiment de Carignan-Saliéres avait été formé en 
161» par la fusion des deux régiments de Carignan et de Bal
thasar. I* régiment de Carignan avait été levé par Thomaa- 
F rançon de Savoie, prince de Carignan, vers 1644, et mis par 
celui-ci au service de France. Il prit une part active aux 
ojiérations militaires, duient la Fronde, et combattit sous les 
drapeaux du roi, spécialement à Jargeau, à Etampes, et 
dans la célébré rencontre du faubourg St-Antoine, qui vitaux 
prises Turenne et Condé. Le régiment de Balthasar avait été 
formé vers 1636. le colonel Balthasar était d’origine transyl
vanienne. Il s’enrôla dans l'armée française, se rangea du côté 
du prince de Condé pendant la Fronde, et passa au service
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quatre comjiftgnie» ; le 20, quatre oom|>agnieH addition
nelles font leur débarquement. Enfin, le 12 septembre, 
les navires le Saint-Séltantien et le Jardin de Hollande, 
mouillent devant Québec, suivis deux jours après de la 
Jutti >.

Au résumé la colonie se voyait fortifiée de quatre ou 
cinq cents («Ions, artisans ou journaliers. Ses magasins 
regorgeaient de denrées et de munitions. Vue petite 
armée de douse ou treize cents hommes d'élite lui pro

ie l'électeur palatin en 1654. On lit clan* l'ouvrage du P. 
Daniel, sur la milice française : u la paix ayant été conclue 
entre la France et l'Espagne (1659), il se fit une réforme des 
troupes, la régiment du prince de (,’arignan et celui de Bal
thazar furent mis en un même corps. Les «leux commandants 
conservèrent chacun leur (compagnie) colonelle et leur dra 
peau blanc. Le régiment s’appela C’arignan Balthazar, et les 
commissions des officiers étaient expédiées sous le nom des 
deux colonels.... Le colonel Balthasar s’étant retiré, M. de 
Salières prit sa place et les deux drapeaux blancs subsistè
rent. La colonelle de C’arignan était la première et celle de 
Salières la seconde." Nous empruntons cette citation à l'étude 
de M. Benjamin Suite sur le régiment de Carignan, publiée 
dans les Mémoire* de la Sociélé royale pour 190*2.

En 1664, le régiment de C’arignan fit partie du corps de six 
mille hommes que I»uis XIV envoya au secours de l’Autriche 
envahie par les Turcs. Izes soldats français se couvrirent de 
gloire à la bataille de Saint-Ctothard.

Il y a une longue notice sur le régiment de C’arignan dans 
l'ouvrage du général Susane, l'Ancienne infanterie française 
(vol. 5, p. 236). Nous indiquerons aussi comme sources d'infor
mations : Benjamin Suite, Mémoire cité plus haut ; Frédéric 
de Kastner, les Héroe de la Nouvelle-France, Québec, 190*2 ; 
le P. Daniel, Hietnlre de la milice françaiee jusqu'à la fin du 
riyne de Louie le (Jrand.

1 — Pour tous ces arrivages, voyez le Journal det Jéeuitet, 
p. 332 et suivantes, et la Relation de 1664, p. 25, édition cana
dienne des Relation* de* Jésuite*, vol. III.
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mettait une sécurité inconnue depuis vingt ans. I* 
présence des trois éminents fonctionnaires, MM. de 
Tracy, de Couroelle et Talon, mettait le comble à la 
joie générale.

Alexandre de Prouville, marquis de Tracy *, faisant 
fonctions de vice-roi, était âgé d'environ soixante-trois 
ans. Né en 1602, il avait embrassé de bonne heure la 
carrière des armes. En 1646, il recevait le commande
ment d'un corps de troupes étrangères levé j*r lui en

1 — M. de Tracy était-il marquis ? Tous nos historiens, sui
vant en cela Charlevoix, lui ont donné ce titre. Cependant, à 
deux exceptions près, il n'est ainsi désigné dans aucun écrit 
contemporain.

Dans sa commission de lieutenant général, il est appelé “ le 
sieur de Prouville Tracy ou le sieur Prouville de Tracy/' 
(Edits et Ordonnances, vol. III,p. 27). Voici comment il s’in 
titule lui même dans le préambule d'une ordonnance rendue 
par lui à la Martinique : 44 Nous, Alexandre de Prouville, 
Chevalier, Seigneur des deux Tracy, Conseiller du roi en ses 
conseils, Lieutenant général des années de Sa Majesté et 
dans les Isles de la Terre ferme de l'Amérique Méridionale et 
Septentrionale, tant par mer que par terre; ayant reconnu 
que par concession, Privilège et Coutumes il se pratiquait ou 
se devait pratiquer en Vile de la Martinique les choses sui
vantes,......en vertu du |»ouvoir à nous donné par Sa Majesté,
avons fait les règlements qui suivent." (Moreau «le Saint 
Méry, Loi» et Coutumet de» Colonies française*, vol. I, p. 13X).

Dans les plumitifs du Conseil Souverain, M. de Tracy est 
appelé '• Mcssire Alexandre de Prouville, chevalier, seigneur 
«le Tracy, conseiller «lu roi en ses conseils, lieutenant géné
ral pour Sa Majesté en V Amérique Méridionale et Septentrio
nale tant par mer «pie par terre." Jugement» et Délibération» 
du Conseil Souverain, vol. I, p. 364).

l»a Mère de l'Incarnation, Talon, Colbert, Louis XIV, en 
parlant de lui, «lisent: " M. de Tracy," ou “ le Sieur «le 
Tracy.” Cepen«lant Mgr de Laval, dans son Informait de 
•tntu eccleaiiv Suva Francia «lu 21 octobre lôt>4, l'appelle
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Allemagne. Cinq ans après, il obtenait comme récom
pense de avs services le grade de lieutenant général. 
Son fils, Charles-Henri de Prou ville, nommé maréchal 
de camp en 1652, était tué deux ans plus tard. Nous 
avons vu que Louis XIV avait envoyé en Amérique

“ Dominât Marchio de Tracy. Et la Relation de 1665 dit : ** le 
roi lit choix de Monsieur le Marquis de Tracy.” Charlevoix 
et l'auteur de VHistoire de VHôtel-Dieu de Québec ont em- 
boité le pas au Père I<e Mercier, rédacteur de cette relation. 
Où est la vérité ? Ce n'est pas là un point très important, 
mais nous avons cru devoir le signaler.

Dans tous les cas, que M. de Tracy fût marquis ou non, 
c'était un homme éminent.

Dans la citation de l'ordonnance rendue par lui à la Mar
tinique, on a remarqué sans doute qu’il se dit “ Seigneur 
des deux Tracy.” Nous avons voulu savoir ce que cela 
signifiait, et nous croyons l’avoir trouvé. Il y a dans le dépar
tement de l’Oise, arrondissement de Compiègne, canton de 
Ribéeourt, deux villages, à côté l'un de l'autre, qui portent 
les noms de Tracy-le-Val et de Tracy-le-Mont. Nous ne sau
rions douter que ce ne soient là les “ deux Tracy " de notre 
lieutenant général. Voici ce qui nous confirme dans cette 
persuasion. Nous voyons par le contrat de mariage de Simon 
Lefebvre, maître d’hôtel de M. de Tracy, (Greffe Rageot, 10 
janvier 1667), qu’il venait de la paroisse de Saint-Eloi de 
Tracy le-Val, évêché de Noyon. Puisque le maître d’hôtel de 
M. de Tracy venait de Tracy le-Val, et que le lieutenant géné
ral s'intitulait “ Seigneur des deux Tracy,” il nous semble 
clair que Tracy-le-Val et Tracy-le-Mont étaient bien les deux 
Tracy mentionnés dans l'ordonnance plus haut citée.

I* commune de Tracy-le-Val est à 18 kilomètres de Com
piègne. C’est un village d’environ 550 habitants. Le château 
de Tracy le-Val est la propriété de madame la marquise de 
Ganay, née des Acres de l'Aigle ; il est possédé par cette 
famille depuis 1758. Madame de Ganay, auprès de qui nous 
avons sollicité des renseignements, est sous l'impression que 
M. de Tracy n’en a jamais été le châtelain.
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M. de Tracy investi des plus amples pouvoirs. Sa 
mission avait été très efficace. Ayant repris pour le roi 
possession de Cayenne, occupée un moment par les 
Hollandais, et rétabli l’ordre aux Iles françaises, princi- 
] element à la Martinique et i la Guadelniqie, il s’était 
rendu au Canada, conformément à ses instructions. 
Droit, loyal, intrépide, et d’une intégrité admirable, 
M. de Tracy était à la fois conciliant et ferme, et la 
bonté chez lui s'alliait à la justice. Sa perspicacité 
naturelle, développée |er l'expérience, le rendait très 
apte à [pénétrer les caractères, à discerner les intentions 
et les mobiles. Son jugement solide savait s’élever au- 
dessus des préjugés dont plusieurs de ses contein]>orains 
subissaient tiop souvent le joug. Sa foi était vive et 
sa piété sincère.

Daniel de Itémy, sieur de Courcelle, occupait le ]»ste 
de lieutenant du roi au gouvernement de Thionville, 
avant d’être nommé gouverneur du Canada. C’était un 
vaillant militaire. Impulsif, franc, prompt à l'action 
et iin|jatieut des retards, il avait les défauts de ses 
qualités. On pouvait lui reprocher d’être parfois ombra
geux et soupçonneux sans motifs, et de trop céder au 
premier mouvement, qui n'est pas toujours sage. Mal
gré cela, son courage, son zèle, son honorabilité, son 
dévouement au bien public, ont fait de lui l’un de nos 
bons gouverneurs.

Tels étaient les deux hommes avec qui Talon devait 
ooojércr. Notre premier intendant—le premier en exer
cice, sinon en titre—avait essentiellement l’esprit de sa 
fonction. Laborieux, inquisitif, clairvoyant, ami de 
l’ordre et de la régularité, il se faisait remarquer par la 
clarté des idées, la largeur des vues, la netteté de la
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pierception et l’énergie de l’exécution. Sa libéralité, sa 
bienveillance, son intelligente activité lui gagnaient 
l’admiration et la sympathie. Cependant l’ambition du 
progrès, le désir de faire vite l’induisaient peut-être 
parfois à franchir la limite de ses attributions, au risque 
de provoquer des froissements. Pour compléter cette 
courte esquisse, ajoutons que, parfaitement imbu des 
maximes de son é|>oque et de son milieu, Talon, fervent 
chrétien, était un non moins fervent partisan de la 
suprématie de l’Etat dans les questions mixtes où les 
droite de l’Kgliee étaient en cause.

Pour donner une idée de l’impression produite par ce 
remarquable triumvirat de Tracy, Courcelle et Talon, 
laissons parler une contemporaine : “ Quelques jour» 
après l’Assomption, trois navires vinrent mouiller devant 
Québec ; ils étaient chargés de bons effets, et [«riaient 
plusieurs com|>agnies et à leur tête M. de Salières, 
Colonel du Régiment; enfin, le 12 septembre, la joie 
fut complète par l’arrivée de deux vaisseaux, dans l’un 
desquels était Monsieur Courcelle, Gouverneur Général, 
et Monsieur Talon, Intendant, et les dernières compa- 
gnies du régiment de Carignan, un troisième navire le 
suivit deux jours après, de sorte que cette Colonie ne 
s’était jamais vue dans une si grande abondance. Mon
sieur le Marquis était parfaitement content, tout concou
rait à le satisfaire, il ne cherchait qu’à procurer à tout 
le monde les secours qu’on p«uvait espérer de lui ; il 
était servi avec une grande splendeur. Monsieur de 
Courcelle avait aussi un magnifique équipage, et Mon
sieur Talon qui aimait naturellement la gloire n'oubliait 
rien de ce qu’il croyait faire honneur au Roi, dont il 
était un très zélé sujet. Ces trois Messieurs étaient doués
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de toute» le» qualités qu’on pût souhaiter ; il» avaient 
tou» une taille avantageuse et un air de bonté qui leur 
attirait le resjwct et l'amitié de» peuple» ; il» joignaient 
û oet extérieur prévenant, beaucoup d’esprit, de douceur 
et de prudence, et «'accordaient parfaitement pour donner 
une haute idée delà puissance et de la Majesté Royale; 
il» cherchèrent tou» le» moyen» propre» à former ce pays, 
et y travaillèrent avec une grande application. Cette 
colonie «ou» leur sage conduite prit de» accroissement» 
merveilleux, et selon les apparence» on pouvait espérer 
qu'elle deviendrait florissante " *.

11 tardait à Talon de se mettre en contact avec le» 
établissement» de ce paya nouveau qu'il allait adminia- 
trer. L’anecdote qui suit nous en donne une preuve 
assez amusante. Elle nous est racontée |*r le même 
auteur que nous venons de citer : “ La Mère Marie de 
Saint-Honaventure, notre supérieure, n'avait |>aa man
qué d'écrire à ces messieurs avant qu’ils fussent débar
qués, afin de les engager à protéger notre Hôtel-Dieu, 
et dès le jour que monsieur Talon descendit à terre, il 
se fit conduire ici, sans suite et fort simplement ; il

1 — Histoire de VHôtel-Dieu de Québec, imprimée à Mnntau- 
ban, ches Jérôme Legier, imprimeur du roy. Cet ouvrage avait 
été composé par la célébré Mère Juchereeu de St Ignace, née 
en 1650, entrée à l’IIôtel-Dieu en 1664, morte en 1723. La 
mère Duplessis de Ste Hélène, femme distinguée, sœur du 
Père Duplessis, jésuite et prédicateur de renom, mit la der
nière main à la rédaction de ce livre. I* Mère .Fuchereau 
déclare, dans une épitre dédicatoire à ses scaurs en religion, 
qu'elle a beaucoup puisé dan» les mémoires écrits par la 
Mère Ht-Bonaventure, l'une des trois premières hospitalières 
venues de France, ainsi que dan» divers manuscrits des 
Mères St-Augustin et de la Nativité.
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demanda la Mère Supérieure «ans dire qui il était, elle 
vint avec la Mère Marie de la Nativité, il lea salua de 
la part de M. l’Intendant, feignant d’être son valet de 
chambre, et les assura que monsieur Talon était très 
disposé à leur faire tout le bien qui dé|>eiidrait de lui ; 
comme il parlait admirablement bien, et qu’il assurait 
fort hardiment tout ce qu’il disait, la Mère de la Nati
vité qui avait beaucoup de discernement, fit un signe à 
la Mère Supérieure, et elle lui dit agréablement qu’elle 
ne pensait [ata se tromper en le croyant plue qu'il ne 
voulait ]>araltre ; il lui demanda ce quelle voyait en 
lui qui lui donnait cette pensée, elle lui répondit qu’il y 
avait dans son discours et dans sa physionomie quelque 
chose qui l’assurait que c’était M. l’Intendant lui-même 
à qui elle avait l’honneur de parler ; il ne pût dissi
muler plus longtemps la vérité, ni cacher le plaisir que 
lui faisait un compliment si juste et si obligeant, et 
conçut pour notre Communauté et en particulier pour 
la Mère de la Nativité une estime et une affection dont 
nous avons ressenti les effets dans la suite " *.

A ce moment où l'intendant Talon vient d'arriver au 
siège du gouvernement dont il va être le plus efficace 
administrateur, il n’est pas hors de propos de nous 
demander ce que c'était que la ville de Québec en 1665.

1 — Histoire de P Hôtel Dieu, p. 176—A propos de la Mère 
de la Nativité on lit dans le même ouvrage : 1 11 Elle joignait à 
ses rares vertus un esprit gai et agréable, une conversation 
charmante, ayant une facilité admirable pour s’énoncer et 
pour écrire en prose ou en vers. M. Talon, intendant, qui se 
mêlait lie poésie, lui adressait quelquefois des madrigaux ou 
épigrannnes auxquelles elle répondait sur le champ fort spiri
tuellement en même style, et ses pièoee étaient estimées de 
tous les connaisseurs."
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Capitale de U Nouvelle-France : oe titre avait noble 
allure et pouvait en im|io«er de loin aui Français 
d'Europe. Même à nos yeux, lorsque noua ne serrons 
pas de trop près la vérité historique, de prime abord il 
ne laisse pas que d'amplitier un peu la réalité qu'il 
recouvrait. Cette réalité était bien humble. Québec 
n'était alors, à tout prendre, qu'un bourg peu considé
rable. Sa population régulière pouvait être de 550 âiues, 
et le nombre de ses maisons ne dépassait pas soixante- 
dix *. 11 y avait la ltasse-Ville et la Haute-Ville comme 
aujourd'hui. La Haute-Ville était surtout habitée par 
les fonctionnaires, le clergé et les communautés. Dans la 
partie basse de Québec, au pied du promontoire et sur le 
bord du fleuve, l’on rencontrait les boutiques des mar
chands et le plus grand nombre des résidences jiarticu- 
lières. Là se faisait tout le comtneroo et s’élevaient les 
entrepôts et les magasins de la compagnie et du roi. De 
la ville basse on montait à la haute par un chemin 
sinueux et escarpé, qui aboutissait, d'un côté, à un édifice 
en pierre servant à la fois de presbytère, de séminaire 
et d'évêché, ainsi qu'à l'église paroissiale et à la grande 
place, de l'autre, à la place d’armes et au château Saint- 
Louis, situé à l'endroit où s’élève aujourd’hui l’extré
mité est de la terrasse Dufferin. A main droite, en 
montant cette côte, sur le penchant du cap, on rencon
trait le cimetière, et, plus haut, à main gauche, un |«u 
avant d'arriver au fort et au château, on longeait le fort 
ou camp des Hurons, où s’étaient réfugiés les débris de 
cette malheureuse nation, à peu près sur le site actuel 
des bureaux du Grand-Tronc et de l'Intercolonial, et de

1 — Hiiloiride l'Httel Vin, p. 172.
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l'hôtel des Postes. Séparés de l'église paroissiale par 
la grande place, s'élevaient le collège 1 et l’église des 
Jésuites, et plus bas les UUiiuents de l’Hôtel-Dieu. I)e 
l'autre côté de la place d’armes, eu face du fort Saint- 
Louis, on voyait une maison ap|ie!ée la sénéchaussée 
ou le |«tlais, qui servait habituellement aux séances 
des tribunaux a. Ou y avait logé M. de Tracy. A peu 
de distance de cet édifice on apercevait le monastère 
des Ursulines et ses déjiendancce. Il y avait quelques 
emplacements défrichés et quelques maisons le long du 
chemin ap|«lé la Grande-Allée, qui |«rtait de la place 
d'armes et allait à Sillery. Du côté opposé du pro
montoire, un autre chemin conduisait à l’établissement 
connu sous le nom de Saint-Jean, où le sieur bourdon, 
procureur-général, avait construit son manoir et une 
cha|ielle. La ville contenait cinq églises et chapelles : 
l'église paroissiale dédiée à Notre-Dame, l’église des 
Jésuites, la cha|>elle des Ursulines, celle de l’Hôtel-Dieu 
et celle de Saint-Jean.

Le personnel ecclésiastique de Québec était nom
breux, comparativement à la population. A sa tête

I — Le collège des Jésuites avait été fondé en 1635 par le 
marquis de Harnache dont le fils aîné était entré dans la Com
pagnie de Jésus. “ En 1666, le corps enseignant de cette 
institution se compose d'un professeur pour la petite école, 
qui enseigne aux enfants le catéchisme et leur apprend à lire 
et à écrire ; d’un professeur des classes de grammaire, d’un 
professeur de rhétorique et d'humanités, d’un professeur de 
mall., iiiatiquea, enfin d'un professeur de philosophie et de 
théologie.” (Lee Jéeu itee et la b oueelle France, par le Père de 
Rochemonteix, I, p. 211).

2— Vers l'endroit où est construit aujourd’hui le palais de 
justice. 11 y a des lieux prédestinés.
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apparaissait la remarquable figure «le Mgr de laval, 
évêque de Vitrée, vioaire-apostohque de la Nouvelle- 
France. 11 avait pour seconder sou zèle, M. de 11er- 
nièrea, vicaire-général, curé de la paroisse et sujié- 
rieur du séminaire, M. de Lauzun-Cbarny, vicaire- 
géuéral, MM. de Maizereta, Dudouyt, Pommier. Morel 
et Morin, piètres séculiers. La cure était unie au 
séminaire, dont faisaient partie loua ces prètrea, et qui, 
suivant les intentions du prélat, devait desservir les 
paroisses *. Au collège des Jésuites résidaient neuf 
pères et sept frères ; le Père Le Mercier venait d’être 
nommé supérieur. Québec possédait en outre deuz 
couvent de femmes, les Ursulines et les Hospitalières. 
Les premières avaient comme su|iérieure la Mère Marie 
de l’Incarnation, cette personne admirable que Bossuet 
a ap|ielée la “ Thérèse du Canada." Elle était alors âgée 
de 66 ans. Huit religieuses de chœur, quatre novices et 
cinq converses coru]>osaient le iiersonnel de la commu
nauté. Madame de la Peltrie, fondatrice du mouastèrc, 
y menait une vie d’édification. Les dames ursulines 
formaient à la piété et à l’instruction vingt et une pen
sionnaires outre un bon nombre d’externes.

A l’Hôtel-Dieu il y avait douze religieuses de chœur, 
quatre sieurs converses et aussi cinq pensionnaires, 
quoique ce ne fût point là une maison d'éducation pro
prement dite. La Mère Saint-Bonaventure de Jéaus, 
femme distinguée, était su[iérieure de cette communauté.

Le Conseil Souverain, tel que réorganisé arbitraire-

1 — Outre eee sept prêtres du séminaire, il y avait aussi à 
Québec M. l’abbé Jean LeSueur, dit de Ht-Hauveur, qui des
servait la chapelle St-Jean, et M. Le Bey, chapelain de 
l'Hétel-Dieu.
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ment |»r M. de Mésy, se oom|K>sait de MM. Uamours, 
de Tilly, Denis, de Maze et de la Tesserie ; MM. de 
Villeray, Jucliereau de la Ferté et d’Auteuil avaient 
été démis, ainsi que M. Bourdon, [irocureur général, que 
le gouverneur avait remplacé |«ir M. Chartier de Lot- 
binière, ancien lieutenant civil et criminel à la séné
chaussée. Mais ces fonctionnaires allaient être réinstal
les par Ica nouveaux administrateurs.

Le personnage le plus considérable de Québec dans 
l’ordre civil, après MM de Tracy.de Courcelle et Talon, 
était M. LeBarroys, agent général de la compagnie des 
Indes Occidentales, à qui un arrêt royal, daté du 10 
avril 1605, donnait séance au Conseil au-dessus de tous 
les autres membres de ce corps judiciaire et adminis
tratif.

En dehors du monde officiel, parmi les citoyens nota
bles de la capitale on remarquait : MM. Le Gardeur de 
Kepentigny, Dupont de Neuville, Jeau Madry, chirur
gien du roi, Michel Filion et Fierce Duquel, notaires 
royaux, l’ierrc Denis de la ltonde, Jean le Mire, maître 
charcutier et futur syndic des habitants, Madame d’Ail- 
leboust, veuve de l'ancien gouverneur, Madame veuve 
Couillard,née Guillemette Héliert, fille de Louis Hébert, 
le premier défricheur canadien, Madame de lte|ientigny, 
veuve de celui que nos vieilles chroniques appelaient 
“ l’amiral de Uejientigny,” Messieurs Nicolas Marsollet, 
Louis Couillard de l’Espinay, Charles Roger des Colom
biers, François Bissot, Charles Araiot, bourgeois. Les 
principaux marchands étaient Messieurs Charles Basire, 
Jacques Loyer de Latour, Claude Charron, Jean Malieut, 
Eustache Lambert, Bertrand Chesnay de la Garenne, 
Guillaume Feniou. Charles Aubert de la Chesnaye, le
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plu» gros négociant de Québec 1 cette éjioque, sv trou
vait en oe momeut en Frauoe.

Ce qui précède peut donner à nu» lecteur» une idée 
asses juste de Québec eu 16ti5. N’oublion» pas que, 
dans les dernier» moi» de oette année, l’arrivée de nom
breux navires et d’un petit corps d’armée communiquait 
à la capitale de la Nouvelle-France un surcroît d’activité 
et de vie. Mai» cela ne devait être que transitoire. 
Dans son état normal, nou» le répétons, rien de plu» 
humble, de moins imjiosant que ce pauvre chef-lieu de 
la colonie française. Et cependant ne nous y trompons 
pas; il y avait là le» germe» féconds d’une société,d’un 
peuple destinés à vivre. Agriculture *, commerce, indus
trie, institution» d’éducation et de bienfaisance, hié
rarchie religieuse et civile, tous ces éléments de force 
sociale avaient déjà pris racine dans notre soi et pro
mettaient de grandir s’ils n’étaient point détruits dans 
un jour de tempête. Cette poignée de défricheur», 
d’artisans, de trafiquants, de soldat», d’officiers civile et 
militaires, de prêtres, de missionnaire», de religieuses, 
c’était la France. Une France au berceau, une France 
embryonnaire, sans doute ; mais que de merveille» la 
vitalité du sang français, la puissance expansive de 
l’âme française n’avaient-elles pas déjà enfantées ! Pour
quoi ces merveilles ne se reproduiraient-elles pas sur les 
boni» du Saint-Laurent î C'est à cette œuvre de déve
loppement, de croissance et de progrès que nous allons 
voir travailler l’intendant Talon.

Avant toute chose, il fallait que les nouveaux adtni-

1 —On constate par le» documents de l’êpoque qu’il y avait 
des terre» en culture dan» les limite» même de Québec, entre 
autre» »ur la Grande Allée et au 6ef Saint-Jean.

7
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nist râleur» fussent accrédité», fussent intronisas officielle
ment. Le 6 juillet, les 1< tires («tentes du roi nommant 
M. de Tracy son lieutenant général en l’Amérique 
avaient été enregistrées au Conseil Souverain. Le 23 
septembre il y eut une séance solennelle de cette assem
blée en la première salle du CliAteau Saint-Louis. Etaient 
présents, suivant les termes du plumitif: Alexandre de 
Prouville, chevalier, seigneur de Tiacy, conseiller du 
roi en ses conseils, lieutenant général pour Sa Majesté 
en l’Amérique méridionale et septentrionale tant par 
mer que par terre ; messire Daniel de Itemy de Cour- 
celle, lieutenant général des armes de Sa Majesté, 
(ourvu du gouvernement du Canada; Messire François 
de Laval, évêque de I'étrée ; Messire Jean Talon, con
seiller du roi en ses Conseils d’Etat et |irivé, nommé à 
l’intendance de justice, [iclice et finances du dit |«ys ; 
le sieur Le Barroye, conseiller de Sa Majesté et son 
premier interprète de la langue jiortugaise, agent géné
ral de la compagnie des 1 tides Occù itaies ; les sieurs 
de Villeray, de la Kerté, d’Auteuil Tilly et Damoura, 
tous ci-devant conseiller» au tenu île la première créa
tion du Conseil ; maître Jean 1 Ion, procureur géné
ral, et maître Jean-Baptiste 1. ret, greffier. Les lettres 
patentes du roi en faveur de MM. de Couroelle et Talon, 
et la commission ainsi que les lettres de présentation et 
de préséance de M. Le Barroys furent lues et enre
gistrées. La nouvelle administration était inaugurée ; 
les nouveaux chefs de la colonie allaient se mettre à 
l'œuvre.



CHAPITRE V

La tâche de Tracy, Courcelle et Talon simplifiée par la mort de
M. de Mésy —Ile s'occupent d’abord du péril extérieur__
Construction de forts sur la rivière Richelieu—Talon se 
met au courant des affaires—Sa sollicitude s’étend à tous 
les objets—Conversion de M. Berthier—Talon écrit au 
roi—Il adresse à Colbert un long mémoire—Il rend un 
témoignage favorable aux Jésuites—Il donne un aperçu
des ressources du paye_Il aborde une grave question__
Est il plus avantageux pour le Canada de rester propriété 
de la Compagnie que de relever directement du roi?—
Talon se prononce pour la seconde alternative__Les
troupes, la colonisation, les manufactures__Eloge de
M. de Tracy.

MM. de Tracy, de Courcelle et Talon avaient une 
tâche multiple. 1U devaient, en premier lieu, faire le 
procès de M. de Mésy, et rétablir l'ordre compromis 
l»ar ses violences et ses excès. Mais ici Dieu était 
intervenu avant l’arrivée des envoyés du roi, et M. de 
Mésy, réconcilié avec Mgr de Laval, était mort en 
manifestant des regrets sincères et des sentiments de 
foi profonde. 11 n’était guère opportun de faire subir un 
procès à sa mémoire. Aussi les chefs de la colonie s’en 
abstinrent-ils avec sagesse, se bornant à réparer tran
quillement les injustices que la jiassion avait pu lui 
faire commettre *. Ils avaient remis provisoirement le

1 — Lettre de Talon <1 Colbert, 4 octobre 1665 : 1 11 II n'a pas 
été jugé à propos d'informer contre M. de Mésy après sa
mort, M. l'évêque et les autres particuliers qu'il avait blessés



78 JEAN TALON, INTENDANT

Conwil sur le pied où l’ancien gouverneur et l'évèque 
l’avaient établi au début. Mais ds jtenscrent qu’avant 
de ne rien faire de définitif, il convenait de laiaaer 
s’écouler quelque temps, afin de mieux apprécier la 
situation et de mieux connaître les |iersoutics ; et ils 
résolurent de consacrer d’abord tous leurs soins au péril 
extérieur, à la répression et au châtiment des Iroquois.

Iles le mois de juillet, M. de Tracy avait envoyé à la 
rivière Kicbelieu les premières compagnies arrivées de 
France, jiour y travailler h l’érection des forte projetée. 
Le retard des dernières troujies, qui ne parvinrent à 
Québec qu'au mois de septembre, fit remettre la cam
pagne contre les Iroquois à l’année suivante. Nous 
lisons dans la Relation de 16(>5 : “ Le retardement des 
autres navires qui portaient la plus grande partie de 
nos troupes, et qui ne purent arriver toutes avant la 
mi-septembre, a obligé de différer cette guerre au prin
temps et à l’été prochain. Mais Monsieur de Tracy ne 
voulant perdre aucun moment, commanda sans délai 
quatre compagnies du régiment de Uarignan-Snlières, 
qui étaient arrivées les premières, d’aller au plus tôt se 
saisir des |*ostes les plus avantageux, |>our avoir le 
] tassage libre dans le pays des Iroquois.......  Le des
sein que l’on avait à cette première campagne, était de 
faire liàtir sur le chemin quelques forts, que l’on a 
jugés absolument nécessaires, tant pour assurer le |>aa-

par sa conduite, ne faisant plus d'instances pour cela. Nous 
avons cru, MM. de Tracy, de dourcelle et moi, que Sa 
Majesté ne serait pas fâchée qu'on ensevelit sa faute avec sa 
mémoire. On fera cependant raison pour le civil à ceux qui 
prétendent avoir souffert quelque dommage de la conduite 
qu'il a tenue.” (Arch, prov., Man. N. F. 1ère s., vol. 1).



DE LA NOUVELLE-KKANCE 79

sage et la liberté du commerce, que pour servir de 
magasin aux troupes et de retraites aux soldat» mala
des et aux blessés, l’our cet effet on a choisi trois pos
tes avantageux. I.e premier à l'embouchure de la rivière 
des Iroquois. 1# si coud, dix-sept lieues plus haut, au 
pied d’un ooumnt d’eau que l’on up|»'lle le Sault de 
Richelieu. Le troisième environ trois lieues plus haut 
que ce courant l 2," Ces trois forts furent construits de 
la fin de juillet au 15 octobre ; le premier, sous la direc
tion du capitaine de Sorel, dont il finit par prendre le 
nom, après avoir porté celui de Richelieu ; le second, 
sous la direction du capitaine de Chambly, dont le nom 
lui fut également donné * ; et le troisième par le colo
nel de Salières lui-même, qui, malgré son âge et l'intem
périe de la saison, montra et inspira une telle activité, 
que les travaux furent terminés dans la première quin
zaine d'octobre, le jour de la Sainte-Thérèse, d'où le fort 
tira sou nom. L'année suivante on en construisit deux 
autres, l’un qu'on appela Saint-.lean, à quelques lieues 
du fort Sainte-Thérèse, devant un rapide de la rivière 
Richelieu, l'autre, qu'on âppelâ Sainte-Anne, sur une Ile, 
au commencement du lac Champlain.

Durant le cours de ces travaux, M. de Courcelle alla

1 — Relation! dea Jéauitea, lôfifi, pp. 7 et 10, éd. can.
2 — Commencé dan* la semaine de la Kaint-l-ouis, ce fort 

porta d'abord le nom de ce saint; il prit celui de M. île 
Chambly quand ce gentilhomme en reyut la conee*»ion sub
séquemment. las Relation de lfiôô a interverti les rôle» entre 
MM. de Horel et île f'hamhly. Mais les plans originaux de ces 
fort» indiquent positivement que M. de Sorel construisit le 
premier, et M. de Chambly le second. Le fort de Sorel fut 
tiâti sur le» ruines de l'ancien fort Richelieu, érigé par Mont- 
rnagny.
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»e rendre compte de 1« manière dont il» étaient exécu
tée, et encourager les soldats par sa piésenoe. M. de 
Tracy voulut y aller lui-même pour activer toutes 
choses *. Pendant oe temps Talon n’était pas oiaif. 11 
lui incombait de voir à l’organisation des convois, à 
l’expédition dea provisions et des munitions, à l'équi
pement des forte. 44 II faut écrivait-il, que je donne mes 
principales occupations à faire charger sur doute barques 
et trente ou quarante bateaux toutes les choses néces
saires pour l'hivemement des troujiee, parce que leur 
conservation et l'expédition contre les Iroquois roulent 
là-dessus.” Mais sa sollicitude n’était pas absorbée 
par un seul objet Depuis son arrivée, il avait travaillé 
sans relâche à se renseigner, à étudier toutes les parties 
de son administration. Infatigable dans l’accomplisse
ment de ses devoirs publics, il s’intéressait à tout et 
imitait son atteution sur tout. Il ne négligea rien pour 
soulager les nombreux malades dont les derniers arriva
ges avaient rempli les salles de l’Hôtel-Dieu*. L’anna-

1 —11 M. de Tracy prétend dans deux jours remonter la ri
vière pour visiter les forts et distribuer les quartiers d’hiver 
aux troupes.” (Lettre de Talon à Colbert, 4 octobre 1665).— 
“ Le premier (octobre) 4 compagnies partent pour aller atten
dre M. de Tracy aux Trois-Rivières." Journal det Jieuitet, 
p. 335.)—14 Le 31 (octobre) Monsieur le (iouverneur retourne 
de son voyage d'en haut, où il était allé voir les fortifications, 
et assigner les quartiers d'hiver aux troupes." J. dee J., p. 337.

2 —44 Aux approches des terres, impatients d’une si longue 
navigation, ils ont trop tût ouvert les sabords de leurs navires, 
ce qui a fait que l'air y étant trop tût entré, la maladie s'y est 
mise, qui a causé bien de la désolation. D’abord il en est 
mort vingt, et il a fallu en mettre cent trente à l'hûpitai, 
entre lesquels il y avait plusieurs gentilshommes volontaire»,
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liste de cette maison écrit : " Les soins et U charité de 
M. Talon, notre nouvel intendant, furent inoom|>arablea 
pendant que nous eûmes cette quantité de malade». 11 
lea visitait, lea consolait et veillait lui-même sur tou» 
leurs besoins, aes grandes affaires ne l'ayant jamais 
diverti de ce saint exercice, qu'il pratiquait autant que 
la providence lui en fournissait les occasions.”

Parmi les officiera et soldats arrivés durant l'été, il y 
avait quelques hérétiques dont plusieurs se converti
rent. La plus notable de ces abjurations fut celle du 
capitaine Berthier. Talon crut faire plaisir au roi en 
l’informant de cet incident heureux. “ Nous avons 
assisté, écrivit-il, MM. de Tracy, de Courcelle et moi, 
à l’abjuration que M. Berthier, capitaine du régiment 
de Carignan-Salières, a faite de son hérésie entre les 
mains de M. l’évêque de Vétrée. Il l’a faite en secret et 
à |antes closes, différant de la faire publiquement et 
avec cérémonie dimanche prochain. Depuis mou arrivée, 
et il n'y a pas encore un mois, voilà le seizième con
verti. Ainsi Votre Majesté moissonne déjà à pleines 
mains de la gloire pour Dieu, et pour elle-même de la 
renommée dans toute l'étendue de la chrétienté. Comme 
je sais que cet officier a embrassé la religion de Sa 
Majesté sans considérer la ruine de aes affaires domes
tiques et de famille, je suis jiersuadé qu’il aura de la 
peine à subsister, si Votre Majesté n’a la bonté de lui 
faire quelque grâce, parce qu’il ne doit plus cs|iérer

que le désir de donner leur rie pour Dieu avait lait embar
quer. La salle de l'hôpital étant pleine, il en a fallu mettre 
dans l'église, laquelle étant remplie jusqu'au balustre, il a 
fallu avoir recoure aux maisons voisines." (Lettres de la Mère 
de l'Incarnation, édition Kichaudeau,vol. IL p. 30S).
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aucuns secours de ses parents V Cette lettre est à la fois 
une preuve de l’universelle sollicitude de Talon, et une 
manifestation de l’esprit du temps,où les préoccu(étions 
religieuses marchaient de |«ir avec les préoccupations 
politiques et administratives.

Au mois d’octobre, les vaisseaux commençaient à 
retourner eu France. Su posant avec raison que Colbert 
devait être impatient de recevoir des informations sur 
l’état de la colonie, Talon lui écrivit, le 4 octobre, une 
longue lettre dont nous avons déjà cité quelques frag
ments. Cette pièce est extrêmement im|>ortaute ; elle 
nous fait connaître les premières impressions de l’inten
dant, et elle contient l’esquisse des projets qu’il avait 
déjà conçus et de* progrès possibles qu'il entrevoyait. 
Nous croyons nécessaire de l’analyser assez longuement.

Talon commençait |iar quelques lignes sur la ques
tion des Jésuites. La note donnée était plutôt favora
ble. “ Si [>ar le passé, disait-il, les Jésuites ont balancé 
l'autorité temporelle par la spirituelle, ils ont bien 
réformé leur conduite, et jiourvu qu’ils la tiennent tou
jours telle qu’elle me parait aujourd’hui, on aura point 
à se précautiouner contre elle à l’avenir. Je la surveil
lerai ce|iendant et eni[>êcherai autant qu’il sera en moi 
quelle soit préjudiciable aux intérêts de Sa Majesté et 
je crois qu’en cela je n’aurai pas de peine." Evidem
ment le premier contact avec les Jésuites ne leur avait

1 — Lettre de Talon au roi—Archives fédérales ; Canada, 
correspondance générale, vol. II.—Cet appel de Talon ne 
fut pas vain. Colbert lui écrivait de Versailles, le S avril 1666 : 
44 Le roi a accordé douze cents livres au sieur de Berthier, 
capitaine au régiment de Salières." (Nouvelle- France__Docu
mente hieloriquee, p. 200).
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pas été désavantageux. L’intendant faisait bien le geste 
de poser la main sur la garde du glaive gallican, mais 
avec la persuasion manifeste que, de sitfit, il n'aurait 
pas à dégainer.

Talon donnait ensuite à Colbert un bref aperçu du 
paye et de ses ressources : " Je remets, écrivait-il, au 
retour du vaisseau de Dieppe à vous informer pleine
ment de tous les avantages que Dieu pour sa gloire et 
le roi pour son état peuvent esjiérer de ce pays ; cepen
dant pour vous en donner un crayon grossier, j'aurai 
l'honneur de vous dire que le Canada est d'une très 
vaste étendue, que du cAté du Non! je n'en connais pas 
les bornes tant elles sont éloignées de nous, et que du 
cAté du Sud rien n'empêche qu'on ne jiorte le nom et 
les armes de Sa Majesté jusqu'à la Floride, les nouvelles 
Suède, Hollande et Angleterre, et que |*r la première 
de ces contrées on ne jierce jusques au Mexique. Que 
tout ce ]*ys, différemment arrosé par le fleuve St-Lau- 
rent et par de belles rivières qui se déchargent dans 
son lit par ses cAtés, a ses communications par ces 
mêmes rivières avec plusieurs nations sauvages riches 
en pelleteries... Que le climat qui fait appréhender 
]>ar ses grandes froidures la demeure du pays est si 
salubre cependant qu’on y est peu souvent malade et 
qu'on y vit très longuement ; que la terre, fort inégale 
à cause de ses montagnes et vallons, est surchargée 
d’arbres qui n’en font qu’une forêt, qui étouffent à mon 
sentiment de belles et riches productions. Sa fertilité 
pour les grains nous jeralt par les récoltes abondantes 
que les terres découvertes et cultivées donnent dans 
chaque année, et d'autant mieux que ne recevant les 
semences qu’à la fin du mois d'avril jusqu'au 16 de
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mai, elle produisent leurs fruits à la fin de celui 
d'août, et au commencement de celui de septembre. 
Ainsi quant aux choses nécessaires à la vie on les peut 
abondamment es|iérer de ce seul pays s'il est mis en 
culture, et je dis plus que quand il aura été fourni de 
toute sorte d'ospèoes d'animaux champêtres et domesti
ques à la nourriture desquels il est fort propre, il aura 
dans 15 ans su ttisam ment de surabondance tant en blé, 
légumes et chair qu’en poisson, pour fournir les Antilles 
de l'Amérique, même les endroits de la terre ferme de 
cette grande |*rtie du inonde. Je n'avance |>at ceci 
légèrement et je ne le dis qu'après avoir bien examiné 
la force de la terre dans sa première nature et sans 
qu'elle ait reçu le secours et l’aide que le fumier donne 
à celle de France; un minot de blé tout communément 
rend ici quinze, vingt et va jusqu'à trente, même au 
delà dedans les endroits bien situés."

L'intendant entretenait ensuite Colbert des ressour
ces minérales du Canada. 11 avait longuement conféré 
sur ce sujet avec un fondeur envoyé par la compagnie, 
et réputé fort habile homme. 11 lui avait soumis des 
fragments de minerai, de marcassites recueillis par lui 
dans différents lieux sur le littoral du St-I.aurent, lors
qu’il remontait ce fleuve, et ce spécialiste avait déclaré 
que ces échantillons étaient très riches et qu'on pouvait 
même s’attendre à rencontrer de l’or et de l'argent dans 
les endroits où ils avaient été trouvé». Sur l'examen 
d’un morceau de roche arraché |>ar Talon à Gas|ié, le 
fondeur prétendait y découvrir de l'argent, et l’intendant 
annonçait qu'il l'y envoyait avec l'agent de la compa
gnie. Tout cela nécessitait quelques dépenses ; il pre
nait sur lui de faire 1 nances nécessaires cette année,
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et demandait des ordres pour les années suivantes. 
Quant à l’or et à l’argent, Talon laissait cejiendant entre
voir quelque scepticisme.

Il abordait ensuite une grosse question : était-il de 
l’intérêt du pays d’en laisser le domaine et la propriété 
à la com|»gnie des Indes Occidentales f L’intendant 
dévoilait hardiment sa pensée et opinait courageusement 
pour la négative. Nous disons courageusement, car il 
n’ignorait |«s la faiblesse paternelle de Colbert pour 
cette société commerciale, née de son initiative. Quelles 
étaient les raisons de Talon ? Il les développait comme 
suit : “ Je dis que si le motif qui a déterminé Sa Majesté 
à faite cette cession à la dite compagnie a été d’augmen
ter les profits ]Ktur lui donner d’autant plus de moyens 
de soutenir ses premières dépeuses, augmenter le nom
bre de ses vaisseaux et faire un grand commerce utile 
à son état, sans avoir pour objet l’étendue des habita
tions de ce pays et la multiplication de ses colons, il 
est à mon sens plus utile au roi de laisser à la dite 
com|>agnie cette propriété sans aucune réserve. Mais 
si elle a regardé ce pays comme un beau plan dans 
lequel on peut former un grand royaume et fonder 
une monarchie ou du moins un état fort considérable, 
je ne puis me persuader qu’elle réussisse dans son des
sein, laissaut eu d’autres mains que les siennes la sei
gneurie, la propriété des terres, la nomination aux cures 
et adjoints, même le commerce qui fait l’ftrae de l’éta
blissement qu’elle prétend. Ce que j’ai vu jusqu'ici 
depuis mon arrivée m’a bien persuadé ce que j’avance 
puisque, depuis que les agents de la compagnie ont fait 
eutendro qu’elle ne souffrirait aucune liberté de com
merce, non seulement aux Français qui avaient cou-
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tume de paster en ce ]>ays pour le transport des mar
chandises de France, mais même aux propres habitants 
du Canada, jusqu'il leur disputer le droit de faire venir 
pour leur compte des denrées du royaume, desquelles 
ils se servent tant pour leur subsistance que pour faire 
la traite avec les sauvages, qui seule arrêterait ce qu’il 
y a de plus considérable entre les habitants, qui pour y 
demeurer avec leurs familles ne trouvent pas asses de 
charmes en la seule culture de la terre l. Kuhn je recon
nais très bien que la compagnie continuant de jamsser 
son établissement jusqu'où elle le prétend |orter, profi
tera sans doute beaucoup en dégraissant le pays, et non 
seulement elle lui ôtera les moyens de se soutenir, mais 
encore elle fera un obstacle essentiel à son établisse
ment et dans dix ans il sera moins peuplé qu’il ne l'est 
aujourd’hui. On a mis la compagnie en possession non 
seulement des droits honorifiques et de seigneurie, mais 
encore de tous ceux qui rendent quelque utilité. Quant 
au commerce j’appréhende qu’elle ne le fasse dans une 
trop grande étendue. Elle s’autorise pour cela des ter
mes de sa concession qui le lui donne privativement à 
tous autres, et je crains que par là elle fasse |>erdre 
cœur à la plus nombreuse et considérable partie des 
habitants du Canada. Comme sa prétention et les 
ordres que le roi m’a donnés pour mon instruction, 
par lesquels Sa Majesté me commande d'exciter les dits 
habitants au commerce, ne s’accordent pas trop, je tien
drai tant que je pourrai les choses en balance pour 
nourrir quelqu’es|*Srance de lucre et de profit dans les

1 — Le sens de cette phrase n'est pae complet ; il y a eu 
ici une erreur du copiste.
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esprit» que je trouve alwttus, jusqu’à ce que dans l'an
née prochaine Sa Majesté se soit mieux expliquée de ses 
intentions sur ce sujet, sur lequel je m'étendrai davan
tage dans mes premières dé|>êches... J'ai déjà commencé 
d'attrouper quelques gens |>our travailler à la jiêche, 
préparer des Lois propres à faire quelques petits vais
seaux, et j'ai même, au défaut des denrées qui man
quaient aux magasins de la eom|>agnie avant l'arrivée 
du vaisseau de Dieppe, envoyé à Montréal une |>artie 
des marchandises que j’avais achetées pour mon compte, 
pour en faire ici des échanges, pal ce que l'argent n’y 
fait pus pour la subsistance des jiersonnes ce qu’y font 
les denrées ; et j’ai joint de l’avis de M. de Tracy, quel
ques munitions tirées des magasins du roi, |iour être 
distribuées au dit Montréal, au soulagement des habi. 
tanta et ce|>eudant à l’utilité de Sa Majesté, puisqu’en 
retour je prétends recevoir du blé ou des légumes pour 
faire la subsistance du soldat, et même des |>eaux d'ori
gnaux pour faire des grands canots bien plus sûrs à la 
navigation que ceux d'écorce."

On voit que, dès le début, Talon était animé d'une 
sym|iathie médiocre pour la compagnie des Indes Ooci- 
tales, en tant que propriétaire et suzeraine de la Nou
velle-France. Il estimait que son mono]iole était con
traire à l'avancement du |>ays, et il avait raison. Quelles 
que fussent les intentions du roi et du ministre, l'objec
tif princi|>al des actionnaires était de faire de l’argent 
et de réaliser au plus tôt des bénéfices. Ils étaient 
impatients d'obtenir un rendement pour leurs déboursés, 
et l’on pouvait prévoir qu’ils se préoccu|ieraient moins 
de ce qui développerait et fortifierait la colonie que 
de ce qui leur apporterait dos dividendes. la traite des
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pelleterie», le privilège du trafic étaient de nature à leur 
assurer asses promptement le dernier résultat. La colo
nisation, l'encouragement de l'agriculture et de l'indus
trie, l’augmentation de la population, ne pouvaient pro
duire le» mêmes effets que plus tard, avec le concours 
des aimées. Il était donc hasardeux d'attendre d’une 
compagnie commerciale le» efforts 4 longue |<>rtée, les 
sacrifice» présents en vue de l'avenir lointain. Au con
traire cette politique de prévision, de prévoyance, de 
pré|<aration patiente et coûteuse aux progrès futurs 
entrait naturellement dans le rôle du gouvernement 
royal. Pour ce dernier, le Canada ne devait |ias être 
un champ d’exploitation et de sjiéculation, mais une 
prolongation de la France au delà des mers, un accrois
sement de son influence et de son prestige, une voie 
nouvelle ouverte à ses énergies nationales, à ses explo
rateurs, à ses marins, à l'esprit d’entreprise de ses arma
teurs et de ses marchands. Fonder un comptoir lucratif, 
tel était naturellement le mobile de la compagnie ; fon
der une France nouvelle en Amérique, telle devait être 
l’ambition du gouvernement royal. Talon comprit cela 
dès le premier instant de son arrivée, et cette clair
voyance patriotique reste l’un de ses meilleurs titres 
à notre admiration.

Passant à un autre sujet, l'intendant donnait au 
ministre des renseignements très satisfaisants sur l'état 
des troupes. Les compagnies du régiment deCarignan 
étaient toutes complètes; quelques-unes comptaient 
même 66 hommes. On allait leur faire prendre leurs 
quartiers d’hiver dans les forts commencés, ainsi qu'à 
Québec, Trois-Rivières et Montréal. “Je donnerai, 
disait Talon, la meilleure partie de mon application à
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leur eonaervatiou et leur enverrai pour eet effet, ai 
la rivière ne ae glace bientôt, outre ce qui est nécessaire 
pour leur subsistance, quelques douceurs pour charmer 
les rigueurs de l'hiver, afin que MM. de Tracy et de 
Courcelle les trouvent en état d’agir contre les ennemie."

Noua avons vu dans le chapitre précédent que Louis 
XIV et Colbert insistaient sur le rapprochement des 
habitations. Talon se préparait à tenter un effort pour 
correspondre à leurs vues et il en informait ainsi le 
ministre : “ Vous avez trop bien reconnu que, tandis 
que les habitations ne se feront pas de proche eu proche, 
le pays ne sera pas en état de se soutenir par lui-même 
contre les Iroquois, ses ennemis irréconciliables ; on 
apportera autant qu'on le pourra le remède au mal passé 
et on ne tombera pas dans cet inconvénient à l’ave
nir. Je projette une forme de défrichement pour bâtir 
une première bourgade ; quand elle sera tout à fait 
résolue je vous en enverrai le plan... Ou peut toujours 
à bonne heure disposer des familles à passer dans l’an
née prochaine en ce pays, sur l’assurance que je donne 
qu’il y aura des habitations préparées, et quant au lieu 
de 40 que vous m’ordonnez dans la courante, le roi 
voudra pour les suivantes qu’on en dispose un plus 
grand nombre, j’en ferai faire autant qu’il plaira à Sa 
Majesté, si de sa part elle me donne les secours néces
saires." Noua verrons dans un prochain chapitre quel 
système de colonisation Talon voulait suivre.

Poursuivant son rapport à Colbert, il annonçait des 
mémoires sur les manufactures qu’on pouvait intro
duire au pays, sur la navigation du St-Laurent et sur 
la question des dîmes. Il affirmait aussi que, moyen
nant quelques avantages accordés aux soldats, il en
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demeurerait un grand nombre au Canada, ai le roi rap
pelait le régiment de Carignan après la guerre, l’ui» il 
(«riait de la construction des vaisseaux, “ Je juge, 
disait-il, qu'on jiourra quelque jour b&tir ici des vais
seaux propres à la navigation lors particulièrement que 
nous serons (dus avancés vers le sud, où les arbres sont 
d'une (dus belle venue, et où les chênes sont moine 
rares qu’ici, et d'autant plus que le fondeur dont j’ai 
parlé m'assure qu'il fera couler le sable de fer qui se 
trouve ici assez abondamment à ce que l'on m’a dit. 
Kn voici un |ietit sac pour eu faire l’épreuve à laquelle 
ce même fondeur pourra bien travailler si vous lui 
ordonnez ; il l'aurait fait ici s'il y avait trouvé les ins
truments nécessaires à cet usage. D'ailleurs pour les 
agrès vous connaîtrez que, par la dernière ré|ionse don
née à l'instruction, on («ut attendre de ces terres du 
moins autant de chanvre qu’on en tire de celles de 
France, puisqu’elles n'ont («s moins de disposition de 
le produira; et si je trouve quelque facilité à faire du 
brai et de la résine, ce que je n'ose encore espérer, vous 
trouveriez en ce |»ys tout ce qu'il faut pour un vais
seau, sans tirer du dehors de secours pour aucune de 
ses parties. " Nos lecteurs verront ultérieurement que 
cette idée ne resta |>as chez Talon à l’état de velléité, 
mais qu’il fut vraiment le pionnier de la construction 
des navires en ce pays.

L'intendant faisait ensuite de M. de Tracy ce magni
fique éloge: “ Je reconnais si peu de santé en M. de 
Tracy, que je crains avec raison que nous le perdions, 
soit par la mort, soit par la retraite qu’il médite dans 
l’espérance que le roi lui donnera son congé, si Sa 
Majesté a égard à son âge et aux incommodités qu’une



I* LA NOUVELLK-FKANCÏ 91

longue et péuible navigation lui ont causée», et que je 
crois que deux climats fort opposés dans lesquels il vit 
et a vécu pourront bien augmenter. Et je crains d’au
tant plus sa iierte qu’au milieu des atteintes qu’il reçoit 
de son mal il ne relâche rien de son travail |tour ne 
rien dérober à son zèle, et que, surmontant son âge et 
son infirmité il agit tout de même que s’il jouissait 
d’une santé («rfaite et qu’il n’eût que trente ans. Je 
vous assure, Monsieur, qu’il me surprend, et dussé-je 
blesser le dessein qu’il forme de retourner en France 
dans l’été prochain, je ne puis m’empêcher de vous dire 
qu’ayant le génie qu’il a, singulièrement propre à for
mer un pays neuf ou le réformer quand il est mal policé, 
et la chaleur avec laquelle il embrasse tout ce qui peut 
donner quelque gloire au roi ou quelqu’avantage à ses 
Etats, je doute fort que Sa Majesté lui accorde le congé 
que je sais qu’il désire, si elle fait réflexion sur l’utilité 
de son séjour en ce pays et le besoin que nous avons 
encore de sa présence |>our soutenir sou grand ouvrage 
commencé. Si cependant Sa Majesté inclinait à le lui 
accorder, pour ne pas lui donner le dégoût d’un refus 
absolu, je crois qu’elle l’engagerait honnêtement à con
tinuer son application et ses soins, si, lui laissant la 
liberté d’un retour elle lui ordonnait de s’en prévaloir 
qu’aprôs avoir bien reconnu que sa retraite n’ap]mitera 
aucun préjudice à son service dans toute l’étendue de 
ce pays. Si la frégate qui portait les provisions de M. de 
Tracy est comme on le croit perdue, je le plains fort, 
en vérité; il a déjà vendu une jiartie des denrées qu’il 
avait pour s’acheter le nécessaire, et je crois que quel
que résolution qu’il ait faite de ne rien emprunter 
d’autrui, il sera obligé pour soutenir sa dépense de rece-
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voir le secours de ceux qui seront plus accommodes. 
Ile l'humeur que je le connais je doute fort qu'il veuille 
vous déclarer ses besoins Talon rendait en même 
temps témoignage au zèle et à l’application de M. de 
Courcelle.

Hans cette lettre du 4 octobre 1665, il s'occu[iait 
aussi de la question des finances. Mais nous réservons 
l’étude de ce sujet pour un chapitre spécial.

L’analyse de cette pièce précieuse nous montre Talon 
tel qu’il était : clairvoyant, plein de conceptions fécon
des, résolu, dévoué à ta tâche, passionné ]K>ur le bien 
public et pour le service de son roi, qui, à ses yeux 
comme à ceux de la plupart des contemporains, était 
la vivante et rayonnante incarnation de la |mtrie.

1 — Cette discrète recommandation de Talon ne lut pas 
moins efficace que dans te cas de M. Bcrthier. Colbert annon
çait à l'intendant, le 5 avril suivant, que le roi avait “ fait une 
gratification considérable au sieur de Tracy, en considération 
de la perte qu'il avait faite d'une barque chargée de vivres et 
denrées qu'il faisait venir de France, qui avait fait naufrage 
dans la rivière St-Laurent.”



CHAPITRE VI

Talon entreprend de fonder des villages près de Québec__Il
choisit des terres dans la seigneurie de N.-D. des Anges, 
appartenant aux Jésuites—Ceux-ci réclament__L’inten
dant teur pose un cas—Les Jésuites abandonnent la con
troverse et maintiennent leur protestation__lies raisons
de Talon—Il fait faire le premier recensement.—Nous 
en savons l’époque, grâce à Mgr Tanguay—Analyse de ce 
recensement—M. de Courcelle organise une campagne 
d’hiver contre les Iroquois—Horribles souffrances des 
troupes.—Faute de guides, elles perdent leur chemin et 
arrivent à Corlaer au lieu d'atteindre le canton d’Agnier. 
—Une escarmouche sanglante—Difficultés du retour— 
Désap]»ointement et injustice de M. de Courcelle.—Pour
parlers et traités.—Correspondance de M. de Tracy avec 
le gouverneur Nioolls—Un guet-apens iroquois.—M. de
8orel part avec un détachement_Il rencontre des ara
bassadeurs et retourne à Québec.—Un grand conseil.

Les instructions royales enjoignaient k Talon de faire 
préparer tous les ans trente ou quarante habitations 
pour y recevoir autant de nouvelles familles, en faisant 
alwttre les Itois et ensemencer les terres. Dès la fin de 
l’année 1G65 *, l’intendant se mit en frais de réaliser ce

1 — “ Sur la fin de 1605 M. Talon s’empare au nom du roi du 
bourg Royal et du bourg la Reine... il tire des alignements 
pour plusieurs concessionnaires et il en donne des contrats 
au nom de Sa Majesté.” (Raisons qu'ont les Pires Jésuite» 
pour retenir les terres que leur demande M. de Vitré, conseiller 
au Conseil Souverain, dans le bourg Royal et le bourg la Reine. 
—Archives de l’Uôpital-Général de Québec),
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plan. 11 résolut de funner trois bourgs dans le voi
sinage de Québec, et jeta les yeux sur des terres <|ui lui 
semblaient n'unir toutes les conditions désirables. Mais 
ici se présenta une difficulté sérieuse. Ces terres se trou
vaient dans les limites de la seigneurie de Notre-Dame- 
des-A liges, concédée aux Jésuites dès 1(1 JG, dont la )kis
su ssiou leur avait été confirmée en 1G37, et qui se corn- 
posait d’une lieue de terre do front, commençant au 
second ruisseau au dessus de la rivière Lairct et s’éten
dant jusqu’à la rivière de Heauport, sur quatre lieues de 
profondeur. Lorsque les Pères de la com]iagnie de Jésus 
apprirent les projets de M. Talon, ils en furent natu
rellement alarmés, vu que leur domaine, dont ils avaient 
de bous et valables titres, allait se trouver considérable
ment morcelé et amoindri. Le 25 janvier 166G, ils pré
sentèrent donc à l’intendant une requête exposant qu’ils 
liossédaient cette seigneurie depuis environ quarante 
ans ; qu’ils l’avaient cultivée en partie avec de fortes 
dépenses ; qu’ils y avaient fait de grands défrichements ; 
qu’ils y avaient établi une centaine de colons ; qu’ils 
avaient pris les mesures nécessaires pour continuer à 
multiplier les habitations, entrant ainsi dans les inten
tions du roi ; que, ai Talon choisissait d’autres terres que 
les leurs pour y établir ses villages, le progrès s’accom
plirait en plus d’endroits à la fois. La requête se termi
nait ainsi : “ Que si nonobstant nos raisons et nos 
prières vous persistez Monseigneur à vouloir que votre 
dessein soit exécuté, il vous plaira nous donner acte 
que ce n’est point de notre consentement que cela se 
fait, pour nous servir de justification envers nos supé
rieurs et envers l’Eglise, si besoin est.”

Sur réception de cette requête, Talon demanda qu’elle
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fût soumise d'abord à M. de Tracy, qui renvoya la déci
sion à l’intendant. Celui-ci recourut alors à un moyen 
très habile. Au lieu de ré|>ondre directement à la pièce 
présentée par les Jésuites, il leur pnqxrsa un cas dont 
il leur demanda la solution par écrit. Ce cas était fort 
épineux. Talon se plaçait sur le terrain de l'intérêt 
public et invoquait la raison d’Etat. Il demandait si" un 
sujet du roi ayant reçu commandement de Sa Majesté 
de donner toute son application à faire valoir et avancer 
aon service, dans l'établissement d’un |»ys que Sa Ma
jesté veut procurer, peut en conscience préférer un |ietit 
avantage à un beaucoup plus considérable tant au ser
vice du roi qu’au bien public et de tout un |«ys, et 
par la considération d’un jiarticulier n’embrasser pas le 
général, surtout en chose notable." I-e bien public, et 
surtout le service du roi : c’étaient là des mots pleins 
d’un puissant prestige à cette épique où l’absolutisme 
royal Imitait son plein, et où l’Etat c’était le roi. Dans 
les circonstances, le cas proposé équivalait au plus 
formidable factum. Les pauvres Jésuites de ivcMiec 
n’entendaient pas entamer une bitte avec la majesté de 
la couronne. Ils avaient essayé de sauvegarder ce qu'ils 
considéraient leur droit de propriété, mais n'auraient 
voulu pour rien au monde contester en prineqie général 
la thèse énoncée |iar l’intendant. La difficulté gisait 
dans l’application actuelle de ce principe et de cette 
thèse. I,es l'ères se trouvaient dans une situation très 
délicate. Talon semblait fermement résolu à passer 
outre ; le ton très haut qu’il avait pris, la significative 
dextérité de sa manœuvre, l'indiquaient clairement. 
Les Jésuites résolurent de ne pas ]Fousscr plus loin 
cette escrime. Ils s’excusèrent de ne point résoudre le
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cas proposé, et, sans se désister de leur réclamation, ils 
se bornèrent à demander à l'intendant une attestation 
écrite qu’il avait jugée cette expropriation nécessaire au 
service et à la satisfaction du roi *.

La question était vraiment assez complexe. Les 
Jésuites se considéraient légitimes propriétaires des ter
rains choisis par l’intendant ]iour y établir ses villages. 
Leurs titres étaient en règle, et l’on eût été mal venu 
à leur reprocher de n'avoir rien fait |>our l’établisse
ment de leur seigneurie, puisqu’on y voyait déjà de 
nombreux défrichements. L’étendue de ce fief—une 
lieue sur quatre—était tellement considérable qu'on ne 
pouvait prétendre le voir complètement établi avant 
un grand nombre d’années. D'un autre côté, Talon esti
mait que, ]>our accomplir son dessein, la partie de ce 
domaine située en arrière de la première ligne de défri
chement était ce qu’il y avait de plus avantageux. Les 
centres de imputation qu'il y établirait sur des terres 
excellentes seraient assurés d’une complète sécurité ]»r 
leur proximité de Québec. La fondation, le peuplement, 
le développement rapide de ces bourgs fortifieraient la 
colonie. Et les intentions du roi seraient promptement 
exécutées. Voilà pour la raison d’utilité publique. 
Quant à la question de justice, Talon tenait pour cer
tain que le droit de l’Etat, le droit du roi était antérieur 
et supérieur à tous les autres, que le souverain était le 
maître de toutes les propriétés, et qu'il pouvait retirer 
en tout ou en partie ce qu’il avait concédé. Un autre

1 — Les pièces inédites relatives à cet incident, la requête 
des Pères, le cas soumis par l'intendant, la réponse des 
Jésuites, se trouvent aux Archive! nationales, à Paris, carton 
M. 247. Nous en donnons le texte en appendice.
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argument que l’intendant aurait pu faire valoir, cYtait 
qu’eu 16G3, un arrêt du Conseil d'Etat avait décrété 
que, dans six mois de sa publication au Canada, toutes 
les terres concédées devaient être défrichées, faute de 
quoi toutes celles qui resteraient alors non défrichées 
seraient retranchées des anciennes concessions jour être 
concédées soit aux anciens habitants, soit aux nou
veaux *. 11 est vrai que cet arrêt excessif n’avait guère 
reçu d’application, et, nous ne voyons nulle part que 
Talon eu ait invoqué l’autorité. Toutefois il avait été 
rendu et rien n’indique qu’il eût été abrogé.

Malgré tout cela les Jésuites pouvaient soutenir que 
peu de seigneurs avaient fait autant qu'eux pour l’éta
blissement de leurs fiefs, et ils avaient lieu de trouver 
bien rigoureuse la mesure qui leur enlevait sans com- 
(«ensation une partie de leurs terres.

Talon ne se laissa |«s arrêter par leur requête, et 
poursuivit l’exécution de son projet. Quelques mois 
plus tard il écrivait 1 Colbert : ” l’our donner l’exemple 
des habitations rapprochées, j’ai entrepris de former 
trois villages dans le voisinage de Québec qui sont 
déjà bien avancés ; j’en destine deux |xmr les familles 
que voue avez dessein d'envoyer cette année et pour 
lesquelles l’instruction que j'ai reçue m’ordonne de pré
parer 40 habitations. J» troisième se forme par dix- 
huit jiersonnes des plus considérables des troupes : 
M. de Chaumonta, l'agent général de la compagnie, six 
capitaines du régiment de Carignan et dix subalternes, 
de même que le secrétaire de M. de Tracy entrepren-

1 — Kdite et Ordonnancee, vol. 1, p. 33.
2— M. de Chaumont était l'aide «le camp de M. «le Tracy.
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Dent chacun d'y former une habitation. Cela en exci
tera d’autres. Comme j’ai emprunté aux K. I1 *. Jésuites 
et de quelques particuliers le terrain que j’ai fait occu
per, on peut leur en laisser la seigneurie et les droits 
qui seront exigés, si Sa Majesté n'aime mieux commen
cer de se faire ici un fonds de domaine en s’assurant le 
service de cea nouveaux colons, en la manière qu’il est 
porté par le projet de règlement que j’ai adressé à mou 
frère le jugeant d’une lecture trop longue pour vous 
être présenté On voit par ce passage que Talon était 
dùqiosé à resjiecter le droit de seigneurie des Jésuites ; 
dans ce cas la principle objection de ces derniers eût 
disparu, et l’intendant, en réalité, n’eût fait autre chose 
que les aider, avec les deniers du roi, à établir et peu
pler leurs domaines. Mais Colbert en décida autre
ment : “ Il vaut beaucoup mieux, écrivit-il, commencer 
à faire un petit domaine de ces trois villages dont le 
revenu sera appliqué aux besoins du fort que de les 
ériger en seigneurie au profit des dits Pères Jésuites V’ 
Les trois bourgs connus sous les noms de Bourg-Royal, 
Bourg-la-Reine et Bourg-Talon, se trouvèrent donc 
retranchés de la seigneurie de Notre-Dame-des-Anges, 
dans laquelle ils restèrent enclavés 3.

Nous ne croyons pas que la conduite de Talon dans 
cette afl'aire fût inspirée |>ar un sentiment de malveil
lance envers les jésuites. Il n’en était pas encore rendu

1 — Talon d Colbert, 12 novembre 1666—Arch, féd-, Canada, 
corr. gén., vol. II.

2— Colbert A Talon, 5 avril 1667.
3 — Un trouvera à l'Appendice des détails additionnels et 

plusieurs pièces inédites et intéressantes relatives à l'expro
priation de ces trois bourgs, et à leur réintégration subsé
quente dans la seigneurie de Notre-Dame-des-Anges.



U. Mais il avait tant à ccvur de coloniser et de fortifier 
la colonie, que la raison d'intérêt public lui [*rut sans 
doute justifier suttisamment l'expropriation un peu 
sommaire qu’il opéra dans cette occasion. Les Jésuites 
furent froissés fort naturellement; Talon, qui aimait 
lieu la contradiction, ressentit quelque dépit de leur 
démarche Et l’incident laissa planer sur leurs relations 
un léger nuage *.

Durant ce même hiver de 1666, l’intendant, confer- 
mément à ses instructions, fit préparer un état complet 
de la [Kipulation canadienne. Ce fut un dénomlnement 
nominal, très détaillé, très minutieux. Lorsque l’on 
jiarcourt cette liste des habitants du Canada en 1666, 
ce n’est ]»s sans émotion que l’on y retrouve les noms 
d’un grand nombre de familles dont les descendants 
sont répandus aujourd’hui dans nos paroisses, dans les 
diverses provinces de notre confédération, et l'on pour
rait dire dans toute l'Amérique du Nord. Ce recense
ment, fait sous la direction de Talon, forme l'un de nos 
documents historiques les plus intéressants et les plus 
instructifs. Dieu merci, il nous a été conservé, ainsi 
que plusieurs autres. L'original est à l’aria aux archi
ves coloniales, les archives d'Ottawa et de Québec en 
pcisèdent des copies *.

1 — On lit dans une lettre de Talon à Colbert datée du 
27 octobre 1667 i “ Je ne sais comme je suie avec les Pères 
Jésuites depuis que je leur ai fait jierdre l’espérance qu’ils 
avaient que la seigneurie des terres que j'ai employées à 
former ces villages tournerait à leur profit, mais je sais qu'on 
m’assure qu'ils en ont mal au emur. Cependant ils ont la 
prudence de n'en rien témoigner."

2—M. Benjamin Suite l’a reproduit in rztmso, de même 
que ceux de 1667 et de 1681, dans son Ihlloiri des Canadiens 
Français, volumes IV et V.
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Un' s'est a«sez souvent demandé à quel moment de 
l'année ce premier recensement fut fait. C’est Mgr 
Tanguay qui a élucidé ce point. On lit à ce sujet dans 
son volume A trouer# Zes registre». " Le premier 
dénombrement ou recensement se fait en 1666, Ce 
recensement ne [>ortant aucune date de mois, il semblait 
impossible de s’assurer s’il renfermait seulement la 
population de 1665, sans y comprendre les colons arrivas 
pendant l’été de 1606. Avait-il été fait au printemps 
ou à l’automne de 1G66 T Ce n’est que par l’étude des 
registres des |wroisses que l'on a pu constater qu’il 
avait été fait en février et mars 1660, et, qu’en consé
quence il ne pouvait renfermer le nom des colons 
arrivés pradant l’été suivant." Le moyen pris |*r 
l’éminent généalogiste fut très ingénieux et très simple 
à la fois. 11 fit une liste de plusieurs enfants dont l’âge 
était indiqué au recensement. 11 constata par les vieux 
registres jeroissiaux que tel enfant, indiqué comme âgé 
de 12 jours, était né le 30 janvier 1606, que tel autre 
indiqué comme âgé de 3 mois, était né le 25 octobre 
1665, et ainsi de suite. 11 se convainquit de plus qu’au
cun enfant né après le mois de mars ne figurait au 
recensement. l)e cette double constatation ressortait le 
fait que le dénombrement avait dû être pris durant les 
mois de février et de mars.

Quelle était la population blanche du Canada à cette 
date? Le chiffre en était encore bien modeste: 3,215 
seulement Sur ces 3,215 personnes, 2,034 étaient

1 — Dans le quatrième volume du recensement de 1871, à 
la suite d'un résumé du recensement de 1666, se trouve une 
note de M. .!.■C. Taché où nous lisons les lignes suivantes i 
“ Un double emploi de 21 noms, formant cinq familles, a été 
corrigé dans les présents tableaux, réduisant le chiffre total
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du sexe masculin et 1,181 du sexe féminin. Les gens 
mkriéi étaient au nombre de 1,019 ; le chiffre des 
ménages, des familles, était de 528. Québec n'avait 
qu'une imputation de 547 âmes.

Toute la région de Montréal ne comptait que C25 
âmes. La population de tout le district des Trois-Rivières 
était de 455. Celle de l’Ile d'Orléans était de 452, celle 
de la Côte Beaupré de 53S, celle de Üeauport de 185, 
celle de Sillery, de 140, celle de Notre-I )ame-doa- A tiges, 
de la rivière Saint-Charles et de Charlesbourg, de 112.

Parmi cette population de colons, d'artisans, d'explo
rateurs, de trafiquants, les vieillards étaient naturelle
ment assez clairsemés. Le pays était trop jeune [siurque 
les Canadiens de naissance eussent pu atteindre déjà un 
âge bien avancé, et la classe des immigrants ne devait 
se recruter, sauf quelques rares exceptions, que parmi 
les gens dans la force de l'âge. Aussi ne relève-t-on, 
dans ce recensement, que quatre-vingt-quinze [wrson- 
nes âgées de 51 à 00 ans, quarante-trois de 61 à 70, 
dix de 71 à 80, et quatre de 81 à 90,

Au |ioint de vue des professions et des métiers, l'ex
amen de ce précieux document nous apprend qu’il y 
avait alors, dans la Nouvellc-Krance, trois notaires, 
cinq chirurgiens, quatre huissiers, trois instituteurs,

de la population de 3,230 à 3,215. Les troupes du roi, 1,000 à 
1,200 hommes, formée* en 24 compagnies, ne sont pas comprises 
dans ce recensement. On a constaté l'absence des noms tie 
trente ecclésiastiques et religieuses, savoirquatre ecclésiasti
ques séculiers à (Québec, cinq à Montréal, six religieuses A 
Montréal et onae Jésuites employés dans les missions sauva
ges." C'est au résumé de M. Taché que nous empruntons les 
détails relatifs à l'âge et à la classification des habitants par 
professions et métiers.
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trente-six char|>entiers, onze boulangers, sept bouchers, 
vingt cordonniers, trente-deux maçons, vingt-sept me
nuisiers, trente tailleurs, huit tonneliers, cinq pâtissiers, 
neuf meuniers, trois serruriers, etc. Il y avait aussi 
dix-huit marchands et seize bourgeois. Les personnes 
désignées sous le titre d’engagés étaient au nombre de 
quatre cent un.

Chose curieuse, ou a remarqué le nom d'un impri
meur dans cette liste. C’était certainement un imprimeur 
sans imprimerie, un imprimeur honoraire !

Kn dehors de cette classification par professions et ]»r 
métiers, restaient le clergé, les fonctionnaires et les 
cultivateurs.

Les troupes du Roi, formant environ 1,200 hommes, 
n'étaient |>as comprises dans le dénombrement.

Le clergé se com[iosait alors d’un évêque, de dix-huit 
prêtres et ecclésiastiques, de trente-cinq Jésuites. Il y 
avait dans les communautés de femmes dix-neuf Ursu- 
liues, vingt-trois Hospitalières et quatre filles pieuses de 
la Congrégation.

Ah ! ce premier recensement de notre jiatrie, cette 
nomenclature si sèche et si dé|>ourvue d'attrait en appa
rence, comme elle est pleine de charme et de poésie pour 
les Canadiens qui ont le culte de l'histoire et des tradi
tions nationales ! Elle ressuscite une société évanouie 
depuis deux cents ans. Elle fait revivre un passé mort. 
Elle nous promène à travers le Québec, le Montréal, le 
Trois-Rivières du 17ème siècle, et fait passer devant 
nos yeux les personnages, illustres ou obscurs, qui 
armés de la croix, de la cognée, de la charrue, du mous
quet ou de l'épée, jetaient dans le sol canadien les fortes 
bases d'une nation catholique et française !
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Vendant que l'intendant i'oecu|*it de colonisation et 
de recensement, le gouverneur «’engageait dans une 
entreprise moins pacifique. Nous avons dit qu'il «'tait 
doue! d’un caractère ardent. 11 ne pouvait lui convenir 
de demeurer inactif durant les longs mois d’hiver. Avec 
l’assentiment do M. de Tntcy, il résolut de tenter une 
expédition contre les Iroquois, malgré les rigueurs de la 
saison. Ces barbares n’avaient pas appris sans inquié
tude l’arrivée des trou|>es envoyées |iar le roi de France 
|<>ur les châtier. Dès le commencement de décembre 
des ambassadeurs Onnontagués étaient venus à Québec 
solliciter la |iaix, et le célèbre Oarekonthié avait adressé 
à M. de Tracy une longue et éloquente harangue, accom
pagnée de présents *. Mais les Unncyouts et surtout les 
Agniers continuaient leurs incursions sanglantes. M. do 
Courcelle se persuada qu’une campagne vigoureuse 
dirigée contre ces derniers en plein hiver les frap]wrait 
d’une salutaire frayeur. 11 ne se rendait malheureuse
ment pas compte des difficultés terribles qu’il y aurait 
à surmonter.

Parti de Québec le 9 janvier avec M. du (las, son 
lieutenant, M. de Salaïupar, gentilhomme volontaire, le 
V. ItafTeix, et quelques troupes, le 16 il arrivait aux 
Trois-Rivières, où M. Boucher avait tout disjosé. Déjà 
plusieurs soldats avaient terriblement souffert du froid. 
Les capitaines de la Fouille, Maxintin et de Laiibiu, du 
régiment de Carignan, vinrent joindre M. de Courcelle

1 — Au mois de dénombre, un traité fut conclu entre 
MM. ils Tracy, detJourcelleetTalon et des envoyés du canton 
d’Onnontagué, on leur nom et au nom des Tsonnontouans, 
des Onneyouts et desOoyogouin». (Traité de paix conclu accc 
la ambaaadeurt troquoi» : Arch. prov. Man. N. F. 1ère série, 
vol. I).
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avec ehacuu vingt homme» de leur» compagnie» et plu- 
•leur» volontaire» canadien». Le 18, le gouverneur 
parut pour le fort Saint-Louis, où était le rende»-vou» 
de» troujiea. Le» souffrance» causées |«ir le froid furent 
encore extrêmes, et “ l'on fut contraint de re|>orter plu
sieurs soldats dont les uns avaient les jambes cou|«'-es 
par les glaces, et les autres, les mains ou les bras ou 
d'autres parties du corps entièrement gelées." Ce» vides 
furent comblés avec des hommes tirés des com|>agnies 
commandées aux forts St-Louis et Ste-Thérèse par les 
capitaines de Chambly, Vêtit et liougemont, et par le 
sieur Mignardé, lieutenant de la colonelle. Soixante-dix 
volontaires montréalais, ayant à leur tète Charles Le
moine, vinrent aussi renforcer l'armée. Le 29 janvier, 
M. de Courcelle quittait le fort St-Ixruia avec cinq ou 
six cent» hommes, tant soldats que canadiens, et le 30 
il partait du fort Ste-Thérèse, commettant l’imjiaruhle 
faute de ne ]>as attendre une bande d’Algonquins qui 
devaient lui servir de guides. La marche à travers les 
neiges, les bois, les lacs et les rivières fut horriblement 
pénible. Tout le monde, même M. de Courcelle, [ «niait 
une charge de vingt-cinq livres *. Les européens, peu 
habitués aux raquettes, que l'on devait chausser bon gré 
mal gré pour ne |«s enfoncer dans l'épaisse couche de 
neige dont le sol était couvert, en ressentaient beaucoup 
de fatigue et de douleur. Le soir il fallait coucher à la 
belle étoile, au milieu des glaces et des frimas. Lors-

1 — Une relation anglaise de cette expédition dit que des 
chiens attelés à des traîneaux servaient de bétes de somme. 
(Rclatioa of the march of iht governor of Canada into Arew 
York, dans la collection intitulée : Documenté rotating to the 
colonial hiotorg of New York, vol. III).
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<|u’on lil le rérit de oette expédition on |ienw immédia- 
teinent à l.i désuetreuse oampagM de Itussie, où |s rit I* 
grande urinée qui avait vaincu l'Euro|ie. Et, tout en 
déplorant le manque de prévoyance des chef», on ae 
sent pria d'admiration pour l'intrépidité, l’endurance, 
l’héroiame de cette [alignée de preux qui bravaient tant 
de |« rils pour aller écraser chez elle la barbarie iroquoise.

I# manque de guides produisit son inévitable résultat. 
La petite armée “ tenta des routes inconnues et s'enga
gea dans des égarements continuels." Si bien que le 
14 février, au lieu d'utteiudre le canton agnier, elle se 
trouva rendue à la Nouvelle-Hollande, qui en était 
éloignée d’environ vingt lieues. Deux cabanes iroquoi- 
ses enlevées auprès d’une bourgade hollandaise ', à six 
lieues d’Orange, et quatre iroquois “ tués en oscannou- 
ehant dans la campagne,"—rencontre qui coûta la vie à 
six français *, —tels furent les seuls faits d’armes de 
cette malheureuse entreprise. Le commandant hollan
dais, ayant informé M. de Coureelle que les Agniers et 
les Onneyouts étaient allés plus avant faire la guerre à 
d’autres peuples, le gouverneur décida de reproudre le 
chemin du Canada 1 * 3 * S. Le retour fut peut-être encore

1 —D'après la relation anglaise déjà mentionnée, cette
bourgade était celle de Corlaer, appelée ultérieurement She-
nee taily.

2— La même relation dit onze français, dont un lieutenant 
et ajoute qu'il y eut plusieurs blessés. Dans cette escarmou
che, une avant-garde française de soixante hommes avait 
rencontré une bande iroquoise de deux cents guerriers, qui 
s'enfuirent à l'approche de M. de Coureelle.

S — Il laissa plusieurs de ses blessés et de ses malades aux 
soins des hollandais de Corleer et d'Orange, qui leur témoi
gnèrent beaucoup de bienveillance et d’humanité__Toute
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|*1 us jKÎnihle, car la disette se mit de la partie. Les Algon
quins, qui rejoignirent l'armée le 22 février, “ apjror- 
tèrent quelque soulagement aux troiqies par la chasse.” 
Il ne cuvaient cejiendant à eux seuls nourrir l’année. 
On comptait sur une cache de provisions faite {très du 
lac Champlain; mais elle avait été pillée, et alors la 
famine fit d’affreux ravages. Plusieurs soldats mouru
rent de misère et de faim. Le 8 mars M. de Coureelle 
regagna enfin le fort St-Louis, dans un état d’esprit 
facile à concevoir.

Le désappointement et le chagrin rendent souvent 
injustes. Désespéré de son insuccès, le gouverneur s’en 
prit au Père Albanel qui exerçait eu cet endroit les 
fonctions curiales, et l’accusa d’avoir empêché les Algon
quins de le rejoindre à temps au fort Ste-Thérèse 
C’était une absurdité, mais il n’en voulait pas démordre. 
En itassant par les Trois-Kivières pour s’en retourner à

la Nouvelle ■ Hollande dont Manhattan (New - York) était la 
capitale, et dont Orange (Albany), Corlaor (Kheneetady), 
Esopue (Kingston), étaient les principaux poste», avait 
été conquise parle» Anglais dès l’été de 1661. Mai» chose 
étrange, cet événement n’était pas encore connu au Canada. 
M. tie Courevlle l’apprit à Nhenectady, où trois envoyé» d’Al
bany vinrent lui demander pourquoi il avait envahi lea 
domaines de leur maître, le duc d’York, A qui le roi d’Angle
terre avait concédé cette province, et sous les auspices 
duquel s’en était opérée la facile conquête. Le gouverneur 
du Canada leur répondit qu’il ne s’était nullement proposé 
défaire la guerre aux* Anglais non plus qu’aux Hollandais, 
mais que le seul objet do »a campagne était de châtier les 
Agniers, ennemis des Français.

1 — L’ivrognerie des sauvages était la seule cause de ce 
retard. Les Algonquins, ayant réussi à se procurer de l’eau- 
de-vie, s’étaient enivrés, et avaient ainsi manqué au rendez- 
vous.
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Quebec, il rencontre le 1“. Krémin et lui cria en l’em
brassant Mon l’ère, je suis le plus malheureux gentil
homme du monde, et c'est vous autres qui êtes la cause 
de mon malheur. " Le 17 mars, il arriva à Québec et 
fit part de ses prétendus griefs à M. de Traey et à M. 
Talon. Ce dernier en reçut, parait-il, une impression 
fâcheuse contre les Jésuites, Mais M. de Traey, plus 
impartial, reconnut sans peine que l'accusation ne pou
vait soutenir l’examen, et ramena M. de Courcelle A 
des sentiments plus équitables. Les éloges qu'il lui 
fit sur son courage et sa vaillance contribuèrent à le 
pacifier *.

lai triste issue de cette expédition contenait une 
leçon à l’adresse des chefs militaires de la Nouvelle- 
Kranee. Elle leur démontrait qu’on ne pouvait faire ici 
la guerre comme en Europe, mais qu’il fallait tenir 
compte du climat et des conditions S|iéciule8 du pays. 
Malheureusement cette leçon et d'autres du même 
genre ne furent |sts toujours suffisamment comprises.

La campagne d’hiver de M. de Courcelle ne fut 
pourtant pas absolument sans résultat. Elle apprit aux 
Iroquois que ni la distance, ni les forêts épaisses, ni les 
rivières et les lacs profonds, ni l'inclémence des saisons 
et l’hostilité des éléments, ne pouvaient empêcher les 
vaillants soldats de la Nouvelle-France d’aller porter

1 — Pour cette expédition de M. de Courcelle, dans l’hiver 
de 1660, il faut consulter le Journal de» J Jeu île», pages ,140 à 
342, les Relation» de» Jéeuite», 1666, pp. 6 et 7, 1 ' llittoire du 
Montréal, par Dollierde Cusson, Montréal, I869, pp. 180, 181, 
la Relation oj the march of the fovernor of Canada. Ilya 
quelque confusion dans Charlevoix par rapport aux expédi
tions de 1666.

9
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dans leur» foyers le fer et la flamme. Elle frap|« 
d’étonnement les Hollandais et les Anglais eux-mêmes *,

Au mois de mars, des ambassadeurs tsonnontouans 
vinrent à Québec jour ratifier le traité conclu en décem
bre. Cette ratification eut lieu le 24 mai *. Au mois 
de juillet, des envoyés du canton d'Onneyout arrivèrent 
avec une lettre des magistrats d’Orange attestant les 
bonnes dis[s)sitious des Agniers, et leur sincère désir 
de la jutix. Lee ambassadeurs onneyouta se ]iortaient 
également caution pour ceux-ci et se déclaraient auto
risés à agir en leur nom. Le 12 juillet, un nouveau 
traité de ratification fut en conséquence signé |>ar eux 
ainsi que par MM. de Tracy, de Couroelle, et Talon a. 
Mais le lieutenant-général désirait quelque chose de 
plus complet et de plus décisif ; il voulait un traité 
auquel particqieraicnt en même temps tous les cantons 
iroquoi», et qui assurerait une paix solide et durable. Il 
signifia ses intentions aux ambassadeurs présents à 
Québec, et leur déclara qu'il donnait quarante jours aux 
cantons pour envoyer leurs députés. En même temps, 
M. de Tracy écrivait aux commissaires ou magistrats 
d'Orange, leur annonçant que, par considération pour 
eux, il était prêt à accorder la paix aux Agniers ; qu'il 
avait rap|ielé deux |>artis de deux cents hommes cha
cun déjà détachée contre ceux-ci ; que le |>ère lie acheter 
allait se mettre en route pour Orange avec quelquea-

1 — L'auteur de la relation anglaise déjà citée s'écrie i 
“ Assurément, à aucune époque, on n'a vu une entreprise 
aussi audacieuse et aussi hardie. Surely so bold and hardy au 
attempt hath not happened in any age.”

2 — Arch. prov. ; Man. N. F., etc., 1ère série, vol. 1.
S — Arch. prov. ; Man. N. F. ; 1ère série, vol. I.
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uns des délégués onueyouts et escorterait au retour les 
ambassadeurs des cantons dans leur voyage à Québec *. 
Malheureusement, quelques jours après le dé|*art de ce 
Père, la nouvelle arriva que sept Français, en excursion 
de chasse non loin du fort Sainte-Anne récemment 
construit, avaient été attaqués par une troupe d’Agniers, 
que quatre d’entre eux, MM. de Cliazy et de Traverser 
et les sieurs Chamot et Morin, avaient été tués, et 
que M. de Lerule et deux autres avaient été emmenés 
prisonniers. M. de Chazy était cousin, et M. de Lerole 
neveu de M. de Tracy 1 2 3. Immédiatement on arrêta 
l’ambassade du Père Hescliefer, qui rebroussa chemin; 
on lit redescendre à Québec les délégués onneyouts, qui, 
furent incarcérés dans le fort Saint-Louis, et l’on fit 
partir |>our Orange le sieur Couture * avec une seconde 
lettre de M. de Tracy, dans laquelle il dénonçait l’atten
tat commis par les Agniers en dépit des assurances paci
fiques de leurs amis, les magistrats hollandais. En 
même temps M. de Sorel recevait instruction de suivre 
Couture à quatre ou cinq journées de marche, avec deux

1 — Trac;/ aux commissaires <TAlbany, 14 juillet, 1666. Docu
ments relating to the colonial histor;/ of New York, vol. Ill__
Journal des Jésuites, p. 345.

2 — Journal des Jésuites, p. 346.—. Talon à Colbert, 13 novem
bre, 1666—Trac;/ aux commissaires d}Albany, 22 juillet, 1666. 
—Relations des Jésuites, 1666, p. 7.

3 — Guillaume Couture, né à Rouen en 1608, arrivé au 
< uniela ver# 1640, attaché au service des Jésuites dans les 
missions huronnes, devint un de nos meilleurs interprètes, 
fl fut prisonnier des Iroquois plusieurs années et devint le 
premier colon de Lévis, en 1647. Il accompagna les PP. 
Druillettee et Dablon et M. de la Vallière, dans un voyage au 
Nord, en 1661.
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cent» K rinçai» et environ quatre-vingt-dix sauvage», 
|Hiur châtier le» Iroquoi».

Le colonel Nicoll», gouverneur de New-York, crai
gnant une entreprise des Krançai* contre le» ]«s»e»aiou» 
de son maître, avait essayé de déterminer les autorités 
•lu Massachusetts et du Connecticut à se joindre à lui 
|K)ur les attaquer *. Mais il avait échoué. 11 »e résolut 
alors à prendre une attitude [ncifique, et, après avoir 
essayé vainement de rencontrer le «ieur Couture à 
Orange, il écrivit à M. de Tracy une lettre amicale dans 
laquelle, tout en protestant contre l'expédition de XI. de 
Courcelle l'hiver précédent il déclarait vouloir “ «'effor
cer constamment de protéger les intérêts européens au 
milieu des païens de l’Amérique, comme cela convient 
à un chrétien, pourvu que les domaines de Sa Majesté 
ne soient pas envahis. Sur tout autre point, ajoutait-il, 
je désire entretenir avec vous des relations de civilité 
et de res[iect mutuels, d’autant plus que votre réputa
tion si honorable est connue ici aussi bien qu'eu Eunqie. 
Je puis en rendre moi-même témoignage, ayant eu 
l’honneur de servir mon maître, Son Altesse Royale 
le duc d’York et d’Albany, dans l’armée française, il y 
a quelques années. Maintenant que je le sers encore 
dans cette ]iartie du momie, je m’estimerai heureux 
d’avoir une occasion de reconnaître au moins en jsirtie

I — Louis XIV, lié par se* engagement» avec la Hollande, 
avait déclaré la guerre A l’Angleterre le 26 janvier 1666, et le» 
gouverneur» «le» colonie» anglaise» de New-York et «le la 
Nouvelle-Angleterre avaient reçu instruction d’envahir la 
Nouvelle France.
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votre courtoisie envers mon maître et ses compagnons 
dans leur mauvaise fortune et leur exil "

M. de Sorel avait exécuté avec célérité les ordres de 
M. de Tracy. Au commencement d’août, il était rendu 
À deux jours de marche seulement des bourgades enne
mies, lorsqu'il rencontra un chef iroquois, nommé le 
Hâtard Flamand, avec trois guerriers de la même nation, 
qui ramenaient le sieur de 1-croie et quelques autres 
prisonniers français, et “ venaient offrir," dit la Relation 
de 16CU, " toutes sottes île satisfactions pour le meurtre 
de ceux qui avaient été tués, et de nouvelles sûivtés 
|K)ur la paix." M. de Sorel, dans cette conjoncture, ne 
voulut pas prendre sur lui de [tousser plus avant, et 
s’en revint avec les prisonniers délivrés, et les Iroquois, 
qu’il protégea contre la fureur des Algonquins dont une 
bande faisait [tartie de son détachement.

Le 31 août, il y eut dans le [tare des I’ères Jésuites à 
Québec un grand conseil auquel assistaient des députés 
des cinq cantons. On parla beaucoup d’enterrer la hache 
de guerre. Mais il devint bientôt évident qu'une paix 
vraiment durable ne pourrait être achetée qu'au prix 
d'une vigoureuse incursion dans le pays des Agniers.

1 — Nicollt à Tracy, 20 août 1606— Docum. rtl. to col. Hat. 
of ff. 1’. Dans une lettre en ré|mnse à celle ci, M. île Tracy 
informa le colonel Nicolle que c'était eon tile et non pa* lui 
qui avait servi en même tempe que le duc d'York dans l'ar
mée de Turenne. (Tracy i \ieolti, 311 avril 11X17__Ibid.)
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Pourparlers de |>aix et préparatif* de guerre__Une céréino
nie funètire à Québec__I* reine-mère__Solennité* reli-
gieuiee—Un mémoire de Talon au sujet de la guerre— 
Son opinion prévaut—Une nouvelle exjédition contre 
lee 1 ro-juoi* eut décidée—Départ de MM. de Tracy et de 
Vourcelle à la tête de* trou|ien—Une *oéne ntéuioraide.
—la* rendes vous au lac Champlain__Marche pénible de
l'armée—Le* Agnier* prennent la fuite—Cinij bourgade* 
inxjuoiMca sont eai-cagee* et détruite*—Le eauton Agnier
tran*foruié en un désert de cendre*__Prise de |io**e**ion
du paye—Retour à tjuébev de M. de Tracy—Heureux
résultat* de Tex|iédition_Dix huit an» de paix__l*ea Iro
i|Uois enterrent la hache.

L’été de 1606 ae | tassa en |mur|«rlera de |iaix et en 
pré[*ratifs de guerre. L’intendant, chargé de pourvoir 
aux beeoina dea troujies, et de faire en aorte que tout 
fût prêt pour une expédition d'automue, ai on la jugeait 
néceaaaire, fut tria abaorbé par cea travaux. Il trouva 
oe|iendant le tem|ia de a’occuper de diveraea iin]Kir- 
tantea matière», tellea que la culture du chanvre, la 
oonatruction dea navire», l’exploitation dea forêt» et dea 
mine». Noua verrona le résultat de aea effort» dans un 
prochain chapitre. Il aoumit aussi it MM. de Tracy et de 
Courcelle dea projeta de réglementa concernant l’admi- 
niatration de la justice, l'établissement de Imurga et de 
villages, que nous étudierons ultérieurement.

Les vaisseaux de France ap|«itèrent cette année la 
nouvelle du décès d’Anne d’Autriche, mère de Louie 
XIV Cette illustre princesse avait toujours témoigné

1 — Morte le 30 janvier 1666.
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beaucoup d'intérêt pour 1a Nouvelle-France et en avait 
donné, en mainte occaaion, des preuves efficaces. Sa 
mort causa dans la colonie des regrets universels. Les 
églises furent tendues de deuil, et Von y célébra des 
services funèbres ]iour le repos de l'âme de la reine- 
mère. La cérémonie la plus imposante eut lieu à la 
paroisse, d’après les ordres et sous les auspices de l’in
tendant Talon. (Je fut un véritable événement pour 
Québec. Nous laissons ici |«rler la Relation de 1666:

“ M. Talon, intendant pour le roi en ce pays, signala 
surtout l’affection qu’il a pour le service de Sa Majesté 
et son res|iect jtour la mémoire de cette grande prin
cesse, faisant faire le 3 d’août de l’année 1666, dans la 
principle église de Québec, un service chanté eu musi
que qui eut semblé magnifique partout ailleurs, mais 
qui le parut au delà de ce qu’on peut exprimer dans un 
pays où l’on n’avait jamais rien vu de semblable.

" M. de Tracy, lieutenant général de Sa Majesté en 
toute l’Amérique, M. de Coureelle, gouverneur général 
de la Nouvelle-France, M. l’intendant et toutes les jier- 
sonnes considérables s’y trouvèrent en deuil, et Mgr 
l’évêque de Pétrée y officia, assisté de plusieurs ecclé
siastiques en cba]ie.

" Toute cette assemblée fut d'autant plue satisfaite de 
l’oraison funèbre qui y fut prononcée qu'on y fit surtout 
l’éloge du aèle admirable que cette grande reine avait 
toujours eu pour la conservation de ce pays, et pour le 
salut des infidèles, dont on voit ici de tout cAtédes mar
ques illustres. C'est ce qu'on pourrait mander de plue 
considérable de Québec, et à quoi l'on a cru que l’on 
s’intéresserait davantage en France, comme l’on ne pou-
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veil rien faire en Canada avec plus de justice, ni avec 
plu» d'affection " *,

Une autre solennité religieuse, qui eut lieu ver» le 
même temps, a ansai été consignée dan» le» mémoires de 
l’é|oque. Ce fut la procession des saintes reliques. On 
lit à ce sujet dans l’histoire des Unuline» de Québec: 
“ Outre les corp» de «aiut Flavien et de Hte-Kélicité, 
donnés |«r le Saint-l’ère à l'église du Canada, en 1662, 
on (sirtuit des reliques insignes empruntées aux autres 
églises. “ Il ne s'était point encore vu dans ces contrées, 
“ dit la Vénérable Mère (de l’Incarnation) une si Mie 
“ cérémonie. 11 y avait k la procession quarante-sept 
“ ecclésiastiques eu surplis, chapes, chasubles et duluia- 
•' tiques. Comme il fallait porter les reliques dans le» 
" quatre églises de Québec, nous eûmes la consolation 
“ de voir cette magnifique cérémonie. M. de Tracy, 
" vice-roi, M. de Courcelle, gouverneur, M. Talon, 
“ intendant, et l'agent de la compagnie, M. le Itarroys, 
" portaient le dais. Les plus élevé» en dignité d’entre 
" les ecclésiastiques portaient les quatre grandes châsses 
“ sur des brancards magnifiquement ornés, et environ- 
“ née d’un grand nombre de flambeaux. La procession 
“ sortant d'une église, y laissait une châsse. La rnusi- 
" que ne cessa point tant dans les chemins que dans les 
* stations. Dans la chapelle du château, où l’on avait 
'' préparé un beau repcsoir, les saintes reliques furent 
" saluées par plusieurs décharges générales de l’artil- 
“ lerie. Monseigneur suivait les saintes reliques et la 
" procession en ses habit» pontificaux. Je u'aurais jamais

1 — Relation de 1666, p, 1,—D'après le Joumûl del J inn tel, 
c'est le 13 et non le 3 août que ce aervice aolennel fut célé
bré. L» Père Dablon fut l’orateur de la circonstance.
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“ <»i' espérer de voir une si grande magnificence dans 
“ l’Eglise du Canada, où quand je suie venue je n’avais 
" rien vu que d'inculte et de barbare ’’ *, C’est le 29 
août 1666 que les rues de Québec virent oe grand 
déploiement de (rompe religieuse. Le 31 mai avait eu 
lieu la (rose de la première pierre de l'église des Jésuites : 
“ Mgr de Tracy, lisons-nous dans le Journal, met la 
première pierre, et de son avis, Monsieur le gouverneur 
la première de la première chapelle, Monsieur l’Inten
dant la première de la deuxième cha(telle, Monsieur le 
liarroys la première pierre du portail." Quelques semai
nes auparavant, Mgr de Laval avait fait la dédicace de 
l'église («roissiale avec beaucoup d’éclat. Ces manifes
tations de la foi publique, ces fêtes que le concours des 
autorités ecclésiastiques et civiles entourait de tant 
de splendeur, réjouissaient la population déshabituée 
de ces spectacles, et devaient frapper d’un étonnement 
admiratif les représentants des diverses tribus sauvages, 
dont un grand nombre étaient alors à Québec.

Parmi ces derniers se trouvaient le B&tard Flamand 
et plusieurs autres chefs agniers et onneyouts venus, ou 
s’en rappelle, pour solliciter la paix. Il fallait prendre 
une décision. Devait-on enterrer la hache de guerre 
ou la brandir encore une fois pour frap|>er un coup déci
sif et final î Les chefs de la colonie délibérèrent assez 
longuement. M. Talon soumit à MM. de Tracy et de 
Courcelle un mémoire sous forme de discussion dans 
lequel étaient exposées tour à tour les raisons pour la 
guerre et pour la paix. “ Supposé, disait l’intendant,

1 — La Ureulinee de Québec, vol. I, p. 27S—Dans l'église 
des Ursulines le plancher céda au poids de la foule et s'ef
fondra. Heureusement personne ne fut blessé.
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ce qu'on tient véritable dans tout le Canada, que jamais 
I«ix solide ne soit faite avec cette nation, qui ne la 
garde qu'autaut qu'elle lui est utile ou qu’elle craint 
qu'en y faisant infraction elle n'en reçoive quelque 
détriment, j’estinie que la guerre est plus avantageuse 
que la |iaix |»ur les raisons suivantes." Os raisons 
étaient au nombre de neuf ; nous les résumons: Ie O 
roi ayant envoyé des troupes au Canada, il sera glorieux 
pour lui d’exterminer cette nation barbare. 2° I.’ex|>é- 
rience démontre que ces infidèles rompent la [mix à la 
première occasion, témoin l’attentat dont MM. de 
Chaxy et de Traversy et les sieurs Chamot et Morin 
ont été victimes. 3“ La proximité de» Anglais, voisin» 
de» cantons Iroquois, peut faire craindre qu'à un moment 
donné, étant eu guerre avec les Français, ils ne |pous- 
sent cette nation guerrière à assaillir le Canada |»r le 
haut Saint-Iaiurent, tandis qu'eux-mémes l'attaqueraient 
en remontant ce fleuve. 4" Le moment présent est le 
meilleur, n’offrant ni le» inconvénients de l’hiver ni 
ceux du printemps, et les Agniers sont sans défiance, 
par suite du retour de l’exjiédition de M. de Sorel. 
6* Au printemps prochain, on ne pourra diriger toute» 
le» troujies contre les Iroquois, la prudence exigeant 
qu'on en tienne une partie à Québec en vue d’une atta
que possible des Anglais, si la paix entre les deux cou
ronnes n’est pas déclarée. 6" Les rigueurs de l’hiver 
affaibliront infailliblement les troupes, et les rendront 
moins propres aux fatigues d'une campagne. 7" Pré
sentement on a toutes les munitions de guerre et de 
bouche nécessaires à l'expédition, tandis qu’au prin
temps on sera moins bien pourvu. 8" Aux occasions 
de guerre où il y a plus à espérer qu'à craindre il
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semble qu'on doive tenir le parti d’entreprendre. 9e Le 
«uocè» de l’entreprise contre les Agniers ouvrira jieut- 
être la porte à l’enlèvement d’Orange, et, dans tous les 
cas, intimidera les colonies anglaises, et les détournera 
de l’idée d’envahir le Canada, si elles l’out conçue.

Après les raisons pour la guerre venaient les raisons 
pour la paix. Elles étaient au nombre de six, mais 
chacune d'elles était acconi|>agnée d’une ré|>onse qui lui 
enlevait beaucoup de sa force. Nous allons analyser les 
unes et les autres : 1* Il est possible que les Anglais 
aient déjà pénétré dans le Saint-Laurent, et enlevé 
quelques-uns des vaisseaux de France qui ne sont pas 
encore arrivés ; dans ce cas on ne saurait dégarnir 
Québec et ses environs sans ex|«ser la colonie.— 
ltéponse : Quand bien même les Anglais seraient entrés 
dans le Saint-Laurent, ils ne se hasarderont pas à faire 
une descente dans un pays où, à leur connaissance, il 
y a 1200 soldats, sans compter les habitants capables 
de faire la guerre ; les Bostonnais ont très peu de trou
pes réglées, et de médiocres milices ; en outre la saison 
des glaces est trop prochaine pour qu’ils risquent une 
pareille entreprise. 2" l’our faire la guerre, il faut 
lever des gens du pays ce qui ne se peut au temps de la 
récolte qu’en la retardant ou en lui causant préjudice.— 
Réponse : Ce mal serait toujours moindre que celui des 
incursions iroquoises ; d’ailleurs la récolte sera faite par 
tous les autres habitants, sur quoi il sera rendu un 
règlement de police. 3° Les Algonquins et autres sau
vages alliés seront sans doute peu disposés 4 faire cam
pagne, parce qu’on ne leur a pas livré le Bâtard Fla
mand et les ambassadeurs faits prisonniers.—Réponse : 
On peut les commander d’autorité, ou les engager à
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merdier par des raisonnements et de» |iréeents, qui 
leur donnent satisfaction et dédommagement. 4" Les 
Agniers, qui semblent sincères dans leurs démarches 
pour la |>aix, ne voudront plus jamais rien entendre s’il» 
s'aperçoivent qu'on se préparait à les exterminer dans le 
temps même où ils faisaient ces démarches.—Itéqiousc : 
Avec les Agniers, mieux vaut une guerre ouverte 
qu'une paix douteuse et sans durée. 5" Les Anglais et 
le» Hollandais qui, jusqu'ici, n’ont |>oiot attaqué les 
Français, s’y détermineront (leut-être s’ils voient ce» der
niers détruire une nation sauvage qui semble être aous 
leur protection.—Réponse : Il n’y a rien à craindre des 
Hollandais qui au fond du oo:ur sont avec les Français 
et subissent à regret le joug des Anglais usurpateurs 
de la Nouvelle-Hollande ; quant à ces derniers, la 
guerre existant de fait entre la France et l'Angleterre, 
la campagne contre les Iroquois ne les rendra jias plus 
hostiles qu’ils ne le sont actuellement. 6“ Pour aller 
sûrement à la destruction des Agniers, il faudra prendre 
dans les forts les meilleurs officiers et soldats, ce qui 
retardera beaucoup le trans|iort des vivres.—ltéponse : 
Si l'expédition réussit, il faudra moitié moins de muni
tions dans les forts, parce qu’il y faudra moitié moins 
de truiqies. “ Pour un coup de partie on expose quel
que chose, sans exjioser le tout."

Après avoir ainsi étudié la situation sous se» deux 
faces, l’intendant concluait comme suit: "Je ne doute 
pas que le parti de la paix ne se soutienne encore par 
d’autres raisons que celles-ci ; c’est pourquoi il serait 
bon de les déduire |>our balancer les unes par les autres 
afin de se tenir à celles qui auraient le plus de poids.
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Voilà ce que Talon prie très humblement Messieurs de 
Tracy et de Courcelle d'examiner 

Ce mémoire était bien de nature à montrer la cam
pagne contre les Agniers comme très opportune, sinon 
nécessaire. M. Talon l’avait soumis le premier septem
bre. Le six M, de Tracy décida la guerre *. Treize cents 
hommes devaient prendre part à l'expédition ; six cents 
soldats tirés des compagnies régulières, six oeuts cana
diens et cent sauvages. “ Tous les apprêta se trouvèrent 
en état le 14 de septembre, qui était le jour assigné pour 
le départ, parce que c’est celui de l’Exaltation et du 
triomphe de la Croix, pour la gloire de laquelle on faisait 
cette entreprise,” lisons-nous dans la Relation de 1666. Ce 
jour-là MM. de Tracy et de Courcelle quittèrent Québec 
avec une partie des troupes. Le Bâtard Flamand assis
tait à ce dé[>art si menaçant pour son peuple. “ Lorsque 
l’armée fut rangée pour partir,” écrit la Mère de l’Incar
nation, “ M. de Tracy le fit passer devant lui et lui dit : 
Voilà que nous allons chez toi, qu’en dis-tu î Les larmes 
lui touillaient des yeux, voyant de si belles troupes et 
dans un si bel ordre. Il repartit néanmoins : Ouonthio 1 2 3 * * * * 8

1 — rrobllme iil ut plut avantageux au terrici du roi de 
faire la guerre aux Aguiert que de conclure la paix avec eux.— 
Arch, prov., Man. N. F. 1ère série, vol. I.

2 — “ Le 6 M. île Tracy conclut d'aller en personne à Agnier 
avec mille ou douze cents hommes.’’—Journal del Jéiuitu, 
p. 349.

3 — Lorsque M. de Montmagny était gouverneur, on avait
dit aux sauvages que son nom signifiait “ Grande Montagne ”
( Moue magnat). Dans leur langue, cela se traduisait parle
mot Ononthio. Ils appelèrent donc ainsi M. de Montmagny ;
et, après lui, ils continuèrent A désigner sous ce nom tous les
gouverneurs.
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(c'est-à-dire grand capitaine), je vois bien que nous 
sommes j>erdus, mais notre perte te coûtera cher ; notre 
nation ne sera plus, mais je t’avertis qu’il y demeurera 
beaucoup de ta belle jeunesse, parce que la nAtre se 
défendra jusqu’à l’extrémité. Je te prie seulement de 
sauver ma femme et mes enfants qui sont en un tel 
endroit. On lui promit de le faire si on pouvait la recon
naître, et de la lui amener avec toute sa famille.”

Ce fut un jour mémorable pour Québec que celui où 
MM. de Tracy et de Couroelle, entourés d’un nom
breux et brillant état-major d’officiers et de gentils
hommes, partirent du fort Saint-Louis et descendirent 
la côte de la Montagne escortés de l'imposant corps de 
troupes qu’ils allaient conduire au combat. Avec quelle 
émotion enthousiaste la population ne dut-elle jias 
saluer ces chefs illustres, ces lieutenants intrépides, ces 
soldats éprouvés, héros de vingt batailles, ces volon
taires canadiens rompus à la guerre indienne, toute 
cette armée vaillante qui s’embarquait pour une cam
pagne lointaine, dont le prix devait être la paix, la sécu
rité, et la prospérité de la Nouvelle-Kranoe. Le coup 
décisif allait donc être porté à ces barbares implacables 
et féroces, qui, depuis vingt ans, faisaient trembler la 
colonie! Quelles acclamations durent ébranler les échos 
du Cap Diamant! L’imagination refait aisément cette 
scène : le son des cloches, le grondement du canon, le 
roulement des tambours, les cris de la foule, les rayons 
du soleil de septembre qui font étinceler les équipe
ments et les armes, les mains qui se pressent dans la
chaude étreinte des adieux....... Enfin l’embarquement
est terminé ; la flottille s'éloigne et disparaît derrière 
la pointe du promontoire. Que le Dieu des armées



122 JEAN TALON, INTENDANT

bénisse et fasse revenir victorieux les défenseurs de la 
patrie I

Le rendi'i-vous de toutes les troupes était fixé pour 
le 28 septembre, au fort Sainte-Anne, sur une Ile du 
lac Champlain. Dans les derniers jours du mois, treize 
cents hommes s'y trouvèrent réunis. Le contingent de 
Montréal, qui comptait cent dix volontaires *, était 
commandé par M. Charles Lemoine; celui de Québec 
par M. de Rejientiguy. Quatre prêtres, les Pères Alba- 
nelet ltaffeix, jésuites, M. Huilier de Casson, sulpicien, 
et M. Dubois, aumênier du régiment de Carignan, 
aocom|>agnaient l’expédition. Troie cents embarcations, 
bateaux très légers et canote d’éooroe, devaient faire 
traverser aux troupes les lacs Champlain et Saint- 
Sacrement.

M. de Couroelle, toujours impétueux, partit le pre
mier en tête d’une avant-garde de 400 hommes dont 
faisaient partie les montréalais. M. de Tracy quitta le 
fort Saiute-Aune le 3 octobre avec le gros de l’armée, 
MM. de Chambly et lierthier les suivirent quatre jours 
plus tard avec l’arrière-garde.

Du lac Champlain au lac St-Sacremcnt, il y avait un 
jiortage assez pénible. Mais c’était là ]>eu de chose corn- 
puré aux difficultés et aux fatigues qui attendaient l’ar
mée au delà de ce dernier lac. Il fallait prendre la route

1—De» l’hiver précédent, M. de Couroelle le» avait sur. 
nommé» “ se* capot» bleu» ", à oau»e de la couleur de leur 
vêtement. Il avait pour eux une ooneidération spéciale, et 
comme quelqu'un s’étonnait de cette prédilection : " Que 
roules-vou», répondit-il, je n'ai trouvé de gens qui m’aient 
mieux servi pendant la guerre et qui m'aient mieux obéi." 
( Dollier de Casson—Biatoire du Montréal).
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de terre et franchir cent milles de forêts, de montagnes, 
de marécages et de rivières, pour arriver au pays des 
Agniers. Point de routes, mais seulement d'étroits sen- 
tiers parsemés de souches, embarrassés de troncs d'ar
bres, coupés de fondrières, et interrompus souvent |«r 
des cours d’eau qu'on était obligé de traverser à gué. 
Lourdement chargés—car il fallait tout [Kirter à dos, 
armes, munitions, vivres et bagages 1—, les soldats et les 
canadiens s'avancaient lentement en longues files irré
gulières et onduleuses, sous la ramure des grands bois 
dévastés par l’automue. Ils trébuchaient surles souches 
et les racines saillantes, enfonçaient dans les bas-fonds 
recouverts de mousse humide, glissaient dans les ravins, 
escaladaient péniblement les escarpements rocailleux. 
Tantôt inondés de sueurs, tantôt transis jusqu’aux os 
par les pluies glaciales d’octobre, le soir venu et le 
moment du repos arrivé, il leur fallait coucher sans 
abri sur le sol boueux ou sur un lit de feuilles mouillées. 
Le passage de certains rapides leur fit courir de grands 
périls. Dans un mauvais remous un suisse voulut 
porter M. de Tracy, qui était très grand. Mais près 
de succomber sous le fardeau, il le déposa sur une roche 
au milieu du courant ; un robuste huron, se jetant à 
l’eau réussit à traverser le général sur l'autre bord. Les 
souffrances de l'armée furent augmentées par la rareté 
des provisions. On eut à rationner les hommes, et M. 
Dollier de Casson raconte qu'il fit " un bon noviciat

1—“ Il faut porter les vivres, les armes, le bagage et toutes 
les autres nécessités sur le dos. M. le chevalier de Chaumont 
m'a assuré que pour avoir porté un sac où il y avait un peu 
de biscuit, il lui vint une grosse tumeur sur le dos." (Lettre» 
de la Mère de VIncarnation, II, 328).

10
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d’abstinence sous un certain capitaine qui peut être 
appelé le grand maître du jeûne, et aurait pu servir de 
père-maltre en ce |>oint chez les Pères du désert." La 
rencontre d'un bois de châtaigniers chargés de fruits 
vint heureusement suppléer à l'absence du pain.

Enfin, après plusieurs jours de cette marche pénible, 
le 15 octobre, fête de sainte Thérèse, on arriva à peu de 
distance du canton agnier. Le soir tombait, la pluie et 
le veut faisaient rage. Cependant, impatient de toucher 
au but, M. de Tracy, fit marcher les troupes toute la 
nuit en dépit de la fureur des éléments. Le 16 octobre, 
l'armée débouchait en vue de la première bourgade 
ennemie.

On avait espéré surprendre les Iroquois ; mais leurs 
éclaireurs leur avaient donné l’éveil, et deux jours aupa
ravant ils avaient envoyé dans un autre bourg leurs 
enfants et leurs femmes, afin de n'être point embarrassée 
dans le combat. Tracy, comptant sur la valeur de ses 
troupes, ordonna immédiatement l’assaut. Au bruit 
retentissant des tambours, soldats, canadiens et sauva
ges, animés d’une égale ardeur, se précipitèrent à l’at
taque. Le a|x'ctacle de cette armée lancée au pas de 
charge, qui leur parut trois fois plus nombreuse qu’elle 
ne l’était réellement, le roulement des tambours que, 
dans leur ignorance, ils prenaient pour la voix des 
dénions, frap|>a les Iroquois d’une terreur [unique, et 
ils s’enfuirent. La première bourgade était prise sans 
coup férir. Aussitôt M. de Tracy ordonna de marcher 
à la seconde, que les Agniers, toujours en proie à la 
même frayeur, ne défendirent pas davantage. Il en fut 
de même d’une troisième, qui fut emportée sans coûter 
une goutte de sang. On croyait que c’était la dernière,
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quand une femme algonquine, jadis captive des Iroquois, 
informa 11. de Coaroelle qu’il y en avait encore deux. 
On trouva la quatrième déserte, comme les trois autres. 
Le soleil était sur le point de disparaître à l’horizon, et 
il semblait impossible de marcher ce jour-là contre la 
cinquième bourgade ; mais cette femme s’armant d’un 
pistolet, saisit par la main M. de Courcelle et lui 
dit : "Viens, je vais te oondu:re tout droit.” Alors pre
nant 1a tète avec, le gouverneur et M. de Chaumont, elle 
guida l’année jusqu'à la bourgade et au fort d’Andara- 
qué. C’était la plus grande et la plus forte place de tout 
le canton d’Aguier. Elle était entourée d’une triple 
palissade haute de vingt pieds, et flanquée de quatre 
bastions. Des caisses d'écorce pleines d’eau étaient dis- 
IMisées sur les plates-formes ]Kiur éteindre le feu en cas 
de besoin.

Les Iroquois auraient pu y faire une défense déses
pérée et infliger de grandes pertes à nos troupes. Telle 
était d’abord leur intention, mais, au dernier moment 
la crainte d'ètre exterminés l’emporta sur leur audace 
habituelle et les persuada de chercher leur salut dans 
la fuite. “ Voici comme on le sut ”, écrit la Mire de 
l'Incarnation. " L’on trouva là deux vieilles femmes 
avec un vieillard et un jeune garçon ; M. de Tracy vou
lut leur donner la vie, mais les deux femmes aimèrent 
mieux se jeter dans le feu que de voir brûler leur bourg 
et perdre tous leurs biens. Le jeune enfant, qui est 
fort joli, a été amené ici. L'on trouva le vieillard sous 
un canot, où il s’était caché quand il entendit les tam
bours, s’imaginant que c’étaient des démons, et ne 
croyant |«s que les Français voulussent les perdre, 
mais qu’ils se servaient de leurs démons, c’est ainsi
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qu'ils a]q>elâivnt leurs tambours, afin de les épouvanter 
et de leur donner la chasse. Il raconta donc que les 
Iroquois des autres villages s'étaient retirés en ce der
nier qui était le meilleur et le plus fort, qu'ils l’avaient 
muni d'armes et de vivres |»ur résister aux Français, 
et qu’ils y avaient même fait de grandes provisions 
d'eau jiour éteindre le fee, en cas qu’on l'y allumât ; 
mais que quand ils eurent vu cette grosse année, qui 
jiaraissait de plus de quatre mille hommes, ils furent si 
effrayée, que le capitaine se leva et dit aux autres: 
Mes frères, sauvons-nous, tout le monde est contre 
nous. Disant cela il prit la fuite le premier, et tous les 
autres le suivirent. Ils ne se tromgiaient pas de croire 
l’année si nombreuse, elle jiavaissait telle même à nos 
Français, et M. de Kc|ientigny, qui commandait nos 
habitants français, m'a assuré qu'étant monté sur la 
montagne |xiur découvrir s’il n’y avait [ioint quelques 
ennemis, il jeta la vue sur notre armée, qui lui parut ai 
nombreuse qu'il crut que les bons anges s'y étaient 
joints, dont il demeura tout éperdu ; ce sont ses termes. 
Quoiqu’il en soit, Dieu a fait à nos gens ce qu’il fit 
autrefois à son peuple, qui jetait l'épouvante dans 
l’esprit de ses ennemis, en sorte qu'ils en demeuraient 
victorieux sans combattre. "

Cette fois l’ieuvre était complétée, et l’armée conqué
rante, épuisée par près de vingt-quatre heures de 
marche et d’efforts, put bivouaquer et dormir en paix, 
à l’abri de l’enceinte et des cabanes d’Andaraqué. Le 
lendemain, quand le jour parut, elle fut étonnée du 
s)iectacle qui s’offrait à ses regards. Au lieu d’un amas 
de misérables wigwams, elle avait sous les yeux un 
bourg considérable, composé do vastes cabanes en menui-
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eerie, dont quelques-unes avaient cent vingt pieds de 
long sur une largeur pro|>ortiuniielle, et pouvaient loger 
huit ou neuf familles. Toutes ces habitations étaient 
“ remplies de vivres, d’ustensiles, de toutes sortes de 
commodités et de meubles, rien ne leur manquait ; elles 
étaient bien bâties et magnifiquement ornées, garnies 
d'outils de menuiserie et d'autres dont les Iroquois se 
servaient pour la décoration de leurs cabanes et de leurs 
meubles Le voisinage et les leçons des Hollandais de 
Corlaer et d’Orsnge avaient laissé là leurs traces mani
festes. 11 y avait dans cette bourgade et dans les quatre 
autres d’immenses quantités de provisions et de grains, 
“de quoi nourrir tout le Canada deux aunées entières.” Kt 
les champs cultivés qui s'étendaient aux alentours étaient 
couverts d’une moisson luxuriante. Tout cela allait être 
voué à la destruction. Mais augaravunt il restait à 
accomplir une cérémonie solennelle. L’armée fut rangée 
en bataille en face d'Andaraqué, et le sieur Jean-Bap
tiste Dubois, commandant de l'artillerie, s’avançant sur 
le front des troupes, en présence de MM. de Tracy et de 
Courcelle, déclara que, député jiar Jean Talon, conseiller 
du roi en ses conseils d’Ktat et privé, intendant général 
de justice, police et finance dans la Nouvelle-France,et 
à la requête du dit sieur Talon, il prenait |*>*session au 
nom du roi du dit fort et de toutes les ten es avoisi
nantes, ainsi que des quatre autres bourgs conquis sur les 
Iroquois. Une croix fut plantée devant les portes du 
fort et un poteau érigé avec les armes du roi. On célébra 
ensuite la messe et l’on chanta le T» Drum. Puis Anda- 
raqué et les autres villages furent livrés aux flammes.

1 — Lettre» de ta Mire de VIncarnation, II, .130, 333.
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Tout fut consumé, les palissades, les bastions, les cabanes, 
les vivres, sauf ce dont l’armée avait besoin, les grains 
et les moissons sur pied. I» torche incendiaire n'épargna 
rien, et le soir de oe jour le canton d’Agnier n’était qu’un 
monceau de ruines fumantes.

M. de Tracy aurait bien voulu infliger le même sort au 
canton d’Onneyout. Mais la saison était trop avancée : 
il donna le signal du dé|iart. Le retour fut très pénible ; 
on éprouva de grandes difficultés à traverser les rivières 
grossies par les pluies d’automne. Sur le lac Cham, lain 
une tempête fit chavirer deux canots, et huit hommes 
se noyèrent.

Le 5 novembre, M. de Tracy arrivait à Québec, après 
une camjiague de sept semaines durant lesquelles il avait 
fait plus de trois cents lieues et encouru de grands 
périls. On n’avait appris que trois jours auparavant la 
nouvelle de son succès. La joie de la population fut 
extrême. Depuis le 1er octobre toute la colonie était 
en prières. L’oraison dus quarante-heures se disait tous 
les jours. Dans les communautés, dans les églises, dans 
les familles, les supplications les plus ferveutes étaient 
adressées au ciel pour le triomphe de nos armes. Aussi
tôt que l'heureuse issue de l’expédition fut connue, les 
prières se changèrent en actions de grâces. Le Te Deum 
fut chanté eéf grande pompe, et, le 14 novembre, dans 
Notre-Dame de Québec, on célébra une messe solen
nelle suivie d’une procession in gmtuirum actionem

1 — Pour cette expédition de M. de Tracy, les autorités à 
consulter sont principalement les Lettre» Je la Mire de Vin- 
carnation, les Relation» de» Jétuit»», le Journal de» Jétuilt», 
l'Uittoire du Montréal, par Dollier de Casson (Montréal, 18611), 
l'Acte de prise de pollution, (Arch, prov., Man. N. F., 1ère 
série, vol. I).
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L'allégresse publique était bien justifiée par le résul
tat obtenu. N'en déplaise à quelques historiens, ce 
résultat était considérable. Sans doute la panique qui 
s'était emparée des Iroquois et leur fuite persistante 
n'avaient pas permis de les écraser dans une sanglante 
et décisive bataille. Ce n’était point la faute de M. de 
Tracy s'ils avaient été insaisissables. S’enfoncer plus 
avant en pays ennemi |>our essayer de les atteindre, à 
la veille de la mauvaise saison, eût été une imprudence 
fatale. Ou ne leur en avait pas moins prouvé que le 
bras d’Ononthio était assez long pour les atteindre et 
les frapper chez eux. Les soldats do la Nouvelle- 
France, franchissant tous les obstacles, avaient fait 
irruption dans leur pays. Ces barliares, habitués à tout 
(aire plier devant eux, s’étaient enfuis devant nos armes 
comme un troupeau timide. Ils avaient vu leurs 
demeures incendiées, leurs villes détruites, leurs champs 
saccagés, leur pays fertile et prospère transformé en un 
désert de cendres l. Leur orgueil avait reçu une salu
taire leçon, qui devait leur apprendre à craindre la

1 —11 Cette déroute les a réduits à la dernière des humilia
tions qu'une nation peut être réduite. Que deviendront-ils T 
Où iront ils ? L’on a brûlé leurs bourgs, l'on a saccagé leur 
pays ; la saison est trop avancée pour se rebâtir ; le peu de 
grain qui est resté de l'incendie des moissons ne sera pas 
capable de les nourrir, étant au nombre de trois mille.” 
(Lettre de la Mère de VIncarnation, 11, p. 353)—Nicolas Per
rot rapporte que les prisonniers renvoyés chez les Agniers 
les trouvèrent dans une grande désolation ; ils s'imaginaient 
sans cesse voir les Français autour de leurs villages ; tout
leur maïs ayant été brûlé ou jeté à la rivière, ils étaient réduits 
à une famine extrême, qui fit périr près de quatre cents per
sonnes. (Mémoire$ de Nicolas Perrot, p. 114).
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puissance militaire de la colonie française. Le fruit de 
cette campagne fut dix-huit ans de paix pour le Canada. 
Dix-huit ans de paix après vingt ans de carnage ! Nos 
ancêtres avaient bien raison de chanter le Te Deum.

Peu après son retour, M. de Tracy fit pendre l'un des 
chefs agniers détenus à Québec, le principal instigateur 
de la trahison de ses compatriotes *. Cet exemple fit 
trembler les autres. 11 chargea ensuite le Bâtard Flamand 
et un ancien d'Agnier, ainsi que deux chefs onneyouts, 
d’aller informer leurs cantons respectifs qu’il leur donnait 
quatre lunes pour envoyer des otages et conclure une 
paix loyale, et qu’à défaut de ce faire il retournerait 
dans leur pays à la tête de ses troupes, mais que cette 
fois, ils n’en seraient plus quittes à si bon marché.

1 — Lettres de la Mire de VIncarnation, II, p. 335.—Noua 
croyons devoir reproduire ici une note de M. l’abbé Ferland, 
Court d'Histoire du Canada, II, p. 58 : “ Ni la M. de l'Incar- 
tion, ni lee Relatione des Jésuites ne parlent de ce fait. Nous 
suivons ici le Journal des Jésuites, dans lequel les événements 
étaient inscrits, jour par jour, à mesure qu’ils avaient lieu. 
Nicolas Perrot, qui écrivait plusieurs années après 1666, et 
qui ne saurait être par conséquent aussi exact, place ce fait 
avant l'expédition et le rapporte différemment. Suivant lui, 
cet agnier aurait, dans un repas que M. de Traoy donnait aux 
chefs iroquois, levé le bras et déclaré hautement que ce bras 
avait cassé la tête du Sieur de < 'hazy. ** Il n’en cassera pas 
d'autre ’’, aurait répondu le vieux général, et il aurait aussi
tôt fait étrangler l’insolent, rompu les conférences qui se 
tenaient pour la paix, et serait parti pour son expédition 
contre les Agniers. Charlevoix a suivi Perrot dans ce récit." 
Contrairement à ce que dit ici M. Ferland par inadvertance, 
ce n'est pas le Journal des Jésuites mais bien la M. de l'Incar
nation qui parle de la pendaison du chef agnier, après le 
retour de M. de Tracy. La Potherie, dans son Histoire de 
VAmérique Septentrionale donne la même version que Perrot, 
et ajoute que ce chef s’appelait Agariata.
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le 20 avril suivant le Bâtard Flamand revint avec 
deux Ouneyuuts, mais sans otages ni aucun des prison- 
niers qui devaient être mis en liberté. Alors il fut 
décidé que, si dans deux lunes, les Iroquois n’exécu
taient les articles pnqiosés, l’armée partirait de nouveau 
“ pour les aller ruiner dans leur pays " *. Enfin le 5 
juillet 1667, des députés agniers et onueyouts arri
vèrent avec plusieurs familles destinées à rester dans 
la colonie comme otages. Ils sollicitèrent des mission
naires t*>ur aller résider chez eux M. de Tracy accueillit 
favorablement leur demande. Les l’ères Jacques Fré- 
min et Jean Vierron furent désignés |>our la mission 
d’Aguier et le l’ère Jacques Bravas pour celle d’Onne- 
yout 8 La hache de guerre était enterrée définitive
ment, et la Nouvelle-France pouvait enfin respirer.

1 —Journal dt$ Jénifet, p. 353.
2 — Journal dt» Jtauitr», p. 335; Relation! drt Jfimttt, 1667» 

p.28.
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Lettre de Talon à Louis XIV__Il s’excuse de n'avoir pas prie
part à l’expédition—Son terme d'office__Expressions de
ferveur royaliste— lettre à Colbert —Talon conseille l’ac
quisition de la Nouvelle-Hollande, si elle est possible__
Discussion de Colbert et de Talon au sujet du peuplement 
et de l’accroissement du Canada—Une erreur de Col
bert —Le peuplement de la colonie eût coûté moins 
d'hommes à la France que les guerres de Louis XIV.— 
Talon persiste dans ses idées—Colbert défend la compa
gnie des Indes Occidentales—Echange de vues entre 
l’intendant et le ministre au sqjet du commerce, dos 
mines, des manufactures, de la construction des navires, 
de la colonisation—Talon annonce la construction d'un
vaisseau de 120 tonneaux.— Il demande son congé__Les
articles tie M. Le Barroys.—La réorganisation du Conseil 
Souverain.

1^ 11 novembre 1GG6 l'intendant Talon écrivait à 
Louis XIV pour l’informer du succès de l'expédition 
dirigée contre les Iroquois par MM.de Tracy et de 
Courcelle. Après avoir loué leur intrépidité, leur habile 
et valeureuse conduite, et leur zèle jiour le service du 
roi, il «joutait avec une excessive modestie : “ II m'est 
d’autant plus séant de rendre ce témoignage que je n'ai 
nulle fart en la chose, et tandis que tout le monde tra
vaillait et prenait sur soi des fatigues extraordinaires, 
je demeurais en repos à Québec, je l'avoue avec con
fusion. Je n'ai jx>ur me consoler que le mérite de mon 
obéissance ; on me jiersuada qu’il le fallait ainsi et j’y 
acquiesçai... Le terme du séjour que Votre Majesté m'a
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prescrit en Canada ne |ieut qu'il ne soit expiré quand 
j’aurai l'honneur de recevoir ses commandements ; j'es
père qu’elle me fera celui de partir. Cependant quelque 
légitime que soit la passion que j'ai de me rapprocher 
d’elle |iour lui continuer avec mes services mon obéis
sance très respectueuse, et que d’ailleurs ma santé soit 
ici fort souvent attaquée, je suis prêt de noter si Votre 
Majesté l’ordonne. Qui doit sa vie è son souverain lui 
doit à plus forte raison tout ce qui n'en fait que la 
suite et surtout la sauté qu’on ne |»ut mieux sacrifier 
qu’au service de son Prince. La grâce qu'en cela je 
pou irais demander, est que je susse au vrai le temps 
que j’aurai i servir ici.—Si je n'ai |ms l’honneur d’écrire 
de mes mains à Votre Majesté c'est que mon caractère 
n'est |>as si lisible que celui de lu main que j'emprunte 
Le terme convenu du séjour de Tulonau Canada devait 
être de deux ans. Tout eu manifestant un désir raison
nable de retourner en France à l’expiration de ce temps, 
l'intendant se déclarait prêt à rester si tel était le bon 
plaisir du roi. Se conformer aux volontés, aux désira 
même de son souverain, c’était pour Talon le devoir.

Quelques lecteurs seront peut-être tentés de trouver 
exagérées les expressions |«ir lesquelles il manifestait 
son dévouement envers le monarque. Nous leur ferons 
observer que tels étaient le langage et les sentiments

1 — Vieille tournure qui indique bien que Talon appar
tenait par sa formation littéraire plutôt à l'époque louis XIII 
qu’à l'époque Louis XIV. On lit dans une lettre écrite par 
Corneille à Colbert au eqjetdu retranchement de sa pension : 
11 Le retranchement de cette faveur ne peut qu'il ne me toit 
sensible au dernier point."

2 — Talon se rendait ici justice, car son écriture était détes
table.
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de l'époque. Sans doute il ae trouvait alors des courti
sans dont les adulations délassaient toute mesure. 
Maie, en dehors des flatteurs intéressés, pour la masse 
des bons citoyens, la ferveur royaliste n’était que la 
forme naturelle du patriotisme.

Dans cette lettre au roi, Talon s'excusait de ne pas 
avoir |airtici|a' en |>ersonne à la campagne contre les 
Agniers. Mais il avait fait tout ce qui dé|*mduit du lui 
l*)ur en assurer la réussite. Kt c’était grâce à son acti
vité et à ses efforts qu’elle avait été rendue |>ossib!e.

Deux jours plus tard, il écrivait à Colbert ; “ Mon
sieur de Tracy et M. de Couroelle sont revenus 
de leur expédition, les Iroquois ayant pria le |iarti de 
se retirer et d’alniudonner leurs habitations. Mon dit 
sieur de Tracy n’a pu en prendre d’autres que de brûler 
leurs forts et faire un dégât général ; c’est à ces deux 
messieurs à vous informer de ce qui s’est |wssé dans 
tout le voyage qui a demandé cinquante-trois jours de 
marche. Ce que je sais de la voix publique est qu’on 
ne |«ut rien ajouter à ce qui s’est fait de ce qui se pou
vait faire, et que les ordres du roi auraient été exécutés 
et son attente entièrement remplie si ces sauvages 
avaient tenu ferme. A la vérité il serait à désirer qu’une 
partie eût été Iwttue, et quclqu’autre prisonnière. L’âge 
avancé de M de Tracy doit augmenter de beaucoup le 
mérite du service qu’il a rendu au roi, en prenant sur 
un corps cassé comme le sien une fatigue qui n’est pas" 
concevable. On m’assure que dans tout le voyage, qui 
a été de trois cents lieues comprenant le retour, il ne 
s’est fait porter que deux jours ; encore y fut-il con
traint ]»r la goutte. M. de Coureelle, plus vigoureux 
que lui, n’a pu se défendre de se faire imiter de même,
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|»rce qu’il fut attaqué d’une rétractiou de nerf» ; loua 
deux out à la vérité fait toute la fatigue que l'humanité 
peut porter

Talon soumettait ensuite à Colbert une idée qui eût 
été féconde eu heureux résultat» si elle eût pu être 
réalisée. Il ne s’agissait de rien moins que de faire 
jiasaer la Nouvelle-Hollande, ou eu d’autres termes, la 
province de New-York, sous la domination du roi de 
France. “ Si le roi, disait Talon, faisant l’accommoda
tion de la Hollande avec l’Angleterre, stipulait la resti
tution de la Nouvelle-Hollande, et qu'auparavant il 
trouvât jour d’en traiter avec Messieurs des Etats (les 
Etats généraux de Hollande), j’estime qu'il le pourrait 
à des condititions raisonnables. Et ce |wys qui ne leur 
est |ias bien considérable, le serait fort au mi qui aurait 
deux entrées dans le Canada, et qui donnerait aux Fran
çais toutes les |iellet«ries du Nord, dont lus Anglais 
protiteut en lertie par la communication qu’il» ont avec 
les Iroquois pur Manette et Orange, et mettrait ces 
nations barbares à la discrétion de Sa Majesté. Outre 
quelle |u>urrait toucher la Suède 1 quand il plairait 
et tiendrait la Nouvelle-Angleterre enfermée dans ses 
limites. J’ai cru devoir mettre ici celte [Kinsée." Certes, 
elle méritait bien d’y être mise, et elle dénotait chex

1 - Tmlnn U i'olbrrl, 13 novembre 1 ÉM ; Arch, pror., Man. 
N. K. 1ère s. vol. 1,

2—Talon voulait parler ici de la colonie fondée par les 
Suédois en I63N. Elle porta le nom de Nouvelle-Suède, fut 
conquise par le» Hollandais en I63.i, et suhséquriii-nant paisa 
sous la domination des Anglais quan I ceux ci s'emparèrent 
de la Nouvelle-Hollande, la Nouvelle Suède comprenait une 
partie du territoire qui forme aujourd'hui les Etats du Dela
ware et de la I ensylvanie.
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Talon un grand sen» politique. Malheureusement, elle 
ne fut pas suivie. Louis XIV convoitait, à cette heure, 
des agrandissement» moins lointains.

Ce n’était pas la piemière fois que le roi et son minis
tre mettaient de oôld le» vues de Talon, maigri1 l’estime 
et la considération qu’ils avaient |iour lui. Il avait reçu 
dans le cours de l’été une longue lettre de Colbert, datée 
du 6 avril 166G, eu réponse à ses dépêches et commu
nications de l’automne précédent. Et cette lettre contenait 
plusieurs |iasaages dont l'objet était de confier un peu 
le» ailes aux ambitieux esfsiirs de l'inlciidutit |»ur le 
Canada On se rapfadle que Talon, dans son mémoire 
du 4 octobre 1G65, avait laissé entrevoir la fmssibilité 
de faire de la Nouvelle-France “ un état fort considé
rable ” sinon “ un grand royaume." A cela Colbert réfwii- 
dait: “ Le roi ne peut convenir de tout le raisonnement 
que vous faites sur les moyens île former du Canada un 
grand et puissant état, y trouvant divers obstacles qui 
ne sauraient être surmontés que pal un très long espace 
de temps, fierce que, quand même il n’aurait fias d'autre 
affaire et qu’il pourrait employer et sou application et 
su puissance à celle-là, il ne serait fias de la prudence 
de défieupler son royaume, comme il faudrait faire, 
fiour fwufiler le Camilla. Outre cette considération qui 
vous fierait!» essentielle, il y en a encore une autre à 
faire qui est que, si Sa Majesté y faisait passer un plus 
grand nombre d'Iionimes que oetui que le fiays qui 
est à présent défriché fsiurrait nourrir, il es' certain que 
s’ils ne fiérissaient tous d’abord, au moins souffriraient- 
ils de grandes extrémités, qui les réduisant en des 
langueurs continuelles, il» s'affaibliraient petit à petit, 
et qu’outre les incommodités qu'ils endureraient eux-
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mêmes ils en porteraient aux anciens habitants, qui, 
sans cette augmentation de colons, vivraient de leur 
travail et de la culture de leurs terres. Vous connaîtrez 
assez’par ce discours que le véritable moyen de fortifier 
cette colonie est d'y faire régner la justice, d'y établir 
une bonne police, de bien conserver les habitants, de 
leur procurer la paix, le re|>os et l’abondance, et de les 
aguerrir contre toutes sortes d'ennemis, parce que toutes 
ces choses, qui sont les bases et les fondements de tous 
les établissements, étant bien observées, le pays se peu
plera insensiblement, et avec la succession d’un temps 
raisonnable, pourra devenir fort considérable, d’autant 
plus qu’à proportion que Sa Majesté aura plus ou moins 
d’affaires au dedans de son royaume, elle lui donnera 
les assistances qui seront en son pouvoir

Eu écrivant ces lignes, Colbert aacrifi lit à la fois à 
une préoccupation transitoire et à un préjugé permanent. 
La France venait de déclarer la guerre à l’Angleterre, 
et quoique apparemment les hostilités ne dussent fias 
être de longue durée, on ne savait au juste à quels 
efforts cela pouvait la conduire. De là un temps d’arrêt 
visible dans l’activité colo lisatrioe du gouvernement. 
D'autre part, bien des gens en ce riêcle estimaient que 
les colonies lointaines étaient une cause d’affaiblissement 
]K>u." la mêre-patiie *. Colbert u’ap|jartenait pas à cette 
école. Mais ses vastes desseins (tour le développement

1 — Colbert à Talos, 5 avril llii’iô; Nouvelle- France, Docu
mente hitloriquei, Québec, IN93.

2—la* grand ministre de Henri IV, Sully, était un de ceux- 
là, Nous empruntons à la savante monographie de M. Joseph- 
Edmond Roy, sur la aeigneurie de Lauson, la citation sui
vante des Mémoires de cet administrateur éminent : “ Je 
mets au nombre des choses faites contre mon opinion, la
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du royaume, pour l’amélioration de eou commerce, de 
son industrie, de son agriculture, la mise en œuvre de 
toutes ses ressource* naturelles, l’inclinaient parfois à 
jiécher i*r excès de prudence quand il s'agissait de 
l’émigration des sujets du roi en Amérique. Cette 
préoccupation diminuait visiblement sa |*'iuétration 
habituelle dans le passage plus haut cité. Talon ne 
prétendait |*s dépeupler la France; il disait simple
ment qu’en envoyant ici tous les ans quelques centai
nes de colons, on finirait par fonder une nation forte et 
prospère sur les rives du Saint-Laurent. L’envoi de 
cinq cents personnes annuellement i»endanttout le règne 
de Louis XIV eût jiorté le chiffre de notre population 
à 600,000, en 1760 *. Or sait-on combien la seule

colonie qui fut envoyée cette année (1603) en Canada. Il n’y 
a aucune aorte de richesse à espérer de tous les pays du nou 
veau momie, qui sont au delà du quatrième degré de latitude.” 
(Mémoires de Sully, édition «le Londres, 1778. V-161).

1—M. Rameau a fait les calcula suivants : “ Si on eût entre
tenu constamment un courant de 150 familles par an, de 1675 
à 1700, on aurait compté au Canada, à cette dernière époque, 
36,000 âmes au lieu de 14,000, et en continuant cette immi
gration chaque aimée, on fût arrivé, en 1760, avec l’accroisse
ment naturel de 2.50 à 3% par an, à un chittre de 488,000 
âmes. En prenant pour hase les calculs énoncés, première 
partie, note 0 du chapitre 111, on aurait eu500 francs de frais 
par famille, à raison «le quatre personnes l’une, ce qui eût 
fait 75,000 francs. Mais nous ferons observer que cette éva
luation de frais est fort élevée, car une dép«iche de 1670 nous 
apprend que pour un envoi de 100 engagés et 150 filles, il fut 
fait un fonds de 25,000 livres, on n’évaluait donc les frais qu’à 
100 francs par tête. Telle est la faible dépense de laquelle 
dépendait la perte ou la conservation de l’Amérique pour la 
France.” (La France aux colonie», p. 314).

Vauban, qui fut à la fois un grand homme de guerre et un
11
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bataille de Senef coûta d'hommes à la France 1 f Le soir 
de cette sanglante et coûteuse victoire, les corpà de huit 
mille Français jonchaient ce champ funèbre. Lee guerres 
de Louis XIV, trop souvent causées par son ambition et 
son orgueil, ont fait |>érir dix fois plus d'hommes que 
la colonisation systématique du Canada n'en eût fait 
sortir du royaume.

Le second argument de Colbert n'était pas plus solide 
que le premier. Talon ne demandait pus qu'on envoyât 
ici annuellement plus de nouveaux habitants que le 
paya ne pouvait en nourrir. Mais il pensait avec raison 
que la paix étant rétablie, l'impulsion vigoureuse donnée 
aux défrichements et la fertilité «lu sol (suivaient assu
rer la subsistance d'une population très nombreuse, et 
que l'accroissement de la production marcherait de |*ir 
avec l'accroissement des habitants.

remarquable économiste, écrivant sur la population du Canada 
en 1699, montrait qu’elle était susceptible de recevoir, moy
ennant des efforts modérés, un énorme accroissement, et 
qu’il serait possible d'arriver, en 1970, à 25,000,000 d’âmes au 
Canada. “ Supposé, ajoutait il, qu’il y ait quelque difficulté 
là dedans et qu’il en dût coûter beaucoup plus qu’on ne pré
voit ici, y a-t-il quelque chose dans le monde de plus utile,de 
plus glorieux et de plus digne d’un grand roi que de donner 
commencement à de grandes monarchies et de là les enfanter 
l>our ainsi dire et les mettre en état de s'accroître et de 
s’agrandir en fort peu de temps, de leur propre cru, jusqu'au 
point d’égaler, voire de surpasser un jour le vieux royaume T 
Qui peut entreprendre quelque chose de plus grand, de plus 
noble et de plus utile ? N'est-ce pas par ce moyen plus que par 
tous autres qu’on peut avec toute la justice possible s'agran
dir et s’accroître." (Les Oisivetés de M. de Vauban, Paris, 1843).

1 — Village de Flandre où Condé battit Guillaume d’Orange 
le 11 août 1674.
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Il ne faudrait pas conclure de ce qui précède que 
Colbert ne s'intéressait pas au Canada. Noua avons déjà 
vu le contraire. Aucun ministre de la monarchie ne 
fit autant que lui pour la Nouvelle-France. Kt c'est sous 
son ministère que notre pays prit l'essor qui lui permit 
plus tard de traverser sans périr les plus terribles 
épreuves. Mais à certains moments, saisi par l’engre
nage de la jolitique européenne, forcé de coopérer à des 
entreprises qu'il désapprouvait et qui entravait son 
ceuvre de restauration financière, administrative et écono
mique, il cédait à la crainte excessive d'affaiblir le tronc 
princqwl en favorisant trop la croissance des rejetons.

Talon s'inclina devant les observations du ministre, 
mais sans abliquer ses idées. “ Monseigneur, lui écri
vit-il, je n'aurai plus l'honneur de vous (strier du grand 
établissement que ci-devant j'ai marqué jaïuvoir se faire 
en Canada à la gloire du roi et à l’utilité de son état, 
puisque vous connaissez qu’il n'y a pas dans l'ancienne 
France assez de surnuméraires et de sujets inutiles pour 
peupler la Nouvelle, et entrant dans toutes les raisons 
de votre dernière dé|i#che, je tournerai mes soins et 
donnerai toute mou application à ce que vous m'ordon
nez, jus pi'à ce que cette matière informe vous (utraisse 
digne de quelque plus grand secours que celui quelles 
reçu nette année. Soutirez seulement, Monseigneur, 
que je dise que, si elle jatraissait à vos yeux ce qu'elle 
est, vous ne lui refuseriez pas quelque |>art de votre 
application, |iersiiadé d'ailleurs qu'un |>ays sauvage ne 
se peut faire par soi-même s'il n'est aidé dans ses com
mencements V Celte insistance courtoise porta ses

1 — Tmlim à Oolbtrl, 12 novembre I6M , Arch. f*d. Canada, 
corr. g*n. vol. 2.
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fruits, et, dès l'année suivante, Colbert envoyait de non- 
veaux seooursà la colonie, dont il avait vraiment à cœur 
la prospérité et le progrès.

Dans cette lettre du 5 avril 1666, le ministre répon
dait aussi à l’intendant au sujet de la compagnie des 
Indes Occidentales. Il lui disait : “ L'autre raisonne
ment que vous faites sur l'abandonnement que le roi a 
fait du i»ys à la compagnie des Indes Occidentales et 
les inconvénients que vous en appréhendez, |«ut être 
aussi combattu pas une raison qui est ca[iable, elle 
seule, de détruire toutes les autres que vous apportez 
au contraire. C’est que nous avons vu par ex|>érience, 
que cette colonie n'est tombée dans l’état languissant où 
elle a été jusqu’ici que parce que l’ancienne compagnie 
était trop faible, et parce que cette même compagnie l'a 
ensuite abandonnée entre les mains des habitants, et si 
vous étudiez bien ce qui s’est passé sur ce fait-là, vous 
demeurerez d’accord que ces deux causes ont produit la 
désertion des anciens colons et em|>êohé que d’autres ne 
s'y soient allés établir comme ils auraient fait assuré
ment si une compagnie puissante comme celle-ci les avait 
soutenus. 11 est constant que vous aurez trouvé île gran
des difficultés dans les commencements et jiar l’inex
périence et peut-être par l’avidité des agents et commis 
de la compagnie ; mais vous en serez bientôt sorti par 
les remèdes que la compagnie même y aura ap[K>rtés 
et par les soins qu'elle prendra de révoquer ceux de ses 
agents et commis qui auront quelque em|iortement, 
pour en substituer d'autres plus modérés en leur place." 
Il n’était pas surprenant que Colbert défendit la com
pagnie qui était son œuvre. 11 annonçait cependant que 
Sa Majesté avait fait consentir cette dernière à se relit-
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cher de la traite avec le« sauvages eu faveur des habi
tants du Canada. “ Mais, ajoutait-il, il est à craindre 
que, par le moyen de la traite ceux-ci ne demeurent 
une bonne partie de l'année dans l'oisiveté, au lieu que 
s'ils u’avaient pas la liberté de la faire ils seraient néces
sités de s'appliquer à bien cultiver leurs terres." Ici 
Colbert avait raison dans une large mesure.

Quant au commerce, le ministre informait l'intendant 
que, sur ses instances, la compagnie avait consenti à en 
accorder la liberté, pour une année, indistinctement à 
toutes sortes de personnes, " quoiqu’il soit fort à crain
dre, faisait-il observer, que ees particuliers n’enverront 
de France que les marchandises et denrées sur les
quelles ils trouveront du bénéfice et laisseront manquer 
le jwys de celles qui lui seront peut-être les plus néces
saires, outre que, par oe moyen, les castors étant eu 
différentes mains, il est certain que le débit s’en fera à 
vil prix." Les inconvénients sign dés par le ministre 
devaient être corrigés par l'exercice même de la liberté 
commerciale.

Colbert mentionnait certains essais des marcassites 
extraits des tniues et envoyés ]>ar Talon. Le résultat en 
était assez incertain, et l'épreuve du sable n’avait pas 
réussi parce qu'il était en trop petite quantité. Le fon
deur allemand qui était re|«ssé en France allait revenir 
au Canada avec les outils née issaires |*iur faire de 
nouveaux essais sur les lieux, particulièrement à la 
miue de Gaspé !

Talon avait demandé de l'encouragement et de l’aide 
pour l’établissement de manufactures. Colbert lui ré|mn- 
dait : " Le moyen d'établir des manufactures consiste 
plutôt dans l'industrie et le travail des habitants que
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dans lei secoure que le roi y peut donner, qui, dan» la 
conjoncture présente où Sa Majesté l’eat engagée ù sou- 
tenir une grande guerre contre les Anglais, qu’aucun de 
•es prédécesseurs n'avait |*s encore attaqués par iner, 
lea forces de cette nation ayant toujours paru formida
bles sur oet élément à toute» le» autres, ne seraient pas 
aussi considérables que si elle était dan» une parfaite 
tranquillité au dehors comme elle est au dedans de scs 
états, de sorte qu'il vous faut réduire et oonqiter princi
palement sur oe que vous pouvez faire pour les denrées 
et les matières que le |wy» fournit maintenant avec 
assez d’abondance; comme en empêchant de tuer les 
agneaux, |>ar un arrêt du conseil souverain, et même les 
femelles de chaque espèce d'animaux, pour les multiplier 
eu moins de tempe, parce qu’il est certain que quand le 
Canada sera rempli d’une grande quantité de idées à 
laine et à cornes, on pourra par le moyen de leur dépouille 
et de leur peau, manufacturer de» dra)* et autres étoffes 
et de» cuirs que l'on convertira en divers usages, 1 la 
commodité et à l’avantage des habitants.M Colbert 
recommandait aussi la culture du chanvre, qui, au liout 
de quelque» années, pouvait amener l’établissement 
d’une manufacture de toile.

L’exploitation de» forêts et la persiiective de tirer du 
Canada des bois propres à la construction des navire», 
c’était là pour Colbert un sujet du plus haut intérêt. A 
ce moment même il déployait une activité extraordi
naire pour fonder la puissance maritime de notre 
ancienne mère patrie, et pour doter la France d’une 
flotte capable de faire respecter son pavillon sur toute» 
lea mer». Il faisait acheter des navires on Hollande, il 
en commandait en Suède, il créait de» chantiers de cou-
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alrucliun et de» porta de mer, il ne négligeait rien pour 
encourager et activer la production et la confection dan» 
le royaume de tout ce qui |aiuvait aervir à l'induatrie 
navale, tel que goudron, cordage», etc. 1 C’eat donc avec 
joie qu’il accueillit le» bonne» nouvelle» communiquée» 
par Talon, à ce propoe, dan» sa lettre du 4 octobre 1665. 
" L'espérance que voua me donnez, lui dit-il, que l’on 
trouvera de» boie en trèa grande quantité propre» pour 
la construction des vaisseaux a fort réjoui le roi, et jaïur 
en jiouvoir faire un fondement assuré. Sa Majesté 
ordonne ù M. Colbert de Tenon île faire passer en Canada 
deux ou trois char|ientier» [siur bien reconnaître la 
qualité du bois, et si l’on y rencontrera en alaindunce, 
JKJUr chaque membre et jiartie d’un navire, ]*rce que, 
sur leur relation, eu Sa Majesté pourrait bien faire b'itir 
|iour »on compte dan» le ]wys, nu au moins fera tailler 
et préparer le plu» grand nombre de ce» membres et 
pièce» qu’il sera possible pour lei apporter dan» se» 
atelier» de marine en France, pour Ira employer au 
bâtiment de eea vaisseaux.”

U lettre de Colbert traitait encore quelques autre» 
sujet» dont nou» aurons à nous occujier ultérieure
ment.

Lorsque Talon ré|iondit au ministre, le 12 et le 13 
novembre 1066, il était en mesure de le satisfaire »ur 
bien de» point». D’alwml, comme nou» l’avons vu pré
cédemment, la colonisation promettait beaucoup. Trois 
village» étaient en voie de formation près de tjuébeo ; 
plusieurs officier» et un grand nombre de soldats de 
Carignan semblaient tout disposé» à devenir habitant» 
du Canada. La culture du chanvre était commencée et

1 — Clément, HUioirt de Colbert, 1, p. 401.
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réussissait à merveille. L'intendant en avait fait semer 
et recueillir. Il avait donné de la semence aux cultiva
teurs à condition qu'on lui rendit l'année suivante une 
[pareille quantité de graine, qu'il distribuerait alors à 
d'autres. Pour déterminer les gens à cultiver cette 
plante, il s'était avisé d'un moyen très énergique. Il 
avait fait saisir tout le fil dans les magasins et les bou
tiques, annonçant qu’on ne |>ourrait s'en procurer qu’en 
s'engageant À le lui rendre en chanvre. En un mot, il 
s'était réservé le monopole du fil, [xiur activer la pro
duction du chanvre. Evidemment, ce n'était là qu'un 
expédient temporaire.

Une autre nouvelle qui dut réjouir Colbert, c’est que 
Talon avait fait commencer à Québec un vaisseau de 
120 tonneaux, en consacrant à cet ouvrage le bénéfice 
réalisé |»r la vente des denrées achetées |*r lui en 
France, avec les 12,000 livres de scs appointements, et 
traversées exemptes de fret. Ce vaisseau devait être 
terminé au printemps, et serait à la dis|aieition de Sa 
Majesté ou de la colonie.

L’intendant annonçait de plus qu'il avait fait entre
prendre la |iéche de la morue dans le fleuve Saint- 
Laurent, et qu’il y avait tout lieu d'esjiérer que l’on 
[pourrait faire ici du lirai, de la résilie et du goudron. En 
outre il avait l’assurance que le bois jour les mâtures 
était de première qualité. Enfin les quatre-vingt-dix 
filles envoyées jiar le roi dans le but de former des 
mariages étaient toutes mariées, à l’exception de six 
que Talon secourait de temps en temps; et deux cent 
cinquante colons s'étaient éublis au pays dsns le cours 
de cette année.

Il semble que ce rapport fût aussi satisfaisant et
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encourageant ]>our celui qui l’envoyait que pour celui 
4 qui il était adressé. Cejieudant, à la fin de cette lettre, 
Talon, revenant sur la question de son congé, laissait 
entrevoir une dis|aisition d’esprit quelque |>eu chagrine. 
“ Quand le roi, écrivait-il, me commanda de |lasser en 
Canada, Sa Majesté me fit l’honneur de me dire qu’elle 
ne m'y laisserait que deux ans ; mon congé ue peut 
venir avant ce temps. Je vous supplie très humble
ment, Monseigneur, d’avoir la bonté de me l’obtenir *. 
Je ne le demanderais pas si je me connsissais assez de 
génie et de talent pour bien m’acquitter de l’emploi que 
vous m'avez fait la grâce de me procurer, et policer 
un état naissant sans un secours comme est celui de 
M. de Tracy, Si, oe|ieedant, Sa Majesté croit que je 
lui sois utile, je n’ai pas d'autre volonté que la sienne 
et la vôtre ; commandez et quoiqu’infirme j’obéirai, fai
sant un sacrifice entier de ma personne à son service et 
1 votre satisfaction. Je suis bien que je ne suis pas ici 
au gré de tout le monde, et c'est ce qui, joint à mon 
indisposition, me fait demander mon congé au roi. Si

I—Dans une autre lettre à Colbert, écrite presque en même 
temps que celle-ci, Talon |>reposait comme son successeur le 
secrétaire de M. de Tracy, Octave Zapaglia, sieur de Ressac t 
“ Si voue me faites la grâce de m'envoyer mon congé, disait-il, 
et que voue voulies entretenir une jiersonnede la part du roi 
qui soit seulement chargée de la police et des finances, je 
sais que M. de Tracy vous projetas M. de llessan, son secré
taire. Souffres, Monseigneur, que je vous le jirojwjae aussi 
pour ces deux chefs jiour lesquels je lui trouve tout le talent 
nécessaire outre que je lui crois un bon fond de jirobité.” 
(Talon à Col ht 11,12 nov. Itiiifi, Arch. féd.Can-, corr. gén., vol. 2).

M. de K'-ssan manquait de modération; et ayant montré 
une hostilité troj, accentuée envers l'évêque et les Jésuites, 
il ne fut |>as agréé.
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vous désirez «avoir qui sont ceux qui peuvent n’étre 
satisfaits île ma «enduite et pourquoi, M. le chevalier 
de Chautiioiit et l’agent général de la ooiujingtiie pour
ront voua le dire et voue informer (pie ai je voulais 
laisser l'Kgliae sur le pied d’autoriti1 que je l'ai troiiviie 
j’aurais moins de jieine et plus d'appmlMtinn.” A quoi 
Talon faisait-il allusion dans ces dernières lignes ? la» 
pûmes et documents qui nous sont parvenus ne nous 
l’indiquent point, et ne mentionnent aucun désagrément 
que l’intendant pouvait avoir eu avec “ l’Kglise ’’ à 
nette date de novembre 1060. S'agissait-il de* dîmes, 
de la traite de l’eau-de-vie I Nous l'ignorons, Nos lec
teurs verront bientôt des difficultés se produire entre 
Talon et Mgr de larval. Mais à ce moment l’harmonie 
ne paraissait pas encore avoir été troublée, extérieure
ment du moins. Dans tous les cas, cette plainte de 
Talon démontre que déjà, 41a lin de l’année IliCti, l’en
tente n’était plus parfaite.

L’intendant ne semble («ta avoir mentionné alors au 
ministre les articles présenté* ]uu M. Le Itarroys, agent 
général de la com|>agnie, jiour mieux définir et faire res- 
pecter les droits et privilèges de cette dernière, Var ocs 
articles, soumis 4 MM. de Tracy.de L'ourcelle et Talon, 
le 18 aofit 1660 l’agent demandait que les messieurs 
de la dite compagnie fussent reconnus et déclarés sei
gneurs du pays; que les officiers du Conseil Souverain 
fussent nommés |mr eux, et que, sur telle nomination, 
leurs provisions leur fussent ei|iédiéc* au nom de Sa 
Majesté ; que le représentant de la coni|iagnie continuât 
4 avoir séance, voix délibérative et préséance au conseil

I — Kdilt tl Ordcasaaess, I, p, 42.
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après l’intendant. Tout cela était parfaitement entendu 
d'avance. la1 quatrième article jourvoyait à ce que le 
ooiuiiii» général de la imn|iagnie jwyât “ toute» le» 
charge» et gage» de» officiers «nivaut l'état arrête par 
messieurs le» directeur» généraux de la dite compagnie.'* 
Ici Talon était intervenu |wiur faire préciner le chiffre 
de ce» l'harge». dans l’intérêt de la colonie ; non» revien
drons sur ceim question dans un autre chapitre consa
cré à étudier le budget de la Nouvelle-Krance. les arti
cle» cinq, six, sepl, huit, neuf, dix, onxe douze, treize, 
quatorze, quinze, seize et dix-»ept, avaient |siur objet 
d'assurer à la coru|aignie la jouissance de» droits ini|ai»é» 
sur le» |*>aux de castors et d'orignaux, et la conserva 
tion de cette jouissance au moyen d’un système d'in- 
s|s'ction, île contrAle, de restrictions quant aux embar
quements, de visite à Isird des navires, en un mot de 
surveillance générale (mur prévenir les fraude», l’ar 
l’article dix-huitième, II. la' llarmy» demandait que la 
oom|atgnie fut mise en ^«session des droits seigneu- 
riaux. A quoi M. Talon ré|s>ndit : " K» se conformant 
aux intentions de Sa Majesté, il |avait fort juste de 
faire ce qui est demandé |a«r cet article ; et quant M. de 
Tracy aura agréable, je travaillerai à faire tourner le» 
droits seigneuriaux au profit de la compagnie.”

Les articles dix-neuvième, vingtième, vingt-unième 
et vingt-deuxième, avaient |*oiir objet de faire recevoir 
le sieur Chartier de Lolhinière en la charge de lieu
tenant civil et criminel de Québec, le sieur l'euvret de 
Mesnil en celle de procureur fiscal, et le sieur Ifageot en 
celle de greffier, et de faire déclarer que toutes les cau
ses civiles et criminelles à (juélwc seraient jugées en 
première instance |av le sieur Chartier, que toutes les



150 JEAN TALON, INTENDANT

cause» des justices subalternes du ressort de Québec dont 
il y aurait ap|>el seraient jugées par lui en seconde ins
tance, le Conseil Souverain jugeant en dernier ressort, 
et que le dit sieur Chartier aurait “ aussi connaissance 
de la ]K>lice et navigation en l'absence de M. l’inten
dant." Ce» articles avaient inspiré à Talon la note sui
vante : “Je demeure aisément d'accord du contenu si, en 
premier lieu, il n’est pas jugé à prop)» par M. de Tracy 
d’établir dans Quéliec la forme de justice en première 
instance pro|>osée par les celliers par moi présentés au 
dit sieur Tracy et à monsieur de Courcalle, laquelle 
justice se jteiit rendre au nom de la compagnie, comme 
seigneurs. Et en second lieu, si mon dit sieur de Tracy 
connaît que la qualité de procureur fiscal puisse com- 
|>atir en la |iersonno du sieur Mesnu avec csdle qu'il a 
de greltier du conseil... Supposé l’établissement du sieur 
Chartier en la charge de lieutenant général, il est juste 
de lui donner la connaissance île toutes les matière» 
civiles, même des criminelles, s'il peut trouver un nom
bre de |ier»onnes capables de juger, outre celui qui com
posent le conseil souverain; parce qu'il ne sera pas 
possible d’emprunter de» juges du dit conseil, pour 
juger en première instance dos crimes dont il peut y 
avoir appel à eux comme juges souverains."

L'article vingt-troisième avait trait au lieutenant civil 
et criminel, au procureur fiscal et au greffier des Trois- 
Itivières, qui devaient recevoir les mêmes provisions que 
le sieur Chartier. L’article vingt-quatrième requérait 
que tous les notaires, huissiers et s‘rgeuta tinssent leurs 
provisions de ta compagnie.

I*es articles vingt-cinq et vingt-six se rapportaient au 
]>apier-terricr. M. 1-e Harmys demandait que ce |*pier
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fût fuit au nom de 1a ootn|iagiiie, et <|uc lui aveux et 
dénombrements, les actes de foi et lu un mages fussent 
" rendus au dit nom entre les mains de mon dit sieur 
l'intendant, et en présence de l'agent ou commis général 
de la dite eom|«guie ; " et que les concessions faites à 
l’avenir fussent données |wr l'intendant, i\ tels cens et 
rentes qu’il jugerait convenables, en préseuce du dit 
agent ou oonmiis général 'e la compagnie au nom de 
laquelle tous les titres de concession seraient passés. 
Lee trois ou quatre derniers articles étaient relatifs à 
certains droits honorifiques réclamés par la cntnjiagnic.

Cette requête donne une idée du rôle assez restreint 
de oettc société commerciale, dans l'administration du 
Canada. Klle fut enrégistrée dans les registres du Conseil 
Souven in le seize septembre 1066.

Nous avons vu que le conseil n'avait siégé qu’une 
fois depuis l'arrivée des nouveaux chefs de la colonie. 
Après la campagne contre les Agniers, MXl, de Tracy, 
de Courcelle et Talon jugèrent que le moment était 
arrivé de réorganiser ce haut tribunal, la1 6 décembre, 
M. de Tracy ayant convis|iié " à son hôtel,” le gouver- 
near, l'intendant et Mgr de larval, tit mander les sieurs 
de Villeray, de Oorrihon, ci-devant conseiller au prési
dial de Marennes, de Tilly, Damours, de la Tesaerie, 
Hourdon et l’euvret de Mesnil, et leur déclara qu’il 
avait " été fait choix de leurs |s'rsonnes jouir remplir 
les charges du Conseil Souverain, savoir: lu dit sieur 
de Villeray pour être continué en la charge de premier 
conseiller, après le dit sieur évêque, le dit sieur de (lor- 
ribon établi en la seconde charge de conseiller, le dit 
sieur de Tilly en la troisième, et le dit sieur Haïunurs 
en la quatrième et le dit sieur de la Tesserie en la ciu-
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quième, le dit aieur Bourdon continué en U charge de 
procureur général, et le dit aieur de Meanu Veuvret eu 
celle de eecrétaire et greflier, pour jouir dee dites chargea 
aux honueura, pouvoir, autoritéa, prééminences, privi
lège» et liliertéa aux dites charges ap|*urtcnuiiL, et aux 
gages qui leur seront ordonnés [wr l'état qu’eu fera 
ex[sjdier Su Majesté, le tout oonforinémeut et au soin 
de l'édit du mois d'avril mil six cent soixante-trois, 
pour un an seulement, et oo|iendant jouiront des gages 
provisoires qui leur ont été réglés eu ce pays, jusqu’à 
ce qu’autreruent par Sa Majesté y ait été jiourvu."

MM. de Villeray, de Tilly et Humours avaient fait 
[sirtie du premier conseil nommé en 1061 |wr M. do 
Mésy et Mgr de Laval, lais deux autres membres de 
ce premier conseil étaient MM. de la Ferlé et d’Autcuil, 
que M. de Mésy avait démis ainsi que M. du Ville ray. 
11 les avaient remplacés par MM. Denys, de la Tesserie 
et l’érnnne de Masé. Maintenant M. de Villeray était 
réinstallé ; M. de Qorriboe entrait au Conseil pour la 
première fois. MM. Humour* et de Tilly n’en étaient 
point sortis. Le procureur général .loan Bourdon et le 
greffier l'euvret de Meanu, cassés par M. de Mésy, 
étaient réintégrés dans leurs fonctions.

Ainsi doue, à la liu de 1060, dn-sept mois après 
l'arrivée du M. île Tracy, qiiinie mois après celle du 
MM. de Couroelle et Talon, la paix était as urée à 
l’extérieur, et l’ordre était rétabli à l’intérieur de la 
Nouvelle-France.



CHAPITRE IX

Talon prépare un projet tie règlements—L'a'lininiiitration de 
la justice—Simplification des procédures—Juridiction 
des tribunaux—M. Chartier, lieutenant civil et criiui 
nel—L'amiahle composition—Vn rapprochement__Maî
tres et valets—I,e papier terrier.—Foi et hommage—Le 
système de colonisation de l'intendant Talon—lai curieuse 
disposition des villages de Charleshourg—Une lettre de 
M. Rameau—L'allaire de la Sainte - Famille.. Fausse 
démarche de Talon—Inspiration lâcheuse—Va brusque 
dénouement—Lamothe-Cad il lac et d'Auteuil__La ques
tion des dîmes—la* règlement de 1667—Vn procès célè
bre—Une preuve qui arrive trop tard—l'alon à Mont
réal—Il visite toutes les habitations—Montréal en lf><>7.

Nous avons vu que Talon, durant 1 «té de 16 16, avait 
préparé et soumis à MM. de Tracy et de Courcelle des 
projets de règlements |K>ur l'utilité de la colonie. Il con
vient de les analyser ici, car ils donnent une idée exacte 
des vues administratives et colonisatrices de l'intendant.

Talon s'occupait d'atiord du rétablissement du Con
seil Souverain et demandait de sjtécifier les matières 
dont ce corps devrait connaître, le lieu et le jour aux
quels il devrait s'assembler, et l'étendue de son pouvoir. 
Ia*s conseillera, le procureur-général et le greffier nom
més par M. de Tracy prêtèrent serment le 6 janvier 
1667. Ixts séances du Conseil se tinrent généralement 
le lundi ; mais il n'y en eut pas toutes les semaines, et 
elles furent souvent très espacées, au moins durant les
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années 1667 et 1668 La cour t'assembla jarfois à 1» 
sénéchaussée, “ en l'hôtel de M. de Traey “ *, et pal full 
en la maison de l’huiseier Levasseur a.

M. Talon traitait longuement de l’administration de 
lajustice. 11 désirait restreindra les |>rocédure», et " faire 
régner une forme de justice distributive, briéve, suc
cincte et gratuite 1 buis oc but, il |iro|s»ait d’établir 
en chai pie côte, quartier ou juridiction, des juges 
ayant pouvoir “ de juger en première instance de toutes 
matières civiles jusqu'à la concurrence de dix livres, et 
de toutes au*res l)e plus, il y aurait à Québec qua
tre juges, et on pourrait en appeler devant trois d’entre 
eux des sentences des juges locaux. Les quatre 
juges de Québec auraieut juridiction sur toutes les 
matières dont paut connaître la justice consulaire et sur 
tous les différends entre les habitante, marchanda ou 
non marchands, |>our cause de cédules, billets, prorata- 
ses, obligations, soultesde compte. Mais Talon"ajoutait 
à cet article de son projet ce correctif : *' si mes alita 
sieurs (Tracy et Courcelle) ne jugent qu’il soit mieux 
d’établir le sieur Chartier en la charge de lieutenant- 
général, à laquelle il a été nommé |wr la compagnie des 
Indes Occidentales, qui lui a donné ses provisions à cet 
effet ”, Après déliliéraliou on convint qu’il fallait res
pecter la nomination de la com|wgnie, et M. Chartier

1_I* 1 touseil siégea deux fois seulement en janvier, une
seule fois en février, deux fois en mars, pas une fois en mai, 
pas une fois en septembre, une seule fois en novembre 1667, 
une seule fois en janvier, lévrier et juin, et pas une fois en 
mai 1668. Il s'ajournait généralement pour plusieurs semai
nes, au moment îles semailles et dee récoltes.

2— Jugement# du l'on Mil .Souverain, 1, pp. 36'.*, 374 etc.
3— Jean Levasseur dit Lavigne—Ibid. pp. 360, 436.
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fut reçu en la charge de lieutenant civil et criminel le
10 janvier 1667. 11 avait juridiction en première ins
tance sur toutes les causes civiles et criminelles " de la 
dé|**ndance de Québec ”, et eu seconde instance ou en 
apjiel sur les arrêts des juges seigneuriaux, ta juge
ment en dernier ressort appartenait au Conseil Souve
rain, sauf le recoure suprême au Conseil d'Etat du roi *.

L'intendant pro|m»ait aussi «le simplifier les assigna
tions et significations. Mfi par son désir de diminuer 
le nombre des procès, il essayait de faire adopter la règle 
suivante qui était d'un caractère vraiment préventif : 
“ Avant qu’aucune |wirtie plaignante ou aucun deman
deur habitant des côtes puisse se jmurvoir en justice à 
Québec, i«r voie de procédure, il tentera la voie de la 
composition à l'amiable, en sommant sa partie par un 
voisin ou deux dignes de foi, de remettre ses iutéiéts à 
un ou plusieurs arbitres, ou à la décision du capitaine

1 — Talon écrivait dam son “ Mémoire sur l'état présent du 
Canada ", soumis à Colbert en IM9 : “ La justice est rendue 
en premier lieu par les juges des seigneuries, puis par un 
lieutenant civil et criminel, établi par la compagnie en cha
cune des juridictions de Québec et «les Trois Hiviérea, et sur 
le tout un Conseil Souverain qui juge en «lernier ressort de 
tous les cas «lont il y a appellation ". De plue à Montréal 
un lieutenant civil et criminel avait été nommé par les Mes
sieurs de St Sulpice, seigneurs de Pile «le Montréal. En IM7,
11 y avait «le» juges seigneuriaux «lans les seigneuries «le Beau 
pré, «le Beauport, de Notre Dame «les Anges, du Cap delà 
Madeleine, etc. Ces juges prévôts ou juges baillis, nommés 
par les seigneurs, avaient juridiction «le première instance 
dans les affaires «le tutelle et «le curatelle, d'arpentage et de 
bornage, dans les actions civiles, réelles, personnelles et 
mixtes, dans les cas de délits «lont l'amende n’excédait pas 
soixante sols parisis, etc. (Cugnet, Trait* de /« loi de» Fitf»,

12
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de quartier, en matière de |*u au-dessous de quinze 
livrée, de légère querelle, débita ou injure» proférée» ; et 
•ur le refus, il procédera ainsi qu'il a été ci-devant dit, 
après que le refusant aura été condamné aux frais de 
la première assignation, préférablement et avant que 
d'étre reçu à plaider, ensuite de son refus prouvé véri
table, attendu que, refusant la voie d'bounèteté et la 
composition à l’amiable qui lui est offerte sur son intérêt 
prétendu, il témoigne une inclination à la procédure qui 
ne peut être que blâmable." Pendant que nous jiarcou- 
rions ce texte vieux de deux siècle» et quart, un rappro
chement plein du plus vif intérêt s’imposait forcément à 
notre esprit. Le règlement pour la “ composition 
amiable ” de l’intendant Talon, nous apparaissait comme 
le précurseur de la loi de conciliation introduite dan» 
nos statut» provinciaux, en 18911, sur l’initiative de M. 
Cbicoyne,député du comté de Wolfe à l’Assemblée légis
lative. Kcoute» le langage du législateur de 1899: 
” Kn matière purement personnelle et mobilière, et 
lorsque le montant ré> lamé n’excède pas vingt-cinq 
piastres, aucune demande principale introductive d'ins
tance, entre |«rties cajiables de transiger et sur des 
objets qui jieuvent être l'objet d’une transaction, ne sera 
reçue devant le» tribunaux de première instance, à 
moins que le défendeur n’ait été préalablement appelé 
en conciliation devant l'un de» conciliateurs visé» par 
la présente loi, ou que les parties n’aient volontaire
ment coiujiaru devant lui." 1 Avec quelques variante» 
de forme, c'est bien la même idée que l'on trouve 
exprimée dans les deux textes. A plus de deux siècles de 
distance, l’intendant du roi et le représentant du |ieuple

1 — Statut» de Québec, 82 Victoria, 1899, chap. L!V,p. 271.
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M «ont rencontré» dans une (tensée commune. 11 nous 
semble que cette coïncidence méritait d’étre signalée.

Dans son projet, Talon attribuait aux “ juges établis 
à Québec " la connaissance des différends entre maîtres 
et valets * pour cause de service, de traitement et de 
gages." Dans les cfttes " les juges ou capitaines des 
quartiers " devaient connaître, sur les lieux.de ces diffé
rends " pour ne |»s divertir ou les maîtres de l’applica
tion qu’ils doivent À leur famille, ou les valets à leur 
service." Si le maître était convaincu d’avoir injuste
ment traité son domestique, celui-ci était libéré de 
sou engagement sans obligation de rendre les avances 
reçues. Si le valet au contraire avait manqué notable
ment à son devoir, il pouvait km condamné à servir 
sur un vaisseau du roi ou appliqué à un travail |>énil>le, 
sans que le temps de sa peine diminuât celui de son 
engagement.

L’intendant abordait ensuite la question des terres et 
des concessions. Il pnqiosait une ordonnance enjoignant 
à tous les habitants qui possédaient des terres “ de 
déclarer ce qu’ils possèdent soit en fief d’hommage lige, 
soit d’hommage simple, arrière-fief ou roture, par 
dénombrement et aveu en faveur de la com|wgnie des 
Indes Occidentales, donnant les conditions et clauses 
portées i*r leurs titres, pour qu’il puisse être connu si 
les seigneurs dominants n'ont rien fait insérer dans les 
contrats qui leur ont été donnés par les seigneurs suze-

I —On appelait ainsi les établissements qui s'échelonnaient 
le long du Saint I-siirent. I-enterres avaient leur devanture aux 
grèves t et comme on donne le nom de eûtes aux rives de 
l'Océan, par analogie on désigna sous le nom de eûtes les éta
blissements qui bordaient les rives du fleuve.
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rai in ou dominantiasimes au préjudice dea druita de 
souveraineté... Par U il aéra connu ce qu'on prétend 
avoir été distribué dvi terres en Canada, ce qui en a été 
travaillé et mis en valeur, ce qui eu reste à distribuer 
de celles qui sont commodément situées, si les conces
sionnaires ont satisfait aux clauses mises dans leurs 
contrats, et surtout s’ils n'ont |ms empêche ou retardé 
|*r leur négligence rétablissement du Canada.” C'était 
la confection du |«pier terrier que l'intendant recom
mandait dans ce |#aaage. Conformément ù son avis, on y 
procéda dans le cours des années Hi07 et 1668. MM. de 
Tracy, de Coureelle et Talon rendirent des ordonnances à 
cet effet. 1-ea actes de foi et hommage furent reçus, à 
Québec,au nom de la enni|*gnie des Indes Occidentales, 
par M. Chartier de I-otbinière, lieutenant civil et cri
minel, tenant des " plaids et assises généraux

Aux Trois-Rivières ils furent reçues devant le lieu- 
tenant civil et criminel de cette juridiction, le sieur 
Michel I-eNeuf du Hérisson. les Messieurs de Saiut- 
Bulpice, seigneurs de l'tle de Montréal, avaient rendu 
foi et hommage devant l'intendant Talon, le 16 ae|>- 
ternbre 1666.

L'établissement de villages en corjai de communauté 
préoccu|iail fortement Talon. 11 énumérait lea raisons 
qui rendaient désirable lu rapprochement des habita
tions. C'était pour que les Canadiens " s'entrevoyant 
souvent, s'entre-connaissent, s'entr’aiinent,s'entre-secou
rent plus aisément ; ” pour qu'ils fussent plus en état 
de se défendre contre les incursions iroquoises ; pour

I — Actes de toi et hommage, vol. I_Archives du Minis
tère des Terres, Mines et Pêcheries.
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qu’il» pussent être de»nrvi» plu» facilement par le» 
prêtre» ; pour que * la réaide noe d'un juge au milieu 
d'un, de deui ou troi» village»," leur remltt Injustice 
plu» accessible ; |»iur qu'il» fu»aeiit plu» promptement 
•ecouru» par un »eul et même chirurgien qui veillerait 
à la coneervation de deux ou troi» communauté»; pour 
qu'un |iltre commun pût «urveiller le» beatiaux d’un 
grand nombre d'habitation». Ku égard à tou» ce» motif», 
et à plusieurs autre» qu'il «émit inutile de déduire," 
il importait, «uivant Talon, de “ planter " ce» village» 
autant que |m»»ible dan» le voiiinage de Québec, la 
ville et le» village» ae donneraient ain»i un mutuel 
•ecour», ceux-ci fouruiaaant à celle-là leur» protection», 
telle» que boi», blé, légume», herliagc», bestiaux, volaille», 
muf», beurre, fromage “ et autre» denrée» tn'-cemaire» à 
la vie, et »i rare» à Québec quelle» »'y vendent excusai, 
vement ; " et celle-là leur fourni»»aiit en retour le» inar- 
chandiae» telle» que “ le» étoffe», toile», «oulier» et 
autre» qui viennent de France pour Village de» oolon».” 
lie plu», Québec et le» bourg» avoiaininta, en raiaoti 
même tie leur proximité, («mnaient plu» avantageuse- 
ment »e défeudre contre le» attaque» d<‘« Iroquoi» ou 
contre une iuvaaion européenne. Knfin cette même 
proximité bénéficierait beaucoup aux habitant» de» vil- 
’age» au point de vue de l'inalructiou «pirituelle et 
temporelle.

Mai» quel plan devait-on luivre pour la formation de 
ce» bourg» f " A|iris avoir reconnu qu’il im|mrte de les 
planter près de Quéla-c, ré|»uidait Talon, il faut convenir 
que leur forme devant »e prendre de la nature et «dila
tion du terrain, il n’e»t |>e» aisé de la déterminer, que 
ependant la rotule ou la carrée semble la plu» commode
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ii le lieu la souffre, et que l’étendue de chaque habita
tion doit être d’autant de terre qu’il en faut ]iour, étant 
dietrihuée en vingt, trente, quarante ou cinquante parts, 
donner quarante arpent» à chacune d'icelles, et ce nom
bre d’habitations différent et inégal fera les bourg», vil
lages et les hameaux selon l’exigence du terrain.” Noua 
avons ici la clef du système adopté |»r Talon jioiir colo
niser les environs de Québec. C’est d’après ces principes 
que furent établis les villages qui ont donné naissance 
à la belle paroisse de Cbarlesbourg. Jetez un regard sur 
le plan cadastral de ce territoire, et vous y verrez nette
ment accusée cette forme carrée que Talon mentionnait 
comme l’une de celles qu’il convenait d’adopter. Bourg- 
Koyal, le village de Charleslmurg ', sont là devant nos 
yeux. Les terres partent en |>oiute d’un petit carré inté
rieur qui forme le centre, et vont aboutir, en s'élargis
sant toujours, aux quatre côtés du grand carré. Elles 
rayonnent comme les feuillets d'un éventail, dont les 
extrémités seraient oou|>écs à angle droit. C'était là ce 
plan dont [«riait Talon dans sa lettre du 4 octobre 1605, 
quand il disait : •' Je projette une forme de défriche
ment pour bâtir une première bourgade; quand elle 
sera tout à fait résolue je vous en enverrai le plan." 11 
obtenait ainsi ce rapprochement des habitations tant 
désiré et recommandé par Louis XIV et Colbert. Les 
terres étaient triangulaires, et les habitations construites 
aux sommets des triangles se trouvaient toutes groupes 
autour du carré ou du trait-carré central, où devait

1_Le village de Cbarlesbourg fut établi par le» Jésuite»,
seigneurs de Notre Dame-des-Anges. Mais nous avons tout 
lieu de croire que la forme triangulaire des terres fut imitée 
de celles de Bourg-Koyal.
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s’élever l'église ou la chapelle. Ainsi les colons pou
vaient facilement s'entraider, et se prêter secours en 
cas d’attaque. Bouchette signalait cette disposition ]«r- 
ticulière dans son To/iographioal Dictionary of Lover 
Camilla. “ L’église de Charlesbourg, écrivait-il en 1832. 
est demeurée le centre des fermes environnantes, d'où 
elles rayonnent toutes. La raison de cette singulière et 
caractéristique disposition fut la nécessité de créer un 
voisinage, qui avait ses avantages | particuliers. La impu
tation était faible et la main-dVuvre rare, l'ar cet arran
gement il était plus facile d'entretenir un chemin sur le 
front de chaque terre. Un autre avantage, et non ]pas 
le moindre, était la proximité de l’église d’où partait le 
signal d'alarme, et qui servait de ralliement à la défense, 
lorsque la cloche annonçait une attaque des sauvages1 ’’. 
Deux siècles sont (lassés, mais les villages de Charles- 
liourg ont conservé leur curieux dessin géométrique. 
I'ar une belle et claire journée d'été, si, du haut de la 
tour centrale du Palais Législatif, vous laissez errer vos 
regards sur les côteaux verdoyants qui ondulent là-bas 
en arrière de la Canardière et de Beauport, vous voyez 
la pensée de Talon imprimée sur ce sol fertile en carac
tères ineffaçables.

Il ne suffisait pas de tracer des villages, de préparer 
des terres et d’élever des habitations ; il fallait les |peupler 
judicieusement. L'intelligent administrateur y avait 
songé. " Après avoir réservé, écrivait - il, dans ces 
hameaux, villages ou bourgades, les habitations néces
saires aux familles qui seront envoyées dans la présente

t — A topographical Dictionary of the province of Lower 
Canada ; 3Ame rot. ties llritieh Vominione in Xorth America, 
verbo N. D. des Anges.
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année, il semble que la distribution de ce qui en restera 
devra se faire à de vieux hivernante, capables d’infuriner 
les chefs de familles nouvellement venues et établies, 
de la manière de cultiver plus utilement la terre en la 
travaillant dans ses saisons, soit de vive voix, soit |air 
l'exemple de leur application au travail; et j’ajoute que 
s'il se trouve des gens de différents métiers, servant 
ordinairement à fournir quelque chose de leur profes
sion qui soit utile à l’usage commun des habitants de 
ces bourgades, comme char|ientier, maçon, savetier et 
autres, il sc ta très à propos de les introduire en icelles, 
afin que, sans sortir du bourg, toutes les choses néces
saires tant à la nourriture qu'au logement et vêtement 
de l’homme se trouve pour la commodité de celui qui 
l'habite.” Ces dis]iositions étaient marquées au coin de 
la prévoyance et de la sagesse.

Maintenant à quelles conditions ces terres seraient- 
elles concédées aux colons ! Voici celles que Talon 
pro| osait. Les soldats du régiment de Carignan-Salières, 
désireux de s'établir ici, recevraient des secours de 
vivres et d'outils propres à leur travail. On leur paye
rait la culture des deux premiers ar|>ents de terre qu’ils 
abattraient et brûleraient, et qui resteraient leur pro
priété. En retour ils s’obligeraient par le contrat de 
concession à défricher, dans les trois ou quatre années 
suivantes, deux autres arpents de terre au profit des 
familles qui passeraient de France au Canada. Et de 
plus ils se tiendraient assujettis au service militaire 
envers le roi, soit j>our la défense du pays, soit pour 
toutes entreprises “ qui regarderaient l'utilité et l'avan
tage de l’ancienne et Nouvelle-France.” "Cette manière 
de donner un pays de nouvelle conquête, disait Talon, a



i>r. la noumm-mtice 163

•on exemple dans l’antiquité romaine, et peut répondre 
à celle en laquelle on donnait autrefois chei les mêmes 
romains les champs des provinces subjuguées qu’on 
apjs'lait jinetlia militari* ; la pratique de ces peuples 
politiques et guerriers peut à mon sentiment être judi
cieusement introduite, dans un pays éloigné de mille 
lieues de son monarque et du cor|« de l'état dont il 
n’est qu’un membre fort détaché, qui |**ut se voir sou
vent réduit à se soutenir |»r ses propres forces, Wh
eat à mon sentiment d’autant plus à estimer quelle fera 
quelque jour au roi un corjis de vieilles trou|ies qui ne 
seront plus à charge de Sa Majesté, et ce|ieudant 
cajiablcs de conserver le corps de cet état naissant de 
Canada, avec tous les accroissements qu’il peut recevoir, 
contre les incursions des sauvages ou les violentes 
invasions des euro|>éene, même, dans les pressants 
besoins de l'ancienne France, fournir un secours consi
dérable à Sa Majesté." Il est certain que cette manière 
de coloniser en donnant des terres aux soldats licenciés 
était de nature à fortifier puissamment la colonie.

Outre les soldats, il y aurait aussi sans doute de 
vieux hivernants qui demanderaient des habitations. 
Ceux-là |K)urraient trouver moins agréable cette condi
tion du service envers Sa Majesté ; mais leurs devoirs 
naturels, le point d’honneur, et la remise d'autres droits 
onéreux qui suivaient ordinairement les concessions, 
devraient les engager à accepter eux aussi cette condi
tion, et on pourrait conséquemment la stipuler dans les 
contrats qui leur seraient passés.

Quant aux nouveaux arrivants, comme le roi sem
blait vouloir faire la dépense entière pour former le 
commencement des habitations |>ar l'ubatis du bois, la
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ci'lture et lu semence de deux ar|ienti de terre, et 
l’i vance île quelques farine», Talon estimait “ qu’ayant 
reçu deux ar|ients en état de rendre lus fruits de la 
culture et de la semence confiée à la terre ", ils devraient 
être tenus d’en cultiver deux autres dans les trois ou 
quatre années suivant celle de leur arrivée ; et, de plus, 
qu’au lieu de cens sur cens, censives nu autres rede
vances ordinaires, ils devraient engager au service du 
roi leur premier-né lorsqu’il aurait atteint l’âge de seize 
ans. “ Cette obligation, faisait observer l’intendant, 
n’ajoute presq ne rien à celle qu’un véritable sujet 
apporte au monde avec su naissance, mais il semble 
que lorsque cette condition est stipulée, elle est moins 
rude quand elle est exigée que lorsqu’il n’en est rien 
dit dans les contrats des terres données comme se don
nent toutes celles du Canada

Voilà quel était le système, ce que l’on appellerait 
aujourd’hui la ]iolitique et le programme de l'intendant 
Talon, |siur le déveliqqiemeut de la colonisation cana
dienne. Dans scs grandes lignes, ce système était bien 
cône U, propre à assurer le peuplement de la colonie, le 
défrichement des terres et le progrès de l’agriculture. 
Pour en compléter l'ex|iosé, il convient de citer immé
diatement le passage suivant d'une lettre écrite par 
Talon à Colbert au mois d'octobre 1667: "Conformé
ment à votre sentiment, j’attache au fort St-Louis de 
Québec la mouvance des trois villages que j'ai fait 
former fort près d’ici, pour fortifier ce [reste principal 
par un plus grand nombre de colons, et le roi ou, au 
choix de Sa Majesté, la compagnie, en demeurera sei
gneur propriétaire, jouissant du domaine utile et des 
droits que je stipule dans les contrats des habitations
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que je fais distribuer aux soldats, aux familles nouvel
lement venues, et aux volontaires du j>ays qui se lient 
par mariage aux filles que vous m'avez envoyées, aux
quels je fais môme donner la terre que j’ai fait préparer 
aux dépens du roi, à condition que possesseurs en 
rendront autant dans l’e>pace de trois ans au profit des 
familles envoyées de France, que mes successeurs 
auront ordre d’établir ; prétendant que par là le pays 
aura, ce terme expiré, un fonds certain et per|*étuel 
pour la meilleure partie de la subsistance des familles 
dont il sera chargé. Mon but principal est en ceci de 
peupler le voisinage de Québec de bon nombre de gens 
capables de contribuer à sa défense sans que le roi en 
ait aucun à sa solde. Je pratiquerai autant que je 
pourrai la môme économie dans tous les endroits où je 
ferai des bourgs, villages et hameaux, mélangeant ainsi 
les soldats et les habitants pour qu’ils puissent s’en- 
tr’instruire de la culture de la terre et s’entre-secourir au 
besoin 1."

A la fin du projet de réglements que nous venons

1 — Arch. prov. Man. N. F. : Talon à Colbert, 27 oct. 1667— 
Un homme qui a beaucoup écrit sur notre pays et qui l'a 
beaucoup aimé, M. Hameau, a<finirait particulièrement l'œu
vre colonisatrice de Talon. “ Il est impossible, écrivait-il 
quelques jours avant sa mort, de consulter les nombreux 
documents restés de son administration sans être vraiment 
frappé par l'excellence de ses méthodes si sages, de ses pro
cédés si ingénieux, appliqués avec une persévérance soutenue 
et une prévoyance que l'avenir a justifiées.

“ Sans grever outre mesure le budget royal, il a su établir et 
faire prospérer les familles qu’il implantait aux environs de 
Québec, où elles se sont maintenues dans les concessions pri
mitives et amplement multipliées.

“ Bien souvent, j’ai causé de ce colonisateur habile et do
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d'étudier, le fervent serviteur du roi, l'administrateur et 
l’homme politique nourri des doctrines de la plus pure 
orthodoxie monarchique, s'affirmaient dans les lignes 
suivantes : “ l’osant toujours le même principe que 
l'obéissance et la fidélité dues au prince, souffrent plutôt 
altération dans les pays de l’état éloignés, que dans les 
voisins de l’autorité souveraine, résidant principale
ment en la personne du prince et y ayant plus de force 
et de vertu qu’en tout autre, il est de la prudence de 
prévenir, dans l'établissement de l’état naissant du 
Canada, toutes les fâcheuses révolutions qui (marraient 
le rendre, de monarchique, aristocratique ou démocra
tique, ou bien par une puissance et autorité balancées 
entre les sujets, le partagei en ses jwrties et donner 
lieu à un démembrement tel que la France en a vu |»r 
l'élection des souverainetés dans les royaumes de Sois- 
sons, d'Orléans, comtés de Champagne et autres 1.” Ici 
l’on trouvera sans doute que Talon manifestait un 
alarmisme royaliste excessif, et des anxiétés monarchistes 
quelque peu dénuées d'à pnqios.

Ces projets furent communiqués au Conseil Souverain 
dan une séance tenue le 24 janvier 1G67. On lit au

toutes ses visées, dont nous admirions la justesse, avec notre 
ami Le Nage,

“ L’un et l'autre nous pensons qu'il mérite bien d'être étudié 
par notre génération et nous souhaitons beaucoup une occa
sion favorable de mettre en lumière son o-uvre."—(Lettre de 
M. Rameau à M. Hector Fabre, publiée dans le Paris Canada 
du 1er janvier 1900.)

1 — Arch, féd., Canada, corr. gén., vol. II.—Ces réglements 
de Talon sont imprimés presque en entier dans les Edits 
si Ordonnances ; mais il y manque un assez long passage. 
(Voir note 1, p. 30, vol. 11).
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registre des délibérations de cette assemblée : “ Sur ce 
qui a été représenté par le procureur général que jour 
l’intérêt du roi, soulagement des sujets de Sa Majesté 
qui habitent ce pays de la Nouvelle-France, et le bien 
général du public, il est ini|>ortant de mettre au jour 
quelques projets de règlements concernant la justice, 
jxdice et manutention de la colonie, et qu’à ces fins 
M. .lean Talon, conseiller du roi en ses conseils d'F.tat 
et privé, intendant de justice, police et finances du dit 
pays, a bien voulu prendre le soin de oom|aiaer et dresser 
des règlements sur les matières les plus considérables 
et imjNirtantes qui se puissent et doivent pratiquer dans 
toute l’étendue de la dite Nouvelle-France, qui tendent 
au soulagement entier des peuples, requérant que lecture 
et publication en soient faites et registremeut ensuite 
ès régi#ttes de ce conseil, jour être observés selon leur 
forme et teneur, autant que la nécessité le requerra : Le 
Conseil ayant égard à la dite remontrance, a ordonné et 
ordonne la dite lecture et publication être faite des dits 
règlements, et être iceux ensuite rvgistrés au greffe du 
dit conseil |aiur y avoir recours quand besoin sera, 
comme aussi qu'ils seront affichés en toutes les juridic
tions où sont les dites colonies, jiour être suivis et 
observés selou leur forme et teneur

Nous aimerions n’avoir à signaler dans la carrière de 
Talon que des initiatives, des projets, des travaux comme 
ceux dont nous venous de donner une esquisse. Mal
heureusement, il nous faut rap|*>rter ici l’uu des épisodes 
les plus désagréables de son administration. Le lundi, 
14 mars 1067, le Conseil Souverain siégeait |amr la

1 — Edita et Ordonnancée, II, p. 28.
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deuxième foi» eeulement, depuis que les règlement» de 
l'intendant avaient été enregistré». MM.doTracy.de 
Coureelle et Talon étaient présents, ainsi que MM. de 
Villeray, de Tilly, I lumnurs, de Ocrribon et de la Tee- 
aerie. Il n'y avait rien d’im|ioitunt à l’ordre du jour, 
et le Conseil, ayant dis|*wé de deux ou trois requête», 
allait «’ajourner, lorsque M. Talon présenta un écrit 
dont la teneur et l’intention durent jeter un froid dan» 
l'assemblée. Voici le texte de ce document, tel qu’il se 
lit au registre original des insinuations du Conseil Sou- 
Ve rain : “ Sur les différents avis qui nous ont été don
né» (ici iltux liyne», Jmi* le document oriyinal, so ni 
raturée« de manu re à le» rendre indécli ifrablee) ', 
dans quelque» assemblée» qui se sont tenues dan» les 
derniers jours du carnaval, qu'ils avaient pria de là la 
résolution de rompre les assemblées de- pieuses fera lue» 
ou fille» qu’il» avaient coutume de convoquer sous le 
nom de Sainte-Famille ; nous, estimant à piopos de 
faire cesser non seulement tous le» juste» sujets de 
scandale, mais aussi les prétextes jioiir |wu spécieux 
qu’ils puissent être, requérons qu’il soit nommé |*r le 
Conseil un ou deux commissaires |mur informer des 
désordres qui se sont commis dan» les dites assemblées *,

1 —On verra plu» loin l'explication de celle rature. Oison»
tout de suite que ce» deux lignes devraient sa lire à peu pré» 
comme suit: “que Messire François de Laval, évêque de 
Pétrée, et les prêtres du séminaire s'étaient trouvé* mal 
édifiés par ce qui s'est pasKé.......”

2 —“ Dans les dite» a»*crablée* ", c'est-à-dire “ dans les 
assemblées lenue* dan» le* dernier* jours du carnaval ", et 
non pas dan» les “ assemblées de pieuse» femmes ou tilles ", 
Nous mettons nos lecteurs en garde contre cette équivoque 
dont M. l'abbé Paillon a été victime. Kn ett'ut, il parle des
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sur les mémoires qui leur seront fournis |iur qui en 
voudra donner. Kl sur les informations |iar eus rap
portées au dit conseil, flre jugé si de soi les dites 
assemblies sont préjudiciables à l'honneur de Dieu ou 
de son Kglise, opposées aux intentions du roi et à la 
]irati<|Ue de l'ancienne France, ou nuisibles à l’établisse
ment de la colonie du Canada, ou si par accident il s’est 
glissé des désordres qui demandent la ré|*ration du 
scandale qu'ils ont causé avec infliction de peine à ceux 
par lesquels ils auront été commis, ainsi que |atr le dit 
Conseil il sera estimé plus à propos ; requérant de plus 
que de ce que dessus aete nous soit délivré pour justi
fier de nos diligences et de l’acquit de notre devoir ” *.

De quoi s'agissait-il précisément, à quel Mobile obéi*- 
sait Talon, et qui visait-il en réalité par cette procédure 
solennelle? l'our faire bien comprendre la nature et la 
portée de l’incident, il faut expliquer d'abord oc que 
c’était (pie l'association de la Sainte-Famille. Cette con
frérie pieuse avait pris naissance à Montréal en 1GC3, 
sous les auspices du l'ire Cbaumonot et de Madame

o plaintes relatives sus assemblées de la confrérie de la Sainte- 
Famille à tj débet- contre lesquelles M. Talon aurait lui- 
même présenté requête ", et il ajoute : “ l'munie les informa
tions auraient été de nature à produire un mauvais efl'et dans 
le public, on fut d'avis de raver cette demande ". Il u to ne 
de la eolnnie/rançaiee, III, p. 16g.) M. Faillon n'a pas bien 
compris l'épiso le. Talon ne portait pas de plainte contre les 
assemblées de la Sainte Famille ; mais il voulait faire établir 
par des commissaires enquêteurs que dans les assemblées, ou 
mieux dans les bals et les soirées du carnaval, il ne s'était 
passé aucun désordre de nature à justifier la suspension des 
assemblées de la Sainte Famille par l'autorité ecclésiastique.

I —/sijBwefzenr du Cumeil Soitreraih, (registre original), 
vol. 1, folio 30, au verso.
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d’Ailli'boust, veuve du gouverneur de ce nom. Elle avait 
jour objet lVditicut ion mutuelle de eea membre» et leur 
perfectionnement dans la vie chrétienne, pur l’imitation 
de» vertu» de l’auguste famille de Naiaretli.

De Montréal elle s’étendit à Quéliec. Mgr de Laval 
lui donna une forme régulière en érigeant canonique
ment le» assemblée» des Dames de la Sainte-Famille, 
le 4 mur» 1 (105. Il plaça Madame d’Aillcbouat 1 à la 
tête de cette association, dont il confia la direction aux 
prêtres du séminaire *. Et il en com|K»a lui-même les 
réglement», divisé» en huit chapitres, où il était question 
du dessein et de l'esprit de la confrérie, de ses pratiques, 
des qualités requise» et des dispositions nécessaires |w>ur 
en faire |>artie, du mode de réception, des ra sons d’ex
clusion, de la ooeposition et des devoirs du conseil. 
L’article douze du chapitre des pratiques se lisait comme 
suit : “ Elles (les membres de la confrérie) feront jiarat- 
tre leur piété dan» les teui|>s auxquels l'Eglise |s>rt« 
tous les chrétien» à une dévotion extraor. .lire... et 
sjiécialcment au temj.s du carnaval où 1 au est j.lus 
ofl'eusé qu’à l’ordinaire ; en outre elles »' gneront des 
jilaisirs mondains et jirofanes, et dans !■ .lions in.lis- 
jamsablee avec la société où elles vit. ut, elle» observe
ront la modestie chrétienne dans leurs vêtements et 
toute leur conduite... V Or le carnaval de 16li7 avait

1 — Madame d'Aillebouat était revenue à Québec, au coure 
<le l'année 1 (>t>3, pour entrer au noviciat des Uraulinea, où elle 
ne demeura que quelques mois. (Les Ursulinea de Québec, 
vol. I, p. 250).

2 — Vie du Père Chaumonot, édition Shea, New-York, 1858,
|

3 — Mandements des évêquea de Québec, vol. I, p. 60.
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été particulièrement gai à Québec. La paix régnait au 
dedans et au dehors de la colonie ; la sécurité et la con
fiance avaient succédé aux longues et cruelles angoisses ; 
la présence d'un grand nombre d’ottieiers et de gen
tilshommes donnait une recrudescence d'animation et 
d’éclat aux relations sociales. llref, les circonstances 
étaient à la joie ; la société québecquoise s'était en con
séquence fort divertie, et la saison mondaine avait été 
brillante. C’est eu cet hiver que fut donné à Québec le 
premier liai dont nos annales nous aient conservé le sou
venir. Il eut lieu chez M. Chartier de Lotbinière, récem
ment installé en la charge du lieutenant civil et crimi
nel *. On peut conjecturer que oes divertissements 
■l'allèrent pas sans quelques excès. C'est là l’histoire de 
tous les temps. Et le vigilant évéque de l'étrée, les 
prêtres dévoués qui secondaient son zèle, eu conçurent 
sons doute quelque alarme. Plusieurs dames de la 
Sainte - Famille, cédant à l’entraînement du plaisir, 
avaient probablement oublié la règle et l’esprit de leur 
association. Voulant réagir contre cette défaillance, Mgr 
de latval et les directeurs de la confrérie |«trièrent d’en 
susjiendre les réunions. Là-dessus grand émoi dans les 
salons de la capitale. On rap)»rte la nouvelle à l'inten
dant qui se cabre aussitôt, prend la chose au tragique, et 
se promet de réprimer oet empiètement de l’Eglise sur 
les libertés sociales. Voilà pourquoi, voilà comment, le 
14 mars 1667, il saisissait le Conseil Souverain de la 
question des bals et de la société Sainte-Famille. Sa 
requête était un protêt dirigé contre Mgr de Laval et

1 — “ Le 4 février, le premier liai du Canada s'est fait ohes 
le sieur Chartier. l)ieu veuille que cela ne tire point en con
séquence." (Journal du Jituilu, p. 353).

11
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le clergé de Québec. Et c'était sans aucun doute ces 
derniers qu'il désignait dans les deux lignes illisibles du 
document plus haut reproduit.

Telles étaient l'influence et l'autorité de Talon que les 
conseillers n'osèrent résister. M. de Tracy lui-même 
qui, au fond du c<eur, devait trouver cette démarche 
insolite, garda le silence. Le conseil fit enregistrer 
l'écrit de l'intendant ; et, de plus, afin de vaquer aux 
informations, il nomma les sieurs de Villeray et de Tilly 
pour “ ce fait et rapporté être ordonné ce que de 
raison V Quelques jours plus tard, les deux commis
saires soumettaient leur rapport au sujet “ de quelques 
assemblées qui se sont tenues dans les derniers jours 
du carnaval dernier passé ; " et, suivant les termes du 
plumitif, “ ne s’étant trouvé aucunes charges ou déposi
tions qui pussent donner lieu de condamner les dites 
assemblées,” le Conseil ordonna que la minute originale 
de ces informations fût mise entre les mains de l'inten
dant, “ sans que d’icelle on puisse prendre occasion de 
blâmer de pareilles assemblées a.”

Talon s’était incontestablement emballé. N'en déplaise 
à son illustre mémoire, la direction de la société Sainte- 
Famille de Québec ne le concernait en aucune façon. 
C’était lui qui empiétait quand il voulait à ce propos 
faire la leçon à Mgr de Laval Si les statuts de cette 
confrérie interdisaient certains divertissements aux 
dames qui en devenaient membres, afin de mieux prati
quer la perfection chrétienne, et si elles violaient ces 
règlements, l’évêque ou le directeur de la société avaient

1 — Jugements du Conseil Souverain, vol. I, p. 384.
2— Jugements du Conseil Souverain, vol. I, p. 449.
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le droit indéniable de les rappeler à l'observation de leurs 
promesses l. Qu'est-ce que l'intendant, ou le Conseil 
Souverain, avaient à voir dans une question de cet ordre î 
La pratique de la perfection chrétienne, est-ce là une 
matière teuqiorelle ou une matière spirituelle? La dis
cipline d'une association pieuse, est-ce une affaire de 
police ou une affaire de religion ? Que dirait-on aujour
d’hui si un ministre proposait an parlement de faire une

1 — Les règlements devinrent ultérieurement plus sévères 
encore. Pendant quelque temps l'article I J contint les lignes 
suivantes : “ en outre elles seront obligées d’éviter les danses, 
les bals et les assemblées de nuit, comme étant très préjudi
ciables à toutes les vertus chrétiennes "...(Archives (le la 
paroisse de Québec). Cette règle a été subséquemment modifiée, 
comme étant d’application trop difficile. En 1G'.»4 îles liâmes 
furent exclues pour avoir été au bal. On pouvait trouver 
cette discipline trop austère, mais personne n'était forcé 
d'entrer dans la confrérie.

Cette association pieuse excita souvent la verve des esprits 
malveillants, et fut honorée des critiques de certains libel
lâtes. Un diffamateur anonyme écrivit un jour à son 
sujet: “ Il y a à Québec une congrégation de femmes et de 
filles qu’ils appellent la Sainte Famille, dans laquelle on fait 
voeu sur les Saints Evangiles de tout dire ce que l'on sait de 
bien et de mal des personnes qu’on connaît. La supérieure de 
cette compagnie s’appelle Madame Bourdon, une Mlle d’Ail- 
leboust est, je crois, l’assistante, et une Madame Charron la 
trésorière. La compagnie s’assemble tous les jeudis dans la 
cathédrale à porte fermée, et là elles se «lisent tout ce qu'elles 
ont appris. < Vest une espèce d'inquisition contre toutes les 
personnes qui ne sont pas unies avec les Jésuites." (Pierre 
Margrv, Etablissement des Français dans l'Amérique Septen
trionale, vol. I, p. 370). Cette stupide histoire donne la juste 
mesure du libelle méprisable où elle est enchâssée. Cette 
pièce, que M. Margry signale lui-même comme suspecte, est 
intitulée Kécit d'un ami de l'abbé de Gallinée. C'est un tissu 
d'impostures et de calomnies.
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enquête sur les bals donnés ju»r les particuliers, et sur le 
bien fondé des prescriptions et des conseils de l’auto
rité religieuse au sujet (les divertissements mondains î 
Talon, on le verra ultérieurement, était fort enclin à 
accuser les ecclésiastiques de vouloir empiéter sur l’au
torité civile. 11 ne s'ajiercevait pas que l'usurjwtion de 
juridiction était plutôt sa tendance, 4 lui. Tendance qui 
lui venait de l'atmosphère gallicane qu'il avait respirée 
en France. Celait bien là l'esprit de notre ancien 
régime : ingérence constante et tracassière du pouvoir 
jiolitique dans les affaires Internes, dans la discipline, 
parfois même dans l’enseignement de l'Eglise ; et cela 
tout en dénonçant sans relâche l’esprit envahisseur de 
cette dernière. L’école césarienne tenait jour incontes
table que l’Etat avait le droit de contrôler l’exercice du 
pouvoir spirituel, l’rétention détestable, féconde en 
misères et en conflits ! Le malheur de Louis XIV et de 
ses ministres,—comme celui de beaucoup d'autres gou
vernements,—fut de ne pas comprendre que l’idéal 
des relations entre l'Eglise et l’Etat, c’est leur union 
harmonieuse basée sur leur indépendance parfaite dans 
leur sphère respective.

On conçoit la rumeur que * l'affaire de la Sainte- 
Famille ’’ dut causer dans la petite ville de Québec. Ce 
fut sans aucun doute la sensation du moment, le sujet 
favori des conversations mondaines, le thème de nom
breuses discussions et d'innombrables gloses. Que de 
docteurs et de doctoresses improvisés durent se donner 
carrière I Cependant l’épisode se termina ex abrvpto. 
L’influence pacificatrice de M. de Tracy se fit probable
ment sentir. Et un lieau jour, au-dessous de la requête 
de Talon, eu date du 14 mars 1667, dans le registre
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des insinuations du Conseil Souverain, l'inscription sui
vante fut ajoutée : “ Rayé du consenti meut de M. l’in
tendant... Tracy, Courcelle, Talon." Kn même temps 
Ton bâtounait toute la pièce et Ton raturait à outrance 
les deux lignes du début.

L'incident était clos. Mais il laissa des traces, et, 
vingt-sept ans plus tard, il se répercutait au milieu d'un 
conflit entre M. de Frontenac et Mgr de Saint-Vallier, 
Ce prélat ayant publié un mandement au sujet de la 
représentation de certaines comédies, le gouverneur 
présenta au Conseil un écrit imité de celui de Talon, et 
contenant des conclusions analogues. Voici ce i|u’on 
lit à ce propos dans une lettre du procureur général 
d’Auteuil au ministre, en date du 2fi octobre 1094 : 
“ Il (Frontenac) se plaint d’un autre mandement fait 
par monsieur l'évêque au sujet de quelques comédies.
M. le gouverneur concluait par cet écrit qu'il lui en 
fût donné acte et qu’on nommât deux conseillers pour 
informer des désordres qui auraient pu se trouver dans 
les comédies qu’il avait fait jouer les années précé
dentes et la présente, et s’il y avait eu des [lersonnes 
qui eussent joué ou voulu faire jouer des comédies 
impies ou impures, et que le tout se ferait sur des 
mémoires qui seraient fournis aux dits conseillers com
missaires par qui en voudrait donner, autorisant cette 
demande sur un exemple de M. Talon, alors qu’il était 
intendant en ce pays, qui ayant obtenu à peu près un 
pareil arrêt, n’eut aucune exécution, ayant au contraire 
été rayé et bâtonné comme il paraît par les registres 
Comme on le voit par cette citation, Frontenac invo-

1 — Lettre de M. if Auteuil au ministre: Arch. prov. Man.
N. F., 2ème série, vol. VII.
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quait le précédent pce/ par l'intendant Talon en 1667, 
et le procureur g/néral d'Auteuil essayait d’en détruire 
l’autorité en mentionnant la radiation de la procédure. 
Les amis de Frontenac s’e(forçaient au contraire de 
démontrer la valeur du précédent. Ecoutez Iamothe- 
Cadillac : “ 11 (11. d'Auteuil) veut faire voir (pie l'arrêt 
qui fut rendu sur la demande de M. Talon, pour lors 
intendant dans oe jwys, n’a |>as eu d’exécution. le chose 
ne se passa pas ainsi qu’il le raconte. Ceux qui savent 
l’histoire de ce temps-là en |*rleut autrement,et voici le 
fait. M. de Laval fit plusieurs tentatives à peu près 
comme celles qu’on veut aujourd’hui, dont le but a tou
jours été de prévaloir sur l'autorité du gouverneur. M. de 
Tracy, [iour lors vice-roi du pays, voyait tranquillement 
le désir de cette élévation, et comme c’était un homme 
dévot il ne jugea jias à propos de prêter le collet à cette 
cohorte ecclésiastique dont la puissance était redou
table. M. Talon dans cette conjoncture fit paraître une 
plus forte résolution et risqua pour l’intérêt du roi de 
perdre son crédit et sa fortune. Il vit qu’il fallait 
étouffer cet orage dans son berceau, et enfin par ses 
remontrances et j»r ses soins il vit donner un arrêt 
favorable et tel qu’il se l’était proposé. M. de Laval 
voyant alors qu’il fallait rengainer et qu’on l’avait coupé 
à demi-vent, crut, suivant la politique de l’Eglise, qu’il 
fallait un temps plus favorable. Ayant donc mis armes 
bas, on tâcha de rajuster les affaires par l’entremise 
même de M. de Tracy, qui obtint de M. Talon, au jour 
de la réconciliation, que l’arrêt en question serait rayé 
et bétonné, non pas pour le désapprouver ou pour 
l’avoir trouvé contraire à toute bonne justice, comme 
le veut persuader le procureur général, mais afin que
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M. de Laval ne fut j>as reprochable de ses écarts et de 
ses injustes prétentions. Ce fut une faiblesse à M. 
Talon de s’être laissé vaincre par de telles soumissions, 
et voilà pourquoi M. le Comte s’est servi de cet ain't 
dans sa remontrance comme d’un préjugé pour montrer 
que M. l’Evêque ne faisait que marcher sur les traces 
de son prédécesseur l.” Nos lecteurs voient de quelle 
étrange manière Lamothe-Cadillac accommodait les 
faits. Ce gascon prenait avec la vérité de fortes licences. 
Mgr de Laval n’avait nullement tenté, dans “ l’affaire 
de la Sainte-Famille,” de prévaloir sur l’autorité du 
gouverneur; il n’avait voulu déchaîner aucun orage, 
il avait simplement prétendu maintenir dans l’esprit 
de sa fondation une confrérie pieuse. Ht si quelqu'un 
avait eu à mettre bas les armes en cette occasion, ce 
n’était certainement pas lui.

Ce fâcheux épisode avait-il indisposé Talon au point 
de le rendre hostile à l’évêque dans la grave question 
des dîmes, sur laquelle les chefs de la colonie eurent 
bientôt à conférer? Il serait peut-être injuste de le 
croire. Mais il est probable que l’intendant était d’avance 
porté à restreindre autant que jwssible dans son appli
cation l’édit du mois d’avril 1661. Par cet acte royal 
les dîmes étaient fixées au treizième et devaient être 
perçues sur tout ce que la terre produit d’elle-même ou 
l»ar le travail de l’homme.

1— Lettre de Lamothe-Cadillac, 28 septembre 1694; Arch, 
prov., Man. N. F., 2ème série, vol. VII. La lettre de M.d’Au- 
teuil, que nous avons citée avant celle-ci, lui est postérieure 
en date. Ce n'était évidemment pas à cette lettre que répon
dait l’ami et l'apologiste de Frontenac. Mais en écrivant au 
ministre, le procureur général n'avait fait que reproduire des 
arguments qu’il avait déjà soutenus devant le Conseil.
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Cet Mit avait pour objet à la foie de confirmer par 
l’autorité royale l'établissement du séminaire de Québec 
que Mgr de Laval venait de fonder (26 mars 1668), et 
de fixer les dîmes au treizième en les affectant à l’en
tretien du séminaire et du clergé, tel que le désirait 
l'évêque de Pétrée. “ Savoir faisons, disait Louis XIV, 
qu’après avoir examiné en notre conseil le dit acte d’éta
blissement et d’érection du dit séminaire, nous n’y 
avons rien trouvé que d'avantageux à la gloire de Dieu 
et au bien de nos sujets, qu’à ces fins nous l’avons 
agréé et agréons, confirmé et confirmons par ces pré
sentes, et en ce faisant ordonné, suivant et au désir du 
dit acte, que toutes les dîmes, de quelque nature quelles 
puissent être, tant de ce qui vient ]»r le travail des 
hommes que de ce que la terre produit d’elle-même, 
se payeront seulement de treize une et seront desti
nées et affectées irrévocablement pour toujours à la 
fondation et à l’entretien de ce séminaire et clergé... 
voulant et entendant derechef que le dit clergé et sémi
naire jouisse de la totalité deadlines, grosses et menues, 
anciennes et nouvelles, de tous les fruits généralement 
quelconques et sans aucune distinction, qui provien
dront sur toutes les terres dans le dit pays de la Nou
velle-France

Mais les habitants de la colonie, jusque-là desser
vis gratuitement par les missionnaires, réclamèrent 
contre l’établissement de cette redevance, qui était 
ce|iendant bien nécessaire jour le soutien du clergé sécu
lier. Mgr de Laval temporisa le plus jiossiblc, accorda 
des exemptions et multiplia les délais. De sorte que

1 — Edita et Ordonnances, Vol. I, p. 36.
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l'édit de 1663, en ce qui concernait le» dtme», resta 
lettre morte jusqu’en 1667. “ Lorsque M. de Tracy fut 
arrivé au Canada, Mgr de Laval le pria de mettre en 
vigueur la loi de la dime telle qu'approuvée |wr le roi 
en 1663. Le vice-roi, qui montra toujours de »i bien
veillantes dis|ositions envers l’Fgliae, donna immédia
tement un ordre en eoeeéqeeeoe, et le fit oommaniqnar 
aux habitant» du |*ys [sir leurs syndics l." L’oppo
sition des habitants a'en fut point découragée. Knfin, 
après de nouvelles délibérations, et du consentement de 
l'évéque, MM. de Tracy,deCeuroeUe et Talon rendirent 
une ordonnance en date du 33 août 1667, par laquelle 
la dime était fixée au vingt-sixième, pour vingt ans 
seulement. Nous citons le texte même : “ Nous, en 
vertu du |>ouvoir à nous donné par Sa Majesté, avons 
ordonné et ordonnons que les dilues de quelque nature 
quelles puissent être, tant de ce qui naît en Canada 
par le travail des hommes (bien entendu que les termes 
employés dans la présente ordonnance : tant de ce qui 
nuit en Canada par U travail des hommes, ne |>our- 
ront s'entendre sur les manufactures ou les jlèches, 
mais seulement sur lus productions de la terre aidées 
par lu travail et l'industrie des hommes), que de ce que 
la terre produit d’elle-même, se lèveront au profit des 
ecclésiastiques qui desserviront les cures, sur le pied de 
la vingt-sixième portion, par provision et pour le temps 
présent, sans préjudice à l'édit ci-devant mentionné, ni 
aux temps futurs, auxquels l’état du pays pourra souf
frir sans peine une plus forte iinjioaition, pareille même, 
si le besoin de l'Eglise le requiert, à celle que reçoivent

1 — dr 3fyr de Laval, par l’abbé tioeselin, vol. I, p, 404.
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le» fidèle» chriStiens de l'auciei i. Frain i i n i * 
de la vicomté de Pari», avec c li noiidit n . . 
que cette imposition plus f < [ » y ■ i■ r<
qu’après vingt aimée» expiré «... 1-es >ii ■ lit 
seront payée» par le» propriét ree U-s terre» ou leurs 
fermiers, conformément à l'estim -qui» * f ■ e ! » 
fruit» pendant» en racine et étani - • pied du ms
avant la récolte ou environ p i deux peis ■ i—, .
commise» de main commune, uuf h j nci'dei i une 
nouvelle estimation, si dans le V f U i récolte 
souffrait une nouvelle diininutûn o .i accident fvu,
grêle, pluie» ou autres disgrâce» i i.u ni ne o
et que chaque habitant, pour fccé • ni j i 
droit de soi trop difficile à asseml r, i en j. »
et non en gerbe ce qu’il devra au a •' .icu
principale du curé ou prêtre des»ei u ta - i, qu ei 
faveur des nouveaux colons au qui l« de euu'.clle 
concessions seront données, les terre par ,x mi 
culture ne payeront aucunes dlnn li intleir ,q pre 
rnières année» qu’elle» porteront fr.n■- ün ni
donner moyen de s’appliquer foi ten ut ' faire v «loi i
le» lieux couverts de bois 1,M

Les dîmes établies pour vingt a au \oigt-s.iiéine, 
en 1667, furent fixées définitivement à la même pro
portion par l’édit royal de 1679 ; et la coutume s'éta
blit de ne les prélever que sur les grain». En 1705, 
MM. Boudard et Dufourael, curés de Beauport et de 
l’Ange-Gardien, prétendirent que la dime devait être 
jmyée non seulement sur les grains, mais aussi sur le 
lin, le chanvre, le tabac, les citrouilles, le foin, en un mot

1 —AreAire» de l’Arekevtehé de Québec, Registre A., p. M.
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sur tout ce que la terre produit par la culture. Informé 
de leur tentative, le procureur général d'Auteuil les tra
duisit devant le Conseil Souverain. Ils défendirent 
leur jiusition et invoquèrent le règlement du 23 août 
1667, en vertu duquel les dîmes, “ de quelque nature 
qu’elles puissent être ", étaient dues “ tant de ee qui naît 
en Canada par le travail des homines que de ee que la 
terre produit d’elle-même ", Evidemment, ce texte ne 
limitait pas la dime aux graine. Les deux inculpée pro
duisaient la copie collationnée d'une copie de cette 
ordonnance. Le procureur général ré|wmdit que le règle
ment de MM. de Tracy, de Coureelle et Talon était, 
non du 23 août, mais du 4 septembre 1667, tel qu'in
diqué dans l’édit royal de 1679, qui disait ; 11 les dîmes 
seront levées suivant les règlements du quatrième 
septembre mil six oent soixante-sept ". Il ajoutait 
que la prétendue ordonnance du 23 août était " une 
pièce supposée dont l'original ne paraissait pas ’’, et 
qui n’avait point été enregistrée au greffe du Conseil. 
La prétention du sieur d’Auteuil était que le règle
ment du 4 septembre — le seul valide suivant lui—■, 
limitait la dime aux grains '. Mais, chose étrange, 
lui non plus ne pouvait faire paraître l’original du 
document dont il invoquait l'autorité ; il ne pouvait 
même pas en produire de copie, et il était obligé de 
donner l'explication suivante : “ Ce règlement lesta 
au secrétariat de mon dit sieur Talon, intendant, et 
quoiqu’il ne paraisse pas, parce que la plus grande 
partie de ce secrétariat a été dissipée comme la plupart 
de ceux de messieurs ses successeurs, il a été exécuté

1 — Kditt et Or do] icm, vol. II, p. 133.
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de bonne foi de pert et d’entre, et il ne peut être nié 
perce qu'il y e encore dee personne» vivantes qui en 
ont (lerfeite connaissent» pour y evoir été ap|elées 
Ainsi donc tout le débet roulait sur une question de 
date et de texte. L’ordonnance de MM. de Tracy, de 
Couroelle et Talon était-elle du 23 août ou du 4 sep
tembre 1067 ? Et limitait-elle ou ne limitait-elle |ias 
la dime aux grains î Les deux curés produisaient une 
copie de la pièce datée du 23 août, et déclarant la dime 
exigible sur tout ce que produit la terre, le procureur 
général ne produisait rien ; maie il affirmait, suivant en 
cela l’édit de 1679, que le règlement de 16ti7 était du 
4 septembre ; et il invoquait l’usage suivi depuis cette 
date pour démontrer que la dime y était limitée aux 
grains. A quoi les défendeurs répliquaient qu’il y avait 
une erreur de date dans l'édit de 1679, et que, " si dans 
l'usage on n’avait |ios exigé toutes les natures de dîmes 
portées par le règlement le 1667, ce n'avait été que 
pour condescendre à l'état de ces tempe-là ",

La copie présenté» par les curés ne fut pas jugée 
recevable ; l’argument de l’usage, invoqué par le procu
reur général, fut considéré suffisant ; et le Conseil Supé
rieur,le 18 novembre 1705,décida la cause conformément 
aux prétentions de M. d’Auteuil. Saisi à son tour 
de la question, le Conseil d'Etat en France maintint 
cet arrêt et débouta les curés canadiens de leur appel, 
par son jugement final du 12 juillet 1707 *.

1 — Ibid.
2— Edit! tl Ordonnance, vol, I, p. 305, II, p. 113__Ce juge

ment régla pour toujours la question, quanti 1» matière et A la 
quotité de la dime. Il y avait eu auparavant un édit royal en 
1879, et un arrêt du Conseil Souverain en 1680, qui avaient 
trait surtout au mode de perception de la dime.
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Et pourtaot c’étaient les perdants qui avaient raison, 
au moins quant à la question de date et de texte. Leur 
malheur fut de n'avoir |>as connu ou de ne s’être pas 
rappelé un ]«tit fait très simple, mais très jiéremptoire, 
que nous venons de constater, deux siècles après qu’ils 
ont jienlu leur cause. Qu’auraient dit le belliqueux 
procureur général, le Conseil Sujiéricur et le Conseil 
d’Etat si on leur eût prouvé que M. de Tracy ne pou
vait avoir rendu une ordonnance à Québec, le 4 sep
tembre 1667, vu qu’à cette date il voguait depuis huit 
jours vers la France f... Ouvres le Journal de» Jituite» 
à la page 366, et vous y lirez : “ Le 28 août, départ de 
Monsieur de Tracy dans le SIS/lm»tien avec le Père 
Hardy," Ces deux lignes, citées au bon moment devant 
le tribunal, démontaient toute la dialectique de M. 
d'Auteuil, et transformaient |>eut-être sa victoire en 
déroute ! Mais, comme Grouchy à Waterloo, elles arri
vent aujourd’hui trop tard. Trop tard de deux cents ans 
pour le succès des prêtres condamnés ; à temps toute
fois |iour éclairer d’un jour décisif une controverse 
célèbre à son heure *.

I —L'ordonnance sur les dîmes Suit bien du 23 août 1607. 
Le juge Beaudry l'a exhumée des vieilles archives judiciaires 
de Montréal, où elle dormait ignorée depuis plus de deux 
siècles. La copie officielle enregistrée au greffe de Villemarie 
en février 1666 porte les certificats suivants i

“ Collationné par moi soussigné, notaire royal en la Nou- 
velle-Kranoe, résidant à (juébec, sur l'original en papier dont 
la copie ci-dessus écrite pour valoir que de raison et servir ce 
qu’il appartiendra, ce fait le dit original rendu, ce quatrième 
septembre mil six cent soixante sept.—(Signé) Becquet, avec 
paraphe.

“ Collationné par nous notaire royal aux Trois-Rivières 
soussigné—(Signé) Ameau.

II Charles d’Ailleboust, écuyer, sieur Desmuoeaux, juge civil
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Quelle fut la part de Talon dans ces nouveaux règle- 
■ente du 23 août 1667 ? Il est difficile de répondre 
d'une manière positive à cette question. L'auteur des 
Mémoire* «tir la vie de Mgr de Laval, M. l'abbé Ber
trand de La Tour, a écrit : “ Ce fut sous l'inspiration 
de M. Talon alors intendant, fort prévenu contre le 
clergé, que sans avoir consulté la ( 'our, le Conseil prit 
sur lui en 1667 de porter un arrêt eu forme de règle
ment qui ordonne indéfiniment que par provision et

et criminel de la terre et seigneurie de Vile de Montréal en 
la Nouvelle-France, vu par nous l’ordonnance de nos sei
gneurs de Tracy, Cou reel le et Talon, donnée à Québec, le 
vingt troisième août dernier passé, dont copie est signée et 
dessus transcrite, signée Ameau, notaire royal aux Trois- 
Rivières... et afin qus personne n’en prétende cause d’igno
rance, l’ordonnance de nos dits seigneurs et la présente seront 
lues et publiées et affichées en la dite île au lieu accoutumé 
à l’issue de la messe paroissiale qui y sera dite dimanche pro
chain et ensuite enregistrée au greffe de la seigneurie. Fait à 
Montréal, ce dix-huitième jour de février, mil six cent soix
ante et huit.—(Signé) C. d’Ailleboust.

Lue, publiée et affichée à l’issue de la grande messe dite 
en l’église de Montréal, au lieu accoutumé, par moi greffier 
de la terre et seigneurie du dit lieu, soussigné, et ensuite 
enregistrée au greffe d’icelle, à ce que personne n’en prétende 
cause d’ignorance, le dimanche dix-neuvième jour de février 
mil six cent soixante et huit.—(Signé) Basset, greffier.”

On se demandera peut-être comment il se fait que l’édit royal 
de 1679 ait indiqué la date du 4 septembre connue étant celle 
de l’ordonnance sur les dîmes. La chose peut s’expliquer 
facilement par une inadvertance du rédacteur de l’édit, qui 
aura pris la date d’une copie pour celle de l’original.

Dans son excellent ouvrage sur le droit paroissial, M. P. B. 
Mignault écrits “ Ce règlement du 23 août 1667 étant main
tenant publié, il importe beaucoup de savoir si la copie enre
gistrée au greffe de Montréal est authentique, et s’il y a eu,
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sans préjudice des lettres patentes accordées au sérni- 
nuire, la dîme ne serait levée qu'à la moitié moins, 
c'est-à-dire au vingt-sixième, qu'elle se payerait en 
grain et non en gerbe, sans faire aucune estimation 
préalable, et que les terres nouvellement défrichées en 
seraient exemptées " *. Il y a ici plus d'une erreur de 
faits. Ce ne fut point le Conseil qui adopta le règle
ment sur les dimes en 1GG7, et nous ne voyons pas 
dans les délibérations de ce corps qu'il ait supprimé 
l'estimation préalable. Quant à l'inspiration de Talon, 
dans cette affaire, M. de La Tour est-il plus exact? 
C'est ]K>ssible. On peut présumer, croyons-nous, d'après

comme le prétend le procureur général d’Auteuil, un règle
ment subséquent du 4 septembre 1667. Si ce réglement existe, 
il diffère de celui du 23 août, puisque, aux dires du procu
reur-général, la dime y serait limitée aux seuls grains, tandis 
que le règlement du 23 août accorde au curé la dime “ tant 
“ de ce qui nait en Canada par le travail des hommes que de 
“ ce que la terre produit d'elle même.” Nous n'avons du 
règlement du 4 septembre, d’autre preuve que ce qu’en dit le 
procureur général lui même, et le fait que l’édit deadlines 
mentionne un règlement de cette date. A l'encontre île cette 
preuve, nous avons le texte même d’une copie collationnée 
sur une copie du règlement du 23 août, et le fait que cette 
copie a été enregistrée au greffe à Montréal par l’ordre du 
juge civil et criminel. De plus, il parait peu probable qu’à 
dix jours d'intervalle, MM. de Tracy, de Couroelle et Talon 
eussent fait deux règlements sur le même sujet." En pré
sence «le la preuve inattaquable que nous avons trouvée dans 
le Journal des Jésuites, on peut taire maintenant un pas de 
plus et affirmer catégoriquement qu'il n'y a jamais eu de règle
ment du 4 septembre, et que celui du 23 août est seul 
authentique.

1 — Mémoires sur la vie de M. de Laval, Montauban, 1761,
l
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l’eusemble des circonstances, qu’elle ne fut pas parfaite
ment favoralile aux vues et aux désirs du vicaire apos
tolique.

Lus fausses démarches auxquelles certains préjugés 
pouvaient entraîner parfois M. Talon, ne doivent pas 
faire perdre de vue les immenses services qu'il rendait 
d'autre part à la colonie. Son activité était incessante. 
Au printemps de cette année 1667, il s’était rendu à 
Montréal, qu’il n’avait pas encore visité depuis son 
arrivée au Canada. Ce ne fut point là un voyage de 
simple parade. L'intendant ne se borna pas à recevoir 
les hommages des officiers publics, des communautés et 
des citoyens, en compagnie de M. de Tracy '. 11 voulut 
se renseigner à fond sur la situation de ce gouverne
ment [«rrticulier. On le vit avec étonnement et admi
ration s'inqioser la tâche de parcourir toute l’tle de 
Montréal, s’arrêter dans chaque habitation, ré[>andant 
partout l’encouragement et souvent des secours efficaces. 
M. llollier du Casson écrit à ce propos : “ M. Talon y 
monta aussi quasi dans le même temps (que M. de 
Tracy), tant pour le même sujet1 que pour y exercer 
en qualité d’intendant toutes les fonctions que le ser
vice du roi [aiuvait exiger de sa personne, lequel (il) fit 
à la satisfaction d’un chacun et à l’édification de tout le 
public qui le vit marcher de maison en maison suivant 
les côtes de cette Ile, afin de voir jusqu’au plus pauvre

I—“Is 4 mai, Moiih. do Tracy sVmlmrque pour monter à 
Montréal, la1 fl, M. l’intendant monte auawi à Montréal.” 
(Journal Jet Jétuilet, p. 354).

2 —“ Afin de ne faire connaître aux sauvages,comme étant 
le lieu le plus avancé du fleuve où ils se rendent le plus com
munément." (Dollier de Casson).
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si tous étaient traités selon la justice et l'équité, et si les 
nécessités de quelques-uns l’exigeaient point la partici
pation de ses libéralité* et aumônes, de quoi il s’est 
dignement acquitté

Nous avons essayé1 2 de donner, dans un précédent 
chapitre, une esquisse de Québec en ICC S. Et nous 
avons montré que cette ville naissante était bien peu 
considérable. Mai* la condition de Montréal en 1067 
était encore plus modeste. Talon, qui lit le recensement 
de toutes les côtes de ce gouvernement, n’y trouva 
qu'une ]>opulutiun totale de 760 âmes. Le fort bâti sur la 
l’oiute-à-Cadières pur MM. de Maisonneuve etd’Aillc- 
boust ; la résilience seigneuriale des Sulpiciens, qui s'éle
vait au ba* de la présente rue St-Sulpice ; l’Hôtel-Dieu, 
bâti de l’autre côté de cette rue ; le couvent de la Con
grégation, situé en face de cet hôpital ; quelques maisons 
disjiersées le long du chemin de la Commune, devenu 
depuis la rue St-l’aul; et, plus loin, sur la hauteur, 
quelques autres habitations, vers le site de la l’Iace d'Ar
mes actuelle : c’était là tout Villemarie. Au sommet du 
côteau appelé St-Louis s’élevait un moulin entouré d'un 
retranchement, et servant de redoute pour la protection 
des colon* et des travailleurs. On l'appelait le Moulin 
du Côteau s. Six ou sept sentiers, de huit à douze pieds 
de large., reliaient le fort à la résidence des Sulpiciens, 
à l’Hôtel-Dieu, â la Congrégation, aux habitations de 
la l’Iace d’Armes et de la Commune *. Les premières 
rues ne furent tracées qu’en 1672. Ahl il a été bien

1 — Histoire d* Montréal, Voilier de Casson, p. 193.
2 — Il occupait le site de l'ancienne place Dalhousie, où est 

construite maintenant la gare Viger.
3—Le Vieux Montréal, 1884} plan de Montréal de 1650A 

MTS. 14
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huml le, le btieeeu de la populeuse et florissante cité, 
dont le Canada est aujourd’hui si fier. En 1G67, Mont
réal n’avait [ as encore d’église paroissiale. l.a cha|*dle 
de l'hô|iitul en tenait lieu, et cYtait dans cet étroit local 
de 50 |lieds sur 30 que les solennités du culte public 
étaient célébrées, en cette vdle destinée à devenir un 
jour si justement remarquable ]>ar la multitude et la 
magnificence de ses tciu]iles.

Le clergé se com|>usuit de cinq piètres, tous sulpi- 
cicns: M. Souart, supérieur, M. (iiles Pérot, curé, MM. 
Oalinier, Barthélemy et Trouvé, Les Messieurs de Saint- 
Sulpice étaient établis à Montréal depuis 1657, et ils 
avaient acquis la seigneurie de l’ile en 1G63.

A l’Hôtel-Dieu, la vénérable Mère Macé, supérieure, 
avait sous sa direction cinq religieuses. Ces hospita
lières appartenaient à l’institut St-Joseph.de la Flèche. 
Elles étaient venues eu 1G59 prendre la direction de 
l’hôpita], fondé dès 1644 par Madame de Bullion 1 et 
Mademoiselle Mance. Le i.oin de cette sainte fille, arri
vée au Canada en même temps que M. île Maisonneuve, 
en 164 2, est glorieusement et à jamais lié aux annales 
pi irai tires de Villemarie. Elle était administratrice des 
biens de l'Hôtel-Dieu, et résidait dans une maison 
adjacente.

Montréal possédait une autre communauté de femmes, 
l’institut de la Congrégation de Notre-Dame, fondé par 
la Vénérable Marguerite Bourgeois en 1G59. Trois sieurs, 
quelle avait embrasées de sou sèle, Taillaient dans l'u-u-

1 — Mailame de Bullion, en différente* foie, donna 66,000 
livre* pour cette œuvre. (Vit de Mlle Mance, I, pp. 35 et 46). 
Mademoiselle Mance donna son dévouement, son *èle, la 
flamme de *a charité, toutes le* énergie* de sa belle Ame.
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vre admirable duplication et iVajKJstolat à laquelle elle 
avait consacré sa vie.

Parmi les citoyens les plus notables, on remarquait 
les sieurs Zacharie Dupuy, major de Vile ; Charles d'Ail- 
leboust, juge seigneurial ; Jean-Baptiste Migeon de 
Bransac, procureur fiscal ; Louis-Artus Sailly, qui avait 
été pendant quelque temps juge royal 1 ; Bénigne 
Basset, à la fois greffier de la justice seigneuriale, 
notaire et ar|ieiiteur ; Charles Leeoyne, trésorier du 
roi, militaire, interprète, défricheur, dont les grands

1 — I a compagnie de Montréal, en acquérant la seigneurie 
tie Vile, avait été investie du droit de nommer le gouverneur 
et d’établir des tribunaux de première instance. Et elle 
avait transmis tous ces droits au séminaire de Saint Sulpice. 
Cependant lorsque le Conseil Souverain fut créé en 1663, 
l’édit de création lui donna le pouvoir d'établir des juges à 
Québec, à Montréal et aux Trois Rivières. M. de Mésy et 
Mgr de Laval, à qui le roi avait conféré la plus grande auto
rité, nommèrent le sieur Artus Sailly juge royal en la séné
chaussée de Montréal, le sieur Charles Lemoyne, procureur 
du roi, et le sieur Bénigne Basset, greffier et notaire ; et ces 
nominations furent ratifiées par le Conseil. (Jityemenfs et déli
bérations du Conseil Souverain, 1, p. 33). M. de Mésy donna 
aussi des provisions de gouverneur à M.de Maisonneuve, qui 
l’était déjà, par lettres de la compagnie, depuis plus de vingt 
ans. Le séminaire île Saint-Sulpice protesta, et pour appuyer 
ses remontrances, il nomma M. Charles d’Ailleboust des Mus- 
seaux juge seigneurial, et maintint Bénigne Basset comme 
greffier de son tribunal. Le gouverneur et l’évêque nommè
rent alors le sieur Nicolas de Mouchy greffier et notaire royal. 
Pendant quelque temps,deux juridictions coexistèrent à Ville- 
marie, la royale et la seigneuriale. 11 y eut à ce sujet une 
longue controverse. Finalement, en 1666, M. Talon rétablit 
les Messieurs de Saint-Sulpice en la possession incontestée 
de leur droit de justice. Et la sénéchaussée de Montréal cessa 
d’exister. (Insinuations du Conseil Souverain, vol. A, No 1, 
folio 26).
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service» lui valurent plus tard le titre de baron de Lon- 
gueuil ; Etienne Bouchard, médecin ; Pierre Picoté de 
lk'lestre, vaillant ollicier de milice ; Claude de Robu- 
tel, sieur de St-André; Jacques Leber, entre les mains 
de qui se concentrait presque tout le commerce de 
Villeiuaiie, et qui avait épuisé une sieur de Charles 
Lemoyne. Lemoyne et la: ber furent sans conteste les 
deux premiers citoyens de Montréal, durant lu dernière 
moitié du XVII* siècle.

Les habitants les plus considérables de Vile, par l'éten
due de leurs défrichement et le nombre de leurs bes
tiaux, étaient alors ceux dont les noms suivent : Antoine 
Primot ; Jacques Lemoyne, frère de Charles ; Pierre 
Gadoys ; Urbain Tessier dit Lavigne ; Jacques Archam
bault ; Nicolas Godé; Jean Milot ; Jean Desrocbei; 
Jean Gervaise ; Robert Lecavelier ; Michel Messier ; 
Pierre llichomme ; Pierre Pigeon ; Jean Leduc, Marin 
Heurtebize ; Jean Descaries ; Henri Perrin ; Jean Beau
vais ; Hugues Picard ; Gilles Lauzon ; Honoré Langlois ; 
Pierre Chauvin ; Simon Galbrun ; Mathuriu Lorin ; 
André Charly; Jacques Milot. Elizabeth Moyen, veuve 
du major Lambert Closse, émit une des grandes proprié
taire de Vile ; elle avait 40 arpents en culture.

Pendant son séjour à Montréal, Talon s’eff rça d’acti
ver le défrichement des terres dans cette partie de la 
colonie, eu promulguant quelques règlements, " Plu
sieurs habitants zélés |iour l'avancement du pays lui 
représentèrent que leur bonne volonté était rendue 
inefficace par la négligence de leurs voisins, qui n’abat
taient [joint les bois de leurs concessions et retardaient 
par là le défrichement des terres. Touché de la justice 
de leurs plaintes, il ordonna qu’à l’avenir on ne [lasserait
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aucun contrat de concession de terres, en Canada, «ans 
obliger le censitaire, non seulement it y tenir feu et lieu 
dans l'année, mais aussi à en mettre tous les ans deux 
arjients en culture, à peine de déchoir de sa concession, 
qui retournerait au seigneur ; à moins que l’autre ne 
prouvât qu'il en avait été empêché par force majeure, 
|*r maladie ou par quelque autre cause indé|iendunto 
de sa volonté. Il ordonna en outre de stipuler dans le 
contrat, que le censitaire ne pou irait la vendre avant 
d’y avoir construit un bâtiment et mis au moins deux 
arpents eu culture de pioche. On était censé, selon la 
coutume ordinaire du pays, avoir mis une terre en cul
ture lorsqu’on en avait abattu les arbres et arraché 
toutes les souches qui |ajrtaient un pied de diamètre et 
au-dessus ; et aussi qu'on en avait rasé toutes les autres, 
de manière que la charrue pût y jwsaer sans obstacle ”

l>e Montréal, Talon se rendit jusqu'aux forts avancés 
de la rivière Richelieu, afin de connaître par lui-même 
leur situation, l’état et les besoins de leurs garnisons. 
11 estimait avec raison qu'un bon administrateur doit se 
rendre compte de tout. Nous voyons ]>ar une de ses 
lettres que, durant l'hiver, il avait fait des excursions 
dans les bois pour examiner lui-même les différentes 
essences forestières, 11 méritait donc de tous points 
l’éloge que faisait de lui la relation de 16C7 : “ M. Talon 
s'applique avec une activité Infatigable à la recherche 
des moyens par lesquels il pourrait rendre oc jiays 
florissant.”

1 — Hittoire de la Colonie fran fai te en Canada, par l'abbé 
Faillon, vol. III, p, 231.





CHAPITRE X

M. de Tracy retourne en France —Sentiments de Talon à son 
égard—L’intendant met Colbert en garde contre les infor
mations de M. de Tracy au sujet de l’Eglise—Il se plaint 
île la trop grande autorité de celle ci.—Lettre <lu îôaofit 
1667—Elle a son corollaire dans un mémoire de 1669.— 
Talon émet des opinions et fait des propositions regret
tables.— Lettre de Colbert..—Réponses de Talon — La 
situation et les affaires de la colonie.—I^es officiers du
régiment de Carignan—La franciaation des sauvages__
Les séminaires sauvages des Jésuites et des Ursuliues.— 
Le recensement de 1667.—L’affaire La Frédière.

L'œuvre pour laquelle Louis XiV avait envoyé M. 
de Tracy au Canada était accomplie. Puissamment 
secondé par MM. de Courcelle et Talon, le lieutenant- 
général avait assuré la paix à l'extérieur et rétabli l’ordre 
à l'intérieur de la Nouvelle-France Le mauvais état de 
sa santé lui faisait désirer son rappel depuis l'année 
précédente. En 1067, le roi l'autoriaa à retourner en 
France et lui envoya spécialement le Soint-SébmtUen 
pour faire la traversée. Il quitta Québec le 28 août eu 
couij>agnie du l‘ère Hardy. Son départ fut un sujet de 
regret pour tout le Canada. La Mère de l'Incarnation 
écrivait à son fils : “ Nous allons perdre M. de Tracy. 
Le roi qui le rap|ielle en France, a envoyé un grand 
vaisseau de guerre j>our l'emmener avec honneur. Cette 
nouvelle église, et tout le pays, y fera une perte qui ne 
se peut dire, car il a fait ici des expéditions qu'on aurait 
jamais osé entreprendre ni espérer. Dieu a voulu donuer
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cela à U grande piété de son serviteur qui a gagné tout 
le monde pur ses bonnes œuvres et par les grands exem
ples de vertu et de religion qu'il a donnés à tout le i«ays. 
Nous perdons beaucoup pour notre particulier... C’est 
le meilleur ami que nous ayons eu depuis que nous 
sommes en ce pays. Nous souhaiterions j>ourle bien de 
l'Eglise et de tout le Canada que Sa Majesté*le voulût 
renvoyer. Nous lirions pour cela ; joignes vos prières 
aux nôtres ,.M

L’on a vu quelle estime Talon professait pour M. de 
Tracy, dans ses lettres à Colbert de 1Gb5 et de 1660. 
11 faisait alors du lieutenant-général un éloge absolu
ment enthousiaste. Ce sentiment n’avait-il subi aucune

1 — Lettres de la Mère de T Incarnation, vol. Il, p. 354. M.de 
Tracy,deretour en France,continua de s'intéresser à la colonie, 
et remit au ministre des mémoires sur le Canada. Peu de temps 
après, le roi le nomma commandant de la place de Dunkerque, 
puis, subséquemment, gouverneur du Château Trompette. Le 
30 mars 1669, Colbert écrivant à M. de Mondevergue, gou
verneur de Vile Dauphine, parlait en ces termes de notre 
ancien lieutenant général : “ Si les services que je m’efforce 
tie rendre à Sa Majesté vous peuvent laisser quelque doute 
de la sûreté tie la récompense à votre égard, l’exemple de 
M. de Tracy vous en doit entièrement persuader. Il est 
demeuré quatre ans dans les îles de l’Amérique et dans le 
Canada, où il a parfaitement bien servi, rétabli activement 
ces pays-là et leur a donné une nouvelle vie. A son retour, 
Sa Majesté lui a donné le commandement de la place de 
Dunkerque et ensuite le gouvernement du ( liât eau-Trom
pette... La récompense que vous recevrez, et celle que M. de 
Tracy a déjà reçue, porteront à l’avenir quantité tie personnes 
de mérite et de qualité à prendre ces emplois.” (Lettres, 1ns 
tractions, et Mémoires de Colbert, Paris, 1865, vol. 3, Ilème 
partie, p. 434.) Le Château Trompette était le château-fort 
de Bordeaux. C’est là que M. tie Tracy mourut le 28 avril 
1070. (Lettres, Instructions, etc., vol. I, p. 5).
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altération, en 1667, au moment où ce dernier retournait 
en France f Nous n’oaerions Vaflirim r. Sans doute 
Talon continuait à res)>ecter ce caractère loyal et bon- 
nête. Mais l’attitude de M. de Tracy dans se» relations 
avec le peuvoir ecclésiastique avait |ieut-étre refroidi 
l'intendant à son endroit. C'est, noua semldc-t-il, ce 
que l’on |ieut inférer d'une lettre écrite |-ar Talon à 
Colbert le 26 août 1667, 11 y mettait le ministre
en garde contre les informations que lui donnerait le 
lieutenant-général au sujet de l'Kglise. “ l’aroe que, 
disait-il, ce qui vous sera dit en premier lieu par M. de 
Tracy retournaut en l’ancienne France sur l’état général 
du Canada |ieut voue donner des premières impressions 
qui, suivies, pourraient vous déterminer à quelques 
ordres ou règlements préjudiciables au service du roi 
dans l’établissement de cette colonie, je me sens obligé 
de vous supplier très humblement de susjieiidre, jusqu’à 
l’arrivée de mon secrétaire, votre ciéanoe sur ce qui 
vous sera avancé touchent l’Kglise, dont l’autorité, bien 
loin d’étre diminuée, a repris de nouvelles forces et s’est 
rendue ai redoutable qu’on n’ose assurer que tandis 
qu’elle demeure au point où je la vois, vous, Monsei
gneur, et ceux qui auront l'honneur de setvir ici sous 
vos ordres auront beaucoup de {wine à faire valoir les 
lainnes intentions de Sa Majesté, |iour l’augmentation 
de cette colonie, qui sera toujours beaucoup retardée 
|*r la crainte que l’Rgline a fait naître de son gouver
nement, qu'on peut dire être trop souverain et s’étendre 
nu delà de ses bornes Evidemment l’intendant avait 
sur le cieur l’affaire de la Sainte-Famille, dans laquelle

I — Arch, fill., i ana<la, corr. gin., vol. II.



196 JEAN TALON, INTENDANT

il avait dû battre en retraite, probablement sur les 
instances de II. de Tracy l.

Le corollaire de cette lettre se rencontre dans le 
“ mémoire sur l’état présent du Canada ”, que Talon, 
rédigea pour Colbert un au et demi plus tard *. Ou y 
retrouve tout entier le fonctionnaire gallican avec lequel 
nous avons déjà fait connaissance. Quoique ce soit anti
ciper un peu, nous croyons que ce passage caractéristi
que doit être cité immédiatement :

44 L'ecclésiastique est composé d’un évêque nommé 
ayant le titre de Pétrée, in paftibm injidelium, et se 
servant du caractère et de l’autorité de vicaire apostoli
que. Il a sous lui neuf prêtres et plusieurs clercs qui

1 —Talon avait eu aussi quelques difficultés avec Mgr de 
Laval, au sqjet de la publication des ordonnances au prône, 
dans les églises.

2— Ce mémoire a été attribué à Talon par nos historiens, 
par Carneau, par Fer land, de même que par Farkman. Il fut 
apporté au Canada par lord Durham qui en avait obtenu une 
copie aux archives de la Marine à Paris. La Société Littéraire 
et Historique de Québec l’a fait imprimer en 1840: 14 D’après 
une note qui se trouve en marge de ce mémoire, dit l’éditeur, 
il est évident qu’il a été rédigé par M. Talon qui était en 16f>7 
intendant de justice, police et finances en Canada.” Malgré 
certains doutes qui se sont présentés à notre esprit, nous nous 
rangeons au sentiment commun, et nous tenons Talon pour 
l'auteur de ce mémoire.

Maintenant la date de ce document est-elle bien celle qui 
est indiquée en marge (1667) ? Ici nous n’hésitons pas à répon
dre négativement. Ce n'est pas 1667, c’est 1669 que le copiste 
aurait dû lire. Il a pris le chiffre 9 pour le chiffre 7 ; on est 
souvent exposé à cette confusion avec les écritures du dix- 
septième siècle.

Voici pourquoi nous affirmons que ce mémoire n’est pas de 
1667 mais de 1669. Un y lit le passage suivant : “ Les troupes
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vivent en communauté, quand ils sont près de lui dans 
son séminaire, et séparément à la camfiagnv, quand ils y 
sont envoyés par voie de mission pour desservir les cures 
qui ne sont |«s encore fondées. Il y a | «reniement les 
Pères de la compagnie de Jésus, au nombre de trente- 
cinq, la plu|»rt desquels sont employés aux missions 
étrangères : ouvrage digne de leur zèle et de leur piété 
s’il est exempt du mélange de l'intérôt dont on les dit 
susceptibles, par lu traite des jadleteries qu’on assure 
qu’ils font aux Outaouais et au cap de la Madeleine; ce 
que je ne sais pas de science certaine *.

* La vie de ces ecclésiastiques, par tout ce qui paraît

du roi, et lee habitant* du pays y sont sous l’autorité de M. de 
Courcelle, lieutenant-général et gouverneur du pays. Les 
dites troupes, en quatre compagnies de soixante et quinse 
hommes chacune, officiers compris, sont distribuées, savoir : 
à Montréal, tête du pays, deux compagnies 5 au fort de St- 
Louis, dans la rivière Richelieu, deux autres, desquelles on a 
détaché trente hommes pour le fort de 6te-Anne,et vingt pour 
le fort de St-Jean.” À la date du mémoire, il n’y avait donc 
plus que quatre compagnies de troupes en Canada. Or, en 
1607 les vingt compagnies du régiment de Carignan y étaient 
encore, et c’est à l'automne de 1608 seulement que le régi
ment repassa en France, ne laissant ici que quatre compa
gnies. (Voir Lettre de Talon à Colbert, du 10 octobre 1671 — 
Ordonnance pour la solde et entretènement des 4 compagnies 
qui sont restées en Canada, 23 mars 1069.—. Supplément- Richard, 
p. 238). La Société Littéraire et Historique, Garneau, Ferland, 
Park man etc., ont tous été trompés par la note marginale.

1 — Alors il eut été plus équitable de ne rien insinuer. Au 
siyet de cette accusation de commerce, nous renvoyons le 
lecteur à l'ouvrage intitulé : Relations inédites de la Nouvelle- 
France, Paris, Douniol, 1801, vol. II, pp. 340 et suivantes, et 
à celui du P. de Rochemonteix, Les Jésuites et la Nouvelle- 
France, vol. II, p. 176, et III, p. 138.
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>

au dehor.», cet fort réglée, et peut servir de bon exemple 
et d'un lion modèle eux séculiers qui la peuvent imiter : 
mais comme ceux qui composent cette colonie ne sont 
pas tous d’égale force, ni de vertu [«areille, ou n’ont ]«s 
tous les mêmes dis|«sitione au bien, quelques-uns tom
bent aisément dans leur disgrâce pour ne )ias se con
former à leur manière de vivre, ne pas suivre tous leurs 
sentiments, et ne s'âlendonner pas à leur conduite qu’ils 
étendent jusque sur le teni|«rel, empiétant même sur la 
Jiolice extérieure qui regarde le seul magistrat.

“ On a lieu de soujiqoniier que la pratique dans 
laquelle ils sont, qui n’est pas bien conforme â celle des 
ecclésiastiques de l’ancienne France, a pour but de |>ar- 
tager l’autorité temporelle qui, jusques au tempe de 
l'arrivée des troujies du roi en Canada, résidait princi
palement en leurs |iersonncs. A ce mal qui va jusques 
à gêner (geliennerj et contraindre les consciences, et par 
là dégoûter les colons les plus attachés au |>ays, on |>eut 
donner ]>our remède l’ordre de balancer avec adresse et 
modération cette autorité par celle qui réside dans les 
]>ersonnes envoyées |iar Sa Majesté |«iur le gouverne
ment : ce qui a déjà été pratiqué ; de ]>ermettre de 
renvoyer un ou deux ecclésiastiques de ceux qui 
reconnaissent le moins cette autorité temporelle, et qui 
troublent le plus par leur conduite le rc|>os de la colonie, 
et introduire quatre ecclésiastiques entre les séculiers 
ou les réguliers, les faisant bien autoriser |wur l’admi
nistration des sacrements, sans qu’ils puissent être 
inquiétés ; autrement ils deviendraient inutiles au pays, 
parce (pie s'ils ne se conformaient pas à la pratique de 
ceux qui y sont aujourd’hui, M. l'évêque leur défendrait 
d’administrer les sacrements. Pour être mieux informé
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île cette a induite de» consciences, on |ieut entendre 
Monsieur Dubois, aumônier du régiment de Carignan, 
qui a oui plusieurs confession» eu secret, et à la dérobée, 
et Monsieur de Bretonvillier» sur ce qu’il a appris par 
les ecclésiastiques de son séminaire établi à Montréal ” •.

Voilà encore une page que nous regrettons |Kiur la 
gloire de Talon. Ses récrimination» manquaient de 
uetteti l’our étayer des accusations de cette nature, il 
aurait fallu des faits bien établis. Quand et comment 
l’évéque, les prêtres séculiers et le» Jésuites avaient-ils 
voulu étendre leur conduite sur le temporel, et empiéter 
sur la [silice extérieure qui regarde le seul magistrat 1 
Ktait-ce dans " l'affaire de la Sainte-Famille t* Il eût 
été ridicule de le ptétendre ; nous l'avons démontré au 
chapitre précédent. Etait-ce dans la question de la 
traite de l’eau-de-vie î Mais nous demandons en quoi 
le coulage et l’aideur ajsMloliques avec lesquels ils 
luttaient contre l’alsnninable trafic qui dégradait, rui
nait, tuait physiquement et moralement les aliorigê- 
nes, constituaient une usur|iation d'autorité. N’avaient- 
ils |ias le droit, disons mieu x, n'avaient-ils pas l'impérieux 
devoir de s'opposer à l’abrutissement et à la perversion 
des sauvages qu’ils voulaient conquérir à la civilisa
tion chrétienne î Quand ils condamnaient la traite de 
l’eau-de-vie comme un crime de Wae-christianisma, il» 
restaient absolument dans leur rôle de prêtres de Jésus- 
Christ î Et quand ils demandaient au [siuvuir civil de

1 — Mémoire ear l'étal prêtent d« Canada, dans 1» Collec
tion de Mémoire» et de Kelation» sur l'hitloire ancienne du 
Canada, publiée sous 1a direction de la Société Littéraire et 
lliatoriipie de (Québec ; Québec, imprimerie do William Cowan 
et fila, 1840.
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les aider à enrayer le fléau, ils u’ein[délaient point sur 
ce [ouvoir, mais ils essayaient de l'associer 4 une 
œuvre éminemment bienfaisante et glorieuse. Faire de» 
instances auprès d’un gouvernement, pour le déter
miner à interdire un trafic dangereux,—que ces instan
ces soient aussi actives, aussi énergiques, aussi pres
santes que l'on voudra—, ce n'est certainement |>as 
usuiqier les pouvoirs de ce gouvernement. Nous aurons 
occasion, dans un prochain chapitre, de revenir sur 
cette question de la traite de l'eau-de-vie.

Mais ce qu'il y a de plus extraordinaire dans ce [tas
sage, c'est ce que Talon écrivait au sujet des “ consciences 
gênées " et de l’admini trution des sacrements. Au 
moment même où l'intendant dénonçait les soi disant 
empiètements de l'Eglise, il manifestait tranquillement 
la prétention d'étendre sa juridiction sur les confession
naux, de détruire la discipline ecclésiastique, de diviser 
le clergé, de ruiner l'autorité épiscopale, de faire préva
loir ses vues profanes quant 4 la direction des âmes. On 
reste confondu devant une aussi téméraire ingérence 
dans le domaine spirituel ! Tel confesseur est trop rigide, 
il faut le renvoyer en France ; et il convient d'im|>orter 
des prêtres [dus larges, qui [missent administrer les 
sacrements malgré leur évêque 1 Cela est dit [aisément, 
avec calme, comme une chose toute naturelle. Tant il 
est vrai que le nuage gallican eutéuébrait alors les meil
leurs esprits. Talon, qui était [icurtant un chrétien 
sincère, ne soupçonnait pas de quelle énormité il se 
rendait coupable. 11 était parfaitement inconscient de la 
scandaleuse absurdité de sa proposition. A supposer que 
les confesseurs fussent trop sévères, cela ne regardait 
point le pouvoir civil. Faire observer le [dus strictement
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possible le» lois de U morale chrétienne, comment cela 
peut-il menaoef la sécurité, la stabilité, la proa|»rité de 
l'Etat ? Et s'il y a excès de rigidité ', ne truuve-t-on pas 
dans l’Eglise même, dans sa discipline et ses lois, tous 
les tempérameeti nécessaires. L’immixtion de l'auto
rité laïque en oe qui relève du for intérieur est un intolé
rable abus. Talon était ici victime de son époque, do 
son milieu, de sa formation administrative. L’ancien 
régime, tel qu'il s'est épanoui au dix-septième et au 
dix-huitième siècles, a été l’objet d’accusations [urfois 
excessive» et ]>t‘u soutenables. Mais rien ni' saurait lui 
faire pardonner cette odieuse main-mise de l'Etat sur 
les affaires religieuses, cette intervention constante du 
gouvernement dans l’exercice de la juridiction spirituelle, 
qui ont été l'un de scs traits caractéristiques.

lotissons de côté ce désagréable sujet, auquel il 
nous faudra revenir encore dans la suite de cet ouvrage, 
et considérons de nouveau l’intendant Talon dans un 
rôle plus avantageux et plus digne d’éloge.

Le 5 avril 16ti7, Colbert lui avait écrit pour lui 
annoncer que, suivant le désir du roi, il devait passer

I —Cette accusation «le sévérité excessive dan» la enures, 
sion était-elle fondée T Nous en doutons beaucoup. Les 
Jésuites, par exemple, étaient des théologiens et des direc
teurs d’âmes très éclairés. Loin de passer pour rigoristes, ils 
avaient au contraire été dénoncés par la secte janséniste 
comme des fauteurs de morale relâchée. Los fameuses ZVoefa- 
date» de Pascal ( Ifiétl), étaient encore dans toutes les mémoi
res. Sans doute l'éloquent pamphlétaire avait calomnié la 
compagnie de Jésus, en taxant ses membres de complaisance 
coupable pour les |iécheurs. Mais cette accusation, toute 
fausse qu'elle fût, indiquait toujours que les Pères n'étaient 
point tenus pour des confesseurs d'une rigueur outrée.
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une troisième année au Canada. Le ministre l'invitait 
à presser M. de Courcelle de faire une nouvelle cam
pagne contre les Iroquois l’été suivant. Il l'informait 
que le régiment de Cariguan-Salières et les quatre com
pagnies de Champbelle, de Poitou, d’Orléans et de 
Itroglie resteraient encore un an dans la colonie, et lui 
conseillait d’aider les soldats à s’établir et à se marier, 
eu leur fournissant des habitations dans ses trois vil
lages. Cette année, quatre cents hommes et cinquante 
filles seraient envoyés au Canada. On expédierait aussi 
dome cavales et deux étalons. Colbert encourageait 
Talon à disposer encore de nouvelles habitations. Il 
avait concur le projet de lever deux ou trois cents 
Suisses dans les cantons catholiques pour fortifier la 
colonie. Au sujet de l’Eglise, le ministre écrivait qu’il 
fallait appuyer ceux qui ont l’autorité spirituelle. 
“ Mais, ajoutait-il, cette considération et ces égards 
doivent aussi avoir leurs bornes et ne s’étendre que sur 
les matières qui concernent la discipline ecclésiastique 
et la conduite des consciences, la connaissance des 
affaires temporelles étant naturellement réservée aux 
officiers et magistrats préi»sés pour les administrer."

Colbert signalait ensuite l'importance qu’il y avait à 
mettre ” le fort de Québec en état de défense, en y 
faisant une fortification régulière et le garnissant d’une 
lionne artillerie et de toutes sortes de munitions de 
guerre, eu sotte que non seulement il ne puisse être 
insulté, mais même qu’il puisse faire une vigoureuse 
défense, quand même les nations de l’Europe les plus 
aguerries y feraient un siège formel." Le manque de 
ressources devait retarder longtemps la mise à exécu
tion de oette idée.
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Dau* cette même lettre, Colbert commençait à parler 
de la francisation des sauvages, dont il devait être si 
souvent question entre les ministres, les gouverneurs 
elles intendants. “Je vous avoue, disait-il, que j'ai 
jugé comme vous que Von s’est fort (peu soucié- jusqu’ici 
de la police et de la vie civile en la Nouvelle-France, 
envers les Algonquins et les Murons, qui sont, il y a 
longtemps, soumis à la domination du roi, en faisant 
peu d’efforts pour les détacher de leurs coutumes sau
vages et les obliger à prendre les nôtres, et surtout à 
s’instruire dans notre langue, au lieu que |*>ur avoir 
quelque commerce avec eux, nos Français ont été- néces
sités d'attirer ces peuples, surtout ceux qui ont embrassé 
le christianisme, dans le voisinage de nos habitations, et 
s’il se peut les y mêler, afin que par la succession du 
temps, n'ayant qu’une même loi et un même maître, 
ils ne fassent plus ainsi qu’un même (peuple et un même 
sang V

Le 25 août 1607, Talon écrivait une (première lettre 
à Colbert, en réqioiise à celle dont nous venons d’indi
quer les (principaux (points. Il acceptait docilement la 
décision en vertu de laquelle il lui faudrait rester 
encore une année au Canada, en dépit de ses incommo
dités. Relativement à IVxpéditiou contre les Iroquois, 
l’intendant disait que M. de Courcelle y était tout 
disposé ; mais les Aguiers ayant donné des assurances 
positives de garder la paix, on avait cru plus sage de 
passer un traité avec eux. Remettant aux lettres et aux 
mémoires qu’il enverrait par les derniers vaisseaux des 
informations plus longues et plus complètes, Talon 
terminait comme suit : “ Je vous remercie des grâces

I — Arch, féil., Canada, oorresp. gi-ll., vol. II.
16
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que je reçois de vous en ma jwrsotroe et en celle de 
mes frères qui sont en France, que je saie vous être 
très obligés ; si la caution d’un cadet valait pour des 
aînés et que d’ailleurs ils n’eussent pas l’honneur d’être 
connus de vous, je vous supplierais très humblement 
d’être assuré de leur jmrfaite reconnaissance par la 
mienne qui n'a pas de pareille."

Nous n'avons pas à revenir sur la lettre du 26 août 
au sujet de l’Eglise. Le 27 octobre, Talou adressait à 
Colbert un long et intéressant mémoire sur la situa
tion et les affaires de la colonie. Il y annonçait que 
deux capitaines 1 2 3 du régiment de Carignan-Salièros 
s’étaient mariés avec des filles du pays, qu’un lieu
tenant 1 avait épousé la fille du gouverneur des Trois- 
Rivières, enfin qu’un autre lieutenant * et quatre ensei
gnes 4 se préparaient eux aussi à contracter mariage. 
C'étaient là d'excellentes nouvelles pour le ministre, 
dont elles rencontraient les vues. L’hiver prochain ver- 
rait se faire un grand abatis. La perspective était belle. 
Elle le serait davantage, disait Talon, “ si je n’avais

1 —Les capitaines Antoine Pecody de Contrecoeur, qui 
avait épousé Barbe Denis, fille de Simon Denis, sieur de la 
Trinité, et Pierre de St Ours, qui avait épousé Marie Mulois.

2 —René (iaultier de Varennes, qui avait épousé Marie 
Boucher, fille de Pierre Boucher.

3 — .séraphin Margane, sieur de la Valtrie, qui épousa Louise 
Bissot en 1668.

4 —Paul Dupuis, Pierre Bécard de Qrandville et Pierre 
Mouet de Moras, qui épousèrent respectivement Jeanne 
Couillard, Anne Macard, et Marie Toupin, dans le cours de 
l'année 1668. Le nom du quatrième enseigne nous rend 
quelque peu perplexe. C’était peut-être François Jarret de 
Verchères, qui épousa Marie Perrot en 1669—Voir Diction
naire généalogique ietfatnillee canadienne», vol. I.
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trouvé des esprits qui se plaisent à traverser les des
seins du roi. Mon secrétaire vous en dira plus long ", 
Etait-ce U de Ooureelle que visait dette phrase ? Nous 
inclinons à le croire, car déjà le gouverneur avait mani
festé que l’influence et l'autorité de l’intendant lui |>or- 
taient ombrage.

Talon informait aussi le ministre que les filles passées 
au Canada cette anuée avaient été maltraitées et mal 
nourries à bord du uavire qui les avaieut amenées. “ 11 
y eu a de quelque naissance, disait-il, qui se trouvent 
au nombre de quinze, plusieurs bien demoiselles et asses 
bien élevées... Elles se louent fort du traitement qu'elles 
ont requ de messieurs de la compagnie à Rouen, à 
1 >ieppo et en rade ; mais elles m’ont fait de grandes 
plaintes de celui quelles ont requ sur mer. Elles écri
vaient ces mauvais traitements à leurs correspondants ; 
mais tant que j’ai pu j’ai détourné ce coup, pour l'obsta
cle qu’il aurait formé au dessein que vous avez d’envoyer 
l’an prochain des demoiselles bien choisies.” L’intendant 
se plaignait aussi qu’on eût expédié des chevaux de neuf 
ans et demandait qu'on les choisit plus jeunes.

Quant à la franci*alion des sauvages, Talon écrivait ; 
" Les Pères Jésuites, auxquels j’ai fait une espèce de 
reproche, civilement néanmoins, de n’avoir pas jusqu’ici 
donné l’application qu'ils devaient à la polrtesse du 
naturel des sauvages et à la culture de leurs moeurs, 
m’ont promis qu’ils travailleraient à changer ces bar
bares en toutes leurs parties, à commencer par la lan
gue. Vous verrez à quoi le supérieur du séminaire de 
Montréal s’engage par un écrit ci-joint. J’estime que si 
vous consentez que je lui promette de la part du roi que 
ses ouvriers ne seront pas inquiétés à l’avenir en tenant
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école [pour l’instruction de» dit» sauvages, on aura beau
coup fait pour les dépreudre de leur humeur farouche, 
et que l'émulation se mettant entre eux et les dits Pèle» 
Jésuites ils travailleront à l’envi à la perfection de leur 
ouvrage." Le révérend Père Le Mercier écrivait à ce 
pnqpos dans la relation de 1008 : “ On commence aussi 
à s’appliquer à nos sauvages d'ici, car depuis quel
ques conférences que monsieur Talon a eues sur les 
intention» du roi, expliquées par les déjiéches reçues île 
M. Colbert eu ce qui regarde l'élu cation des sauvages, 
et leur conformité à nos mieurs, Mgr levé |ue de Pétrée 
et les Pères Jésuites ont déjà mis dans leurs séminaires 
un nombre de petits garçon» sauvages pour y être élevés 
avec les enfants français ; ce que messieurs les ecclé
siastiques qui sont au Mont-royal ont aussi pris la réso
lution de faire, comme encore monsieur Talon, qui est 
dans le dessein de faire élever cinq petites filles dans le 
séminaire des mères Ursulines."

Les Jésuites avaient tenté, dès 1633, d’élever et de 
façonner à la française les jeunes sauvages. Le Père 
Le Jeune écrivait en 1636 : “ Quelle bénédiction de 
Dieu si nous écrivions l’an prochain qu'on régente en 
trois ou quatre langues eu la Nouvelle-France. J’espère, 
si nous pouvons avoir du logement, de voir trois classes 
à Québec : la première de [petits Français, qui seront 
[peut-être vingt ou trente écoliers ; la seconde de quel
ques Durons ; la troisième de Montagnais.” Les Pères 
avaient établi à Notre-Dame-des-Anges un séminaire 
pour les enfants sauvages ; mais l'œuvre, en dépit de 
tous les sacrifices, ne put subsister

1 — Voir les articles de M. N.-E. Dionne, U etminatri de 
Notre-Dame det-Angee, publiés dans la Revue Canadienne, 1890.
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De leur côté, les Ursulines, dès leur arrivée en ce 
pays, avaient commencé à instruire les jietites sauva- 
gesses. La relation de 1647 disait que, cette année-là, 
plus de quatre-vingts avaient reçu leurs leçons. Le 
"séminaire sauvage," fondé par la Mère de l’Incarna
tion, eut toujours un grand nombre d’élèves Colbert et 
Louis XIV ne semblaient pas suffisamment renseignés 
sur tous ces efforts antérieurs, et sur 1a difficulté de 
franciser réellement lus sauvages. Nous lisons à ce 
sujet dans l’histoire du monastère : “ Cette question a 
donné lieu à bien des théories et des discussions. Si 
l'on entend par francisé», des sauvages devenus pieux, 
bons, charitables, sous l’influence du christianisme, nos 
Mères ont francisé à peu près toutes les filles qui leur 
ont i»ssé entre les mains ; mais s’il s’agit d’enfants de 
la forêt attachés à la vie sédentaire et aux mœurs de 
peuples civilisés, la généralité des sauvages s'est mon
trée jusqu’à ce jour peu susceptible de ce genre de pro
grès. " Un Français devient plutôt sauvage, disait la 
Mère de l'Incarnation, qu’un sauvage ne devient fran
çais V

La lettre de Talon, datée du 27 octobre 1667, conte
nait beaucoup d’autres informations, dont nous nous 
servirons dans le chapitre qui sera consacré aux progrès 
généraux de la colonie. Mais nous mentionnerons 
immédiatement le passage dans lequel l'intendant par
lait du second dénombrement de la Nouvelle-France, 
11 avait fait lui-même, disait-il, le recensement des

1 — Pour ce qui concerne le “ séminaire sauvage ” des 
Ursulines, voir l'ouvrage intitula Les Ursulines de Québec, 
vol. I, pp. 43, 123, 20K, 292, 352, 466.

2— Ibid., p. 295.
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habitation» de Montréal, de» Trois-Rivières, et du Cap 
de la Madeleine, et de tous le» lieux qui «ont au-dessus 
de Québec, allant de porte en porte et visitant toute» 
le» demeure». C'était U une rude corvée, et l’on ne sau
rait trop admirer le xèle et le dévouement au bien 
public du fonctionnaire qui se l'était imposée. Si sa 
santé le lui eut |>crmi», il eût passé, ajoutait-il, dan» 
toutes le» maisons et cabane» sur le fleuve au-dessou» 
de Québec, jioiir «’informer en tou» lieux des besoin» de» 
famille» et y fain- les fonctions de père commun. On 
conçoit quel effet moral la visite et les marque» d'in
térêt d’un aussi haut personnage devaient pro luire dan» 
le [leuple. C'est par de tel» acte» que Talon a conquis 
et conservé le premier rang parmi le» administrateur» 
que la France noua a envoyé».

Ce recensement fut fait, probablement, une partie 
durant le printemps et une partie durant l’automne de 
1667. Noua avons vu que Talon parcourut toute l’tle 
de Montréal au moi» de mai de cette année. C'est alor» 
sans doute qu'il eu fit le dénombrement, car il ne dut 
1»» «’iinjmscr deux foi» la même tâche à quatre moi» 
d'intervalle. Et c’est en redescendant à Québec qu’il 
dut faire le recensement de» Trois-Rivières et du Cap. 
M. Taché dit que le recensement de 1667, “ fut exécuté 
pendant le» mois de septembre et octobre Ceci ne 
pourrait s'appliquer, croyons-nous, qu’au gouvernement 
de Québec.

Le recensement de 1667, com|«ré à celui de 1666, 
accusait un progrès appréciable au point de vue de la 
population. En 16(16, la Nouvelle-France contenait 638

1 — Utcentfmrnl du Canada, 1870-71, vol. IV, p. 7.
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manages , en 1667 elle en contenait 668, «oit une aug
mentation de 130. En 1666, elle comptait 3,215 âme», 
et en 1667 3,918, soit un accroissement de 703. Cet 
état ne donne pas une idée complètement juste du chif
fre réel de la jiopulation il l’automue de 16C7, si noa 
conjecture» relativement à la date du recensement pour 
Montréal, les Trois- Kivières et le Cap de la Madeleine, 
sont bien fondées. Car les nouveaux immigrants, arri
vé» en ce» différent» endroit» durant l’été, n’auraient pu 
être compris dans l’énumération faite au moi» de mai 
et de juin.

Le recensement de 1666 mentionnait les profession» 
et métier». Celui de 1667 ne contenait ]«» cette indi
cation, mai» en revanche il donnait une nouvelle et 
intéressante statistique quant au défrichement et au 
bétail. On y voyait que le Canada avait alor» 11,448 
arjients de terre en culture, et 3,107 têtes de bétails, 
outre 85 moutons. L’ini]>ortation de ces dernier» n’était 
commencée que depuis 1665, en même temps que celle 
des chevaux. Le» troupes n’étaient pu»encore comprise» 
dans cette énumération.

Comme on l’a vu, le» recensements de 1666 et de 
1667 étaient des recensements nominaux et très détail
lé», ainsi que le fut pl-s tard celui de 1681. “ Ils for
ment sans doute, a écrit M. Hameau, des document» 
d’une grande autorité ; mais cependant, quel que soit le 
•oin dont leur confection ait dû être entourée par la 
vigilance de Talon, nous avons malheureusement la 
preuve qu'il s'y est glissé de nombreuses inexactitudes : 
en effet, en comparant le relevé des actes de mariage 
avec le recensement de 1666, nous nous sommes aperçu 
qu’un bon nombre de colon» établis au Canada depuis
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plusieurs années n'y étaient ]K>int portés. Ainsi Louis 
Garnault se maria h Québec en 1602, et il ne figure que 
dans le recensement de 1667. 11 en est de même pour 
Pierre Parent, quts’était marié! Québec en 1G54. llou- 
rasseau, marié en 1666, ne figure ni sur le recensement 
de 1606 ni sur celui de 1667, mais il parait à la côte 
de Lauzon en 1681 ; les deux frères Lemieux, Pierre et 
Gabriel, mariés en 1647 et en 1658, ne figurent ni l’un 
ni l'autre <lans le recensement de 1606 etc., etc. ” '. 
M. J.-Edmond Roy, signale de son côté beaucoup de 
lacunes dans les recensements de 1066 et de 1667, eii 
ce qui concerne la seigneurie de Lauzou. Vingt colons 
de cette seigneurie sont omis dans celui de 1060; et 
celui de 1607 compte encore une dizaine d'omissions *.

Avant de clore ce chapitre, nous croyons que c’est ici 
le lieu de relater un incident qui se produisit à la suite 
du recensement de l’Ile de Montréal, fuit par M.Talon lui- 
même, au printemps de 1067. On a vu qu'il parcourut 
alors les habitations |smr s’enquérir des besoins et des 
griefs de chacun. Or, il y avait en garnison à Ville- 
marie un capitaine du régiment de Carignan qui faisait 
la terreur de la imputation. Officier supérieur dans les 
troupes, neveu du colonel de Salières, le sieur de 
la Frédière profitait de son autorité jmur tyranniser les 
faibles et assouvir se» honteuses liassions. Epris de la 
femme d'un nommé Jaudoin, colon et charpentier, il 
avait imposé injustement à ce dernier une corvée de 
dix-neuf jours, afin de le tenir éloigné de son logis et 
d’avoir ainsi le champ libre pour ses entreprises crimi
nelles. Dans une autre occasion il avait fait emprison-

1 — E. Hameau, La France aux coloniet, Paria, 1 8.f>9, p. 285.
2—,1. Edmond Roy, l/itloirt de la eeigneurie de Lauton, 

vol. I, pp. 161, 167.
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ner et mettre aux fers un habitant apjielé André Demers, 
puis l’avait condamné à subir la torture du cheval de 
bois avec des |>oids de cent vingt livres aux pieds. Le 
crime de Demers était d’avoir voulu l'empêcher de 
chasser 4 travers ses blés et de ruiner sa moisson, la 
Frédière faisait de plus ouvertement la traite de l’eau- 
de-vie avec les sauvages, et joignait le dol au mépris des 
lois en ajoutant une pro[>ortion d’eau considérable aux 
boissons alcooliques troquées contre leurs jielleteries.

Tous ces faits furent |iortés 4 la connaissance de 
Talon quand il fit sa visite de la ville et di s côtes. Kt 
son esprit de justice ne se laissa joint arrêter jatr le 
grade et lu haute situation du coujiable. “ Indigné d’une 
conduite si atroce, écrit M. Kuillon, et voulant délivrer 
la colonie d'un homme fi dangereux, M. Talon exposa 
ses griefs 4 M. de Tracy, qui, en qualité de chef de 
l’année, ordonna au sieur de la Frédière de rejasser en 
France1 2." Cet ordre fut signé à (juéliec jwr Mil. de 
Tracy, de Couroelle et Talon, le 27 août U167 *. Lu 
Frédière voulut recourir 4 son sujiérieur hiérarchique,— 
qui était on môme temps son oncle, — le colonel de 
Salières. Celui-ci, croyant voir un iiujiiètemcnt sur son 
autorité, le prit de très haut. Le 12 septembre il écrivit 
4 l’intendant une lettre dans laquelle il se plaignait 
amèrement des procédés de MM. du Tracy et de Cour
oelle.—Il omettait dijilomatiqueiuent M. Talon, et n’at-

1 — Histoire de la colonie française, Paillon, vol. Ill, p. 385 
et suivantes.

2 — “ Copie de l'ordre de MM. Tracy, Couroelle et Talon, 
remis au sieur de la Frédière, par lequel il lui est eiyoint, 
sur tes plaintes nombreuses des habitants contre lui, de 
retourner en France.” (Richard, Supplément au rapport sur 
les archives, 189‘J, p. 52).
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laquait que le lieutenant-général et le gouverneur, aans 
doute parce que ceux-ci avaient agi comme chefs mili
taires. Suivant lui, ils n'avaient pas le droit d’agir 
ainsi envers un officier de son régiment. Hors de France, 
lui seul comme colonel pouvait, à moins d’ordres exprès 
du roi, juger les délits de cette nature.

Sur réoeptiou de cette lettre, Talon voulant faire 
paraître l’équité de la mesure prise contre l’indigne 
officier, ordonna au lieutenant civil et criminel de Mont
réal de tenir une information sur les accusations portées 
contre lui. Les preuves furent accablantes, comme on 
peut le constater en consultant les vieilles archives de 
Villemarie. En dépit de l’intervention de son doue!, 
La Frédière dut s’embarquer, bien heureux encore de 
ne pas subir une punition plus sévère. Le 29 octobre 
1667, Talon, écrivant à Colbert au sujet de ce capitaine, 
disait : “ Il ne voulait pas obéir, appuyé de M. de 
Salières, son oncle, qui, par son chagrin et sa mauvaise 
humeur, nous donne ici beaucoup de peine et nous fait 
de grands obstacles aux établissements que vous m'or
donnez de faire en faveur des officiera et soldats... Du 
jugement que le roi prortera sur cet officier (La Fré
dière) dépend la sûreté et le maintien du Canada et le 
maintien de l’autorité des supérieurs qui se trouvent 
dans des pays aussi éloignés

Cet exempde éclatant dut démontrer à tous que, sous 
l’intendance de Talon, les criminels puissants n’étaient 
point à l’abri de la justice, et que les faibles et les hum
bles prouvaient compter sur la protection du prouvoir.

1 — Arch, fèd., Canada, corr. gén. vol. 11__Talon d Colbert,
29 octobre 1667.



JEAN TALON, INTENDANT HE LA NOt'VELLE-FRANCE 213

M. de Salières, brave officier, maie ombrageux et 
difficile, si l'on en croit Talon, re|*iS8a en France en 
1068. On le |ierd ensuite de vue. Son régimeut fut 
rétabli et le roi “ le lit de aeiie coin|iagnie», une des
quelles était la colonelle de Salières." Klle eut longtemps 
|iour capitaine le 81s de l'ancien colonel. Nous voyons 
qu’en 1718, il la commandait encore, car le régent “ le 
fit consentir à ne plu» jiorter le drapeau blanc dans sa 
compagnie, laquelle il lui conserva, le dédommageant 
par un brevet de colonel V*

1 —Daniel, Hieloire de la Milice françaitt, II, p. 421__
Benjamin Nulle, Mémoiree de la Société royale, 1V02, p. 61,



CHAPITRE XI

L'autorité de l’intendant Talon.—Il dirige les délibérations 
du Conseil Souverain.—Une excursion à travers les regis
tres de ce tribunal—La question des monnaies.—Le cours
tournois et le cours pariais__Quelles monnaies circulaient
au Canada.—La réduction des sous marqués—Une opé
ration délicate—Les marchands forains—Le syndic des 
habitants—L’élection de Jean Lemire—Le tarif des mar
chandises—Contraventions des négociants Les moulins
à farine et le mouturage.—La voirie publique—Un grand 
voyer.—Le conseil accorde du délai à des débiteurs—Un 
cercle vicieux.—La police des mœurs—La répression des 
crimes et délits—L’ordonnance des brasseries—Un pro
jet de compagnie pour le commerce__Déférence du con
seil envers Talon.—Mécontentement de M.de Courcelle—
Un protêt du gouverneur__La question de la traite de
l’eau-de-vie—Regrettable attitude de Talon.

D'après la teneur de sa commission, l'intendant Talon, 
comme chef de la justice, de la police et des finances, 
avait une juridiction extraordinairement étendue. Il 
pouvait juger souverainement seul en matières civiles, 
sans qu'on pût le récuser ni le prendre à partie, et géné
ralement connaître de tous crimes, délits, abus et mal
versations. C'était aussi lui qui devait présider le 
Conseil Souverain en l'absence de MM. de Tracy et de 
Courcelle. De tels pouvoirs, joints au prestige que lui 
assurait sa haute valeur personnelle, lui donnaient une 
grande et légitime autorité auprès du petit parlement 
de Québec. On peut dire qu'il en fut l’âme dirigeante
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tout le temps de sa première intendance. La plupart 
des décisions et arrêts importants rendus par le Conseil 
durant cette période le furent lui présent, avec sa parti- 
cipation, et le plus souvent, sans aucun doute, sous son 
inspiration et suivant ses avis. Une étude de ces arrêts 
n'est donc pas ici un hors-d'œuvre, et nous invitons nos 
lecteurs à nous suivre dans une excursion rapide à 
travers les plumitifs du Conseil Souverain.

Un des premiers soucis de ce corps après sa réorga
nisation fut la question des monnaies. En 1602, le con
seil de cette époque, établi par M. d’Avaugour, avait 
ordonné que les sous “ marqués " auraient cours en ce 
l>ayp sur le pied de vingt-quatre deniers chacun. On 
appelait sous “marqués" ou “tapés” lessons pariais1. 
En France, la différence entre le cours pari sis et le cours 
tournois était que ce dernier valait un quart de moins 
que l'autre a. I» sou pariais valait quinze deniers et

1 — «On appelle des pièces tapées, «les sols marqués d'une 
fleur de lis au milieu ; ce qui augmentait leur valeur du 
Parisis, As lilio notatus." (Dictionnaire de Trévoux, 1771).— 
On lit dans une vieille chanson populaire :

Veux-tu racc'moiler mon soulier ?
Dansons ma bergère, oh ! gai.
Je te donnerai un sou marqué.

2—“ Tournois est aujourd'hui une désignation d'une som
me «le compte, qui est opposée à parisis. La monnaie parisis 
était plus forte d’un quart que la monnaie tournois. Un s'est 
servi en France dans les comptes et dans les contrats de ces 
deux sortes de monnaie, jusque sous le règne de Louis XIV, 
où la monnaie parisis a été abolie ; on ne se sert plus que de 
la monnaie tournois. Cette différence vient de celle qui était 
autrefois entre la monnaie de Tours et de Paris.” (Furetière,
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le «ou tournois douze deniers seulement ; la livre pari- 
sis était de vingt-cinq sous, et la livre tournois de 
vingt. Au Canada la rareté du numéraire faisait attribuer 
aux espèces une valeur d'un tiers en sus de leur valeur 
réelle. Pierre Boucher disait dans son Histoire véritable

Dictionnaire universel, seconde édition, La Haye et Rotter
dam, 1701).

Dans le cours tournois, qui était le cours régulier et ordi
naire, voici quelle était en France l’échelle des monnaies :

2 deniers = 1 double
6 doubles « 1 sou

20 sous ■= 1 livre
3 livres = 1 éou

C’était à l’éou que se réduisaient en comptant toutes les 
autres monnaies d’or ou d'argent. 11 y avait des pièces d’ar
gent valant 60 sous (3 livres) que l'on appelait louis d'argent 
ou écu blanc. Le louis d'or était une pièce de monnaie valant 
5 livres et 10 sous. Il y avait aussi des louis d’or de 11 livres 
qu’on appelait doubles louis, et de 22 livres qu’on appelait 
quadruples.

Une pièce de monnaie fort en vogue pendant quelque 
temps fut le quart cTécu ou pièce de 15 sols. Suivant Pierre 
Boucher elle était en circulation courante au Canada.

Le Hard était une petite pièce de monnaie qui valait origi
nairement 3 deniers. 11 s’en fabriqua ensuite qu’on appela 
liards de France d’une valeur de 2 deniers. Ces liards passant 
ici à 6 deniers, les marchands venant de France en impor
tèrent de grandes quantités sur lesquelles ils firent un gros 
profit. Cela se passait sous M. de Mésy. Le conseil pour remé
dier à ce mal, réduisit la valeur courante de ces liards à trois 
deniers, et peu après à deux.

Le denier était une petite pièce de cuivre valant le dou
zième d'un sou.

Le double était une petite pièce de cuivre valant deux 
deniers.

La livre était une monnaie de compte, mais non pas une
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de la Nouvelle-France, en 1664 : u L’argent y est aussi 
plus cher (dans la colonie) ; il y a hausse du quart, en 
sorte qu’une pièce de quinze sols en vaut vingt1 : ainsi 
à proportion du reste.” En 1662, le conseil de M. 
d’Avaugour, à cette augmentation naturelle et normale, 
avait ajouté une hausse arbitraire. Le sou pariais, qui 
en France valait quinze deniers, et qui au Canada pou
vait en valoir vingt, fut porté par l’ordonnance de 1662 
à une valeur factice de vingt-quatre deniers. On donna

pièce de monnaie. Il n'y avait pas de pièces d'une livre. Les 
pièces de monnaie généralement en circulation ici étaient les 
deniers, les doubles, les liards, les sous, les quarts d’écu ou 
quinze sols, et les écus.

Durant le voyage de Talon en France, en 1669, il fut question 
de la fabrication d’une monnaie spéciale pour le Canada. De 
retour à Québec, en 1670, Talon écrivait à Colbert : “ Quand 
il vous plaira donner les ordres nécessaires on travaillera à 
cet ouvrage qui sera d’une très grande utilité pour la colonie. 
(Talon à Colbert, 10 nov. 1670). Colbert répondit: “Aupa
ravant que le roi puisse prendre aucune résolution sur la fabri
que d’une monnaie pour être introduite en Canada, il est 
nécessaire de savoir le titre, le poids et le cours qu’il peut 
avoir en ce pays là.” (Colbert à Talon, 11 tév. 1671). La mon
naie proposée par Talon, au titre de Vécu blanc, aurait 
été “ moindre seulement en poids de 10 sols, et les sous- 
espèces à proportion jusqu'à la pièce de 5 sols.” Une somme 
de 60,000 livres, compris pour 2,000 livres de liards répandus 
dans le pays, en aurait fait tout le commerce. ( Talon au roi, 
2 nov. 1671).

1 — Evidemment, M. Pierre Boucher commettait ici une 
inadvertance. “ Il y a hausse du quart, disait il : une pièce 
de quinze sols en vaut vingt.'1 Vingt au lieu de quinze,c’était 
une hausse d’un tier» et non d’un quart. Le tiers de quinze 
est cinq, et cinq plus quinze font vingt. La hausse de la 
monnaie au Canada était donc d’un tiers. Nous en avons
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pour raison qu’il importait d’attirer dans le pays cette 
sorte de monnaie dont le besoin se faisait sentir, le 
résultat dépassa le but visé. Après la publication de 
celle ordonnance il arriva qu’on importa de France une 
si grande quantité de sous parisis ou sous " marqués " 
qu’on ne vit presque plus d’autre monnaie.

A la séance du dix janvier 1667, le procureur géné
ral représenta que cela ]>ortait un très gland préjudice 
au public en ce que certains marchands forains ', consi
dérant la différence de l’augmentation de cette espèce 
com[mrée aux autres, invoquaient ce prétexte jour ren
chérir abusivement leurs marchandises. Kt il conclut à 
ce que les dits sous “ marqués " fussent réduits sur le 
pied des autres monnaies. Sur ce, le conseil ordonna 
que ces sous n'auraient cours qu’au prix de vingt deniers 
pièce à [*rtir du premier février. Cela faisait une |>erte 
assez considérable [mur ceux qui s'en étaient nantis et 
qui les avaient requs au taux de vingt-quatre deniers. 
Mais le conseil y obviait en ajoutant que, du dix jan
vier au premier février, les [assesseurs des sous “ mar
qués" pourraient les dé|sjser entre les mains du sieur

d'ailleurs le témoignage autorisé de Talon, qui, en 1660, écrit 
au lias d'une pièce de comptabilité : “ laitier» en sus,à cause 
de l'augmentation des espèces, Vécu blanc (3 livres) valant 
au Canada 4 livres.”

M. Kaillon a reproduit l'affirmation de Pierre Boucher sans 
remarquer l’erreur commise. “ Le numéraire, dit-il, avait un 
quart de plus de valeur qu'en France : une pièce de quinse 
sous, par exemple, en valait vingt au Canada."

1 — Lee marchands forains étaient ceux qui ne demeuraient 
pas dans la colonie, mais qui venaient de F rance commercer ici 
dans l’été et s’en retournaient à l'automne.
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Aubert de la Chesnaye préposé à cette fin, qui leur en 
donnerait un rec/qiiee#, et qui, à fsxpi ration du terme, 
les remliourserait intégralement sau» leur faire subir la 
diminution résultant de la réduction décrétée, la; 31 
janvier on prolongea ce délai de huit jours |«mr la 
région de tjuéhec; et il fut décidé que l'ordonuanre 
relative aux sous “ marqués " serait inomulguée à Xlont- 
réal et aux Trois-Rivières, avec un délai de trois semai
nes |>our le dé|>6t de oes es|>èccs entre les mains 
du sieur la;ber, dans le premier endroit, et du sieur 
Itesmarets, dans le second. (Jes d ux receveurs, agis
sant comme agents du sieur de la Vhesnaye, seraient 
tenus, eux aussi.de rembourser les dé|w>sants sans dimi
nution. Et il était dit que s’ils employaient des sous 
" marqués" [unir faire lu remboursement, ils les compte
raient à raison de vingt deniers ; ce qui signifiait qu’ils 
seraient obligée de rendre une quantité plus glande que 
la quantité reçue.

Ainsi à un défaisant qui leur aurait remis 100 sous 
11 marqué* ", valant encore 1 ce moment 24 deniers 
pièce, soit 2400 deniers, ils seraient tenus de remliour- 
ser — s’ils le faisaient avec la même monnaie—120 
aous “ marquée ” au taux de 20 deniers, |iour faire 
une somme équivalente. MM. la1 lier et Desmarcts 
devaient ensuite rendre compte à M. Aubert de la

1—Charles Aubert de la Chesnaye, arrivé au Canals en 
IIV,.">, était devenu l’un des négociante et des citoyens les plue 
importante de la colonie. Intelligent et actif, il avait le génie 
du commerce. 11 lut agent de la compagnie des Indes Occi
dentales, plusieurs fois seigneur, l'un des fondateurs de la 
compagnie du Nord, conseiller au conseil supérieur, reçut 
ilee lettres de noblesse en 1693, et mourut en 1702. Il fut 
l’ancêtre de la famille de Gasjié.

16
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Chesnaye. Evidemment, celui-ci recevant le» aoua 
“ marqués ” au taux de 24 déniera, et étant obligé d’en 
reuibouraer la valeur aana diininutiuu, lorsqu’ils u'au
raient plus cours qu'au taux de 20 deniers, se trouve
rait en déficit de 4 deniers par son. Le Conseil a’occu]» 
donc de créer un fonds |*>ur faire face à cette différence. 
M M. de Tracy, de Couroellc et Talon voulurent y contri
buer, le premier pour 603 livre», le second ]>our 533 et le 
troisième pour 434. Le Conseil taxa ensuite la compa
gnie des Indes Occidentales à 530 livres, le sieur Jacques 
de la Molhe à 160, le sieur Daniel Hiaille à 100, le sieur 
Chamot à 150, le sieur Keniou à 20, le sieur Valentin 
à 70, le sieur Thierr y de lettre le Wallon à 75, la veuve 
Antoine le llocsme à 30, le sieur Jean Mahnust à 60, 
et le sieur Jean (litton à 100 livres '. Tout cela faisait 
un total de 2875 livres, qui devaient être versées entre 
les mains du sieur de la Chesnaye pour combler le 
découvert, inévitable résultat de la réduction *. Une 
foi» terminée, l'opération, sans faire subir de perte au 
public, sans troubler le commerce ni ralentir le mouve-

1 — Quelques un* des particulier* ainsi taxés, tel* que 
Daniel Hiaille, Chamot, .Jean (litton, étaient des marchand» 
forains, à qui l'on voulait »an» doute faire rendre, sous cette 
forme, le» gain» excessif» réalisés par la survente de leur» 
marchandise». Mai» nous n’avon» pu découvrir à quel titre 
on avait exigé de» autre» une contribution de ce genre.—Juge
ments du Conseil Souverain, I, p. 377.

2 —Cette somme de 2875 livre» représentait, à 20 sous la 
livre, 57,500 mou», lesquel», à 20 denier» le sou, équivalaient à 
1,150,000 denier». Or, comme il s’agissait de parer à une dif
férence de 4 denier» par sou, c’était donc sur une somme de 
287,500 hou», ou de 14,375 livresque roulait l’opération. C’est- 
à-dire qu’il y avait à ce moment dan» la colonie de» sou» 
pariai» ou “ marqué» " pour une valeur de 14,375 livre».
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ment des échanges, faisait distraitre une anomalie 
nuisible et ramenait une monnaie courante à sa valeur 
rationnelle. L’inlérêt en jeu |«mrr i (laraltre minuscule 
aux grands financiers de nos jours ; m iis n’oublions 
pas que tout est relatif ici-bas, et soyons assures que la 
réductioa du sou pariais fut pour la |suite communauté 
canadienne, aux mois de janvier et février 1667, une 
très grosse affaire. L’honneur peut, sans aucun doute, 
en être attribué principalement à l’intendant Talon, dont 
relevaient tontes les questions concernant les finances.

Nous avons vu plus haut que les habitants avaient 
eu à se plaindre des marchands forains. Dans plusieurs 
occasions leurs intérêts étaient lésés ou menacés, et ils 
n’avaient |ieraonne pour parler en leur nom et faire 
valoir leurs griefs collectifs. En 1663, sous M. de 
Mésy, un maire et deux échevins avaient été élus à 
Québec ; mais leur terme d’office fut de courte durée. 
Au bout de quelques semaines un arrêt du Conseil 
les révoquai et lu nomination d’un syndic était résolue. 
Ce|iendaut l’élection de ce représentant du peuple n’eut 
lieu qu’un peu plus tard \ et elle provoqua un conflit 
entre plusieurs conseillers et M. de Mésy, qui fit alors 
le coup d’Etat dont il a été parlé antérieurement. 
Vendant une assez longue période la fonction resta 
vacante. Ici encore il fallait remettre les choses dans 
l’ordre. Le 24 janvier 1667, sur proposition du procu-

1 — I* 3 août 1604, Claude Charron fut élu syndic. Mais il 
était marchand, et c’était une objection sérieuse à son choix, 
vu que les habitants avaient assez souvent des difficultés avec 
les négociants. On protesta contre son élection et il se démit. 
Une autre assemblée, convoquée par le gouverneur seul, eut 
lieu le 17 septembre, et Jean Le Mire fut élu. Plusieurs con 
■cillera contestèrent la validité de l’assemblée.
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reur général, le Conseil permit aux habitants de s’assem
bler " au son de la cloche ” pair procéder devant le 
lieutenant civil à l'élection d’un syndic. Le 20 mars, 
rassemblée eut lieu et Jean la' Mile, maître char]entier, 
fut élu. Il occupa cette charge [suidant un grand nombre 
d’années.

On voit souvent intervenir ce porte-parole des habi
tants auprès du Conseil Souverain, |x>ur se plaindre 
des prix exigé* par les marchands, liés le temps de 
M. d’Avaugour il avait été établi un tarif commercial 
auquel ces derniers étaient tenus de se conformer sou» 
peine d’amende. Ils n'étaient [siint libres de vendre 
leurs marchandises au prix qui leur convenait, mais il 
leur fallait se conformer à l’échelle de prix fixée par 
l’autorité du gouverneur ou du Conseil. Le tarif adopté 
le 30 juin 1664 accordait aux marchands en sus du 
prix coûtant, ôü pour cent sur leurs marchandises 
sèches ', 100 ]srur cent " sur les liquides qui seront de 
plus do valeur ”, et 120 pour cent sur ceux dont le prix 
n'excédait pas cent livres par tonneau ; le prix coûtant 
de France devant être établi “ sur les factures des habi
tants et marchands auxquels il sera venu cette année 
des marchandises, et qui se trouveront les plus raison
nables au prix de l’achat ” *. En 1666 on en promulgua 
un nouveau par lequel, entre autres dispositions, le prix 
de la Iwrrique de vin de Bordeaux était fixé à 80 livres, 
et celui de la livre de tabac du Brésil à 40 sous. En

1 _Quelque lecteur remarquera peut-être les mot» 11 mar
chandises sèches ’’ employé» ici. Cette expression, constam
ment usitée dan» le» écrite et document» de cette époque, 
n'est donc pa» un anglicisme, traduction de “ dry good»”, 
comme on l'a prétendu.

2 — Jnj/emtnh cia CoHttil Suucerain, 1, p. 222.
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1G()7 on modifia encore le tarif des prix de vente ; on 
le mit à 70 pour cent du chiffre des factures, pour les 
marchandises sèches, et pour les liquides à 100 pour 
cent, lorsque le prix coûtant était de plus de 100 francs 
le tonneau, et de 12 J pourcent, lorsqu’il était au-dessous 
de 100 francs, le droit de 10 pour cent compris

Les marchands ne s’étaient pas soumis sans murmurer 
à ces règlementations autoritaires de leur négoce. Pour
suivi pour contravention, avec plusieurs autres, au mois 
de novembre 1004, le plus considérable d’entre eux, M. 
Charles Aubert de la Chesnaye, avait prononcé cette 
parole significative touchant la liberté du commerce : 
“ J'ai toujours cru avoir la libre disposition de mon bien, 
vu surtout que j'emploie dans le pays ce que j’y gagne." 
Los condamnations pour violations de tarif furent fré
quentes. Au mois de juin 1007, durant une séance du 
Conseil à laquelle assistaient MM. de Tracy, de Cour- 
celle et Talon, ainsi que Mgr de Laval, le procureur 
général Bourdon introduisit une instance contre Jacques 
de la Mothe, marchand, accusé d'avoir vendu son vin et 
son tabac à des prix plus élevés que ceux des règlements 
faits l’année précédente. Le sieur de la Mothe reconnut 
qu’il avait vendu son vin cent livres la barrique et son 
tabac soixante sous la livre ; mais il ajouta que son vin 
était du crû de Bordeaux, que la barrique en contenait 
cent vingt pots, que " la garde qu’il en avait faite, le 
coulage et le risque, méritaient bien d’y avoir égard,” 
de plus qu’il en avait deux barriques «le gâtées, et “que 
Vautre devait récompenser par le prix;” quant à son 
tabac, disait-il, c’était du Maragnan, et il avait toujours 
déclaré ne Ravoir le vendre à moins d’un écu (soixante

1 — Ibid., p. 537.
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■oui) la livre. La il&ieion du Conseil fut assez curieuse, 
11 ordonna que deux de «es membres, les sieurs Damours 
et de la Tesserie, se transporteraient chez le sieur de la 
Molhe |iour goûter son vin et son tabac, et jauger ses 
futailles. Les deux conseillers s'acquittèrent de leur 
mission, et firent rajqiort; mais les graves plumitifs 
officiels ne nous apprennent |«>int si les fonctionnaires 
dégustateurs trouvèrent du bouquet au vin de Bordeaux, 
et de l’arôiue au tabac de Maragnan. Le sieur de la 
Motlie leur servit sans doute de son meilleur et leur 
é|*rgua le contenu de ses barriques gâtées. Ce|>en- 
dant, quel que pût être l’agrément de leur visite 
dans les caves du négociant, ils furent incorruptibles et 
leur rapjwirt ne trahit aucune faiblesse. Deux témoins 
affirmèrent que la Motlie leur avait vendu des barriques 
de vin ceut livres chacune, et le capitaine Maximin, du 
régiment de Carignan, déclara que celui-ci lui avait 
vendu deux livres de tabac à un écu (soixante sous) 1a 
livre. Le tout considéré, le Conseil «’appuyant sur le 
tarif du 21 septembre 1666, |iar lequel la barrique de 
vin de Bordeaux et la livre de tabac du Brésil étaient 
tarifées respectivement à 80 livres et à 40 sous, con
damna la Motlie à vingt-deux livres d’amende appli
cable aux [«livres de l’Hôtel-Dieu. Nous ferons remar
quer en [lassant que les amendes avaient très souvent 
cette destination ; l’on mettait ainsi la justice au ser
vice de la charité.

' Cependant, malgré la vigilance du conseil, les mar
chands s'ingéniaient à éluder le tarif. Au mois de juillet 
de cette même année, le syndic comparaissait de nou
veau |*iur faire valoir un grief. Ou nous permettra de 
copier ici le plumitif: ’’ Sur ce qui a été représenté par
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le «yndic de» habitant» de cette ville et ressort d’icelle, 
que le» m-tr-bands commettent plusieurs abus en la 
vente et débit de lec» marchandises, soit eu excédant 
directement les prix d'iccMes portes par les tarifs, ou en 
faisant indirectement |*ssei à un même prix diverses 
sortes de toile, étoffes et autre, marchandises quoiqu’il 
»’eu «oit rencontré qui soient taxées selon la différence 
qui se trouve des unes aux autre», faisant eu cela tout 
passer au plu» haut prix, à quoi il soit pourvu : le 
conseil a ordonné que tous marchands forains et autres 
tiendront journal exact des marchandises qu’ils veu- 
drouteu un ou plusieurs articles, au-dessus de la somme 
de huit livres, excepté pour la vente de» toiles, étoffes, 
fil et souliers, qu’ils seront tenus d’écrire, depuis le plus 
bas débit jusqu’au plus haut, soit à crédit soit à deniers 
comptant», et que les étoffes et toiles feront estampées 
sur bordereaux contenant les prix de chacune d’icelles 
en présence du syndic, par les commissaires qui seront 
à cet effet établis, lesquels garderont un échantillon de 
chacune d’icelles, »ur lequel sera pareillement appliqué 
bordereau du prix pour y avoir recours quand beioie 
sera." Comme on le voit, les m 'sures [irises pour pré
venir le» contraventions étaient minutieuses et strictes. 
Il faut admettre que le commerce était alors soumis à 
des restrictions bien rigoureuses et qui cadrent mal 
avec le régime de liberté auquel nous sommes habitués 
de nos jours. Quelle clameur, si le parlement entrepre
nait aujourd’hui de dicter aux marchands les prix de 
vente de leurs marchandises! Au dix-septième siècle, 
la clmse ne paraissait point extraordinaire. C’était la 
tendance de l’époque de réglementer à outrance et d'in
tervenir, «ouvent avec excès, dans les affaires des parti-
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culiers. Ceci dit tout en admettant que, dans certains cas, 
au début de la colonie, cette intervention de l'autorité 
publique pouvait avoir aea avantagea et aa raison d’être.

Au mois de juin 1667 le Conseil régla la question 
des moutures. Les propriétaires de moulina à farine 
avaient représenté que la construction, la ré[*ration et 
l'entretien des moulins en ce |«ys coûtaient deux ou 
trois fois plus cher qu'en France et qu'ils auraient droit 
conséquemment à un moulurage pro|>ortionnel. Cepen
dant ils se bornaient â demander que la coutume du 
royaume fût ici suivie. Le Conseil décida que le mou
lurage serait fixé à la quatorzième jiortion.

La voirie tppeUit aussi l'attention du Conseil. Le 
6 juin plusieurs habitants de la côte Saiute-tleueviève 
et de la route Saint-Michel présentaient une requête 
relative à la réqeration des chemins conduisant de leurs 
habitations à la ville. Ils demandaient que chaque 
propriétaire laissât dix-huit pieds |»ur la largeur du 
chemin et fût tenu de le clore des deux côtés “ pour 
empêcher le dégât du bétail." Le conseiller Datnours et 
le procureur général Bourdon furent chargés de faire 
une inspection de terrain afin " d'aviser des lieux par 
lesquels il est plus expédient de faire passer le dit che
min de la largeur qu’il doit avoir." Sur le rapport du 
sieur Hamours le Conseil arrêta le tracé de cette voie 
publique jusqu'aux endroits plus haut désignés ', et il

1 — Voici quel était ce tracé : '* Par la rue Sainte-Anne 
entre l'enclos îles pères .lé uites et celui des religieuses ursu- 
lines, pour descendre par un chemin de chai roi distant de 
quinse perches ou environ du coin de l’enclos lies dits pères, 
et suivre un petit coteau qui dt Heure sur la gauche, passera 
dans la cour de la maison ci de1 ant appartenant à défunt 
Abraham Martin, et sera continué droit par sur les terres du
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ordonna à chaque habitant dont les terres se trouvaient 
sur son parcoure de lui laisser une largeur de dix-huit 
pieds, de raser ou arracher les souches, d’abattre les 
huttes, de remplir les fosses ou ornières, en un mot, de 
mettre en bon état les mauvais endroits.

L’ancienne compagnie avait nommé en 1657 un 
officier de voirie appelé grand-voyer ; M. Kené liobi- 
neau, sieur de Bécanoourt, avait été investi de cette 
charge. Mais pendant longtemps elle ne fut guère 
qu'une siuécure. Le moment arrivait où ces fonctions 
allaient devenir plus iui|iortuiites. Kn 1667 M. Robi
neau obtint de la com|iagnie des Indes Occidentales la 
confirmation de sa nomination faite dix ans plus tôt. 
Au mois d’août 1668 il présentait à Talon une requête 
demandant à être reçu en ces fonctions. L’intendant la 
transmit au Conseil, qui installa le sieur Robineau en 
l'office de grand-voyer et ordonna l’enregistrement de 
sa commission *.

sieur de ltepentigny à aller gagner le chemin ordinaire qui 
1 >asse près une fontaine sise sur ta terre des religieuses hos
pitalières pour aller devant la maison dite Saint-lean, et de 
là sur la main gauche de la maison de la veuve et liéritiers 
de défunt Jean Gloria, pour continuer par où il a d'ordinaire 
passé sur le ruisseau de Saint-François, et passer par un nou
veau chemin encommencè par le dit tiaudry et par Jacques 
tlaudry, et être |>ourauivi droit pour rendre dans l’ancien 
chemin environ à deux arpents après avoir passé un petit 
ruisseau sur la terre de défunt Antoine Marette, et |M>ur être
continué jusqu'au bout de ladite route Saint Michel "__Juge-
mo,ti du Conseil Sauverai», I, p. 409.

1 — Il y eut cinq grands voyers sous la domination fran
çaise: M. Itené Hohineau de Hécaneourt, de 16.47 à 16991 

M. Pierre Hohineau de Béeaneourt, tils du précédent, de 1699 
à 1729; M. Eustaehe 1-aunutlier de Roiselere, de 1731 à 1761 ; 
M. de la tlorgrndière, de 1751 à I7Ô2; M. de Uno, de 1752 
à 1760.
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Ou rencontre |Htrfoi» dans les plumitifs du Conseil 
des arrêts qui offrent un intérêt tout particulier. Au 
mois de juillet 1GG7, I-eurent Benoist, de Vf le d'Orléans, 
présente une requête dans lai|uelle il cx|k>sc qu'ayant 
“ été en guerre sur les neiges ”, avec M. de Courcelle, 
contre les Iroquois, il fut lilessé et réduit à demeurer 
chez les Hollandais pour se faire soigner ; qu'il n'est 
jars encore iwrfaitcmcnt guéri ; qu’ayant demeuré quinze 
ou seize mois à Cotiser, à son retour il a trouvé sa terre 
en bien mauvais ordre 1 2 et te voit dans l'impuissance 
de la faire valoir ; qu'en même temps il est persécuté 
par des créanciers envers qui il était endetté avant nette 
expédition, et qui menaient de le poursuivre et “ de le 
consommer en frais Il demande donc qu'il lui soit 
accordé une année de délai |*iur les jiayer. la' Conseil 
s'empresse d'accorder à ce héros obscur et malheureux 
le répit sollicité, et fait défense à tous huissiers et ser
gents d'attenter ù sa personne, à ses biens et à ceux de 
set cautions, à |wine de nullité et cassations de toutes 
procédures, et de tous dimwits, dommages et intérêts *.

Tous les cas n'étaient pas également favorables. Vers 
le même temps, Marguerite l-elieuf, femme de llabriel 
Lemieux, tonnelier, demandait, comme Itenoist, un répit 
pour |layer tes créanciers. Le conseil ordonna que 
ceux-ci seraient ap|ielés afin que la question fût décidée 
contradictoirement. Kt en attendant il défendit à ces 
derniers du la jioursuivre. Mais, quelques jours plus 
tard, un nommé Jean Frouin, envers qui était endettée 
la dite Lelleuf, |wursilivi par ses propres créanciers, 
ex|Hisa au conseil qu’il était incapable de les payer parce

1 — Dans le texte : ” remplie de fredoclie» ",
2 — Jugeman lu du Conseil Souverain, I, p, 433.
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qu’il lui était interdit de presser s* débitrice. Bu cou- 
séquence il demandait, lui aussi, du délai. Cela tour
nait au cercle vicieux. L'imbroglio se termina par une 
sentence condamnant Marguerite Lebeuf à payer trente 
livres par mois à Jean Frouin ou à son acquit, jusqu’il 
|»rfait remboursement '. Cette femme Lcbeuf avait, 
|«ralt-il, une réputation douteuse, et sa maison était 
mal notée. Des informations avaient même été com
mencées contre elle à ce sujet.

la pilice îles luieurs se faisait alors avec une grande 
sévérité. Les registres du Conseil nous en fournissent 
une foule d’exemples. Le 20 août 1667, en présence 
de MM. de Tracy, de Coureelle, Talon et de Mgr de 
laval, le procureur général, averti qu’il “ se commet 
plusieurs actions de scandale jiar quelques femmes et 
filles ", soumet que la punition de quelques-unes serait 
un avertissement salutaire à leurs imitatrices, et que 
la femme de Sélwistien Iaugclicr, étant une des plus 
scandaleuses, il serait à propos d'en faire justice. Un 
conseiller fut nommé conséquemment pour vaquer aux 
informations nécessaires. A plusieurs reprises le Con
seil condamna certaines |ieraonncs de mauvaise vie 4 
des peines sévères.

la répression des crimes et des délits était très rigou
reuse. Noua voyons que, pour un vol commis la nuit 
dans le jardin de l’Hôtel-Dieu, l’intendant Talon con
damna, le 10 novembre 1665, Pierre Nieolas dit Lavallée 
à recevoir l'impression d’une Heur du lys avec le fur

I — Depuis notre code civil, un tel arrêt serait impossible, 
car l'article 1 Mb dit : " la tribunal ne peut dans aucun cas, 
ordonner, par son jugement, qu'une dette actuellement exigi
ble soit payée par versements, sans le consentement des 
créanciers."
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chaud, à subir quatre heures de carcan et trois ans de 
galères. Ias 31 décembre de la même année, l’inten
dant condamnait lieue .lonchon, convaincu de larcin, à 
être battu de verges, par la main du bourreau sur les 
pis ces publiques de la haute et de la basse ville, et à 
faire aussi trois uns de galères. Tous les deux ayant 
rompu leur Iwn et ayant été repris après avoir commis 
de nouveaux délita, furent condamnés, latvallée à être 
Jiendu et étranglé, et Jonchon à être lwttu de verge, 
marqué d'une fleur de lys à l’épaule, et tenu en prison 
les fers aux pieds jusqu'à nouvel ordre '. Le crime de 
viol était malheureusement assez fréquent. Jean lîatté 
convaincu de l’avoir commis, dans des conditions parti
culièrement odieuses, fut condamné à mort le 29 novem
bre 1667, et pendu deux jours après, l’ierre l’inelle, 
trouvé coupable du même crime, fut condamné à neuf 
ans de galères, et de plus à être rasé et battu de ver
ges jusqu’à effusion de sang.

Le Conseil Souverain ne se limitait ]ias à l’adminis
tration de la justice civile et criminelle. On a pu con
stater qu’il s'occuiiait aussi des questions de police 
générale, de voirie, de finance, de commerce, 11 était 
investi de pouvoirs judiciaires, et en même temps, dans 
une certaine mesures de pouvoirs administratifs et quasi- 
législatifs. Tout cela d'une manière assez vague et 
indéfinie *.

1 —Jit'/fmtHh tin f V until Souverain, I, p. 396.
2—Voici les termes.!<- l'é.lit de création : *' Avoua su dit 

Conseil Souverain donné et attrilmé, donnons et attribuons le 
pouvoir de connsitre de toutes eausea civiles et criminelles, 
pour juger souverainement et en dernier ressort selon les lois 
et ordonnances de notre royaume, et y procéder autant qu'il 
•e pourra en la forme et maniéro qui ae pratique et se garde
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L'une des ordonnances les fdus im|H>rtantes rendues 
par le Conseil sous l'inspiration de Talon, fut celle qui 
concernait l’iiuportutiun des boissons alcooliques et 
l’établissement des brasseries. K.Ile est datée du 5 mars 
ItiCB. Il y était dit que la trop grande quantité de vins 
et eaux-de-vie apartés de France et consommés dans 
le pays était une occasion de débauche pour plusieurs 
habitants. Cette surabondance de boissons les diver
tissait de leur travail et ruinait leur santé par “ de 
fréquentes ivrogneries,” et d'ailleurs ** les plus purs 
deniers et effets en étaient extraits j*«:r les marchands 
forains, outre que, si par le retranchement de ce» matières, 
on faisait celui des matières de faire force dé|**nse8 
inutiles et nuisibles, l’emploi des dits deniers et effets 
se ferait en choses utiles ou nécessaires qui cuntribu- 
raient à l’avancement de la colonie, lequel retranchement 
se i>ourrait faire sans inconvénient si l'on établissait des 
brasseries |>our faire par la bière supplément aux bois
sons ci-devant dites, dont ou retrancherait la trop grande 
abondance.”

Talon espérait que l’établissement des brasseries serait 
très avantageux au Canada, parce que les habitants

dans le ressort de notre cour de parlement de Paris... Vou
lons, ordonnons et nous plaît que, dans le dit conseil il soit 
ordonné de la dépense des deniers publics, et «fisposé de la 
traite des pelleteries avec les sauvages, ensemble «le tout le 
trafic que les habitants peuvent faire avec les marchands de 
ce royaume ; môme qu'il y soit réglé de toutes les affaires de 
police, publique et particulière de tout le pays,... en outre 
donnons pouvoir au dit conseil de commettre des personnes 
qui jugent en première instance,... «le nommer tels greffier, 
notaires et tabellions, sergents, autres officiers de justice 
qu’ils jugeront à propos." ( Edits et Ordonnances, vol. I, p. 38).
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|s>urraieiit loonier ainsi plus facilement le surplus de 
leurs grains, et que l'ouverture de ce nouveau marché 
pour les produits agricoles engagerait heuuooup de gens 
à se livrer à l’agriculture. Mû par toutes ces considéra
tions, le Conseil rendit un arrêt par lequel il était décrété 
qu'après l'établissement des brasseries on ne pourrait 
importer de l'ancienne France dans la nouvelle aucuns 
vins ni eau-de-vie sans avoir obtenu congé du roi, de 
celui qui aurait pouvoir de Sa Majesté ou du Conseil, 
à peine de cinq cents livres d'amende applicable par 
tiers aux seigneurs du pays, à l’Hôtel-Dieu et à celui 
qui aurait établi la première brasserie. Les permis 
d’importer, de la |»rt du Conseil, ne pourraient excéder 
douse cents barriques de laissons alcooliques cil tout, 
dont deux tiers de vin et un tiers d'eau-de-vie. Talon 
était prié de prendre les mesures nécessaires pour la 
construction et l'équipement d'une ou plusieurs brasse
ries. Les propriétaires de ces établissements devaient 
avoir pendant dix ans le privilège exclusif de faire de 
la bière pour le commerce. Le prix de cette boisson 
était fixé d’avance à vingt livres la barrique, et à six 
sous le |iot, si l'orge était à trou livres le mi not ou 
au-dessous ; et si l’orge se vendait plus cher le prix de 
la bière devait être augmenté en pnqiortion, sur requête 
au Consul. Cette mesure était inspirée à la fois par 
une idée morale et par une idée économique.

Dans le cours de l'automne de lt'67, on agita forte
ment la question de former une com|«gnie des habitants 
du Canada pour faire le négoce à l’exclusion do tous 
autres, le Conseil fut saisi d’un projet. Après en avoir 
entendu lecture, considérant que le |iays y trouverait 
son avantage, il pria Talon d’écrire à la Cour pour faire
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agréer ce dessein, Var son édit de création la comjia- 
guie îles Indes Occidentales avait le uionu|«dv com- 
Dierciul. Sur les instances du Talon, elle s’en était 
d’abord relâchée et avait laissé le commerce libre. Mais 
elle recommençait 4 faire valoir ses prétentions. la) 
projet de compagnie canadienne ne lit guère de progrès ; 
Colbert, sans le décourager entièrement, ne s'empressa 
pas de le favoriser. Kn 1608, le Conseil écrivit k ce 
sujet au ministre une lettre dans lai[iielle il demandait 
la lilierté du commerce, au nom des habitants du 
Canada. La compagnie, qui se l’était presque entière
ment réservé cette année, avait ex|s>sé les habitants à 
manquer des denrées nécessaires |iarce que ses maga
sins n’eu étaient point fournis. De plus elle vendait à 
des prix excessifs. Le pays souffrait d’un tel état de 
choses. le Conseil ajoutait que si Colbert ne croyait 
pas devoir accorder la liberté du commerce à tout lu 
inonde, on le priait de vouloir bien au moins considérer 
favorablement le projet de compagnie qui lui avait été 
soumis l’année précédente. Dans toutes cos démarches 
le Conseil souverain était inspiré et dirigé |»r Talon, 
qui, dès le premier moment de son intendance, avait 
combattu le monopole de la compagnie des Indes Occi
dentales.

L'entente entre l’intendant et le conseil était com
plète. Cette compagnie lui donna un éclatant témoi
gnage de sa confiance en ses lumières, de son res|>ect 
pour sa ]iersonne et son autorité, lorsque, peu de jours 
avant le départ de M. de Tracy, le 20 août 1607, après 
que lecture eût été faite d’un extrait du la commission 
de Talon, elle ordonna que toutes lus requêtes tendant 
à commencer quelque instance ou procès seraient pré-
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tentées k l’intendant pour être par lui distribuées soit 
au conseil, soit au lieutenant civil ou criminel, ou rete
nues par devers lui, suivant qu'il le jugerait convenable. 
C’était proclamer sa suprême magistrature, s'incliner 
devant lui comme devant l’arbitre et le distributeur de 
la justice. M. de Trncy acquiesça à cet arrêt en y appo
sant sa signature. Mais M. de C'ouroelle s’insurgea. Il 
commençait à prendre ombrage du jsiuvoir de Talon 
et du grand prestige dont jouissait celui-ci. Kt il enre
gistra sou dissentiment en inscrivant le protêt suivant 
dans le plumitif du conseil : * Cette ordonnance étant 
contre l'autorité du gouverneur et le bien public je ne 
l'ai voulu signer : Couwceu.W.’’

Le 1C janvier suivant, à la première séance du Con
seil Souverain en l'année 1C68, Talon crut nécessaire de 
faire affirmer de nouveau sa position. Il rap|wla à 
cette assemblée que “ Mi ssirc Alexandre de I'rouville, 
chevalier, seigneur de Tracy, conseiller de Sa Majesté 
en ses Conseils, lieutenant-général des armées de Sa 
dite Majesté, étant encore eu ce jiays et séant en 
ce Conseil, il fut ordonné par arrêt du 20 août dernier 
que dorénavant toutes les requêtes tendant à encorn- 
rnenoer quelque instance ou procès que ce soit seraient 
présentées au Sieur Talon jour être |iar lui distribuées 
en ce dit Conseil, ou renvoyées au lieutenant civil et 
criminel de cette ville, ou par lui retenues k soi jour en 
juger," et il conclut en demandant que le dit arrêt fut 
exécuté. M. de Courcelle était présent ; son protêt éner
gique était consigné dans les procès-verbaux, et il n’en 
rabattait pas une syllube. Mais le Conseil marchait avec 
Talon, et il ordonna que son arrêt du mois d’août fût 
exécuté suivant sa forme et teneur. Le gouverneur
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réitéra sea prole at» tiona dans les mômes ternie* : “ L’or
donnance ci-contre étant contre l’autorité du gouverneur 
et bien public, je ne l’ai voulue signer."

Kn ce qui le concernait personnellement, M. de Oour- 
celle avait tort. L'acte du Conseil ne constituait cer
tainement pas un empiètement sur son autorité. C’était 
à l’intendant qu'appartenait la juridiction supérieure en 
matière de justice. Il avait le droit de “juger sou
verainement seul en matières civiles ”, d’après la com
mission qu’il avait reçue de Uni is XIV, “ de connaître 
de tous crimes et délits, abus et malversations qui 
pourraient être commis par quelques jieraonne» que ce 
puisse être ”, de “ procéder contre les coupables de tous 
crimes, de quelque qualité et condition qu’ils fussent, 
leur faire et |«ifaire leur procès jusqu'à jugement défi
nitif et exécution d'ioelui ", Cependant au (mint de vue 
de l'administration de la justice, la décision du Conseil 
était |ieut-être excessive.

Voici comment Talon s'efforçait de la justifier, dans 
un mémoire rédigé jiour le ministre en 1671 : " Cet 
arrêt a été de nouveau confirmé, mais quand il l'a fallu 
signer, M. de Courcelle, en présence duquel il s'est 
rendu d’une voix commune lorsqu'il présidait, me dit 
qu’il ne le signerait pas, et qu’il n’avait |u«s signé l’au
tre. Kn effet, je m'en a|ierçus et je n'eu avais rien au 
qu'au temps de ce second arrêt, |«rce que par le passé 
les requêtes m’avaient toujours été présentées sans dif
ficulté. Je vous demande, Monseigneur, si le roi approu
vera que cet arrêt ait son effet. Quant i moi et pour 
mes intérêts le “ non ” m’est plus avantagées que le 
“ oui ”, parce que la discussion des requêtes m’est tou
jours une affaire, quoique |ietite. Et pour les recevoir 

17
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je ne les retiens |ias... je n'en ai pas jugé vingt en 
matière civile ou cri ni i «elle depuis que je suis eu Canada, 
ayant toujours prie le |«rti d'accommoder autant que 
je l’ai pu. Ce qui me fait jailer de eet arrêt, c'est 
que souvent, jsiur 20 ou 30 francs de jirincijel, on lie 
|>ncès devant le jiremier juge, qui divertit les jarties 
de la culture de leurs terres, et que souvent ajirès, par 
un ajqiel, le procès se junte au conseil où l'on veut avoir 
des a li ai res 1."

Cette fois, la réjionso de Colbert ne fut pas favorable 
au désir de Talon. Le 4 juin 1672, il refusa de lui accor
der cette jirérogative, contraire, dirait-il, “ à l’ordre de la 
justice qui veut que, sans s'adresser aux juges sujiérieurs, 
les premiers juges connaissent de toute la matière de 
leur coinjivletiee et que l'appel de leurs jugements aille 
au Conseil Souverain, joint que les sujets du roi do ce 
|«ya-là seraient troji grevés, étant éloignés de Québec 
connue ils sont, d'y venir jsiur savoir 1 quels juges il 
faut s’adresser Ainsi donc, si le gouverneur n’était 
jes justifiable de voir dans l’arrêt du Conseil un mépris 
de son autorité, son jirotêt n’était jias sans fondement 
au jaiint de vue du bien public. D'ailleurs, M. de 
Courcelle, nous l'avons déjà dit, était ombrageux. 
Ilejiuis que les exjwSditions de guerre avaient jiris fin, 
il se sentait un jam éclipsé jiar l’administra tear actif 
et entrejireuant dont les initiatives bienfaisantes com
mandaient l'admiration jiubliijue. Le soldat souffrait 
de la jirééminenoe accordés: au magistrat, et se résignait

1 — M/moire dee expétHtiona tl flaires clioaea que Talon 
ealtme rire nécessaires ou ailles, ID71,—Are h. l'éd. Canada, 
eorr. gén., vol. 111.

2— Lellrea, Inatructiona ai Ménoirea de Colbert, II, |>. 542.
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difficilement à cette importune réédition du celant 
arma toga\ “ Parmi de très bonnes qualités, qui eu 
ont fait un des plus accomplis gouverneurs qu'ait eus 
la Nouvelle-France, dit Charlevoix, il avait quelques 
défauts, dont un des plus marqués était de manquer 
d'activité, et de ne vouloir pas néanmoins qu’on y sup
pléât, lorsque les affaires le demandaient. M. Talon de 
son côté croyait devoir aller toujours son chemin suis 
lui communiquer bien dos choses, lorsqu’il craignait un 
retardement préjudiciable au service de Sa M i.jesté. ” 1

11 nous reste à parler d'une des questions les plus 
graves dont le conseil eut à s’occuper : la traite de 
l’eau-de-vie. La vente des boissons alcooliques aux 
sauvages avait été prohibée de temps immémorial dans 
la colonie. I*e 2 mars 1057 un arrêt du conseil d'Etat1 
avait ratifié et renouvelé ces défenses sous jieine de 
punition corporelle. Cependant, malgré ces prohibitions, 
des trafiquants cupides bravaient les lois et fournis
saient aux sauvages, jNUiravoirà meilleur compte leurs 
pelleteries, cette eau de feu qui les transformait en bêtes 
féroces. Les plus effroyables désordres, les crimes les 
plus atroces, la plus scandaleuse démoralisation en

1 —Talon écrivait à Colbert h* 26 août lf>«'»6 • “ Pour obéir 
à ce que vous me commandes tie vous faire un portrait fidèle 
de M. de Couroelle, j'aurai ci-après l'honneur de vous écrire 
tie ses qualités personnelles et tie vous distinguer les bonnes 
ties mauvaises. Je dis mauvaises parce qu’il n'y a pas 
d'hommes parfaits... A l'avance je vous assure que je garderai 
de si bonnes mesures avec lui et avec M. l’évêque tie i’étrée 
que le repos du Canada ne sera jamais altéré par moi et que 
le service du roi ne souttrira aucune atteinte.” (Arch, féd., 
Canada, corr. gén., vol. II).

2— Edits et Ordonnances, II, p. 7.
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étaient le résultat. En 1660, le mal était devenu ai 
grand que Mgr de Laval, dana l’exercice de ami devoir 
|*ttora1, crut devoir jirvndie une ineaure énergique. 11 
lança l'excommunication contre ceux qui faisaient, 
malgré lue ordonnances, la traite de l'eau-de-vie. Cet 
acte é|iiaco|ial eût enrayé le fléau, si deux ans jdua tard 
M. d’Avatigour, par un coujiable travers de jugement, 
n’eût ouvert la porte 4 de nouveaux excès '. Mgr de 
laval jiaasa en France, obtint le ra|i|iel de M. d'Avau- 
gour, et, malgré d'assez vives objections, réussit 4 faire 
maintenir les défenses antérieures.

Le 28 septembre 1663, le Conseil Souverain rendit 
une ordonnance |»r laquelle il était rigoureusement 
interdit “ de traiter ni donner directement ou indirecte
ment aucunes boissons enivrantes aux sauvages, jour 
quelque cause et sous quelque prétexte que ce soit, pas 
même un coup, sur peine pour la première fois de trois 
cents livres d’amende applicables, le tiers aux dénoncia
teurs, le tiers 4 l’Hôtel-Uicu, et l’autre tiers au fisc, et, 
en cas de récidive, du fouet ou du bannissement *

1-e 6 décembre 1667, 4 la séance même où le Conseil 
Souverain fut réorganisé |ier M. de Tracy, cette oom|>a- 
gnie, sur la pro|sisition du procureur général Bourdon, 
réitéra la défense de donner ou traiter aux sauvages,

1 — Une femme de Québec, surprise contrevenant eux 
règlements et débitant du vin à des sauvages, fut conduite 
en prison pel l'ordre du gouverneur. Press* par le famille de 
la délinquante, le P. I»lemant, recteur du collège, alla deman
der sa grâce et tâcha de l’excuser. M. d’Avaugour lui répondit 
avec brusquerie : “ Puisque ce n’est pas une faute punissable 
pour cette femme, elle ne le sera plus pour personne.’’ Il 
tint parole. (Kerland, 11, p. 481).

2 — Edita et Ordonnancée, II, p. 6.
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directement ou indirectement, des boissons enivrantes 
sous peine d’amende arbitraire la première fois et de 
punition corporelle en cas de récidive. En conséquence, 
le Conseil, à plusieurs reprises, jiorta des sentences 
sévères contre les violateurs de ces arrêts, les condam
nant à l’amende, à la prison, à des punitions corporelles. 
Talon était présent et concourait dans ces condamna
tions. Mais une évolution regrettable s'u|)érait dans son 
esprit. I)e jour en jour il devenait plus sensible aux 
avantages matériels de la traite, et moins touché de ses 
inconvénients moraux. En outre l'excommunication 
épiscopale l’offusquait. A ses yeux elle constituait une 
entreprise du pouvoir spirituel sur l’autorité civile. 
Nous savons que telle était sa prédisposition malheu
reuse. Bref, sous l’empire de ces sentiments divers, il 
en vint à considérer comme une erreur les prohibitions 
portées contre la traite de l'eau-de-vie : erreur préju
diciable au commerce, au progrès de la colonie, à l’in
fluence française sur les |ieuplades indigènes. Tels 
étaient les arguments que faisaient valoir les partisans 
de la traite. Suivant eux, refuser de donner de l’eau- 
de-vie aux sauvages, c’était laisser les Anglais attirer 
chez eux tout le trafic des pelleteries, source de plantu
reux bénéfices. C’était par conséquent entraver le déve
loppement du |»ys. la traite faisait affluer le castor ; 
le castor servait aux échangea, activait le négoce, appe
lait dans la colonie un grand nombre de marchands, 
de commis, qui consommaient les produite de la terre 
et répandaient beaucoup d’argent. En outre, les )>elle- 
teries constituaient le principal article d'exportation du 
Canada. Leur abondance grossissait le revenu public 
et augmentait le nombre de vaisseaux employés dans
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le commerce canadien. A un [mint de vue |dui élevé, 
la traite de l'eau-de-vie, donnant un grand esaor 4 notre 
trafic avec lea aauvagea, lea maintenait dana notre 
alliance et fortifiait notre ait nation politique et militaire 
dan» l’Amérique du Nonl.

Noua croyotia avoir loyelemeet cuudenaé dana lea 
lignée qui précèdent toute la aubatance et toute la force 
dea raison» invoquées par lea partisans de la traite de 
l'eau-de-vie. C’était bien 14 la thèse eoutenue par le» 
traiteurs,acceptée finalement par Talon, développée plu» 
tard par Frontenac, e«|>oaée par Colbert en pluaieura 
circonstance» la thèse politique et commerciale de 
ceux qui ae préoccupaient surtout du progrès matériel 
de la colonie. A l'encontre de cette thèse, Mgr de Laval, 
le clergé, beaucoup de citoyen» éclairé» et dévoués au 
bien public, opposaient une double ré|>onse. 1 l’abord, 
et cela seul, à notre avis, était suffisant pour trancher 
la difficulté, il y avait une question de princi|ie en jeu. 
Etait-il licite, jour obtenir un avantage matériel, d’at
tenter 4 la morale naturelle et 4 la morale chrétienne î 
Avait-on le droit, ]Kiur remplir de castor le» magasins 
de Québec et lea vaisseaux de la Rochelle, de verser 
aux indigènes, avec le philtre maudit qui les affolait, la 
rapine, l'inceste, le viol, le meurtre, le suicide, le déchaî
nement effroyable de toutes lea passions bestiales î Evi
demment non. Ur la traite de l’eau-de-vie, telle qu’on 
la pratiquait, avait ce résultat inévitable, Un indea- 
tructible faisceau de témoignage» mettait ce fait hors 
de toute contestation. Pour les sauvages l’eau-de-vie

| — Voir la lettre de M. Dudouyt à Mgr de laval (1677) dans 
le volume de» Archive» canadienne» i>our INNj, p. XCVIII.
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était comme elle est encore un |M>isoti mortel, une drogue 
fatale et meurtrière. C'eut (mur celte raison que no» 
gouvernement» en interdisent absolument la vente dans 
le» Territoires où sont cantonnés aujourd’hui le» reste» 
misérable» dee tribe» aborigène» Cette rigueur de nos 
bas actuelles n'est-ellc pus la plus éclatante justifica
tion de Mgr de Laval et île ceux ipii «outcnaicnt sa 
courageuse attitude f

Kn second lieu, l’interdiction de la traite de l’eau-de- 
vie ne devait jioint avoir véritablement le» inconvénient» 
matériel» dont on essayait de faire un é| mu vantail. On 
(suivait commercer avec les Outaouai». les Algonquin», 
le» Iroquoi», sans l'appât de l'alcool, les sauvages eux- 
mêmes comprenaient fort bien que l’eau-de-vie les rui
nait. " Nous aurions eu tous le» Iroquoi», écrivait 
M. Dollier de Cassmt, supérieur du «éminaire de St-Sul. 
(lice, s’ils ne voyaient qu'il n’y a pas moins de désordres 
ici que dans leur pays, et que même en ce (mint nous 
surpassons les hérétiques. L’ivrogne se laisse aller à la 
tentation de boire quand il a la boisson présente ; mais 
quand il voit après l'ivrognerie, qu’il est tout nu et 
sans armes, le nex mangé, estropié et tout massacré de 
coupe, il enrage contre ceux qui l’ont mis en cet état ",

I —“Celui qui vendra, échangera, troquera, fournira ou 
donnera à un sauvage ... quelque substance enivrante.., 
sera, sur conviction par voie sommaire devant un juge, un 
magistrat de police, un magistrat stipendiais ou deux juges 
de paix, passible d'un emprisonnement d'un mois au moins 
ou de six mois au plus, avec ou sans travail forcé, ou d’une 
amende de cinquante piastres à trois cents piastres, avec les 
frais de la poursuite, ou des deux peines d'amende et de 
l'emprisonnement, à la discrétion du juge.” (Statuts révisé» 
du Canada, 1H86, vol. 1, p. 713).
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Quelques aimées plun lanl, M. Je llenonville répondait 
connue nuit à ceux qui alléguaient le danger de jeter 
les aauvage» entre le» lira» des Hollandais et de» Anglais 
si on leur refusait de l'eau-de-vie : * Ceux qui disent
que si on ne donne de l’eau-de-vie à ces sauvages, ils 
iront aux Anglais eu chercher, ne disent pas vrai, ear 
il est certain qu’ils ne se soucient pus de boire Uni 
qu’ils ne voient (mint l'eau-de-vie, et que les plus rai
sonnables voudraient qu'il n’y en eut jamais eu, car ils 
se ruinent en donnant leurs pelleteries et leurs hardes 
pour boire, et se brûlent les entrailles 1 tailleurs les 
autorités de la Nouvelle-Angleterre, à un moment donné 
proposèrent elles-mêmes aux Fraudais d’interdire la 
vente des boissons enivrantes aux sauvages, s’engageant 
À en faire autant de leur cAté. Kt elles adoptèrent une 
oïdonnunee prohibant ce commerce.

Ku dehors de l’eau-de-vie, il y avait beaucoup d'autres 
articles dont les sauvages avaient he soin et qu’ils 
devaient venir chercher dans la colonie, en échange île 
leurs fourrures. D'ailleurs, à supposer que la prohibi
tion île ce trafic eût fait décroître le commerce des |iel- 
leteries, le mal eût-il été aussi grand qu'on le représen
tait ? Moins d'habitants eussent été détournés de la 
culture des ternis. Le fléau des coureurs des bois 
n’aurait |siint décimé la colonie. l u fleur de notre jeu
nesse ne lût pus allée se jeter tous les ans dans le gouffre 
de la vie errante. Une immense iléjierdition de vitalité 
nationale eût été évitée. U- défrichement du sol aurait 
fait plus de progrès, et l’agriculture canadienne aurait 
pris un plus lapide essor. Même au point de vue maté
riel ou jieut donc soutenir que les adversaires de la



UK I.A WH'VKU.t-ntANlT. 243

traite de l’eaii-<le-vie oowpr—aieat mieux que ac« |ur- 
tiaana lea véritable» intérêt» du Canada.

Cette ((rave i|uu«tiuu divisa et troubla |iohdaiit long. 
tein|>« la aocivté canadienne. Lea autorité» religieuses, 
fr«p|»rs ilea maux et dea Crimea qui découlaient de la 
vente de» Isiisaous enivrante» aux aauvagea, luisaient 
d'énergique» efforts |«iur obtenir la restriction la |ilu« 
sévère, sinon la |>roliibilion de ce commerce meurtrier. 
Klle» parlaient au nom de la morale (inlilique, au nom 
de l'honneur national, au nom de l'humanité et de la 
loi divine, lais autorité» civile», plus préoccu|»V» de 
certain» avantage» (wilitiquea et financiers que de la 
queetiou de principe, opinaient |a»ir la tolérance, voire 
même pour l’exploitation de la traite de l’eau-de-vie. 
l>e lit dea conflit» et de» lutte» qui »e sont ré|»miuléa 
jusqu'à travels le» |«ige» de notre histoire.

On regrette de voir Talon figurer pu mu le» parti- 
aan» du commerce libre de» lioi»sons enivrante». Noua 
avon» dit qu'il héiita au début, lai» arrêt» rendu» |>ar 
le Conseil en 1G67 avec «a coo|a'ralion, non» semblent 
l’indiquer. Mai» aon déair de voir le commerce du 
Canada ne développer, la proscrite de la colonie «’ac
croître, «a population augmenter, ne» finance» devenir 
pm»|ière», le xèle impatient dont il était animé |»iur le 
progrès économique de la Nouvelle-K rance, obscurcirent 
son jugement, mirent en léfaut aa clairvoyance, lui dis
simulèrent le» conséquence» désastreuse» et l’abusèrent 
quant aux résultat» avantageux de la traite, dette 
préoccu|uition trop exclmive, jointe à se» fâcheux pré
jugé» relativement à l’action du pouvoir spirituel, lui 
fit commettre l'erreur capitale de sa vie. (lar c’est à lui 
qu'il faut attribuer le trop célèbre arrêt rendu [iar le
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Coined Souverain, le 10 novembre 1608 *. S» première 
intendance était vilteeUeweet terminée ; ton «uccee- 
«cttr, M. de Hoeteroee, était préwnt, ainsi que Mgr de 
latval. M de Couruelle présidait la séance, et Talon y 
assistait comme intendant sortant de eliargc. Mais son 
esprit dominait l'assemblée. Après un long préambule 
emlsirrasaé, on il était dit que le meilleur moyen de 
remédier aux désordres causés jer la trop grande quan
tité d'eau-de-vie, fournie aux sauvages jsir les Français 
au mépris des ordonnances, était " d'admettre la lilerté 
aux dits sauvages d'en user à l'instar des Français afin 
de les introduire pai lit dans U société des plus lionnétes 
gens, plut At que de les voir ex|osés à vivre dans les 
bois où les libertins, gens sans aveu et fainéants aban
donnant leurs cabanes et leurs travaux ordinaires qui 
est la culture de la terre, les y vont trouver pour les 
corrompre et enlever par cette voie la meilleure partie 
de leur chasse," après toutes ces laliorieuses précautions 
oratoires inspirées par le désir de (allier la pitoyable 
résolution qu'on allait prendre, le Conseil, )«r provision 
et sous le lion plaisir de Sa Majesté, («rmettait à “ tous

I — En 1677, Collar!, discutent avec M. Dudouyt, repré
sentant de Mgr île laval, sur cette question de la traite île 
l'eau-de-vie, et invoquant l'opinion île M. Talon en faveur de 
ce commerce, reçut cette réponse, rapportée par M. Dudouyt 
lui même : “ ,1e lui dis que M. Talon était cause de la peine 
dans laquelle nous nous trouvions présentement, d'autant 
qu'un jour étant pri t de mettre le pied dans le vaisseau pour 
passer eu France, il Ht lever toutes les peines et les ordonnan
ces desquelles la justice et ceux qui avaient eu l'autorité en 
main s'étaient servis jiour réprimer les désordres qui étaient 
causée par la trop grande quantité de boisson que l'on bail
lait aux sauvages." (Archive* ceeci/ieaare, 1*H5, pp. XCVIII, 
XCIX).
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lea Français habitants de la Nouvelle-France de vendre 
et débiter toute» aorte» de boisson» aux sauvage» i|ui 
en voudront acheter d’eux et trailer." I» lurrière était 
ouverte. C'eat en vain que l'arrêt enjoignait aux aau- 
vages d'en uaer aobreineiit et leur défendait de s'enivrer 
aoua jieitie du pilori et d’une amende de deux cantors 
gran. Prescription vraiment dérisoire! Cela équivalait 
à mettre un fruit ap|s'-tis«ant mai» vénéneux entre le» 
main» d’un enfant, avec défense d'y mordre. Mgr île 
larval et M. de Tilly seuls refusèrent de signer cet 
arrêt ; Louis 1 tuner de Villcray lui-même, l’aiui du 
prélat, y apposa aa signature.

Certes Talon ne ne rendait |»s compte du fléau <|u’il 
déchaînait. Il croyait, sans doute, servir encore le bien 
public en provoquant cette décision. Cejiendaiit quelles 
que pussent être ses intentions, il commettait un acte 
dont l’historien inqiartial ne saurait l’excuser. Il y a 
dans sa vie bien des page» glorieuses. Mais on voudrait 
]sruvoir déchirer celle qu’il écrivit le 10 novembre 16118.



___



CHAliTHK XII

Le budget <le la Nouvelle France—Talon aborde une grave 
question—La compagnie lire Indes Occidentales et le 
revenu public. -la droit du juart et la traite de T alloue 
sac—Ve domaine du roi.— la compagnie est mise en 
|*oeseaeion du revenu è condition d'acquitter lea charges
ordinaires__A quel chiffre ces charges devaient elles
s'élever?—Talon lutte jiour élever ce chiffre.—Il réussit 
en partie—la budget ordinaire du Canada—la* droit du 
dix pour cent et la dette publique—Le budget mili
taire—Le budget de la colonisation—Le budget des 
hauts fonctionnaires et du culte—la budget total—la 
valeui comparative de l'argent au ITéine siècle et de nos 
jours—Coup d’œil l'ensemble sur le système financier 
de la Nouvelle Kianet.

Ihtiis «a lcttie tu ministre, du 4 octobre 1665, Talon 
alamlait une im|x>rtante question budgétaire : '* Je 
n'insiste présentement, disait-il, que sur l'article du quart 
des pelleteries, prétendu |«r l'agent général de la coin- 
pngnie, comme une chose cédée sans réserve |miir qua
rante ans, terme de la concession que Su Majesté lui a 
faite ; ce droit faisant, comme je l'ai observé, tout le 
fonds des deniers publics sur lequel s'empruntent les 
charges india|ieusables du jays, et dans les besoins pres
sants, les secours essentiels à son salut, j’ai cru qu'il 
fallait vous demander |iour l'avenir une explication des 
intentions de Sa Majesté à cet égard, et ce|s'udant je 
demanderai à M. de Tracy qu’il soit au moins établi un 
contrôleur pour tenir registre de la recette qui se fera
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des dits droits, jaiur i|ue, si Sa Majesté trouve à prop is 
de se les conserver, voulant bien faire passer pur ses 
uiains l'acquit des charges du pays, on puisse lui en 
faire rendre un compte fidèle ; eu tout cas, si Sa Majesté 
la veut absolument abandonner, elle aura au moins une 
connaissance plus parfaite du bénéfice que la eoiu|«gnie 
en aura reçu. Et je ne dis |>as ceci sans raison, puis
que j'ai déjà remarqué qu'encore qu'il nous jmraisse k 
MM. de Tracy, de Cou reel le et à moi (pie ce quart a 
déjà beaucoup produit, l'agent de la ouin|iagnie ne con
vient pas trop qu'elle en profite beaucoup, et même il 
fait difficulté d'acquitter certaines chargea qu’il dit n'être 
pas complines dans l’état de celles qu'on doit emprunter 
sous ce nom l."

Ce droit du quart des (wlleteries, dont |«riait Talon, 
avait été imjsisc eu 1C4‘>, quand la compagnie des 
Cent-Associés avait cédé la traite aux habitants, moyen- 
liant une redevance de mille livres de castor. Car sou 
acte d'établissement elle |possédait le mono)aile du com
merce des fourrures, et devait subvenir à toutes les 
dé|a‘nses nécessaires |aiur l’administration et la protec
tion de la colonie. En vertu de l’arrangement de 1615, 
les Cent-Associés renoncèrent à leur ■oeo|aile, tuais la 
com ni u nanti'' des habitants, luise eu |sissession de la 
traite, dut s'engager à solder les dépenses publiques. A 
cette fin, on décréta qu’il serait prélevé une contribution 
d'un quart sur tout le castor apjairté aux magasins, et 
d'un dixième, ou de deux sous |«t livre, sur lus jieaux 
d'orignaux. Subséquemment, sous M. du Lauson, lu

I—Talon S O'thrrt, 4 octobre IMS. Arch, prov., Man. N. K., 
tare série, vol. I.
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privilège tie lu truite dun* lu région de Tudonssoe 1 fut 
ajouté à cvh droit* du quart et du dixiéme, |Kiiir former 
ce que Von api* la “ le fonda du pays." 11 était employé 
à gisyef les up|Miiiitetiiviit* tie* gouverneur*, de* olhcn rs 
publies, la subie ties |suivre* garnison* tie Québec, de 
Montréal et des Trois-Rivière*, le* pensions aux com
munautés, et autres charges permanentes et annuelle*. 
Le tout pouvait s'élever à trente-cinq mille livres. Ko 
lCtîO, la recette tie* droits et lu traite «le Ta<!ou**ac 
furent affermé* à la coin|»agnie Rosée, de Rouen *. Au

1 — C'eut ee qu'on appela la ferme de Tadoussac, et plu* 
tard le “ domaine du roi." Le privilège «le la traite dan* cette 
région réservée fut affermé successivement à plusieurs com
pagnie*, et il finit par être joint à "adjudication de* ferme* 
unie* de France et du domaine d'occident. En I73:t l’inten
dant Ilot-quart rendit une ordonnance délimitant d'une 
manière précise et certaine le *• domaine du roi (Voir 
Edit* et Ordonnance*, vol. Il, p. .'{61 ). <'e domaine compre
nait alors quatre vingt quinze lieue* de front *ur la cote nord 
du Meuve St lamrent, depuis la pointe e*t île l'Ile aux Cou
dre* jusqu'au Cap île* Cormoran*; il s'étendait, en *uivant 
une ligne tracée a partir de* Eboule ment*, en gagnant la 
hauteur de* terre», jusqu'à l'oue*>t du lac St Jean ; tien* »e* 
limite* *e trouvaient renfermé* “ le* poste* de Tadou*»ae, la 
Mal haie, Rondésir, Papinachoi*, l*lel* de Jérémie et Pointe 
des Bcr*iamite*,Cliekoutimy,bu-St Jean,Nekoul.au,Chomon 
tliouane, Mi*te**in* et derrière le* Mi*ta**in* jusqu’à la Ram 
d'Hudson," et à l’est, du Cap des Cormoran* ju*qu'à la bail 
leur de* terres, •* la rivière Moiey.le lac des Kicheetigaux, le 
lac de» Naskapi* et autre* rivières et lac» qui »‘y déchargent.”

2—Ce marché conclu par M. René Robineau, sieur de 
Révancourt, pour le* habitant», et le sieur Toussaint tiuenet 
pour la compagnie Rosée, fut ratifié par le Conseil d'Etat du 
roi le l!6 février 1660. Vn autre arrêt le révoqua le 10 mars 
1662. (Voir SuppUmrut au Rapport du Dr Htymner sur leu 
Arehiree ranadiennn pour IXU9, par M. Edouard Richard).
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printemps de 1063, M d'Avaugour, irrégulièrement et 
•am l'avis de sou conieil, en climii* le bail à dix-sept 
(part cullers. (Juelquv» moi» plus tard, lorsque M. de 
Méay eut remplacé M. d'Avaugour, ce bail fut annulé 
|»*r le Conseil Souverain nouvellement créé, et la recette 
de» droits ainsi que la traite de Tadouieac furent adju- 
géas à M. Charles Aubert de la l'hesnaye, après de très 
vives enclière». Kufiu en 1003, la eompegaie des Indes 
Occidentales, organisée l’année précédente, et prenant 
|possession des droits de propriété et de seigneurie qui 
lui étaient concédés |«r ses lettres (patentes, réclamait 
ces revenus comme siens. Au mois de juillet, le sieur 
Mille-Claude !>■ Itarroys,agent général île la cnui|pagnie 
avait adressé an marquis de Tracy une requête dans 
laquelle il demandait l’autorisation de visiter et faire 
visiter les navires dans la raile, pour (prévenir l’emliar- 
qucmcnt des (adleteries en fiaudede» droits ; et le lieu
tenant général y avait consenti

Dans le (passage (plus haut cité, Talon soulevait deux 
questions. D’aliord, la coin|pagnie avait-elle droit de 
s'approprier ce» revenus 1 Kt ensuite, si vraiment le roi 
avait eu la volonté de les lui abandonner, fallait-il lui 
(permettre de fixer à un chiffre trop lias les charges 
quelle devait acquitter en retour! Dès le début de son 
intendance, Talon montrait ses couleurs ; il ne dissimu
lait ni son |ieu d'enthousiasme (pour la cotu|pagnie des 
Indes, ni son désir de fortifier le gouvernement et d'as
surer 1 l’administration h» moyens d'être efficace et 
(progressive. I<a réjsinse de Colbert fut favorable à la 
coin (pagine, dont il avait été l'initiateur et dont il dési-

1 — Editi si Ordonnança, vol. I, p. 62.
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nit vivement le succès. Le 5 avril lf.66, il écrivit à 
l'intendant : " Quant 4 la jouissant* du droit du quart 
aur le» castor», et du dixième aur Ica orignaux, dont la 
compagnie a été mise eu possession, le ltoi lui ayant 
concédé le Canada, einei que tous autre» |>ay» de ea 
oonoeaaion, en toute seigneurie et propriété, lie »'en 
étant réservé que la aouveruineté, Sa Majesté n'a |*a 
lieu de former aucune prétention aur ce» deux douta, 
non |mm même aur le» mine» qui ne |«-uveut regarder 
que la ootn|atgnie ou la communauté du |*y», comme 
lea ayant établi» aur elle, |«iur aalisf.dre aux chargea 
dont elle était tenue en vertu du traité fait avec l'an
cienne compagnie de la Nouvelle-Kranoe... Sur quoi il 
écheoit néanmoins il considérer que, comme par le» 
nouveaux établissement» qui sont fait», et pir l'aug
mentation du nombre de» colons, la traite augmentera 
auaai de valeur, il eat juste que non seulement elle 
acquitte avec régularité le» charge» ordinaire», mai» 
qu'elle supplée de quelque chose aux extraordinaire», 
convenant déjà de faire un fond» annuel de deux mille 
livre» |»ur subvenir aux |wrtiea inopinées, et même 
que ei le Hui forme quelque entreprise dans laquelle 
ion propre avantage et celui du |iay» se rencontrent 
également, île fournil' aux frai» qu'il sera nécessaire de 
faire Conformément à ce» vue», le ministre présenta 
au Conseil d'Ktat du roi et Ht adopter un arrêt dont 
voici le di»|«aiitif : " Oui le rapi*irt du «ieur Colbert, 
conseiller ordinaire au Conseil royal, coiitrAleur géiiérel 
de» finances de Kranoe, Sa Majesté, étant en sou Conieil, 
a maintenu et maintient la dite ooni|iegnif des Indes

I — Cnlbtrl à Talon, 5 avril 1IW) _ Nouvelle Kranoe, docu
ment» hiitoriqur», (juébec, 1*83, pp. 186, 187.

IS
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( Iccidentales eu 1* jouissance du droit de quart sur les 
castors, dixième sur les orignaux, et traite de Tailoussac 
réservée. Kt a ordonné et ordonne qu'elle eu jouira à 
l'aveuir comme de son domaine ainsi qu'a fait la com
munauté jusqu'à présent : à la charge |wr la dite 
cotn|iagnie de (aiyer et acquitter annuelle ment les 
eliargi‘8 ordinaires du |*vs, sur le pied quelles out été 
acquittées par l'ancienne compagnie et |«r la dite com
munauté, laquelle jouira par ce moyen de la liberté 
entière de la traite, et demeurera quitte et déchargée 
des dites charges et de la redevance annuelle du millier 
de carter qu'elle devait à la dite cmn|«gnie. Enjoint 
Sa Majesté au sieur de Tracy, lieutenant-général de Sa 
dite Majesté en Amérique, et aux sieurs de Courcelle, 
gouverneur de la Nouvelle-France, et Talon, intendant 
pour Sa Majesté aux dits |*ys, chacun en droit soi, de 
tenir la main à l'exécution du présent arrêt, et de faire 
jouir pleinement et |«isildement la dite com|>aguie de 
l'effet d’ioelui

La coni|*gnie se trouvait donc en |*>saeaaion incon
testable du revenu des droits sur les [iclleteries et de la 
ferme de Tadoussac. Elle allait |ieroevoir des sommes 
relativement considérables, mais qu'allait-elle donner en 
com|>eneutin» ? Comment allaient se traduire, dans le 
langage des chiffres, les termes de l’arrêt : “ acquitter 
annuellement les charges ordinaires du pays" ? Car 
telle était l'obligation im|>osée à la compagnie, comme 
conduire de la concession et des privilèges accordés. 11 
lui fallait subvenir aux " charges ordinaires.” Immédia
tement un débat s'ouvrit sur le quantum de ces chargea,

I Arrfl itu Conseil d'Ktat, H avril IMi» — Edité tl ordon
nances royaux, Québec, 1854, vol. 1, p. 61.
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Talon plaidant la cause du Canada, Le ISarroys défen
dant les intérêt» de» associé» dont il était le mandataire. 
Le dix-huit août 1 GOG, l’agent général présenta à MM. 
de Tracy, de Courcelle et Talon des articles contenant 
comme un résumé des droit» et des obligations de la 
ooni|>aguie. A l'article (plâtre il était dit : “ Que le 
commis général de la dite compagnie |»ye toute» le» 
charge» et gages des officier», suivant l’état arrêté |wr 
messieurs les directeurs généraux de la dite coni|iagnie, 
en date du trentième jour de mars dernier." Comme 
toutes les questions de finance relevaient de l’intendant, 
MM. de Tracy et de Courcelle demandèrent à ce dernier 
d’émettre son avis, et alors il rédigea cette note : " Le 
roi voulant par l’arrêt de son conseil que la compagnie 
jouisse du quart du castor, dixième d'orignaux et traite 
de Tadoui-ac, à condition que le» charges du |*ys de 
Canada soient acquittée» sur le même pied que l'ancienne 
compagnie ou la communauté les payait ci-devant, qui 
montent à quarante huit mille neuf cent cinquante livres, 
conformément au mémoire qui en a été donné à Na 
Majesté |iar monsieur Dupont (landais, il sénilité juste 
que le commis général de la dite com|«giiie fournisse 
cette même somme aux termes de l’arrêt, vu d’ailleurs 
que . dépenses augmentent de beaucoup par la guerre 
et la multiplicité des forts qu’il faut soutenir M. Talon 
touchait du doigt le mend de la controverse. L’arrêt du 
Conseil disait que la compagnie acquitterait les charges 
ordinaires “ sur le pied qu’elles étaient acquittées [iar 
l’ancienne coinfiagnie et |>ar la dite communauté.” Eh 
bien, quelle somme celles-ci avaient-elles payée ! La

I — Riilt il orinnuances, vol. I, p. 53.
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réponse se trouvait dans le rapport de M. Dupont Gau- 
dais ; elles avaient payé jusqu'à 48,900 livres. C’était 
donc, soutenait Talon, au moins cette somme que la 
compagnie des Indes devait donner. Mais M Le Barroys 
ne l'entendait point ainsi, et il essayait de disputer le 
terrain à son redoutable adversaire : “ Remontre hum
blement le dit agent général, disait-il, que la somme de 
quarante-huit mille neuf cent cinquante livres, que 
monsieur l’intendant demande par sa réponse au qua
trième article ci-devant propose par le dit agent, ne peut 
être payée par le commis général de la compagnie sans 
ordre exprès de messieurs les directeurs généraux d'icelle, 
attendu l’état par eux fourni, qui ne monte qu’à la 
somme de vingt-neuf mille deux cents livres, qui est la 
plus grande somme qui ait été ci-devant payée pour les 
charges indispensables du pays, faisant abstraction des 
gages de monsieur le gouverneur, dont le roi a eu la 
bonté de décharger la compagnie, tout ainsi que des 
autres dépenses qu'il convient de faire pour le soutien 
de la guerre ; c’est pourquoi l’on ne se doit pas arrêter 
au mémoire présenté par monsieur Dupont Gaudais à 
Sa Majesté, puisqu’il excède le prix auquel les droits 
ont été ci-devant affermés, de quatre mille livres, sur 
lesquels il y aura une perte notable pour l’année cou
rante, faisant diminution du millier de castors qui est 
dû de droit à la compagnie qui entre aux droits de 
l’ancienne V Monsieur Le Barroys commettait ici, 
volontairement ou non, une grave inexactitude. D'après 
lui, le chiffre indiqué par M. Dupont Gaudais,—soit 
48,950 livres,—excédait de quatre mille livres le prix

1 — Edité et ordonnancée, vol. I, p. 69.
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auquel lea droits avaient été ci-devant affermi;!. Ce prix 
n’aurait donc été que de 44,950 livres. Or des pièces 
officielles établissaient qu'en 1660 la comjiagnie Koxée 
avait affermé les droite et la traite de Tadoussac pour une 
somme de 50,000 livres', que le 4 mars 1663, dix-sept 
associés les avaient affermés au même prix *, et que, 
le 23 octobre de la même année, cette recette avait été 
adjugée à M. Charles Aubert de la Chesnaye sur une 
enchère finale de 46,500 livres*. Le trafic et la traite 
étant maintenant mieux protégés par suite des secours 
venus de France, la recette des droits devait être plus 
fructueuse, et cette augmentation probable dans le ren
dement justifiait une demande d’augmentation corréla
tive dans la contribution aux charges publiques.

La prétention de Talon était juste ; cependant il ne 
fit triompher ses vues que partiellement. La conqiaguie 
des Indes Occidentales, comme celle des Indes Orien
tales, était l’œuvre de Colbert ; il en attendait de grands 
résultats pour le développaient du commerce mari
time et le progrès colonial ; il lui avait fait conférer de 
vastes privilèges, et tenait à lui assurer toutes les chances 
possibles de réussite. Ce fut sous l’empire de cette pré
disposition qu’il répndit à Talon, le 5 avril 1667 : 
“ Quant au produit de la ferme du droit qui se lève sur 
les castors, et du dixième des orignaux, je comprends 
bien que |>ar l'action des troupes et l’occasion de la 
guerre que l’on a portée jusques aux habitations des

1 —Article a accordée entre René Robineau, écuyer, eieur de
Bécancourt, et Toueeaint Guenet__Man. N. K., Arch, prov.,
2éme série, vol. I.

2 — Juijemente du Coneeil Souverain, vol. I, p. 10.
I — Ibid, p. 40.
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Iroquois, il vous a été impossible de voue dispenser de 
le consommer entièrement, mais comme il est bien juste 
que la compagnie qui fait beaucoup de frais pour sou- 
tenir la Nouvelle-France tiie quelque avantage de la 
concession que le Roi lui en a faite, il est de consé
quence, et c'est l'intention de Sa Majesté, que vous 
réduisiez ci-après toute la déjæuse qui s'est jusqu'ici 
prise sur cette feime, à la somme de trente-six mille 
livres 1 j>ar chacun an, sans vous arrêter au règlement 
qui a été ci-devant fait par le sieur du Pont Gaudais, 
hors des nécessités pressantes et indispensables, comme 
dans la rencontre d’une nouvelle entreprise pour la 
destruction des Iroquois ; bien entendu que vous pren
drez grand soin d’en faire faire l'emploi avec une exacte 
économie, d'autant plus qu'avant cette concession ces 
charges du pays qui étaient prises sur le même fonds 
ne montaient pas à vingt mille francs..."

Cette dernière affirmation de Colbert était inexacte. 
Dès 1648, en vertu du règlement du 5 mars de cette 
année, les charges annuelles et indispensables à prendre 
sur le “ fonds du pays ” avaient été fixées à 36,000 
livres 2. Et subséquemment on avait dépassé ce chiffre. 
Dans sa lettre du 27 octobre 1667, Talon représenta à

1_Colbert tenait à ce que ce chiffre de 36,000 livres ne fût
pas dépassé. En 1677, M. l’abbé Dudouyt écrivait de Paris à 
Mgr de Uval : “ Les 36,000 livres sont remplies sans que l'on 
ait augmenté notre article, car tout ce que nous pouvons espé
rer est qu’on remette la chose sur le pied qu'était l’état de la 
compagnie...Je ne sais encore ce qu’on fera, car M. Colbert est 
fort arrêté à ne pas vouloir que l’état excède 36,000 livres.”— 
Archives canadiennes, Brymner 1885, p. XCVI1Ï.

2—Arrêt portant règlement en faveur des habitants de la 
Nouvelle France ; Arch., prov., Man. N. F., 2ème série, vol. 1.
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Colbert <|u’on l'avait mal informé ; qu'au lieu de 20,000 
livres, c'était 40,500 livres, c’est-à-dire le produit entier 
du bail de la ferme, qui avaient été affectées aux 
dé|ienses du |»ys en 1664-1665, outre 30,000 à 40,000 
livres de fonds extraordinaires fournis pur le roi. Telle 
était la situation quand il était arrivé au Canada. Kt 
durant les deux premières années de son administra
tion, il n’avait pu faire autrement que d’alisurber tout 
le revenu du bail des droite, comme cela se faisait 
avant lui. Dès l'automne de 1606, il en avait informé 
le ministre. “ Je me suis trouvé nécessité, lui avait-il 
dit, d'employer la même somme du produit de la ferme 
que le Conseil employait les années précédentes, tant 
[tour acquitter les jamsions et charges indis|atnsublca 
du pays que jour les autres dé|ienses pour le service 
du roi et la conservation de la colonie. J'ai même été 
obligé d’employer à cet effet le fonds du droit de dix 
pour cent qui s’est trouvé requ l." Eu 1666-1667, 
Talon avait également déqiensé lotir le service public la 
même somme de 46,500 livres. Mais à partir de 
1607, il promettait à Colbert de réduire ces dépenses à 
la somme de 36,000 livres conformément aux instruc
tions du ministre. Par sa fermeté il avait toujours 
gagné pour la colonie 6,800 livres de plus que M. 
Le ltarroys ne voulait payer. Le revenu ordinaire de la 
Nouvelle-France, assigné sur le fonds du ]«ys, ou en 
d'autres tenues, sur la recette des droits et la ferme de 
Tadoussac, se trouvait donc fixé à 30,000 livres |«r 
année.

On |«ut avoir une idée du budget de l’époque en

1 — Lettre de Talon au ministre, 13 novembre 1606—Arch, 
féd. Canada, corr. gén., vol. 11,
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consultant U pièce intéressante intitulée : “ Etat des 
charges du |*ys de Canada, le [wiement desquelles s'est 
toujours fait des deniers publics provenant du droit du 
quart C’est une sorte d'estimation budgétaire, por
tant en marge des observations de Talon. Jetons-y un 
coup d’œil jKiur nous renseigner sur ce que pouvaient 
être les déja-nses d’administration de notre pays en 1065 : 
Pour api«inteinents au gouverneur la somme de 
8,000 livres 1 2 * * 5 6 ; appointements du capitaine de la garni
son 2,400 *, appointements de quarante soldats, à rai
son de 300 livres chacun, 12,00 0* ; au gouverneur de 
Montréal avec dix soldats, 4,000 ; au gouverneur des 
Trois-Iüvières, avec dix soldats, 4,000 ; aux B. P. Jésui
tes, 6,000 ; pour la paroisse 1,000 * ; pour l’hApital, 
800 *; pour les U nullités, 400 7 8 9 ; (tour le chirurgien de 
Québec, 150; pour un chirurgien aux Trois-liivières, 
150 ; jour le commis du magasin, 500 * ; à cinq conseil
lers du Conseil Souverain, à raison de 300 livres cha
cun, 1,600 * ; au secrétaire du Conseil, 600 ; au procu-

1 — Arch. fed. Ibid.
2 — Note de Talon : “ cette dtjtenae est réduite à 3,000."— 

les appointements du gouverneur étaient de 12,000 livres, 
mais ils étaient payés par le roi. Lee 3,000 livres mentionnées 
par Talon étaient un supplément de salaire payé AM.de Cour* 
celle à titre de gouverneur particulier de Québec.

3— Note de Talon : “ celle-ci peut être modérée."
4— Note de Talon : " celle-ci pareillement si Sa Majesté 

continue d'entretenir des troupes en Canada."
5 — Note de Talon : " il y a nécessité de fortifier cet article."
6 — Note de Talon : “ pareille nécessité."
7— Note de Talon : " pareille nécessité."
8 — Note de Talon : “ cet article est trop faible de 1000 

livres.”
9 — Note de Talon : “ On ne peut moins donner que 500 

livres au premier conseiller."
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reur-général, 500 ; à l'exécuteur de haute justice, 300 ; 
au contrôleur du mitgaain, 300 1 ; au juge royal de 
Montréal, 200 ; au procureur du roi de Montréal, 50; 
au juge royal de» Trois-Itivièrea, 200 ; au procureur du 
roi des Truie-ltivières, 50 ; le» ouvrages et ré|siratious 
et [parties inopinée» évaluées par estiiuatioua à 12,000 
livres se [pourraient réduire étant bien ditqpe usées à la 
somme de 6,000 1 ; pour l'entretvnemeut d’un Origan tin 
et un matelot, 6,000 V En additionnant lus ehill'res 
de cet état, un arrivait à un total de 54,100 livre», 
qui [pouvait être réduit 4 environ 42,000 |iur les écono
mies réalisables sur les trois premiers articles. D'un 
autre côté, les augmentations désirables indiquées par 
l’intendant étaient assez fortes pour absorber, au moins 
[partiellement, le bénéfice des réductions [possibles. Tubm 
avait donc bien raison d’insister [pour qu’une recette de 
48,950 livres ou, au [pis aller, de 40,500 livres, fût 
affectée aux dé|peuses courantes de la colonie.

1 — Note de Talon : “ Cet article demande le double au 
moins.”

2— Note de Talon : “ Comme il y a pies troupes en Canada 
qui demanilent beaucoup de magasins, de fours, de loge
ments, de corps de garrte, cet article de 12,000 livres est de 
beaucoup trop faible.”

3— Note de Talon : ” Comme il y a pieux barques, outre 
le brigantin, qui appartiennent au roi et au pays, et qu’on en 
lait encore d'autres pour Sa Majesté, cette dépense augmen
tera à [proportion plu nombre pie bâtimp-nts.”—A la fin de 
cette estimation budgétaire, Talon ajoutait une dernière 
observation : “ Dans cet état les ecclésiastiques ne sont pas 
compris, les parties inopinées du pays, les pilotes de rivières 
qu'il faudra entretenir à l'avenir pour la sûreté pies vaisseaux, 
les ap[pointements d'un garde de [port absolument nécessaire 
et d'autres dépenses qu’on ne [peut [prévoir et que le temps 
seul fera counaitre."
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Ce que nou» venons d'étudier, c’est ce que l'on jiour- 
rait ap|>eliT le budget ordinaire de la Nouvelle-France. 
Mais il y avait en outre un budget extraordinaire, dont 
le roi fournissait le fonds, sur lequel devaient être prises 
les dépenses pour la construction des forts, des liateaux 
destinés * transporter les troujies, pour les ex|iéditions 
de guerre, jour certaines gratifications sjiéciales, etc. 
Le chiffre de ce budget variait suivant les nécessités du 
moment, et aussi suivant la condition des finances 
royales. Kn 1665 il fut de 20,000 livres; eu 1667 
encore de 20,000 livres ; en 1068 de 37,500 livres. 
Kn 1666 il n'y eut |ias de recettes extraordinaires *, 
mais Talon s’en dédommagea, comme on l’a vu plus 
haut par sa lettre à Colbert, en absorbant tout le revenu 
des droite, et même le produit du 10 pour cent. Pour 
oette période de quatre ans le roi avait donc consacré 
77,600 livres au budget extraordinaire de la Nouvelle- 
France. Comment avait été dé|iensée cette somme ? Nous 
pouvons l'indiquer d’une manière précise, sans toute
fois déterminer absolument la proportion de dépenses 
imputable à chaque exercice annuel. Le régime de la 
spécialité des budgets et de la rigoureuse distinction 
des exercices n’était ]ias encon commencé ]>our le 
Canada. Ne subit-il d’ailleurs aucune atteinte de nos 
jours ?

Kn 1665, l'intendant affecta 6,000 livres au fret et 
au transport de vivres, vêtements, ustensiles des trou
pes dans les jiostes. Kn 1666, il eut ù payer 4,600

1 — “ Vous trouves, Monseigneur, juger quelles peuvent 
être les autres dépenses du l'anada, pour lesquelles je n'ai 
pas reçu un sou cette année.” (Talon à Colbert, 13 novetn 
lire 1666).
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livres poer l'ex|adition d'hiver d« M. de Courcelle au 
pays des Iroquois, (siut achat ou confection de raquettes, 
souliers, etc. ; 3,OUO livres |iour l'expédition d'automne 
de M. de Tracy; 7,500 livres ]ioiir le fret des vivres, 
munitions, vêtements, ustensiles et autres effets destinés 
aux troujies dans les |»ates avancés ; et 800 livres pour 
le coût de deux canons. Kn 1067, il y eut encore nue 
(Mpeeie de 7,500 livres, et de («reille somme en 1068, 
pour fret et transport, comme les années précédentes. 
Durant les années 1665, 1666, 1667 et 1668, on dé
boursa 15,000 livres jiour la construction et l’entretien 
des forts Richelieu, Saial-Louis, Sainte-Thérèse, Saint- 
Jean et Sainte-Anne; 7,500 livres pour cent cinquante- 
deux bateaux plats destinés au transport des troupes ; 
1,500 livres (lourdes canota d’éoorcc ; 1,500 livres (siur 
le débarquement et le déchargement des munitions de 
guerre et de bouche ; 4,600 livres pour les gages des 
commis dans les magasins du roi ainsi que des boulan
gers officiels ; 1,000 livres |iour des réparations au cht- 
teau Saint-Louis et le commencement d'un magasin k 
poudre. Enfin, (rendant la même (lériode, 3,500 livres 
furent absorbées |iar les gratifications suivantes : 1,600 
livres au sieur de la Mothe, 1,200 au sieur de Saint- 
Denis, 800 livres au sieur de Tilly 1 ; et l’on distribua 
6,000 livres pour favoriser le mariage de («uvres 
demoiselles, et 6,00(1 livres (mur aider à l'établissement 
dans la colonie de quatre capitaines, trois lieutenants, 
cinq enseignes et quelques Iws officiers. Toutes ces

I — Le sieur de la Moitié était capitaine, et s'établissait 
dans le pays ; les sieurs de Saint-Denis et de Tilly étaient 
respectivement père de dix-neuf et de dix enfants, et c'était 
là le motif de la gratification.
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dépenses formaient un total de 13,500 livres l. C’était 
8,000 livres de plus que la somme des fonds extraor
dinaires accordés par Louis XIV. Talon avait fait face 
à cet excédent en y affectant le produit de certaines 
marchandises qui se trouvaient dans les magasins du 
roi *.

Les recettes ordinaires de la Nouvelle-France furent 
donc de 46,500 livres, de 1665 à 1667 inclusivement, et 
de 36,000 en 1668; les recettes extraordinaires furent 
de 20,000 livres en 1665, de 20,000 livres en 1667, et 
de 37,600 livres en 1668 ; soit un maximum de recettes 
annuelles totales de 73,500 livres en 1668, et un mi-

1 — Etat abrégé des fonds faits pour le Canada et de l'em
ploi qui en a été ordonné en 1665, 1666, 1667 et 1668.—Arch, 
prov. Man. N.-F., 2ème série, vol. II.

2—“Je trouve que dans l’envoi que monsieur Terron nous 
a fait en denrées il peut y avoir du surabondant en quelques- 
unes ; je les ménagerai, pour en faire les dépenses plus pres
sées, quelque instance que puissent faire les officiers des trou
pes, pour que je donne le tout au soldat. J’en ai usé ainsi 
l’an passé, et j'ai vendu et converti quelque eau de-vie en blé 
et je ui’en suis bien trouvé.” (Talon à Colbert, 13 nov. 16f>6).

Au sujet des dépenses considérables auxquelles il lui fallait 
subvenir, Talon écrivait dans la même lettre : “ Je devrais 
voue faire un détail des dépenses auxquelles ce pays engage, 
mais je n’ose, à la vérité, tant j'ai de confusion de celles que 
j’y ai faites et tant j’ai «le crainte de ne paraître pas bon 
économe des biens du roi. Depuis mon arrivée j’ai été obligé 
de fournir pour la guerre à M. de Tracy et à M. de Courcelle 
cent cinquante - «leux bateaux capables de porter quinze 
hommes avec leurs vivres ; et le seul fret des munitions de 
guerre et de bouche qu’il faut faire remonter par les lacs et 
les rapides, à tous les postes avancés, coûte par an près de 
12,000 livres.” (Talon à Colbert, Ibid.).
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nimuni de 46,500 en 1666, année durant laquelle le roi 
n'ajouta rien au fonda du paya *.

Il y avait bien une autre source de revenus mention
née per Talon dans sa lettre du 13 novembre 1666, que 
nous avons plus haut citée. C'était ce que l'on ap|ielait 
le droit du 10 pour 100, Eu 1660, la communauté des 
habitants, à qui la compagnie des Cent-Associés avait 
cédé le privilège de la traite des pelleteries depuis 1645, 
se trouvait considérablement endettée. Ses créanciers, 
tsnt de France que du Canada, insistant pour le paie
ment des sommes qui leur étaient dues, on décida d’établir 
un droit d’entrée de 10 pour 100 sur toutes les marchan
dises et deuréos importées au pays. Le produit de cette 
taie fut s|iécialement affecté au remboursement des 
dettes de la communauté, et elle ne devait pas subsister 
au delà du temps nécessaire à cette libération *. En 
1664, les dettes n'étaient pas encore payées, mais les 
habitants de la Nouvelle-France se plaignant vivement 
de cette imposition qu'ils représentaient comme trop 
lourde, le Conseil Souverain abolit le 10 pour 100 sur 
les im[>ortation6 de marchandises et denrées, et ordonna 
‘i que le |>ayement des créanciers serait dorénavant 
imputé sur les vins et eaux-de-vie selon et en la manière 
qui serait jugée le plus raisonnable |«r le dit Conseil 
Cependant en 1665 le droit fut remis sur les marchan-

1 — Cependant à ces 46,500 livres de 1666, il faudrait ajou
ter le produit de la recette du 10 pour cent que Talon s'ap
propria, vu l'urgence, pour le service public.

2—En 1662, sous M. d’Avaugour, le chiffre de la dette 
publique était de 170,000 livres.

3 — Juyementa de Conteil Souverain, vol. I, p. 183.
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dises, et il continua à être perçu durant plusieurs années *. 
Mais comme il était affecté au paiement de la dette 
publique, nous ne l’avons pas indu dans l'énoncé des 
recettes applicables aux dépenses courantes de la colonie.

Voilà bien des chiffres, et nous nous rendons parfai
tement compte du risque que nous courons de rebute! 
nos lecteurs. Notre travail serait pourtant incomplet 
si nous n’en ajoutions quelques-uns encore, afin de don
ner une idée juste de ce que coûtaient à ce moment 
l'administration, la colonisation, le jieuplement, et la 
défense de la colonie. En effet, à |«rt le budget extraor
dinaire dont nous avons détaillé l'emploi, le roi consa
crait d’assez fortes sommes à l’entretien et à la solde 
des troupes, ainsi qu’à des envois de colons, et à des

1 — En 1670 le 10 pour 100 sur les marchandises fut encore 
aboli, et le Conseil décréta que le fonds pour payer les dettes 
serait pris seulement sur les liqueurs et sur le tabac, savoir : 
sur le vin, dix livres par barrique, sur l'eau-de-vie, vingt-cinq 
livres par barrique, et cinq sols sur chaque livre de tabac.— 
Jugements du C. S., I, p. 637—Mais on continua toujours à 
appeler ces droits, le 10 pour 100. En 1674, le roi se chargea 
des dettes de l’ancienne communauté et prit l’imposition «à 
son bénéfice—Voir au sujet de ce droit la requête de Jean 
Lemire, syndic des habitants, 27 août 1672, (Archives provin
ciales, Manuscrits de la Nouvelle-France, 2éme série, vol. Il, 
et un mémoire de M. d’Auteuil, Ibid. vol. XI).

Talon avait été chargé de la liquidation de cette dette, 
spécialement en ce qui concernait les créanciers du Canada; 
et le conseiller Pussort, oncle de Colbert, (levait s’occuper 
des créanciers de France. Le 10 novembre 1670, Talon-deman
dait une extension du droit de 10 pour cent “ afin d’éteindre 
de son temps, ou le tout, ou la meilleure partie de la dette.”

En 1676, la dette avait été complètement payée, moins 
24,000 livres qui restaientdues à M. de la Chesnaye. (Articles 
présentés au roi par Nicolas üudiette, avril 1676).
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expedition! d'animaux domestiques. Uiaone quelques 
mots de chacun de res deux chapitres.

he 1C6" à 16G8 il y eut au Canada vingt-quatre 
compagnies de roldats, dont vingt du régiment de Cari- 
gnan, et quatre détachées des régiments de I’oitou, 
d'Orléans, de Chautpbellé et de Broglie. Ces compagnies 
étaient en moyenne de cinquante hommes chacune. 
Biles formaient donc un oorps de troupes d’environ 
douze cents hommes. Nous avons sous les yeux un 
état de la dépense encourue par le trésor royal jiour 
l’armement et le maintien de et* vingt-quatre cotu|w- 
guics durant l'année 1CG5-1666 '. 11 serait fastidieux
d’entrer dans tous les détails de cette pièce île comptabi
lité administrative. Kn résumé, les paiements faits par le 
“ trésorier de l’extraordinaire " se récapitulaient comme 
suit : “ Vivres, 70,084 livres; habits et autres commo
dités, .‘18,037 ; fournitures pour officiers, 40,061 ; usten
siles, etc., 10,355 ; soit 158,537. A cela s’ajoutaient 
divers autres [wiements faits par le trésorier de la 
marine et s’élevant à 74,535. Ces deux sommes for
maient un total de 234,074 livres. Ce chiffre était très 
élevé. Il dut être réduit durant les deux années sui
vantes, car les frais de premier équipement |xmr l’expé
dition d’un corps do trou|ies dans un lointain |«ys 
entraînent naturellement des déboursés extraordinaires 
qui ne se renouvellent pas immédiatement. Dans tous 
les cas, l’état que nous venons d’analyser nous donne 
une idée assez exacte de ce que coûta au roi de France

1—Cette pièce est intitulée: Etat général de toute la 
dépense failed canne des troupes en Canada en 1466.—Dépense 
au 11 juin lOfili__Arch, féd., C'en., oorr. gén., vol. II.
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l’entretien de la petite année confiée à MM. de Tracy 
et de Courcelle, pendant les années 1G66, 1GG7 et 1668.

Outre les soldats, I/tuis XIV envoya au Canada des 
colons : il se préoccujia même d’y expédier les animaux 
domestiques nécessaires à son développement, tels que 
chevaux, cavales, brebis. Le trésor royal déboursa pour 
ces fins 55,810 livres en 1665, 41,700 livres en 1667 et 
36,000 en 1668 *. Soit un total de 133,510 jour cette 
période. Durant l’année 1666 il lie fut envoyé pour le 
compte du roi ni hommes ui animaux. On a vu précé
demment qu’il n’y avait pas eu non plus, cette année-là, 
de fonds |>out les dépenses extraordinaires. C'était le 
moment de la courte guerre avec la Grande-Bretagne, 
où Louis XIV avait été entraîné presque malgré lui en 
vertu de ses arrangements avec la Hollande. Le traité 
de Bréda termina ces hostilités en 1667. Ces fluctua
tions de la politique euro|sienne expliquent pourquoi 
l’année 1666 fut marquée par un ralentissement de l’ac
tivité colonisatrice de Louis XIV et de Colbert.

Aux chiffres que nous avons donnés ci-dessus, il 
faut ajouter ceux des émoluments de M. de Tracy,— 
15 à 20,000 livres,—de MM. de Courcelle et Talon,— 
12,000 livres chacun—; ceux de leurs secrétaires ; les 
gratifications à l’évêque et au clergé 1 ; soit une somme 
variant de 45,000 à 50,000 livres, jmyée par le trésor 
royal.

1 — Obaerrationa faite» par Talon ear l'état présenté à Col
bert par la compagnie de* Indes Occidentale» portant l'emploi 
de* denier* Jnnrni* par le roi pour faire pa»*er au Canada. 
Arch, prov., Man. N. F., Sème série, vol. II.

2—En 1667, Mgr de Laval reçut 6,000 livres pour subvenir 
aux besoins de son église. (Lettre de Colbert à ce prélat, du 
6 avril 1667. Archives de l'archevêché de Québec). Même 
gratification en 1669.
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Nous |K>u vous maintenant nous faite une idée du 
budget de» dépenses totales de la Nouvelle-France. 
Durant les douse mois qui s1'écoulèrent du 15 juin 1065 
au 15 juin 1GG6, le roi y consacra environ 35S.OUO 
livres Et le fonds du |iay», ou le revenu des droits 
perqus au Canada fournit 40,500 : en tout 404,500 
livre».

Quelques lecteurs se demanderont |ieut-5tre à quel 
chiffre de notre monnaie actuelle équivalait cette 
somme, le question n’est |>as aussi simple qu’elle 
1 suait de prime abord. La monnaie de compte officielle 
en usage sous Louis XIV' était la livre tournois, qui 
valait vingt sols. Elle existait depuis plusieurs siècles, 
mais sa valeur intrinsèque avait suivi les fluctuations 
de valeur du marc d’argent fin, — unité île jaiids des 
métaux précieux, — aux diverses ]a’'iiodes de l’histoire 
de France. Ces variations furent considérables. Sous 
l’hilipjie-le-Hcl, en 1200, la livre tournois valait 21

1 — Cette somme peut se décomposer comme suit :
Fonds extraordinaire...............  *20,000
Entretien des troupes..............  233,000
Envoi de colons et d’animaux

domestiques.......................... .'>5,000
Emoluments, de Tracy, Cour- 

colle, Talon, etc.................... 50,0(10

358,000

Nous avons choisi cette période de juin 1665 à juin 1666, 
non parce qu’elle constitue précisément ce qu’on appelle de 
nos jours un exercice financier, mais parce que nous avons 
le chiffre exact des dépenses militaires faites entre ces deux 
dates, et que tous les autres articles du budget que nous 
venons d’énoncer rentrent également dans le cadre de ces 
douze mois.

19



2G8 JKAN TALON, INTENDANT

francs et 77 centimes de la monnaie française actuelle. 
Durant la |>ériode de 1650 à 1675, elle ne valait plus 
que 1 franc 63 centimes l. Etant donné ce rapport delà 
livre tournois au franc actuel, 100 livres eu 1666 repré
sentaient 163 francs, 1000 livres 1630 francs, et ainsi de 
suite. I<ee 404,000 livres, chiffre du budget total de 
la Nouvelle-France à ce moment, représentaient donc 
658,520 francs, monnaie actuelle. Mais le }«uvoir d'achat 
de l'argent était alors double de ce qu’il est aujourd'hui2. 
Ces 404,000 livres équivalaient par conséquent à 
1,317,040 francs a, si l'on tient compte : premièrement,

1 —La fortune privée à travers sept siècles, pur le vicomte 
G. (i’Avenel, Paris, chez Armand Colin et Cie, 1895, p. 70.

2— Ibid., p. 37.— IjC pouvoir d'achat de l’argent c’est le 
rapport de l'argent avec le prix des marchandises, des den
rées, des objets nécessaires à la vie, de la main d’œuvre, etc. 
En 1605, pour un franc on pouvait acheter à peu près le 
double de ce que l’on peut acheter aujourd’hui avec la même 
somme. Une fortune d'alors égale comme expression moné
taire à un million de francs d'aujourd’hui, valait le double à 
cause du pouvoir d'achat.

3 — Le calcul est très simple :
1 livre = 1.63 francs

10 livres- 16.30 “
100 « - 163.00 “

1000 “ ■= 1630.00 «

Pour avoir en francs la valeur de 404,000 livres, il n'y a 
donc qu’à multiplier 1630 par 404. Vous constatez ainsi que 
404,000 livres équivalaient à 658,520 francs de la monnaie 
actuelle. Multipliez cette somme par deux, à cause du pou
voir d'achat de l’argent qui était, en 1666, deux fois plus 
considérable qu’aujourd'hui, et vous avez comme résultat 
1,317,040 francs.
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de la plus-vilue de la livre tournoi» cnni|>arét‘ au franc 
contemporain; et tecoudement, du pouvoir d’achat de 
l’argent alors deux fois plus considérable qu’aujourd’hui. 
Lorsqu'on veut apprécier justement les revenus, le» 
capitaux, les aalaiies de cette éjaïque, il importe de se 
rappeler toujours ce double élément d’augmentation 
comparative. A ce |>oint de vue les savantes études de 
M. d’Avenel sont du plus vif intérêt *.

Kvalnévs suivant les données scientifiques que nous 
venons d’indiquer, et réduites en piastres et centins,— 
le cours monétaire actuel du Canada,—les 401,000 
livres du budget total de la Nouvelle-France, en 1066, 
équivalant à 1,317,040 francs, représentaient environ 
$258,000 de notre monnaie *. C’était un chiffre assez 
modeste ooui|iarée aux #'>0,000,000 de nos budgets 
actuels. Mais, il ne faut pas l’oublier, la population 
du Canada n’était alors que de 6,222 âmes.

1 — Nous tenon# à faire observer que ce# calculs ne sont 
qu'approximatifs. Et ils sont d'une exactitude plus certaine 
pour la France que pour le Canada. Car ici le prix des den
rées et de la main-d'œuvre n’était pas le même qu’en France : 
il était plus élevé. Par contre l'argent avait ici plus de 
valeur que là-bas à cause de la rareté ; Vécu blanc de trois 
livres ou de 60 sols équivalait ici à quatre livres ou à 80 sols. 
En somme les formules de M. d'Avenel peuvent nous donner 
une base tie comparaison assez satisfaisante entre la livre 
tournois du dix-septième siècle et le franc contemporain, 
même lorsqu’il s’agit du Canada.

2 —Notre piastre vaut 5 francs et 10 centimes ; par con
séquent 25.50 frs. valent $5.00. Si vous voulez connaître à 
combien de piastres équivalent 1,317,040 francs, divisez tout 
simplement ce dernier chiffre par 25.50, et multipliez le quo 
tient par 5. Vous obtiendrez comme quotient 51,648.62 ; ce 
chiffre multiplié par 5 vous donnera coiume produit $258,243.
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I a part du roi dans cette somme était de $228.000 *. 
Moins d’un quart de million de piastres, tel était le 
maximum de secours financier atteint ]wr le grand roi, 
au moment de son plus puissant effort pour galvaniser 
sa colonie lointaine. Hâtons-nous de le dire, cette somme, 
quelque jieu élevée quelle puisse nous ] era lire aujour
d’hui, était alors tenue pour considérable, et elle assura 
le salut du Canada. Les années suivantes, la déjiense 
totale fut moins forte, mais de 1GG5 à lu G 9 elle ne fut 
jamais de beaucoup inférieure à 300,000 livres,en excep
tant l'année 1666-1667.

Beaucoup de lecteurs seront sans doute d'avis que 
nous aurions dû supprimer ce chapitre trop aride. Nous 
eu avons été tenté. Mais, après réflexion, nous nous 
sommes dit que ces détails d'administration, laissés jus
qu'ici dans l’ombre, pouvaient contribuer à mieux faire 
connaître la situation de la colonie, sous le triumvirat de 
Tracy, Courcelle et Talon, en ei]>oeant l'économie du 
système fiscal et budgétaire de la Nouvelle-France k ce 
moment décisif. Ce système peut se résumer comme 
suit. Pour les recettes, quatre sources différentes : la taxe 
désignée sous le nom de droit du quart, qui comprenait 
le dixième sur les originaux ; la traite de Tadoussac; 
l’impôt du 10 pour cent ; et les subventions royales ou 
les recettes extraordinaires. Le “ droit du quart ” et la 
ferme de Tadoussac donnèrent d’abord pour les fins 
administratives 46,(00, puis 36,000 livres annuelle
ment, Le 10 pour cent était légalement affecté au 
paiement de la dette ; cependant Talon fut forcé de

1 — Lee subventions royales s'étaient élevées en 1666 à 
368,000 livres environ ; en opérant comme nous l'avons indi
qué plus haut,on trouve que cette somme équivalait à 8228.000.
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l’appliquer aux dépenses courantes, en 1666. Les sub
ventions royales varièrent de 358,000 à 300,000 livres 
l«r année. C'est-à-dire que le budget extraordinaire 
était dix fois plus considérable que le budget ordinaire. 
Pour les dépenses, cinq chefs principaux : les frais ordi
naires de l’administration, assignés sur le " fonds du 
pays ”, ou, en d’antres termes sur le " droit du quart ’’, 
et la ferme de Tadoussac ; le budget extraordinaire pro
prement dit, |x>ur construction de forts, de bateaux, 
pour fret, gratifications, primes, etc. ; le budget mili
taire,— entretien des troupes, armes, munitions, appro
visionnements, etc ; le budget de la colonisation et 
de l'agriculture,— expédition de colons, d’animaux 
domestiques, etc ; enfin le budget spécial, comprenant 
les émoluments des hauts fonctionnaires, l’aide accordée 
au culte et au clergé, etc.

Voilà de quelle manière, au moyen de quelle organi
sation, avec quelles ressources, Louis XIV, Colbert et 
Talon relevèrent, fortifièrent et sauvèrent la Nouvelle- 
France durant ces années mémorables de notre histoire



_



CHAPITRE XIII

Trois ans do progrès—L’agriculture et la colonisation—Les 
trois villages de Talon—Le domaine des Islets—Vn bel 
établissement—Les défrichements se généralisent.—La
statistique de 1<’>68 Abondante récolte.—La comète et
la moisson.—Culture du chanvre.—Pêcheries et mines__
Une mine de charbon à Québec.—Le commerce avec les 
Antilles—La construction des vaisseaux—Envoi de 
colons.—Etablissement des soldats de ('arignan.—Nom
breux mariages—Plusieurs centaines de filles viennent
de France pour fonder des ménages__Gratifications et
secours—Ijes chevaux expédiés ici se multiplient rapi
dement.—Un Colbert colonial.—Les missions__L'éduca
tion.—Le collège des Jésuites.—Les Ursulines.—Les
Sulpiciens.—Les Sœurs de la Congrégation__Nouvelle
assurance de paix—Fin tie la preâiière intendance de
Taftfl*.

Il y avait près île truia ans que Talon remplissait les 
fonctions d’intendant de la Nouvclle-Kiance. Et, sous 
son impulsion énergique, le pays avait changé de face. 
Le moment est arrivé jiour nous et nos lecteurs de jeter 
un coup d'œil d'ensemble sur les progrès accomplis 
durant cette |iériode.

L'agriculture et la colonisation avaient pris un vif 
essor. Depuis que la colonie jouissait de la |siix, on 
s'était mis it défricher. Vivrrc Itoucher écrivait en 
1063 : “ Ix s Iroquois nous tiennent resserrés de si près 
qu'ils nous cm|>échent de jouir des comuuslités du 
]«ys...Ou ne ]ieut labourer les champs et encore bien 
moins faire les foins, qu’en continuel risque, car ils
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dressent des embuscades de tous côtés." Cette situation 
•’était bien modifiée depuis les ex|>éditions de MM. de 
Tracy et de Coaroelle. Maintenant la sécurité régnait, 
et les Canadiens (cuvaient * déserter ” 1 leurs terres, 
semer et moissonner en paix. Les villages fondés par 
Talon prenaient de l'accroissement. * Ou les a formés 
aux environs de Québec,” disait la relation de 1CC7, 
" tant pour le fortifier, eu peuplant son voisinage, que 
|iour y recevoir les familles venues de France, et aux
quelles on distribue des terres déjà mises en culture, et 
dont quelques-unes ont été cette année chargées de blé, 
pour faire le premier fonds de leur subsistance." En 
1668 on y établit un bon nombre d’hommes aui>aravaut 
employés au service du roi, et envoyés de France com
me colons. “ On les a tous mis au Ilourg-Talon à deux 
lieues d'ici, pour y habiter et le peupler,” lisons-nous 
dans une lettre de la Mêle de l’Incarnation à sou fils.

Alors comme aujourd’hui l’ouverture des chemins 
était essentielle |«mr le succès de la colonisation. Talon 
le corn] tenait parfaitement. Le 7 février llitifi, nous le 
voyons |«sser un contrat, en son “ hôtel " à Québec, 
avec l’ierre l'aradis et ltarbe Guyun, son é|s)use, par 
lequel il acquiert, au nom du roi, 76 perches de terrain 
sur 18 pieds de large, prises sur leur propriété eu la 
côte de Notre-Daine-dos-Anges, aux fins d’ouvrir un 
chemin jour faire communiquer le Bourg-Itoyal et le 
Hourg-la-iteiue * avec le chemin de Ileaiqiort, et pur

1 — “ Déserter " s'employait pour “ défricher ”
2—Par l'étude des pièces on voit bien que Bourg-Royal, 

Bourg U Reine et Bourg-Talon étaient adjacents. Bourg-Royal 
forme aujourd’hui une partie inqiortante de Charlesttourg | 
Bourg la-Reine est indiqué sur les cartes cadasttales comme
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suite avec la ville. II leur paie comme prix d’achat 40 
livre» “ en argent blanc et monnaie ayant cours ", et 
leur concède de plu» à titre gracieux 40 ar[ienta de 
terre au Bourg.Royal, et ce “ aux clames et condition» 
portée» par les contrat» qui seront délivré» (mur les 
concessions distribuées dans le dit Bourg-Royal ” *. Ce 
chemin est indiqué sur un plan des environs de Québec, 
avec la désignation suivante : “ avenue du Bourg- 
Talon V

Non content de faire du défrichement et de la colo
nisation pour le roi, l’intendant voulut en faire pour son 
propre compte. Il acheta de différentes mains deux ou 
trois terres contiguës * sur les bords de la rivière St- 
Charles ; il y fit bâtir une grande maison ou pavillon 
avec une grange et autres dé|iendances, et y fit faire de»

une concession située au d ssus du Bourg-Royal. Mais Bourg- 
Talon est disparu. Il était probablement compris dans les 
limites actuelles de Bourg Royal. Sur un plan des environs 
de Québec, fait par le sieur Villeneuve en 1688, ce dernier 
bourg est indiqué comme suit : “ Bourg-Royal ou Bourg- 
Talon. ” (Plan reproduit dans le livre de M. l’abbé Scott, 
Une paroisse historique de la Nouvelle France).

1 — Acte du 7 lévrier 1668, greffe Becquet. (Archives judi
ciaires de Québec).

2 — Ce chemin existe encore ; il relie le Bourg-Royal au 
chemin de Beauport. Bien peu de ceux qui le parcourent 
quotidiennement soupçonnent que c’est l’intendant Talon 
qui l’a ouvert.

3 — Acte d'achat «le la terre de Louis Blanchard par Talon,
le 9 septembre 1667, greffe de Gilles Rageot__Acte d'achat
de la terre de Thomas Touchât, 15 janvier 1668, même gr«*ffe._ 
Acte d'achat d’un domaine appartenant à Guillemette Hébert,
veuve Guillaume Couillard, greffe Becquet, 17 janvier 1668__
Ces terres, qui faisaient partie du fief des Islets, comp re-
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travaux considérables, de sorte qu’en peu de temps on 
vit sur ce domaine des terres en culture et en labour, 
des prairies, des jardins, toute une florissante exploita
tion agricole *. C'est de cet établissement avec les augmen
tations qu'il reçut, que Talon disait plus tard dans une 
lettre au ministre : " Pour contribuer en effet autant 
que ]»r conseil à l’établissement du Canada, je me suis 
donné ]w>nr exemple par l’achat que j’ai fait d’une terre 
couverte de bois, hors deux srçients qui se sont trouvés 
abattus. Je l'ai fait cultiver et augmenter, de manière 
que je la puis dire une des plus considérables du [raya 

L’exemple et les encouragements de l'intendant Talon 
ne furent point stériles. I)e tous côtés on vit s'étendre 
les défrichements. Le l’ère LeMercier constatait avec 
joie cette transformation du |»ys dans la Relation de 
1668 : “ Il fuit beau, disait-il, voir à présent presque 
tous les rivages de notre fleuve de St-Laurent habités 
de nouvelles colonies, qui vont s’étendant sur plus de 
quatre-vingts lieues de |«ys le long des bords de cette 
grande rivière, où l’on voit naître d’cs|>aoe en espace de

naient remplacement actuel du pare Victoria, et «'étendaient 
en arrière jusqu'à la hauteur des terrains possédés aujour
d'hui par la compagnie d'exposition de Québec.

Au recensement de 1607, on lit l'entrée suivante, sous la 
rubrique “ Côte de Notre Dame ries Anges '' : 11 line habita
tion appartenant à M. Talon, intendant j Jean Frison, 60 ans j 
Nicolas Dené, 25 ; Simon t’hevret, 32; 30 brebis, 30 arpents 
en valeur."

1 — Précis ries Aciee 'if J ni et hommai/e, vol. I ; déclaration 
du 24 mars 1608. (Archives du ministère des terres, mines et 
pêcheries).

2— Talon à Colbert, 10 nov. 1670—Arch. prov. Man. N. F., 
1ère série, vol. I.
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nouvelles bourgades qui facilitent la navigation, la 
rendant et plus agréable par la vue de quantité de mai
sons, et plus commode par de fréquents lieux de repos. 
La crainte des ennemis u’einpêche plus nos laboureurs 
de faire reculer les forêts, et de charger leurs terres de 
toutes sortes de grains dont elles te trouvent capables 
autant que celles de France." A Montréal, l’activité 
n’était pas moindre qu’à Québec. Les établissements se 
multipliaient rapidement C'est alors que furent mises en 
culture les terres de la Longue-l'ointe, de la Poiute-aux- 
Trembles, de Lachine. Au printemps de 10G8, les l'êtes 
LeMercier et Dablon montèrent à La l'rairie de la 
Magdeleine — seigneurie appartenant aux Jésuites, — 
et y donnèrent plus de quarante concessions. On défri
chait aussi dans la région de la rivière liiclielieu. “ Les 
forts qui ont été faits sur le chemin des Iroquois sont 
demeurés avec leurs garnisons,” écrivait la Mère de 
l’Incarnation. "L'on y défriche beaucoup, surtout au 
fort de Chainlilay (Ctiambly) et Soret (Sorel). Ces Mes
sieurs qui sont fort honnêtes gens, sont gens à établir 
avec la (armission du roi des colonies françaises. Ils y 
vivent du ménage, y ayant des Ixenfs, des vaches, des 
volailh s. Ils ont de beaux lacs fort |ioissonlieux tant eu 
hiver qu’en été, et la chasse y est aoondante eu tout 
temJ». Tous vivent en bons chrétiens... L’on a fait des 
chemins pour communiquer des uns aux autres, parce 
que les officiers y font de fort belles habitations, et font
bien leurs affaires avec les alliances qu’ils font avec les 
familles du |iaya.”

La statistique officielle |our l’année 1608 donnait des 
chiffres très satisfaisants. Le recensement de 1667 avait 
indiqué 11, 448 ur|ieiits de terre en culture, le relevé de
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1G68 en indiquait 15,649 ; et la production du blé 
s’élevait à 130,978 tuinoUl. C'était un beau résultat.

Nous avons vu que Talon avait commencé à encou
rager la culture du chanvre. Jusque là on n’avait guère 
cultivé cette plante,pour la raison donnée par M. Itou- 
cher en 1663 : “ Pourquoi ne fait-on pas quantité de 
chanvre puisqu’il vient si bien î La même raison que 
j’ai apporté pour la vigne, je l’api>orte pour le chanvre, 
savoir que nous n’avons songé qu’au blé jusqu’à main
tenant comme le plus nécessaire. J'ajoute seulement 
que nous sommes trop peu de monde : car après la 
défaite de l’iroquois, il ne manquera que des habitants 
pour y avoir tout ce que l’on y peut souhaiter." 
Stimulés par la tactique ingénieuse exposée par Talon

1 —Supplément aux Archivée, Richard, 1899, p. 238—En 
1668 il n’y eut pas «le recensement détaillé. Maie l'intendant 
envoya au ministre un relevé général de la population, des 
terres en culture, «lu bétail, de la récolte du blé. Cette récolte 
avait été tort abondante, au témoignage de la Mère de l'Incar
nation. Il était paru à l’horizon de Québec au mois d’avril de 
cette année une comète “ en forme de lance, rougeâtre et 
enflammée, et si longue que l’on n'en pouvait voir le haut. 
Elle suivait le soleil après son couchant, et ne parut que peu 
de temps, perdant sa lueur à cause de celle de la lune.” La 
révérende Mère, à qui nous empruntons la description de cet 
astre errant, écrivait à son tils : “ Quoi qu’il en soit, cette 
comète n’a causé aucune malignité sur les blés, dont la mois
son a été abondante, en sorte qu'il y a sujet d’espérer que 
l’on trouvera de quoi nourrir tout le mon«le.” (Lettres de la 
vénérable Mère Marie de VIncarnation, II, p. 397).

A cette époque on croyait encore assez couramment à l’in
fluence pernicieuse «les comètes. “ Depuis l'antiquité la plus 
re«*ulée, a écrit M. Babinot, jusqu'aux travaux de Newton en 
1680, les comètes ont été conshlérées comme «les présages de 
malheurs publics.”
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dans sa lvttre à Colbert, du 13 noveuibre 16G6, les 
habitants semèrent du chanvre et réussirent parfaite- 
uient. “ Ile manière, observe la h lotion de 1008, <|ue 
le |»ys s'en rem|ilira et pourra non seulement s’en servir 
mais enoore en donner beaucoup à la Fiance."

Dès 16G0, Talon avait fait essayer la |iéche de la 
morue dans le fleuve Saint-Laurent. Elle réussit très 
bien. Ou fit de la inorue sèche et verte, qui se vendait 
en France à bon compte. La pêche au loup marin fut 
aussi abondante. En 1G67 elle fournit de l'huile à tout 
le pava, et on put encore en expédier aux Iles et en 
France. En 1GG6, elle fit réaliser, tous frais payés, en 
trois semaines de temps, huit cents livres, ou sii de 
TBpinay, et cela seulement pour sa part. C’était déjà 
très encourageant. Mais Talon voulait faire de la pêohe 
une grande industrie, et il projetait la fondation d'une 
compagnie ayant pour objet l'établissement de pêche
ries sédentaires dont il espérait beaucoup *, 11 écrivait 
à ce propos : “ Le retour de quelques pécheurs ayant 
par les ]>êches ambulantes fait connaître le profit qu'on 
pouvait faire par des sédentaires, m’a facilité le projet 
que je faisais d’en établir quelques-unes; et déjà nous 
sommes convenus, quatre des princqiaux habitants et 
moi d'y travailler au printemps prochain. Si (our l'exé
cution de ce dessein mou secrétaire vous demande quel
ques expéditions, je vous supplie de les lui faire accor
der. Je juge bien avec voue, Monseigneur, que nous en 
ferons naître l’envie à qui ne l’a |>as aujourd’hui et que 
le bénéfice, que j’ai fait trouver à neuf habitants 
employés par moi à la pèche de la morue pour l'usage

1 — Relation de 1667,
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des troupes et pour faire le coin ni erne avec lus Iles du 
l'Anérique Méridionale, servira d’un puissant appât.”1

Un des principaux objets du sa sollicitude, c'était la 
construction des navires. Peu de temps après son 
arrivée, dans le cours de Vannée 1066, il avait fait 
construin' un vaisseau de cent vingt tonneaux, comme 
nous l'avons vu dans un précédent chapitre. Cet exem
ple avait été efficace. I.e 27 octobre 1GG7, l'intendant 
annonçait au ministre qu’un marchand s'était déterminé 
lui aussi à en faire construire un, destiné à la pèche 
dans le bas du fleura. Il ajoutait que, de concert avec 
M. de Coureelle.il pressait ce particulier d'entreprendre, 
en société avec deux antres négociants, la construction 
d'un vaisseau de trois ou quatre cents tonneaux pour 
faire le commerce des Antilles. Durant les années qui 
suivirent, six ou sept navires furent construits dans le 
port de Québec. La relation de IGG7 disait en parlant 
de l'intendant: “ 11 s'est appliqué au bois propre à la 
construction des vaisseaux, dont l’épreuve a été faite 
eu ce pays par la bâtisse d'une barque qui se trouve 
de bon service, et d’un gros vaisseau, tout prêt à être 
mis à l’eau.”

Dans les premières lettres de Talon â Colbert, après 
son arrivée au Canada, nous avons vu ce qu’il disait au 
sujet des mines. En 16G5 et 16G6 la Compagnie des 
Indes Occidentales avait fait travailler à une mine de 
plomb que l’on prétendait avoir découverte à Gaspé. 
Les sieurs François Doublet et Vreisnic y avaient été 
envoyés à cette fin. Le résultat fut |>eu brillant, deux

1 — Talon à Colberl, 27 oct. 1667.—Areli. prov. Man. N.-F., 
1ère série, roi. 1.
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hommes furent tués pur nue explosion, et “ lu mine 
mina la bourse des mineurs V

L'intendant continua à faire faire des recherches et 
des explorations afin de découvrir lus ressources minières 
du pays. M. de lu Tasser» trouva du fer à la Baie 
St-l‘aul, et crut aussi y reconnaître des gisements de 
cuivre et d’argent. Dans le cours de l’été de 1667 le 
l’ère Allouet, revenant du pays des Outaouais, apporta 
des morceaux de cuivre qu’il avait détachés d’une 
pierre sur les bords du lac Huron *. Les ruines de 
charbon du Cap-Breton avaient été visitées et Talon 
avait envoyé des échantillons de ce minerai, cpii fut 
trouvé excellent. Mais ce qui paraîtra plus étrange il 
nos lecteurs, c’est qu’il annonçait à Colbert la décou
verte d'une ruine de charliott au pied de la montagne 
de Québec. “ Ce charbon, disait-il, chaullc aaaex Inert 
la forge. Si la mine se vér ifie bonne, j'en pourrai faire 
tirer du fottd pour lester et charger les vaisseaux qui 
retournent d’ici en France fort souvent sans aucune 
charge ; eu ce cas la marine recevra de lui un secours 
considérable, on ] ion ira même se passer du charbon 
d’Angleterre 'Y' L’année suivante, l'intendant écrivait 
encore à se sujet : “ La mine de charbon de Québec 
dont j’ai fait faire la première ouverture, prenant son 
origine dans la cave d’un habitant et se conduisant sous 
le château St-Louis, ne jieut à mon sentiment s'exploiter 
qu’avec risque d'endommager le dit château, qui est sur

1 — Mémoire» de Jean Doublet, lSX)__La mine 'le plomb de
Oaipé, par N. K. Dionne, Courrier du Canada 13 avril IS'Jl.

2— Ferlanil, II, p. 59.
3— Talon à Colbert, 13 nov, 1666—Arch. IM-, Canada, corr. 

gén. vol. II.
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l’éeorrc de la roche i)ui couvre cette mine. J'essaierai 
néanmoins de lu trouver en biaisant, parce <|Ue nonobs
tant qu'il y en ait une très bonne au Ca|>-Breton, les 
vaisseaux qui arrivent à Québec s’y chargeraient avec 
plus de facilité qu’ila ne feraient ailleurs

Vue mine de charbon à Québec, dans les tienea du 
rocher que couronnent aujourd'hui lu terrasse Ilutferin 
et le Château-Frontenac I N'est-ce pas là vraiment une 
étrange histoire î Le texte de Talon est sous nos yeux ; 
il affirme qu’ou a trouvé du charbon en cet endroit, et 
que ce charbon chauffe la forge t Immédiatement, on 
se pose cette question : Qu’est devenue cette mine ? Si 
elle a vraiment existé, elle n’a pas pu se dissoudre 
comme la neige de nos hivers sous les rayons du soleil 
printanier. Et si elle n'était qu'un mythe, comment 
expliquer la lettre et l'affirmation de Talon f Nous 
renonçons à la solution du problème et laissons le 
champ libre aux conjectures de nos lecteurs.

L'établissement des manufactures était un des sujets 
sur lesquels Talon avait adressé des mémoires à Colbert 
dans l’automne de 1665. On se rappelle que le ministre 
ne lui avait guère donné d'encouragement à ce pro]>os. 
Mais l’intendant ne s'était |«iint laissé rebuter, et, en 
1668, des fabriques de souliers et de chapeaux étaient 
commencées. On projetait aussi des manufactures de 
toiles et de cuirs et l'on attendait que la multiplication 
des moutons produisit suffisamment de laine jour 
tenter la fabrication des draps *. Bref, grâce aux efforts 
de l'intendant, on voyait poindre l’industrie canadienne.

1 — Tahm i Colktrl, 27 oct. 1667— Arch, fed., Canada, corr. 
gén. vol. II.

2 — Relation de 1668, p. 3.
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Kn lisant la correspondance de Talon, nous constatons 
combien il avait à cœur de développer le commerce de 
la Nouvelle-France. L'un de ses projeta favoris était 
d’établir un mouvement d'échanges entre la mère-patrie, 
les Antilles et le Canada. Les vaisseaux de lai ltuehelle, 
de I)iep]ie et du Havre, après avoir débarqué ici leurs 
marchandises, prendraient à Québec, eu chargement, des 
produits du |wys qu'ils porteraient aux Iles françaises, 
et là ils embarqueraient des cargaisons de sucre pour 
la France. Dans sa lettre du 27 octobre 1607, Talon 
informait Colbert qu'il s'était mis en société avec un 
marchand ]*>ur expédier aux Antilles par un vaisseau 
de la compagnie, qui retournait en France vid les Iles, 
du saumon, de l’anguille, de la morue verte et sèche, 
des |K)is blancs, des planches, du merrain, de l'huile de 
loup-marin, et quelques mâtereaux qu'on disait y être 
recherchés, pour faire “ des épreuves et ouvrir le che
min au commerce que les habitants du Canada n’ont 
(«s encore trouvé." C'était là vraiment un fait iiupor- 
taut. L'établissement de relations commerciales suivies 
entre le Canada et les Antilles ne pouvait manquer 
d’être très avantageux à la colonie.

Le 12 novembre 1666, Talon écrivant à Colbert le 
priait de lui accorder, à telles conditions qui lui plairaient, 
deux chaudières de brasserie envoyées ici par M. Col
bert de Terron, intendant de marine à La Rochelle. 
" Soit que je parte, soit que je demeure, disait-il, je 
ferai de mes deniers la dépense de la brasserie qu'il faut 
bâtir |mur les placer, et cela me sem de quelque utilité." 
Par l’arrêt du Conseil Souverain rendu le 5 mars 1668, 
que nous avons mentionné dans un précédent chapitre, 
l’intendant était requis " de se donner la peine do oon- 

20
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certer, prendre les mesures et employer les moyens 
nécessaires à la bâtisse, construction,et fourniture d'une 
ou plusieurs brasseries." A l'automne de 1668, cette 
entreprise était fort avancée. Le Père Le Mercier écri
vait : “ La brasserie que M. Talon fait construire 1 2 ne 
servira jus peu aussi pour la commodité publique, soit 
pour l’épargne des boissons enivrantes, qui causent ici de 
grands désordres, auxquels on pourra obvier par cette 
autre boisson qui est saine et non malfaisante, soit pour 
conserver l'argent dans le pays qui s’en divertit par 
l’achat qu’on fait eu France de tant de boissons, soit 
enfin pour consumer le surabondant des blés qui se 
sont trouvés quelquefois en telle quantité que le labou
reur n'en fiouvait avoir le débit *.*

Pendant ce temps, Louis XIV et Colbert,encouragés 
et stimulés par les mémoires et les instances de Talon, 
continuaient à fortifier la Nouvelle-France par des 
envois annuels de colons et d’animaux domestiques. En

1 — La brasserie de M. Talon était construite au pied du 
eap, du côté de la rivière Saint-Charles, à l’endroit appelé 
aujourd’hui le Palais. Ce bâtiment, âpre* avoir été transformé 
plus tard en palais où demeurait l’intendant et où siégeait le 
Conseil Souverain, fut consumé par un incendie et remplacé 
par un édifice qui fut détruit durant le siège de 1775. La 
brasserie de M. Boswell occupe maintenant une partie du 
terrain sur lequel il était construit. Brasserie à l’origine, 
brasserie au terme 1 Les extrêmes se touchent.

2 — On avait fait de la bière au Canada avant Talon. M. Suite 
dit qu’on en fabriquait à Québec et aux Trois Rivières dès 
1636-87. M. Paillon nous apprend qu'il s'en fabriquait à Mont
réal avant 1665. Mais cela se limitait sans doute à une fabri
cation domestique, ou, dans tous les cas, assez restreinte. 
C’est Talon qui donna à la fabrication de la bière le caractère 
d'une grande industrie publique.
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1665 la rnm|iagnie des Indes Occidentales avait fait 
l*sser au pays jour le ooiupte du rui 429 hommes et 
100 filles >.

En 1667, elle fit passer 184 homines et 92 filles *, 
En 1668 elle fit passer 244 personnes des deux sexes *. 
Le roi, le ministre et l'intendant désiraient par-dessus 
tout multiplier ici le nom lire de familles. Et l’événe
ment couronnait leur désir, car les mariages étaient à 
l'ordre du jour. En 1665,1a mère de l’Incarnation écri
vait que les cent tilles arrivées cette année étaient “ quasi 
toutes pourvue*.’’ En 1607 elle disait : “ 11 est venu 
cette année quatre-vingt-doute tilles de France qui sont 
déjà mariées |siur la plupart à des soldats et à des gens 
de travail." On donnait à ceux-ci une habitation et des 
vivres |»>ur huit mois, afin qu’ils pussent défiieher des 
terres pour s’entretenir. La même correspondante, dont 
les lettres sont une source si précieuse d’informations, 
nous apprend que lorsqu’une famille commençait une 
habitation, “ il lui fallait deux ou trois années avant 
que d’avoir de quoi su nourrir, sans parler du vêtement, 
des meubles et d’utie infinité de [petites choses néces
saires à l’entretien d’une maison ; mais ces premières 
difficultés étant passée*, ils commençaient à être à leur 
aise, et s’ils avaient de la conduite, ils devenaient riches 
avec le temps, autant qu'on le |ieut être dans un pays

I — Lettres de la Mire Je F/adnslàs, II, p. 313 ; Journal 
Jea Jésuites, p. 3:15 ; Observations falter /tar Talon ear l'état 
présenté â jf. Colbert, etc.

2— Lettres Je la Mère Je Tlararaatinn, 11, p. 332—Journal 
des Jéeaites, p. 3.3:1.—Observai inné/mites par Talon, etc.

J—Lettres Je la Mire Je T Incarnation, 11, p. 401.—Obier 
cations faites par Talon, etc.
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nouveau comme celui-ci. Au commencement ila vivaient 
de leurt* grain», de leur» légumes et de leur chasse, qui 
était aboedsnte en hiver. Kt |«mr le vêlement et le» 
autre» ustensiles de la maison, ils faisaient des planches 
]siur couvrir les maisons, et débitaient du Imis de char
cute qu’il» vendaient bien cher. Avant ainsi le néee»- 
saire ils commençaient à faire trafic, et de la sorte ils 
s’avancaient |*‘U à pet*.” Talon donnait généralement 
comme aide aux filles venue» ici |iour contracter ma
riage, outie “ quelques subsistances,” la somme de cin
quante livres, monnaie du Canada, en denrées propre» 
à leur ménage.

Chaque personne que le roi, par l’intermédiaire de la 
compagnie, faisait jiasaer au Canada, lui coûtait œnt 
livre». Voici comment se décomposait cette somme, 
d’après le» états présentés À Colbert. Pour la levée, ou 
en d’autres termes pour le recrutement des émigrants, 
11) livres ; pour leurs hardes, 30 livre» ; et pour leur 
passage, 60 livres. Suivant un document officiel que 
nous avons sous le» yeux, 978 crsonnes avaient ainsi 
passé au Canada de 1666 à 1068, y inclus 36 engagés 
envoyés par la compagnie à son compte en 1666 *.

I _Nous avons puisé les renseignements qui précèdent
dan» la pièce très importante intitulée : Obiervationi faite* 
par Taton sur Vital frite» lé i Jf./r Colbert par la ce alpaga)» 
dee htdee Occident alee portant l'emploi del de aim fournil par 
le rai pour faire paner e» Catada. (Arch. prov. Man. N .-F., 
Uns série, vol. II).

II n’est pas hors de propos de mentionner ici que les frais 
encourus jsiur la levée et le passage de bon nombre des hom
mes de travail ou engagés transportés par la compagnie furent 
remboursés par les habitants du pays qui prirent à leur ser
vice ces engagés. Ces remboursements s'élevèrent à une
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Ces chiffres ne com|irenaient |>as les soldats de Carigtmn 
établis dans la colonie a|>rès leur lioeneieiueiit.

En 16ti5 il était venu au Canada vingt-quatre com
pagnies de soldats ; quatre arrivaient des Antilles avec 
M. de Tracy, et les vingt autres arrivaient de France 
sous le commandement de M. de Salières. Ces dernières 
formaient le régiment de Carignan, tan lis que les pre
mières étaient détachées des régiments de Poitou, de 
Champbellé, d’Orléans et de llroglie Ces vingt-quatre

somme de 18,135 livre». Cette somme, d'après une note de 
Talon, fut employée tant à faire les mariages des tilles 
envoyées de France qu'a leur donner quelque» secours dans 
le commencement de leur établissement, et à les nourrir et 
loger en attendant leur mariage ; “ pour chacune desquelles 
on a donné dons la première année 30 livres, et 50 livres dans 
la seconde et la troisième.”

1—Voici une suite «le textes qui établissent clairement 
que les quatre compagnies venues avec M. de Tracy étaient 
celles de Poitou, de Champbellé, d'Orléans et de Broglie, et 
n’appartenaient point au régiment de Carignan: “ Le 17 et 
19 de juin 1605 arrivèrent à Québec «leux vaisseaux partis de 
La Rochelle, avec quatre compagnies du régiment «le Cari-
gnan-Saliéres." (Relation «le 1665, p. 25)__“ Le 18 et le 19
«l'août arrivèrent ù notre ra«le deux autres navires chargés 
chacun de quatre compagnies, et à leur tête Monsieur «le 
Salières, colonel «lu régiment." (Ibid.)—" Le «louzième de 
septembre parurent «leux autres vaisseaux : l’un nommé le 
St-üébaatien, et l'autre le Jardin de Hollande ; et «leux jours 
après, un troisième appelé la Justice, chargés de huit compa
gnies." (Ibid.) Voilà bien les vingt compagnies «lu régiment «le 
Carignan. Passons maintenant aux autres : “ Le roi lui donna 
(à M. «le Tracy) «juatre compagnies «l'infanterie." (Relation de 
1665, p. 3)—“ Le 30 juin arriva ici le P. Claude Bardy et le P 
Fr. Duperon, avec Mgr «ioTra«7y et quatre autres compagnie».” 
( Journal des Jésuites, p. 332). Voici donc «juatre « ompagnies 
arrivées avec M. «le Tracy, qu'elles avaient accompagné aux
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com)i«gntc» restèrent ici jusqu'en lfiCS *. La Mère de 
l’Incarnation écrivait le 18 octobre 1067 : “ Ou dit que 
les troii|ieg s'eu retourneront l'an prochain ; mais il y a 
aj (arente que la plus grande |iaitie restera ici comme 
habitants, y trouvant des terres qu’il# n’auraient peut- 
être («s dans leur pay»." Kn 1008, le régimeBt fut ru|s- 
pelé eu France ; quatre coni]*gnies seulement * furent 
laissées ici i>our la garde des forts et la defense du pays. 
En outre les soldats qui voulurent s’établir au Canada 
reçurent leur congé. (Juatrc oetrts d’entre eux environ, 
et plusieurs otticiers, se déterminèrent à deverrir cana
diens. On leur lit |s»ur cela de grands avantagea ; on 
dontta à chaque soldat cent livres, ou cinquante livre» 
avec les vivres d’une année, à sou choix, et etnquante

Antilles. Ce» quatre compagnies «ont distincte» de» vingt du 
régiment de Carignau que nous avons énumérée» plu» haut. 
De quel, régiment» venaient-elles? New avon» sou» le» yeux 
un document qui va noua répondre. Il est intitulé : Klmtgéné
ral de Inale la dépense faite ù caaee det Inapte en Canaila en 
1666. Et nous y lisons ce» ligne»: “ Vingt compagnie» du 
régiment de Cerignan Salière», et une compagnie de chacun 
de* régiment» d’infanterie de Champhollé, Orléan», Poitou 
et Broglie ; dépenec au 16 juin lâW.” Le» quatre compagnie» 
venue* avec M. de Tracy avaient donc été tirée» de» régi
ment» .le chaarpbellé, d'Orléans, de Poitou et de Broglie. La 
démonstration nous parait péremptoire.

1 —Colbert écrivait à Talon le 5 avril 1067que le régiment 
de Cerignan Salière» et le» quatre compagnie» resteraient 
encore un an au ( anada. (Arch, féd.,(•anada.corr. gén., vol. II).

Dan» une lettre du 10 octobre 1670, Talon mentionne la 
“ retraite de» troupe» qui furent rappelée» lorsqu'il passa en 
France." Cost è-dire en 166*.

2 _Ordonnance pour In solde el enlreténemenl des 4 compa
gnies t infanterie gui sont restées en Canada, 23 mars 1669. 
(Supplément Richard, p. 238).
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écus (150 livres) à chaque sergent, ou cent livres ivec 
les vivres d’une année, à son choix également *. Les 
officiers qui s'établirent ici reçurent des gratifications 
considérables. Nommons les capitaines de Contrecœur, 
de St-Üuis, de Sorel, Duguo de Boisbriant, les lieu
tenants Gaultier de Varenues, et Margane de la Val- 
trie, les enseignes Paul Dupuis, Hvcard de Grandville, 
Pierre Mouet de Moras, François Jarret de Verchères.

L’établissement au |>ays de cvs officiers et de oes 
soldats, joint à l’actif mouvement d’immigration qui se 
manifesta de 1G65 à 1668, ne jiouvuietit manquer d’ac
croître sensiblement la ]H)pulution de la colonie. D’après 
le premier recensement fait sous les auspices de Talon 
au commencement de 1G66, elle était de 3,215 âmes; 
et le nombre de familles était de 533. Suivant un relevé 
officiel, eu 1668 le nombre de familles s’élevait à 1,139, 
et le chiffre de la population à 6,282, y compris 412 
soldats devenus habitants du paya *. Kn moins tie trois 
ans, le nombre des familles avait presque doublé 1 * 3, et

1 — Relation de 166#, p. 3.
2—Supplément Richard, 1890, p. 238; Recensement de 

1870 71, vol. IV, p. 8.—Etalon abrégé «lu nombredee fainilloa, 
des personnes qui les composent, et des hommes capables de 
porter les armes, du dénombrement des terres découvertes, 
de ce qu’a produit la récolte, et des bestiaux de Canada, en 
l'année 1668. (Arch, prov., Man. N F., 1ère série, vol. I).

3 — Ceci peut paraître extraordinaire, mais quand on songe 
aux conditions dans lesquelles cette augmentation se pro
duisit, on n’en est pas étonné. Les “ filles du roi ” venaient 
ici pour s’établir; les jeunes gens étaient encouragés «le 
toutes manières à contracter mariage. “ Les vaisseaux ne 
sont pas plus tôt arrivés, écrivait en 1669 la Mère de l'Incar
nation, que les jeunes homums y vont chercher des femmes,
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U population avait plus que doublé. Certes Louis XIV, 
Colbert et Talon pouvaient se féliciter du résultat de 
leurs efforts.

La compagnie des Indes Occidentales, conformément 
aux instructions du iniuistre, avait aussi expédié ici, 
pour le compte du roi, îles chevaux, des cavales et des 
brebis. Klle avait envoyé, en 166Û, douze cavales, deux 
étalons, et sept brebis; en 1667, encore douze cavales 
et deux étalons, et vingt-neuf brebis; en 1668, treize 
cavales et chevaux et quarante-quatre brebis : soit 
quaraute-un chevaux et cavales,etquatre-vingts brebis 
Ou peut trouver ces chiffres modestes, mais il ne faut 
|ias oublier que l'cxpédiLiou de ces animaux était difficile 
et dis|jendieuse. Chaque cavale coûtait 120 livres, 
chaque étalon 200 livres; les brebis revenaient il 6 
livres chacune, l'e plus le pansage et la nourriture 
de ces bûtes entraîna une dé|ieuse de 11,200 livres en 
1665. Quelque restreint que fut leur nombre, leur 
arrivée constituait un secours précieux jiour la colonie. 
La Mère de VIncarnation le saluait avec joie; "Sa 
Majesté, s’écriait elle ee 1667, a encore envoyé des che
vaux, cavales, chèvres *, moutons, afin de pourvoir le

et dans le grand nombre des uns et des autres on les marie 
par trentaines." Talon écrit, le 12 novembre 1666, que toutes 
les “ filles du roi" sont mariées à l’exception de six. Et c’est 
ainsi tous les ans. En compulsant le greffe de Romain Bec 
quel,—qui instrumenta A tjuébec de 1666 à 1682—,nous avons 
constaté que dans une seule journée il fit quinse contrats de 
mariages.

1—Nous puisons encore ces chiffres dans le document 
officiel déjà cité : Obiervationa fait" par Talon, etc,

2_Dans les Observation* il n’est pas fait mention de
chèvres.
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pays d'animaux domestiques. On nous a donné pour 
notre (art deux belles cavales et un cheval tant pour la 
charrue que pour le charroi." Pour un ]«y» qui n'avait 
eu jusque là que des bœufs comme b#tes de somme, 
l’iutioductiou des chevaux était un notable événement. 
Kn effet, durant les premières années de l'établissement 
de la Nouvelle-France, les seuls animaux de trait furent 
des bœufs, des vaches et des ânes.

Le Père Le Jeune écrivait dans la relation de 1634 : 
“ Nous avons ici des bœufs et des vaches qui nous ser
vent à labourer les terres défrichées. On a, cette année, 
amené quelques ânes qui rendent de très bons services. 
Les chevaux pourraient servir, mais rien ne presse d'en 
amener.” Trente ans plus tard, Pierre ltoueher publiait 
les lignes suivantes dans son lliduirr v/rituhle et natu. 
rMe: “ Y a-t-il des chevaux dans le |«ys > Je réponds 
que non. N'y a-t-il («s de prairies pour faire du foin f 
L’avoine n’y vient-elle (ras bien ? Parfaitement bien et 
il y a de très belles prairies : mais il est assez dangereux 
d'avoir le foin, tant que les Iroquois feront 1a guerre, et 
surtout aux habitants des Trois-Rivières et de Montréal ; 
car les faucheurs et les feneurs sont toujours en danger 
d’étre tués |*ir ces Iroquois. Voilà la raison |>ourquoi 
on fait moins le foin. Mais il y a encore une autre 
raison qui em|i#che d'avoir des chevaux. C'est qu’il 
coûterait beaucoup pour les faire venir de France ; il y 
a peu de personnes qui aient de quoi faire ces déqienses ; 
et d'ailleurs on craint qu’étant venus, les Iroquois ne les 
tuent comme ils font de nos autres lestiuux, ce qui 
serait bien fâcheux à celui qui aurait fait la déjamse de 
les faire venir."

I>es expéditions de chevaux se continuèrent jusqu'en
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1672 ; il en fut envoyé quatorze en 1669, treise eu 
1670 ; et probablement autant en 1671. l>e aorte que 
de 1665 à 1672, le Canada reçut de France environ 
quatre-vingts chevaux et cavale». Ceaanimaux ae mul
tiplièrent rapidement, Vingt an» plu» tard, en 1692, il 
y en avait quatre tenta dan» la colonie ; en 1695, ciuq 
cent quatre-vingt», en 1698, aix cent quatre-vingt- 
quatre *. Kt en 1709, il y en avait un ai grand nombre 
que l'intendant Déni» liaudot publiait une ordonnance 
pour restreindre la multiplication excessive de ta race 
chevaline *.

lata chevaux ex[>édiée de 1665 à 1672 étaient distri
bué» aux principaux habitante. Ceux-ci devaient lea 
gauler et lea nourrir |a>ndant trois ans. A l’expiration 
de trois année», il» |>ouvaictit lea vendre ainsi que lea 
jioulains né» durant ce terme, mai» à charge de remettre 
au receveur de 8a Majesté un |»iulaiu |«>ur chaque 
cheval, ou cent livres. Si l’un des chevaux ou des cava
les qu’ils avaient reçu» venait à mourir par leur faute 
paadant lea truie ans,ils étaient tenu» de veraerdeux cents 
livres entre les mains du receveur. Knfin, les poulains, 
remie 4 cet officier, nourris et élevée aux frais du roi, 
devaient être distribué», lorsqu’ils auraient trois ans 4 
d’autres particulier» qui prendraient les mêmes engage
ments *. C’était le moment où Colbert s'occu|>ait Iwau- 
coup de la reconstitution des haras en France, et l'on

1 — Heeensement» de 1692, 16115, 1698. (Volume IV du 
Reeeneemrnt de 1870-71).

2— Edit» et ttrdonnance», vol. Il, p. 273.
3— Etat de la dietributios de» ravale» envoyée» de France. 

Collection Moreau de St-Méry, Canada, vol. II, (16701676).
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retrouve dans ce» règlements les idées qu’il appliquait 
là-be. ».

Quand on considère l'œuvre accomplie au Canada 
|wr Talon et qu’on la compare à celle accomplie par 
Colbert en K ranci1, on est frappé des analogies qu'elles 
présentent. L’intendant n’était pas indigne du ministre. 
Vendant que celui-ci, en pleine lumière et en pleine 
gloire, s’altirmait par une série d'actes éclatants et d’or, 
donnances fameuses comme le restaurateur des finances, 
du commerce, de l’industrie, de la marine, celui-là, loin 
de la scène brillante où s'édifiaient les renommées, 
déployait toutes les ressources d’une intelligence supé
rieure [Four organiser ici un système administratif et 
financier, pour faire entrer notre |>ays naissant dans la 
voie du progrès commercial, industriel et maritime. 
Talon, c’est un Colbert colonial ; ce que l’un faisait sur 
un vaste théâtre et avec de vastes moyens, l’autre essaya 
de le réaliser sur un |a'tit théâtre et avec des ressources 
restreintes.

Nous venons de jeter un coup d’ieil rapide sur la 
situation matérielle de la colonie. Elle était vraiment 
satisfaisante, et l’on comprend ce cri d’enthousiasme 
]Foussé |»ir l’auteur de la relation de 1667 : " On ne 
jarut omettre sans une extrême ingratitude, la recon
naissance cpii est due tant au ministre de Sa Majesté 
qu’à Messieurs de la Compagnie des Indes Occidentales, 
qui |«r leurs soins et leurs libéralités, ont une bonne 
|«rt au florissant état où se trouve à présent ce pays, 
et à l’établissement des missions, qu’on verra dans toute 
cette relation s’étendre à plus de 500 lieues d’ici, pour

1 — Clément, llittoire de Colbert, vol. Il, p. H4.
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la subsistance desquelles ce» messieurs ne s'épargnent 
pas. Nous avons vu cette année onze vaisseaux 1 mouil
lés à la rade de Québec, chargés de toutes sortes de biens. 
Nous avons vu prendre terre à un grand nombre tant 
d’hommes de travail que de tilles qui peuplent notre 
colonie et augmentent nos campagnes. Nous voyous 
des troupeaux de mouton» et bon nombre de chevaux, 
qui se nourrissent bien en ce puys, et y rendent de nota
bles services. Et tout cela se faisant aux frais de Sa 
Majesté, nous oblige à reconnaître tous ces effets de la 
bonté royale, par des vieux et des prières, que nous 
adressons incessamment au ciel, et dont retentissent nos 
églises pour la prospérité de sa personne sacrée, à 
laquelle seule est due toute la gloire d'avoir mis ce |iays 
en tel état, que si les choses continuent à proportion de 
ce qui s’est fait depuis deux ans, nous méconnaîtrons le 
Canaila, et nous verrons nos forêts, qui sont déjà bien 
reculées, se changer en villes et en provinces, qui pour
ront un jour ressembler en quelque chose à celles de 
France."

Le l’ère LeMercier, rédacteur de cette Relation, se 
réjouissait d’autant plus de cet heureux état de choses 
que les missions en recevaient un merveilleux dévelop- 
jienient. Avec la paix, les bourgades iroquoises s’étaient 
ouvertes aux u|iôlres de l’Evangile. Les Vères Frémin 
et l’ierron étaient installés dans le canton d’Agnier, le 
l'ère ltruyas dans celui d’Onneyout. En lGti8, le l’ère 
Frémin alla résider à Tsonnontouan, le 1’. Milet à

1 — Voici le* noms de quelques-uns de ces vaisseaux: 
L'Oranger, La Nouvelle France, Le Saint-Sébastien, La Sainte- 
Catherine, Le Prophète Klie, Le Saint-Louis. (Journal des 
Jésuites, p|». 354 et suivantes).



UK l.A NOI’VKI.I.K- FRANCK 295

Onnontagué, vt le Pète de Curbed à Goyogouin. Quel 
changement s’était opéré ! Ce» féroce» Iroquois, qui 
avaient martyrisé et lui» il mort tant de missionnaire», 
demandaient maintenant et recevaient avec honneur le» 
messager» de la fui chrétienne. Sans doute leurs supers
titions et leur» vice» opposaient encore de grand» obs
tacle» à leur conversion. Mais il» entendaient la parole 
de vérité ; quelques-uns finissaient parfois par y sou
mettre leur esprit et leur co ur. Des enfants, des femmes» 
recevaient le baptême, et des mourants voyaient s'ou
vrir devant eux les portes du ciel. Kt puis, la présence, 
le zèle, la vertu des missionnaires, inspiraient à ces 
barbares, malgré eux, le respoct du christianisme et 
contribuaient puissamment à maintenir auprès des can
tons l'influence et le prestige du nom français.

Dans une autre direction, le l'ère Allouez poussait 
ses courses apostoliques jusqu’aux extrémités du lac 
Supérieur, où il prêchait l'Kvangde aux Outaouais, aux 
Tionnontatés, aux Sioux, aux l’outeoutamis, aux Outa
gamie, et à plusieurs autres nations. De retour à Québec 
après deux ans d’absence, durant lesquelles il subit 
mille épreuves et d’incroyables privations, il en repartit 
au bout de trois jours pour se jeter dans les mêmes 
périls.

En 1G67, de nouveaux ouvriers de l'Evangile arrivè
rent au Canada. C'étaient MM. de Fénelon et Trouvé, du 
séminaire de St-Sulpice, qui n’avaient pas encore reçu 
tous les ordres majeurs et qui furent ordonnés par Mgr 
de Laval. L’année suivante M. l'abbé de Queylus, célèbre 
]iar ses difficultés antérieures avec ce prélat, passa dans 
les colonie accompagué de MM. d'Allet, de (ialiuée et 
d’Urfé, tons sulpicien». Levêque de Pétrée reçut avec
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joie cette adjonction au clergé canadien. 11 nomma 
11. de Queylus son grand-vicaire, et lit insérer dans la 
Relation de lü(18, une lettre écrite |iar lui à M. Poitevin, 
curé de St-Josse à Paris, dans laquelle se trouvaient ces 
lignes : “ La venue de monsieur l’abbé de Queylus avec 
plusieurs bons ouvriers tirés du séminaire de St-Sul- 
pice, ne nous a pas moins ap|iorté de consolation ; nous 
les avons tous embrassés in vimseribiu Cliriëti ; ce qui 
nous donne une joie plus sensible est la bénédiction de 
voir notre clergé dans une «ainte disposition de travail
ler tous d’un cieur et d’un même esprit à procurer la 
gloire de Dieu et le salut des âmes, tant des français 
que des sauvages." Dans cette même lettre Mgr de 
laval annonçait qu’il avait autorise M M. de Fénelon 
et Trouvé à aller établir une mission |iour une peuplade 
de Ooyogouins établis sur les bords de la baie de Kenté, 
au nord du lac Ontario.

Pendant que les missionnaires s’efforcaient de chris
tianiser les inlidèles, Mgr de Laval, les Jésuites, les 
Ursuliues, les Sieurs de la Congrégation, les Sulpiciens 
travaillaient à la formation et à l’instruction de la jeu
nesse canadienne. Le collège des Jésuites, fondé depuis 
1635, rendait d'inappréciables services. Dès 1ÜC1 Mgr 
de laval disait que l'éducation et la [tension y étaient 
sur le même pied qu’en France. “ Ou y cultive la 
musique, elle ligure dans toutes les solennités religieu
ses et profanes. On forme les enfants à la déclamation ; 
on leur fait jouer des pièces; ils donnent eu public des 
séances littéraires.... Le collège de Québec est au com
mencement de la seconde moitié du XVlIème siècle, 
une reproduction, en [petit sans doute, mais complète, 
des collèges de France: clasaes de lettres, académies,
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représentatiow dramatiques et littéraires, congrégation, 
tout s’y trouve Quelques-unes des séances publiques 
données au collège des Jésuites sont restées célèbres. 
Mentionnons “ la réception de Mgr le vicomte d’Argensoa 
à son entrée au gouvernement de la Nouvelle-France," 
et la soutenance philosophique du 2 juillet 1066. MM. 
de Tracy, de (Jouroelle et Talon assistaient à cette solen
nité collégiale. Lee jeunes Louis Jolliet et Pierre de 
Kranchcville s'y distinguèrent et répondirent remarqua
blement aux questions et objections posées sur toute 
la logique. A l’instar de ce qui se faisait souvent en 
France, Talon intervint dans la soutenance et fit briller 
son savoir. “ 11 argumenta très bien,” constate le Jour, 
nal Je» J/»ilili’».

Nous avons vu que Colbert et Talon recommandaient 
instamment à l'évêque et au clergé de travaillera la/wn- 
citation des jeunes sauvages. En 1G08 Mgr de laval 
voulut déférer à ce désir, et c’est ce qui donna lieu à la 
fondation du petit séminaire de Quéliec. L’évêque de 
I’étrée se dit que, pour réussir dans l’oeuvre difficile 
qu’on lui proposait, il fallait mêler les enfants sauvages 
aux enfants français. Il retira donc du collège des 
Jésuites un certain nombre d'élèves dont il payait la 
pension en tout ou en |*rtie, et il les logea en compa
gnie de quelques jeunes sauvagess, dans une maison

1 — Le» Jéeuilee et la ST»»relle France, 1, p. 21 ft.— En Ift65 
le P. Claude Dahlon était professeur d'humanités et de rhéto
rique, le P. Claude Pijart, professeur de philosophie, Amador 
Martin et Charles Poussait, candiilali eacielatie ailvleseenle», 
professeurs de grammaire. Un frère coadjuteur était chargé 
de la petite école. (Ibid. p. 212),

2— Vie de Myr de Laval, par l'alibé Auguste (Josselin, vol. 
I, p. 65».
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achetée île madame Couillard. Telle fut l'origine, tel» 
furent les débute du petit Séminaire de Québec, ouvert 
le 9 octobre 1Ü68. Huit élèves fiançais et six élèves 
sauvages y furent d’abord reçus1, 11 n'y eut |*>iut de 
classes dans la nouvelle institution. On formait les 
séminaristes à la |ùété et aux bonnes imeurs, mais ils 
allaient suivre les cours du collège des Jésuites, oui 
jusqu'à la conquête resta notre seule maison d'enseigne
ment classique.

C'est vers le même teiu|is que Mgr de Laval fonda à 
Nt-Joachim une école où l’on enseignait l'agriculture et 
divers métiers, tels que ceux de maçon, de cordonnier, 
de menuisier, de sculpteur, de couturier, outre la lec
ture, l’écriture, l'arithmétique, etc. Cette institution 
éminemment utile forma un grand nombre d'excellents 
sujets.

Les Vrsulincs de Québec donnaient l’éducation aux 
filles françaises et sauvages. Depuis leur arrivée en ce 
pays c’était leur iruvre de prédilection. la Mère de 
l’Incarnation écrivait eu 1001) : " L'on est fort soigneux 
en ce |iays de faire instruire les filles françaises, et je 
puis voua assurer que s’il n'y avait des Ursulines 
elles seraient dans un danger continuel de leur salut.” 
Quelques élèves ne restaient au couvent qu’une année, 
et il fallait que les mattresses leur apprissent durant ce 
temps si court la lecture, l'écriture, le calcul, les prières, 
les mœurs chrétiennes, et " tout ce que doit savoir une 
fille." D’autres restaient au monastère plusieurs années 
et faisaient un cours complet. Sept religieuses de chœur

I — L’Abeille, publié» au séminaire de Québec, vol. I, 
No 26.
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étaient quotidiennement employées à l’instruction de» 
élève» françaises. I-es élève» sauvages logeaient et pre
naient leurs repas avec les françaises, mais elles avaient 
pour leurs classes une ou plusieurs mattresses (sirticu- 
lières. Les Ursulins» («ivinrent à franciser quelques 
fille» sauvages, qui se marièrent ensuite à des Français 
et tirent d'excellentes épouses. Vue entre autres savait 
lire et écrire remarquablement, tant le liunm que le 
français; à l’entendre on aurait pu difficilement croire 
qu’elle était née sauvage. Talon était si ravi île ce beau 
cas de fi-aneimtioti, qu’il lui demanda d'écrire quelque 
chose dans sa langue et dans la nôtre afin de montrer 
en France cet échantillon si favorable. Mais il faut 
reconnaître que cela était exceptionnel. Ku effet la Mère 
de l’Incarnation disait dans une de ses lettres qu’il était 
très difficile, pour ne pas dire im|sissible, de franciser 
ou civiliser le» tilles sauvages.

Is s Ursulincs avaient généralement vingt ou trente 
perislouuaiies. Li pension des élèvi s françaises était de 
cent vingt livres; lis élèves sauvages ne («yaient rien. 
11 y avait un nombre considérable d’externes en été; 
en hiver l’assistance était moins nombreuse à cause du 
froid et des neige». “ F.nfin, écrivait la Mère fondatrice, 
nous avons toutes cilles de la haute et basse-ville ; les 
Français nous amènent leurs filles de plus do soixante 
lieues." L'umvre accomplie |iar cette sainte et admi
rable religieuse et par scs pieuses couijiagncs ne saurait 
être trop exaltée. Ce sont elles, ainsi que leurs nobles 
émules de Montréal, qui ont formé ces générations de 
femmes fortes, de mères chrétiennes, auxquelles le
Canada français a dû en grande part 
vitalité nationale. it Saluf

21



300 JKAN TALI ill, IKTKNHANT

Nou« venous de faire alluaion aux éducatrices qui 
eurent jour |ireuiier eliaui|i du leur lèle Villemarie et 
la région avoisinante. Nos lenteurs ont nommé avant 
noue la vénérable sœur Bourgeoya et ses coo|iératrices 
dan» la Congrégation de Notre-1 lame, lai sœur Bour- 
geoy», qui était venue de France en 1653, avait com
mencé en 1657 à faire l'école aux enfant» de Montréal. 
En 1659 elle fonda la communauté de la Congrégation, 
dont le but principal était Finstructioa de la jeunesse, 
lai» m ur» du nouvel institut tirent d'abord la claiae 
aux enfants de» deux sexes. Mais en 1668, M. Nouait, 
prêtre de St-8ul|iice, se chargea de l’école de» gardons. 
“ Convaincu, a écrit M. l’abbé Faillun, que rien n'est 
|ilu» nécessaire au bien de la société que l'éducation 
chrétienne des enfants, le séminaire de St - Sulpioe 
attachait une si grande importaiMM à ins|iirer dès le bas 
fige, à ceux de Villemarie, des seutiments de vertu et 
de religion, et à les former à des habitudes de politesse 
et d’honnêteté civiles, tout en leur apprenant les élé
ments des lettres, que, pendant une longue suite 
d’années, il aima mieux consacrer de ses prêtres à ce 
pénible ministère que de s’en décharger sur des étrau-

Au triple i>oint de vue intellectuel, religieux et 
matériel, la situation de la colonie était donc satisfai
sante en 1668, Sans doute il y avait des ombre» ; les 
désordres causés |>ar la traite de l’eau-de-vie, les exem
ples flchcux donnés |>ar quelques-uns des officiers, des 
soldats, des trafiquants et des employés récemment 
atrivés de France, tempéraient un peu la joie que faisait

1 — Paillon III, p. 264.
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éprouver aux gens de Lieu la transformation de la 
colonie. Mais il y avait de grands sujets d'édifioation à 
côté de oes misères, dont quelques-unes étaient inévi
tables ; et celles-ci ne pouvaient faire oublier les heu
reux changements, les étonnants progrès réalisés pur 
une admini-tration vigoureuse et éclairée.

Itaus le cours de l’été de 1668, une nouvelle assu
rance de |*ix fut donnée au Canada. Uarakonthié, le 
célèbre capitaine onuontagué, ae rendit à Québec un 
ambassade avec quatre des priuci|»ux de sa nation. la 
20 août, ils eurent une entrevue solennelle avec MM. do 
Couroelle et Talon. Et le chef “ fit cinq présents qui 
étaient comme les truchements des cinq («mies qu’il 
[«riait." l’ai ces cinq paroles il exprimait la reconnais
sance de su nation envers le roi et le gouverneur qui, 
au lieu de détruire les Iroquois, les avaient seulement 
cliâtiés ; il faisait allusion à la porte de quelques guer
riers onnontagués, tués par les Andastes ; il demandait 
des missionnaires ; il protestait de sa fidélité et de celle 
de sa nation ; il se [daignait des attaques des Loups et 
sollicitait l'intervention d’Onouthio. M. de Couroelle 
répondit sur le même ton. Il vanta la puissance de 
Louis XIV, le grand Ononthio dos Français, qui [siuvait 
envoyer au Canada vingt fois [dus de troupes qu’il n’y 
en avait présentement, pour écraser les Iroquois s’ils 
violaient la |«ix ; il déplora la [an te dus guerriers onnon
tagués ; il promit l’envoi immédiat d'un missionnaire ; 
il proclama sa confiance aux assurances de fidélité du 
chef, ajoutant que, si I’Iroquois manquait à la foi jurée, 
le Français irait chez lui le détruire tout d’un coup sans 
qu’il restât des vestiges de sa nation ; enfin il déclara 
qu'il ne craignait [«s le Loup, mais que celui-ci préten-
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liait avoir été assailli par I’lroquois ; il fallait donc que 
de paît et d'autre on s’alistlnt de toute hostilité. Le 
gouverneur appuya aussi chacune de ses paroles d'un 
préreut. Son langage à la fois énergique et bienveillant 
fit sur les envoyés une impression profonde, et ils s’en 
retournèrent très satisfaits, emmenant avec eux les 
l’ères Milnt et de Curbed.

La première intendance de Talon touchait mainte
nant à son terme. A plusieurs reprises il avait demandé 
de retourner en France. 11 avait spécialement insisté 
dans une lettre écrite à Colbert le 29 octobre 1667. 
Sa santé souffrait du climat canadien. Des intérêts de 
famille l'appelaient en France. l)e plus ses rap]wirti 
quelque peu difficiles avec le gouverneur et avec le 
pouvoir spirituel lui faisaient désirer son départ, sauf à 
revenir après un intervalle, car il s’était attaché à 
son œuvre, et les circonstances que nous venons d’énu
mérer pouvaient seules l’engager à l’interrompre. Louis 
XIV et Colbert, entrant dans ses motifs, lui permirent 
de repasser en France. Le 8 avril 1668, M. de llou- 
teroue fut nommé pour le remplaoer. Le 15 octobre sui
vant, il était arrivé à Quéliec, et à la séance du Conseil 
Souverain tenue le 22 de ce mois, sa commission fut 
lue et enregistrée.

Le Conseil ne voulut [«s laisser partir Talon sans 
lui donner une marque extraordinaire d’honneur et de 
confiance. Il décida, le 5 novembre, qu'une lettre serait 
écrite “ à Monseigneur Colbert, Conseiller du roi en 
tous ses conseils, contrôleur-général des finances, et 
grand trésorier des ordres de Sa Majesté en cour, dans 
la teneur ci-après :



■

l* LA NOUVELLE-mmc* 303

“ Monseigneur,

“ Puisque Monsieur Talon t pris la résolution de 
repasser en France estimant sa santé assez forte |*iur 
supporter les fatigues du voyage, nous n’ajouterons rien 
1 la lettre que nous avons eu l’honneur de vous écrire. 
Comme il est parfaitement éclairé sur toutes les choses 
qui concernent le bien de ce pays, il ]«ourra vous en 
donner de véritables lumières. Nous nous en remettons 
entièrement à lui. Et cejiendant nous ne cesserons de 
|>rier Dieu ]»ur la continuation de vos pros|iéi ités et 
santé, comme étant

" Monseigneur,

“ Vos très humbles et très obligés serviteurs,

“ Le Conseil Souverain de la

Nouvelle-France,"

Quelques jours plus tard, Talon s’embarquait pour la 
F'rance. Sa première intendance avait duré trois ans 
et deux mois.

Les regrets qui éclatèrent à son départ montrèrent bien 
toute l’étendue des services qu’il avait rendus. La 
Mère de l’Incarnation s’écriait : " Enfin voilà M. Talon 
qui nous quitte et qui retourne en France, au regret de 
tout le monde et à la perte de tout le Canada. Car 
depuis qu'il est ici en qualité d'intendant, le |wys s'est 
plus fait et les affaires ont plus avancé qu’elles n’avaient 
fait depuis que les Français y habitaient. Le roi envoie 
en sa place un nommé M. de ISouleroue, dont je ne 
suis encore la qualité ni le mérite.” L’histoire de l'Hôtel- 
Dieu fait entendre une note non moins sympathique, 
mais moins désolée, parce qu'on y mentionne l’espérance
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du retour: " M. Talon re|ui8sa en France cette innée 
16G8, et noue consola de son dé|>art en nous faisant 
espérer son retour.” l)e son côté la Relation de 1668 
disait : “II. Talon, intendant (oui le roi, n'a |>oint cessé 
d'appliquer tous ses soins ]>our !»• bien universel de ce 
]»ys, pour la culture des terres, jour les découvertes 
des mines, |iour les avantages du négoce et ]>our toutes 
les commodités qui peuvent servir à rétablissement et À 
l'agrandissement de cette colonie, de sorte que nous 
regretterions beaucoup plus son retour en France, si 
nous n’avions eu M. de llouteroue son successeur. C'est 
tout ce que nous pouvions souhaiter d’avantageux pour 
bien ré|>arer cette parte.” Huns la bouche de gens qui 
avaient eu à se plaindre de Talon, cet éloge était dou
blement précieux pour ce dernier.

Fort de tous ces témoignages, il ]>ouvait aller se pré
senter avec une flirté et une satisfaction bien légitimes 
devant Colbert et Louie XIV, le grand ministre et le 
grand roi.



CHAPITRE XIV

Ia France en 1068—La guerre des droits de la reine et le 
traité d’Aix la Chapelle.—Période brillante et prospère.
—La cour, les lettres et les arts.—Boileau et Colbert__
La carrière de celui-ci est à son apogée—Talon arrive à 
Paris dans un moment propice.— Il est accueilli avec 
faveur et fait accepter ses vues—Le roi et le ministre
s’occupent activement du Canada__Le retour de Talon
est décidé.—Il obtient la liberté du commerce.—Edit
relatif aux mariages et aux familles nombreuses__Avait
tages accordés au Canada pour l’exportation en France
de lu morue et du charbon__Lettre de Colbert à M. de
Coureelle—Expédition <l'immigrants, de troupes et 
d’animaux domestiques—La nouvelle commission de
Talon.—Ijes Uécollets et leur retour au Canada__Départ
de Talon et son naufrage près de Lisbonne__M. de Bou
te roue—Son administration au Canada—Danger de rup
ture avec les Iroquois.— Im paix est maintenue__Dissen
timents entre Coureelle et Bouteroue.—Automne fécond 
en tempêtes—Le sort de Talon inspire des inquiétudes 
à Québec..—Il revient au Canada en 1670.

Talon revenait en France au moment où le règne de 
Louis XIV entrait dans sa (triode la plus brillante. 
La guerre dite de “ dévolution ” ou îles “ droits de la 
reine ” 1 — si loti peut apjieler guerre une promenade

1 — A la mort de Philippe IV, roi d’Espagne, qui ne laissait 
qu’un fils en bas âge pour lui succéder, l/mis XIV’ prétendit 
que sa femme Marie-Thérèse, fille aînée du monarque défunt, 
par un premier mariage, devait hériter d'une partie des Pays-
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militaire triomphante —, notait terminée le 2 mai 1668 
I«r le traité d'Aix-la-Chapelle, qui faisait passer août 
la domination française une partie de la Flandre, avec 
des places ooiiinic Charleroi, Ath, Douai, Tournai, Ou- 
denanle, Lille, Courtrai, etc. Le roi, qui était allé se 
former au “ métier de la guerre ” sous Turenne et Condé, 
était revenu k Saint-Germain après deux campagnes où 
la victoire avait constamment suivi ses pas, et |wndant 
lesquelles l'Europe inquiète avait appris de quelle for
midable puissance il dis|msait. Eu attendant de nou
velles entreprises, que plusieurs ap|>elaieut de leurs 
voeux, tout le monde jouissait des douceurs de la |>aix, 
et se laissait aller à l'enivrement des jours heureux que 
traversait la France. Les années qui s'écoulèrent de 
1667 à 1672 furent probablement les plus ltelles et les 
plus sereines de tout le règne de Louis XIV. I-e roi 
était jeune, laborieux, dévoué À sa tâche, avide de gran
deur autant que de plaisir ; un incom]>arahle cortège 
de généraux illustres et de ministres éminents l'en
touraient et rehaussaient son prestige. Sa cour bril
lante et ]>olicée fixait les regards de l’Kurtqie. Les 
lettres, l'éloquence et les arts semblaient rivaliser jour 
ajouter à l’éclat de ce radieux moment. Au lende
main d’A ndroniaque, liacine venait de donner les 
1‘laideuw et préparait Brilannicui '. Tout en s’éver-

Bss, suivant la loi civile de ce* provinces. Le droit sur lequel 
il fonds cette prétention s’appelait11 le droit de dévolution." 
1* roi île France réclamait aussi une partir de la Franche- 
Comté, en vertu d'une coutume spéciale.

1 — dndroeiaynr avait été jouée le 17 novembre 1667, les 
l'itidmri à la fin d'octobre 1668, et Hritunnimi fut repré
senté le 13 décembre 166V.
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tuant à faire jouer son Tartufe ai discutable et si dis
cuté, Molière continuait à créer des types immortels, et 
mettait en scène Harpagon après Alceste, l'Avare 
après le Misanthrope *. Lafontaine publiait ses pre
mières F>titles 2. Boileau comjxjsait son Epitre au roi, 
et commençait son Art poétique * Bossuet, au seuil 
de l'épiscopat, s'effacait comme seriuounaire à l'heure 
où débutait Bounlaloue dans les chaires de la capitale ; 
mais son génie oratoire allait toucher l’un de ses plus 
hauts sommets dans l’oraison funèbre de la reine d'An
gleterre 4. Berrault construisait lu colonnade du Lou
vre 6. la* vau, prédécesseur de Man sait •, bâtissait Ver
sailles, (tendant que Lebrun 7 dévorait au Louvre la

1 — Tartufe écrit en 1605, joué une première fois le 5 août 
1067, interdit ensuite par le président de Lamoignon, ne put 
avoir sa seconde représentation «pie le 5 février 160V. Le 
Misanthrope fut joué pour la premiere fois le 4 juin 1006 et 
VAvare le 9 septembre 1608.

2— Les six premiers livres des Fables parurent en 166<
3 — L’Ep\tre an roi est la première, elle date <le 1609. VArt 

poétique lut composé «le 1609 à 1074.
4 — De 1659 à 1669, Bossuet fut le grand prédicateur de 

Paris et de la Cour. En 1669 il fut nommé évêque «le Condom. 
Il prononça l'oraison funèbre «le la reine d'Angleterre le 10 
novembre 1609. Bourdaloue commença de prêcher à Paris, 
cette même année.

5 — Claude Perrault (1613-1688), méde«iin, savant, archi
tecte et écrivain. Colbert ayant mis au concours la grande 
façade «lu Louvre, les plans «le Perrault furent adoptés. 
Il en commença l’exécution en 1666. Elle dura plusieurs 
années.

6— Levait (1612-1072), et Mansart (1645 1701) furent l'un 
après l'autre les architectes du château «le Versailles.

7— Chartes Lebrun, peintre illustre (1619-1090), posséda 
la faveur de Louis XIV et fut l'arbitre des beaux-arts en 
France pendant un «juart de siècle.
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galerie iTA]K>llon et que Mignard terminait la Gloire du 
Val-de-Gràee *. l’our oélélirer se» conquêtes et la paix 
qui les couronnait, Louis XIV avait donné, le 18 juil
let 1068, une fête dont la splendeur éblouit les contern- 
jioruiii». Cette année s’achevait dans U joie, dans la 
sécurité, dans la gloire, dans un rayonnement admirable 
de la vitalité, de la puissance et du génie français.

Colbert avait alors atteint l'apogée de son influence 
et de son ]>ouvoir. Ministre des finances, ministre de 
la marine et des colonies, ministre de l’agriculture, 
ministre des travaux publics, ministre des lieaux-arts, 
ministre du commerce *, il tenait en ses mains, sous la 
direction suprême du roi, presque tous les ressorts 
de l’administration publique. Heureux de voir régner 
la paix, qui lui |*‘Viuettait de consacrer tous ses efforts 
au dévelop]ieiiieut de la prospérité nationale, il souhai
tait ardemment la voir durer, et c’est sous son inspira
tion que Boileau composait à l’adresse du roi ces vers 
où il exaltait les bienfaits d'un gouvernement jmcifique :

Pour moi, loin des combats, sur un ton moins terrible,
Je dirai les exploits ite ton règne paisible.
Je peindrai les plaisirs en foule renaissants i 
Les oppresseurs du peuple à leur tour gémissant»...

1 — Pierre Mignard (1AKUM)), peintre du roi} une de 
•es muvres les plus remarquable» est la décoration de la cou- 
|jnle du Val de-Gràce, célébrée par Molière, dont il fit le por
trait.

2—t'olbert avait reçu le titre de contrôleur général des 
finance» en décembre Ifiliô; il fut nomine secrétaire d’Ktat 
le 7 mars lfifitl. Au chapitre deuxième du présent ouvrage 
nous avons vu quelle était Détendue de sa juridiction minis
térielle.
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On verra les abus par ta main réformés ;
La licence et l'orgueil en tous lieux réprimés ;
Du débris dos traitants ton épargne grossie ;
Dos subsides affreux la rigueur adoucie ;
Le soldat dans la paix sage et laborieux ;
Nos artisans grossiers rendus industrieux :
Et nos voisins frustrés de cos tribus serviles 
Que payait à leur art le luxe de nos villes.
Tantôt je tracerai tes pompeux bâtiments,
Des loisirs d’un héros nobles amusements.
J’entends déjà frémir les deux mors étonnées 
De voir leurs Hots unis aux pieds des Pyrénées.
Déjà de tous côtés la chicane aux abois 
S’enfuit au seul aspect de tes nouvelles lois '.

Ces poétiques éloges s’adressaient au roi sans doute, 
car rien ne se faisait sans lui, et il ordonnait tout 
lui-même. Mais ils contenaient aussi une véritable 
esquisse de l'œuvre de Colbert. Les procédures de la 
chambre de justice, les édits j>our réformer le luxe, la

1 — Dans une édition dos couvres de Boileau publiée en 
1718 par Brossette, l’ami et le correspondant du poète durant 
les douze dernières années de la vie de ce dernier, nous 
lisons la note suivante : “ Après lo traité d’Aix la Chapelle, 
conclu au mois de mai 1GÔ8, la France jouissait d’une heu
reuse paix. Mais la précédente guerre n'ayant duré qu’un 
peu plus d’une année, la valeur de la nation n’était point 
satisfaite, et la plupart des Français ne respiraient que la 
guerre. M. Colbert seul en détournait le roi : disant que la 
paix était l’unique moyen de faire fleurir les arts et les scien
ces et de maintenir l’abondance dans le royaume. Ce fut pour 
seconder les intentions de ce grand ministre que notre auteur 
composa cette pièce (TE/iUre au roi), dans laquelle il entre
prend de louer le roi comme un héros paisible, en faisant 
voir qu'un roi n’est ni moins grand, ni moins glorieux dans 
la paix que dans la guerre. Cette épitre fut faite en 1669 et 
ce fut Madame de Thiange qui la présenta au roi.”
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restauration des finances, la diminution des impôt», 
l'emploi des soldats pour les travaux publics, l’établisse- 
ment des manufactures, la codification des lois, la cons
truction du canal des deux mers ou du Languedoc : 
c’étaient toutes ces initiatives et toutes ces réformes 
bienfaisantes de l’illustre administrateur que le poète 
décrivait eu jiériphrases harmonieuses.

L’intendant Talon arrivant à l’aris dans les derniers 
jours de 1668, ou au commencement de 1660, n’aurait 
pu choisir un moment plus propice pour lui-même et 
pour la Nouvelk-Franoe. 11 avait accompli avec succès 
la tâche confiée à son zèle. Louis XIV et Colbert 
devaient donc être contents de lui, et d'autant plus 
inclinés à le inauifesterqu’ils étaient plus satisfaits d’eux- 
mêmes et de leur fortune. Colbert conduisit Talon chez 
le roi. 11 fit à celui-ci, en présence de l’intendant, l’éloge 
do ce dernier, et rendit le plus favorable témoignage aux 
services rendus par lui dans l'exercice de ses fonctions 
au Canada

A ce moment de sa carrière ministérielle, Colbert libre 
de ses mouvements, et pouvant consacrer un budget 
considérable aux entreprises pacifiques, se trouvait dis
posé à faire de plus grands efforts pour le dévelop|>ement 
de la marine et l’accroissement des colonies. Talon n’eut 
aucune peiue à le persuader qu’il fallait continuer à 
fortifier la Nouvelle-France. Et Louis XIV entra dans 
toutes leurs vues. Le résultat des audiences de Talon 
avec le roi et le ministre fut donc une recrudescence 
d’activité et d'ardeur [tour le peuplement et le progrès

1 — Talon à Colbert, Il nov. 1670j Arch, féil., corr. gén., 
vol. Ill,
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da Canada. On résolut d’y renvoyer dos troupes |<>ur 
assurer davantage la sécurité du pay», tout en contri
buant ultérieurement à le coloniser, et d’y faire |lasser 
encore un grand nombre de filles et d'hommes de travail, 
ainsi que des animaux domestique», si utiles à l’agricul
ture. Ucs sommes relativement considérables furent 
affectées à ces objets. Mais tous ocs efforts, toute cette 
dé|iense, ces euvois de soldats et de colous, produiraient- 
ils leur maximum d’efficacité sans la direction du fonc
tionnaire ex|)érimenté qui durant trois ans avait réalisé 
tant de progrès f Convaincus du contraire, Louis XIV 
et Colbert se persuadèrent qu’il fallait le déterminer à 
retourner au Canada. Sans doute le roi lui avait donné 
son congé', Colbert l'avait rap|ielé, un autre intendant 
avait été nommé à sa place, vraisemblablement pour un 
terme d'office de deux ans au moins. Sans doute aussi 
Talon avait eu des raisons sérieuses de deiuander son 
rappel. Néanmoins, tout cela ne devait-il pas s’effacer 
quand il s’agissait du service du roi et du bien public f

Kn quittant Québec, Talon s'attendait à y revenir, 
mais non pas immédiatement. Il repassait en franco 
pour rétablir sa saute', pour régler des affaires do famille, 
et aussi |x)nr permettre au temps et à l’absence d’adou
cir certaines susceptibilités, et de désarmer certaines 
critiques. Cependant la volonté royale supprima toutes 
ses objections. Trois mois à peine après son retour, il 
lui fallut se préparer à traverser de nouveau l’Océan 
[pour reprendre ici ses fonctions '. 11 était arrivé à

I —O Puisqu'il plait au roi, écrivait-il, que Talon retourne 
au Canada, il est prêt à le faire, mai» pour que le service qu’il 
doit y rendre soit aussi utile qu’il le désire, il demande qu'il
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Paris à la fin de décembre ; dès le 3 avril Ififi9, le 
roi écrivait à M. de Bouterowe pour l'informer «pie 
M. Talon irait au printemps* le relever l. Ce dernier 
dut trouver grand le sacrifice exigé de lui ; mais d’un 
autre coté il ne pouvait recevoir un plus éclatant 
témoignage de la satisfaction, de l'estime et «le la con
fiance royales. U* renvoyer si vite, en dépit de toutes 
les considérations qui auraient pu faire prolonger son 
séjour dans la mère-patrie, c’était proclamer bien haut 
qu'il était l'homme nécessaire, le facteur essentiel du 
progrès de la Nouvelle-Frauce. 11 faut croire que ce 
court changement «l’air et de régime avait suffisamment 
raffermi sa santé. Quant à ses affaires de famille, il eut 
le temps «le les régler avant de repartir *.

Une des preuves les plus frappantes de son influence 
et de son crédit, ce fut le succès qu’il rem|»orta en 
faisant décréter par Colbert la liberté définitive du 
commerce, malgré les prétentions de la oomi»agnie des 
Indes Occidentales. Le 15 mai le ministre annonçait 
cette nouvelle à M. de Courcelle «finis les termes sui-

plaise à Sa M^esté «l’ordonner sur les articles qui suivent.” 
La suite de ce chapitre indiquera les principaux «le ces arti
cles. Nous mentionnerons simplement ici la demande faite par 
Talon que le sieur Talon de Villeneuve, son cousin germain, 
âgé de 35 ans, longtemps conseiller au Châtelet, et procu
reur du roi en la chambre souveraine «lu domaine, fût désigné 
comme son successeur, et reçut en attemlant une commission 
de subdélégué. Pour une raison ou pour une autre, cette 
nomination ne se fit pas.

1 — Ordre» du roi, vol. 1, p. 117. — Supplément Richard, 
p. 238.

2 — Acte passé en commun au mois de juin 1609 par Fran
çois, Jean et Nicolas Jalon—Jal, Dictionnaire critique de bio
graphie et d hietoire, Plon, 1867, p. 1173.



HE LA WOUVEI.I.K-EKANl E 313

vante : “ Voue apprendre! |*r le retour de M. Talon 
que Sa Majesté a rendu la li tie rtf' du commerce au 
Canada, en aorte qu’à présent il fourra recevoir avec 
plus de facilité lee vivres et denrées qui lui sont néces
saires; mais,aussi est-il nécessaire que vous excitiez les 
habitants à chercher des marchandises qui puissent 
convier les Français à leur fauter des vivres et denrées 
faïur les prendre en échange ; et cela est d’autant plus 
nécessaire que, y ayant maintenant une très grande 
quantité de pelleteries dans le royaume, s’ils n’avaient 
d’autres marchandises à donner fiar échange, fieut-être 
que les Français se dégoûteraient bientôt de leur fauter 
leurs besoins ” *. C’était faïur la colonie un heureux 
événement, et une grande victoire pour Talon qui batail
lait depuis quatre ans contre le monopole. Il avait 
vraiment communiqué à Colbert sa flamme colonisa
trice et obtint de lui à peu près tout ce qu’il voulut.

Le 5 avril 1669, le ministre faisait rendre le célèbre 
arrêt faïur encourager les mariages et les familles nom
breuses. Il y était décrété ce qui suit : " Voulant que 
les habitants du dit pays (du Canada) soient partici
pai!.s aux grâces que Sa Majesté a faites à ses fieuples 
en considération de la multiplicité des enfants et pour 
les porter au mariage, Sa dite Majesté a ordonné et 
ordonne qu’à l’avenir les habitants du dit fiays qui 
auront jusqu’au nombre de dix enfants vivants, nés en 
légitime mariage, ni prêtres, ni religieux, ni religieuses, 
seront payés des deniers qu’elle enverra au dit pays, 
d’une pension de 300 livres par chacun an, et ceux qui 
en auront douze, de 400 livres, Iju’à cet effet ils seront

l — Lsttrss, Instructions et Mémoires de Colbert, 3, II, p. 449.
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tenus de représenter à l’intendant de la justice, ]>olice 
et finances qui sera établi au dit |»ys le nombre de 
leurs enfants au mois de juin ou juillet de chaque 
année, lequel après eu avoir fait la vérification, leur 
ordonnera le [wyeiueut des dites |*‘uaion<, moitié comp
tant et l’autre moitié en fin d'année. Veut do plus, Sa 
dite Majesté, qu’il soit jeyé par les ordres du dit inten
dant à tous les garçons qui se marieront à vingt ans et 
au-dessous, vingt livres jour chacun le jour de leurs 
noces, ce qui sera appelé le “présent du roi ” ; que ]>ar 
le Conseil Souverain établi à Québec pour le dit paya, 
il soit fait une division générale de tous les habitants 
]wr paroisses et bourgades, qu’il soit réglé quelques hon
neurs aux princi|>aux habitants qui prendront soin des 
affaires de chacune bourgade et connuuuuuté, soit pour 
leur rang dans l'église soit ailleurs ; et que ceux des 
habitants qui auront plus grand nombre d’enfants soient 
toujours préférés aux autres, si quelque raison puis
sante ne l’em|>f'clic ; et qu’il soit établi quelque peine 
jiécuuiaire, applicable aux hôpitaux des lieux, eoutie 
les pères qui ne marieront [sis leurs enfants ù l’âge de 
vingt uns, pour les garçons, et de seize ans ]iour les 
filles l." La disposition finale nous parait aujourd’hui

1 — Cet arrM est reproduit dans nos Edite et Ordonnancée 
(volume 1, p. 67) comme étant du 12 avril 167U. Mais les 
Lettree, Inetruetione et Mémoiree de Colbert (3, II, p. 657) le 
datent du 5 avril 1 (Mit*. A l'appui de cette dernière indica
tion, noue citerons les lignes suivantes écrites par le ministre 
à M. de Couroelle, le 15 mai 166U: “Comme vous verres, 
par les expédi ions que M. Talon reporte au dit pays, lee yrà 
cee que Sa Majeeté a bien voulu accorder en faveur dre maria- 
yee, elle désire aussi que vous vous appliquiez à y porter tous 
les habitants de l'un et l'autre sexe.” Mais oe qui est encore
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entachée de cet arbitraire administratif qui était l’un des 
traits caractéristiques de lejxique. Mais dans son ensem
ble l'arrêt dénotait le |>lua louable zèle [anir l'augmenta
tion des familles et l’accroissement de la population. 
Colbert ne faisait qu'appliquer au Canada, en 1669, ce 
qu'il avait décrété pour la France, en 1666. Var un 
arrêt du mois de novembre de cette année, le roi déclarait 
qu’l l'exemple des Romains, imité par la province de 
Bourgogne dans ses usages isirticuliers, il avait résolu 
d’accorder des privilèges I la fécondité des mariages. 11 
exemptait donc de toutes contributions aux charges 
publiques, jusqu'à l’âge de vingt-cinq ans, ceux de ses 
sujet» qui se maiieraient avant d’avoir vingt ans. Tout 
père ayant dix enfants vivants, nés en loyal mariage, 
sans qu’aucun soit prêtre ou religieux, serait exempt do 
toute contribution aux charges " jues, soit d’état, 
soit de ville et communauté, l.’enfant molt sous les 
dra|a>aux compterait connue vivant. Tout père ayant 
dome enfants vivants ou mort» serait également exempt. 
Tous sujets taillables, non mariés à vingt et un ans, 
seraient, au contraire, imposés en projxrrtioe de leurs 
biens, moyens et commerce. Le» gentilshommes et leurs 
femmes, ayant dix enfants vivants, ou morts au service, 
non prêtre», ni reVgicux, auraient 100 livres de |>en- 
sion ; ceux qui en auraient douze auraient ‘J,000 livres.

plus catégorique, c’est ce passage d'un# lettre de Colbert à 
M. de Frontenac, du 21 janvier 1672: “ Le roi ayant acconlé 
plusieurs grâces, par l'arrêt de son conseil du 3 avril I66'.t, en 
considération de la fécondité de- familles et des gaiçons qui 
se marieraient à vingt et les tilles à quinze, Na Majesté ne 
doute pas que le sieur de Frontenac ne se serve avantageu
sement de ces moyens ", etc. (LelIrtM, InitrucliuM, etc., 3, 
II. y

22

6
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los bourgeois non taillables et habitante des villes fran
ches et leurs femmes auraient, dans les même» cas, 
moitié de la jieiiaion attribuée aux nobles. Km juillet 
16G7,on étendit à loin les sujets du roi le» | «osions accor
dées aux gentilshommes Dans l'édit de 1G66, comme 
dans celui de 1GG9, on excluait les enfants qui avaient 
embrassé l'état religieux, pour la computation du nom
bre privilégié. C'était toujours la suite du fâcheux pré
jugé souvent signalé par nous dans ces pages.

l<e 16 avril 1G69, le Conseil du roi rendait un autre 
arrêt qui accordait aux habitants du Canada les mêmes 
avantage» qu'à ceux du Havre jour l’entrée de la morue 
dans le royaume, et qui mettait le charlioii de la colonie 
sur le même pied que celui de France.

Colbert voulaitévidemment que cette année fit époque, 
comme «-lie de 1665, dans les annales de la Nouvelle- 
France. Durant tout ce printemps on le voit occupé à 
organiser les envois. Il est tellement pénétré et satis
fait de l’importance des renforts qui vont être expédiés 
jiar ses soins, qu’il lui tarde d’en informer M. de Cour- 
celle. Il lui écrit le 15 mai : “ Quoique vous deviez 
apprendre par M. Talon tout ce que le roi fait pour le 
dit pays cette année, je ne laisserai pas de vous dire en 
trois mots que Sa Majesté a employé plus de 200,000 
livres jiour toutes les choses quelle a estimé nécessaire 
d’y faire ; qu’il passe 150 tilles pour y être mariées,six 
compagnies effectuées de 50 hommes chacune, avec 
plus de 30 officiers ou gentilshommes pour s’y établir 
tous, et plus de 200 autres jiersonnes qui passent pareil
lement dans cette vue. Vous voyez bien qu’un effort

1 — Henri Martin, Hitioirt it Frtmct, vol. 13, p. 88.
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si considérable mari|Ue bien l'estime que Su Majesté 
fait de tie jiays-14, et qu'elle considérera bien les set. 
vices qui lui seront rendus pour l’augmenter Au 
sujet de ces envois, l'intendant de Rochefort, Colbert 
de Terron *, se montra à la fois actif et économe ; et 
le ministre l’en félicita dans une lettre où l'on voit que 
son aèle était, non |«ts un engouement éphémère, mais 
la manifestation d'une politique arrêtée : “ Je suis bien 
aise, lui disait-il, (pie vous n'ayez pas dépassé les fonds 
que je voue avais envoyés pour les |ieraonnes à passer 
au Canada. Vous savez de quelle conséquence il est de 
se contenir dans des bornes, particulièrement à l’égard 
d'une dépense qui iloit recommencer tous tes uns " *.

Colbert avait commencé dès le 16 février à pourvoir 
aux dé|ienses de ces ex|>éditious. On voit à cette date, 
dans le registre des ordres du roi, — année 1669,— 
une ordonnance de fonds “ pour le paiement de la 
dépense à faire pour lu levée et ] «usage de 500 per- 
sonnes de l’un et l'autre sexe au Canada, de 12 cavales, 
2 étalons et 50 brebis (64,000 livres) Le 11 mars, le 
ministre adresse un billet à M. de l’elissari pour lui 
ordonner de remettre à son commis ù la Rochelle la 
somme de 28,070 livres à compte de celle dont il avait 
été fait fonda par l’ordonnance ci-dessus. Le 29 mars 
il enjoint au trésorier de la marine de payer au sieur

1 — Lettre», Inetruelioue, etc., 3, II, pp. 450, 451.
2— Collier! de Terron était cousin germain du ministre | 

il exerçait les fonctions d'intendant de marine à Kochelort. 
“ Il appartenait à la race des administrateurs actifs, habiles, 
pleins de ressources, et Colbert, sûr de son dévouement, 
s'ouvrait pleinement à lui et l'initiait à ses vues." (Clément, 
Uietoire de Colbert, I, p. 75).

3— Lettree, Inetructione, etc., 3, 11, p. 451.
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l'atoulet, secrétaire dt- M Talon, la somme de 21,000 
livres 4 mni]>te de la même ordoiinanoe. De dette 
somme 18,000 livres devaient être employées |*)ur la 
nourriture de Paris 4 Dieppe, jxmr le voyage de Dieppe 
4 Québec, et l>our la nourriture en Canada des 150 
filles ipii allaient y passer. Knfin, le 8 avril, il émettait 
une nouvelle ordonnance de décharge au trésorier de la 
marine de paver au dit sieur l’atoulet 14,170 livres, 
toujours à compte des 64,000 *.

Collait et Talon s'occupaient en même tempe des 
troufies destinées nu Canada. I-e 25 nuira les capituines 
de Chnrably, de I.a Durnntuye, de Orandfontaine, de 
larubia et Berlhier,—qui étaient retournés en France 
en 1668—signaient un écrit par lequel ils s'engageaient 
4 mettre leurs com|iagnies sur le pied de 50 bons hom
ines chacune, depuis vingt jusqu'à trente ans, et à leur 
fournir leur subsistance moyennant 1000 écua. Et quatre 
jours plus tard, le 29 mars, deux ordonnances étaient 
émises, l’une jsiur “ la levée et l’armement de six com
pagnies d’infanterie laissant en Canada et jour leur 
subsistance pendant neuf mois ; " l'autre pour la subsis
tance des six com|«gnies pendant les premiers six 
mois de 1670 *.

Collieit n’avait garde de perdre de vue la construction

1 — Ordres du rot, vol. I, pages 1UI à 104—Supplément 
Richard, pp. 237, 238.

2—Ordres du rot, vol. I, pages 106 A 106—Supplément- 
Richard, p. 238.—Collait Arrivait à Mgr île laval, le 15 mai 
166V: 14 Je vous dirai que j*ai traité au nom du roi avec six 
capitaines pour y mener six compagnies de 50 laine hommes 
chacune, Agés depuis vingt jusqu'à trente ans, lesquels ae 
doivent habituer dans ce pays-là, après dix-huit mois de 
paye.41 Plus haut l'on a vu les noms de cinq capitaines. la 
sixième était M. Perrot, dont le nom reviendra plus loin.
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des navires. Le 16 mai, il recommandait à Colbert de 
Temm d'envoyer à Québec des personnes compétentes 
dans oa métier. " Il tant prendre des mesures, ajnutait-il, 
pour ae mettre en état de construire chaque auuéu au 
Canada troia nu quatre vaiaaeaui de guerre *,*

Louis XIV prenait une part personnelle à ees prépa
ratifs. Il remettait à Talon quatre lettrea de cade t 
l’autorisant à ordonner à nés capitaines de vaisseau 
tout ce qu’il jugerait utile, et il écrivait lui-mêiue à 
M. Colbert de Terme de l'aider en toutes choses. Il 
donnait aussi à notre intendant plein (pouvoir |«>ur 
faire re(iasser en France ceux qui ne concourraient pas 
au bien du service. Enfin il lui permettait d’avance 
de revenir au bout de deux années.

1-e 10 mai, à St-(Jcrinnin-en-l.ayc, le roi signa la 
nouvelle commission de Talon; et le 17 mai il lui 
adressa un mémoire succinct de ses intentiutia. L’inten
dant recevait instruction de lire toutes lee lettrea de 
Colbert àl’évêqiic de l’étrée, ainsi qu'à MM. de (Jiieylua 
et autres, (pour bien ae pénétrer de leur esprit ; de vivre 
en bonne intelligence avec les autorités ecclesiastiques; 
de travailler à l’établissement des Kéoollets et de favo
riser lee Sulpieieus, pour modérer l’autorité des Jésuites, 
de favoriser la construction des vaisseaux ainsi que le 
commerce avec les Iles et la France, etc. Ces instruc
tions étaient beaucoup moins longues et moins détail
lées que celles reçues (str Talon en 1065. On se rendait 
compte de l'expérieuee qu’il avait acquise durant les 
trois années de sa première intendance.

le nom des Récullets est venu plus haut se placer

1 —Colbert à Colbert de Terron, 1* mai 1*69__Dr dm du
Roi, Vol. 1—Supplément Rickard, p. £19.
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«ous notre plume. Le retour de ces religieux eu Canada 
fut un événement assez considérable pour que nous 
nous y arrêtions quelques instants. Ils avaient été les 
premiers missionnaires de ce pays, en 1615. Quelques 
années plus tard, en 1625, ils apiielèrent les Jésuites à 
leur aide. Les uns et les autres furent forcés de retour
ner en France en 1629, lorsque les frères Kertk prirent 
Québec. Après un intervalle de trois ans, le Canada 
ayant été rendu à la France en vertu du traité de St- 
Uerniain-eu-Laye, les Jésuites repassèrent ici et furent 
pendant longlem|is les seuls ministres de la religion 
dans la colonie. Les Kécollets essayèrent à plusieurs 
reprises de revenir, mais inutilement, Plusieurs de leurs 
écrivains ont accusé les Jésuites d’y avoir secrètement 
mis obstacle, imputation que ces derniers ont toujours 
repoussée avec énergie *. L’examen de ce débat serait 
ici un hors-d’œuvre. En 1669, les circonstances favori
sèrent le retour des fils de St-François. Nous avons vu 
quels étaient les sentiments de M. Talon au sujet de 
l’autorité spirituelle, de la trop grande rigueur de l’évê
que et des Jésuites, de “la gêne des tonseiences.” Nos 
lecteurs se rapi-ellent qu’il avait suggéré l’envoi au 
Canada de " quatre ecclésiastiques entre les séculiers 
ou les réguliers, les faisant bien autoriter pour l’admi
nistration des sacrements, sans qu’ils puissent être 
inquiétés.” Au printemps de 1669, il détermina le roi

1__Pour les causes qui enqiAchèrent le retour oes Kéeol-
lels après 1632, on peut consulter avec avantage l’h'loirede 
la colonie française par l'abbé Paillon, vol. I, p. 276 et sui
vantes. Voir aussi Lee Jéeuitee et la Kouvclte L'rance, par le 
P. de Itochemonteix, vol. I, pp. 184 et suivantes, et le -’Vf 
seier établieeement de la foi, par le P. Chrétien Leclercq, ê ’ 
p. 465.
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et le ministre à ordonner le dé|«rt de trois Récollets 
|*>ur la Nouvelle-Kranoe.

Le 15 mai, le roi adressa au l’i re Allart, provincial 
des Récollets de la province de St-Denis, une lettre de 
cachet lui enjoignant de donner obédience aux pères Her- 
veau, Komuald et llilarion, du couvent de l’aria, pour 
s’embarquer sur le premier vaisseau Les Isms Krancis- 
cains reçurent avec joie cet ordrequi comblait leurs vœux 
lungleiu|is vont runes. Mais si la vivacité1 de leurs désirs 
les eût laissés libres de bien saisir la situation, leur 
satisfaction n’eût pas été sans mélange. Ils auraient 
compris que leur retour en Canada s’o|iérait dans de 
fâcheuses conditions, et que, |>our des religieux, être 
envoyés dans un pays |*r la puissance séculière, afin d’y 
affaiblir l’autorité épisco|>ale, d'y ruiner la discipline 
ecclésiastique, d’y ériger confessionnal contre confes
sionnal et chaire contre chaire, d’y être en un mot les 
tenants de l’Ktat contre l'Eglise, ce n’était pas précisé
ment l’idéal. Ce fut un grand malheur pour les Récolleta 
que de se prêter à l'entreprise gallicane de Louis XIV, 
de Colbert et de Talon. Nous ne voulons pas dire qu’ils 
auraient pu refuser de venir au Canada en 101)9. Devant 
la lettre de cachet du roi, cela leur eût été difficile. Mais 
leur faute fut d’entrer dans l’esprit de ceux qui les 
envoyaient, et de eorreapmdre à leur attente.

Kn effet, |ieu de temps après leur arrivée ici *, on

I — Hieloire chronologique de In X"*rriu t'roorr, par le P. 
Sixte 1st Tac, p. IM.

2— l-es liécollrta arrivés en 1670 ne doivent pas être con
fondus avee ceux qui les suivirent. M. l'abbé de lartour a 
écrit à leur sujet : 11 C'étaient de lions religieux, qui furent 
unis au clergé ; le caractère de leurs successeurs fut bleu 
différent."
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les vit guerroyer contre l'évêque et rédiger des mémoi
res où ils faisaient écho à toutes les déclamations des 
dénonciateurs du clergé relativement il “ la gène des 
consciences 1 2." Nous regrettons d'avoir à faire d’aussi 
sévères appréciations, mais la vérité historique nous y 
oblige. La lecture des documents et des correspondances 
de cette é|«oqie, des pièces mêmes rédigées |>ur les 
ltécollets et en leur faveur, nous force à déclarer que, 
de 1073 jusqu'à la lin du dix-septième siècle, ils don
nèrent ici île trop nombreux exemples d'insubordination 
et d’opiniâtreté. Un esprit de critique, de discorde, de 
contention, sembla les posséder. Leur attitude fut i>eu 
satisfaisante dans la question de l’eau-de-vie ; ils don
nèrent leur appui mural au gouverneur Frontenac dans 
ses luttes contre le pouvoir spirituel ; ils outragèrent l'au
torité épiscopale dans la personne de Mgr de Laval 
et de Mgr de Kumt-Vallier; en un mot ils jouèrent sou
vent pendant ce quart de siècle un regrettable rôle a. Ht 
leurs écrivains tels que le Père Chrétien Leclercq,le Père

1 _Nous lisons dans un mémoire rédigé par les Kécol-
lets en 1681: M Nous sommes envoyés en ce pays pour y 
soulager les consciences étrangement gênées par une conduite 
aussi extraordinaire que celle de» autre» ” (c'est-à-dire les 
Jésuites et Mgr do Laval). Plus loin, le mémoire désigne 
ceux-ci comme “ la cabale immortelle du pays ” ; il affirme 
que les ltécollets “ confessent en secret ”, et n'exercent leur 
ministère “ que comme dans une Hollande et dans une 
Angleterre.” (Le Tac, pp. 200, 202, 203).

2 _Au sujet de la traite «le l'eau-de-vie, M. Dudouyt écri
vait a Mgr de Laval en 1681 : “ Un des principaux et des 
mieux intentionnés («les Récollets) dit hier que le mal était 
qu’on ne convenait «lu principe, qui consiste en ce que M. 
l’évêque et les Jésuites défendent Peau-île vie pour en traiter 
seuls. Ces bous pères sont si bien affermis «lans cette impres-
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Louis Hennepin, le l‘ère Sixte LeTac, continuèrent 
cette œuvre malheureuse dans des pages où l'exactitude 
historique, la charité et la justice étaient également 
offensées *. Eu écrivant ces lignes, nous accomplissons 
un bien pénible devoir. Personne ne vénère plus que 
nous cet illustre ordre franciscain qui a donné tant du 
saints à l’Eglise, à qui le Canada doit quelques-uns de 
ses premiers a]Aires, et dont il a été si heureux de

«ion, que quelque chose qu'on leur puisse dire au contraire, 
ils n’en reviennent pas

Plusieurs Hécollets, au mépris de l'autorité épiscopale, per 
sistèrent à exercer dans les paroisses, sans juridiction, les 
fonctions du ministère sacré. (Lettre de M. Dudouyt, du 20 
mai 1082; Archives du Séminaire de Québec).

“ Le Père Louis étant arrivé à St-Germain, commença à 
débiter contre vous, les Jésuites, M. l’intendant, toutes sortes 
de calomnies et généralement tout ce que M. de Frontenac 
a coutume de dire et d'écrire. Il publiait un mémoire qui 
contenait 52 articles (Ibid.)

On peut lire dans Le Tac et Gosselin, comment les ltécol- 
lets fondèrent leur couvent de la Haute-Ville, malgré l'évêque 
et en bravant ses défenses. ((Josselin, Vie de Mgr de Laval, 
vol. II, pp. 95 et suivantes ; Le Tac, pp. 199 et suiv.)

A lire aussi dans la Vie de Mgr de Laval, l'épisode du Père 
Adrian, récollet, qui s'obstinait à parler en chaire, malgré les 
ordres de l’évêque, des différends entre Frontenac et Duchés-

L’aftaire du prie-Dieu de M. de Callières, dans lequel les 
Hécollets de Montréal se rangèrent du côté de ce gouverneur 
contre Mgr de St-Vallier, et foulèrent aux pieds l'interdit pro
noncé par celui-ci, nous fait voir encore chez eux un fâcheux 
exemple d’insoumission.

1 — Le premier établissement de la foi, par le P. Chrétien 
Leclerc ; la Description de la Louis,ans, par le P. Louis Hen
nepin, et l’Histoire chronologique de la Nouvelle France, par 
le P. Sixte LeTac.
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saluer le retour depuis quelques minées. Mais nous 
savons qu'eu signalant l'erreur de quelques religieux, 
et les ombres |iaasagères d’une époque, nous ne portons 
1*8 atteinte à la gloire de cet ordre admirable, ni à l'au
réole de ces milliers d'amants de la |»uvreté et de 
l’humilité qui ont promené à travers le monde la flamme 
du divin amour jaillie du cœur de leur |iére séraphique. 
Lorsque M. de Frontenac,qui fut pour eux un dangereux 
protecteur et un pernicieux ami, fut dis|«ru de la scène, 
les ltécollets canadiens rentrèrent dans l’esprit et dans 
les traditions de leur ordre. " Ils s’assimilèrent de plus 
en plus avec le reste du clergé, se soumirent jiarfaite- 
meut à la direction de l’évêque, et produisirent |»r leur
ministère d'heureux fruits de salut....... l'ar leur vie
pieuse et régulière, leurs habitudes simples et frugales, 
ils acquirent bientôt l’estime de tout le monde, et devin
rent très [Kipulaires en Canada. Vivant de quêtes, 
allant de famille en famille, |iarcourant les cam|wgnea 
à des c|>oques à |kmi près déterminées, ils étaient reçus 
partout à bras ouverts. Leur visite était attendue avec 
impatience, comme un jour du fête. On avait hâte de 
revoir ces bons moines, â la rolw de bure, au visage 
serein et réjoui, à l’humeur toujours égale, qui reflétait 
si bien la simplicité de leur âme. Ils étaient les favoris 
du |ieuple canadien

le retour des ltécollets au Canada était une des choses 
auxquelles tenait le plus M. Talon. Lorsqu'elle fût 
réglée, il put se dire qu'il avait réussi dans tous ses 
projets. Colbert désirait le voir partir le plus tôt jioesi-

I — Vie Je M;/r Je l.aral, par l'abhê Auguste Gosselin, vol. 
Il, p. ION.
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ble. Cependant des affaires personnelles le retardèrent 
quelque temps. Le ministre lui écrivait le 14 juin 
qu'il ne pouvait s'expliquer comment il n était pus 
encore rendu à La Rochelle. Il lui adressait en même 
temps diverses recominundations, lui demandait de 
constater s’il serait possible aux vaisseaux de faire deux 
voyages par année, au moyen d’un entrent dans le bas 
du fleuve ou en Acadie. Il lui parlait aussi de l'exploi
tation des mines de fer et de l'établissement de hauts- 
fourneaux. Malgré toute sa diligence, le 3 juillet Talon 
n’était pas encore parti, et Colbert lui mandait de se 
hâter. Enfin le 15 juillet, il s’eultalquait à la Rochelle 
en compagnie de M. François-Marie Perrot, nommé 
gouverneur de Montréal \ ainsi que des Pères Romuald 
Papillion, Hilarion Guesnin, Césaire lier veau, et du 
Frère Cosine Graverai!. Ils pouvaient es|»érer atteindre 
Québec au plus taid vers la fin d’octobre. Mais l’hom
me propose et Dieu dis|>ose. La Providence avait 
décidé que ni Talon ni les Ré-collets ne verraient le

1 — M. Perrot, officier au régiment d'Auvergne, avait épousé 
récemment Madeleine Laguide, nièce de l'intendant. Il 
commandait une compagnie de troupes et avait reçu, au mois 
de juin 1669, sa commission de gouverneur de Montréal, des 
mains de M. de Bretonvilliers, supérieur des Messieurs de 
Nt-Sulpice, qui étaient seigneurs de l’ile. Madame Perrot 
accompagnait son mari et son oncle dans ce voyage. Perrot 
prit possession de son gouvernement en 1670, se rendit 
fameux par ses démêlés avec Frontenac en 1674, fut incarcéré 
pendant trois semaines à la Bastille en 1675, conserva cepen
dant le poste de gouverneur de Montréal jusqu'en 1684, 
devint ensuite gouverneur de l'Acadie, charge dans laquelle 
il fut remplacé par M. de Menneval en 16H7, fut fait prison
nier par des forbans après la capitulation do Port-Royal, en 
1690} il était mort en 1693.
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Canada et» l’an de grâce 1669. Leur vaisseau fut 
assailli par des temples qui le détournèrent de sa route. 
Pendant trois mois il lutta contre l’Océan. La famine 
se déclara à bord. Le Père Komuuld tomba malade et 
mourut. F.nfin le navire fut forcé de relâcher à Lisbonne. 
Talon y (tassa quelques jours avec son neveu II. Perrot 
et les Pères Récollets. Mais ils n’étaient pas au bout 
de leurs épreuves. Le vaisseau, après s’être ravitaillé 
dans la capitale du Portugal et avoir repris la mer, fit 
naufrage à trois lieues de cette ville. Heureusement 
ni l’intendant ni kos compagnons ne (térirent, et ils 
purent retourner en France où ils arrivèrent au com
mencement de 1670 l.

1 — Premier établissement de la Foi, II, pp. 86, 87, 88__
Nous avons peu de renseignement# relativement à ce voyage 
de Talon. Voici ce qui nous induit à croire qu'il s'embarqua 
avec les Pères Kécollcts et qu’ils subirent ensemble les mêmes 
accidents. I>e P. Ijeclercq écrit que les Kécollcts s'embar
quèrent à la Rochelle, que leur vaisseau battu par les tem
pêtes dut relâcher en Portugal, et que de là, ayant fait voile 
pour retourner en France, il se brisa sur des rochers près de 
Lislamne. Dans une pièce intitulée “ Copie de titres pour 
les révérends Pères Réeollets donnés par Mgr le comte de 
Frontenac, gouverneur," nous lisons : “ les dits Pères Récol
lets s’embarquèrent avec leurs titres pour revenir en ce dit 
pays, mais ayant été obligés de relâcher en Portugal, Dieu 
aurait permis qu’en faisant voile du havre de Lisbonne pour 
retourner en France ils tirent naufrage et y perdirent leurs 
titres.” (Le Tac, p. 184.) D’autre part on lit dans Y Hi$to ire 
de Y Hôtel-Dieu : u M. Talon s'étant embarqué pour ce pays- 
ci son vaisseau Ht naufrage sur les côtes du Portugal où il 
se sauva miraculeusement, après avoir fait un vœu à 8te Anne 
qui le secourut sensiblement. Pour marque de reconnais
sance il fit faire un tableau où il est dépeint et où l’on voit 
les dangers qu'il courut dansVette occasion et les assistances
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Vendant ce temps, que he passait-il au Canada? Peu 
dYvénements imjK.rtant». M. Claude de lluuturoue, qui 
remplaçait Tai n, était un homme distingue. 11 occu
pait le poste de conseiller à la cour des monnaies en 
1G54. En 1066 il avait publié un important ouvrage 
intitulé: Recherches curieuses des monnaie* de France 
depuis le commencement de la monarchie *. Nous

qu’il reçut du ciel : ce tableau fait le fond de la chapelle de 
Sainte-A une de la cathédrale de Québec. (Il nous a été impos
sible de découvrir ce (pie cette peinture est devenue.) De son 
côté la Mère de l’Incarnation dit dans une lettre : “ Le vaisseau 
de M. Talon fut emporté de la tempête et s'alla briser sur 
des roches proche de Lisbonne en Portugal.” U relation de 
1670 parle aussi du “ naufrage que tit M. Talon l'année précé
dente, au port de Lisbonne en Portugal.” Citons encore M. 
Dollier de Caason, dans son Histoire du Montréal: “ Nous 
concluerons cette année (1670) par M. Perrot, gouverneur de 
Montréal, qui y est arrivé après avoir bien essuyé des hasards 
et des périls sur la mer avec M. Talon, l'intendant son oncle, 
tant cette année que la précédente année, ou il fut obligé de 
relâcher dans le Portugal, où ils firent naufrage.” Au dire 
de Frontenac, Perrot, dont l’humeur était difficile, lit quel
ques algarades à Talon, durant leur séjour forcé à Lisbonne. 
(Paillon, III, p. 465). Si l'on en croit les annales de l’Hôtel- 
Dieu Saint-Joseph par la sœur Morin, Talon, M. Perrot et sa 
femme se sauvèrent sur un mât rompu de leur navire en 
promettant aux matelots une grosse somme d'arg-mt. (Ibid.

En rapprochant tous ces textes, il nous semble clair que 
Talon, Perrot et les Récolleta voyagèrent et firent naufrage 
ensemble, en 1669.

1 — Publié à Paris, chez Edme Martin, en 1666. “ Ouvrage 
recherché, dont les exemplaires sont rares, ” dit Brunet, 
(Manuel des libraires, Paris, chez Firmin Didot, 1860-65). 
Voici le titre complet de l’ouvrage : “ Recherches anciennes 
des monnaies de France, avec des observations, des preuves 
et des figures de monnaies ; tome I et unique, 1666. Cet
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lisons à son sujet dans YHiatoire de VHôtet-Keu : 
" M. de Itouteroue était un homme grand et bien fuit, 
d’une physionomie fort spirituelle, savant, poli et gra
cieux, qui prévenait tout le momie et qui savait se faire 
craindre et se faire aimer." Il était accum|«igné de sa 
fille, Mademoiselle du Itouteroue *. lai commission de 
M. de Itouteroue était absolument semblable il celle de 
Talon. Ses instructions contenaient des recommanda
tions générales relativement à l’augmentation de la 
population, aux mariages, aux recensements, à l’admi
nistration de la justice, au commerce avec les Iles et la 
France, à l’établissement des |«‘ches sédentaires, il la 
recherche des mines, à la fraHeimUion des sauvages, etc. 
Naturellement lu couplet gallican sur l’esprit domina
teur du jiouvoir spirituel y occupait une place d’hon
neur. “ Is s avis de ce pays-là, disait le document, por
tent que l’évéque de l’étrée et les Jésuites y établissent 
trop fortement leur autorité par la crainte des excom
munications, et |»r une trop grande sévérité de vie 
qu’ils veulent maintenir. L’intendant doit observer tout 
ce qui se passe sur ce point sans prendre lu parti de 
blâmer leur conduite, mais seulement en les considé
rant et les estimant comme gens d’une piété exemplaire

ouvrage est profond et plein de recherches savantes sur This 
toire des monnaies de la première race ; ce qu'il dit sur les 
médailles romaines et gauloises est moins bon... L’auteur 
devait publier trois autres tômes. Ce travail resté manuscrit 
en ü volumes a passé entre les mains de K. Ijeblanc, qui en a 
sans doute fait usage dans son Traité kiêtorique det monnaie* 
de /'ranee." ( Hioqra/ikie nnieereelle, Michaud, vol. 5, p. S44).

1 — Un lit dans l’histoire de l’Ilôtel Dieu i “ Elle demeura 
ches nous pendant tous les voyages que lit son père dans la 
colonie."
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et qui ont beaucoup «ontribtsé à U cl,'couverte ut cou- 
nervation du ce |cays-là, a'wt remettre quelque! ci» et 
(Uns lus occasions |siur les jsiiter à adoucir oettu trop 
grande sévérité, étant très important qau les dits évêque 
et Jésuites ne s'aperçoivent jamais qu'il veuille blâmer 
leur conduite, |carcc qu'il se rendrait presque inutile au 
service du roi." Comme nous l'avons vu dans un pré
cédent chapitre, ce que l’on reprochait à levé,pie et aux 
Jésuites c'était leur r-èle pour le maintien des bonnes 
mœurs, et surtout jsiur la suppression des scandales 
causés |»r la traite de l’eau -de-vie. Sur ce dernier point, 
Colls'rt faisait à H. de Itouteroue les recommandations 
suivantes : " Le com ni erne du vin et des eaux-de-vie 
avec les sauvages, ce qui s’ap|ielle la traite des boissons, 
a été un sujet de |ier|iét uelle eontesl.ition entre l’évêque 
de I’étrée et les Jésuites, et les princi|iaux habitant», 
et ceux qui trafiquent en ce pays-là. L’évêqee et les 
Jésuites ont prétendu que ces boissons enivraient les 
sauvages, qu’ils n’y |aiuvalent prendre aucune modéra
tion et que l’ivresse les rendait paresseux à la chasse 
et leur donnait toutes suites de mauvaises habitudes 
tant pour la religion que |»mr l'Ktat. les principaux 
habitants et les trafiquants au contraire prétendent que 
l’envie d'avoir des lioiasons, qui sont troquées chacune, 
oblige le» sauvages d'aller il la chasse avec plus d'appli
cation. Il faut bien examiner ces deux sentiments, et 
que l'intendant en donne son avis raisonné au roi.” 
Citons encore ce Icassage caractéristique des instructions 
de M. de Itouteroue : “ Il faut eui|s"eher autant qu'il se 
pourra la trop grande quantité de prêtres, religieux et 
religieuses, il suffit qu’il y en ait le nécessaire pour le 
besoin des âmes et pour l'administration des sacre-
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menu." On retrouve ici la singulière préoccupation de 
circonscrire l'action religieuse qui (««allait alors toute 
une école de parlementaires et de ministres de la cou
ronne. Klle faillit faire commettre à Colbert l'une des 
plus graves erreurs de son administration *,

1 lurent son séjour au Canada, M. de llouteroue s’oc
cupa très activement de l'administration de la justice. 
Lorsque l’on («rcourt les plumitifs du Conseil Sou
verain, on le voit assister à presque toutes les séances 
de ce corps ; on constate qu’il instruisait lui-méme beau
coup de procès, et qu’il agissait comme rap|iorteur dans 
un grand nombre dé causes.

Un des arréis les plus importants rendus |rendant 
son intendance fut celui du 20 juin 1669 relativement 
à la vente des boissons aux sauvages. On ressentait 
déjà les inconvénients de la décision prise le dix novem
bre précédent. Le conseil, considérant que des particu
liers étaient allés dans les buis trente, quarante et cin
quante lieues au devant des sauvages, jour leur [wrrter 
de l’eau-de-vie afin de traiter avec eux, et que ceux-ci 
s’étaient enivrée et avaient commis des désordres, 
défendit strictement ” à toutes |iersonnes d’aller dans 
les bois au-devant des sauvages sous quelque prétexte 
que ce fût et de leur porter des boissons et marchan
dises pour traiter avec eux, à peine de confiscation 
d’icelle et de cinquante livres d’amende |«ur la pre
mière foie et de punition cor[Kirelle pour la seconde,"

1—Hinlnire île Colberl, 11, pp. 366 et suivantes. Colbert 
avait conçu la pensée de reculer l'ordination des prêtre* à 
vingt-sept an». Il voulait établir l'autorité du roi sur “ la 
police spirituelle ", et inqmser certaines restrictions au recru
tement des ordre» religieux.
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Le même arrêt défendait encore aux sauvages de s'eni
vrer, les tenait resjionsables de l'ivresse de leurs femmes, 
et faisait aussi défense aux Français de s'enivrer avec 
eux. Ou permettait aux uns et aux autres d'aller à la 
chasse dans les buis, mais ils devaient préalablement en 
obtenir congé du commandant ou du prochain juge, 
et déclarer ce qu'ils imitaient dans leur bagage. La quan
tité d'eau-de-vie qu'ils pouvaient prendre avec eux ne 
devait pas déliasser un pot par homme jour huit jours, 
deux [Kits pour quinze jours, et ainsi à proportion, sous 
peine de confiscation de leur équipage et d’amende, 
la première foie, et de punition corjKirelle eu cas de 
récidive. Le fléau des coureurs de bois commençait 
ses ravages, et les chefs de la colonie essayaient de 
l’enrayer.

Le 19 mars 16U9, M. de Bonte roue fit rendre par le 
Conseil un arrêt fixant le prix du blé. Vlusieurs parti
culiers s’étaient plaints que leurs créanciers refusaient 
de prendre leur blé en ]>aieinent, ou ne le voulaient 
prendre qu’à un prix ridiculement bas, ce qui les met
tait hors d'état de s’acquitter. Conformément à l'avis 
de l'intendant, le Conseil décréta que, durant trois 
mois à partir de la publication de l'arrêt, les débiteurs 
leurraient donner en [laieraent à leurs créanciers le 
blé loyal et marchand à raison de quatre livres le 
minot; il était défendu de le refuser, comme aussi d'en 
acheter pour le donner en paiement.

Dans l'été de 1669 la guerre faillit se rallumer entre 
les Iroquois et les Français. Trois soldats avaient mas
sacré six Onneyouts, après les avoir enivrés pour leur 
enlever leurs jielleteries. Un jieu plus tard trois autres 
soldats assassinèrent un chef tsonnontonan et volèrent 

23
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ses fourrures. Vers le même temps les Outaouâis, alliés 
des Francis, attaquèrent un parti ircspiois, tuèrent 
plusieurs hommes et firent un bon nombre de prison
niers. Les Iroquois, irrités de ces actes d'hostilité, 
menacèrent de se venger et de déterrer la hache de 
guerre, la Nouvelle-France était exposée à voir recom
mencer l’ère des massacres et des incursions sanglantes. 
M. de Courcelle ne négligea rien jour conjurer le péril. 
11 se rendit à Montréal, où plusieurs centaines d’Ou- 
tnouais et une foule de sauvages de diverses nations 
étaient réunis jour la traite, et les ayant convoqués 
dans une grande assemblée, il les harangua, par le truche
ment du l’ère Chauroonot, “ avec tant de bonheur, selon 
le génie de ces lieu pies, que moyennant des présents 
pour ressusciter les morts, essuyer les larmes, aplanir les 
chemins et les difficultés du commerce, tout fut a]«isé 
de ]«rt et d’autre, et les traités de paix renouvelés V 
Les Outsouais rendirent trois de leurs canifs, et promi
rent d’en rendre encore douze. Ht quant aux trois 
assassins du chef tsonnontouan, M. du Courcelle les fit 
fusiller en présence des sauvages assemblés, afin de mon
trer à ces derniers que la justice française n’était ni 
boiteuse ni hésitante. Les Iroquois furent surpris qu’on 
fit mourir trois hommes lorsqu’un seul avait été assassiné. 
Cette exécution eut lieu le 6 juillet 1669*. F.!le pro
duisit une profonde impression et contribua puissam
ment ù maintenir la paix. Le danger de voir renaître 
les hostilités avait été tellement grand, que Mgr de Laval 
avait cru devoir recommander des prières publiques.

Au printemps de cette même année 1669, le roi avait

1 — Ltllrtt it te M. it lIncarnation, II, p. 440.
2—Fail Ion, 111, p. 324.
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écrit à M. de Courcelle une lettre dans laquelle il le 
priait d'urbaniser la milice canadienne. “ Mon intention, 
disait Louis XIV, est que vou» divisiez tous mes sujets 
au dit |>aye pur compagnies, ayant t!gard à leur proxi
mité ; qu'après les avoir ainsi divisés vous établissies 
des capitaines, lieutenants et enseignes |wur les com
mander ; qu'en cas que ceux qui oom|s>seut les dites 
compagnies puissent s’assembler avec facilité et s’en 
retourner citez eux en un jour, vous donniez les ordres 
qu'ils s’assemblent une fois chaque mois [tour faire 
l'exercice du maniement des armes, et en cas qu’ils 
soient trop éloignés vous subdivisiez les compagnies 
par escouades de 40 à 60 hommes et que vous leur 
fassiez faire l’exercice une fois le mois ainsi qu’il est dit 
ci-dessus, et à l'égard des com[«tgnies entières vous les 
fassiez assembler une fois ou deux l'année. (jue vous 
preniez soin qu’il soient tous bien armés et qu'ils aient 
toujours la itondre, plomb et mèche nécessaires |*>ur 
pouvoir se servir de leurs armes dans les occasions, 
(jue vous visitiez souvent les escouades ou coiiqiagtiies, 
et leur fassiez faire l'exercice en votre présence, (ju’au- 
tant qu’il sera possible vous fassiez assembler, une foie 
l'année, le plus grand nombre d’habitants qu’il se |siiirra 
pour leur faire faim pareillement l’exercice en cori>e.” 
Voilà le premier ordre général qui ait été rendu pour 
l’organisation régulière de la milice canadienne. U y 
avait eu au|«ravant des milices volontaires au Canada. 
Ile longue date les habitants de la colonie s’étaient 
habituée à faire le coup de feu, et à prêter main forte 
aux quelques douzaines de soldats envoyés ici de temps 
à autre. En 1651, M. d’Ailleboust avait donné ordre à 
M. Pierre Bouclier, * capitaine des habitante des Trois-
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ltivièree," de diviser ceux-ci en trois ou quatre escoua
des, et de leur faire faire l'exercice le |>lus souvent pos
sible A Montréal, M. de Maisonneuve avait formé, 
en 1653, la milice de la Sainte-Vierge, et en 1663, 
celle de la Sainte-Famille *. Mai# avant 1669, on ne 
rencontre dans nos vieilles archives aucune ordonnance, 
aucun règlement ayant le caractère de ces instructions 
précises données par Louis XIV à M. de Courœlle.

Dans cette lettre du 3 avril, le roi recommandait 
aussi au gouverneur d'armer tous les deux ou trois ans 
un corps de 1200 hommes jiour aller faire une démons
tration militaire du o6té des cantons iroquois. Suivant 
les expressions d'une lettre de Colliert, il importait 
“ d’établir dans l’esprit de ces nation# une grande opinion 
de lu nôtre, jour les contenir dans leurs devoir# ” *. Ces 
instructions relatives il la milice avaient probablement 
été inspirées par le mémoire de Talon sur l’état du 
Canada, dont nous avons rectifié la date dan# un pré
cédent chapitre. Ou y lisait : “ Le gouverneur visite 
chaque année tous les postes avancés, et y ordonne ce 
qu'il estime à propos jiour leur sécurité et le bien du 
service du roi ; et s’il y a quelque chose à désirer de sa 
|iart, c’est qu’il exerce ou fasse exercer au [sut et manie
ment des armes les habitants du paye, ce qu'il n’a pas 
encore pratiqué, mais ce qu’il a promis de faire. Une 
dépense de cent pistoles, dans toute une année, mises 
en prix ]>our les plus adroits, exciterait bien de l’émula-

1 — Chronique trif «sienne, par Benjamin Suite, Renne Cana
dienne, 1879, p. 4.

2— Histoire de la colonie française, par Faillon, 11, p. 213, 
et III, p. 15.

8 — Colbert i Courcelle, 15 mai 1669.
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lion au fait île la guerre ” L’année suivante, après sou 
retour à Québec, Talon écrivait à Colbert: “ Mon dit 
sieur de Courcelle que j'ai entretenu sur ce que le roi 
désire qu’il fasse agir les habitants, les rassemblant de 
temps eu temps pour les dresser au maniement et port 
des armes, a promis de le faire, et m’assure qu’il n'y 
manquera pas. Je crois qu’il serait bon de leur distri
buer des drapeaux après qu’ils seront mis sous un chef 
en forme de compagnie. J'ai dit 4 mon secrétaire d'en 
faire la dépose, supposé que Sa Majesté l’ait agréable, 
de même que celle qu’il conviendra faire |iour acheter 
quelques épées de médiocre valeur pur leur proposer 
en prix alin de les exciter 4 s'exercer 4 tirer adroite
ment aux jours de dimanches et fêtes Petit à petit 
l'organisation de la milice canadienne prit son dévelop
paient régulier. Dana nos paroisses et seigneuries les 
capitaines des ofltes firent leur apprition. Outre leurs 
fonctions militaires, ou les chargea de quelques fonctions 
civiles ; ils eurent, par exemple, 4 faire exécuter les 
ordonnances des gouverneurs et des intendants. Pour 
reconnaître leurs services, on leur accorda certains 
honneurs et préséances, comme ceux de marcher les 
premiers dans les processions, de recevoir le pin bénit 
avant les autres fidèles, etc. L'institution dos capitaines 
des côtes, ou de milice, a duré plus de deux siècles dans sa

1 — Collection de Mémoiree et de /tetnliona eue Vkiatoire 
ancienne du Canada—P secrétaire île Talon, Patoulot, écri
vait, le 11 novembre Ififitli " L'air de ee paye rend les 
hommes guerriers, et pur pou qu'ils soient instruite du fait 
de la guerre, ils la feront fort bien."

2— Talon à Colbert, 10 novembre 1670} Arch. prov. Man. 
N.-K., 1ère série, vol. I.



336 JEAN TALON, INTENDANT

forme ancienne et traditionnelle, et ce fut l'une de celle» 
qui survécurent le |>lua longtemps 4 la grande transfor
mation politique et sociale de 1760,

Les premiers vaisseaux arrivé» de France apprirent 
à MM. de Coureelle et de Bouteroue le prochain retour 
de M. Talon. Nou» ignorons quels lurent alor» les sen
timents des deux fonctionnaires. M. de Bouteroue se 
trouva |eut-être remplacé Lieu vite ; et M. de Cour- 
celle dut goûter médiocrement la fersfective de voir 
arriver sou rival entouré d’un nouveau prestige. CepM- 
dant, comme les relations entre le gouverneur et le suc
cesseur de Talon laissaient lieaucoup à désirer, le regret 
de la séparation annoncée ne dut pas être très vif de 
put et d’autre. M. de Coureelle était loin de s’entendre 
IsufaiU'ment avec M, de Bouteroue. Il trouvait celui-ci 
trop favorable aux autorités religieuses, et s’eu était 
plaint à Collert, qui lui ré|wmdit comme suit dans sa 
lettre du 1S mai 1069 : " l'our ce qui concerne M. de 
Bouteroue, comme Sa Majesté a résolu de renvoyer 
M. Talon, et qu'il voua |*jrte lui-même cette dépêche, 
je n’ai rien à vous dire sur son esprit, mais |s-ut-être 
que, avec le tem|ie, vous auriez, reconnu en lui île meil
leures qualité» que vous n’avex fait en si |k;u de temps 
que vous l'aviez pratiqué lors de la date de vos lettres ; 
au moins vous puis-je assurer que c'est un homme qui 
est en fort bonne estime et qui avait rempli dignement 
le» fonctions de son emploi ; et quoique je soi» fersuadé 
qu’il n’eût fias été, avec le leni|hs, ai absolument défen
dant de M. l’Evêque et des pères Jésuites, je crois néan
moins qu’il est fort il estimer d’avoir eu de la déférence 
et de l’estime pour eux.” l’uis Colbert ajoutait ces 
lignes, où la leçon était fort feu dissimulée : " En un
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mot, je dois vous dira qu'il est nécessaire qu'un homme, 
su |uste où vous êtes, soutire quelquefois les défauts 
des â'itres et qu'il sache se servir de leurs lionnes qua
lités, encore même quelles soient mêlées de mauvaises, 
pour concourir au bien du service et ù l'exécution des 
intentions du roi 1.”

Quelles que fussent les impressions de MM. de Cour- 
celle et de ltouteroue, la nouvelle du retour de Talon 
causa une grande joie dans la colonie. La Mère de 
l'Incarnation écrivait : “ L’on attend de jour eu jour 
M. Talon que le roi renvoie ]»ur régler toutes choses en 
ce paya, et les former selon le dessein de Sa Majesté. Il 
a cinq cents hommes avec lui, et seulement deux fem
mes de qualité avec leurs servantes." Ht plus loin, dans 
la même lettre : “Je reviens encore à M. Talon. Si 
Dieu le fait arriver heureusement au |sirt, il trou
vera île nouveaux moyens d'enrichir le pays. L’on 
a découvert une belle mine de plumb ou d'étain à 
quarante lieues au delà de Montréal, avec une mine 
d'ardoise, et une autre de charlsm de terre. Mon dit 
sieur est homme à faire valoir tout cela avec avantage. 
Il a déjà fait faire une très grande brasserie avec de

I — Ltlires, Instructions, etc., 3, II, p|i. 450, 4M—M. de 
Bouteroue vivait encore en 1674 } il était mort en Iti.KO. 
(Mirliaud, Inc. cit.)—.Talon écrivait à Colliert, le 10 novembre 
1670: “Si ma très humble prière jsuivait auprès de vous 
quelque chose en faveur de M. de Bouteroue,je l’emploierais 
très volontiers jeuir qu'il reçût par votre moyen quelque 
grAce du roi. Kn vérité quoiqu'il n'ait pas l’action que 
demande le Canada, il a pour les emplois d'un moindre 
détail beaucoup de bonnes et du Indies qualités, et s'étant 
autant bien acquitté qu'il a pu de celui qu'il avait ici, il part 
avec l’approbation des honnêtes gens.*'
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très grand» frai». Il a encore fait de grandi ouvrage» 
dan» Québec et ailleur» ; et ai Dieu lui inspire de retran
cher le commerce de» boisson», c'est ce qui achèvera 
d'immortaliser sa mémoire dan» cette nouvelle église " *. 
Mais la saison avançait et M. Talon ne paraissait point. 
Un commença à s'alarmer. La même correspondante 
écrivait dans une autre lettre, datée du 21 octobre 101)9 : 
" Le vaisseau unique qui est retenu |«r force à notre 
port doit lever l'ancre samedi prochain, ou lundi au plu» 
tard ; autrement il serait contraint d’hiverner ici. La 
terre est déjà couverte de neige, et le froid fort aigu et 
capable de g. 1er les cordages. Avec tout cela, M. Talon 
n’est |*jint arrivé, ni ses deux navires ; dans le sien 
seul, il y avait cinq cents personnes, et l'on est ici en 
très grande |ieiue de ce retardement qui fait juger qu’ils 
ont relâché en France, on qu’ils ont |a'ri par la violence 
de la tempête, qui a été si horrible que non» l’avons 
prise |siur un ouragan semblable à ceux qui arrivent 
dans les ties.” Cet automne avait été eflroyslilement 
tein|s‘tueux. Durant quinze jours de formidables tour
mentes tirent à Québec les plus terribles ravages. I* 
murée monta dans la basse-ville jusqu'au troisième 
étage îles maisons. Beaucoup d’édifices furent alsittus 
à la haute-ville, et d’autres furent secoués comme durant 
les tremblements de terra, le veut arracha le toit du 
logis des domestiques aux Ursiiliues ; il renversa les 
clôtures de cliar|smte de ce monastère, celles des Hos
pitalières, de l'évéque, des Jésuites et plusieurs autres. 
On estima les jiertes subies à 100,000 livres *. Celte 
fureur des éléments inspirait la réflexion suivante à la

I — Lettre/ de la Mire de I Incarnation, II, p. 441.
2— Lettre « de ta Mire de l'Incarnation, II, p. 436.
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iu*'re de l'Incarnation : " Voilà le «ujet de nos inquié
tudes au regard de M. Talon, dans lequel le pays ferait 
une perte irréparable s’il avait fait naufrage, jiarce que 
le roi lui ayant donné tout |iouvoir, il fait de grandes 
entreprises sans craindre la dé|iense.“ l’atoulet, le 
dévoué secrétaire de Talon, jiarti de Kranoe par un autre 
navire que son chef, et arrivé heureusement à Québec, 
écrivait à Colbert : “ S'il lui était arrivé un plus fun* ste 
accident, Sa Majesté aura perdu un bon sujet, vous, 
Monseigneur, un fidèle serviteur, le Canada un jière 
qui le chérit, et moi un bon maître

Ce|K>nduut plusieurs navires parvinrent sans encom
bre à Québec, las cent cinquante filles du roi arrivèrent 
à boni d'un vaisseau parti du Havre < C'était madame 
Hourdon, veuve du procureur-général, qui, revenant 
de France, en avait accepté la direction durant le 
voyage. Elles lui donnèrent assez d'exercice, car la tra
versée fut longue, il y en avait de toutes les conditions, 
et quelques-unes se trouvèrent dilliciles à conduire, l’eu 
de temps auparavant un navire de La Itochelle avait 
mouillé à Québec, chargé d'hommes, de filles et île 
familles formées. Plusieurs capitaines et autres officiers 
étaient aussi arrivés |siur s'établir * ainsi que 225 immi
grants dont 80 engagés, emlwrqiiés à La Itochelle '. Onze 
cavales et deux étalons furent débarqués cet automne à

1 — Catoulet A Colbert, Il nov. 1659 j Arch, féd., Canada, 
oorr. gén., vol. III.

2 — L'une d'elles mourut en mer. (Patoulet à Colbert, Il 
nov. 1669).

3— Lettres de ta M. de !' Incarnation, II, |>. 435.
4 — L'arrivée de ces 2*25 immigrants était mentionnée par 

M. Patmilet, dans sa lettre A Colbert, du II novembre 1669.
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Québec *. Tout cela fortifiait considérablement la colo
nie.

Nous prions maintenant nos lecteurs de retourner 
avec nous en France. Les contre-tem|« et les pertes 
subies n avaient point rebuté Colbert. Et nous le voyous 
encore à INvuvre au commencement de 1070, pour pré
parer avec Talon les ex|iéditions de colons et de soldats.

Le premier et le trois avril des ordonnances sont 
émises |kmt la subsistance de six com|signivs qui doi
vent passer dans la colonie, |wndaut les six derniers 
mois de lti70, et |iendant les six premiers mois de 
1671, ainsi que pour le passage, la nourriture des 
engagés et des filles, et poor l'achat, la nourriture et le 
passage des cavales, étalons et brebis, destinés au

1 —Une cavale avait péri durant la traversée—Noue avoue 
vu plus haut que le H) février 11169 une ordonnance de 64,IKK) 
livres avait été émise pour le passage au Canada de 500 per
sonne* de* «leux sexes, de 12 cavales et «le deux étalon*. En 
exécution «le cette ordonnance 200 émigrants furent embar
quée à la Rochelle sur VHirondelle, le St-Aubert et le Hot de- 
Heurre, frété» par le *ieur liegaigneur, armateur considérable 
de cette ville; et 164 personnes, dont 150 tille», au Havre, 
sur le St JeanHaptiête, frété par le sieur Uuenet. Un lemar 
que ici une différence de 25 personnes en plus dans le chiffre 
des immigrants de la Rochelle, mentionné par M. l'atoulet. 
Nou* n'en avons pas trouvé l'explication. I<es 14 personne» em
barquée* sur le St Jean-Haptiete, outre le» 150 tille*, étaient 
ma«lame Rourdon, quelques conducteurs et conductrice* «le 
ce» tille», le *ieur Dumeenil, gentilhomme «le Normandie, et 
ea femme,ete. Cela faisait en tout 364 personnes embarquée» 
tant au Havre qu’à 1st Rochelle, soit 136 «le moins «pie le 
nombre imliqué dans l'ordonnance «lu 16 février. A KM) livre» 
par tête, ce» 136 personnes représentaient 13,601) livre», qui 
furent employées à «lonncr un supplément de 2,400 livre» à 
chacune «les six compagnies, pour lesquelle» le» fon«l» fait» 
par le ministre n’étaient pas suffisants, et auxquelles il man
qua encore HÜ0 livre».

Is** 2 étalon» et les 12 cavales furent mi» A bord du St-Jean- 
Haptiête. < )n embarqua aussi à la Rochelle, pour le compte du



I»E LA NOUVELLE-FRA NCI 341

Canada l. Le 9 avril, le roi écrit à M. de Cou radie de 
donner créance à M. Talon. Le même jour, le ministre 
écrit au gouverneur pour lui apprendre le naufrage de 
l’ancien intendant, et à M. de lioutcruue pour l’informer 
que oelui-oi le remplacera certainement cette année. 
L’envoi des Kécollets n'est point abandonné, et le roi 
adresse au Père Germaiu Allait une nouvelle lettre de 
cachet pour lui demander de laisser lui-iuvme au 
Canada avec quatre de ses religieux *.

Comme l'année précédente, Colbert manifeste une 
grande sollicitude au sujet des envois destinés à la 
colonie. Dès le 21 mars il écrit à Colbert de Terron : 
“ A l’égard du Canada, Sa Majesté désire, ainsi que je 
vous l’ai déjà fait savoir, que vous pressiez autant qu'il 
sera |K)s*ihle l'expédition du vaisseau qui doit |>ortcr 
M. Talon en ce pays. 11 est parti ces jours-ci |K»ur 
Notre-Dame de Liesse 8 d’où il doit revenir dans peu. 
Cependant noua pré|>urons de deçà les cent cinquante

roi, 50 brebis, 6 chèvre» et !2 l>ouc», sur la SleAgathe, frétée 
par le «leur Allaire. M. Talon avait expédié à won compte 50 
autres brebis sur un navire appartenant A M. île laChesnaye.

Le 22 juin 1569, les six compagnies de troupes étaient 
complètes dans Vile de Ré ; elles devaient s’embarquer sur le 
SI -Charité de Bayonne et la May de laine. Etait-ce sur un de 
ces vaisseaux que Talon prit passage? C'est probable. Dan» 
tous les cas, le» troupes ne parvinrent pas au Canada cette 
année. ▲ consulter surtout cela le Mémoire inntructif de lut 
te qui a été fail pour le Canada, etc. (Arch, (fed., Canada, corr. 
gén. vol. 111).

1 —Supplément-Richard, j». 241.
2— Ilielnire chronoloyique de la Nouvelle-France, par le P. 

Le Tac, p. 1H2.
.3— Notre Damv-ile Liesse était un lieu de pèlerinage situé 

près de faon,—ancienne province de Vile de- France—, actuel
lement dans le département de l'Oise.
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fille», let c*valet, chevaux entiers et brebis qu'il faut y 
faire |«asvr. Quant aux fonds nécessaires pour let cote- 
pnguies qui l’embarqueront pour y [tester de même, 
aussitôt que M. Talon sera de retour, j’examinerai avec 
lui tout let mémoire! pour faire cet fondu, vont let 
envoyer et le faire partir Le 21 avril, Colbert 
adresse à l’intendant de Hochefort, let lignes suivantes : 
* L’on vit partir samedi dernier seulement, il deux heures 
après midi, II. Talon qui se doit rendre eu sept jourt à 
La Rochelle, en sorte que vous le verres assurément 
vendredi ou samedi prochain. Disposes toutes choses 
pour le faire emlwrquer et le faire partir aussitôt. Je 
presse l’embarquement det cent cinquante tilles, afin 
que nous toyont entièrement débarrassés de Dette affaire. 
Vous aurez vu |«r l'état des fonds faits [mur le Canada 
qu’il y a fonds faits |iour le [«stage de cent engagés, 
outre les trois cents de troujws, et cent matelots |siur 
établir la [lèche sédentaire à l’Ile Percée, si je ne me 
trompe. Mandez, moi si ces cent hommes et cent mate
lots sont disposés ù partir, et si M Talon les emlwrqucra 
avec lui

Colbert n'eut à se plaindre d'aucun retard Tout fut 
prêt au tein|is voulu, et Talon quitta la K retire, vers le 
milieu de tuai*. Il était encore accom|«gné de M. Perrot, 
et de six Kécollets, dont quatre Pères et deux Frères *.

1 — /attrn, tsitniettiisi, etc., vol. Il, p. 4SI.
2 —IbU.
3— 11 avait été nommé |sir le roi capitaine du château de 

Mariemont, en récompense de ses services. Nous verrons 
dans un chapitre subséquent en quoi consistait cette charge.

4— ("étaient les PP. Uennain Allart, provincial, (Jahriel 
de la Kibourde, Simple Landun, Il ilarion tluenin, et les Frères 
Luc Ix-françois et Anselme Bardon.
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Sa nièce resta cette fois en France. La traversée fut 
longue; l'intendant arrivai Québec au bout de trois 
mois seulement. Kt il faillit encore faire naufrage, 
non i«is sur l'Océan, mais presque au terme du voyagi-, 
près de Tadoussae. Ve ouragan jeta le vaisseau entre 
des rochers où il se trouva serré comme dans un étau 
et faillit être broyé. Heureusement la marée montante 
le dégagea sans avaries. Il jeta l'ancre devant Québec 
le 18 août 1070 '.

Talon fut accueilli avec la joie la plus vive, la; Père 
U-Mercier écrivit dans la Relation de cette année: 
" Monsieur Talon, notre intendant, est enfin arrivé ici 
heureusement, avant quasi fait naufrage au |<irt, plus 
dangereusement que ne fut le naufrage qu'il lit l'année 
précédente au [sut de Lislsmne en l'ortugal. Ce fut ici 
vers Tadoussae où son vaisseau échoua sur une roche 
dont il lie put se retirer que par un secours extraordinaire 
du Ciel que sainte Anne lui procura. On |a-ut dire que 
la joie que son heureuse arrivée nous a donnée à tous 
n'a |ws été moindre que la crainte et la consternation 
universelle où la nouvelle de ses naufrages nous avait 
jetés."

Un an et neuf mois environ s’étaient écoulés depuis 
son départ du Canada et la fin de sa première inten
dance.

1 — Lettre de Talon à Colbert, » août 1(170—Areh. féd, 
Canada, corres|«»ndance générale, roi. lit.
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CHAPITRE XV

La ai tuât ion au retour «le Talon— Le péril emplois__A*h*-
•ade» et |>ourparlen—M. de Itouroells au lac Ontario__
Trojioititiona de l'intendant—Il se préoccti|>e davantage 
des attain'! extérieures—Il envoie de» explorateur» 4
l’ouest, au nord ouest et au sud__Cavelier de I» Salle—
MM. Dollierettlallinée—St Lussou au Hault Ste Marie-
Une scene Imposante__L'Acadie et Talon__Expédition
à la Raie d’Hudson—lyouis Juillet et la découverte du 
Missisaipi—Talon prédit au Canada un grand avenir— 
Difficultés avec M. de l'-ouroelle —Désaccord entre les 
lieux fonctionnaires__Questions d'étiquette__Is- nou
veau conseil—M. de Villeray exclu— t irdonnancea de 
Talon.—Ses relations avec le clergé—l*e» Récollets, les 
Jésuites, Mgr de laval—Négociations pour l'érection du 
diocèse de tjuébec—Le gallicanisme et l'ancien régime.

I.or»qiio l’intendant Talon arriva à Québec au mois 
d'août 1670, la nolouie venait encore d‘écltn|i|a‘r à un 
nouveau |iéril. Ilea Iroquois en excuraiott de cltaaae 
vers le pays dus Outaouais ou Algonquins »ii|*-rieurs, 
reneontrèrent deux homme» de leur nation qui, après 
avoir été fait» prisonnier» de guerre par eettx-ei, avaient 
réussi k »’échap|ier. Ia> bourg d’où il» s'enfuyaient res
tait presque sans défense, la plupart des guerriers eu 
étant alwents. 1res Iroquois, proütanlde octL- ciroons- 
tance, allèrent attatpier ce village, le pillèrent et emme
nèrent en captivité les femmes et les enfants au nombre 
d’une centaine. Le»Outaouais, avertis, poursuivirent les 
ravisseurs, mais sans jiouvoir les atteindre. Un certain 
nombre île leurs alliés les ayant joint», tous ensemble allé-
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rent ravager quelque» cabane» de Taonnoutouan». Ce» 
acte» d'hostilité produisirent beaucoup de fermentation 
dan» le» cinq eanton». De tou» ofttés on |»riait de déterrer 
la hache. La guerre entre le» tribu» pouvait éclater 
d'un moment à l'autre, et le» Fraudai», ami» de» Outa- 
ouaia, couraient le riique d'y être impliqué». Dan» ce» 
conjoncture», Garakonthié rendit encore à la Nouvelle. 
France un signalé service. Il envoya dus collier» de 
porcelaine 1 toutes le» nation» iroquoise» pour arrêter 
le» bandes prête» k partir, et convier le» cantons k dé|iê- 
cher de» ambassadeur» auprès d'Ouonlhio afin de lui 
soumettre leur» différend», (jette intervention réussit, 
le» délégué» iroquois descendirent 4 Villemarie, où 
•’étaient aussi rendu» environ quatre cent» Outaonai». 
Mai» M. de Courcellu n'avait |ws voulu quitter Québec, 
convaincu qu’il était plu» |»>litiqite de forcer le» sauvages 
à venir le trouver dans D capitale même de la Nouvelle- 
France. I,e» représentant» des diverse» tribus y arrivè
rent ver» la fin de juillet. Il y eut assemblée générale, 
eu présence du gouverneur, trois jour» de suite. La 
première assemblée se passa en compliment», la 
seconde fut consacrée aux plaintes dus Outaonai». Il» 
protestèrent de leur soumission aux ordres d'Onouthio, 
représentant, d'autre |»rt, que les Iroquois, loin de 
suivre leur exemple, avaient attaqué leurs alliés et fait 
une centaine du captifs. 11» prièrent le gouverneur de 
tenir sa promesse en punissant ceux qui avaient violé 
la paix. Le troisième jour, M. de Courcellu prit la |wrole. 
11 rapjsila à ses sauvages auditeurs le ch&timent sévère 
infligé |wr lui à quelques Français, " ses propre» neveux,” 
mis k mort pour avoir assassiné un chef iroquois ; on 
ne devait donc |s>int douter qu'il ne fit justice des peu-
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|'lea qui troubleraient la paix; il allait commencer it 
|iuuir sur l'heure le» Taonnontuiiana en retenant le» |.ri. 
souillera qu’on lui avait amené» île» Outaouai» |mer les 
leur reluire. Il terminait en leur montrant que leur tou. 
missiou 4 se» ordre» pacifiques était toute à leur profit ; 
ils eu retiraient uu avantage considérable, |iui»qu'ils 
{■ouvaieut venir tranquillement 4 Québec chercher des 
missionnaires ain»i que les marchaiulise» dont il» avaient 
besoin. Vn ca|'itaine huron, âgé de quatre-vingt» an», 
prononça ensuite une éloquente harangue, dans laquelle 
il fit l'éloge d’Oiiontliio, qui se montrait vraiment le père 
des peuples sauvages, « tantôt reprenant le» un», et 
tantôt punissant le» autres, menaçant eelui-oi, exhortant 
celui-là à vivre en |iaix avec se» frères." Kulin Uara- 
konthié |*rla à son tour au nom de» IriMpioi». Il pro. 
testa que les Tsonnontouaus n'avaient pas attaqué les 
Outaouai», mai» seulement le» Oekoitagannhas qu’Onon- 
thio n’avait point pris sous sa protection. " Quant à la 
foi, s’écria-t-il, je la professe publiquement, je n’adhère 
pin» à la sujierstition, je renonce à la |»ilvgamie et à la 
vanité de» songe». C’est moi proprement qui obéit 4 
Onouthio et non pa» ces Outaouai» qui, après tant 
d'années, ne sont |»s encore chrétiens."

Il’aprèa ne qui fut dit de p. et d’autre dan» ces 
assemblées, on jugea que le» Outaouai» avaient eu tort 
de commettre un acte d'hostilité, et que les Iroquois 
étaient blâmables pour n’avoir pas soumis leurs griefs 
à Onouthio ; que les premiers semblaient mieux di»|»>- 
sés 4 la |>aix, puisqu'ils rendaient leurs prisonnier», tan 
dis que les Iroquois n’avaient point encore rendu les 
leurs. Comme conclusion, il fut arrêté que le gouver
neur manderait aux Tsonuuntnuans de libérer leur»

a
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captif», août peine d'être traités comme perturleteiirs 
de la paix et ennemi» du roi.

Le conseil terminé, Qarukonthié demanda le bap
tême, qu'il désirait depuis longtemps, et dont il était 
digne par la régularité de eu vie. Mgr de Laval lui 
administra lui-même ce sacrement avec beaucoup de 
solennité. le gouverneur fut parrain et mademoiselle 
de Bouteroue marraine du néophyte, qui fut aussi con
firmé le même jour. Une nombreuse assistance rem
plissait la cathédrale : on y remarquait des H tirons, des 
Algonquins, des Outaouaia, des Mahingans, des Aguiers, 
des Onneyouts, des Onnontagués, des Tsonnontouans 
et des Tionnontaté». Après la cérémonie, le nouveau 
chrétien fut conduit au château. Les soldats de la gar
nison firent la haie jiour le recevoir, et il fut salué par 
une décharge d'artillerie et de mousqueterie. Le tout 
se termina par un somptueux festin donné par le gou
verneur

L'intendant Talon arriva quelques jours après ces 
événements. Et quoique les grands conseils tenus à 
Québec eussent amélioré la situation, elle ne lui |*rut 
pas encore entièrement rassurante, car le 10 octobre il 
écrivait au roi : “ Si les Iroquois, devenus plus insolents 
par la retraite des trou|ies qui furent rappelées lorsque 
je passai en France, ne deviennent (*s plus souples 
par le retour de celles que Sa Majesté a fait repasser 
cette année, il y a lieu de soupçonner quelque infraction 
de leur part à la paix, ce qui fait dire que, comme les 
trois entreprises de fabriquer des vaisseaux, faire du 
goudron et exploiter les mines de fer, [laraissent impor
tantes, de même que la formation de la colonie qui se

1 — Relation de 1670, pp. 3 à 6.
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fait belle dans le repos, il parait aussi iin|iortant de faire 
encore passer ici deux cents hommes de guerre Dans 
la même lettre Talon représentait que, non seulement 
l'attitude des Iroquois était inquiétante pour le main
tien de la |>aix, mais que.de plus, ees barbares faisaient 
un grand dommage au commerce de la colonie en allant 
chasser, sur les territoires de nos alliés, le castor qu'ils 
divertissaient ensuite vers les Hollandais et les Anglais. 
11 pressait connue remède un établissement sur le lac 
Ontario, qu’il avait déjà projeté durant sa première 
intendance, et demandait à Sa Majesté de donner son 
approbation pour la construction d'un petit bâtiment en 
forme de galère, ca|*ble d’aller à la rame et à la voile, 
et de croiser sur les eaux de cette mer intérieure, puis 
cent hommes et trois commissions en blanc : l’une pour 
le commandement du navire, les deux autres pour le 
commandement de deux postes qu'il faudrait occuper, 
au nord et au sud du lac.

Dans une pièce intitulée “ addition au présent mé
moire,’* l’intendant revenait sur ce sujet. D’après ses 
informations, les Anglais de ltoston et les Hollandais du 
Manhatte et d'Orange tiraient des Iroquois et des autres 
nations voisines |>our plus de douze cent mille livres de 
castor, presque tout sec et des mieux fournis, qui ali
mentaient leur commerce avec les Moscovites !1 2 Ce

1 — Talon au rof, 10 nov. 1670. (Arch. prov. ; Man. N. F., 
1ère série, vol. I).

2 — La citation d'un ouvrage contemporain montre quelle 
était l'importance du trafic des peaux de castors avec la 
Moscovie : “ Il se porte de France en Moscovie du castor du 
Canada, mais il faut qu'il soit neuf c’est-à-dire qu'il n'ait 
point été porté |>ar les sauvages, la peau mince, le poil long 
et serré ; les Moscovites tirent les laines du castor qu'ils reven
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castor était chassé par les Iroquois sur les terres sou- 
mises à la domination du roi. Kn prenant les mesures 
nécessaires on pouvait naturellement et sans violence 
faire tourner 1a meilleure partie de ce commerce au béné
fice des sujets de Sa Majesté. A cet effet, Talon renouve
lait sa demande de cent soldats choisis, et sollicitait eu 
outre 15,000 livres une fois payées pour leur levée, leur 
subsistance et leur établissement, à moins qu'on ne pré

dent aux Hollandais et Anglais qui les portent vendre en 
France, ainsi qu'il sera dit ci après ; et à l'égard de la peau 
avec le poil, elle leur sert pour border et enrichir les habits, 
tant pour hommes que pour femmes...De toutes les marchan
dises que l’on transporte de France en Moscovie, il n'y en a 
point de plus courante, et qui se vende mieux que le castor 
du Canada; car on le vend quelquefois argent comptant: 
ce qui n’arrive presque jamais pour les autres marchandises ; 
c’est un des plus grands avantages que les Français ayent 
sur les étrangers, pouvant faire commerce avec beaucoup 
plus de profit qu'eux ; c’est une chose très importante à 
remarquer par ceux qui voudront entreprendre le commerce 
de Moscovie.” (Le Parfait Négociant ou instruction générale 
jtour ce qui regarde le commerce, par Jacques Savary. A Paris, 
cin / J ‘‘.ni1 luifard, iil.', 1674} pp. 166 - t HNL 

1a Potherie écrivait vers 1702 : u On remarque six espèces 
de cos peaux dont les prix sont différents : la première est 
le castor gras d’hiver, celui que les sauvages tuent dans ce 
temps a un duvet bien épais et de grands poils. Ils cousent 
sept ou huit peaux ensemble si proprement, que les ouvriers 
de France ont de la peine à coudre des gants avec plus de 
délicatesse. Ils en font des robes qui leur traînent presque 
aux talons. Elles leur servent d’habits. La sueur du corps et 
leurs mains sales de graisse d’ours qu’ils prennent à pleines 
mains pour la manger, lesquelles ils essuient à leurs robes, 
en font tomber les grands poils et cotonnent insensiblement 
le duvet qui devient jaune. Cette qualité est la meilleure. 
Les tisseurs en donnent, de la livre, trois livres, dix huit sols,
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férât lui envoyer une commission pour la levée de cin
quante hommes ainsi que pour la construction de la 
galère destinée à commander la navigation de l'Ontario. 
l‘ar ce moyen, et par l'établissement des deus poatea 
déjà mentionnés, au nord et au sud de cette nap|ie 
d’eau, on protégerait le passage des Oitaouais, quand 
ils descendraient avec leur castor, on tieuilrait en res- 
pect les Irociuois vers lesquels on remontait |>ar le lac,

neuf deniers. Lu seconde est le demi gras d’hiver, les sauvages 
se trouvent obligés de traiter de ces robes pour leurs pressants 
besoins quoi qu’elles lie soient qu'à demi engraissées. Il faut 
cependant que la peau soit aussi souple que celle du gras ; il 
coûte trois livres, dix-huit sols, neuf deniers. La troisième est 
le gras d’été. Ces animaux ont de grands poils pendant cette 
saison avec très peu de duvet. Les sauvages en font des robes. 
Il ne vaut qu’une livre, dix-neuf sols. La quatrième est le 
veule. Les robes sont bien fournies ; mais les sauvages les 
ont portées très peu de temps, à peine le duvet en est il 
gras. Ils ont la précaution d'en bien apprêter le cuir. Le 
bureau en donne autant que du gras d'hiver. Le cinquième 
est le sec d'hiver. Celui-ci n'est point réduit en robe à cause 
des coups de fusil et des dards qui ont fait des ouvertures 
dans la peau. Son cuir est fort gros, mal apprêté. Son prix 
est de 40 sols. La dernière est le moscovite. Les sauvages le 
prennent en hiver dans des attrapes à ras de terre. Lors
qu'ils voient que la peau est belle, bien grande et que les 
poils sont longs, ils en apprêtent le cuir. On fait un com
merce en Moscovie de cette espèce. Il vaut un écu la livre.” 
(La Potherie, Histoire de V Amérique Septentrionale, vol. 1, pp. 
367, 268 et 26 '.)

En 1670 le castor se vendait de quatre à six livres, suivant 
les qualités. (Mémoire de Talon, lOnov. 1670).—Il avait autre
fois valu couramment dans les échanges, au Canada, 14 
livres la livre, et son prix en France était de 20 livres. 
“ Depuis cinq ou six ans, il est tombé à 4 livres la livre.” 
(Mémoire de M. de la Chesnaye sur le prix du castor, 1670).
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et on faciliterait les ouvertmes du côté des régions 
méridionales, |*v le travers des terres. “ Du bâtiment 
que je propose (de 1a dépense duquel je me charge), 
écrivait l'intendant, j’entrevois par la traite avec les 
sauvages, un très grand bénéfice, que je ne demande 
pas jsjur moi, mais le faisant que je prétends employer 
à soulager les dépenses que le roi est obligé de faire 
|iour le soutien de cette colonie Mais des projets de 
cette ampleur pouvaient-ils s'exécuter par-dessus la tête 
du gouverneur général 1 Talon s’était fait à lui-même 
cette réflexion, et se hâtait d’ajouter ; “ Pour que je 
puisse faire réussir ce dessein il est besoin que j’aie un 
ordre à M. de Courcelle (our qu’il me donne du côté 
des troupes toute l’assistance dont j'aurai besoiu, et un 
ordre général aux officiers d’agir en ces établissements 
conformément â ce que je leur dirai.’’ Noua avons ici 
un ajierçu intéressant de l’attitude respective, ainsi 
que des relations mutuelles de Courcelle et de Talon. 
Celui-là se voyait souvent effacé jar celui-ci. Le pre
mier, plein d’intrépidité, d’énergie et d'intelligence, 
était cependant distancé )>ar lu promptitude, la rapide 
initiative, l’activité supérieure, la conception plus large 
et plus vive du second. Le gouverneur eu souffrait, 
s’en irritait et le laissait voir.

La question iroquoise préoccupait fortement Talon, 
car il y revenait encore dans un autre passage du même 
document. la fierté des cinq cantons avait été humiliée, 
disait-il, mais non pas abattue, et s’ils ne faisaient pas 
présentement la guerre à la colonie c’était parce qu'ils 
avaient sur les bras les Andasles, peuple guerrier,

1 — Talon au roi, 10 novembre 7670. (Archives prov.; Msn. 
N. F., 1ère série, vol. I).
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voiain de la Nouvelle-Suède. Talon ae demandait s'il 
ne aérait |*a plus sage de prévenir les Iroquois en allant 
encore les attaquer chez eux. Cependant, après réflexion, 
il exprimait l'es|ioir que les postes proposés, au nord 
et au sud du lac Ontario, ainsi que la galère projetée, 
leur donneraient assez de crainte pour les contenir. l)e 
tout oe qui précède on doit conclure qu’à Talon revient 
l’idée première de construire un ou plusieurs forts sur 
les rives de l’Ontario, et d'établir une marine française 
sur ce lac si vaste et d'une si grande ini|>ortauce stra
tégique. Katarakoui *, Niagara et les jietits vaisseaux de 
guerre qui sillonnèrent le lac au dix-huitième siècle, 
naquirent de cette pensée,

Louis XIV et Colbert, malgré toute la faveur dont 
Talon jouissait auprès d’eux, semblèrent trouver que, 
dans son projet, il attribuait à M. de Courcelle un rôle 
trop sacrifié. Le ministre écrivit à l’intendant : " A 
l'égard du la proposition que vous faites de lever cent 
soldats et de faire construire une espèce de galère pour 
assurer le lac Ontario, Sa Majesté n’a pas estimé qu’il 
fût nécessaire de nouvelles troupes [mur cela; elle 
désire seulement que vous communiquiez cette pensée 
à M. de Courcelle et qu’il l’exécute, si vous trouvez en 
effet qu'il en puisse revenir quelque avantage à son 
service et aux nations sauvages auxquelles elle a accordé 
la [*ix V

Cependant les Tsonnontouans avaient trouvé bien 
dures les paroles de M. de Courcelle menaçant de les 
traiter comme des perturbateurs de la |>aix, s’ils ne ren-

1 — C’était le nom sauvage «lu lieu qui s’appela plus tard 
Frontenac, et où s’élève aujourd'hui la ville de Kingston.

2 — Lettres, /«street (cas, etc., 3, II, p. 515.
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daient leur» captifs. Us manifestèrent beaucoup d’irri
tation et firent de granités bravades, au retour des 
ambassadeurs qui avaient pris part au conseil de Qué
bec. “ Ououtliio, s'écrièrent-ils, nous menace de ruiner 
notre |wys ; voyons s'il aura le bras assez long pour 
enlever la peau et la chevelure de nos têtes, comme 
nous avons fait autrefois des chevelures des Français." 
Ce qui leur donnait tant d’audace c’était l’assurance que 
les rapides et les torrents qu’il fallait franchir pour 
atteindre leur pays 1 les mettait à l’abri de nos armes. 
Toutefois, jour ne poiut trop mécontenter le gouver
neur, dont le ferme langage leur imi>osait malgré tout, 
ils résolurent de renvoyer huit captifs, et demandèrent 
à un capitaine goyogonin très renommé et très consi
déré, de se mettre à la tête de leur ambassade. Saon- 
chiogoua—c’était son nom—se rendit à leur requête. Il 
avait pour cela une raison spéciale, désirant se faire 
chrétien, comme Garakonthié. Arrivé à Québec, il remit 
les prisonniers à M. de Courcelle, qui l’accueillit avec 
faveur, l’uis, il entra en conférence avec le l’ère Chau- 
nionot pour la grande affaire de son baptême. Ce mis
sionnaire le connaissait depuis quinze ans et l'avait 
déjà instruit des vérités de la religion ; il constata que 
Saonchiogoua méritait de recevoir le sacrement purifi
cateur. Ce fut encore Mgr de Laval qui baptisa ce 
capitaine. M. Talon fut sou parrain et lui donna le 
nom de Louis, sans doute en l’honneur du roi *.

1 — Ce canton était situé au sud du lac Ontario. Lee villa
ges tsonnontouans occupaient le territoire nui forme aujour
d'hui les comtés de .Seneca et de Wayne, dans l'Etat de New- 
York.

2— Relation de 1676, pp. 3 et 4.
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Malgré cette ambassade, les disiwisitions des Tsonnon- 
touans paraissaient douteuses, vu qu’ils avaient rendu 
seulement huit prisonniers et qu’ils en retenaient nn 
beaucoup plus grand nombre. M. de Coureelle se décida 
alors ù faire une démonstration énergique. Il |>artit jouir 
Montréal aussitôt que le fleuve fut libre de glaces. IA 
il annonça soudainement son intention de remonter le 
fleuve St-Laure ut jusqu’au lac Ontario. A cette fin il 
fil construire un bateau plat du |s>rt de deux ou trois 
tonneaux, et quitta Lachine le 3 juin 1G6I, accom
pagné de M. I'errot, gouverneur de Montréal, du capi
taine de I-anbia, de MM. de Varenne, l.vinnyne, de la 
Vallière, de Normal ville, et de l’abbé Huilier de Casson. 
1. expédition se composait de cinquante-six hommes en 
tout. La flottille comprenait treize canots, outre le bateau 
plat. Le gouverneur et sa troupe remontèrent sans 
encombre, mais au prix de grandes fatigues, tous les 
rapides du St-I-aurent, et neuf jours après leur déjiart 
ils faisaient leur entrée dans le lac Ontario, où ils rencon
trèrent un bon nombre d’Ifoquois, qui furent frap|Hl 
d’étonneuient et d’admiration. A leurs yeux M. de 
Coureelle avait accompli un merveilleux exploit. 11 les 
chargea d’aller dire à leurs frères de Tsonnontouan et des 
autres cantons qu’il n’entendait point rompre la paix, 
mais voulait simplement leur montrer que s’il pouvait 
venir “en leur jays pour se proeasnsr, il (suivait bien 
venir jour les détruire, s'ils sortaient de leur devoir 

Le 17 juin M. de Coureelle était de retour à Mont
réal, 1 11 où tout le monde fut fort surpris de voir que

1 — Récit Je et qui c'eut pané au topage que M. île Cnurcelle,

gouverneur de la Souvelte-France, a fait as lac t/ntario. (Arch, 
prov. Man. N.-F. 1ère «Frie, vol. I.)



356 JEAN TALON, INTENDANT

dans quinie jours on eut mené et ramené un grand 
bateau jusque» au-dessus d'Otondiata, sans que |ier- 
sonne s'y fut perdu." Cette démonstration hardie pro
duisit un grand effet sur les cantons, " les intimida 
beaucoup et ralmttit même tellement leur audace qu'ils 
firent i»sser la frayeur que cette entreprise leur donna 
jusque chei les Européens qui leur étaient voisins, les
quels suivant leur rapjiort, appréhendaient l'arrivée de 
M. de Courcelle avec une multitude de gens de guerre 
que l'éiionvante des Iroquois leur avait fabriqué *.* 

Comme on le voit )wr ses lettres relativement au 
péril iroquois et par ses projets d’établissement au lac 
Ontario, Talon, dès le début de sa seconde intendance, 
se préoccupait très vivement des affaires extérieure» de 
la colonie. Ce sera lii le trait distinctif de son adininis- 
tion durant cette période. I)e 16<i5 à 1668, il avait 
surtout consacré ses efforts à l’organisation administra
tive, judiciaire et politique, au progrès de la colonisa
tion, de l’agriculture, de l'industrie, du commerce, eu 
un mot aux affaires intérieures de la Nouvelle-France. 
Après son retour en 1670, sans se désintéresser de 
l’administration interne, il semble ambitieux d’agrandir 
sou rôle, d’élargir son champ d’action, il forme de vastes 
dessein» et prend de» mesure» hardies pour assurer 
l’extension de l’influence française au nord, au sud et à 
l’ouest. Continuer à fortifier 1» colonie par le dévelop|ie- 
ment intérieur : oui, sans doute ; mais, poursuivre aussi 
le même but en travaillant à accroître son prestige, à 
consolider son système d’alliances avec les |amples sau
vages, à prolonger sa sphère de (énétration et d’acti-

I — Histoire Ut! Montréal, p. 203.
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vité exploratrice et commerciale : tel sera le programme 
suivi |iar lui, de 1670 à 1672.

I)èe le 10 octobre 1670, ii écrit su roi : “ Depuis 
mon arrivée, j’ai fait partir de» gens de résolution qui 
promettent de percer plus avant qu’on a jamais fait, les 
uns à l’ouest et au nord-ouest du Canada, et les autres 
au sud-ouest et au sud ; tous ces aventurier» doivent 
faire de» journaux et répondre à leur retour aux ins
tructions que je leur ai duunées par écrit ; en tous 
lieux ils doivent prendre |s)ssession, arborer les armes 
du roi et dresser des procès-verbaux pour servir de 
titres ; |ieut-ètre que Sa Majesté n’aura île leurs nou
velles que dans deux au» d’ici et lorsque je retourne
rai en France V* Dans sou " addition au présent mé
moire "datée du 10 novembre 1670, Talon ajoute: 
“ Ce i*ys est disposé de telle sorte que |>ar le fleuve on 
peut remonter |>artout À la faveur des lacs qui portent 
à la source vers l’ouest et des rivières qui dégorgent dans 
lui |»r ses c6tés, ouvrant le chemin au nord et au sud. 
Cest i*r ce même fleuve qu’on |*ut espérer de trouver 
quelque jour l’ouverture au Mexique, et c’est aux pre
mières de oes découvertes que nous avons envoyé, M. de 
Couroelle et moi,le sieur de La Salle, qui a bien de la cha
leur pour ce» entreprises, tandis que sur un autre endroit 
j'ai fait partir le sieur de Saint-Lusson, pour (tousser 
vers l'ouest tant qu’il trouvera de quoi subsister, avec 
ordre de rechercher soigneusement s’il y a pur lacs ou 
rivières quelque communication avec la mer du sud qui 
sépare ce continent de la Chine; après ce|iendant qu’il

1 — Arch, téd., Canada, oorr. g*n., vol. III.
s—nu.
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aura donné sa première application à la découverte des 
mines de cuivre qui fait le princijial sujet de sa mission, 
et qu’il aura vérifié les mémoires qui lui ont été remis 
à œt effet

Cavelier de La Salle, né en 1643, avait étudié chez 
les Jésuites avec l'intention d’entrer dans la comj>a- 
gnie. Ayant modifié ses vues, il vint au Canada en 
1666, et obtint des Sulpiciens une concession près de 
Montréal, qu’il apj>elu Saint-Sulpice et qui j>orta depuis 
le nom de Lachine. En 1669, durant le séjour de Talon 
en France, La Salle obtint de M. de Oouroelle des let
tres patentes l’autorisant à faire une exploration vers la 
région de l’Ohio et du Mississipi. Il eapérait atteindre

1 — Comme le fait observer M. Henri Lorin (Le comte de 
Frontenar, p. 15), ce passage n’est pas parfaitement clair. On 
se demande à quoi s’appliquent les mots: “C’est aux pre 
mières de ces découvertes.” 11 nous parait certain que, d’après 
les instructions de Talon, la* Salle devait diriger ses explora
tions vers le sud-ouest et le sud, et Saint Lusson vers le nord- 
ouest et le nord. •

On remarque que, parlant de La Salle, Talon dit: “ Nous 
avons envoyé, M. de Cour lie et moi, le sieur de I* Salle ” } 
tandis que pour 8aint-Lu n il dit : “ J’ai fait partir M. de 
Saint-Lusson.” La nua n’était pas un simple hasard de 
plume. 11 y avait eu uelque malentendu entre le gouver
neur et l'intendai sujet de cette dernière expédition. 
Talon n'avait pas uuniqué à M. de Courcelle toutes ses
instructions, de peur que celui-ci ne mit quelque entrave à 
ses desseins. M. Lorin fait à ce propos l’observation suivante : 
“ Saint-Lusson aurait-il été chargé d’une enquête confiden
tielle sur les missions des Jésuites? On sait que Courcelle 
était mieux disposé pour les Jésuites que Talon.” L'étude des 
documents contemporains ne nous permet pas de partager 
cette opinion. Courcelle était, croyons nous, tout aussi mal 
disposé que Talon envers les Jésuites.
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par oes rivières la Mer Vermeille, ou le golfe de Cali
fornie, oe qui aurait ouvert une route nouvelle |*>ur la 
Chine j«r l'Océan Pacifique. MM. Huilier et de Calmée, 
sulpiciens, avaient de leur côté, fait des l'répara! if- pour 
une mission lointaine dans le |iayi des Outaouais. De 
l’avis du gouverneur et de M. de Queylus, les deux 
exjéditions furent unies en une seule. La Salle et 
•es oom|iagnons partirent de Montréal au commence- 
niant de juillet 1609, et se rendirent jusqu'à l’extrémité 
ouest du lac Ontario. IA ils se séparèrent. Les Sulpi- 
ciens descendirent jusqu'au lac Erié sur le bord duquel 
ils hivernèrent. Au printemps, ils remontèrent le 
détroit qui fait communiquer le lac Erié avec le lue 
Huron, se rendirent jusqu'au Sault Sainte-Marie, puis, 
s'en retournèrent à Montréal par la rivière des Kran. 
qais, le lac Nipissiegue et l'Ottawa. Partis le 4 juillet 
1609, ils terminèrent leur long voyage le 18 juin 1670. 
M. de Câlinée dressa la plus ancienne carte connue de 
la région des grands lacs. De son c6té La Salle atteignit 
l’Ohio qu'il descendit jusqu’aux rapides de Louisville. 
Il était de retour dans l'été de 1070.

L’expédition nouvelle qu’il entreprit alors à la de
mande de Couroellc et Talon nous est |»oi connue. 
D'après un mémoire, dont l'autorité est assez douteuse, 
il aurait remonté les lacs Erié et Huron, serait entré dans 
le lac Michigan, aurait atteint la rivière des Illinois et 
même le Mississipi. Une étude approfondie des rela
tions, des témoignages, des documents contera]mrains 
nous parait démontrer la fausseté de cette dernière affir
mation. Dans tous les cas, La Salle se rendit probable
ment jusqu’au pays des Illinois en 1670-1671.

Quant à Saint-Lusson, les mémoires de l'époque nous
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initient parfaitement à la manière dont il accom
plit sa mission. Chargé par Talon de se traiisfiorter 
incessamment au pays des Outaouais, des Nez-Forcée, 
des Illinois et autres nations, du vAté du lac 8u|iérieur, 
“ |iour y faire la recherche et découverte des mines de 
toutes façons, surtout de celles du cuivre ”, et “ pren
dre |H»scssiou au nom du roi de tout le pays habité et 
non habité " où il laisserait, Simon-François Uaumont 
du Suint-Cusson, accompagné de Nicolas l’errot, voya
geur et interprète, partit de Québ ai au mois de sep
tembre, et de Montréal au mois d’octobre. Il hiverna 
chez une tribu d’Outuouais, et l’errot envoya des sau
vages avertir les nations voisines du lac Siqiérieur de 
venir rencontrer au Sault Sainte-Marie, le printemps 
suivant, un envoyé du grand Ooonthio des Français *. 
Le 14 juin 1671, les représentants de quatorze nations 
se trouvèrent rendus au lieu désigné. Les l’ères Dablon, 
Dfeuillettes, Allouez et André, jésuites, étaient pré
sents. Un gland conseil fut tenu sur une éminence 
qui dominait la bourgade du Sault. Saint-Lusson fit 
planter une croix et un jsiteau de cèdre [wirtant l’écus
son de France. Le chant du VexiUa régi« et de 
YKxaudiat monta vers le ciel, “ pendant qu’on priait 
dans ce bout du monde pour la personne sacrée de Sa 
Majesté." l’uis le délégué de l’intendant prit [««session 
de toutes ces vastes contrées au nom de son souverain,

1— D’après un passage des Mémoires de Perrot, M.de Saint- 
Lusson et lui se seraient rendus dès les premiers jours du 
printemps jusqu'à la Baie Verte ou Baie des Puants, sur le 
lac Michigan, dans le pays des Miamis et des Renards. Ils 
revinrent ensuite à Sainte-Marie du Sault. (Mémoires de Per- 
rot, p. 127).
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1/66 salves de moeeqweterie, les rris de " vive le roi ! " 
saluèrent cel acte solennel, tandis que les sauvages 
contemplaient avec étonnement et admiration cette 
scène imjiosaute et grandioae. la- Père Allouez leur 
adressa un discours dans lequel il exalta la puissance 
et la gloire de Louis XIV, " le capitaine des plus grands 
capitaines, plus rcdoutalile que le tonnerre, qui fait 
trembler la terre quand il attaque, et qui, par la décharge 
de ses canons, met en feu l'air et la mer." M. de Saiut- 
Lusson les harangua aussi “ d’une façon guerrière et 
éloquente." Puis, à la tombée du soir, la colline s'em
brasa soudain, les rives du détroit s'illuminèrent, la 
tlumme d'un immense bûcher so détacha sur le 
fond sombre de la forêt, éclairant de ses capricieuses 
lueurs les groiqies pittoresques, et empourprant de ses 
reflets ondoyants l’écume argentée du rapide, dont l'éter
nel murmure accompagnait l’hymne d'actions de grâce, 
le Te Detim entonné par les missionnaires pour cou
ronner ce mémorable jour *.

Talon fut extrêmement satisfait du succès de cette 
ex|>éditiun. lie 2 novembre 1671, il écrivait au roi : 
“ Le sieur de la Salle n’est [sis encore de retour île son 
voyage fait du côté du sud de ce |iays ; mais le sieur 
de Saint-Lusson est revenu après avoir poussé jusqu'à 
près de cinq cents lieues d'ici, planté la croix et arboré 
les armes du roi en présence de dix-sept nations sauva
ges assemblées de toutes parts À ce sujet, toutes lesquelles 
se sont volontairement soumises à la domination de Sa 
Majesté quelles regardent uniquement et comme leur 
souverain protecteur. Cela s’est fait, au récit des Pères

1 — Relation do 1671, pp. 20, 27 et 28.
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Jésuites qui ont assisté à cette cérémonie, avec tout 
l'appareil et l'éclat que le pays a pu souffrir. Je |>orterai 
avec moi les actes de prise de ]Kisscsaion que le sieur 
de Saint-Lusson a dressés |siur assurer ces pays à Sa Ma
jesté. On ue croit pas que du lieu où le dit sieur Saint- 
Lussou a perce il y ait plus de trois cents lieues jusqu’aux 
extrémités des terres qui bordent la Mer Vermeille ou 
du Sud. Les terres qui bordent la mer de l'Ouest ne 
paraissent pus plus éloignées de celles que les Français 
ont découvert. Selon la supputation qu'on a faite sur 
le récit des sauvages et [an les cartes, il ne parait |ias 
qu’il y ait plus de quinze cents lieues de navigation à 
faire jusqu'à la Tartarie, la Chine et le Ja|Min. Ces sortes 
de découvertes doivent être l’ouvrage ou du temps ou 
du roi. On [wnt dire que les Espagnols n'ont ]«s percé 
plus avant dans les terres de l’Amérique Méridionale 
que les Franç iis n’ont fait jusqu’ici dans les terres de 
la Septentrionale. Le voyage que le dit sieur de Lusson 
a fait Jiour la découverte du la mer du Sud comme pour 
celle de la mine de cuivre ne coûtera rien au roi ; je n'en 
mets rien dans mes états |«rce qu’ayant fait des présents 
aux sauvages des terres desquels il a pris |mi-session, 
il en a réciproquement revu d'eux en castors qui [leuveut 
remplacer les dépenses

L'intendant ne pouvait donner à Saint-Lusson une 
preuve plus tangible de sa satisfaction qu’en lui con
fiant aussitôt une mission nouvelle. A [wine ce vail
lant explorateur était-il de retour de l'Ouest, qu’il rece
vait l’ordre de jiartir pour l'Acadie. Durant sa seconde

1 — Mémoire de Talon au roi, 2 novembre 1671.—Arch. prov. 
Man. N. F., 1ère série, vol, 1.
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intendance, Talon s'occupa très spécialement de cette 
colonie qui formait comme une province annexe de la 
Nouvelle-France. Il s’intéressa beaucoup à l’accroisse
ment de sa population, de son commerce, au développe
ment de ses pêcheries et «le son agriculture. Il se montra 
vivement anxieux d’établir entre elle et le Canada des 
communications plus promptes et plus sûres. Dans sa 
pensée, comme dans celle de Colbert, l’Acadie pouvait 
contribuer à fortifier puissamment la Nouvelle-France, 
et ses ports de mer, libres en toute saison, lui confé
raient un précieux avantage dont il importait de faire 
bénéficier la colonie canadienne.

En 1670, M. le chevalier de Grandfontaine, capi
taine au régiment de Poitou, avait été chargé daller 
prendre officiellement possession de l’Acadie, restituée 
par l’Angleterre à la France en vertu du traité de 
Bréda Il avait reçu de Sir Kichard Walker les clefs

1 —M. Rameau dans sa Colonie féodale (p. 127), fait un joli 
tableau de l’arrivée de M.de Grandfontaine, à Pentagouet, le 
5 août 1670. D’après lui eet officier venait directement du 
Canada, et avait fait cent vingt lieues à travers forêts et 
rivières pour atteindre ce poste. Cependant les documents 
officiels nous semblent absolument contraires à ce récit. 
D’après les lettres de M. Colbert de Terron et de Talon, et d’au
tres pièces très probantes, M. de Grandfontaine partit de 
France à bord «lu Saint-Sébastien avec sa compagnie et se 
rendit par mer en Acadie. Le 7 juillet 1670, il était à Boston 
et signait une convention avec le chevalier Temple, pour la 
reddition des forts «le Pentagouet, de Port-Royal, etc. Croit-on 
que du 7 juillet au 5 août, il s’était rendu de Boston à Québec, 
pour le plaisir de faire ensuite par terre le difficile et pénible 
voyage de Québec à Pentagouet. Il y avait là une impossi
bilité matérielle. Ce double voyage aurait pris plus de deux 
mois. (Voir Collection de Manuscrits, pp. 198 et 205 ; Talon 
au roi, abrégé, etc., 10 nov, 1670).

25
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du fort de Pentogouet, à l'embouchure de la rivière 
Penobscot, et envoyé M. de Joybert de Soulangca, réta
blir successivement l'autorité du roi de France sur les 
postes de Jemsek et de Port-Royal.

A l'automne de 1671 la grande préoccupation de 
Talon était l’ouverture d'une voie directe entre Québec 
et Pentagouetl. “ Ce fort possédait une importance 
notable à cause du commerce des fourrures ; il formait 
en outre une avancée redoutable à l’ouverture de la 
Raie Française, d’où les Anglais pouvaient surveiller les 
navires français qui pénétraient dans ces i»rages ; tan
dis que les Français, quand ils l’occupaient, dominaient 
et menaçaient, de ce poste, la navigation déjà très con
sidérable des bâtiments de la Nouvelle-Angleterre. Il 
était donc précieux pour l’une et l’autre nation, qui se 
le disputaient avec un certain acharnement ; mais il était

1 — Le 11 février 1671, Colbert écrivait à Talon : “ J’ai écrit 
au chevalier <le Grandfontaine en conformité de ce que vous 
marquez, et comme il importe beaucoup au service du roi de 
commencer à lier quelque correspondance entre les habitants 
de l'Acadie et ceux du Canada, afin qu’ils puissent profiter 
mutuellement do leur commerce, travaillez incessamment à 
faire la communication de l’un des pays à l’autre, et tenez 
pour cela une correspondance réglée avec le chevalier Grand- 
fontaine, étant nécessaire que vous considériez cette commu
nication comme le plus considérable bien que vous puissiez 
faire à l’un et A l’autre de ces deux pays. ” (Lettres, Instruc
tions, etc., 3, II, p. 514).

Le 11 mars 1671, Colbert écrivait à M. Grandfontaine : 
u Vous savez à présent que le roi a donné des ordres fort 
précis à M. Talon, et lui a fait remettre des fonds pour faire 
travailler à la communication de Québec à la côte de l’Acadie ; 
et comme cette ouverture de chemin contribuera beaucoup 
à l'établissement d’un grand commerce, dont les colonies 
recevront toute l’utilité, travaillez autant qu'il dépendra de
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particulièrement utile aux Français, parce qu'il formait 
uue tête de chemin entre le Canada et l'Acadie : le 
bassin du Penobscot communiquait en effet dans l'inté
rieur avec celui du Kennebec |>ar le |>ortage de Kidis- 
cuit, et eu remontant la rivière Kenneb *c et un de ses 
affluents (aujourd’hui Moose River), on parvenait jus
qu’à la hauteur du bassin supérieur de la rivière Chau
dière, que l'un gagnait par un nouveau jMutage, et par 
laquelle on descendait jusque dans le fleuve Saint- 
Laurent, à jieu de distance de Québec. Cet ensemble 
de voies de communication était connu dans le Canada 
sous le nom de chemin de Kennebec ” *.

En rapprochant plusieurs passifs «les lettres de Talon, 
nous constat'-us que ce dernier avait envoyé en Acadie

voue à avancer cette communication, en sorte que 8a Majesté 
puisse apprendre l’année prochaine qu’elle sera en état d'être 
bientôt achevée, si elle ne l’est en effet”. (Collection de 
Manuscrits, I, p. 209).

On lit dans un état des dépenses à faire pour le Canada et 
l'Acadie, daté du 3 avril 1670, l’article suivant. “ Pour le 
travail et les ouvrages (pii sont à faire pour la communica
tion de Québec à l'Acadie, et autres dépenses extraordinaires 
à faire au dit pays, la somme de trente mille livres ”. (Col
lection de Manuscrits, 1, p. 195).

Après le départ de Talon, l’ouverture du chemin entre 
Québec et l’Acadie ne fit aucun progrès. Onze ans plus tard, 
M. de Meulles écrivait à ce propos : 41 II n’y a point encore 
de chemin ouvert à moins que l’on ne s’écarte beaucoup et 
qu'on n'aille par de certaines rivières où il y a de très grands 
rapides qui obligent ceux qui y veulent passer de faire de 
grands portages. On avait commencé du temps de M. Talon 
de faire un chemin par terre tout droit, lequel a été aban- 
d >nh. " (OsllmHsn és Ksssurito, I. p. Ill)#

1 — Une colonie féodale en Amérique, Rameau de Saint- 
Père, I, p. 126.
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dans le coure de septembre 1671, outre M. de Saint- 
Lusson, M. de la Nauraye ; qu’ils étaient partis tous 
deux en canot, mais non |«s le même jour, ni par la 
même voie ; qu'ils étaient charges d’instructions pour 
le service de Sa Majesté ; qu’ils devaient rechercher 
quelle serait la meilleure route pour l’Acadie et dresser 
des mémoires ; que de plus, au mois de mai, l'intendant 
avait déjiéché à la Haie Française (aujourd'hui la llaie 
de Fundy) une barque sous le commandement du sieur 
Randin, et qu'il y avait expédié des hardes et des den
rées; qu’après avoir été inquiet de ce jietit bâtiment, il 
avait eu la satisfaction de le voir revenir à Québec, au 
commencement de novembre, chargé de six mille livres 
de viandes salées, à raison de deux sous la livre *, Cet 
essai de trafic entre l'Acadie et le Canada encouragea 
l'intendant. 11 écrivit à Colbert, le 11 novembre 1671 : 
“ Je crois à présent plus fortement que lorsque j’ai écrit 
ma dernière dépêche que l’Acadie sera en peu d'années 
en état de fournir aux Antilles les chairs salées néces. 
saires à leur usage. Et pour que oe secours soit plus 
prompt, j’estime qu'il faudrait interrompre sans violence 
le commerce que font les Anglais avec les sujets du roi, 
desquels ils tirent tous h-s ans quantité de viande en 
échange de quelques droguets et autres étoffes de la 
fabrique de Boston, oe qui se peut, à mon sentiment, 
assez naturellement, faisant passer de France ou d’ici 
quelque j>eu d'étoffe pour fournir aux besoins plus pres
sants, même quelques métiers que les colons me deman
dent ]>our employer à leur usage les laines de leurs 
moutons et le chanvre que la terre leur donne aidée de

1 — Collection de Manuecrita, I, pp. 213, 216, 217.
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la culture de leurs mains. De ma part je |>ourvoirai à 
ces besoins autant que ma sauté me le pourra per. 
mettre

Au moment où Talon terminait cette lettre. M. de Saint- 
Lussuu arrivait de sa rude expédition à l’entagouet. 
Il était littéralement épuisé, accablé de fatigue et de 
faim, car les vivres lui avaient fait défaut durant son 
voyage de retour. Il rapportait à l’intendant d’intéres
santes nouvelles. Le long du Venobsoot et du Kennebec 
il avait traversé des établissements anglais bien bâtis, 
dans de belles plaines. On l’y avait accueilli en prince, 
au bruit du canon et des mousquetades, et l’on avait 
témoigné une grande joie de voir l’entagouet entre les 
mains du roi de France, avec des droits probables sur 
toute la région ariosée par ces rivières. N'élait-oc là 
qu’une comédie inspirée par la crainte, ou bien la mani
festation d’un sentiment sincère, qui faisait désirer à 
ces étrangers d’être sujets de Louis XIV f On [suivait 
se [siser cette question. Mais oe qui est certain, c’est 
qu’ils avaient chargé l’otiicicr français de faire à l’in
tendant des pro|s)sitions que celui-ci lui défendit de 
déclarer à qui que oe fût 2. Talon désirait vivement que 
Saint-Lusson se rendit en France pour communiquer à 
Colbert toutes ces informations relatives à l’Acadie et 
aux frontières. Mais il craignait lin moment que son 
état de faiblesse ne l’eiu|iêeliàt d’affronter l'Océan cet 
automne. Cependant le courageux explorateur put se

1 — Are*, pror., Man. V. /'. vol. I ; Collection île Manueerile,
I, p. 217.

2— Talon à Colbert, Il nov. 11171 ; Collection de Manueerile, 
vol. I, p. ‘JIM.—Il est évident que Talon laissait complètement 
M. de Courcells de eût* dans toutes ces démarches.



368 JEAN TALON, INTENDANT

remettre asfez vite pour s'embarquer. Talon le recom
manda chaleureusement à Colbert : “ Cet officier, écri
vit-il 1 ee dernier, a tant témoigné de zèle et tant ]iris 
de fatigues sur lui pour se rendre utile au service du 
roi, que je me sens obligé de vous supplier très hum
blement, Monseigneur, de lui procurer quelque jietit 
établissement ici ou dans l’Acadie où il peut utile
ment travailler à faire exploiter des bois si vous en 
voulez tirer ou si vous y voulez faire liâtir. 11 a une de 
ses filles ici et une autre en France avec sa femme qu'il 
est dans le dessein de faire passer s'il juge y pouvoir 
subsister Saint-Lusson avait fait une rude année. 
Parti de Québec en septembre 1670, il s’était rendu }-ar 
terre et par eau, à travers jiortages et rapides, jusqu'aux 
rives lointaines du Michigan. Puis à peine de retour, 
dans l'été de 1671, il s’était acheminé vers l’Acadie, en
durant des fatigues et des privations excessives. Enfin, 
comme couronnement, il s’embarquait pour une pénible 
traversée, dans la saison la plus rigoureuse * 1 Ah I les 
Canadiens d’autrefois étaient virilement trempés !

1 — Ibid, p. 216.
2 — “ M. de Saint -Lusson s'embarqua pour la France cette 

année même sur le Sl-Jean Hapliele, et arriva à Dieppe, le 10 
janvier 1672. Il conduisait avec lui un orignal vivant, Agé d'en 
viron six mois, un renard et douse grandes outardes qu'il 
s'empressa d'aller présenter au roi. Ce navire, qui était de 
trois cents tonneaux, portait dix mille livres de castor, valant 
alors quatre francs et demi la livre, quatre cents peaux d’ori
gnaux, diverses pierres, du bois, de la poix, et beaucoup 
d'autres productions du pays." (Antiquités et chronique de 
la ville de Dieppe, par Asaeline ; manuscrit de la bibliothèque 
de Dieppe, années 1671-72, cité par l'abbé Faillon, Uietoire de 
la colonie françaiee, III, p. 30*).
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Durant les aimées 1671 et 1672, l’Acadie ne cessa 
de préoocujier l’intendant Talon. Il communiquait le 
plus souvent possible avec le chevalier defirundfontuiue 
qu’il encourageait à fortifier IVntagouet, à favoriser la 
[lèche et le couiineroe. Il projetait des établissements 
sur les rivières Penobscot et Kennebec, qui auraient 
formé de ce cfité une barrière à l’extension de la Nou
velle-Angleterre. 11 voulait établir une voie sûre et 
facile de Québec à la Haie Française, et il espérait y 
réussir en échelonnant, de distance en distance, sur un 
parcours de soixante lieues, une vingtaine d’babilatioiis 
où l’on trouverait des entrejifits, le couvert et des rafraî
chissements *. Il se proposait, si ses forces le lui |ier- 
mcttaient, de s’y rendre " sur la neige en raquettes, ou 
en canot au printemps ” de 1672, pour voir par lui- 
même à l’établissement des soldats, leur accorder des 
concessions, faire travailler aux forts de l’entagouet et de 
Port-Royal, prendre le recensement de la colonie, visiter 
les armes des colons, examiner l’abondance et le béné
fice des pêches, et vérifier les mines. Il aurait conduit 
avec lui deux Pères Réoollets, |s>ur le secours spirituel 
de la population, et promulgué des règlements de [silice *. 
Mais son état de santé ne lui permit pas de faire ce 
voyage.

Il avait ouvert une correspondance amicale avec le 
colonel Sir Thomas Temple, qui lui paraissait “ dégoûté 
du gouvernement de Boston, pins républicain que monar
chique ’’, et désireux de se retirer sur les terres du roi 
de France, et “ y vivre sous sa protection et son obéis-

1 — Talon an roi, 2 nov. 1671.— Collection de mannecrite, f, 
p. 212.

2— Taloni Colbert,non. 1671—Canada,Oorr.gén., vol. II.
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nance l’ar son entremise Talon es|>érait rappeler de» 
famille» française» établies chez le» Anglais, et se pro
curer des matelots, des charpentiers et de» ouvriers 
ca|wbles de construire des moulins à scie dont la colo
nie avait grand besoin

Il n’eut )«s le terni» <*e réaliser tout ce qu’il voulait 
pour le progrès de l'Acadie. On i>eut affirmer que s'il 
fût demeuré ici quelques année» encore, cette colonie 
aurait pris un accroissement considérable. Voici quelle 
était sa population totale en 1671 : l’ort-Koyal, 359 
personnes ; l'oboncoup, 11 ; Cap Nègre, 3; I’entagouet, 
6, et 25 soldats; Mouskadabouet, 13; St-Vierre, 7; 
total, 399 8. Le nombre d’arpent» eu culture était de 
429, celui des bétes à cornes de 866, celui des moutons 
de 407, et celui des chèvres du 36. Résumant la situa
tion de la colonie acadienne à ce moment, Talon écri
vait au ministre : “ Les pèches sont fort fréquentes et
bonnes le long de la côte. Il y a des endroits fort gar
nis de beaux chênes et ap]>arcuimeut tous les membres 
et toutes les pièces qui entrent dans la construction 
d’un vaisseau doivent se trouver dans le voisinage de 
la mer ou sur les rivières. Les habitants, dont j’envoie 
le rôle k mon secrétaire * qu'il remettra à votre ordre,

1 — Talon au roi, 2 nov. 1671.—Collection de Manuecrits, I, 
p. 213.

2— Collection de Manuerriti, I, p. 215—Le recensement de 
1671 pour l'Acadie a été publié par M. Rameau dans son 
ouvrage /,a France aux coloniee.—Le résumé publié par M..1. 
C. Taché dans le recensement de 1871 (vol. IV, p. 10) offre 
quelques variantes, la imputation totale y parait être de 441 
au lieu de 399.

3 —Ce secrétaire était le sieur .lean Baptiste Patoulet. Il 
était venu au Canada avec Talon en 1665. Celui-ci l'envoya 
en France en 1667. Il revint ici en 1669. A l’automne de
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•ont au nombre de troia cent quatre-vingt-neuf perm ni
nes 1 ; ils ont entre eux ai grand nombre de bieufs et de 
vaches qu'en échange des hardea et denrées que je leur 
ai fait |>orter au priiitem|is, ils m’ont envoyé en ael aix 
mille livres (de viande) à raison de deux sois la livre, 
l'ar l’examen que j’ai fait faire de l’état de cette colo
nie, j'ai reconnu que les armes et les outils nécessaires 
k la culture de la terre mniquaient aux habitants [mur 
lesquels mettre en état de se défendre et de cultiver 
utilement leurs terres, il faillirait cent cinquante fusils, 
cent mousquets, deux caisses de tambour, dix ou douxe 
hallebardes, cent houes et deux cents haches, mais le 
tout bien choisi." Tous ces témoignages de sollicitude 
et d’intérêt démontrent que Talon, quoiqu’il n’ait jamais 
mis le pied sur le sol acadien, mérite une place d’hon
neur dans les annales de cette colonie.

Suivons-le maintenant dans une autre direction. Il 
s'est efforcé de reculer les limites de l’influence fran
çaise à l’ouest et au sud ; il n’a rien négligé pour for
tifier le Canada du cAté de la Nouvelle-Angleterre, en 
favorisant de tout son pouvoir le progrès de l'Acadie.

1670 il traversa de nouveau l'ooéan. Colbert l'envoya en 
Acadie, avec le titre de commissaire de la marine, au prin
temps de 1671. Il rejoignit Talon à Québec la même année. Il 
fut suliséquemment contrôleur de marine s Rochefort et com
missaire de marine à Brest (1677). En 1671# il était intendant 
aux Antilles. L’intendant Duchesneau écrivait de Québeo à 
Colbert: “ M. Patoulet que vous ares envoyé intendant aux 
Iles m'a mandé qu'il avait ordre de vous, Monseigneur, de me 
faire savoir que voue voules que nous prenions des mesures 
ensemble pour y lier le corn neroe.” (OHrkctncau A Colberl, 
10 nov. 1679—Arch, prov., Man. N. F., 2éine série, vol. II).

1 — C’est dix de moins que le chiffre donné plus haut. Lap
sus calami, probablement.
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Il veut de plue nouer des alliances avec les tribus du 
nord ; assurer à la colonie le trafic des vastes régions 
qui s'étendent du lac Saint-Jean à celui des Mistassins ; 
pousser jusqu’il la Baie d’Hudson ; essayer de ’• recon
naître s’il y a lieu d’y faire hiverner quelques bâtiments 
pour y faire un entrepôt qui puisse un jour fournir des 
rafraîchissements aux vaisseaux qui pourront ci-après 
découvrir par cet endroit la communication des deux 
mers du Nord et du Sud ” ; enfin prendre (««session 
de toute cette contrée au nom du roi de Francs *. Pour 
exécuter ses desseins il choisit un Jésuite, le Père Alba- 
nel qui avait déjà parcouru les territoires du Saguenay 
et du lac Saint-Jean, le sieur de Saint-Simon, jeune 
gentilhomme du Canada 1 * 3, “ honoré par Sa Majesté de 
ce titre depuis |ieu ”, et un autre français nommé Cou
ture 4 ; et il les pourvut abondamment des instruments, 
des armes, des munitions nécessaires pour une expédi
tion de ce genre. Ils quittèrent Québec au mois d’août 
1671, descendirent à Tadoussac, et remontèrent le 
Saguenay jusqu’au lac Saint-Jean. Ayant pris leurs 
quartiers d'hiver sur les bords de ce lac, ils en re|iarti- 
rent au mois de juin 1672. Il faut lire dans le journal

1 — Talon au roi, 2 nov. 1671. — Arch, prop., Man. N. F., 
2ème série, vol. I.

Talon avait été informé que leux vaisseaux anglais avaient 
hiverné à la Baie d'IIudson.

2—Ce Père était au Canada depuis 1649. Il avait desservi 
principalement les missions de Tadoussac et de Sillery. Il 
travailla plus tard aux missions de l'Ouest et mourut en 1680.

3 —Paul-Denis, sieur de Saint-Simon, fils de Simon Denis, 
sieur de la Trinité.

4 — Ce Couture était le fils de O'iillaume Couture, amhas 
sadvur de M. de Tracy à Orange, en 1666.
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du Père Albanel le récit des misères et des fatigues de 
ce voyage. Arrivés le 18 juin au graud lae Mistassini, 
ils en sortirent le vingt-deux, suivirent la rivière Nernis- 
kau (ou Ru|s'rt), et atteignirent enfin la Haie James le 
28 juin. Le Père Albanel harangua les sauvages de 
cette région au nom d'Ononthio, et leur |>rêclia les véri
tés de l’Evangile. A|>rès avoir planté les armes du roi 
en plusieurs endroits, les envoyés de Talon reprirent le 
chemin du lac Saint-Jean, où ils arrivèrent le 23 juillet, 
le 1er août 1072, le Père Albanel et ses com|iugnona 
étaient de retour à Québec après un an d’absence. Ils 
avaient parcouru huit cents lieues à pied ou eu canot, 
et franchi ipiatre cents rapides

On a vu plus haut que la découverte d’une commu
nication entre la mer du Nord et celle du Sud (l'Océan 
Pacifique) préoccupait Talon. C'était le problème du 
fameux passage du Nord-Ouest qui le hantait deux 
siècles avant les explorations de Kranklin.de McClure, 
et de leurs émules. Un capitaine Poullet, de Dieppe, lui 
en avait parlé, et l’intendant lui donna une lettre ]>our 
Colbert ’. Dans l’automne de 1G71 d’autres navigateurs 
l’entretinrent du même dessein. 1 11 Ou me pro|wse, écri
vait-il au ministre.de faire passer d'ici à la Baie d’Hudson 
une barque de soixante tonneaux avec laquelle on pré
tend découvrir quelque chose de la communication des 
deux mers. Si les aventuriers qui forment ce dessein ne 
chargent le roi d’aucune déjense, je leur ferai espérer 
quelque marque d’honneur s'ils réussissent, outre qu'ils

1 —Pour ce voyage, voir 1» Relation de 1072, pages 42à 50.
2— Talon à Colbert, lOnoy. 1670__Arch, pror., Man. N.-K.,

2ème série vol. I.
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pourraient se désintéresser jvar la traite des j>elleteries 
qu'ils feront avec les sauvages V

Nous commettrions une omission capitale si, en par
lant des explorations dont Talon prit l'initiative durant 
sa seconde intendance, nous laissions de côté celle dont 
il chargea Louis Jolliet et qui eut ce mémorable résultat : 
la découverte du Mississipi, dans la partie supérieure de 
son cours. Ce fut l’un des derniers actes de sou admi
nistration 1 2. On sait que Jolliet, |>arti de Montréal, dans 
l’automne de 1672,hiverna à Michillimakinac où se trou
vait le Père Marquette ; qu’ils se mirent en route au 
mois de mai 1673 ; que par le lac Michigan, la Haie 
Verte, la Rivière-aux-Renards et la rivière Wisconsin, 
ils parvinrent au Mississipi, et qu’ils descendirent ce 
fleuve géant jusqu’au delà du 33ème degré de latitude 3.

1 — Talon au roi. 2 nov. 1671.—Arch. prof.Man. N. F., 1ère 
série, vol. II.—“ Je leur ferai es|>érer quelque marque d'hon
neur,” disait Talon. A cet effet il avait demandé des médail
les du roi pour les distribuer à ceux qui se porteraient aux 
grandes entreprises, aux découvertes utiles de pays nou
veaux, de mines ou de forêts. Il estimait que cela servirait 
d’aiguillon à ceux que l'argent ne contenterait pas si forte
ment. “ Cette manière de récompense, ajoutait il, est plus 
épargnante et souvent plus puissante que toute autre.” ( Talon 
à Colbert, 10 nov. 1670). En réponse Colbert lui envoya douze 
médailles à IVftigie de Louis XIV.

2 — “ M. Talon a aussi jugé expédient pour le service d’en
voyer le sieur Jolliet à la decouverte de la mer du Sud par le 
pays des Maskoutens et la grande rivière qu’ils appellent 
Mississipi, qu'on croit se décharger dans la mer de Californie.” 
(Frontenac à Colbert, 2 nov. 1672.—Arch. prov. Man. N.-F., 
vol. II).

3 — Relations inédites de la Nouvelle France, vol. 11, pp. 224 
et suiv—Louis Jolliet, par Ernest Gagnon.
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La route du golfe du Mexic|ue, |«r l'intérieur du conti- 
nent, était trouvée, et la Louisiane allait naître, après 
quelques années de tâtonnements et d’essais infructueux.

Comme on le voit, sous l'impulsion et la direction 
énergique de l’iutendant Talon, une œuvre immense 
«’était accomplie. La Nouvelle-France, |«ir «es explo
rateurs, «es missionnaires et ses traiteurs, avait achevé 
de marquer à son empreinte les trois quarts du terri
toire alors connu de l'Amérique septentrionale. Son 
influence morale, politique et commerciale, franchissant 
ses frontières, rayonnait à l’ouest, au nord et au sud. 
La croix et les lis étaient arborés |iar elle, dus rives 
brûlantes de l’Arkansas aux plages glacées du la Haie 
d’Hudson, et des flots de l’Atlantique jusqu’aux derniers 
confins des grands lacs. Son prestige imposait le respect 
à cent peuples sauvages. Son incessante activité et ses 
hardis essors, suppléant au nombre et à la richesse, lui 
donnaient une sufiériorité éclatante sur les industrieuses 
colonies anglaises resserrées et cantonnées prudemment 
entre l’Océan et la chaîne des Alléghanys. Ce n’était 
donc pas sans raison que Talon, plein d'un jiatriotiquo 
enthousiasme, s’écriait dans une lettre à Louis XIV : 
“ Je ne suis pas un homme de cour, et je ne dis pas, 
|iar la seule passion de plaire au roi et sans un juste 
fondement, que cette |iartie de la monarchie française 
deviendra quelque chose de grand. Ce que j’en découvre 
de près me le fait préjuger, et ces parties des nations 
étrangères, qui bordent la mer, si bien établies, trem
blent déjà d’effroi à la vue de ce que Sa Majesté a fait 
ici dans les terres depuis sept ans. Les mesures qu’on 
a prises pour les resserrer dans de très étroites limites 
par les prises de possession que j'ai fait faire ne souf-
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front pas quelles s'étendent, qu'en même temps elles 
ne donnent lieu de le» traiter en usurpateurs et leur 
faire la guerre. Kt c’est eu vérité ce que par toute» 
leurs actions, elles témoignent beaucoup craindre. Hiles 
connaissent déjà que le nom du roi est si nqiandu dans 
toutes ces contrées parmi les sauvages que seul il y est 
regardé comme l’arbitre de la paix et de la guerre. 
Toutes se détachent insensiblement des autres Euro
péens, et, à l'exception des Iroquois, dont je ne suis 
pas encore assuré, ou peut presque se promettre de faire 
prendre les armes aux autre» quand on le désirera

Ces vues pleines d’ampleur cadraient-elles parfaite
ment avec les idées personnelles de Colbert f On peut 
en douter lorsqu’on lit les lignes suivantes que celui-ci 
écrivait à Frontenac en 1674: "L'intention de .Sa 
Majesté n’est pas que vous fassiez de grands voyages 
en remontant le fleuve Saint-Laurent, ni même qu'à 
l'avenir les habitants s’étendent autant qu’ils l’ont fait 
]»r le passé elle estime bien plus convenable au bien 
de sou service de vous appliquer à bien faire défricher 
et bien habiter les endroits les plus fertiles, les plus 
proches des côtes de la mer et de la communication 
avec la France, que non |*s de jiousser au loin des 
découvertes au dedans des terres de pays si éloignés 
qu'ils ne peuvent jamais être habités ni possédés par 
des Français V Nous n’entendons point contester la 
sagesse de cette direction. Colbert avait raisou de com
battre l’éparpillement et de prêcher la concentration. 
Mais Talon lui-même n’y eût pas contredit. 11 était

1 — Talon au roi, 2 nov, 1671.—Arch, prov-, Msn. N. F. 
1ère série, vol. 1,

2— Lei tree, Inetruetione, etc., 3, II, p. 678.
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trop (xindéré pour ne tes voir que le Canada, avec sa 
imputation restreinte, devait s’abstenir des établisse
ments lointains. Sa |iolitique d’explorations et de décou
vertes visait, non pas la fondation immédiate de nou
velles colonies, mais l’accroissement de notre prestige, 
l’extension de notre commerce, et la préparation de nos 
agrandissements futurs. C’était une politique à longue 
portée, qui, ne prétendant point réaliser soudainement 
des progrès irajiossiblcs, posait des pierres d'attente et 
des jalons pour l'avenir.

Quelle était l’attitude de Courcelle devant toutes ces 
démarche», toutes ces initiatives, toutes ces entreprises 
de Talon 1 Evidemment celui-ci semblait parfois jouer 
le rôle de gouverneur aussi bien que celui d’intendant. 
Et le vrai gouverneur, se voyant écli|*é, manifestait 
son mécontentement et essayait d’aflirmer son autorité 
trop oubliée. Il y mettait sans doute de l’impatience et 
de l'aigreur. Iat correspondance de Talon avec Coliieit i 
|»rtir de 1670, contient plue d’une trace de ce désac
cord. Le 10 novembre de cette année, l’intendant écrit : 
“ Après avoir rendu au roi le témoignage que je dois 
sur les services de M. de Courcelle, qui {«trient à la 
vérité d'un bon fond et sont accompagnés de zèle, je 
dois dire que sa sensibilité sur l'autorité me fait perdre 
et retarder quelquefois les avantages que je voudrais 
bien procurer à la colonie. 11 semble qu’il ait quelque 
jalousie de la créance que vous avez la bonté de me 
donner et de la confiance que vous témoignez prendre 
en ma conduite. Il semble aussi qu'il prenne quelque 
l>eu de chagrin quand je ne suis pas ses mouvements. 
Cet endroit me fait quelque peine; je la surmonterai 
cependant, et je continuerai de lui donner mes avis sur
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sa manière d’agir avec les ecclésiastiques et les peuples, 
quoiqu'avec uu peu plus decircons|iectionque du passé. 
Ce n’est pas une de lues moindres applications, (je n'ose
rais dire fatigue) que de concilier les esprits et les faire 
concourir au bieu V L’ennui et la contrariété que lui 
infligèrent ces tiraillements, joints sans doute à la 
rigueur du climat et à l’excès du travail, occasionnèrent 
chez Talon une maladie qui dura six mois, en 1671, 
* le jeta presque dans l’inaction et lui ôta la meilleure 
partie de ses forces." Nous lisons dans un mémoire 
adressé par lui à Colbert : “ Si vous désirez apprendre 
la prinei|iale cause de ma maladie, mon secrétaire pourra 
vous la dire et vous expliquer les déplaisirs que je reçois 
sur le service que j’ai à rendre ici.” Kt plus loin : “ Je 
ne m’étendrai pas sur la conduite que tieut ici M. de 
Courcelle à mon égard ; mon secrétaire que j’ai fait agir 
auprès de lui durant son séjour 1 cause de mon indis
position, l'a trop bien connue et peut vous en informer. 
S’il blessait mes seuls intérêts je souffrirais dans le 
silence. Mais il me fait naître des incidents et des obs
tacles, où pour le service du roi il devrait m'aplanit 
les difficultés. Cependant, Monseigneur, je vous remer
cie très humblement de la grâce que voua m’avez faite 
eu lui écrivant. Vous aurez peine à le guérir de la 
jalousie qu’il a conque de ce que vous me faites l’hon
neur de vous confier en moi, et des établissements que je 
fais, dont je souffre souvent qu’il se donne tout le 
mérite sans me plaindre, l’ar mon retour eu France, 
mes peines finiront

1 — i/émoirede Talon il Colbert eur le Canada, lOnov. 1670} 
Arch, féd., Canada, corr. gén., vol. 111,

2 —Ibid.
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Talon revient encore aur ce désagréable sujet, dats 
•on mémoire du 11 novembre 1G71 : " On me dit, écrit- 
il au ministre, mais je n’eu sais rien, <iue M. de Courcelle, 
qui m’a traité en petit subalterne et presque en valet, se 
plaint le premier. Si cela est, il n’est pas juste qu’après 
•voir souffert avec patience de sa conduite, tâchant 
même auprès de vous, Monseigneur, de le justifier ainsi 
que je l’ai toujours fait jusqu’à mon retour en ce pays, 
je sois regardé comme un homme qui n’aime ]»s la 
paix, quoique j’ai fait la principale étude à la procurer 
partout, et je puis dire avec quel jue succès que j’ai payé 
avec bien des déplaisir». 11 s’est plaint, à ce que j’ai 
appris par mon secrétaire, qu’il ne faisait rien ici. Il est 
vrai, mais aa plainte tourne contre lui. Il serait fort à 
désirer qu’il eût autant agi que moi ; je n’aurais pas 
consommé ma santé dans les veilles et dans les travaux, 
et les établissements de cette colonie en seraient bien 
mieux. Il ne faut sur sou action et la mienne qu’enten
dre oeux qui ont vu l’une et l’autre. Cependant pour 
qu’il n’eût lieu de se plaindre sur les fonctions, je lui ai 
fait offrir par mon secrétaire ou le tout ou la |>artie des 
miennes qui lui serait plus agréable. Il s’est plaint 
aussi que je faisais des choses sans sa partici|>atiou, 
comme l’envoi de M. de St-Lusson aux Outanuais. Cet 
officier n’est jamais parti d’ici sans prendre congé de lui, 
et qu’auparavant je ne lui eu eusse |sirlé. Mais il est 
vrai que je ne lui ai par déclaré tout ce que portait 
l’instruction du sieur de St-Lusson |utrce que j’étais fort 
assuré qu’il traverserait sous main te service qu’il devait 
rendre au roi, comme il lui est arrivé de le faire fort 
souvent quand il a connu mes vues et mes desseins 
avant leur exécution. Et sa pratique, dont mon secré- 

»
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taire est fort informé, m’a quelquefois (engagé) à ne lui 
dire les choses que lorsqu'elles ne |K>uvaient plus rece
voir d’opposition. Ce qui lui a [dus donné de chagrin 
contre moi est la distribution des soldat* dans les habi- 
tâtions, et de ce que je ne lui ai [uis ap|s>rté- des ordres 
du roi pour le licenciement des ooin|hagnies. 11 m’a dix 
fois fait reproche lft-dessus comme si je lui avais fait 
une grande injure en exécutant les ordres de Sa Majesté, 
et me conformant en cela à vos intentions. Il voulait 
les troupes réglées1, et croyait que seul je m'opposais à 
sou inclination. Pardon, Monseigneur, si je m’étends sur 
ce chapitre ',M

Franchement, après avoir vu Talon à l’œuvre, on 
admettra qu’il se [sissait assez facilement du bon vou
loir de Courcclle. Les interventions de celui-ci se bor
naient, croyons-nous, il des vivacités verbales qui pou
vaient bien offenser l’intendant mais ne l'empêchaient 
point d'agir I 11 est probable que les deux fonctionnaires 
avaient des torts réciproques. M. de Courcelle, inférieur 
à Talon quant à l'efficacité administrative, aurait dû en 
prendre son parti, et se contenter d'être, [iar son énergie, 
par sa valeur, par sa ferme et haute attitude envers les 
nations sauvages, le bouclier de la Nouvelle-France.

1 •— Par ce passage, nous croyons qu’il faut entendre que 
M. de Courcelle aurait voulu conserver ici un corps de troupes 
régulières, non licenciées ; tandis que les instructions re
mises à l'intendant comportaient le licenciement des cinq 
compagnies au bout de dix huit mois. Et il s'en prenait à 
Talon de son désap|iointement. Le gouverneur était le chef 
militaire de la colonie, et le licenciement des troupes amoin
drissait son importance.

2— Mémoire de Talon à Colbert, Il novembre 1071.—Arch, 
féd., Canada, corr. gén., vol. 111.
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Talon, de son côté, aurait accru sa réputation de sagesse 
et de savoir-faire, et ménage les susceptibilités de son 
supérieur hiérarchique, en le consultant plus souvent, 
en l'associant davantage à ses desseins. Tous deux 
avaient leurs prétentions, et comme il n'y avait pas 
entre eux de sympathie, il leur arrivait fréquemment de 
se heurter, tantôt à propos de choses sérieuses, et parfois 
pour de petites questions personnelles. Voici un exem. 
pie de ce dernier cas. Talon prétendait avoir droit à la 
seconde place dans l'église lorsque M. de Coureelie y 
était, et la première lorsqu'il n'y était pas. Le gouver
neur s’opposait à ce qu’il reçût cette marque d'hon
neur. L'intendant fit appel à Colbert : “ Mon dit sieur 
de Coureelie, écrivit-il, fait sur cela une affaire, à ce que 
Talon estime, assez mal à propos, au sentiment de tout 
le monde, meme d«* M. l'évêque, qui peut éclaircir cet 
article. Quoiqu'il soit réglé là-dessus, ou pour ou contre, 
je serai très content, ne regardant que le caractère que 
le roi me fait l’honneur de me donner. Il dépend de 
Sa Majesté ou de l’élever ou de l’abaisser autant qu'il 
lui plaira

1 — Talon à Colbert, nov. 1071—Arch, féd., Can., coït, gén., 
vol. III.—Les questions d’étiquette et de préséance occupè
rent une grande place ici sous notre ancien régime. Nos 
vieilles archives en sont pleines En 1668 le roi avait dû por
ter un règlement à propos d'un différend survenu à Québec 
entra les officiers des troupes et les marguilliors de la 
paroisse. Les premiers prétendaient avoir le pas sur les 
seconds dans les marches et processions. De son château de 
Saint (Jermain en Laye, le 2 mars 1668, Louis XIV décréta 
que dans les dites processions et cérémonies, “ au dedans et 
au dehors des églises, tant cathédrale que paroissiale, le gou
verneur général ou le gouverneur particulier marcherait le 
premier, après lui les officiers de justice et ensuite les mar-
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Colbert qui appréciait les immenses services de Talon, 
et qui, d’un antre cAté, estimait le gouverneur, s’effor
çait de maintenir entre eux la concorde. “ J’écris à 
M. de Courœlle ”, lisons-nous dans une de ses lettres 
à Talon, “ sur la conduite qu'il doit tenir, et je ne doute 
pas qu’il n’entende volontiers les avis que vous lui 
donnerez sur ce que vous croyes être plue conforme 
aux intentions et au bien du service du roi *.*

Ces froissements et ces malentendus furent-ils la 
cause du [ieu d’assiduité de Talon aux séances du Con
seil Souverain, où il rencontrait forcément le gouver
neur f Noue l'ignorons ; mais sous ce rapport, le con
traste entre scs deux administrations est notoire. Nous 
avons montré au chapitre neuvième de ce livre que de 
lf>65 à 1668, il fut l’âme du Conseil. De 1670 à 1672, 
au contraire, il parait s’en désintéresser complètement ; 
et pendant ces deux ans, nous ne l'y voyons siéger que 
dix fois. Durant de longues périodes, du 20 octobre 
1670 au 12 janvier 1671, du 21 mars au 6 octobre 
1671, et du 5 octobre 1671 au 12 septembre 1672, il 
n’assiste pas une fois aux délibérations de cette assem
blée *. Le |iersonnel du Conseil n’était pas absolument 
le même qu’en 1668. Au mois de janvier 1670, M. de 
Courœlle l’avait réorganisé *. 11 y avait appelé deux

guilliers, sans que les officiers des troupes pussent prétendre 
aucun rang.” L'année était battue par le banc d'muvre. 
Ne sourions pas trop vite. Ces petites querelles ne sont-elles 
pas île tous les temps? Ajoutons que souvent sous ces ques
tions d'étiquette se dissimulait une question de principes.

1 — Colbert à Talon, 11 lévrier 1671.
2 — Sans doute, Talon fut malade six mois en 1671. Mais 

il ne fut pas constamment confiné chez lui durant les deux 
années de sa seconde intendance.

3 — Jngementi du Cometl Souverain, 1, p. 590.
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nouveaux membres, MM. Dupont et de Mouchy, à la 
place de M. de Gorribon, décédé, et de M. de Ville- 
ray, à qui le gouverneur avait donné l'exclusion, parce 
qu’il le jugeait trop favorable à l'évoque et au clergé. 
Le Conseil Souverain se trouvait donc composé de 
MM. de Tilly, de la Teaserie, Datuours, Dupont et de 
Mouchy. M. Chartier de Lotbinière était substitut du 
procureur général, et M. Peuvret de Mesnu, greffier. 
Depuis la mort de Jean Bourdon, décédé le 12 janvier 
1608, le jfOhtc <le procureur général était vacant. Ixi 
sieur Filion avait agi comme substitut durant Vannée 
1G68 ; le sieur de Mouchy avait rempli les mêmes fonc
tions en 1669 ; M. de Lotbinière fut substitut «le 1670

L’acte de M. de Courcello n'uvuit pas été unanime
ment approuvé. Nous lisons dans une lettre du secré
taire de Talon à Colbert: “ M. de Courcclle en 1670 
estima devoir congédier le conseil formé par M. de 
Tracy, lui et M. Talon, pour en exclure le sieur de Vil- 
leray, soupçonné par lui d'avoir de trop fortes liaisons 
avec M. VévÇque de Pétréc et les PP. Jésuites. Et

1 — C’est peut-être ici le lieu de transcrire quelques notes, 
relatives à certains membres et officiers de l'ancien et du 
nouveau Conseil, que nous trouvons dans une pièce officielle, 
datée du 17 mai 1669. Ce sont des appréciations sommaires 
écrites en regard de leurs noms. Ainsi M. «le Gorribon était 
noté u dangereux ” ; M. de Tilly, “ bon " ; M. de la Tesserie, 
“ un peu dangereux et ignorant ” ; M. Damours, u bon mais 
ignorant " $ M. Filion, substitut du procureur général, “ peu 
de chose ” ; M. de Mesnu, greffier, “ entend son métier ” ; 
M. Chartier, lieutenant civil et criminel, “ peu propre à ce 
métier ( Mémoire succinct tics principaux points des inten
tions du roi sur le pays du Canada ; Arch, fed., Canada, corr. 
gén., vol. III).
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comme il n’a peut-être ]*s fait inflexion que le roi ne 
lui a )*s confié ce pouvoir-là, et que des habitant» du 
paya ont dit que lorsque M. de Couroelle en sera parti 
ils protesteront de nullité contre les arrêta que le nou
veau conseil qu’il a établi a rendus, je crois qu’il serait 
bon |»ur remédier à beaucoup de chicanes, qui )four
raient naître de là, d'autoriser )*r un arrêt du Conseil 
de Sa Majesté le procédé de mon dit sieur de Couroelle, 
et cependant faire rentrer le dit sieur de Villeray, seul 
homme cajwble de judicature. M. l’évêque de I’étrée 
et les Tl'. Jésuites se conformant en toutes choses aux 
instructions du toi, il ne peut plus être sus|>ect

Du fait que Talon siégea rarement au Conseil Sou
verain durant sa seconde intendance, il ne faudrait pas 
conclure qu’il négligea ses devoirs comme chef de jus
tice. Quoique le recueil de ses ordonnances ne nous 
soit pas parvenu, et que nous soyons réduits à quelques 
pièces é|*rses dans les cartons de nos archives *, nous

1 — Mémoire du tieur Patoulet, eur et qu’il eit bteoin de faire
pour le Canada, 25 janvier 1672.—Arch. féd. Canada, corr. 
gér., vol. IIL •

M. de Villeray ne fut réinstalla au Conseil qu'en 1675. 
Quant à la ratification de l'acte de M. de Couroelle, elle ne 
fut pas jugée nécessaire par le ministre.

2 — Les ordonnances de Talon, de Boute roue, de Duchés- 
neau, de Meullea, de t'hampigny, de Beauhamois, ne nous 
ont pas été conservées, à part quelques unes. On lit à ce sujet 
dans un arrêt du Conseil Souverain, rendu en 1705 : “ La 
plus grande partie du secrétariat de mon dit sieur Talon a 
été dissipe comme la plupart de ceux de messieurs ses 
successeurs." Edite et Ordonnancer, vol. II, p. 133). C'est 
pour cette raison que le recueil des ordonnances de nos 
intendants, conservé aux Archives provinciales à Québec, ne 
commence qu'à Baudot, en 1705. On ne saurait trop déplo
rer une telle lacune.
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en savons asset |».ut affirmer qu’on ne s'adressait pas à 
lui vainement quand il s’agissait de redresser un gr uf 
et de réprimer un abus. Au mois d’octobre 1070, des 
habitants de Vile de Montreal lui soumirent la plainte 
suivante. Kn faisant leurs abatis, le long îles rives du 
Saint-Laurent, beaucoup de colons, [tour se débarrasser 
des troncs d’arbres, les traînaient au fleuve. Ces troncs 
étaient parfois arrêtes par des obstacles, formaient des 
enchevêtrements et des obstructions nuisibles à la navi
gation, et rendaient l’accès des terres diflicile aux canots 
et aux barques. L’intendant rendit une ordonnance |«mr 
obliger les colons à coupa et débiter leurs arbres pir 
billots, et à les dé|ioser sur le fleuve, de manière qu'ils 
fussent emjiortés avec les glaces lorsqu’elles fondraient

Au mois de janvier 1071, il eut à réprimer une ten
tative d’accajiarement qui aurait pu avoir des suites 
très graves. Quelques|iarticulierss’étaient misa parcou
rir les habitations ]iour acheter tout le blé- dis|Kinible, 
dont ils tirent ensuite monter le |>rix à un chiffre 
excessif, ce qui menaçait de ruiner ou d’alfamer la |«jpu- 
lation. " Talon, informé de cette tactique cruelle, prit 
des moyens pour obliger clincun it n’acheter de blé que 
pour sa provision ; et défendit, sous peine de confisca
tion, d'en vendre à personne avant que les magasins du 
roi en fussent suffisamment (tournis. 11 fixa aussi le 
prix du blé français 4 trois livres deux sous le rniaot; 
ce qui n'empêcha pas le meunier de la Touchc-Cliam- 
plain de profiter de la disette pour le vendre cent sous, 
et encore mêlé de blé-ilinde : infraction qui obligea 
l’intendant à sévir contre lui V

1 — Arck. pror., Documents, carton I, 16.11 à 1671
2— Histoire de la colonie français, III, p. 400.
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Talon «'occupa aussi de la confection de» chemina 
dans Vile de Montréal. Dans la même ordonnance que 
nous avons citée plus haut, relative aux troncs d'arbres, 
il enjoignait aux colons demeurant entre l'habitation de 
Ste-Marie et celle de la l’etile-Chine de former sur la 
devanture de leurs terres un chemin de vingt pieds de 
large " tant pour communiquer par chevaux du lai» en 
haut, que pour faire remonter au cordeau les bateaux 
qu'on ]>ourrait mettre sur le rapide ", à peine de 50 
livres d’amende applicable aux pauvres de l’Hôtel- 
Dii'u

Une autre ordonnance de l’inV inlant, portant la même 
date— 24 octobre 1G70—, |smrvoyait à la construction 
d’un tout sur une rivière ou ruisseau qui séparait l’habi
tation de Ste-Marie de œlle de Lachine. 11 y était dit 
que les habitants devraient travailler au dit pont, *' |*>ur 
le rendre fort et parfait, et capable de souffrir char
rois

On a vu plus haut que les relations de Talon avec le 
gouverneur furent ]ieu cordiales, durant sa seconde 
intendance. Nos lecteurs se demanderont [X'ut-être de 
quelle nature furent celles qu’il eut dans le même temps 
avec Mgr de I aval et le clergé. Sa rorres[*mdancc peut 
nous en donuer une idée assez, juste. I)e 1670 à 1672, 
Talon n'eut point de conflit avec l’Kglise. Mais il était 
toujours animé des mêmes préjugés, du même esprit 
gallican, et, sous la courtoisie des formes, il conservait 
des disjresitions peu sympathiques envers l’évêque, les 
Jésuites et les piètres séculiers. A ses yeux le retour 
des ltécollets,—dont il aurait pu dire: cvjtts pur»

1 — Arch, pror. ; Documents, carton /, 1651 à 1672.
2 —Ibid.
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magna fui—, était un événement providentiel, et ces 
Pères devaient être considérés comme les sauveurs de 
la religion, que l'évêque de l’étrée et ses anciens colla
borateurs étaient en train de compromettre. On nous 
permettra de faire ici une très longue citation qui |ieint 
au vif l'état d’àmc de Talon en ce moment. Il écrivait 
à Colbert le 10 novembre 1670 :

“ le clergé du Canada s'acquitte très bien de ses 
fonctions ecclésiastiques. Le secours qu'il a reçu par 
l'arrivée des Pères liée ullets lui donne bien de l’aisance ; 
et cet ordre, quoique ci-devant non désiré par M. l'évê
que et par les Jésuites, aidera de beaucoup à donner 
aux habitants les secours spirituels qui leur sont néces
saires, surtout dans les cfites éloignées.

“ Le P, Germain Allart, provincial, a tenu durant son 
séjour une conduite si judicieuse et prudente qu’il 
etn|Hirte l’estime de ceux même qui semblaient ne 
devoir souffrir sa présence qu'avec |>eine. L’établisse
ment qu’il a commence' prend une belle forme. Mais il a 
besoin des libéralités du roi pour le soutenir. Je le con
nais esse* réservé jarur qu’il souffre ses besoins sans le 
dire. Sa Majesté fera pour elle quand |»r charité elle 
fera quelque chose pour ces religieux, et leur donnera 
lieu d’augmenter leur nombre, parce qnc par 14 elle 
ôtera l’occasion que M. l’évêque pourrait prendre de lui 
demander un nouveau secours d'ecclésiastiques, et pour 
les soutenir un nouveau fonds ou par voie de fondation 
de cures ou par voie de gratification ; outre que plue il 
J aura de ces religieux, plus l'autorité des premiers 
ecclésiastiques trop bien établie sera balancée. D’ail
leurs, ils seront les premiers qui commenceront les 
heures canoniales, qui ne se sont pas encore dites en
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chœur et régulièrement pur aucune communauté de 
celles qui sont établies en Canada.

“ Ku vérité. Monseigneur, il est malaisé île vous 
exprimer la joie que les peuples ont reçue de l'arrivée de 
ces l'èies. Et je n'aflecte rien quand je dis qu’elle vous 
a fait Is'uir )«rtout de les leur avoir procurés. .le remets 
au provincial à voua dire ce qu’il a connu de la con
trainte dans laquelle les Canadiens ont ci-devant été, et 
avec quelle délicatesse il a fallu que j’agisse avec l’Eglise 
[tour conserver l’autorité du roi, le re|ioe des consciences, 
et ne |«is lui donner sujet de murmurer contre moi. Le 
caractère de ce religieux et le rang qu’il tient dans son 
ordre lui donnera auprès de vous plus de créance qu’il 
n’en |ieut emprunter de ma plume. Et si vous avez à la 
lui refuser, ce ]>eut être sur ce qu’il avancera parlant de 
moi, ]mrce qu’il est de mes amis, quoique je ne sois des 
siens en ce qui regarde le service que comme il le faut 
être.

" Avant de quitter le chapitre de l’Eglise, je dois dire 
que M. l’évêque de Pétrée a reçu avec beaucoup de 
reconnaissance la gratification que Sa Majesté lui a 
faite, qu'il l’espère pareille cette année, et qu'à la vérité 
il a besoin de ce secours. Sachant que les Pères Jésuites 
lui faisaient entendre que leur compagnie agissait à 
Rome pour lui faire accorder son titre ', je lui ai fait

1 — le titre d'évêque de Québec, su sujet duquel des 
négociations étaient engagées depuis longtemps entre Home 
et la cour de France. Mgr de Lava! n'était encore que vicaire 
apostolique. Le roi demandait l'érection de Québec en évêché. 
Un projet de bulle avait été préparé à Home en I66S, maie 
plusieurs des termes de cette pièce semblaient inacceptables 
aux légistes gallicans que Ixitlis XIV avait chargés d'étudier 
la question. Entre autres dispositions, la bulle disait que



1>K LA NOUVELLE-FRANCK 389

connaître qu'il le devait attendre de Sa Majesté, qui 
seule aussi pouvait le lui faire accorder, et qu'il était 
de ses intérêts de tenir tous ses établissements d'elle, 
paroe que d'elle seule il en défendait. 11 m'a sur cela 
témoigné bien recevoir lues avis, et ensuite Iwauooup 
de reconnaissance

Dans ces dernières lignes, nous entendons le langage 
et nous voyons se manifester sans détour l'esprit du 
gallicanisme d'ancien régime. Tout vient du roi, même 
les dignités ecclésiastiques. Le roi est le protecteur et 
le patron du clergé. Il distribue les prébendes, les offi
ces, les diocèses. Les évêques et autres dignitaires 
relèvent de lui pour leur temporel, et il exerce sur eux 
une juridiction civile et politique qui balance souvent

Québec relèverait directement de Rome ; à Paris l'on insis
tait pour que le nouveau diocèse fût suffragan t de l'arche
vêché de Rouen. Cette affaire ne fut réglée qu'vn 1674. On 
sait que l'évêché de Québec releva directement de Rome.

M. Paillon attribue à Talon dans cette affaire un rôle actif 
que celui-ci n’a pas joué. Aux pages 428, 429, 430 et 431 de 
son troisième volume, il confond évidemment notre inten 
dant avec Denis Talon, son cousin, le célèbre magistrat dont 
nous avons parlé au premier chapitre de ce livre. C’est ce 
dernier qui a rédigé les mémoires et consultations que men
tionne l’estimable historien. Le projet de bulle fut expédié 
à Paris au printemps de 1668, les observations de Talon sur 
ce projet furent envoyées au duc de Cbaulnes, ambassadeur 
de France à Rome, le 21 juillet 1668. (Archives du ministère 
des Affaires étrangères, Paris; volume 192,—Rome; folios 
132 à 145). Or, pendant tout ce temps, l’intendant Talon 
était à Québec. 11 ne traversa en France qu’à latin de novem
bre de cette année. Il était donc matériellement impossible 
qu’il participât aux négociations poursuivies durant l’été.

1 — Talon à Colbert, 10 nov. 1670.—A rch.féd., Canada, corr. 
gén., vol. III.
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la juridiction spirituelle du Souverain Pontife. Au 
XVIIème siècle, l’Egliae de France, où brille tant de 
science et de vertus, est malheureusement trop façonnée 
suivant ces pratiques et oes maximes, trop habituée à 
subir le joug doré, les entraves et les empiètements du 
pouvoir royal. Le moment n’est pas éloigné où, sous 
l’inspiration de Louis XIV et de Colbert, une fameuse 
assemblée du clergé français proclamera, par une étrange 
antinomie, “ les liliertés de l’église gallicane ’’ ; ce qui 
fera écrire à Fénelon : “ Le roi, dans la pratique, est 
plus chef de l’Kglise que le Pape en France. Libertés à 
l’égard du Pajie ; servitude à l’égard du roi " Ix>« 
évêques les moins gallicans )>ur leurs princi|ws et leurs 
doctrines, les ordres religieux les plus fermement atta
chés au siège ajiostolique, ne jieuvent s’empêcher de 
subir, au moins dans certaines circonstances, une situa
tion plus forte que leur volonté, et consacrée [sir une 
longue prescription.

Mgr de laval n’était pas gallican. Il savait parfai
tement ce qu’il devait au roi et ce qu'il devait au I’a|>e. 
Quant à Talon, eu écrivant les lignes que nous venons 
de reproduire, il exprimait tout naturellement les idées 
dans lesquelles il avait grandi, et qui lui [graissaient 
absolument incontestables.

1 — (Kiwree rrmplèlu de FVsslea, Pari», lHftO, cheiOaume ; 
vol, VII, p. 186.



CHAPITRE XVI

L'œuvre du progrès intérieur—La construction des navires. 
—Lee chantiers de la rivière Saint-Charles—Le com
merce avec les Antilles—Industries diverses._Le chan
vre, la toile, les étoffes, les cuirs—La brasserie et la fabri
cation de la bière—La potasse—Le goudron__Une lettre
de Colbert—Les mines de cuivre et de fer__Relations
commerciales avec Boston.—Quelques critiques à l’adresse
de Talon, relativement au commerce.—Sa défense__Le
mouvement de la population, de 1669 4 1672_Les maria
ges—lies filles venues de France—Les expéditions d'ani
maux domestiques. — Talon et les communautés reli
gieuses—IA jeunesse canadienne et l’éducation.—A bon 
dance de travail.—Progrès de l'agriculture et de la colo
nisation—Situation prospère de la colonie.

Dans le chapitre précédent, nous avons surtout étudié 
le rôle do Talon, durant sa seconde intendance, au j»oiut 
de vue des affaires extérieures, de la politique générale, 
du développement de l’influence franco-canadienne par 
les explorations, les découvertes et les négociations. 
Mais il ne consacra pas exclusivement ses efforts a ces 
importants objets, et ne négligea pas l'œuvre de progrès 
intérieur poursuivie par lui de 1665 à 1668.

La construction des navires, dont nous l’avons vu 
s’occuper si activement durant sou premier terme d’of
fice, obtint encore une large part de sa sollicitude, l’eu 
de jours après son arrivée, en 1670, il rendait une 
importante ordonnance pour la préservation des bois 
propres aux constructions maritimes. Il y annonçait que
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le roi, voulant établir au Canada dei ateliers de marine, 
y avait euvoyi1 2 des charpentiers experts. Et il défen
dait d'alaittre les chênes, les ormes, les hêtres, et les 
merisiers, jusqu'à ce que ces ouvriers eussent fait dans 
les différentes localités leur ius)iectioii et leur choix. le 
tout à jieine de cinquante livres d’ameude. Un régle
ment plus ample devait être porté ultérieurement sur 
cette matière *. Comme corollaire de cette ordonnance, 
Talon introduisit dans tous les actes de concession de 
fiefs accordés |>ar lui, de 1670 à 1672, la condition que 
le concessionnaire conserverait, sur son domaine, les 
bois de chênes propres à la construction des vaisseaux et 
stipulerait la même réserve dans les concessions qu’il 
ferait à son tour. Par l’une de ses réponses à l’instruc
tion du roi, faites après son arrivée à Québec, en 1670, 
on voit qu’il se proposait de faire border de jeunes 
chênes le Saint-Laurent, et de faire semer des glands 
sur les rivages du fleuve.

Durant l’année 1670, trois vaisseaux construits au 
Canada avaient été envoyés aux Antilles pour faire le 
commerce *. Outre du jwisson vert et sec, des jwiis, de 
l’anguille, du saumon, de l’huile, des madriers, des plan
ches, Talon y avait fait charger de la bière, de l’orge, du 
houblon, et cinq barriques de farine canadiennne. 
Plusieurs autres étaient sur le chantier en 1671. Malgré 
leur tonnage peu considérable—il y en avait un de 50 
et un autre de 35 tonneaux,— Colbert consentit à les 
faire bénéficier de la prime de construction promise |*r 
le roi. “ Quoique ceux que vous me marquez soient

1— Ordonnance ilu 2 sept. 1670.—Areb. prnv. Documentât 
carton I, 1651 à 1672.

2— Lettrée, Instructions, etc., 3, II, p. 512,
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bien petits, écrivait-il, le 11 février 1671, puisque voua 
les estimes nécessaires pour la [Mie, U communication 
de l’Acadie et le commerce des iles, vous pouvei donner 
les gratifications accordées par l’arrêt que vous trouverez 
ci-joint à ceux qui entreprendront de pareilles construc
tions ; à quoi il n’y a rien de si important que d’exciter 
les habitants,vuque, parce moyen, ils se déchargeront des 
marchandises qui leur sont superflues et qu’ils rappor
teront chez eux celles qui leur seront utiles et dont ils 
auront un prompt débit

Talon avait proposé au roi l'échange d'un vaisseau. 
Ce bâtiment, trop pincé et de trop ,ietit fond, n’était 
pas d’un jwrt assez considérable jour le commerce des 
îles. L’intendant s’en était néanmoins servi pour cet 
objet, et cette expérience lui avait coûté trois mille 
livres. Mais le même navire, léger et bon voilier, |>ou- 
vait être utile 1 la marine royale comme brûlot ou 
jiorte-nouvelles. Talon l'estimait à 10,000 livres ; si le 
roi voulait le prendre à ce prix, et ajouter une somme 
égale, l’intendant achèterait en Hollande un vaisseau 
de 300 tonneaux qui pourrait avantageusement servir 
aux relations commerciales entre le Canada et les 
Antilles. Colbert consulta M. de Terron à ce propos ; 
mais le navire qu'il s’agissait d'échanger s’étant ouvert 
dans le havre de l)iep|>e sous le poids d'une cargaison 
de sucre, |>ar un imprudent échouemcut, cet accident 
termina l’affaire *.

1—.Ibid—En France, “des primes de 4 à 6 francs par 
tonneau furent accordées à tous négociants qui feraient cons
truire des navires au-dessus de cent tonneaux." (Henri 
Martin, Histoire de France, 13, p. 121).

2 — Addition au présent mémoire, 10 nov. 1670. — Colbert à 
Talon, Il février 1471.— (Un a r,|| nov. 1471.
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Outre lei navires entrepris par de» particulière, l’in
tendant en faisait construire à Québec pour le compte 
du roi. Il avait ordonné d’exploiter tous les bois dont 
on aurait besoin, soit pour achever oes navires, soit 
pour les charger de pièces susceptibles de servir aux 
constructions navales dans les ports du royaume Un 
fonds de 40,000 livres avait été affecté à cette fin dans 
le budget extraordinaire de 1671. * Je vous prie, disait 
Colbert, de le ménager avec beaucoup d'économie et 
d’envoyer promptement oes bâtiments chargés de bois 
en France, afin que cet exemple puisse convier les habi
tants du ]>ays à s'appliquer au oomtnerc maritime 

Talon avait établi les chantiers du roi sur les bords 
de la rivière Saint-Charles, dans un endroit qui sem
blait prédestiné i>our la construction des navires. Il en 
faisait la description suivante : “ Je ne dois ]>us cacher 
que si ce pays a suffisamment de bois (ce qu’on espère), 
que la mine de fer se vérifie aussi bonne qu’elle parait 
abondante, que le faiseur de goudron ne trompe pas en 
ce qu’il a promis, toute l’ancienne France ne peut don
ner à Sa Majesté ce que Québec a dans son voisinage,

1 — Leltret, Inilrticlion», etc., S, 11, p. 512.
2  Ibid.—“ Quarante mille livre» pour être employée» à

la construction de» vai»»eaux qui »e font au Canada, comme 
aussi à la coupe et A la façon île» boi» envoyé» de ce pay* 
|K>ur le» construction» qui »e font dans le» port» du royaume.'1 2 
(Etat de la dépense que le roi veut et ordonne être faite par 
M. Etienne Jehannot de Hartillat, pour le paiement, tant de» 
gratification» accordée» aux officier» d -■ troupe» restée» en 
Canada, que pour achever l’établissement de» soldat» île» 
compagnies qui y sont pa»»és l'année dernière, ensemble à 
quelque» habitant» du pay», hôpitaux de religieuse» et au 
clergé, et autre» dépense» extraordinaires."—11 février 1871.



DE LA NOUVELLE-FRANCE 395

un jilaton d’une asset vaste étendue qui tombe sur U 
rivière Saint-Charles avec vingt pieds de lente, qui 
conduit à uu chenail (chenal) que j’ai fait sonder et qui 
s'est trouvé avoir 15 pieds d'eau de marée haute, qui 
se réduit à trois de liasse tuer. Cette rivière, qui con
tourne, fait des coudes fort sûrs et dans lesquels les 
vaisseaux peuvent être à couverts de tous vents, et, de 
l'endroit choisi pour l’atelier, n’a qu'une (lortée de canon 
jusqu’au chenail du fleuve Saint-Laurent. J’ai fait 
baliser et sonder ce chenail |«r six capitaines de vais
seaux qui étaient à la rade. Et ce que je dis (ce que 
je n'avance qu’avec |>einc pour ne rien faire esjiérer qui 
n'ait un succès entier) est l’avis et le sentiment de ces 
hommes de mer, que je rends dans la pureté. Ils n’ont 
pas hésité de dire que l’assiette la mieux choisie de 
France n’a pas ces avantages j comme je ne suis pas 
homme de mer, je donne jour garant les avis que j’ai 
pris de ces hommes du métier Quand ou songe à 
l’immense extension que reçut plus tard la construction 
navale sur les bords de la rivière Saint-Charles, aux 
vastes chantiers qui s'y multiplièrent, à l’innombrable 
quantité de vaisseaux qui en sortirent, ou se dit que 
l’intendant Talon avait le coup d'n il juste.

Le commerce maritime prenait d’heureux développe
ments. Nous avons vu que les trois navires construits 
jci et ex|iédiés aux Indes Occidentales à l'automne de 
1670, avaient un chargement considérable et varié. Ils 
devaient délairquer leurs marchandises aux Antilles, et 
prendre une cargaison de sucre jamr la trance, doù ils 
replanteraient au Canada les choses nécessaires au

|_Talon au roi, 10 novembre 1670; Addition ou prêtent
mémoire. Arch, téd., Canada, corr. gén., vol. IIL

27
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|»ys. Ce triple commerce, de Quebec tux ties, des ties 
en France et de France au Canada devait se faire en 
un au *. Kn 1672, deux navires de Québec allèrent aux 
Antilles avec leur cargaison. En 1681, l’intendant 
Duchesneau écrivait que depuis sou arrivée, eu 1675, 
deux vaisseaux au moins chaque année étaient allés 
aux ties, et, qu’une année, quatre vaisseaux avaient fait 
ce voyage *. C’était vraiment un fait économique con
sidérable, pour la petite colonie canadienne, que l'éta
blissement de cette rotation commerciale entre la mère- 
patrie, la Nouvelle-France et les Indes Occidentales. 
Itien dirigé, bien exploité, ce mouvement de trafic pou
vait contribuer puissamment à lu pros|>érité du Canada. 
Colbert et Talon en saisissaient toute l’ini|>ortance. 
“ Ce commencement de commerce, écrivait le ministre 
à 1 intendant, a été fort agréable à Sa Majesté ; et comme 
il produira assurément des avantages considérables aux 
habitants du [mys, s’ils s’appliquent à le soutenir et à 
l'augmenter, excitex-les fortement à faire bâtir de nou
veaux vaisseaux et k s’en servir |>our le transport de 
leurs bois et denrées aux ties, y charger des sucres, les 
apjrorter en France, et de là nqmrter aux dits pays les 
denrées et autres marchandises qui leur sont néces
saires V Talon, toujours soucieux des intérêts du 
Canada, avait écrit au ministre pour lui demander une 
remise de droits sur le sucre ainsi transporté dans le 
royaume par les vaisseaux de la colonie. Colbert se rendit

1 — lettree de la Hère de l'Incarnation, II, p. 446.
2— Hietoire dee Canadian Iran fair, par Benjamin Suite,

vol. V, p. 28. '
3— Lettrée, lnetrnctione, etc, p. 512; Colbert à Talon, 11 

février 1671.
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immédiatement à cette demande et en informa l’inten
dant dans le» lignes suivantes : " La pro|>osilion que vous 
faites d'accorder quelques décharges de droits aux habi
tants de ce (raya qui ajqiorteruient des sucres en France 
est déjà exécutée, ainsi que vous le connaîtrez claire
ment |>ar le contenu des arrêts et ordonnances que vous 
trouverez ci-joints l 2." Ce qui montre combien le minis
tre s’intéressait au commerce des colonies, c’est que, 
peu de temps après, il écrivait encore à l'intendant du 
Canada pour l’informer qu’aux Iles d'Amérique il y 
avait un besoin pressant de bois propre» à la confection 
des barriques et des futailles, afin qu'il pût en envoyer; 
ajoutant que les vaisseaux de (juébec qui s’y rendraient 
trouveraient aisément un chargement pour la France *.

On avait commoner’ par construire à (juébec des vais
seaux d’un faible tonnage. Mais |ieu à (soi on arnbi- 
tionua de faire plus grand; eu 1072 il y avait sur les 
chantiers un navire de quatre à cinq cents tonneaux 
dont les matériaux étaient excellents et la forme élé
gante, et l’on se préparait à en construire un de huit 
cents *. C’était là un résultat bien satisfaisant surtout

1 — /Md.
2 _Le minitire i Tait », l juin 1871— Supplément Rickard,

p. 244.
L’ambition de Colbert était que tout le ronimeree de la 

France avec ses colonies se fit par de» vaisseaux français. En 
1670, il interdit aux navire» étrangers d'aborder aux colonie» 
et aux habitant» de les recevoir, à peine de confiscation ; 
puis il défendit aux propriétaires des vaisseaux construits 
aux Iles et à la Nouvelle France de commercer avec l'étran
ger. (Henri Martin, Hietnire de France, U, p. 146).
î— Frontenac i Colbert, 2 nov. 1672 ; Canaria, corr. gén., 

vol. 111—Relation de 1672. p. 2—Parlant du premier de ce» 
deux navire», Talon écrivait, le 10 novembre 1671 : “ Tou»
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lorsqu'on le rapprochait du fait que, sept ans plus tôt, 
sur les deux mille trois cent soixante-huit navires que 
possédait en tout le commerce français, mille soixante- 
trois ii'étaient que des barques de dix à trente tonneaux, 
trois cent vingt-neuf seulement étaient au-dessus de 
cent, quatre-vingt-cinq étaient au-dessus de deux cents, 
pus plus de dix-neuf allaient de trois cents à quatre 
cents, et que j>as un seul ne déliassait ce dernier ton
nage *. Apres tout, la construction navale à Québec 
n’était pas en mauvaise posture.

Kn même temps Talon continuait à encourager l'in
dustrie. Ia culture du chanvre réussissait parfaitement *, 
et la multiplication des moutons augmentait sensible
ment la production de la laine. L’intendant insistait

les capitaines do vaisseaux arrivés cotto année l'estiment du 
port de 4U0 tonneaux ou plus. Il est percé pour 38 pièces de 
canon. Ils le trouvent d'un fort bon gabarit, mais surtout 
fait de bois qui est tout à la hache et non refendu. Je sou
haite qu’il serve un jour utilement à Sa Majesté qui pourra 
par celui-ci cou naître qu'on en peut faire en Canada.

44 Outre ce vaisseau, il y en a un, prêt à mettre à la voile 
pour les Antilles, du port d’environ 60 tonneaux, que j'ai 
fait achever cette année. Un autre en forme de gnbanne 
(petit navire à fond plat, sans quille) est encore sur l'estain 
et doit être bientôt achevé. Ce dernier doit servir à porter 
les bois qu’on tire des côtes du fleuve pour les ateliers de 
marine.” (Talon à Colbert, 10 nov. 1671 } Arch, féd., Canada, 
corr. gén., vol. III).

1 — llenri Martin, Histoire de France, 13, p. 123.
2 — Talon disait eu 1671 que, dans trois ans, les habitants 

se fourniraient de toile, quoique le Canada en consommât 
pour plus de soixante mille livres par année commune; il 
ajoutait que la colonie exporterait du chanvre “ autant, à pro
portion «le ses colons, qu’en puisse fournir l’une «les provinces 
du royaume la plue fertile en ce légume ” (sic).
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pour que les femmes et les filles apprissent à filer. “Ou 
veut, écrivait la Mère de l'Incarnation, que nous l’appre
nions à nos séminaristes, tant françaises que sauvages, 
et on nous offre de la matière |iour cela." On employait 
l’ortie à faire certaines toiles fortes. Talon distribua des 
métiers dans les habitations et bientôt l'on eut des dro- 
guets, des serges, des étamines, des draps, de fabrica
tion canadienne, la- grand nombre de bostiau\ four
nissait beaucoup de cuirs. L’intendant établit une 
tannerie 1 2 afin qu’on pût utiliser les |«-au \ jour la 
fabrication des chaussures. Kn un mot il ne néglige i 
rien pour faire naître et se développer les industries les 
plus nécessaires à la colonie. Ses efforts 11e furent |uts 
infructueux. Il écrivait avec une légitime fierté le 3 
novembre 1(171 : “ J'ai fait faire (X*tv- année, de la laine 
qu’ont portée les brebis que Sa Majesté a fait passer 
ici, du drognet, du bouracan, de l'étamine, de la serge 
de seigneur ; ou travaille des cuirs du |s»vs près du 
tiers de la chaussure *, et présentement j’ai des produc
tions du Canada de quoi me vêtir du pied à la tète. 
Rien en cela ne me parait plus im|«issible, et j’espère 
qu’en peu de temps le pays 11e désirera rien île l'an
cienne France que très peu de chose du nécessaire à 
son usage, s'il est bien administré

1 —Talon avait fait un fonds de Itooo livres pour l'érection 
d'une tannerie, <011 il y avait déjà des euirs en 1669), et de 
2000 livres pour le moulin du fort Si Louis. Ces deux construc
tions en coûtèrent 9000. (lettre de Patoulet d Odbert, 11 nov. 
1669 ; Arch, fèd., Canada, eorr. gén., vol. III).

2 — C'est « dire que le cuir canadien suffisait au tiers des 
chaussures consommées ici.

3— Mémoire sur le Canada et VAcadie, 2 nov, 1671 ; Arch, 
féd., Canada, eorr. gén., vol. III.
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La brasserie, qu'il avait fait commencer en 1668, 
était terminée. " Elle est achevée, disait l’intendant 
dans le même mémoire, de manière qu’outre le loge
ment qu’elle |ieut donner aux char|ientiers de l’atelier 
(de marine) duquel elle est proche, en attendant qu'il 
lui en soit liâti, elle |ieut fournir deux mille barriques 
de bière jour les Antilles, ai elles en jieuvent consom
mer autant, et en travailler autres deux milles pour 
l’usage du Canada ', ce qui donnera lieu à la consomma
tion de plus de 12,000 minois de grains par chaque 
année, les quatre minois faisant le aeptier de Paris, au 
bénéfice et au soulagement des lalwurvurs. Pour accom
pagner cet ouvrage public de son nécessaire, j’ai fait 
planter et cultiver dans la terre des Islets 6,000 jiercbes 
de houblon qui produisent du fruit autant alxmdam- 
ment et d’aussi bonne qualité que celui des houblon- 
nières de Flandre," Au témoignage de Frontenac, en 
1672, dans la construction de la brasserie l'intendant 
avait “ joint la magnificence à la commodité

Dans son mémoire du 2 novembre 1671, Talon 
annonçait que le tabac se cultivait et mûrissait bien au 
Canada. “ Si le roi, ajoutait-il, ne trouve pas d’incon
vénient d'en souffrir ici la culture à cause que les 
Antilles en fournissent, je porterai les habitants à le

1 — Cette bière se vendait 25 livres la barrique. ( 1sttfri de 
Frontenac, 2 nov. 1672).

2 —/Aid—Malheureusement cette brasserie ne fut pas 
longtemps en ojiération. Vers 1675 on cessa d'y faire de la 
bière, parce que les fermiers des droits firent venir une grande 
quantité de vins et d'eau-de-vie que les habitants préférèrent, 
(Duchesneau, Inventaire det propriitée que -V, Talon poeeède 
au Canada, 13 novembre 1680). C'était précisément ce que 
Talon avait voulu éviter.
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faire.” Colbert répondit, le 4 mai 1672 : “Sa Majesté 
ne veut pas que l'on y sème de tabac, d'autaut que oela 
n'apporterait aucun avantage au paya, qui a beaucoup 
plus besoin de tout ce qui |ieut |s>rter les habitants au 
commerce et à la navigation, aux (Relies sédentaires 
et aux manufactures, et que la culture de cette herbe 
serait préjudiciable aux lies de l'Amérique.” L'avia 
n’était pas mauvais en soi, mais la défense catégorique 
noue fait toucher du doigt l’un des défauts du régime 
connu sous le nom de colbertisme : l'intervention 
excessive de l’administration dans le travail ou l’indus
trie des individus. On trouverait fort étrange, de nos 
jours, qu’il fût interdit de planter du tabac sans la |>er- 
mission du roi.

Après son retour, en 1670, Talon s'appliqua sjiéciule- 
ment à établir des fabriques de potasse et de goudron.
Durant son séjour accidentel à Lislioniie, en 1669, il 
avait connu un marchand qui s'était souvent entretenu 
avec M. de St-Roniain, amlessadeur de France en Vor- 
tugal, des avantages que procurerait l’établissement de 
potasseries au Canada. 11 détermina ce1 négociant à passer 
en France afin de soumettre ce projet à Colbert, qui 
l’agréa. Mais comme ce marchand ne [suivait alors 
quitter ses affaires, le ministre entra en jiour|«irlers 
avec un sieur Nicolas Folliti et lui fit accorder un privi
lège [Kiur la fabrication de la potasse et des " savons 
mois " en la Nouvelle-France *.

Cet industriel affirmait qu’il avait appris le secret de 
faire la J S) tasse comme en Moscovie, et le savon mou 
comme en Hollande. Sa potasse, disait-il, blanchissait

1__Extrait d'un mémoire pour rétablissement des manufac
turer de potasse ; Collection de documents, I, p. 328.

f' t Clercs Ke 81. Viuicn .
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mieux et usait moins le linge que les soudes d’Alicante 
et des côtes d’Espagne, et elle était d’une moindre 
dépense. Par son privilège il avait droit à dix sous par 
tonneau de jetasse, et sa production était admise en 
1* rance comme si elle eut été fabriquée pour le royaume.1 
tollin se rendit dans la colonie, et Talon le seconda de 
tout son pouvoir en mettant à sa disposition les cons
tructions et les fonds nécessaires. Les cendres de nos 
bois se trouvèrent d’excellente qualité. L’intendant 
écrivait, le 11 novembre 1671 : “«T’apprends seulement 
aujourd’hui j>ar une barrique de potasse et une barrique 
de savon mol que l’entreprise du sieur Follin a eu le 
succès qu’il avait promis, et je juge qu’il y a lieu 
d’espérer qu’on fournira de l’Acadie et d'ici une partie 
nécessaire à la France, puisqu'on cette matière les Mosco
vites cessent de faire leur commerce avec nous par 
1 entremise des Hollandais.” Après que les premières 
expériences eurent réussi, Colbert écrivait au sieur 
Follin: “J’ai été bien aise d’apprendre que vous ayez 
trouvé les cendres de la Nouvelle-France, non seulement 
de la qualité nécessaire i>our bien faire la potasse, mais 
même à un prix raisonnable... Comme M. Talon a fait 
faire tous les bâtiments dont vous avez besoin et qu’il 
vous a laissé des fonds sutiisamment pour faire travailler 
pendant cette année, je m’assure que par le retour des 
vaisseaux qui viendront cet hiver, vous enverrez au 
moins cinq ou six cents milliers de cette marchandise, 
et qu’ainsi vous exciterez les intéressés à cette manu
facture à augmenter le fonds qu’ils ont fait pour cet

Supplément Richard, p. 242 ; Jugement» du Conteil Sou
verain, I, p. 664.
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établissement Cette iuduatrie promettait beaucoup. 
Les premier» échantilhms de la potasse canadienne furent 
jugés excellents, soit employés seuls pour lessiver le 
linge, soit convertis en savons mous (pour deserucr les 
soies et dégraisser les dra|ps. On |suivait un fabriquer 
ici des quantités assez considérables pour (permettre û 
l’aris de se passer des soudes d’Ks|>agnv, dont cette 
capitale faisait une énorme consommation. 11 y avait 
même lieu d’es|s'rer que Douai, Lille, Touinai, Courtrai 
et autres villes de Flandre, de même que celles de 
France qui blanchissaient les draps, pourraient doréna
vant se (passer des (potasses île Mipscovie, et de la voilasse 
de Cologne, qui fortifiaient le commerce des Hollandais, 
lesquels faisaient de cette matière une (partie de leurs 
retours lorsqu’ils portaient leurs épiceries et leurs castors 
ea ces contrées. La potasse canadienne devait être 
d’autant mieux reque t Varia, que la soude d’Ks|iagne, 
âcre et caustique, brillait le linge, ce que l’on évitait 
avec la potasse.

On voit que cette fabrication était très utile à l’an
cienne France qu’elle affranchissait du tribut payé â 
l’Espagne pour ses soudes. Elle ne l’était (pas moins 
à la nouvelle, car elle mettait les colons, les gens 
de (peine, à même de réaliser un gain très appré
ciable, soit en coupant, soit en brûlant les Uns. Elle 
encourageait les habitants à défricher incessamment 
leurs terres, (parce qu’elle leur fournissait le moyen de 
(payer aussitôt leurs dé|penses. En effet on évaluait à 
quarante francs le coût du défrichement d’un arpent de

1 — Colbert au rieur Fvllin, 13 juin 1673 ; Lettres, Instruc
tion!, etc-, 3, It, p. 560.
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terre. Or chaque arpent d’abatie rendait de vingt à 
vingt-quatre barriques de cendres qui, remises au maga
sin de potasse établi sur le bord du fleuve pour en 
faciliter le transport étaient jiayées à raison de quarante 
sous ou deux francs la Imrrique, ce qui compensait et 
au delà la dépense du défrichement *. Cette industrie 
était donc très avantageuse pour nos habitants et nos 
journaliers. Cejiendant la suite ue ré|>ondit pas aux 
débuts. On finit par constater que Follia n’avait pas 
toute la compétence nécessaire,et après le départ de Talon 
l'entreprise périclita.

Quant à la fabrication du goudron, l’intendant tenait 
d'autant plus à ce que cette industrie pût réussir ici, 
qu’il connaissait les vues de Colbert à ce sujet. Pour 
ce produit si essentiel à la marine, comme pour beau
coup d’autres, ce ministre ]iatriotc voulait que la France 
se passât des étrangers. Il avait fait venir d’habiles 
ouvriers qu’il établit dans la Provence et le Médoc ; et 
comme certains intendants semblaient peu favorables à 
cette innovation, il affirma nettement sa volonté : * Je 
ne veux point, écrivait-il, faire venir du goudron de 
Hollande, étant persuadé que, si l'on veut s'appliquer à 
le faire aussi bien que celui du Nord, on peut y réussir. 
S’il y a quelque dépense à faire pour cela, je la ferai 
volontiers, n’y ayant rien de si important pour notre 
marine que de nous mettre en état de nous passer des 
manufactures étrangères, et particulièrement de celle-ci, 
dont il se fait une si grande consommation dans nos 
ports*." Quelle joie pour Colbert, s'il pouvait tirer de

1 — Mémoire eur le Canada, par Talon, 1673 i Collection de 
Manuscrite, p. 241.

2 _Histoire de Colbert, I, p. 408.
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U Nouvelle-France oe goudron de ] remit-re qualité, si 
nécessaire à les ateliers maritimes I Talon y mit toute 
son application, et dès l’automne de 1670, il pouvait 
laisser entrevoir au ministre l'espéra»*» du succès. Le
10 novembre il écrivait: “ Le sieur Arnould Alix, le 
faiseur de goudron (goldron) est établi pour son hiver- 
nement avec le nombre d’ouvriers qu’il m'a demandé. 
Depuis qu’il est arrivé au psrste que je lui ai désigné, il 
m’a fait savoir qu’il avait quinze cents pieds d’arbres 
écorchés, que sans sortir de ce lieu il pouvait se pro
mettre de trouver de la matière |kiur travailler trente 
ansdurant...Si ces conducteurs d’ateliers jxiur vaisseaux, 
mines et goudron sont habiles et ne donnent |ias trop 
aux apparences, vous pourrez faire du Canada un 
ouvrage glorieux pour le roi et plus utile à son Etat ” >. 
Dans son mémoire du 2 novembre 1671, l’intendant 
donnait ces encourageantes informations : " Le goudron 
réussit |>ar la qualité. J’en envoie pour épreuve un baril 
à La Rochelle et un à Dieppe. Le maître entrepreneur 
le dit aussi bon qu’aucun autre tiré des piays étrangers;
11 trouve de la disposition à faire du brai et de la résine. 
Il a six mille p>ieds d’arbres écorchés qui mûrissent, atten
dant le temps propice à la distillation... A présent que 
par le succès de l’épreuve de cette année j’ai persuadé que 
le Canada pouvait produire du goudron et du brai, je fais 
travailler ce maître ouvrier à instruire et enseigner les 
habitants et soldats établis la méthode de le faire, pour que 
les colons de la Nouvelle-France fournissent à ceux de 
l'ancienne cette matière utile à la marine, la secourant

1 — Mémoire de Talon à Colbert enr le Canada, lOnov. 1670 p 
Arch, féd., Canada, corr. gén. vol. III.
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de oe nécessaire et se bénéficiant eux-mêmes du pro
duit par le retour d’autres denrées *.M

Nous avons vu dans le chapitre précédent que Talon 
continuait à faire rechercher les mines. Un des objets 
de lu mission confiée à Saint-Lusson était la découverte 
des gisements de cuivre du lac Supérieur, dont le Père 
Allouez lui avait apporté des échantillons en 1667. 
Dans l’été de 1669, Louis Jolliet et Jean I’éré avaient 
été envoyés pour reconnaître si ce minerai était facile à 

extraire et à transporter. Jolliet s’en revint à l'automne 
sans avoir pu se rendre aux endroits où se rencontrait 
le cuivre. Mais I’éré continua ses recherches. Au mois 
de novembre 1670, il n’était ]«s encore de retour. Talon 
se plaignait de sa lenteur, et écrivait que Saint-Lusson, 
envoyé par lui, devait * donner sa première application 
à la découverte des mines de cuivre." Cet explorateur 
rapporta des pierres et des galets, dont l’intendant expé
dia des échantillons en France : “ Le cuivre que j’envoie, 
disait-il,tiré du lac Su|érieur et de la rivière Xantaoua- 
gan, fait connaître qu’il y a quelque mine ou quelque 
bord de fleuve qui produit cette matière la plus pure 
qu’on puisse désirer, dont plus de vingt 1 ançais ont 
vu une pierre dans oe lac qu’il» estiment du i>oids 
de huit cents. Les Pères Jésuites se servent chez les 
Outaouais d’une enclume de cette matière d’environ 
cent livres pesant. Il ne reste qu’à trouver la source 
d’où partent ces pierres détachées... Il faut espérer des 
fréquents voyages des sauvages et des Français, qui 
commencent à prendre ces routes, la découverte du lieu 
qui fait des productions si pures, sans qu’il en coûte au

1__Mémoire au roi eur le Canada et l'Acadie; Arch. ftd.
Ibid.



DE LA NOUVELLE-FKANCE 407

roi1." En 1072,1e l*èrc Dabloo écrivait : “ On eit 
|*rti |K)ur faire de» recherches plus exactes de 1a uiine 
de cuivre que le sieur Père a trouvée tout fraîchement 
dans le lac Supérieur En somme ou n’avait encore 
aucun renseignement précis sur le gisement exact de 
oette mine, lorsque Talon quitta le Canada.

Dans une lettre qu'il écrivait au roi, le 2 novem
bre 1071, nous trouvons ce» ligues : “ Je ne suis |ws 
assez hardi [azur promettre le succès de 1a recherche 
qu’on fait des mines, mai» je suis asses convaincu qu'il 
y a au Canada du cuivre, du fer et du plomb. Ce |»ys 
est si vaste qu’il est mal aisé de tomber juste sur l'en
droit qui les couvre. Ce]a-udant je m’ajierqois qu'on 
en a tous les ans de nouvelles connaissances |»r l’appli
cation qu’on donne 1 en faire la recherche. Par une 
épreuve faite dans un creuset d’une matière tirée du 
lac Champlain, j’ai reconnu que dans ses liords il y 
a du plomb Les mines de cuivre et de plomb res
tèrent à l’état de nature durant toute la domination 
française. 11 n’en fut pas de même des gisements de 
fer. On en avait découvert à la Haie Saint-Paul. Mais 
ce fut surtout dans la région des Trois-Rivières que l'on 
constata l'existence de ce minerai en grande quantité. 
Le sieur de la l'otardière, ingénieur, fut envoyé [mur 
l’examiner et en faire l’essai. I)e retour en France, 
il fit à Colbert un rapjiort favorable. Celui-ci écrivait 
à Talon : “ C'est assurément un grand avantage pour 
le service du roi qu’il se rencontre des di»;x>sitions si

I — Talon au roi, îi nov. 1671 : Arch. fAd., Canada, oorr. 
fell, vol. III.

2— Relation de 1672, p. 2.
3— Talon au roi, 2 nov. 1671.
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heureuses dans la culture de» mine» de fer de Canada... 
Le aieur de la I’otardière y retournera après avoir fait 
l'épreuve de la mine de fer qu’il a apjiortée, et lorsqu'il 
y aéra arrivé, le soin que voua devez priuci|>aleiuent 
avoir eet de faire en aorte que, aussitôt que oette mine 
sera établie, elle subsiste par elle-même ; dans les sui
tes, si l’on trouve qu’elle soit aussi bonne que nous 
l’e»|iérons, l’on pourra y faire [lasser des ouvriers |iour 
la fonte des canon» Malgré ces apparences favora
bles, les choses en restèrent là. Au début de son admi
nistration, Frontenac »’occu|>a, lui aussi, de ce» mines 
de fer. Mais soixante ans s’écoulèrent avant que de» 
forges furent établies au Canada. Ce fut au dix-huitième 
siècle, sous l’intendance de M. Hooquart, que cette 
exploitation fut commencée sut le» bord» du Saint- 
Maurioe.

Le commerce avec les Antilles, auquel Talon attachait 
une si grande importance, ne l'empêchait [«s de tourner 
ses regards du côté de la Nouvelle-Angleterre. Il fit 
des démarches auprès des marchands de lloston ]iour 
les déterminer à entrer en relations d’échange avec le 
Canada. La France et l’Angleterre étaient en paix ; 
Louis XIV et Colbert approuvèrent la proposition de 
Talon “ de lier une bonne et étroite corres|>ondauce 
avec les Anglais et d’eutrer en quelque commerce avec 
eux pour les choses qui seraient mutuellement néces
saires aux deux colonies Dana un mémoire écrit 
après son retour en France, Talon disait : * Sa Majesté 
a désiré l’ouverture du commerce avec les Anglais de

1 — Colbert i Talon, 11 février 1671—/.e/tre», InotrueUan », 

etc., 8, II, p. 516.
2— Ultra, Inotructiono, etc., S, II, p. 514.
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lioeton ; lorsque je suis ]»rti toute» le» lettre» reçue» 
de cette colonie étrangère marquaient la aouhaiter ; et 
le major Cha|ieley, officier de» troupe» de cette nation, 
offrait de la commencer par toute» le» étoffe» des manu
facture» de lioeton

L’activité déployée |>ar Talon lui valait l’approbation 
du roi et du ministre, et la roconnniaaance de la popu
lation canadienne en général. Mai» il n’était Mpendeat 
pas à l'abri île toute critique. Quelque» marchand» se 
plaignaient qu'il nuisait 4 leur négoce par la grande 
aliondauce de denrées et de marchandise» qu’il faisait 
venir de France, taut |>our le service du roi que pour la 
commodité des habitant». M. Charles Auliert de lu 
Cliesnaye résumait leur» griefs avec lieaucuup d’amer
tume, dan» un mémoire rédigé par lui quelques années 
plu» tard. “ M. Talon, dirait-il, ne voulait |ws de com- 
]sigillé et employa toutes sortes de moyens |*iur ruiner 
celle» qu'il trouva établies. Il donna 4 entendre à 
M. Colliert que ce pays était trop grand |iour être borné, 
qu’il en fallait faire sortir des flottes et des armées a. 
Ce» desseins parurent trop étendus ; toutefois on lui 
applaudit, ce qui lui donna lieu d’établir un gland com
merce et d'anéantir celui de la oonqiagnie. M. Talon, 
désirant réunir le gouvernement avec l'intendance I * 3,

I — Mémoire sur le Canada, par Talon, 1673 ( Collection ie 
manmerrite, I, p. 243.

2— M. de la Chesnaye exagérait évidemment ; les projeta 
de Talon n’étaient point aussi démesurés.

3— Nous avons vu que Talon empiétait parfois sur le rôle 
du gouverneur. Non secrétaire Patoulet informait Colbert, au 
mois de janvier 1672, que l'intendant désirait être ou rappelé 
ou taisaé seul au Canada. L'observation de la Cliesnaye avait 
donc quelque fondement.
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faisait une grande dé|>ense pour s'acquérir des amis, 
mais aussi il n’y avait |ioint de marchands après que la 
oom|iaguie eut quitté qui purent faire des affaires en 
sa présence. Ses marchandises lui revenaient quittes 
de droits, de fret et d'assurances. Il refusa aussi de 
l*yer l’entrée au i*ys des vins, des eaux-de-vie et du 
tabac. Enfin ses amis et ennemis lui disaient tout haut 
que c'était des profits de son commerce que le roi serait 
enrichi. Ils se brouillèrent, II. de Courcelle et lui. 
Leur mésintelligence força le premier de demander son 
congé. M. de Frontenac venu en sa place se plaignit 
aussi de lui \ et je crois qu’il repassa en France sans 
congé *, d’où il n'est plus retourné quoiqu’il l’eût promis 
à ses amis

Nous avons entendu l’accusation, écoutons main
tenant la réponse. Les plaintes dont M. de la Chesnaye 
se faisait l'écho en 1076, étaient venues aux oreilles de 
Talon dès 1670 ; et voici ce qu’il écrivait au ministre 
« Je dois faire observer que si l'on trans)K>rtait ici tout 
l’argent que le roi ordonne pour le Canada, et qu’on 
s’en servit en espèces, non seulement on n’accommode
rait ]»s ce pays, mais on dépenserait le double. Cette 
pratique à convertir l’argent du roi eu denrées propres 
à la nourriture ou vêtements, fournitures d’ustensiles, 
et aux établissements des soldats, des filles qui se 
marient, et des nouvelles familles qui passent ici n’est 
pas agréable aux marchands qui voudraient que tout se 
prit chez eux, bon ou mauvais, et à si haut prix qu’il

1 _Nous verrons cela dans un prochain chapitre.
2 —Ceci était inexact.
3 — Mémoire de M. de la Cheenaye eur le Canada, 1676 j Col

lection de manuscrits, I, p. 252.
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faudrait doubler la dépense ai on était réduit à oe qu'il» 
désirent. Les denrées lervent encore utilement À faire 
de» échange» |>our du blé, et c'en à cet mage que j’en 
ai envoyé dans quelque» côte» pour y être distribuée» 
aux habitant» éloigné» de Québic, afin que, trouvant 
chez eux le» chose» qui leur sont besoin, il» ne «oient 
pa» obligé», pour le» venir quérir au dit Québec, 
d'abandonner leur famille durant troi» jour» et quatre 
mérne, et afin aussi que les blés que l'on reçoit en paie
ment se puissent transjiorter ici |i»r un seul bâtiment. 
Je traite et j’explique cet article |iarce que j'ai été infor
mé qu'un marchand de I.» llochelle s’est plaint à M. de 
Terron que je me mêlai» trop du commerce et que 
j'avai» de» magasins établis en Canada. J'ajoute que »i 
j'y en avais pas eu, plusieurs des établissements ou 
commencés ou achevé» seraient entièrement tombé» et 
quelque» gon» ne demanderaient pas mieux " Au 
résumé, Talon ne niait jars précisément le fait qu’on lui 
reprochait ; mais il affirmait agir uniquement |*>ur Futi
lité publique et le service du roi. Colbert l'approuva caté
goriquement : “ Vous avez raison, lui écrivit-il, de dire 
que le» dépenses augmenteraient considérablement si le 
roi faisait paaanr en es|iècea le» fonds qu’il fait pour le sou
tien et l'augmentation de la colonie, et, quelque chagrin 
que les marchands témoignent des denrée», ustensiles et 
autres choses en quoi l’on convertit les dit» fond», il 
est bien inqiortaut de continuer à envoyer des denrée» 
et de tenir toujours l'argent en dedans du royaume V

1 — Talon à Colbert, 10 nov. 1670.—Aroh. prov. Man. N. K., 
1ère série, vol. I.

2 — Gilbert à Talon, Il février 1671 ; Lettre!, Inetrnetione, 
etc., 3, II, p. 617.

28
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Au chapitre treize de oet ouvrage nous avoua étudié 
le uiouveiuent d'immigration dont le Canada bénéficia 
de 1605 à 1668 inclusivement. Durant cette |iériode la 
com|aignie des 1 udes Occidentales avait fait | lasser ici 
pour le compte du roi 878 jiersoimcs des deux sexes. De 
plus 422 officiera et soldats du régiment de (’alignait 
environ s'établirent dans la colonie. Voici maintenant 
les chiffres que nous [wuvotis donner pour la |iériode de 
1669 à 1672. Le roi fit laisser au Canada, en 1669,150 
filles et 200 hommes 1 2 3 ; eu 1670,150 filles et 100 hom
mes *; en 1671, encore 150 filles, et 100 hommes *. Soit 
un total de 850 |iereounes. En 1672, la guerre de Hol
lande arrêta ce mouvement.

Outre ces 850 immigrants, cinq coin|«gu es 4 de 50 
hommes chacune, vinrent au Canada en 1670, formant 
un effectif de 265 hommes environ avec leurs officiers. 
Comme l’indique une lettre de Colbert à Mgr de Laval, 
datée du 15 mai 1669, ces soldats devaient s’établir au 
j«ys après dix-huit mois de paie. Pour la première 
période nous avons donc 1400 (icrsonnea, et |siur la 
seconde 1116 |iersonnes, que le roi envoya s'établir au 
Canada. Soit en tout 2516, Voilà les chiffres officiels. 
A part ces immigrants d'Etat, il y en eut probablement

1 —Colbert d Courcelle, 15 mai 16li9,—Lettre!, inetructione, 
etc., 3, 11, p. 451 j Lettre!de U Mire de VIncarnation, II, p. 436 ; 
Supplément Richard, p. 231.

2 — Colbert d Colbert de TVrroa, 21 avril 1670__l.ettre», me-
tmctione, etc., p. 481 j Lettree de la Mire de rIncarnation, II, 
p. 446 ; Talon d Colbert, 10 nov. 1670; Supplément-Richard, 
p. 241.

3 — Colbert <1 Talon, 11 février 1671—Lettrée, etc., pp. 517, 
518 ; Supplément Richard, p. 243.

4 — La sixième compagnie fut envoyée en Acadie.
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un certain nombre venu» ici spontanément |»ur s’y 
faire une position, ou attirât pur les propriétaires île 
fief» et les seigneurs de Montréal.

lies mariages continuèrent à se faire en grand nom
bre, nous allions dire en masse. las 10 novembre 1070, 
Talon écrivait : “ Toutes les tilles venues cette année 
sont mariées, i quinze près que j'ai fait distribuer dans 
des familles connues en attendant que les soldats qui 
les demandent aient formé quelque établissement et 
acquis de quoi les nourrir ” L'intendant ne manquait 
pas de leur faire le présent habituel de 60 livres à l'oc
casion de leur mariage. On le voit signer souvent au 
contrat, ainsi que M. de Courcelle, madame llourdon, 
la demoiselle Ktienne, etc. Cette dernière était une |ier. 
sonne de mérite et de caractère que les directeurs de 
l’hôpital général de Taris avaient désignée comme gou
vernante des tilles qui («ssaient ail Canada |s>ur s'y 
établir. Klle les acconqiagnait au |ort d'etulsirque- 
inent, traversait l'Occ.tn avec elles, et restait ici quelque 
temps |>our surveiller leur installation, l'uis elle s’en 
retournait pour revenir l'année suivante. Talon, témoin 
de ses services, recommanda en sa faveur une gratifica
tion de de m cents écus qui lui fut accordés' |«r Col
bert *.

Au sujet de ces filles, l'intendant écrivait dans un de

1_M. Dollier de Casson, pour démontrer avec quelle
promptitude les femmes et filles trouvaient à se marier, rap
porte le cas d'une femme, “ laquelle ayant perdu son luari, a 
eu un banc publié, dispense des deus autres, son mariage 
fait et consommé avant que son premier luari fit enterré 1 "

2— Colbert à Talon, II février 1871—Uttree, Imtrnetione, 
etc., S, II, p. 514.
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ses mémoires de 1670, qu’il importait de n’en point 
envoyer de disgraciées ou de rebutantes physiquement ; 
il insistait |*>ur qu’on les choisit saines et fortes, aptes 
aux travaux rustiques, ou du moins douées de quelque 
industrie manuelle. Il ajoutait que l’envoi de trois ou 
quatre tilles de qualité serait utile pour déterminer au 
mariage quelques officiers qui ne tenaient au pays que 
par leurs appointements et le produit de leurs domaines, 
et restaient célibataires pour ne pas s’engager dans des 
unions disprojiortionnées *, Quelques-uns de ces offi
ciers repassaient en France après le licenciement de 
leurs compagnies. Cela contrariait les vues de Colbert 
qui écrivit à l’intendant : “ Comme il inqiorte au ser
vice du roi qu’ils s’établissent au dit pays et qu’ils ser
vent d’exemple à leurs soldats, il est bien nécessaire 
que vous empêchiez qu’l l'avenir ces officiers ne repas
sent en France, leur faisant connaître que le véritable 
moyen de mériter les grâces de Sa Majesté est de demeu
rer fixes et d'exciter fortement tous leurs soldats à tra
vailler au défrichement et à la culture des terres ’’ *,

Nous relevons dans le mémoire de Talon une autre 
recommandation : " Si le roi, disait-il, fait passer d’au
tres filles ou femmes venues de l'ancienne en la Nou
velle France, il est bon de les faire accom|>agner d’un 
■ertificat de leur curé ou du juge du lieu de leur 
demeure qui fera oouuattre qu’elles sont libres et en 
état d’être mariées, sans quoi les ecclésiastiques d'ici

1 — 3 'IIon à Colbert, 10 nov, 1670—Arch. prov. Man. N. F., 
1ère série, vol. I.

2— Colbert à Talon, 11 lévrier 1671—Lettres, etc-, 3, II, 
p. 613.
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font difficulté de leur administrer ce sacrement. A 1» 
vérité, ce n’est pas sans raison, deux ou trois mariages 
s'étant ici reconnus On pourrait prendre les memes 
précautions pour les hommes veufs, et cela devrait 
être du soin de ceux qui seront chargés des jiassagers 
Colbert donna des ordres conformes aux recommanda
tions deTalon, tant ]*)ur le choix des filles que (mur les 
certificats. C’est ici le lieu de faire remarquer avec quel 
soin l’on choisissait les filles et les femmes envoyées 
ainsi au Canada. Quelques-unes, orphelines et pauvres, 
avaient été élevées dans des maisons de charité aux 
frais du roi * ; on les sp|ielsit “ les filles du roi." D’au
tres appartenaient à de bonnes familles qui, étant char
gées d’enfants, les envoyaient en ce pays dans l’espérance 
qu'elles y seraient mieux pourvues 1 * 3 4. On constata bien- 
tôt que les filles tirées des communautés de I’aris 
n'étaient pas assez vigoureusement constituées. Ku 
1670, Colbert écrivit à l’archevêque de Rouen, M. de 
Harley: “ Par les dernières lettres que j’ai reçues du 
Canada, l’on m'a donné avis que les filles qui y ont été 
transjiortées l'année laissée, ayant été tirées de l'hôpital 
général, ne se sont pas trouvées assez robustes pour

1 —Ceet-à-dire que, dans deux ou trois ras, on avait décou
vert l’existence de mariages antérieurs. Mais Talon ne dit 
paa que ceci était arrivé pour les hiles envoyées par Colbert. 
Cee accidents c'étaient produits auparavant, et cela avait 
Induit lea prêtera à redoubler de prudence.
î— Talon i Colbert, 10 nov. 1670. Arch. prov. Man. de 

la N. F., I, IL
3 — Journal des Jéeniie», p. 333.
4 —La Mère Duplessis île Sainte-Hélène, citée par l’ablié 

Paillon, Hietoire de la colonie franfoiee, III, p. lift
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résister ni au climat ni à la culture de la terre, et qu'il 
serait plus avantageux d’y envoyer des jeunes villa
geoises qui fussent en dial de sup[>orter la fatigue qu’il 
faut essuyer dans ce pays. Comme il s’en jiouvait trou
ver dans les paroisses aux environs de Rouen... j’ai 
cru que vous trouveriez bon que je vous suppliasse 
d’employer l'autorité et le crédit que vous avez sur les 
curés de trente ou quarante de ces [«misses, pour voir 
s'ils [leurraient trouver en chacune une ou deux filles, 
disposées à [lasser volontairement au Canada [mur y être 
établies 1." N’y avait-il pas là un ensemble de garan
ties absolument satisfaisantes 1 les filles venues ici 
[Kiur se [hourvoir étaient des orphelines élevées dans des 
maisons religieuses, ou appartenaient à d'excellentes et 
honnêtes familles, ou encore étaient choisies pur les 
curés de Normandie. Des jiersonnes comme madame 
Bourdon ou mademoiselle Etienne les dirigeaient elles 
surveillaient durant le voyage. A leur arrivée, si elles 
tardaient un peu à se marier, on les plaçait dans des 
familles respectables. Que veut-on de [dus ? Et en 
présence de tous ces faits authentiquement prouvés, 
quelle figure font les racontages stupides du gascon la 
Hontan 2 f

Nous avons vu dans un précédent chapitre qu’un 
arrêt avait été rendu [pour encourager les mariages. 
Talon en accentua la portée de la manière suivante. 11

1 Lettre», Instruction», etc., 3, II, p. 17fl.
2— Nouveau voyage ilu baron de Labontan dans VAmérique 

septentrionale, 170.3, vol. I, p. II. Cet écrivain plu» que fan 
taieiete a eu l'audace d'écrire que le» soldat» de Carignan 
«'établirent ici avec des fille» de joie.
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ordonna que les volontaires 1 11 seraient privés de la traite 
et de la chasse, comme ils l’étaient par l’arrêt des hon
neurs religieux et civils, s’ils ne se mariaient dans un 
délai de quinze jours après l’arrivée des vaisseaux do 
France. Colbert applaudit à cette mesure, qui ne resta 
pas lettre morte. Un nommé François Lenoir dit Hol
land, de Montréal, ayant voulu faire la traite, quoique 
célibataire, dut s'engager à se marier l'année suivante, 
après l’arrivée des vaisseaux, promettant de donner cent 
cinquante livres à l’hôpital et autant à l’église de Ville- 
marie, s’il manquait à sa promesse. 11 tint )>arole et 
prit femme dans le délai stipulé *.

Tant d'efforts ne i suivaient manquer d’activer l’accrois
sement de la population. Le 2 novembre 1671, Talon 
écrivait: "Sa Majesté pourra voir par l’abrégé des 
extraits des registres des baptêmes dont j’ai chargé mon 
secrétaire, que le nombre des enfants nés cette année est 
de six à sept cents, que dans les suivantes on en )»cut 
espérer une augmentation considérable, et il y a lieu de 
croire que sans autre secours des filles de France ce

1 — Le* lt volontaire» ” étaient le» homme» de travail qui, 
n’étant point lié» par contrat pour un tempe fixe, comme le» 
M engagé» ” dont le service était de troi» ans, travaillaient ici 
et là à la journée. Il» devenaient facilement oisif», ivrognes 
et libertin». Talon écrivait (10 nov. 1670) qu'à son retour, il 
en “ avait trouvé un assez grand nombre faisant h* véritable 
métier do bandits.” Et il ajoutait: “ J’étudierai encore quel
que ex|»édient nouveau pour arrêter ce» vagabond» qui rui
nent le christianisme des sauvages et le commerce des Fran
çais qui travaillent dan» leur résidence à étendre la colonie.
11 serait bon que 8a Majesté m’ordonnât par une lettre do 
cachet de les fixer en quelque lieu où il» prissent part aux 
ouvrages de la communauté.”

2— Fai lion, 111, p. 355.
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pays produira plus de cent mariages dans les premières 
années, et beaucoup au delà à mesure qu'on avancera 
dans le tempe. J'estime qu'il n’est pas à propos d’envoyer 
des filles l’année prochaine afin que les habitants donnent 
plus aisément en mariage les leurs aux soldats qui res
tent habitués et libres. Il n’est pas non plus nécessaire 
de faire passer des demoiselles, en ayant rei;u cette année 
quinze ainsi qualifiées au lieu de quatre que je deman
dais, pour faire des alliances avec les officiers ou les 
princi|>aux habitants d'icil." I)e son côté Mgr de Laval 
déclarait qu’il y aurait probablement onze cents baptêmes 
en 1672*. L'année qui suivit le départ de l'intendant 
Talon, Frontenac envoya en France un état de la popu
lation canadienne. Elle était de G,705 âmes. Nos 
lecteurs se rappellent peut-être que le leceusement de 
1G6G ne donnait que 3,215 âmes. En sept ans la popu
lation de la colonie avait plus que doublé. Notes que 
le chiffre indiqué |»r le relevé de 1673 était vraisem
blablement inexact. Colbert manifesta sa surprise en le 
recevant. Suivant lui la population devait être plus 
considérable, et nous inclinons à lui donner raison. En 
effet le relevé de 16G8 accusait une population de 6,282. 
De 16G9 à 1G72 inclusivement le roi avait fait passer 
ici 820 |iersonnes, sans compter les soldats arrivés en 
1670. Ajoutes à cela l’augmentation naturelle, les 600 
à 700 naissances de 1671 et celles de 1672 estimées 
d’avance à 1,100 par Mgr de Laval. Avec de telles 
données il était difficile d’admettre que la population 
n’eût augmenté que de 423 âmes de 1668 à 1678. Le

1 — Talon au roi, 2 nov. 1671. — Arch. prov. Man. de la 
N,-F., 1ère série, vol. 1.

2— Lettres, instructions, etc., 3, II, p. 541.
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relevé de 1675 donna un chiffre de 7,833. Ceci noue 
paraît plus raisonnable et nous confirme dans Vidée que 
le chiffre indiqué pour 1673 était trop faible. Quoiqu'il 
en soit la population du Canada s'était accrue, durant 
l’intendance de Talon, dans une proportion considérable.

Tendant les années 1669, 1670 et 1671, Colbert con
tinua à expédier ici des animaux domestiques : en 1669, 
14 chevaux et 60 brebis; en 1670, 13 chevaux; en 
1671 des chevaux et des ânes. Ces derniers ne s’accli
matèrent point facilement en ce pays. Pourtant on 
adopta pour leur préservation et leur multiplication des 
règlements analogues à ceux que l'on avait mis en force 
pour les chevaux 1

Dans un de ses mémoires du mois de novembre 
1671, Talon écrivait qu’il y avait désormais assez de 
chevaux. Quant aux vaches et aux porcs, ils “ devien
nent ici, «joutait-il, aussi familiers que dans l'ancienne

1—Voici un état de la distribution de* chevaux et des 
cavales débarqués en 1670 : M. Talon une cavale ; M. de 
Chambly deux cavales et un étalon ; M. de Saurel,une cavale ; 
M. de Contrecœur, une cavale ; M. de St Ours, une cavale ; 
M. de Varennes, une cavale ; M. de la Chesnaye, deux cava 
les; M. <le la Touche, une cavale; M. de Rcpentigny, une 
cavale ; M. Le Ber, une cavale. ( Etat de la distribution îles 
cavale» envoyées de France au Canada en Vannée 1670 , collée 
lion Moreau Saint Méry, vol. Il—1670-1676).

En 1671, il y eut une distribution d’ânons et d’Anesse* ; en 
voici le détail : Au sieur Marsollet, un ànon ; au sieur Neveu, 
une Anesse ; aux PP. Jésuites une ânesse et un Anon ; à M. 
Dudouyt, une Anesse ; à M. Daiuour*, une Anesse ; à M.de Vil- 
lieu, une ânesse ; au sieur Des Longschainps, une ânesse ; 
pour le Bourg Royal, une ânesse ; au sieur Morin, une ânesse. 
(Etat de la distribution des finesses et ânons envoyés de France 
en Canada, en Vannée 1671 —Ureffe Becquet; Arch. Jud.).
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France, de sorte <|Ue déjà ce pays se passe des lards de 
1» Rochelle, d'où j'en ai ci-devant tiré pour une année 
jusqu'à 800 barils ; et j'ai lieu de croire que ce que cette 
jertie jtourra fournir, jointe à ce que celle de l'Acadie 
fort remplie de vaches [lourra donner, fera bien dans 
quelque temps l’entière fourniture des lies en chairs 
salées."

Au chapitre treize de ce livre nous avons vu com
bien Talon s’intéressait aux communautés. Cette bien
veillance ne se démentit point durant sa seconde inten
dance. L’Hôtel-Dieu de Québec |iarticulièrement eu 
reçut des marques nombreuses. 11 devenait trop étroit 
]wr suite de l’accroissement de la colonie. L'intendant, 
de son propre mouvement, entreprit d’y faire ajouter 
une double salle avec un )>avillon. Il avança tous les 
fonds nécessaires. Les travaux commencèrent le 5 mai 
11)72, et M. Talon lui-même voulut donner le premier 
coup de hoyau. Le 20 eut lieu la ]»se de deux pierres 
dans les fondations, l’une |«r Madame d’Ailleboust, au 
nom de Madame la duchesse d’Aijjuillon, et l’autre pur 
Madame l’errot, nièce de l’intendant “ Son affection

I — Madeleine Laguide, nièce de l’intendant Talon, avait 
épousé Marie François Perrot, nommé gouverneur de Mont
réal par M. de Bretonvilliers en llltiy. Elle avait fait naufrage 
avec son mari et son oncle dans l'automne de cette année. 
En 1670, elle ne les avait pas accompagnés au Canada. Mais 
elle passa ici l'année suivante. M. Pollier de (Jasson écrivait 
alors : “ passons à t'arrivée des vaisseaux laquelle amène une 
digne gouvernante au Montréal en la personne de Ma-lame 
Perrot, à la louange de laquelle nous dirons Beaucoup sans 
nous écarter de ce qui lui est dû quand nous dirons qu'elle se 
fait voir en sa manière d'agir |iour nièce de M. Talon l'inten 
«tant de ce pays et son oncle. Il n'est pas aisé de juger quelle 
fut la joie de M. Perrot, son mari, et celle d'un chacun en ce
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pour oet ouvrage ni avantugeux au publie, dit Vlfitloirt 
de VHMtl-Dieu, fut ai grande qu’il y passait lui-même 
des nuits entièris dehors à la pluie |iour ne point |ier. 
dre la cliar|>ente du l&tiineut que le |ieu de prudenne 
et d’industrie des travailleurs avait e«|Kiaê mal i propos 
sur un cayeux ", Ce fut aussi jmi ses soins que des 
conduits amenèrent l’eau en abondance à l'hôpital. Kn 
toutes circonstances il se montra l’ami dévoué de cette 
institution, et il mérita d’être compté parmi ses bien
faiteurs insignes.

Talon témoignait aussi beaucoup d’intérêt aux Ursuli- 
nes de Québec. 11 avait tout spécialement à cceur le succès 
de leur “ séminaire sauvage,” où elles travaillaient à 
l’instruction et à la civilisation des ladites sauvagesses, 
et il entretenait i ses frais plusieurs de celles-ci. lai 
Relation de 1671 eu mentionne une qui fut baptisée 
en même terni» Ie* *a mère. Talon voulut être leur 
parrain et choisit madame d’Aillchoust pour marraine ', 
comme représentant la princesse de Conti. La oérémn. 
nie fut solcuuelle ; Mgr de Laval lui-même fit couler

lieu, quand on eut les premières nouvelles de son arrivée ”, 
(lliatoirt du Montréal, p. 204.)

On voit par Vlliatoirt île Vllôlel Itieu que Talon avait aussi 
nn neveu à Québec en ce moment, rejetant* liomuiv avait 
composé l'inscription latine gravée, avec les armes *le la 
duchesse d'Aiguillon, sur une plaque tie cuivre qui fut fixée 
sur l'une îles pierres. ( lliatoirt de VIlôlol-Oiru de Qoébee, 
pp. 113, 214, 215.)

1 — D'après l'annaliste de l'Hôtel Dieu, M. Talon avait 
conçu pour madame d'Ailltihonst la plus haute estime | il 
avait même demandé sa main. M. île Courcelle l’aurait aussi 
recherchée en mariage. Mais, sans entrer formellement en 
religion, elle s'était vouée à Dieu, et refusa les plus brillants 
partie, ( lliatoirt de VHôtel Dieu, p. HH).
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sur le font des catéchumènes l’eau régénératrice ; et 
l'intendant donna aux sauvages, pour célébrer ce beau 
jour, un somptueux festin. Au mois de septembre 1071, 
les Ursulinei avaient sous leurs soins plus de cinquante 
]elites sauvagesses.

A Moutréal les Sulpieiens et les Sieurs de la Congré
gation s'occupaient de la même ceuvre. Talon louait le 
sèle avec lequel M. de Queylus “ retirait les enfants 
des sauvages qui tombent en captivité dans les mains 
des Iroquois pour les faire élever, les garçons dans son 
séminaire, et les filles chez des personnes de même sexe 
qui forment à Montréal une espèce de congrégation 
jiour enseigner à la jeunesse, avec les lettres et l'écri
ture, les ]ietits ouvrages de main Il demandait en 
même temps à Colbert d'écrire quatre lignes (i M. de 
Queylus pour lui marquer la satisfaction du roi. La 
congrégation dont l'intendant («triait dans cette lettre 
était celle de la sieur Bourgeois. Talon, de concert avec 
Mgr de Laval et M. de Couroelle, recommanda qu'il lui 
fût octroyé des lettres patentes royales, quelle reçut 
effectivement au mois de juin 1071.

La question d’éducation était l’une de celles qui ins
piraient à Talon le plus de sollicitude. Il se réjouissait 
de voir les jeunes canadiens se tourner vers l'étude. 
“ Les jeunes gens du Canada, écrivait-il, se dénouent 
et se jettent dans les écoles pour les sciences, dans les 
arts, les métiers et surtout dans la marine, de sorte que,

I — Talon à Colbert, 10 nov. 1670.—Arch, prov., Msn. N. F., 
1ère série, vol. I.—La princesse Je Conti avait voulu être 
l'une ties bienfaitrices Je cette rouvre. Elle avait Jonné à 
Talon |Hiur cette fin une première somme Je 1200 livres en 
1669.
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•i cette inclination se nourrit un [wu, il y a lieu d’espé- 
rvr que ce paya deviendra une pépinière de navigateurs, 
de |>ècheurs, de matelot», et d’ouvriers, ayant naturelle
ment du la di«|K)»ition à oea emploi». Le tieur de 
St-Martin (qui est aux IT. Jésuite» en qualité de frère 
donné) aaaei «avant en mathématiques, a bien voulu à 
ma prière se donner le soin d'enseigner la jeunesse. Je 
crois que Sa Majesté aura bien agréable qu'un lui fasse 
quelque gratification ”

La situation de la Nouvelle- France était en ce moment 
heureuse et prospère. A la fin de 1071, Talon écrivait : 
" la paix est également profonde au dedans et en dehors 
de cette colonie ", L’activité et le travail régnaient par
tout. Dès le mois de novembre 1670, l'intendant pou
vait annoncer que, depuis l’ouverture faite à la marine, 
la découverte des mines de fer et l’entreprise du gou
dron, le Canada était sorti de l’inaction dans laquelle il 
l’avait trouvé à son retour. “ Tous ses habitants, jusque» 
aux femmes et filles, disait-il, ont la |mrte ouverte au 
travail. l)e manière qu'avec le secours que le roi a la 
bonté de donner aux familles et les autre» gratifications 
qu'il a répandues, l’argent qu'on emploie k la recherche 
et aux façons des bois, de même qu’au reste des entre
prises que Sa Majesté fait faire, fuit agir tout le monde, 
et personne n'ose plus tendre la main pour demander, 
s'il n’est enfant trop faible ou homme trop âgé, estropié 
ou malade de maladie habituelle ’’ Le 10 novembre 
1671, il écrivait encore : “ J’ai ouvert la |»>rte au tra-

1 — Talon a» roi, 2 nnv. 1671—Arch. f*<i., Canada, oorr. 
gnn., vol. III,

2— Addition au prêtent mémoire, 10 nov. 1670 [ Arch, fêd-, 
Canada, corr. gtn. vol. III.
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vftil, et j'ai forint des ateliers qui ont entretenu près de 
troH cent cinquante hommes jwiidant tout l'été. Je 
puis dire même que j'ai fait une es|»j*oe de guerre à 
l'oisiveté, qui a fait murmurer quelques-uns, à quoi je 
ne m'arrête |*m, jiareeque je sais qu’on ne peut guérir 
un mal sans blesser celui qui s'en chatouille et s'en fait 
un plaisir N *.

En même tempe, l'agriculture et la colonisation fai
saient de rapides progrès. Des fenêtres de son hôtel, 
situé sur l'emplacement de notre ancien parlement pro
vincial *,—au sommet de la côte La Montagne,—Talon

1 — Talon à Colbert, 10 nov. 1671 ; U>id.
2 — Sur un plan de Québec tait en 1070 par le sieur <!«• 

Villeneuve, l’endroit où se trouvait le “ logis de M. Talon ” 
est nettement indiqué. C'était sur le site où s'éleva plus tard 
le Palais épiscopal bâti par Mgrde Saint Vallier,et subséquem
ment le Palais législatif de Québec. Ce terrain est maintenant 
converti en un jardin public appelé “ Jardin Montmorency.”

Talon avait acheté cette maison, avec quelques arpents de 
terre sur la Grande Allée, du sieur Denis-Joseph Ruelle d'Au- 
teuil, le 3 juillet 1667, par l'entremise du sieur de Ressan ; il 
l’avait payée 6,500 livres. En 1682, il la vendit au sieur Pro
vost, major de Québec, madame Perrot, nièce de Talon, agis
sant comme procuratrice et au nom de celui-ci. 1* 12novem
bre 1688, le sieur Provost la vendit à son tour à Mgr de Saint- 
Val lier. En 1680, l’intendant Duchesneau en était le loca- 
taire, (tirette Itageot, contrat du 3 juillet 1667 ; greffe Bec 
quel, déclaration du 20 août 1668, par le sieur de Ressan ; 
greffe tienaple, contrats du 9 novembre 1682, et du 12 
novembre 1688 j Mgr Henri Têtu, Histoire du Calais épiSCO 
pal <le Québec, pp. 233 et suivantes).

Talon avait occu|>é cette maison comme locataire depuis 
son arrivée au Canada en 1665, et il y avait fait des améliora 
lions pour 2,500 livres, qui furent déduites du prix «l'achat. 
Il payait 1,200 livres de loyer. Voici la description de cette 
propriété ; “ L'emplacement qui se rencontre en celui de
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pouvait contempler, durant lus beaux jours d'iW où 
l'atmosphère est liuipide et le eiel sam u nagea, un admi
rable ejasctaele. A («rte île vue s'étendaient devant lui 
les habitat ions de Bcuu|airt, de laeôtede Beaupré et de 
Pile d'Orléans, isqiaoévs de quatre ar|wnts eu quatre 
ar|s-nts le» rliainps cultivé*, taillés eu pleine foré 
allongeaient, entre des travé s de verdure, leurs rec
tangles symétriques, où les blés mûrissants faisaient 
onduler leurs flots d'or, l'ius près, une longue coupée à 
travers bois lui indiquait le chemin qu’il avait fait 
ouvrir jusqu’aux éclaircies de Bourg-Koyal, de Bourg 
la-Heine et de Bourg-Talon, créés et peu|dus |«r ses 
soins. S’il abaissait les yeux vers la rade, il y a|wreevait 
de nombreux vaisseaux,dont quelques-nus déchargeaient 
leur cargaison de France, tandis que d’autres prenaient 
leur chargement |a»ir les Iles lointaines que sou intel
ligente sollicitude rapprochait de notre |wys par les 
courants alternatifs de l'échange et du commerce. F.n 
même temps, le bruit cadencé de lu hache et du mar
teau montait jusqu'à lui du chantier maritime où, par 
ses ordres, se construisaient des navires destinés à relier

Messire François de laval, évi-que de Pétrée, vicaire aposto
lique île ee pays, à cause de l'acquit qu’il en a fait de veuve 
feu Guillaume tîouillanl, d'un cAté le cimetière, d'autre, par 
devant, le grand chemin, et par derrière, le cap ap|ielé Seuil 
au Matelot, le tout contenant trois arpents de terre, ensem
ble la maison et grange assise sur icelui." (Acte d'aelist, du 
> juillet 1667). La maison était " de pierre à deux étages seu
lement, couverte d'ardoises, en pavillon, avec une cuisine ou 
allonge au bout de la dite maison, et un autre petit corps de 
logis en charpenterie, séparé de l'autre, couverte de bar 
deaux." (Acte de vente du 12 novembre 16**).

I — Littré de Frontenac, 2 nov. 1672.
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les deux mondes. A ses pieds se groupaient les entre
pôts, les magasins, les maisons de la ville basse 
industrieuse et cnmiuervaute. En haut du promontoire, 
sur le prolongement du plateau où s'élevait sa demeure, 
dans un rayon de quelques mille pas, le château, le 
séminaire-évêché, la cathédrale, le collège des Jésuites, 
le monastère des U nullités, l'Hôtel-Dieu, la sénéchaus
sée, contenaient et résumaient la vie politique, intellec
tuelle et religieuse de la Nouvelle-France. Lorsqu'il 
admirait le merveilleux panorama qui s’offrait à ses 
regards, et qui devait dicter au Hère Charlevoix l’une 
de ses plus belles |wages ', lorsqu'il prêtait l’oreille aux 
rumeun de la cité que aon intelligente impulsion em
plissait de mouvement et de vie, Tulon, se détachant 
des conditions et des s|roctacles présents, plongeait-il sa 
jieusée dans l’avenir l Entrevoyait-il l’essor réservé à 
l'œuvre qu’il était venu sauver > Comprenait-il toute la 
grandeur de la mission accomplie pal lui à travers tant 
d’obstacles et de hasards ? Devinait-il, en un mot, que 
ses efforts auraient pour résultat la préservation, la 
croissance et la victorieuse expansion d'une France 
nouvelle sur la terre d’Amérique ? Nous n’en trou
vons douter lorsque nous nous rappelons son mot à 
Louis XIV : " Cette partie de la monarchie française 
deviendra quelque chose de grand.” Ah 1 non, elle 
n’était pas en défaut, la prescience patriotique de notre 
illustre intendant, lorsqu'il écrivait ces lignes ! Cette 
jwirtiv de la monarchie française est vraiment devenue 
quelque chose de grand. Détachée de la vieille mère- 
patrie, après de longs combats, elle s’est orientée vers

1 _ Voir la description de Québec, par Charlevoix, vol. III, 
p> TJ.
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de* horizons nouveaux. Kilo a résisté aux |>lns terrible» 
tempête», et traversé le» plus redoutable* crise». Le 
|*etit groupe canadien-français de» bord» du Suiiit-I.au- 
rent est maintenant un peuple dont la vitalité invin
cible délie toutes les attaque», le pauvre tjuéliee de 
1671 «’est transformé, apiès deux siècle» et un tiers de 
siècle, en une belle et |iopulee*e cité. L’humble Ville- 
marie de Maisonneuve et de Jeanne Maure compte 
aujourd’hui |airmi les trente ou quai tinte plus grandes 
villes du monde. Kt le Canada français, fier de ses 
origines, fort de ses tradition*, marche d’un pas assuré 
ver* l'accomplissement de ses destinée* providentielles.

C’est la gloire de Talon d'avoir pressenti cet avenir et 
de l'avoir rendu possible par les travaux accomplis et 
le* progrès réalisés durant ses deux intendances.

21»





CHAPITRE XVII

Courcelle et Talon obtiennent leur rappel—Frontenac eut 
nommé gouverneur.—Se» antécédents— Se* qualités et 
•e» défaut».—Son arrivée et »e» début»—Lee Etat# géné
raux de Québec—Un mot de Coll»ert—Talon et Fron
tenac—Un incident à propo» de» droit» »ur le* pellote 
ries—Frontenac estime que Tahiti avait trop de pouvoir». 
—Deux arrêt» du Conseil d'Etat—Talon crée une foule
de seigneurie»—L'institution seigneuriale__Son utilité.
—Son organisation et son fonctionnement.—L'ouvre de 
Talon—Critique mal fondée.—Changement d'orientation
dans le règne de Loui» XIV_I.a guerre de Hollande—Le
Canada est négligé—Fin d'une époque—Talon devient 
baron des Islet*.—Lt reconnaissance d'un roi et la recon
naissance d'un peuple—Depart de Talon—Regrets uni. 
versels.

Ij6 11 novembre 1670, Talon écrivait à Colbert : 
* J'ai l'honneur de vous servir, et j'ose dire bien et 
fidèlement pour vous plaire et pour reconnaître les 
témoignages favorables que vous avez rendus au roi sur 
mes services en 1669, dans sa chambre et en ma pré
sence. J’ai déjà plusieurs fois exjsisé ma vie, j'ai pris 
sur moi des fatigues et des peines qui ne sont pas con
cevables ; j’ai renoncé depuis longtemps aux douceurs 
de la vie ; j'ai même préféré, si j'ose le «lire, l'emploi du 
Canada à un autre, et je puis assurer que je sacrifie tout 
au travail et que j’en fais mon unique plaisir |>our en 
faire votre gloire.” Le 31 octobre 1671, Talon écrivait 
encore : “ 11 y aura sept ans au mois de février pro
chain que le roi me tira du Hainaut pour in'envoyer
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ici. J’ai eu l'honneur d'y servir S* Majesté avec le 
zèle qu'on doit à un prince et la conformité que son ser
vice demande qu'on ait aux volontés de son ministre. 
J'ai exécuté avec toute la ponctualité que j’ai pu les 
ordres de Sa Majesté, et j'ai travaillé avec beaucoup 
d'étude et d’application à bien remplir vos intentions et 
à donner à vos entreprises tout le succès que vous en 
deviez attendre, de manière que, sans blesser la modes
tie qu'on doit garder quand on parle de soi, je puis dire 
que sur l’un et l'autre de ces chefs je demeure satisfait 
de moi-même. Si mou obéissance à partir de l’Kuro|ie 
pair l'Amérique, l'exposition de ma vie dans les diffé. 
rents périls de mer et de maladie que j’ai courus depuis 
sept ans, et mes travaux dans un |«ys aussi rude qu’é
tait celui-ci dans ses commencements, ont mérité quel
ques grâces du roi, je les renferme toutes dans la |ier- 
mission que je demande de retourner en France, si vous 
estimez que Sa Majesté ne doive ni par justice ni ]»r 
faveur les étendre au-delà. Vous n’aurez pis de peine À 
me faire accorder ce retour quand vous aurez appris 
l’étal auquel je suis V

1 — Tal'm il Gilbert, .11 octobre 1071 : Arch, féd., Canada, 
corr. gén., vol. III. Pans cette même lettre Talon proposait 
son secrétaire, Patoulct, comme son successeur, et ottrait de 
laisser A celui qui le remplacerait, son domaine des Islets, ses 
auties étaldissemenls faits avec ses fonds et ceux faits des 
deniers du roi, "afin,disait-il, de composer un domaine utile 
au roi, qui aura tel égard qu’il lui plaira A la manière désin 
téressée avec laquelle j’aurai eu l’honneur de le servir j je 
retournerai en France avec trop de bien si j'y retourne avec 
votre estime et un peu de santé."

Malgré ses presiantes demandes tle rappel, Talon aurait 
peut être consenti A demeurer au Canada pourvu qu’il eàt été
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Louis XIV lui-même répondit à ces iustances, et il 
le fit dans les termes les plus flat leurs. Le 17 mai 1672, 
il écrivit k Talon : “ Les infirmités «|ui vous sont sur
venues depuis votre retour au Canada ne vous permet
tant jus d’y demeurer plus longtemps, je trouve Unique 
voua repassiez dans mon royaume pour que vous tra
vailliez au rétablissement de votre santé, et je serai bien 
aise de voua donner, en toute occasion, des marques de 
la satisfaction que j’ai «le votre application «*t «les ser
vices que vous m’avez rendus dans l'emploi que je vous 
ai confié

M. de Courcelle avait écrit, de son « ôté, |h>ui deman
der son rapjiel, et le roi lui avait adressé une lettre,datée 
du 7 avril 1672, |«ar laquelle il lui témoignait sa satis
faction et lui |»erniettait «le rupaster en France. L’ad- 
ministration des deux fonctionnaires touchait à son 
ternie.

Le gouverneur nommé pour succéder à M. de Cour
celle était le comte de Frontenac. Ce personnag«\ «pii a 
joué un si graml rôle dans l'histoire «le la Nouvelle- 
France, était alors Agé d'environ cinquante-trois ans. Il 
avait passé une partielle sa jeunesse et de son Age mûr 
dans les armé.*, et s’était distingué ea Flandre, en Cata-

investi d’un pouvoir non partagé. C'eut du moins ce que l'on 
peut inférer de quelques lignes contenues dans un mémoire 
de Pitoulet. Celui-ci écrivait à Colbert le 2’* janvier 1672 : 
“ M. Talon s » sur toutes choses le roi de lui accorder 
son rongé, sinon Je le laisser seul en ee pays là."

1 — Arch, du min. des colonies, Paris ; Registre des dépê
ches concernant les Indes orientales et occidentales, vol. 4, 
folio 58^ — l>e roi avait donné à Talon, «lés l«16V, une lettre 
dans laipielle il lui permettait «l'avance «le revenir en France 
à l’expiration do deux ans.

4
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logne et en Italie. Mestre de camp à vingt-quatre ana, 
maréchal de camp 1 * * à vingt-sept, sa carrière militaire 
avait été couronnée en 1669 par l'ex|iédition de Candie, 
dans laquelle il commandait lea troupes vénitiennes, qui 
agissaient de concert avec un contingent français. Hon
neur d’autant plus grand que le choix de Frontenac 
était dû à Turenne *. Kn 1648, il avait fait un mariage 
romanesque avec Anne de LaOraage-Trianon.qui devint 
célèbre |»ar ses expéiiitions durant la Fronde, aux côtés 
de la princesse de Montpensivr. Sa beauté et son esprit 
étaient renommés8. Mais son union avec Frontenac fut 
jiarfois orageuse. Les caractères étaient peut-être trop 
semblables jiourqiie l’entente fût |*rfaitt. Les campagnes 
et les gouvernements de Frontenac les tinrent presque 
constamment éloignés l'un de l’autre. Toutefois leurs 
relations restèrent amicales, et la comtesse rendit de 
loin de réels services à son mari 4 *.

Frontenac avait de grandes qualités et de grands 
défauts: de la vivacité dans l’intelligence, de la hauteur

1 — Le grade de me»tre de camp correspondait alors à celui 
de colonel ; celui de maréchal de camp au grade de général 
de brigade; celui de lieutenant général au grade de général 
de division.

2— Une ambassade vénitienne était venue à Pari» pour 
solliciter du aecour» contre le» Turc» qui avaient attaqué 
Candie, et pour demander un officier fiançai» auquel il» don
neraient le commandement de leur» troupe». Il» prièrent 
Turenne de leur désigner quelqu'un ; et le grand homme de 
guerre nomma Frontenac.

il — Dan» le» cercle» mondain» de l'époque, madame de 
Frontenac et eon amie mademoiselle d’Outrelaiee étaient 
appelée» “ le» Divine»."

4 — Le seul fil» né de leur mariage fut tué trè» jeune dan»
une bataille en Allemagne.
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dam lea vuei, de la hardiesse dans les conceptions, de 
la persévérance da i» lee desseins, de la fidélité dans les 
aiuitiés, de l'intrépidité dans les résolutinns et les actes ; 
mais, en même temps, de la violence dans U caractère, 
de la vanité dans les prétentions, île l’olistination dans 
les préjugés, de l'injustioe dans les jug'iuents, de la 
petitesse dans les prooé lés, de l’àcreté dans les rancunes. 
8a nature forte et complexe offrait d'étranges contrastes. 
Il mériterait 4 un égal degré la critique et l'éloge, si 
l’héroïsme avec lequel, au déclin de si vie tourmentée, 
il chassa l'invasion du sol sicré de la pittrie, ne le cou
ronnait d’une auréole qui dissimule, sans les officer, les 
fautes de sa -.arrière. Aux yeux de la foule, Frontenac 
apparaît toujours dans l'attitude épique ou le bronza 
d’Hébert l'a saisi et fixé 4 jamais : l'éclair au regird, le 
défi aux lèvres, le gîte foudroyant, il réjiond aux som
mations insolentes des envahisseurs " par la bouche de 
ses canons." Et, au milieu du décor grandiose de ljuébec 
assiégé et délivré, il s'itu|iose de haute lutte 4 l'admira
tion de la postérité. Figure originale et ssisissinte, dont 
les traita énergiquement aoemtués se détachent avec nu 
puissant relief parmi le groupa de nos administrateur* 
illustres I

Le nouveau gouverneur arriva 4 Québoc au com
mencement du mois de septembre M72. Talon recevait 
en même temps une lettre de Colbirt datée du 4 juin, 
dans laquelle ce dernier lui disait “ Vous recevrez |iar 
votre secrétaire votre congé, et ainsi vous ne demeure
rez en Canada que jusqu’au mois de septembre ou 
d’octobre ; mais vous devez observer d'y demeurer le 
plus tard que vous pourrez, afin que vous y puissiez 
donner tous les ordres nécessaires et même en main-
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tenir l'exécution pour quelque tempe en votre présence," 
Kntrant dans le» vues du ministre, Talon demeura ici 
jusqu’aux dernières navigations.

Comme le roi n’avait |»s nommé d’intendant pour le 
remplaoer, Frontenac allait se trouver chargé de toute 
l'administration civile. Talon dut l'initier aux affaires, 
et constata sans doute, au cours de leurs brèves rela
tions, que sa situation deviendrait promptement diffi
cile en face d’une |iersonualité aussi inqiérieusement 
agissante. Kn effet le nouveau gouverneur sortit immé
diatement îles’ sentiers liait us. Ses lettres patentes 
avaient été enregistiees au Conseil Souverain le 12 
septembre. Dès le 17, il prenait séance avec une solen
nité inusitée, et prononçait une harangue de Hère 
allure ', qui constituait déjà une innovation. Kl le fut 
suivie de la prestation du serment de fidélité au roi 
|iar tous les membres et officiers du conseil. Un 
mois plus tard, après avoir fait une excursion rapide 
dans la région de Québec, et remonté le fleuve jusqu'aux 
Tniis-Kivièrca, il convoquait une assemblée imitée des 
Ktats généraux de France, et jiartagi'-e en trois ordres, 
clergé, noblesse et tiers-état. 11 jr prononçait encore

1_On en jugera par ce passage : 1 11 Sa Majesté désire que
vous enregistrlcs le déeleration de la guerre qu’elle a faite 
per mer et par terre contre les Hollandais, mais vous ne sau
rai pas plutôt par IA qu’ils sont ses ennemis que je vous dirai 
qu’ils sont devenus ses sujets, et qu’elle a |HMlssé ses con
quêtes avec tant de rapidité qu’au un mois de temps elle 
s’est assujettie des peuples qui pendant plus de cent ans 
avaient résisté à toute la puissance de la Maison d’Autriche, 
lors même qu’elle était dans le plus liant point de sa gran
deur et lie son élévation." (Jugements et délibérations du 
Conseil Souverain, I, p. 6110).
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une harangue clan» la me" me note que la première, et 
faisait prêter aux assistants le scrutent d'allégeance, 
l'étail aignilicatif, Talon u'était |.a» présent 1 cette 
réunion, qui fut tenue dan» l’église même de» Jésuites. 
11 eoufl'rait, paratt-il, d’une légère indi»|>osition 1 Ktait- 
ce une indis|Hi»itioii diplomatupie > Nous inclinons à 
le oroire, car, deux jours |ilus tard, il assistait à une 
séance du Conseil. Talon, imbu dea idées qui préva- 
laient alors dan» le» hautes sphères gouvernementale», 
devait goûter médiocrement cette re|in»iuctioii insolite 
d’un ordre de chose» que la monarchie ahsolue tenait il 
faire oublier ; et d prévoyait peut-être que Louis XIV et 
Colliert en accueilleraient «an» enthousiasme le eonijite 
rendu oHiciel. KlVeetiveinent le ministre adressa à Kron- 
tenae cette discrète admonition : “ L'assemblés- et la 
diviaion que voua avez faite de tou» le» habitants en 
tmia ordres ou état» |«iur leur faire prêter le serment 
de fidélité, pouvait prisluire un bon effet dans ce 
moment-lit ; mais il est Ism que troua observiez que, 
comme vous devel toujour» suivre dan» le gouverne
ment et la Conduite de ce paya-là, le» formes ipii »e 
pratiquent ici, et que nos mi» ont estime du bien de 
leur aervice depuis longtemps de ne |siint assembler le» 
états généraux de leur royaume, voua ne devel ausai 
donner que trè» rarement et, |wiur mieux dire, j iraai», 
cette forme au corps de» habitant» du dit |>ay»; il fau
dra même, avec un |s>u de temp», et lorsque la colonie 
sera encore plu» forte qu'elle n’e«t, supprimer insensi-

I — frnnlmar il ivd/ori, 2 nnv. Ilié 1—Arch. prov. Man. 
N.K., 1ère série, vol. !.— <'-•« Etats généraux canadien» lurent 
tenu» à tpiébeo le 23 octobre 1072. (Ibt'I.)
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blement le syndic, qui présente «les requête» au noui 
de tou» le» habitants, étant bon que chacuu parle pour 
aoi et que |iersoune ne |»rle pour tou» I.a maxime 
énoncé-e dan» le» dernier» mot» de oette citation résumait 
tout nu programme. Cette formule énergique et cou- 
ci»e : “ que chacun parle |a>ur soi et que pWMMM ne 
parle |iour tou»,’’ éclairait d’une vive lumière la poli
tique du moment. Ce que voulait Louis XIV, ce que 
voulaient le» légiste» oéiarien», c’était qu’d n’y eût rien, 
aueu'i corps, aucune forme de rcpréientalion, aucun 
intermediaire entre le roi et le» sujets, entre le |«ouvoir 
et le» particulier», entre l'Etat et l’individu. Erreur 
funeste, dont le» conaé«iuencea devaient être désas
treuse» |siur la monarchie !

Le tempi qui «’écoula depuis l'arrivée du nouveau 
gouverneur jusqu'au départ de l'intendant fut trop court 
pour qu’il se produiflt entre eux des conllits. FronLmac 
laissa le champ libre à Talon jusqu’à la dernière minute : 
" Je me suis conformé, écrivait-il, en tout ce qui concerne 
les affaires de ce pays, aux conieil» et aux lumière» que
M. Talon m’a voulu donnerMais certains passages 
de sa lettre du ï novembre indiquent bien qu'il ne »e 
serait pas facilement résigné à laisser Talon jouer le rôle 
prédominant qui avait jusqu’ici été le sien. On peut 
en juger |»r cette citation : " On avait toujours accou
tumé de faire au Conseil Souverain tous le» règlements 
généraux de poliœ qui regardaient le bien et la conser
vation de la colonie. Cependant |>ar le» arrêts du Conseil 
d’Etat qu'on a envoyés à M. Talon depuis mon départ,

I — Lettres, /aetructione, etc., 3, II, p. 558.
î—>W««te»ac A Colbtrl, 2 nov. 1672—Arch, prov., Man.

N. -K., 1ère série, vol. IL



DK LA Nol'VKLLK-KKANc'K 437

on lui b don in' «eul le pouvoir du lu faire, emuiue au*» 
de donner toute* le» coneession», ou qui |iarn1t contraire 
au neuvième article du me* instructions, |>ar lequel il 
m'était ordonné de le fain1, comme M. de Traey et le» 
gouverneur» qui l’ont précédé l’avaient toujour» fait. Si 
M. Talon revient en ce pays, ou quelqu’autre un »« |ilare, 
je von* supplierai, Monseigneur, de vouloir régler unîtes 
ces chose», car de quelque manière que Vou* vouliez 
qu'elle» aillent, je mettrai toujours ma gloire ut ma 
satisfaction â vou» obéir aveuglément. Vous saves 
mieux que moi que lorsqu’un gouverneur sera ici »uu« 
pouvoir de faire aucune grâce et presque «ans fonction, 
Comme M. de Courcellc y a été dcpui» quelque U'iups, 
il ne |*)iirre pas acquérir beaucoup de créslil et d’estime 
ni être en état d'y servir le mi, et de vous y être bou à 
quelque chose comme je le souhaiterais."

Cependant, connue Talon devait bientôt |uirtir, Frofl- 
tenac évita d’entrer en lutte avec lui. Il s’abstint même 
d’intervenir dan» une allaire assez iui|iort.iute, où il 
n’était |ws du même avis que l'intendant. M Charles 
Itagire, agent de la compagnie des Inde» Ocoidentales, 
présenta à Talon une requête dans laquelle il se plai
gnait de» fraudes commises par les marchand» et le» 
habitants 1 l’égard de» [wlleterie» et du |vilement des 
droits. 11 demandait la permission de visiter ou de faire 
visiter " dan» toute» les maison» le» pelleteries qui y 
seraient, et le |iouvoir d'obliger tou» le» marchand» 
forain» et habitants d'en faire une déclaration précise, 
avec défense de le» donner à qui que ce fût, qu’elle» ne 
fussent np|sirtées au bureau et marquée» du sceau île 
MM. de la Compagnie.’’ Frontenac ne dissimula |»is â 
l'intendant qu’une telle permission lui paraissait inop-
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portuue. Talou, après avoir paru |>ersuadé. décida oe|ieu- 
dant en sens contraire, et donna virtuellement l’onlre 
sollicité par liai ire. Aussitôt les marchands proies- 
tèreut et demandèrent à l’intendant de rappeler ton 
ordonnance, déclarant qu’elle ruinerait leur commerce, 
que le sieur ltaaire pourrait connaître toutes leurs 
affaires |*r le rap|s>rt de ses commis, que cette mesure 
donnerait lieu à de grandes vexations, et ainsi de suite.

Une seconde jiétition expliquait la première ; et une 
troisième signée de plusieurs marchande et habitants, 
et du syndic Lemire, vint ai •centner l’iqqsisition 
Devant ces instances si pressantes, Talon eut le bon 
esprit de revenir sur ses |wa, et sua|iendit l’exécution 
de son ordonnance, Kmntenae rap|*irta longuement 
l’incident au ministre : “ M. Talon, écrivit-il, me lit la 
grâce de lue la rouiniuniqucr(la requête du sieur llasire), 
et je lui en lia voir les dangereuses suites, puisque les 
pelleteries n’étant |u»s seulement en ce pays une mar
chandise, mais encore une espèce de monnaie dont on 
se sert ici |«ur toutes sortes d'achats et du commerce, 
c'était donner au sieur llazire le même privilège que si 
on lui acoonlait d'aller visiter les cassettes des (strticu- 
liers jsiiir savoir s’il y aurait des louis d’or ou des écus
blancs....... . qu’uprès tout les |ielleteries ne devaient le
droit que lorsqu'on les veut embarquer, et qu'il me 
semblait qu'on avait fait tout ce qui se |suivait |«mr 
la conservation des droits de MM. de la Comjiagnie, 
lorsi|ii'on avait ordonné la confiscation dus jailleteries

I — Sui’l'ltmrnl— h'irkanl, p. SA__ltf/nrtr ilu tieur Haiirt,
Hnctolire 1A72.—/.'ef utlr de# mmrrhmmJt—>7rp/i>e/ios d> I mmr- 
r V a s i/i, 14 octolirs__HtyufU drt kabituul*—Lttfrr du Frtm
fesse, - nov. 1672.
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et du vaisseau même du oapitainc qui avait fraudé, et 
que les embarquements ne se feraient qu'entre deux 
soleils; que le reste me paraissait inutile jour leurs 
intérêts, niais de très grande consitquencc pour le soû
lé veaaeut que cela pourrait causer quand on verrait 
qu'on voudrait filer la lilwrté qui eit toujours l’Aine de 
tous lea eomiueioea. Il témoigna déférer en quelque 
faijon A mes raisons et ne vouloir jaiint accorder au 
sieur Itaxire oe qu'il souhaitait. Cepaudaut quelques 
jours après il ré|«indit sa requête d'une mutin re qu'il 
lui accordait indireetement oe qu'il demandait, puis
qu'on défendant aux liahitauti ou A qui que ce soit de 
donner ou renevoir des |uillvteries qu'elles ne fussent 
marquées, il les engageait tacitement A relie déclaration 
précise que le sieur Baxite demandait l," Nous n'avons 
ici qu'une version de l'allaire; celle de Talon nous man- 
que malheureusement. Hans sa ré|s>nsc an gouver
neur, Colbert évita de se prononcer sur le mérite de la 
question. Nous lisons dans sa lettre du 13 juin 1Ü73 : 
“ Sur la requête qui a été' présentée A M. Talon |sir le 
rommis de la Compagnie, au lais de laquelle il a mis la 
lerniission de visiter les maisons des habitants (mur 
faire |uyer le droit des pelleteries, |*-rmissinn dont il a 
depuis, sur la requête des mêmes habitants, sus|wndu 
l'exécution, je vous dirai que l'intention de Sa Majesté 
est que vous employiez toute l’autorité quelle vous a 
mise en mains pour fain- payer exactement les iin|s)si. 
lions qui sont établies, remédier A tous les abus qui se 
peuvent commettre et faire en sorte qu’aucun ne s'ex-

1 — Fronlenar 4 Cnlbert, i novembre 1672; Arch. prov. ; 
Man. N. F., Uéme série, vol. II.
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emptc du |«yeuieut de« droits ; nisi* en même teni|» 
elle veut que vous teniei U main à oe que le com
merce soit libre entre tous les haletants |*iur toutes 
les marchandises sur lesquelles elle n'aura point donné 
de privilège, ni apporté dus restrictions |*r sus ordres 
exprès, auxquels, eu ce cas, vous déférerez lorsqu’ils 
vous seront présentés.”

Eu même temps que la lettre de Colliert datée du 4 
juin 1072, Talon avait reçu deux arrêts du t’onseil 
d'Ktat. l'ar l'un de ces arrêts, il était chargé de donner un 
état précis de la qualité et de la quantité des terres 
concédées aux habitants du Canada, "du nom lire de 
]ieraonnes et de bestiaux employés à la culture," et 
ensuite de retrancher la moitié des concessions faites 
avant les dix dernières années, et de distribuer ces 
terres ainsi retranchées aux |»rtieuliers qui se présen
teraient pour les cultiver. A cette fin Talon était 
investi des plus grands pouvoirs : " Ordonne Sa Majesté, 
que les ordonnances qui seront faites |«r le dit sieur 
Talon seront exécutées selon leur forme et teneur, sou
verainement et en dernier ressort connue jugements de 
Cour Supérieure, Sa Majesté lui attribuant |iour cet 
effet toute cour, juridiction et connaissance " *. Evidem
ment cette tâche difficile et délicate était une œuvre de 
terni», et ne pouvait être accomplie dans un ou deux 
mois. Talon rendit, le 27 septembre, une ordonnance 
conforme à cet arrêt. En 1675, le Conseil d’Etat dut le 
renouveler en termes identiques, le nouvel intendant, 
M. Duchesneau, étant cette fois chargé du l'exécution.

L’autre arrêt enjoignait à l'intendant de faire des

1 — Kdih tl Ordoaaasw, etc, p, 70.
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règlement» île |*>lice et de nommer due juge» 'Un* le» 
endroit» où U cniu|iagnic due Indu» n’en «veit |ws établi 
Noue ne voyou» pu» que Talon »e eoit nue en frai» 
d’édicter eue règlement» , iniii» il nomma le eieur Cille* 
Boyvinet eux fonction» de lieutenant civil et criminel 
|a>ur la juridiction de» Troia-ltivière».

L'o-uvre qui occupa aurtout Talon durant le» lier 
nièrea «emairie» de aon eéjour au Canada, ne fut Tina 
titulion et la création d’une multitude de eeigeeurie»et 
de fief». tKuvre d’une impatance capitale, au point de 
vue du dcvelop|a-ment et de la coloni nation du pay». 
Du dix octolire au huit novembre, Talon accorda au 
moine eoiXante concea»ione wigneuriale» à de» ollieier», 
et à d’autre» |ier»onne» délirant former ici de» établie- 
aemerit». Dan» la aeule journée du tint» novembre, U 
en octroya trente et une. La pluj-art de» titre» de ce» 
oonoeeaion» æ re»»emblent quant à la rédaction. Voici 
lu texte d'une de ce» pièce» : “ Jean Talon, conneiller
du roi en ee» ci mue il» d’état et privé, intendant de la 
juatioe, police et finani'e» de la Nouvelle-France, Ile de 
Terre neuve, Acadie et autre» |wy» de la France neptcn- 
trionale, à tou» ceux qui ce» préaente» lettre» verront, 
•alut : Sa Majeatc ayant de tou» temp» recherché avec 
•oiu, et le xèle convenable au juite titre de fil» aim’ de 
l’Kgliae, le» moyen» de pouaaer dan» le» |»y» le» plu» 
inconnu», |«r la pnqugation de la foi et la publication 
de l’évangile, la gloire de Dieu, avec le nom chrétien, 
fin première et principale de l’élabli»*cmeiil de la colo
nie françaiae au Canada, et |*r acor«noire de faire con
naître aux |*rtie» de la terre le» ]ilu» éloignée» du

I - IM, p. 71
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commerce des hommes sociables la grandeur de son 
nom et la force de ses armes, et n’ayant pas estimé qu’il 
y en eut de plus sûrs que de composer cette colonie de 
gens capables de la bien remplir par les qualités de 
leurs personnes, l’augmenter par leurs travaux et leur 
application à la culture des terres, et de la soutenir par 
une vigoureuse défense contre les insultes et les atta
ques auxquelles elle pourrait être ex|K>sée dans la suite 
des temps, a fait («aaer dans ce pays bon nombre de 
ses fidèles sujets, officiers de ses troupes dans le régi
ment de Carignan, et autres, dont la plupart se confor
mant aux grands et pieux desseins de Sa Majesté, vou
lant bien se lier au jaiys en y formant des terres et 
seigneuries d’une étendue proportionnée à leur force ; 
et le sieur de Verchère, enseigne dans la compagnie de 
Monsieur de Contrecœur, nous ayant requis de lui en 
départir: Nous en considération des bons, utiles et 
louables services qu’il a rendus à Sa Majesté en diffé
rents endroits, tant eu l’ancienne France (pie dans la 
nouvelle, depuis qu’il y est passé par ordre de Sa Majesté, 
et en vue de ceux qu’il témoigne vouloir encore rendre 
ci-après, en vertu du pouvoir par elle à nous donné, 
avons accordé, donné et concédé, accordons, donnons et 
concédons au dit sieur de Verchère, une lieue de terre 
de front etc.1 ”

1— Pièces et documents relatifs à la tenure seigneuriale,
185*2, pp. 6 et 7__Le début varie quelquefois dans les titres.
Quelques-uns commencent comme suit : “ Sa Majesté dési
rant qu’on gratifie les personnes qui, se conformant à ses 
grands et pieux desseins, veulent bien tenir au pays en y 
formant des terres d'une étendue proportionnée à leurs for
ces, et le sieur de Vitré ayant déjà eommencé de faire valoir 
les instructions de Sa Majesté, nous ayant requis de lui en
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Les concessions étaient faites aux conditions suivan
tes : “ à la charge de la fui et hommage que le sieur de 
Verchère», lui, ses hoirs et ayant cause, seront tenus 
porter au château de Saint-Louis, de Québec, duquel il 
relèvera, avec droits et reconnaissances accoutumés et 
aux désirs de la coutume de la prévôté et vicomté de 
Paris, qui sera suivie à cet égard par provision et eu 
attendant qu’il eu suit ordonné |>ur Sa Majesté, et que 
les ap|iellations du juge qui |»iurra être établi au dit 
lieu ressortiront |mr devant....... ; à la charge qu'il con
tinuera de tenir ou faire tenir feu et lieu sur sa dite 
seigneurie, et qu'il stipulera dans les contrats qu’d fera 
à ses tenanciers, qu’ils seront tenus île résider dans l’an, 
et tenir feu et lieu sur les concessions qu’il leur ace >r- 
dera ou leur aura accordées, et qu'à faute de ce faire, il 
rentrera de plein droit eu possession des dites terres . 
que le dit sieur de Verchèrcs conservera les bois de 
chêne qui se trouveront sur la terre qu'il se sera réser
vée pour faire sou pvinci|>al manoir, même qu’il fera la 
réserve des dits chênes dans l'étendue des concessions 
particulières faites à scs tenanciers, qui seront propres 
à la construction des vaisseaux ; pareillement qu'il 
donnera avis au roi ou à la compagnie royale des Indes 
Occidentales, des mines, minières ou minéraux, si 
aucuns se trouvent dans l’étendue du dit fief ; et à la 
charge d’y laisser les chemins ou ]>assuges nécessaires 
le tout sous le bon plaisir de Sa Majesté, de laquelle il

départir, Nous, en vertu du pouvoir," etc. D'autre» déliutcnt 
tjr abrufito : “ Savoir faisons qu’en vertu «lu pouvoir à non» 
donné par Sa Majesté,*nous avons accordé, «tonné et con- 
oéilé," etc.
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sera terni prendre la continuation des présentes dans un 
an du jour d’ioellcs.”

L'automne de 1672, durant lequel cette masse de 
seigneuries fuient créées, marque une date mémorable 
dans l’histoire du Canada. Avant Talon il y avait eu des 
concessions seigneuriales. Mais il semblait quelles eus
sent été faites accidentellement, un ]k'u au hasard, au gré 
des sollicitations individuelles, et sans plan d’ensemble ni 
objectif précis. Kn 1672, c’est tout différent. La soixan
taine de concessions faites à la fois |mr Talon, et la 
manière dont elles sont faites, indiquent l’application 
d’une idée et le dévelop|iement d’uu dessein Si Talon 
n’a |ias été absolument l’initiateur, on peut dire qu’il a 
été l'organisateur de l’institution seigneuriale au Canada.

Il avait en vue deux objets: la protection du pays 
et sa colonisation. 11 se proposait de protéger le Canada 
par l'établissement des seigneurie» de la rivière Riche
lieu et des environs. Les concessions fuites le 29 octo
bre 1672 à MM.de Sorel.de ('humbly, de Varenues, 
de Saint-Ours, de Verclières, de Contreco ur, tous ofli- 
ciers du régiment de Cariguaii, devaient, dans la pensée 
de Talon, former autant de [wtites colonies militaires, 
dont la imputation serait constituée principalement pur 
des soldats licenciés, qui, à la fois défricheurs et guer
riers, opéreraient une forte Iwrrière aux incursions 
iroquoises si elles se renouvelaient un jour. L’événe
ment ne réqiondit |»s absolument à son attente, mais 
cela fut dû à un ensemble de causes dont il ne fut [sis 
responsable.

Le second résultat visé pur lui fut le dévelop|w;ment 
plus prompt et plus général de la colonisation. Kn con
cédant des fiefs à un grand nombre de seigneurs, avec la
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stipulation qu’ils tiendraient feu et lieu sur leur 
dumuine, et que leurs tenanciers sel aient astreints à tenir 
également feu et lieu aims peiee de déchéance, il espérait 
faire surgi sur les deux rives du St-laiurent une foule 
d’établissements agricoles qui deviendraient pros))ères 
et (opuleux. L’intérêt des seigneurs sentit d'attirer des 
colons sur leurs terres, d’avoir le plus de tenanciers 
possible, jsjur augmenter le ]s>tit revenu de leurs rentes 
et de leurs droits seigneuriaux. Aiguillonné par le désir 
légitime d'accroître ses ressources et île léguer à sa 
famille une situation meilleure, i liaque titulaire de fief 
deviendrait un agent de colonisation tuû pur lus plus 
puissants mobiles qui puissent influencer les boulines. 

Certains écrivains, saisis d’horreur au mot de féoda
lité, n'ont |«ts voulu [amascr plus avant, et se sont 
réjiandus en déclamations puériles contre un système 
dont ils n’avaient pas étudié le fonctionnement. Ku 
dépit de leurs tirades, nous sommes d’avis que l'idée de 
Talon était juste. L’institution seigneuriale au Canada 
a été pendant plus d’un siècle une source de force et de 
progrès. “ Le seigneur, a écrit XL Hameau, notait, à 
vrai dire, que l’entrepreneur du peuplaient d’un terri
toire donné, et le bénéfice qui lui lui était accordé était 
loin d’être excessif ; il fallait pour tirer partie de sa 
seigneurie, qu’il y attirât des colons, et il était lié ù su 
colonie, non par l’intérêt transitoire d'un homme une 
fois payé, comme le s|a!culateui, mais juir celui d’une 
rente et de droits perpétuels ; il avait donc des motifs 
puissants pour bien choisir son ]a>rsonnel et soutenir 
ses colonies dans leur établissement, par son Ikiii vouloir 
sous toutes les formes, conseils direction, et même 
secours matériels... Les seigneurs du Canada ont donc
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rempli un rôle utile, et même, à notre sens, ils étaient 
infiniment supérieurs il l'industrie sus]iecte de oes s|ié- 
culateurs de lias aloi qui s'occupent aujourd’hui de 
terrains aux Ktats-Uuis. l’ius tard, comme toute chose 
vieillie, hors de service, ce mécanisme seigneurial est 
devenu sans profit et nuisible même aux transactions 
sociales. Mais il en est ainsi de toutes les institutions ; 
chacune a son utilité propre à l’é|<ique et aux circon
stances qu'elle a été apfsdée à desservir... Les seigneurs 
du Canada, loin d’être un mal, furent une dérogation 
utile au système de l'omnipotence de l'Ktat, et une 
heureuse intervention de l'activité individuelle ; un 
gouvernement intelligent et soigneux aurait pu et aurait 
dû en tirer un parti plus considérable. Il eût fallu les 
multiplier en excitant en France, par des encourage
ments d’argent, d’honneurs, etc., etc., quelques particu
liers puissants à prendre des concessions et à porter au 
Canada des capitaux et des hommes. L’institution sei
gneuriale eût été alors un des plus puissants véhicules 
du |ieuplement, comme elle fut un îles plus utiles 
agents de la colonisation Nous souscrivons de tout 
co ur à ce jugi ment porté par un homme qui avait 
longuement étudié U question.

Les obligations du seigneur envers la couronne 
n'étaient {joint lourdes. 11 devait rendre foi et hommage 
pour son fief, et fournir un état appelé aveu et dénom
brement, c’est-à-dire une description de tout ce qui était 
oouteuu dans ce fief, du manoir, du domaine réservé, 
uue indication des cens, rentes et autres redevances, et 
de la somme à laquelle ils pouvaient s’élever annuelle-

1 — La h'ranct aux coloaiti, pp. 111, 112.
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ment, du nombre et du nom dei censitaires, des droits 
et «ervitudei du* à cause du fief, etc. la foi et hommage 
oonaiatait en in cérémonie assez anodine. Le aeigneur 
devait ae rendre à la résidence de fieteedaut, représeu- 
tant le roi, ou le suzerain, et " tête nue, genou en terre, 
sans épée et sans éperons” il devait déclarer qu’il venait 
porter foi et hommage à cause du fief qu'il ter ait soi- 
vaut tel titre ; il devait ensuite prêter serment de bien 
et fidèlement servir son suzerain. la foi et hommage 
était rendu et l'aveu et dénombrement était fourni à 
chaque mutation de seigneurs, soit par succession, dona
tion, vente, échange, etc. 1

I<es fiefs étaient assujettis aux droits de quint, en 
vertu duquel, lorsqu'ils étaient vendus ou aliénés par 
acte équivalent à vente, l'acquéreur devait |myerau roi 
le cinquième du prix d’acquisition.

Les obligations île censitaire envers le seigneur étaient 
|ieu onéreuses, surtout au début. Les principales étaient 
les cens et rentes et les Iode et ventes. Les cens et 
rentes consistaient généralement en un aol de cens par 
chaque arpent de front, quarante sols île rente par cha
que arjient de front sur quarante de profondeur, un 
chapon gras pour chaque arpent de front, ou vingt sols 
tournois, au choix du seigneur, ou un demi-minot de 
blé froment poer chaque arpent de front *. les lods et

1 — Traité de la loi dre fieje, par Cugnet, pp. 2 à 7.
2— Cugnet, Traité de» fief», p. 44—Ainsi d'après oes taux 

une terre de trois arpents sur quarante payait : 1 Vu sol de 
cens par chaque arpent de front, soit 3 sols ; 2' Un sol de 
rente par chaque arpent en su|ierticie, soit 3 foie 40 ou 112 
sols ; 3" t'n chapon ou 20 sols par chaque arpent de front, 
soit 3 chapons ou fiO sols ; ou bien un demi-minot de hlè par 
chaque arpent de front, soit un minot et demi. Au plus, 175 
sous de cens et rentes, pour une terre de 120 arpents.
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ventes étaient un droit payable par le censitaire quand 
il vendait sa terre ; il devait alors verser au seigneur la 
douzième partie du prix de vente *.

Outre ces droits et redevances il y avait le droit de 
banalité en vertu duquel le censitaire était tenu d’aller 
faire moudre son grain au moulin du seigneur. Dans 
certains contrats de concession il était stipulé que le 
censitaire serait obligé de fournir gratuitement au sei
gneur un certain nombre de journées de travail : c’était 
la corvée. Enfin le droit de justice était attaché aux 
fiefs, et dans lieaucoup de seigneuries des juridictions 
furent établies et fonctionnèrent jusqu'à la cession du 
jmys à la couronne anglaise.

Voilà dans ses grandes lignes le système seigneurial 
tel qu'établi au Canada à partir de 1672.

Les seigneuries créées jwr l'intendant Talon n'ont pas 
grandi en un jour, sans doute. Mais dès la fin du

1 — C’était là le droit le plus onéreux, celui qui de nos 
jours causait le plus d'embarras et de récriminations. La 
réforme de 1854 est venue à son heure pour faire disparaître 
cette entrave au développement du pays. Mais au début ce 
droit n’était pas un grand fardeau, et, en soi, il n’avait rien 
d’injuste. “ D'abord, a écrit l’abbé Paillon, le seigneur était 
obligé de céder gratuitement le fonds de sa terre avec tous 
les arbres qui s'y trouvaient, et si le censitaire venait à 
donner ce même fonds, ou à l’échanger pour quelque autre 
immeuble, ou enfin à le laisser à ses héritiers naturels ou à 
d’autres, dans tous ces cas le seigneur n'avait aucun droit à 
prétendre. Il y a, dans l’île de Montréal, des terres pour les
quelles, depuis deux siècles, il n’a jamais été payé aucun 
droit de mutation.... Ce droit ne foulait nullement le vendeur, 
puisque ayant reçu gratuitement la terre il retenait pour lui 
les onze douzièmes du prix que lui comptait l’acquéreur.” 
(Histoire de la colonie française, III, p. 369).
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XVIIème siècle la plupart d'entre elles formaient déjà 
des groupements agricoles appréciables. Et avec le temps, 
elles se sont transformées en paroisses florissantes. Sur 
la rive sud de notre royal St-Laureut, la Itivière-Ouelle, 
Ste-Anne de la I’ocatière, le Cap St-lgnace, Herthier, 
St-Vallier, St-Michel, Ueaumoiit, Lothiuière, Nicolet, 
Sorel St-Ours, Contrecœur, Verelières, Varennes, Cliam- 
bly, sur lu rive non!, les Orondines, Ste-Anne de la 
Pérade, Champlain, la Rivière du Loup, Muskinnngé, 
Lavaltrie, etc., etc., sont nés des concessions seigneu
riales faites par Talon en 1672. Et lorsque l’on remonte 
jusqu'à leur origine, on voit son nom célèbre inscrit à 
la première page de leurs annales. Car, ne l’oublions |»s, 
la paroisse canadienne, cette forteresse indestructible de 
notre vie nationale et religieuse, est née de la seigneurie 
par un développement naturel et normal.

L'organisation du systè me seigneurial fut le dernier 
grand acte officiel de Talon au Canada. Il avait heu
reusement rempli le programme qu'il s’était tracé en 
1665, 11 avait établi des institutions administratives et 
judiciaires qui ont traversé tout notre ancien régime. 
11 avait puissamment activé le progrès de l’agriculture, 
de la colonisation, du commerce, de l’industrie, de la 
marine, encouragé l’éducation et les œuvres hospita
lières, créé des centres nouveaux de population, fortiflé 
les frontières de la colonie, et pré|>aré les voies, avec 
une remarquable prévoyance, pour notre développe
ment,- notre expansion et nos accroissements futurs.

On a critiqué son œuvre. On a reproché à Louis XIV, 
à Colbert et à Talon, d’avoir soumis la Nouvelle-Krance 
à un régime trop paternel, d’avoir trop substitué l’action 
gouvernementale à l’action individuelle, et d’avoir ainsi
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engowJi le» énergie» du peuple canadien. Ce repruehe, 
qui nous |«mitt assez fondé lorsqu'on l'applique aux 
époque» subséquentes, manque de justesse quand il 
s'agit de l'administration de Talon. A ce moment, la 
jsilitiquc de protection intense, de subvention conti
nue, d'initiative vigoureuse par le gouvernement, dans 
la plu|wrt des cas, s'imposait avec une impôtipuse 
nécessité. Tout était à faire; et les colons canadiens se 
trouvaient dans des conditions tellement spéciale» que 
sans l’intervention royale, en 1665, la Nouvelle-France 
était vouée à la ruine. Talon multiplia les encoura
gements et le» secours; mais en même temps, il ne 
négligea rien pour stimuler les efforts individuels. Si 
Louis XIV eut fait continuer jusqu'en 17lM) l’œuvre 
féconde que cet homme éminent avait poursuivie au 
Canada de 10(15 à 1072, le pays aurait alors acquis 
assez de force pour marcher seul et trouver en lui-même 
se» éléments d'avancement et de progrès.

Malheureusement le grand règne entrait dans une 
phase nouvelle et funeste. Kn 1672, Louis XIV, cédant 
à une ambition mal inspirée, s'engageait dans la déplo
rable guerre de Hollande *, qui allait bientôt lui mettre 
sur les bras une jairtie de l’Europe, et devait être suivie, 
À de courts intervalles, par la guerre contre la ligue 
d’Augsbourg, et jmr celle de la succession d’Es|»gne. 
San» doute l'avenir lui réservait encore bien des jours de 
triomphe. Mais les victoires de Condé, de Turenne, et de 
Luxembourg, les lauriers de Se nef, de Turcke i m, de'Flcu- 
rus et de Nerwinde, devaient coûter à la France beaucoup 
d’or et de sang dont la perte l'appauvrit et l’épuisa. Le

1 — La déclaration do guerre est datée du 6 avril 1872.
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Canada | porta, lui aussi, la peine de cette orientation 
fatale dont gémissait Colliert. Dès le 4 juin 1672, le lui 
écrivait à Talon pju'il ne pmvait faire, oettv année, |>our 
la oolonie, les mêmes dé|penapps <|ue |mr 1e |ias*', en 
raison de la guerre *. L’année suivante Colbert écrivait 
à Frontenac : “ Je vous dirai que -Sa Majesté n’a |«is fait 
dessein de donner aucune assistance au Canada cette 
année, |>ar les grandes et prodigieuses dépenses qu’elle 
a été obligé de faire [pour i’entretèneiuent de plus de 
200,0011 liommes quelle a il présent sur pied, et de 100 
vaisseaux et 25 galères qu’elle a en nier1.’’ La plus 
belle et la plus heureuse période de notre ancien régime 
était décidément close.

Se oonformant au désir exprimé par Colbert, Talon 
attendit jusqu’au milieu de novembre ]>oiir quitter le 
Canada. Il tenait à ne pant laisser derrière lui d’affaire 
inachevée. Il avait aussi à cœur de régler toutes les 
réclamations relatives à son intendance. A cette fin il 
publia une ordonnance |pur laquelle il avertissait tous 
ceux qui avaient quelque créance (pour fournitures, tra
vaux, ou quoi que ce fût, de svp présenter afin qu’il pût 
les payer avant sou départ.

Sa carrière d’intendant de la Nouvelle-France avait 
reçu son couronnement à la séance du Conseil Souve
rain tenue le 17 septembre. Ce jppur-là étaient lues 
et enregistrées des lettres du roi, exjpédiées à Saint- 
Gcrmaiu-en-Laye, le 14 mars 1671, signées " Louis ", 
et sur le repli, “ pur le roi, Colbert ”, et scellées du 
" grand sceau de cire verte sur lacs de soie rouge et

1 — Supplément-lli'kari, p. 24S.
2— Ltllrtt, Intlnieliom, etc., 3, lt, p. 417.
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verte ", j»ar lesquelles 8a Majesté faisait “ don, cession 
et transport de trois bourgs apjielés le Hourg Royal, le 
Bourg la Reine et le Rourg Talon, et de leurs apparte
nances et dépendances en quoi qu’ils pussent consister, 
à Messire Jean Talon, conseiller du roi en ses conseils 
d'Ktat et privé, intendant de la justice, police et finances 
en Canada, Acadie, Ile de Terre neuve et autres |wys de 
la France Septentrionale, i*our être unis et incorporés à 
la terre et seigneurie des Islets dont il est propriétaire, 
et ne faire doréiiavent qu'une seule et lèiue terre, fief 
et seigneurie, laquelle Sa Majesté a créée et érigée en 
dignité de baronnie avec don du droit de justice, haute, 
moyenne et liasse, en toute l’étendue tant de la dite 
terre et seigneurie des Islets que des dits bourgs l.”

Talon devenait donc baron des Islets. Il avait solli
cité cette faveur dans sa lettre à Colbert «lu 10 novembre 
1670. Apres avoir parlé de sa terre près de Québec, 
il ajoutait : “ KUe jieut recevoir un titre s’il plaît au 
roi lui en donner, et pour la rendre plus susceptible 
d'une marque d'honneur que j’espère de Sa Majesté, 
elle peut y joindre b trois villages que j’ai fait faire, 
sous tels noms qu’il li plaira ; elle nu sera peut-être 
pas fâchée de coin ncer par moi à mettre Foundation 
parmi les officie les colons accommodés «pii travail- 
iemut fortement .i «'tendre leurs terres dans l’espérance

1__Jugements et délibérations du Conseil Souverain, I, p.
69*J._Talon pouvait lain' rendre la justice dans su baronnie
par “ un juge châtelain, lieutenant, greffier, procureur fiscal 
et autres officiers qu’il voudrait ” ; il pouvait en outre “éta
blir prisons, fourches patibulaires à quatre piliers où bon lui 
semblerait dans l’étendue de la dite baronnie avec un pilier 
à carcan où ses armoiries seraient empreintes.”
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qu’il» auront de recevoir quelque titre. Voue savez, 
Monseigneui, que M. Berthelot iu'a chargé d'employer 
de sa jiart dix mille livres pour lui faire une terre ; 
d’autres |H*rsoiines de France sollicitent de leur en faire 
faire, à la vérité du moindre dépense ; eus titres que je 
pro|K>se auxquels il faudrait proportionner les terres 
seraient un moyen fort utile à 1 avancement de la colo
nie C’était sur la recommandation de Colbert que 
Louis XIV s'était rendu à cette demande, et avait créé 
Talon baton des Islets. Dès le 11 février 1071 le 
ministre en informait l'intendant : “ Sur le compte que 
j’ai eu l’honneur du rendre au roi du défrichement con
sidérable que vous avez fait d’une terre en Canada, Sa 
Majesté a estimé à propos de l’ériger en baronnie, et 
j’en ai expédié, suivant sus ordres, les lettres-patentes 
que vous trouverez ci-jointes 1 2. Je ne doute pas que 
cette marque d’honneur ne convie non seulement tous 
les officiers et habitants du pays qui sont riches et 
accommodés, mais même les sujets du roi de l’ancienne 
France, à entreprendre de pareils défrichements et 
jjousser ceux qui sont commencés, dans la vue de rece
voir de pareilles grâces de Sa Majesté. C’est à quoi il 
est bien important que vous les excitiez fortement en 
poussant encore plus avant celui que vous avez fait.”

Evidemment Talon était en pleine faveur. Ixï roi et 
le ministre appréciaient ses services et tenaient à les 
réooitqieiiser magnifiquement. Mais par ses efforts, par 
son dévouement, par le zèle intelligent qu’il avait 
déployé pour donner l’essor à la Nouvelle-France, il

1 — Talon à Colbert, 10 nov. 1670; Arch. prov. Man. N. F., 
1ère série, vol. I.

2 — Cependant ces lettres ne furent signées que le 14 mars.
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s’était assuré une récompense plus liante que les titres 
et les dons royaux. Il avait gagné la reconnaissance 
cViin ]«(i|>le destiné à vivre et à grandir, et dont le sou
venir fidèle allait assurer à son nom l’immortalité de 
l’histoire.

Sou départ, qui eut lieu vers le milieu de novembre 
1072, fut considéré comme une calamité publique. “ Il 
fut regretté de tout le monde, où il avait fait des biens 
sans nombre à toute sorte de jiersonnes et aux commu
nautés en particulier ", lisons-nous dans les annales de 
l’Hôtel-Dieu. “ Tout ce que poils en avons dit n’est 
qu’un léger crayon de ce qu'on eu orrait dire ; il 
mérite d’ètre loué par des penonues plus éloquentes 
que nous, qui ne pouvons que prier Dieu de fécompen
ser nos bienfaiteurs. Nous ne pourrons jamais trop 
publier les lain tés que Monsieur Talon a eues pour 
nous, et les services qu'il nous a rendus. Il avait été 
autrefois Intendant du (juesnoi en Flandre où il «'était 
employé à la bâtisse de plusieurs hôpitaux avec le 
même zèle qu'il fit paraître en Canada. Il avait un 
talent particulier pour distribuer les libéralités du Bot 
d'une manière noble et désintéressée qui charmait autant 
ceux qui les recevaient, que le don même dont il les 
gratifiait ; en un mot on jieut bien dire de lui en le 
comjiurant à ceux qui l’ont suivi : “ Aon cut inventus 
similis illi, il n’a point eu son semblable ”, Nous gar
dons son portrait dans notre hôpital, avec un grand 
soin, comme l'image de celui A qui nous avons d’éter
nelles obligations

1,0 l’ère Dablon se faisait l’interprète du sentiment 
public dans les lignes suivantes |iur lesquelles débutait 
la Relation de 1672 : " Nous ne pouvons regarder sans
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quelque chagrin les vaisseaux qui partent de notre 
rade, puisqu'ils enlèvent en la personne de Monsieur 
de Couroelle et en colle de Monsieur Talon, ce que 
nous avions de plus précieux. Eternellement nous nous 
souviendrons du premier, pour avoir si bien rangé les 
Iroquois à leur devoir; et éternellement nous souhai
terons le retour du second, pour mettre la dernière 
main aux projets qu’il a commencé d'exécuter si avan
tageusement pour le bien de ce pays V

Ce vœu, qui était dans toutes les âmes, ne devait pas 
être exaucé. L’intendant Talon ne devait plus revoir 
cette Nouvelle-France, â laquelle il avait consacré pen
dant sept ans son intelligence et son cœur, et qui, en 
retour, allait sauver sa mémoire de l’injuste oubli qui 
sert de linceul à tant de nobles carrières.

1—Outre le départ de MM. de Couroelle et Talon, le 
Canada fit plusieurs pertes cruelles, en 1671-72. Madame de 
la Pel trie, la pieuse fondatrice des ITrsulines de Québec, 
mourut le 18 novembre 1671, et la Mère de l’Incarnation, son 
éminente amie, la suivit dans la tombe le 30 avril 1672. 
L’année suivante, mademoiselle Mance disparaissait à son 
tour. La population canadienne pleura la mort de ces femmes 
distinguées à qui l’on pourrait décerner justement le titre de 
“ mères de la patrie.”
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Talon à Paris.—. Une awlienco «lu roi__Mémoire sur le
Canada—La carrière «h» Talon après son retour en
France.— Le silence «le nos historiens__La capitainerie
«le Marieinont—La charge de premier valet «le garde- 
rol.«*—En «|U«»i consistait elle Y—Autrefois et aujourd’hui. 
—Secrétaire «lu cabinet—Import—ce «le cette fonction. 
—Talon déviant comte d’Orsainville.—Ses propriétés au
Canada—Deux séries d'évaluations_Le roi achète la
brasserie qui «levient le palais «le l’intendant_Talon
voudrait revenir au Canada—Projet «le fondation «l’un 
hôpital général.—Lettres «!<• M. Dmlouyt à Mgr de Laval. 
—Talon et la traite «le l'eau-de-vie.—Ses relations avec 
la colonie—Ses lettres à l’Hôtel-Dieu— L'incident Com
porté.—Talon à la cour.—Il rend «1«« grands services à 
Jacques IL—Madame de Maintenu* l’honore «le sa cou
fiance—Dernières années.—Talon vend ses charges,_
(Quelques détails sur sa vie privée et sa famille__Il fait
son testament.—Il meurt le 23 novembre lt»94.

Au commencement du 1073, Talon était arrivé à 
Vans. Il eut du Louis XIV une longue audience. Le 
foi •'entretint avec lui, [rendant une heure, de» affaire» 
canadiennes ; il examina les gulaarit» des vaisseaux pro- 
jeté», s’informa de la condition où se trouvaient les éta
blissements nouveaux, et lui recommanda, eu le congé
diant, de faire à Collrert “ d’amples et fidèles mémoire»." 
A son retour de Saint-Germain, après cette audience, 
Talon tomba malade et fut inca|iable de travailler [ren
dant plusieurs semaines, lorsqu'il eut recouvré ses 
forces, il adressa au ministre d’instructives informations
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sur la situation Je la Nouvelle-Frauda et ses perspectives 
d’avenir. Après tout ce que noua avons vu dans les 
précédents chapitres, l'analyse de ces mémoires aérait 
ici un hurs-d'ieuvre.

Allons-nous maintenant dire adieu il Talon, et nous 
séparer de lui au moment où il cesse d’être directement 
en contact avec le Canada français f Vas encore : 
nous voulons, au contraire, essayer de le suivre jus
qu'au terme de son existence laborieuse. la dernière 
l*rtie de sa carrière est jusqu’aujourd'hui restée daus 
une ombre k |wu près complète. Uès qu’il disparaît 
de notre histoire, il semble que sa vie disparaisse du 
plein jour, et se confonde avec une foule d’autres dont 
la postérité n’a cure. Nos historiens le perdent naturel
lement de vue en jsiursuivant l’élude de nos annales, 
où d’autres personnages occupent la scène. On constate 
par une pièce officielle qu’il est devenu comte d’Orsain- 
ville. On sait vaguement qu'il a été capitaine du château 
de Marieinont, secrétaire du cabinet, valet de garde-robe. 
Et c'est tout. Combien d’années a-t-il survécu & sa 
glorieuse intendance canadienne f Quel rôle a-t-il joué 
en France ? Où est-il mort ? Ou ne saurait répondre à 
ces questions. M. ltauieau écrit en 1859 : “ Lorsqu'il 
quitta le Canada après lui avoir donné l’organisation et 
la vie, il abandonna la seigneurie et le titre de comte, 
rcnjra obscurément dans la vie administrative et finit 
sa carrière en laissant un nom ignoré." A la fin de la 
notice que M. Ilibaud lui consacre daus son l'anthton 
canadien, nous lisons: "Il vivait à Varia en 1680, 
ayant traduit, cette année-lù, devant le Conseil d’Etat, 
le prévôt des maréchaux de France en Canada. Ce qui 
obligea le Conseil Siqiérieur de réclamer."
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Nous nous sommet efforcé de dissiper ca s ténèbres et 
de reconstituer,au moins dans «ea grau les lignes, cette fin 
de carrière, qui fut assez longue. Kn effet, quatorze ans 
après la date où M. Hi baud aftime que Talon vivait à 
l’aris, notre ex-intendant y vivait encore ; il ne mourut 
qu’en 1694.

M. l'abbé l'aillou a écrit duns son Hidoin île lu 
colonie frain'ilue que M. Talon, de retour eu Trance, 
fut “ fait d’abord premier \alet de chambre du roi, 
ensuite Secrétaire du cabinet et capitaine du château 
royal de Mariemout ”. C’est intervertir un jieii l'ordre 
des faits. M. Talon avait été nommé capitaine du 
château de Marie»ont dès 1670. la' 11 novembre de 
cette année, il écrivait à Colbert : “ Vous m’avez obtenu 
une grâce du roi en inc faisant obtenir la capitainerie 
de Marie Bout. ,le m’assure que vous voudrez bien me 
la rendre utile en y faisant attacher les mêmes appointe
ments et les mêmes émoluments dont jouissent les capi
taines des autres maisons royales qu’on m'a dit être de 
2,000 écus. Si â cette somme vous vouliez ajouter la 
jouissance du jiarc qui est amis-fvimé deux cents pis
toles par les fermiers généraux du domaine du llainault, 
cette grâce me donnerait bien de l’aisance dans le ser
vice, et servirait à réparer la ruine que souffre par mon 
absence le peu de bien que j’ai en France ”.

Qu'était-ce qu'une capitainerie connue celle dont Talon 
avait été gratifié î C'était le gouvernement d’une maison 
royale et des terres qui en dépendaient. Cette charge 
donnait des émoluments et u'eutratnait etV général ni 
résidence, ni surveillance bien directe. La plu|ert des 
capitaineries pouvaient être classées parmi lus siné
cures lucratives dont les rois se servaient pour récom- 

31
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jienser les services rendus û leur |>ersntme ou à l’Ktat. 
Nous avoua voulu savoir en quel endroit se trouvait 
situé Miiriemont, et quelle était son histoire, et nous y 
sommes |»rvenu, a|irès d’assez longue» recherches. 
Mariemoutétait un beau et vaste château lûti en 1648, 
|»u Marie, reine de Hongrie, et sieur de Charles-(juint, 
gouvernante des l'ays-ltas autrichiens, sur la riviéiede 
Haine, à quatre lieues de la ville de Mous. Henri 11, 
roi de France, l'avait fait brûler en 1554. 11 avait été1 
rétabli depuis Talon en conserva le gouvernement 
jusqu’à sa mort.

l’eu de temps après son retour en France, il obtint 
aussi la charge de premier valet de la garde robe du 
roi. On lit dans une lettre de Colbert à Frontenac, datée 
du 23 mars 1674: “Sa Majesté m’ordonne de vous 
recommander particulièrement la |iersonne et les inté
rêts du sieur l’errot, gouverneur de Montreal et neveu 
du sieur Talon, son pramier valet tie chambre V Cette 
indication, jetée au lil de la | J urne, ne nous ]tarait pas 
recevable. 1 ans le journal de Dangeau, dans plusieurs 
actes notariés, dans son pro|M testament, Talon est 
désigné, après sa mort, comme ci-devant secrétaire du

1 — Dictionnaire géographique de Voayien, 3ème édition, 
Bruxelles, tin VII (1799).—.On lit dans le guide de Belgique 
et Hollande par Baedeker (1873) : “ l'n tronçon (de chemin 
de fer, embranchement Manaye-Mons) se détache tie la Lou- 
vière, dans la direction de l'Est vers Basooup, en passant 
par Baume et Marieinont. Près de ce dernier endroit se 
voient encore les ruines d’un château de chasse construit 
en 1548 par la gouvernante des Pays Bas, Marie tie Hongrie, 
et livré aux flammes six ans plus tard par Henri, roi de

2— Lettre», Inatructiona, etc., 3, II, p. 581.
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cabinet et premier valet de la garde-roi» du lui ; mai» 
on n’y mentionne nullement la charge de Iireui 1er valet 
de chambre. Colbert avait lait probablement un 
ealiiuii.

Quant à l’ortiee de premier valet de garde-robe. 
Talon le remplit trim certainement. Non» en avons les 
preuves les plus |sisitivos, comme on le verra au cours 
du présent chapitre. Ia>s mémoires et les recueils de 
l’époque nous font connaître en quoi consistaient ces 
fonctions. 11 y avait quatre premiers valets de garde- 
robe, servant |s»r quartiers. Ou lit dans un catalogue 
ou alniauueh di s charges et îles emplois publics : * Ils 
ont la clef des cottes et couchent dans la garde-robe, 
Celui qui est en quartier présente au loi nos chaussures, 
ses jarretières, et le soir le luaitre de la garde-rois1 tire 
la manche droite de la veste et du justaucor|« de Sa 
Majesté, et le premier valet de garde-robe en tire la 
manche gauche, requit ce justaucorps, la veste et le 
cordon bleu. Ensuite il défait la jarretière gauche qu'il 
donne au valet de garde-robe qui a déchaussé le roi ; 
après il noue le rulwu de la niunvlie gauche de lu che
mise de Sa Majesté. Kn l'absence du grand maître et 
du maître de la garde-roi», c’est le premier valet de 
garde-roi» qui fait tout le service de la garde-robe

Cet oHicc était fort prisé. Nous lisons dans le 1 ac
tionnaire critique 'le liinyra/dne et 'Vltittoire: “Ce 
n’était pas une charge de médiocre valeur que celle de 
premier valet de la garde-lois', au temps de lands XIV11.

1 — Elat de la France, I6V8, tome I, pp. IVâ et IM.
2—0» charge» se vendaient 110,01*1 ou 115,1 MM) livres.

(Journal de Hauyrau, vol. IV, p. 75, et VI, p, got)_lin .lit
dan» une lettre de Hucine à «ou tll» : « Je vou» prie d'être le
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Kill rap|*orUit beaucoup, mais celui qui l'acquérait 
avec l'agrément et sur la présentation du grand-maître 
de la garde-robe, finalisait largement ; aussi, pour que 
la charge fût bit n sa propriété et qu'il ne ]>erdit pas ses 
avances, si pur une circonstance quelconque il était 
obligé de la quitter, il sollicitait du maître un brevet 
d'assurance qui mettait à l'abri une partie au moins de 
ce ou’il avait déboursé. Exemple : je vois que, le 28 
avril 1092, le roi assura soixante mille livres au sieur 
Bachelier, un de ses premiers valets de garde-robe, sur 
sa charge, pour lui assurer et aux siens une partie du 
prix de sa charge.” Il fallait que l'emploi valût au 
moins 150,000 livres pour qu’on donnât à Bachelier 
un brevet d’assurance 1 de 00,000. Quels étaient donc 
les profits ? Les gages, le logement, le feu, la chandelle, 
la table, les dons du roi, et puis, et avant tout, la faculté 
de voir le prince en particulier et d'obtenir certaines 
grâces pour des protégés qui payaient grassement les 
services rendue par le protecteur. Les valets de garde- 
robe avaient aussi le titre d’écuyers

Avec nos idées actuelles et l’état d’esprit que nous

meilleur ménager que vous pourrez, et de vous souvenir que 
vous n'êtes point le fils d’un traitant ni d’un premier valet 
de garde-robe, >î. Quentin, qui, comme vous savez n’est pas 
le plus pauvre des quatre, a marié sa fille à un jeune homme 
extrêmement riche.” (Œuvre*r de Racine, édition des Grands 
Ecrivains, Hachette, 1X70, vol. Vil, p. 212).

1 —On appelait brevet d’assurance, ou de retenue, un bre
vet que le roi accordait à un officier qui entrait en charge, 
pour la conserver après sa mort ou pour en retirer une partie 
du prix, lequel devait être payé par le successeur. (Furetière, 
Dictionnaire universel, article “ retenue”).

2 — J al, Dictionnaire critique, p. 1218.
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ont fait notre éducation et nos habitude* democrati411e*, 
nous sommes portés à estimer médiocrement les emplois 
de cette nature. Mais pour juger avec justice les 
hommes et les choses d'autrefois, il faut souvent faire 
abstraction des opinions et des mo urs d'à présent. Au 
dix-septième et au dix-huitième siècles, les fonctions 
intimes auprès de la personne auguste du souverain, 
étaient extrêmement considérées. Ainsi nous voyons 
que 1h charge de grand-maître de la garde-robe, créée en 
1069, fut donnée à l'un des premiers seigneurs du 
royaume *. Cet office fut occupé- entre autres, par un 
duc de Lu Rochefoucauld et par un due de Liancourt. 
Kn 1789, les deux maîtres de la garde-robe étaient deux 
grands seigneurs, MM.de Boisjelin et de Chauvélin, 
“Quoi qu’on |>ense aujourd'hui, écrit M. dal, la charge 
de valet de chambre, sous les anciens rois de France, 
était fort recherchée. Vénale*, comme toutes les autres 
charges, elle coûtait gros. Elle procurait la noblesse-, 
conférait le titre d’écuyer, était transmissible comme une 
propriété et avait des privilèges qui étaient très appréciée. 
On voit dans le» listes de valets de chambre figurer les 
noms d’artistes éminents, de gens de lettres distingués, 
et même d’hommes de condition noble. Le service cor-

1 —I/irsque le roi s’habillait, le grand maître de la garde- 
robe lui mettait la camisole, le cordon bleu et le justaucorps. 
Quand le roi se déshabillait, le grand niaitre lui présentait la 
camisole de nuit, et lui demandait set ordres pour le costume 
du lendemain. ( Grand Dictionnaire, article “garde-robe”).

2 — C’est à-dire qu'elle pouvait être vendue par celui qui 
en était le titulaire, et qu'on pouvait l'acquérir à prix d'argent. 
Mais l’acquéreur devait être agréé par le roi. Si le titulaire 
mourait sans avoir disposé de sa charge, elle devenait vacante 
et le roi l’accordait à qui lui plaisait.
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jmrel des princes n’avait rien de dégradant peur ceux 
qui s’y dévouaient. Les personnes royales étant sacrées 
la dignité humaine n'avait point à se ravaler en les 
servant dans leurs besoins les plus intimes l"

Ce qui montre bien que la fonction de valet de garde- 
robe n'amoindrissait nullement la persomw de celui qui 
en était investi, c'est que Talon remplit en même temps 
une charge plus élevée et plus considérable dans la 
hiérarchie des ottices. Nous voyons en effet dans un 
document public8 qu'au mois de mai 1675 il était secré
taire du cabinet du roi, en survivance 8. Cette place 
était importante et honorable. I*es secrétaires du cabi
net étaient des officiers qui écrivaient les lettres parti
culières du monarque. 11 y en avait quatre. Ils se qua
lifiaient de “ conseillers du roi en tous ses conseils." Sur 
l'état des charges ils étaient nommés “ secrétaires de la 
chambre et du cabinet4."

Talon, d'abord secrétaire du cabinet en survivance, le 
devint en titre, après la mort de celui dont il était le

1 —.fai, Dictionnaire critique, p. 1217.— Cette citation peut 
s'appliquer tout aussi bien aux valets <le garde rol»e qu'aux 
valets de chambre du roi.

2 _Pièeeê et document* relatif'* à la tenure seigneuriale,
1852, p. 348.

3 _La survivance était un privilège que le roi accordait à
quelqu'un pour succéder à une charge, ou même quelquefois 
pour l’exercer conjointement avec celui «pii en jouissait, ou en 
son absence—Un premier gentilhomme «le la chambre obte
nait souvent la survivance pour son fils, même l’exercice de 
sa charge en son absence. Un conseilh-r reçu en survivance 
n’avait pas l>esoin «le nouvelle réception après la mort de son 
l»ére. Une survivance empêchait que la charge ne vaquât. 
(Furetière, Dictionnaire universel).

A —Ibid.
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survivancier. Ko 1081, il est désigné comme tel dans 
les registres du Conseil Souverain, à propos d’une assi
gnation à Philippe Gaultier de Comporté, dont nous 
reparlerons. Et il l'est également dans un acte du 9 
novembre 1082, par lequel Madame Perrot, sa procu- 
ratrioe, vendait su maison de la côte de la Montagne \ 
M. Francois Provost, major de Québec.

Pour donner a nos lecteurs une idée de l'importance, 
de la valeur et de la dignité de cet olliee, nous men
tionnerons le fait que Louis XIV y nomma, en 1098, 
M. François de Cuillères, l’un des plénijiotentiaires du 
truité de Ryswick, eu récompense des services rendus 
|air lui dans les négociations de la paix entre la France, 
d’une part, et, de l’autre, l’Empire, l’Angleterre, la Hol
lande et la Suède '. On lit à ce sujet dans le journal de 
Dangeau: “ Le roi donna à M. de Callières, un de ses 
plénipotentiaires à Ryswick, et le premier par qui les 
négociations de la paix ont commencé, la charge de 
secrétaire du cabinet qui vaquait depuis longtemps par 
la mort de M. Bergeret. Sur cette charge M. de Cal- 
lières donnera cinquante mille livres à M. de Créey et 
quinze mille livres à l'abbé Morel, qui lui étaient dues 
par feu M. Bergoret, et le roi donne à M. de Call ivres 
un brevet de retenue de vingt mille écus

Capitaine du château de Mariemont, premier \alet 
de garde-robe, secrétaire du cabinet,doublement attaché 
à la personne du souverain, Talon occupait une situa
tion considérable et très en vue à la cour de Louis XIV.

1 — Le traité de Ryswick fut signé le 20 septembre 1007.
2—François de Callièrea était le frère d'Hector de Cal- 

lièrea, gouverneur du Canada de 1699 à 1703 ; il devint mem
bre de l’Académie française.
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El 1(175, il reçut une nouvelle marque de U faveur 
royale. Sa baronnie del Islets fut érigée eu ooiuté 
d’Orsainville. L’acte d'érection disait que le roi voulait 
reconnaître «es service! et “ lui donner aussi de plus 
en plus des preuves de son affection et satisfaction.” 
Après un long préambule venait ce dis|s>sitif: “ A ces 
causes et autres à ce nous mouvuns, nous avons lu 
dite terre et Iwrounie des Islets et ses appartenances et 
dé|«'ndanees créée, érigée et élevée, et de notre grâce 
spéciale, pleine puissance et autorité royale créons, 
érigions et élevons ]iar ces présentes signées de notre 
main eu titre, nom, qualité et dignité de comté qui sera 
dorénavant appelé le comté d’Orsainville, pour en jouir 
et user le dit sieur Talon, ses hoirs, successeurs ou 
ayants cause tant mâles que femelles sous le dit titre 
de comté..., sans que le dit comté d'Orsainville puisse 
être sujet à réversion ni réunion à notre couronne, jour 
quelque cause que ce soit, nonobstant les édits des 
années mil cinq cent soixante-six, mil cinq cent soixante- 
dix-neuf, mil cinq cent quatre-vingt-un et mil cinq cent 
quatre-vingt-deux, et les ordonnâmes faites sur les 
érections dus comtés, auxquels nous avons dérogé et 
dérogeons pur ces présentes et aux dérogatoires d’icelles, 
d’autant que sans cette condition le dit sieur Talon 
n’aurait accepté la dite grâce l."

Talon afferma |iendant quelques années son comté 
d'Orsainville |*rur une somme de six cents livres. Sub
séquemment ce domaine fut loué à M. do Villcmy, au 
prix de deux cent cinquante livres. En 1081, notre

1 — riïcet et ilocumeuta relatif» à la Inure reijucuriale, 
ISA g. p. .34*.
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ex-intendant offrit de donner au roi sans réserve tous 
les biens «ju’il possédait en Canada, demandant simple
ment que le titre du cututé d’Orsainville fut transféré 
à sa terre de Looquiguol, dans le Hainaut. “ Les dits 
bien®, décl trait-il, peuvent être utiles surtout pour 
l'établissement d'un hôpital général que MM. de Fron
tenac, l'évêque de Quélxr et Duclnsneau estiment 
nécessaires à l'avancement de la eoloeie. U* «lit sieur 
Talon se chargera «le faire cet établissement par l’em
ploi de son bien, sans qu’il en coûte ù Sa Majesté «pie 
l’emploi de *n autorité Voici quelle était la liste 
des biens ainsi offerts, et l’estimation que Talon eu avait 
fait préparer. 1" La terre d’Orsain ville, estimation, 
32,015 livres 2" La propriété de la cAte de la Mon
tague; estimation, 10,000 livres. 3" Vue maison à la 
Basse-Ville (le magasin); estimation, 14,305. 4" Une
maison à la Haute-Ville, (maison fiiwlefmy) ; estima
tions, 4,500 livres. 5" La brasserie; estimation, 43,102. 
Soit un total de 104,707 livres*.

Ces évaluations ne cadraient guère avec celles 
que l'intendant de Meulles envoya au ministre l'an
née suivante. Suivant lui, la maisou de la Basse- 
Ville et celle de la cote «le la Montagne, ne valaient 
chacune que 3,000 livres8; la brasserie que G,000

1 —Collection Moreau de St-Méiy ; Mémoires 1540 175V_
Supplément- Itichard, p. 40.

2 —Ibid.
•3 — “ Vu magasin du NI pieds sur 1Î4 estimé à lOOO éeus 

à cause de sa situation.*'—Il faut «lire <juu cette bâtisse avait 
passé au feu, lors de l’incendie de la Basse Ville, le 4 août 
1482. Ce n’était plus qu’une masure et l’emplacement seul 
avait de la valeur. Talon le vendit 4,000 livre» à Eustache
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livres 1 ; la maison Godefroy, que 500 livres 1 ; et le 
comté d'Oraaiu ville que 7,000 livres, monnaie de 
Fiance 3. Comme ou le voit, l'écart entre les deux 
séries d'estimations était énorme. Evidemment si Talon 
mettait les choses au mieux, Metilloe les mettait au 
pire. Ce qui est certain, c'est que l'absence du maître 
devait déprécier notablement ses propriétés.

Après bien dus pourparlers, Talon vendit au roi, en 
1685, le bâtiment de la brasserie que l’intendant de 
Meulles proposait de transformer en palais pour sa pro
pre résidence et pour les séances du Conseil, aussi bien

Limbert Dumont en 1087. (Greffe Genaple, acte du 4 novenr 
bre 1687).

Suivant M. de Meulles, la maison do la côte de la Montagne 
où M. Duohesneau avait demeuré, consistait simplement en 
un petit pavillon de pierre, sans cave, dont le plancher ut la 
couverture ne valaient rien, et en une aile de charpente toute 
pourrie et ouverte de toutes parts, prête à tomber. “ La place 
est belle et grande et peut valoir 1000 ecus du <’unada, esti
mées 4.‘>00 livres monnaie de France.”

1 — “ Un quart de la brasserie est bâtie de pierre, disait 
M. do Meulles, et le reste de charpente en très méchant état. 
La dite maison étant presque tout abandonnée, elle peut 
valoir 2000 écus monnaie du Canada.”

2 — “ Plus une petite maison sans planches et sans fenêtres, 
tout à fuit aban don née.”

3 — “Le comté d’Orsainville est affermé à 600 livres; le 
fermier est à la fin de son bail, et m’a affirmé qu’il s’y était 
ruiné, et que quand on lui voudrait donner pour 300 livres 
par an, il ne la prendrait pas. File est mal bâtie de char
pente et si méchante qu’il semble en marchant dans le» 
chambres qu’elle aille tomber.”

Tous ces détails sont tirés de la lettre écrite par M. «le 
Meulles au ministre, le 12 novembre 1682. (Arch, féd., Ca
nada, corr. gén., vol. VI).
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qu’en magasine. Le 15 mai de cette année, Colbert écri
vait à M. de Meullee que Talon estimant sa propriété 
de la brasserie à 40,000 livres, tandis que lui, l'inten
dant, ne l’évaluait qu’à 8,000, il lui demandait île faire 
faire une nouvelle estimation. Il ajoutait que le roi ne 
se proposait pas d’acheter les terrains avoisinants, le 
moulin et les ustensiles, mais ne désirait pas non plus 
retrancher sur l'estimation du sieur Talon. Le même 
jour le ministre écrivait à M. de henonville que le roi, 
satisfait des services de Talon, priait le gouverneur de 
s’intéresser aux propriétés de l'ex-intendant, spéciale
ment à la brasserie dont on projetait l'acquisition pour 
des fins publiques. Finalement le marché se conclut 
|N)ur une somme de 30,000 livres *.

Ku quittant le Canada, Talon n’avait pas rompu ses 
liens avec la colonie *. Il y conservait des propriétés,

1 — Talon au ministre, 21 janvier 1086 ; Arch. féd. Canada, 
corr. gén. vol. IX.

2 — Le 8 novembre 1072, à la veille do son départ, Talon 
avait nommé l'un de ses secrétaires, Philippe Varnier, et 
Philippe Gaultier «le Comporté, ses procureurs, pour gérer 
toutes see affaires au Canada. Subséquemment, il s'éleva 
quelque difficulté entre lui et ce dernier, car noue voyons 
qu'en 1081 il l’assigna en justice, probablement devant un 
tribunal île France, puisque le Conseil Souverain protesta 
contre cette procédure. Romain Reequet, notaire royal à 
Québec, comparaissait devant le Conseil pour “ Messire .lean 
Talon, comte d’Orsainville, seigneur de Ville et autres lieux, 
conseiller du roi en ses conseils, secrétaire du cabinet de Sa 
Majesté, ci-devant intendant de la justice, police et linanees 
en ce pays ”. 11 produisait un “ extrait d’un article des ins
tructions données par le «lit sieur Talon au «lit Becquet et 
datées de l'abbaye de Toussaint à Chalons, le 16 juin dernier.” 
Après avoir donné acte aux parties—c'est-à-dire à Becquet et
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et, de plu», il continuait à s’intéresser aux établisse- 
meets et aux institutions de la Nouvelle-France. 11 
songea même sérieusement à revenir ici pour y fonder un 
hôpital général. On lit dans une lettre de M. Dudouyt 
à Mgr de Laval : “ Hôpital général |M>ur Québec. Made
moiselle Dupuy a parlé ici à M. Talon pour trouver les 
moyens d’établir à Québec un hôpital général. Il a dit 
qu’il taillerait pour cela la brasserie et tout ce qu’il a 
en Canada moyennant que le roi lui donnât en France 
quelque récompense pour cela. 11 est vrai que cette 
œuvre serait très utile pour le pays et que M. Talon y 
travaillerait très volontiers s’il espérait se défaire parce 
moyen de ce qu’il a en Canada ; mais il aurait fallu 
prendre d’autres mesures avant que de proposer la 
chose et que vous en eussiez, avec M. le gouverneur et 
l’intendant, représenté la nécessité au roi qui a «le la 
considération pour de semblables œuvres, et alors on 
aurait engagé les personnes de piété à poursuivre et à 
demander l’exécution de la chose. Vous m'en écrirez 
votre sentiment l'année prochaine

< Comporté—de leurs dires, déclarations et réponses, le Con
seil décida que, “ comme ce pays est éloigné do plus «le douze 
cents lieues de l’ancienne France, et que ce serait ruiner les 
sujets du roi établis en ce «lit pays s'ils étaient obligés de 
plaider ailleurs, Sa Majesté sera très humblement priée de 
faire défense à l’avenir à toutes personnes de traduire les 
habitants domiciliés en ce pays, soit aux requêtes du palais 
ou de l’hôtel, ou par devant autres juges que de ce pays 
(Jugement» du Conseil Souverain, vol. Il, p. 72h)

Madame Perrot et M. Rouer de Villeray agirent aussi 
comme procureurs de Talon.

I — M. Dudouyt à Mgr de Laval, 9 mars 1G81 ; Arch, du 
séminaire de Québec.
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M. Dudouyt, qui était |»eu sympathique à Talon, 
semblait croire que celui-ci manu-livrait pour revenir 
au Canada vu qualité d'intendant, ou, mieux encore, en 
celle de gouverneur. De Varia1 2 3, il tenait Mgr de Laval 
au courant des nouvelles religieuses et politiques qui 
pouvaient intéresser l'évêque de Québec. I» Il avril 
1681, il lui écrivait: “ On dit que le tils de M. de Bel- 
linzany * doit épouser la nièce de M. Talon à qui 
apjiartieot la charge de secrétaire du cabinet, que M. 
Talon n exerce guère... Si cette affaire était conclue je 
crois que M. Talon retournerait volontiers en Canada 
surtout en qualité de gouverneur, si on lui donnait le 
gouvernement. J’ai quelque fondement de croire ceci." 
Le 10 mai, nouvelle information : “On ne croit pas 
qu’il y ait de changement cette année. On a parlé d'un 
intendant et nommément de M. Talon, mais cela n’a 
pas été résolu. Je ne sais pas ce qui se fera l’année 
prochaine; quelqu’un néanmoins qui peut en savoir 
quelque chose m’a «lit qu’il lie croit pas qu'il le soit

Le neveu de Talon, Perrot, gouverneur de Montréal,

1— M. .lean Dudouyt, venu au Canada en 1662, avait été 
nommé vicaire général en 1671 ; il fut envoyé en France, en 
1676, par son évêque, pour appuyer les représentations de 
celui-ci au sujet de la traite des boissons enivrantes. 11 y 
demeura jusqu’à sa mort, en 1680; sa mission était de sur
veiller là bas les intérêts du diocèse et du chapitre. C'était 
un homino d'une éminente vertu.

2— François Bellinzani, ancien intendant du duc de Maza- 
rin, tut directeur du commerce, et inspecteur des manufac
tures, sous le ministère de Colbert. 11 avait de l'influence et 
du crédit. Compromis dans une spéculation sur les monnaies, 
il fut arrêté, subit un procès, et mourut au château de Vin
cennes où il était détenu, en 1684.

3— Lettre de M. Dudouyt; Arch. sém. de Québec.
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était on ce moment l’objet de graves imputation*. On 
l’accusait d’avoir abusé de sou autorité, suscité des 
troubles dans son gouvernement, et scandaleusement 
trafiqué avec les sauvages. Une enquête avait été 
ouverte en France contre lui. Et M. Dudouyt écrivait : 
“ Iss informations sont entre les mains de M. llellin- 
zanv qui le soutiendra (M. l’errot), étant fort ami de 
M. Talon.” L'année suivante, le eorresjsindant de Mgr 
de I-aval lui donnait îles renseignements additionnels : 
“ M. Talon tue \iut trouver il y a cinq ou six semaines 
et me dit qu’il avait dessein de (visser en Canada pour 
y établir ira hôpital générai mais que oc 11e (louvait être 
que l’année proeliaine, et qu’il ne voulait être revêtu 
dans un autre caractère, qu’il avait |sjur cet effet écrit 
une lettre à M. de Seignelay 1 par laquelle il lui mar
quait qu’il s’offrait pair aller établir un hôpital général 
un Canada sans qu’il en coûtât rien au roi et qu’il y 
ferait aiilwiatcr à ses dé|xns autant de pauvres qu'il 
(leurrait. 11 m'ajouta qu’il nie ferait voir cette lettre et 
un effet il me l'envoya, et quelques jours après, il m’en
voya demander un mémoire des avantages et nécessités 
qu’il y aurait d'établir un hôpital général à (juéliee. 
Dans la conversation que j’eus avec M. Talon je lui dis 
que s'il (lassait en Canada on ne le laisserait pas là sans 
lui donner d'autres emplois que d'établir un hôpital 
général. Il u fait sus pro|iositions à M. de Seignelay et 
lui a écrit ainsi que je le marque.

1 — la marquis de Seignelay était le fils de Colbert. Il 
avait été nommé secrétaire d'Etat en 1072, et s'occupa dés 
lors du département de la marine sous la direction de son 
père, t'olliert mourut en ltlKit ; mais à partir de 10SI, ce fut 
Seignelay qui fut chargé des colonies.
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“ On a cru que M. Talon voulait prendre occasion de 
tout œci peur faire connaître k la cour qu'il était dispose 
d'aller en Canada dans le temps qu’un parlait du chan
gement du gouverneur et île l’intendant. Kn second lieu 
qu'il aurait voulu y passer pour smitenir M. Verrot qui 
sera rupjudé comme on croit. Monsieur Talon a demandé 
ou devait demander au roi, car il était en quartier *, 
qu’il lui plût accorder des commissaires pour examiner 
les accusations qu'un fait contre M. l’errot, que s’il se 
trouvait coupable des choses dont on le chargeait qu’il 
était juste qu’il fût puni, mais que s'il ne l’était pis Sa 
Mujesté ne permettait pas qu’il fut opprimé, etc. Si 
M. Talon avait obtenu que M. Verrot fût resté cette 
année et qu’on eût donné des commissaires, M. Talon 
l’aurait soutenu, s'il avait été sur les lieux. Quoique la 
cour ne se soit pas encore déclarée on croit que M. de 
Frontenac, M. l’intendant et M. Verrot seront révoqués ; 
il n'y a pas néanmoins certitude si grande de M. Duvlies- 
neau car on est convaincu à la cour de su bonne con
duite et qu’il n’a pas le tort ; si ce n’est que l’on ne 
voudra pas révoquer M. de Frontenac qu’on 11e le rap
pelle |>our ne pus porter atteinte à l’autorité

l>ans la |>ensé*e de M. Dudouyt, le projet d'Impital 
pouvait entraîner le retour de M. Talon au Canada 
comme intendant ou gouverneur, et cela ne lui semblait 
pas désirable. Nous avons vu au cours de cet ouvrage 
que Mgr de Laval et le clergé* avaient à se plaindre (le

1 —Comme premier valet de garde robe. Le* quatre valets 
de garde-roi>e servaient par quartiers, et *<• relevaient de trois 
mois en trois mois.

2— M. Dudouyt à Myr de La rai, mars 16X2 ; À reh. sém. de 
Québec.
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Talon. Sou attitude sur la qaestiol de l’eau-de-vie leur 
avait à Uni droit paru repiVdienaible. Kt «es opinion» 
u'étaient point changes. Ko 1677, Colbert avait informé 
M. Dudouyt que notre ancien intendant lui donnait de» 
avis favorable» au commerce de» boisson» enivrantes. 
Sur ce, le grand vicaire écrivait à l'évêque : " M. Talon 
est dans le même esprit qu’il était pour lu traite et a 
|«ulé à M. Colbert qui l’a consulté là-dessus, conformé
ment à ses anciennes impression», et rendu en cela un 
mauvais service à l’église du Canada Dans une 
lettre de Colbert à l’intendant Duchesneau, du 1er mai 
1677, non» lisons : “ Comme j’ai voulu approfondir cette 
matière autant qu'il m'a été possible, j’ai voulu avant 
toutes choses, savoir de M. Talon, qui a été six à sept 
ans en Canada, et du sieur llouteroue qui y a été deux 
années, si en effet ces boissons causaient de si étranges 
désordres. Vous verrez le mémoire du sieur Talon que 
je vous envoie ”, Et dan» une lettre à Frontenac : “ Sur 
le sujet des boissons, M. l'évêque de Québec m’a fait 
remettre ici, par son grand vicaire, une consultation 
qu’il a faite en France, qui contient des faits tels que, 
s’ils étaient véritables, il faudrait sans difficulté cher
cher tous les expédients jsnir empêcher qu’il n’eu fût 
donné aux sauvages ; mais, ]iour vous dire le vrai, après 
m'être informé de M. Talon, du sieur llouteroue, et 
généralement du tous ceux qui ont été au Canada, ou 
qui eu ont quelque connaissance, j’ai trouvé que ces 
faits étaient extrêmement exagérés, et que l’on tire des 
conséquences générales de ce qui est arrivé à quelques 
sauvages. J'envoie au dit Duchesneau eette consulta-

I — V Ihidimjfl à -V/r de Aura/, 1677 ; Arcli. canadiennes, 
18M, p. Vil.
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tion de M Talon " *. Noue «vous déjà démontré que 1* 
raison, la inorali', la vérité des faits, étaient du c6té de 
Mgr de Lavul duns et te ooutroverae. Talon con<ervant 
ses fâcheux préjugés sur cette question, il n’était pas 
étonnant que l'évêque et son grand vicaire fussent |omi 
enthousiastes À l'idée de son retour. On trouve ce 
sentiment nettement accusé dans la lettre suivante 
écrite par M. Itudouyt a Mgr de laval, le 31 mai 1118-’ :

’’ J’ai vu aujourd'hui Monsieur Talon qui m'avait 
demandé de conférer avec lui touchant l'établissement 
d'un hôpital général en Canada. Il me vint trouver 
pour cet effet il y a deux jours et m’écrivit encore hier. 
Il m’a dit que M. de Seignelay lui avait fait connaître 
que le sentiment du roi n’était jais qu'on étahllt un 
hôpital général eu Canada, |wrce que cela donnerait lieu 
à beaucoup do peraoaaee de demeurer dans la fainéan
tise, s’attendant à un hôpital général. C’est la seule rai
son qu'on a objectée du côté de la cour : qui n’est pas 
difficile à ré|aindre puisqu’on ne souffrirait dans cet 
hôpital général que ceux qui ne seraient ]ws en état de 
travailler, et qu’on piurrait objecter le même à l'égard 
de tous les hôpitaux de France.

“ Après avoir écouté M. de Seignelay, il lui a repré
senté toutes les utilités d’un hôpital général eu Canada 
conformément au mémoire que l’on avait envoyé et ce 
qu’il a pu y ajouter surtout des sauvages dont on | si or
rait y retirer des vieillards et des orphelins aliaudonnés. 
M. de Seignelay lui a dit qu’au lieu d’un hôpital géné
ral on pourrait joindre cette ii-uvre à l’Hôtel-Dieu de 
Québec et y donner du revenu pour cet effet; qu’il

1— Ltllrel, Instruction!, etc., 3, II, pp. 6111, 623.
32
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fallait examiner cette affaire »ur le lieu. M. Talou a 
paru entrer dans les pensées de M. de Seigtielay quoi
qu'il croie que ThApital général doit être sé|«ré de 
l’Hôtel-Dieu.

■ I.’ail.ure en cet état, M. Talou est encore tout résolu 
de l’entreprendre et de passer en Canada |<our l’établir 
conjointement avec l'Hôtel-L>ieu ou sé|>arément : selon 
que la cour le jugera à propos.

“ Il dit qu’il le fera à ses propres frais sans rien 
demander au roi que sa protection ; que si Sa Majesté 
l’agrée il y passera l’année prochaine. Il m’a prié de 
vous en écrire et vous en écrira lui-même afin qu’on en 
confère à Québec avec MM. de la liarre et de Meulles 
qui eu écriront h la cour et on travaillera ici confor
mément 4 ce qu’ils auront mandé.

“ J’ai |ieine à comprendre le dessein de M. Talon, 
voyant que voilà un gouverneur et un intendant qui 
liassent 1 2 et que son neveu est rappelé. Je ne sais s’il 
aurait la |iensée que M. de Meulles n’y sera ]>as long
temps et quêtant tout (rendu), il (murrait prendre sa 
place. Quoi qu’d en soit pour éviter qu’il ne prenne ce 
prétexte il faut différer l'établissement de l’hôpital géné
ral |*mr deux ou trois années, et écrire conformément à 
cela à la cour qui déjà témoigne n’y être |»s portée, et 
on prendra son temps pour en faire la proposition une 
autre fois. 11 suffit que vous soyez informé de l’état de 
la chose, vous verrez ce qu'il y aura à faire s.”

M. Talon avait-il vraiment le désir de redevenir une

1 — MM. de 1a Barre et île Meulles avaient été nommés 
gouverneur et intendant, en remplacement de MM. de Kron 
tenac et Duchesneau, le 11 mai 1682.

2 —Arch, du sém. de Québec.
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troisième fois, intendant de la Nouvelle-France? Visait-il 
même plus haut, et aspirait-il au poste de gouverneur ? 
C’est fort jiossible, et cette ambition n’eût |>as été 
exagérée *. Dans oc cas, il faudrait regretter davantage 
que sa malheureuse attitude sur la question de la traite 
de l’eau-de-vie eût jeté sur sa route un aussi sérieux 
obstacle.

Quoi qu’il en soit le projet d’hôpital général n’aboutit 
point *, et Talon ne revint |»s dans la colonie. Le 
souci de ses propriétés, et l’intérét qu’il portait aux 
établissement» qui avaient été l’objet de sa sollicitude, 
maintinrent cependant ses relations avec la Nouvelle- 
Krana'. Ou conserve à l’Hôtel-Dieu de Québec plusieurs 
lettres dans lesquelles se rencontrent des témoignages 
de sa bienveillance envers cette communauté, qu’il avait 
toujours protégée spécialement. Kn 1684 * il écrivait : 
“ 11 est juste de bien finir une année que j’ai si heureu
sement commencée et qu'ayant reçu durant tout son 
cours les fruits des pieux suffrages de vous. Madame, 
et de votre communauté, je vous en demande et à elle 
la continuation dans toute la suivante. Vous avez 
désiré que je fisse un («triage de la gratification que le 
Roi a faite à l’Hôpital de Québec. J'ai d’autant moins

1 — En 1072, Patoulet, secrétaire de Talon, avait écrit rjue 
celui-ci suppliait le roi de lui donner son congé, “ nu de le 
laisser seul en ce pays-là

2— Il fut repris une dizaine d'années plus tard par Mgr de 
Saint-Vallier.

— Cette lettre n’est pas datée, mais Talon y fait faire ses 
souhaits à Madame d'Àilleboust, qui mourut le 9 juin 1685. 
Il écrivait donc auparavant. Et comme il parle de la tin de 
l'année et du commencement de la nouvelle, nous avons lieu 
de croire que cette lettre est de décembre 1684,



478 JEAN TAUIN, INTENDANT

de I wine à me résoudre à voue satisfaire en oe point 
que cette maiaon de Dieu auv laquelle cette gratifica
tion tombe étant principalement destinée pour le sou
lagement des [pauvres maladie qui fait le princqial 
objet des aumônes de Sa Majesté-, ci1 môme soulagement 
ne leur peut être [procuré que [par le charitable minis
tère des religieuses qui en font la [partie la [dus animée 
et la [plus utile, comme la [plus agissante ; [pourquoi 
j'estime quelles peuvent, des deux mille livres, monnaie 
de France, eu faire tourner à leur [profil huit cents, met
tant les douze oeuta restant sur le compte des [pauvres; 
le tout sous le bon [plaisir de Sa Majesté, que je sup- 
[poee pour l'année courante, et que je demande pour la 
suivante, si elle continue cette aumône ; invitant toute 
votre communauté à reconnaître cette grâce |»r la con
tinuation de ses prières [pour la |personne sacrée de Sa 
Majesté et [pour sa maison royale, l’ar autiei|pation je 
vous souhaite, Madame, une bonne et heureuse année. 
Je la souhaite [pareille â toute votre communauté, et à 
Madame 1 iailleboust une pas moins remplie îles grâces 
du ciel et de la terre, et je vous assure que je suis en 
finissant et commençant votre très humble et très obéis
sant serviteur

Voici une autre lettre, écrite [par Talon à la Mère 
Juchereau de Saint-Ignace : “ A Paris, ce 4 juin 1687.—

1— Archivée de T Hôtel-Dieu de Québec—Depuis IfpM, les 
bien* et le* revenus de cette maison étaieppt divisés en deux 
parts : Il y avait oe qu’on appelait * le bien îles pauvres ", 
qui ôtait affecté s|péoialement au soutien des malades et des 
misérables recueillis à l*Hôtel Dieu ; et il y avait le bien des 
hospitalières, consacré à l'entretien des religieuses et aux 
besoins de la communauté. (Hietoire de VHôtel Dieu, pp. 164 
et suiv,)
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Je réponds, rat révérende Mère, à U lettre que vous 
m’tvei fait l’honneur de m'écrire le 8 de novembre, et 
commence avec ce qui me |tarait devoir vous être le 
plut sensible. Je dis que je le suis beaucoup à la mort 
de monsieur votre |>ère 1 [taroe qu'il était un fort hon
nête homme et qu'il m’avait toujours paru être de mes 
amis. Je suis bien jiorsuadé qu’à mesure que le monde 
croit en Canada "les charges augmentent dans votre 
hôpital par le nombre plus grand de malades. J'aurais 
vu avec plaisir ajouter aux quatre mille livres que le 
roi vous accorde ]tar sou Ktat tant pour vous que pour 
les | «ouvres une somme plus considérable. Je n’ai rien 
à ajouter à ce que j’ai écrit à la révérende Mère de Saint- 
Bons venture sur la proposition que vous faites d’assu
rer les gratifications que le roi vous fait sur quelque fonds 
sûr, sinon que, lorsque M. de St-Vallier sera de retour 
ici, je conférerai volontiers avec lui sur les moyens 
qu’il croit pratiquables pour remplir vos désirs à cet 
égard, ce que je crois difficile |>oiir ne vous pas déguiser 
mon sentiment, si le roi ne prend le parti d’assigner oe 
qu’il vous donne sur le fonds de la ferme.

*’ Je ne vous demande pas de part en vos prières 
|*roc que je suis |iersuadé que vous m’y en donnez 
libéralement, mais je vous conjure de solliciter les t.ou
vres de se souvenir de moi lorsque vous leur ferez le 
repas que je prierai ma nièce et M. de Villeray de leur 
donner de ma part. Je suis, ma révérende Mère, avec 
toute l’estime que je dois, votre très humble et très 
obéissant serviteur V

1 — M. .lean .îueliereau, sieur «le la Kerté, mort la lti novem
bre I6M5,

2— Arrk. de Vllôlel Dieu.
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M. Talon avait dès lors renoncé vraisemblablement à 
toute idée de revenir au Canada. Les dernières années 
de sa vie s'écoulèrent à Versailles et à Paris. Lorsque 
ses fonctions aupiès du roi ne l'appelaient pus à la cour, 
il demeurait en cette dernière ville, dans la rue du Bac *, 
au faubourg Suint-Germain. l>‘s charges de premier 
valet de garde-robe et de secrétaire du cabinet le met
taient en relation avec les personnes les plus élevées 
par le rang et par l’influence. 11 devint même l'un des 
familiers du roi détrôné do la Grande-Bretagne, Jacques 
11, ù qui la générosité de Louis XIV avait assigné 
comme, résidence le château de Saint-Germain *. Ce 
prince lui accorda toute sa confiance, et Talon lui rendit 
d'éminents services. Ku 1692, au moment où Jacques II 
allait prendre la direction d'une armée réunie en Nor
mandie, et destinée à opérer un débarquement en 
Angleterre, avec le concours de la flotte française com
mandée par Tourville a, Talon lui prêta 50,000 livres

1 — Acte de ratification de latente dune propriété à la Masse- 
Ville à Mustache Lambert-Dumont, Paris, 26 juin 1688—11 y 
eut dit que Talon demeure rue du Hareq, quartier Saint-Ger
main des Prés, paroisse Saint-Sulpice. Sur un vieux plan du 
faubourg Saint-Germain, daté de 1642, nous lisons distincte
ment “ rue du Barcq.” C'est la rue du Bac actuelle. (Voir Topo
graphie du vient Paris, Paris, Imprimerie nationale, 1882, 
vol. IV, pp. 151-152.

2 — Jacques II fut renversé du trône en 1688 par son gen
dre Guillaume d'Orange. Il vint se réfugier en France et fut 
accueilli en roi par Louis XIV, qui résolut de mettre tout en 
œuvre pour lui rendre sa couronne.

3 _Tourville, contrarié dans ses manœuvres par les élé
ments, et obligé de lutter contre des forces suj>érieures, subit 
une défaite à la llogue, le 29 mai 1692, et l'expédition fut 
manquée.
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qu’il venait de retirer de 1a vente d’une de se» charges, 
et il ne lui fit jamaii rembourser cette somme *.

Vu grand nombre d’irlandai», d’Kcossais et d'Anglais 
fidèles aux Stuarts, ayant suivi en France le souverain 
lift'h il, se trouvèrent bientôt dans une situation pre- 
eaire. Ce fut notre ex-intendant que Louis XIV choisit 
jour leur distribuer les secours attribués â leur infor
tune ; il s'acquitta de cette noble tfiche avec zèle et 
discrétion, et voulut y [airticiper jusqu'après sa mort *.

Ses qualités d’esprit et de cieur l'avaient désigné à 
l'estime |wrticulière de Madame de Mainteooe, qui était 
de|iuis 1684 l’é|s)uae légitime du roi. 11 devint hicutût 
le eoojw'ruteur de ses nombreuses œuvres charitables. 
On trouve dans son testament un émouvant souvenir 
de cette bienfaisante collaboration. “ Je prends ici 
occasion, dit-il, de remercier très humblement Madame 
de Maintenon de tous les biens qu’elle m’a donnés et 
procurés de servir les pauvres, et île l’assurer que si 
Lieu me fait miséricorde, je le prierai de tout mon cieur 
de la combler de ses grâces, ee que je dois faire aussi 
et ferai ardemment ]smr le roi ",

Le jsiids de l’âge commentait à lui annoncer que sa 
vie était sur son déclin. En 1692, il se défit de ses 
emplois à la cour. Il vendit sa charge de premier valet 
de ganle-robe à M. Quentin, sieur de la Vienne, jour 
une somme de 110,000 livres *, et aille de secrétaire

1 — Voir à VAppendice le teitamont de Talon.
2— Ibid.
3 — “ cjui ntin, frère de la Vienne, premier valet de clianc 

bre du roi, a acheté la charge de premier valet de garde robe 
de M. Talon, il lui en donne 110,0IK)francs, et a la survivance 
pour son Kl» ". (Journal dr I>aayemi, vol IV, p. 75).
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du cabinet à M. Bergeret *, pour 143,000 livres, dont 
50,000 livres comptant. 11 restait capitaine et gouver
neur du chateau de Mariemont.

Talon était demeuré céliliataire. L’un des plus jeunes, 
sinon le plus jeune de sa famille, il avait vu la mort 
décimer les rangs des siens. Son j»ère et sa mère étaient 
depuis longtemps descendus dans la tombe, où les avaient 
suivis tour ù tour ses frères Artus, Philippe, Claude, 
Nicolas, Antoine, François, et Paul Talon. Ce dernier 
lui avait légué la terre et baronnie de Nanteuil-sur- 
Aisne a. Un autre de ses frères, Noël Talon, avait été 
tué, dès 1054, à l'attaque des lignes d’Arras. Sa sœur, 
Anne Talon, était aussi décédée depuis plusieurs années. 
Il ne lui restait plus que des neveux et des nièces. 
Madame Perrot, après la mort de son mari, était revenue 
en France ; elle avait plusieurs enfants. François Talon, 
en son vivant maître d’hôtel du roi, avait laissé un fils 
et une fille, Jean-François et Geneviève Talon. Le fils 
était commissaire-général de la marine à Ne vers.

Madame veuve Talon vint demeurer quelque temps

1 _Bergeret mourut avant Talon, et la charge de secré
taire, qu’il avait achetée de celui-ci, resta vacante durant 
quatre ou cinq ans. Ce fut précisément celle-là que Louis XIV 
donna à M. de Callières en 1698.

2 _L'Annuaire de la noblesse (vol. 49, p. 276) nous semble
confondre Paul et Jean Talon. Il désigne Paul sous le nom 
de baron de Nanteuil, et il ajoute qu’il fut intendant à la 
Nouvelle-France, ce qui est manifestement erroné. D'un 
autre côté, Talon dit dans son testament qu’il a hérité de 
quelques-uns de ses frères. Nous ne croyons rien risquer en 
inférant que Paul Talon avait légué le domaine en question à 
notre ex intendant, qui serait ainsi devenu baron de Nanteuil. 
Ceci expliquerait la confusion faite par VAnnuaire.
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avec sa fille Geneviève dies notre ex-intendant, son 
beau-frère. Nous voyons, par le testament de ce der
nier, que des désagrément» se produisirent entre eux, 
et qu'il lui pardouua généreusement les torts quelle 
avait pu se donner envers lui.

Talon |>ossédait une ladle fortune et menait évidem
ment dans sa résidence, rue du ltac, une vie large et 
digne de sa condition. Il avait auprès de lui un secré
taire, et tenait à ses gages un nombreux domestique : 
cocher, cuisinier, valet de chambre, outre plusieurs 
laquais. Des toiles de maîtres, des tapisseries de prix 
ornaient sa demeure.

Il aimait beaucoup sa famille. Sa vénération (mur 
sou |)ère et sa mère, sa tendresse |ionr ses frères et ses 
sœurs, son affection [«jur ses neveux et ses nièces, éclatent 
dans les dis|iositions testamentaires qu’il rédigea le ‘."J 
avril 1694. On y trouve la manifestation de sa foi, 
profonde, de sa piété sincère, de son dévouement au roi, 
de son esprit familial, de sa charité et de sa munificence.

Qu’il nous soit permis d’en signaler s|*eialement un 
passage très caractéristique : “ Comme tout ce que je 
|s)ssède, écrivait-il, vient des bienfaits et des libéralité» 
du roi, ]iarticulièremvnt des deux charges de secrétaire 
de son cabinet et de premier valet de sa ganle-rolre, de 
même que ce que j’ai pu ménager dans les différent» 
emplois dont il a plu à Sa Majesté de m’honorer, dès 
avant que je n'aie rien du bien de ma famille, et recon
naissant le droit qu’a Sa Majesté de dis|ioser sommaire
ment de tout ce bien, je veux et entends que ceux qui 
prendront quelque part à ce mon testament fassent con
naître à Sa Majesté que je n’ai prétendu dis|>oser d’au
cunes choses que sous son hon plaisir, et s’il est que
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mon testament ait lieu, il» reconnaissent ce <|iii leur est 
ordonné et légué comme une grâce qu’elle a la limité de 
leur faire, qui doit les engager à s’attacher à son ser
vice...” Parvenu au te rase de sa carrière, Talon restait 
fidèle aux principes qui avaient gouverné sa vie. le 
vieux royaliste, pénétré jusqu’aux moelles du culte 
monarchique, s'affirmait une dernière fois avant de 
mourir. On a dan» ecs quelques lignes la quintescence 
de la doctrine régalienne. I.’ancien intendant, l’ancien 
secrétaire du cabinet, y faisait écho aux maximes for
mulées |iar le souverainlui-lnême. Ecoutez Louis XIV : 
“ Tout ce qui se trouve dans l’étendue de nos états, de 
quelque nature qu’il soit, nous a[qiartient au même 
titre... Les deniers qui sont dans notre cassette, ceux 
qui demeurent entre les mains de nos trésoriers, et ceux 
que nous laissons dans le commerce de nos peuples, 
doivent être par nous également ménagés. Les rois sont 
seigneurs absolus et ont naturellement la disjiosition 
pleine et libre de tous les biens qui sont possédés aussi 
bien par les gens d’église que |iar les séculiers, pour en 
user en tout temps... selon le besoin général de leur 
état V Voilà ce que non seulement le royal professeur 
d’absolutisme, mais aussi toute une école île légistes césa- 
riens, proclamaient, écrivaient et enseignaient, au X Vile 
siècle. Voilà ce que Louis XIV, Colbert, Letellier, 
Louvois, Séguier, Pontchartrain, pensaient, professaient 
et pratiquaient. Maximes outrées et |>ernicieuses, qui 
constituaient une dangereuse négation du droit de pro
priété individuelle I Cette théorie, que l'on aurait pu

] — Œuvres Je Louis XIV, vol. II, pp. 92-121—Henri Mar
tin, 1/isloire de l'rauee, vol. 13, p. 2.59.
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qualifier de socialisme royal, ne contenait-elle paa en 
germe le collectivisme dont nous voyons de nos jours 
s’affirmer avec violence les menaçantes prétentions ? 
Ni Louie XIV, ni ses ministres, ni ses docteurs ne soup
çonnaient sans doute les conséquences possibles des pré
misses posées par i-ux. L’unification, la concentration de 
tous les pouvoirs et de tous les droits dans la personne 
du souverain, telle était leur préoccupation suprême, qui 
leur faisait perdre de vue le danger d’affaiblir le trône en 
l’isolant. Talon, plongé de lionne heure dans l’atmos
phère olficielle, s’était imbu de ces princqies d’ultra- 
monarchisme. Le paragraphe plus haut cité, qui nous 
en apporte un si frappant témoignage, démontre «*u 
même temps la sincérité de ses convictions.

Lorsqu'il faisait et signait de sa main ce testament, 
—dont nous donnons le texte en appendice,—Talon pré
voyait que sa fin était proche. Il touchait à sasoixante- 
dixième année, et sa santé avait été fort affaiblie par ses 
rudes travaux et ses pénibles voyages. L’heure du 
grand départ allait sonner jour lui. Il la voyait s'ap
procher avec la fermeté d’âme d’un honnête homme et 
d’un chrétien. 14 Au nom du Père, du Fils et du Saint- 
Esprit ”, écrivait-il en tête de l'acte où il consignait ses 
dernières volontés ; “ persuadé qu’on ne doit pas compter 
sur la vie et qu’il est bon de prévenir la mort, mettant 
quelque ordre dans ses affaires ; après avoir prié le Père 
Eternel de recevoir dans le sein d’Ahraham mon âme 
purifiée de ses crimes par le précieux sang de son cher 
Fils, après avoir demandé à la Sainte-Vierge ses suffra
ges auprès de ce même fils, aussi bien que les suffrages 
de tous les anges, saints et saintes du Paradis; j’ai, 
soussigné, jouissant du plein usage de ma raison, de
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toute la liberté de mon esprit, et d’une entière santé 
de mon corps, déclaré que ce qui suit est mou testa
ment."

Moins de six mois après le jour où Talon tra ait ces 
lignes solennelle-, le marquis de llangeau, le précieux 
mémorialiste de cette époque, écrivait dans son journal 
à la date du 24 novembre 1694 : “ M. Talon, autrefois 
premier valet de garde-robe du roi, et présentement 
capitaine gouverneur de Mariemont en Flandre, est 
mort à Varia ; il lui était dû encore par feu M. Hergeret 
93,000 francs {mur la charge de secrétaire du cabinet 
qu’il avait achetée de lui

Son testament fut déposé le 24 novembre 11 ès mains 
de Henry, notaire et, par sentence du 18 mars 1695, 
le trilanal du Châtelet donna délivrance à Jean-Fran
çois Talon, neveu du défunt, du legs universel institué 
en sa faveur. L’héritier prit en conséquence le titre de 
comte d’Orsainville. Un au plus tard, le 10 mars 1696, 
Madame Talon et sa fille Geneviève, procuratrioes de 
Mcssire Jean-François Talon, vendaient ù Mgr de Saint- 
Vallier, pour une somme de 6,000 livres, ce domaine 
dont l’évêque de Québec voulait doter l'hdpital général 
fondé par lui. Le vendeur se réservait le titre de 
comte *.

Nous voici rendu au terme de cet ouvrage. Nous 
es|>érons avoir contribué ù faire mieux oounattre Jean 
Talon, sa carrière, l’époque et les milieux où il vécut-

1 — Journal tU Dangran, vol. 5, p. 111.
2 — Jean François Talon, second comte <1'< Iriainville, a t-il 

fait souche et fondé une lignée ? C'est ce que, malgré tous 
nos cliorts, il nous a été impossible de découvrir.
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En reconstituant «a vie, non» avoue peut-être réussi il 
donner à nos li clears une coiuprébe ueion (due juste et 
plus précise, non seulement de son <euvre sociale, mais 
aussi îles événements généraux * travers lesquels se 
déroula son existence. Homme du XVIIélue siècle, 
fonctionnaire de cette mouaicliie absolue dont ou doit 
signaler les fautes, tout en reconnaissant ses services et 
ses gloires, il méritait d'être étudié dans ses mobiles, 
dans son inspiration, dans ses principes de gouverne
ment et d'administration, aussi bien i[ue dans ses 
actes. Nous n’avoua pus voulu pallier ses erreurs, 
mais notre espoir serait dégu si, après avoir |»rcouru 
ces l«igea, nos lecteurs n’estimaient pas que Talon, 
en dépit de certaines faiblesses et de ceitains pré
jugés, fut un honnête homme, un lion citoyen, un émi
nent magistrat, nu remarquable administrateur. Colla
borateur de Louis XIV et de Colbert, d’un roi et d’un 
ministre justement illustres, il se montra digne de leur 
confiance et de leur choix.

11 avait de l’ambition, mais une ambition |ioudéréeet 
contrôlée par l’amour du bien public. Il ne dédaigna 
jais d’agrandir sa situation et sa fortune, mais sans 
jamais recourir à des moyens incorrects et inavouables. 
Enfin sa vie privée fut sans reproche. Nous aimons à 
inscrire à la dernière page de ce livre le bel éloge que 
faisait de lui l’annaliste de l’Hôtel-1 fieu. “ Nous ne 
devons ]ioint passer so us silence, écrivait-elle, ses belles 
qualités ; celle qui doit tenir le premier rang est sa 
grande piété dont il donna d'éclatantes marques en 
plusieurs rencontres, tant par sa fidélité à servir Dieu 
d'une manière exemplaire, que par la confiance qu'il 
avait en la divine Providence à laquelle il attribuait
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tous ses succès, et à laquelle il recourait dans tous les 
dangers. Sa charité pour les |iauvres eu est une preuve 
convaincante ; il avait un soin infatigable ]iour les 
soulager ; il s’informait avec une limité de père de la 
manière dont il |iourrait les secourir ”,

C’est pour nous une joie que de pouvoir terminer 
]»r ce sympathique témoignage notre étude sur la vie 
de Jean Talon, intendant de la Nouvelle-France, en 
qui l'impartiale histoire doit saluer l’un des pères de la 
patrie canadienne.

Fin
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UC POKTHAIT DE TALON

Le portrait «le l'intendant Talon, qui ne trouve en tète «le 
ce livre, a été exécuté en photogravure d’après une gravure 
faite pour l’éditiee anglaise de VHitloire de la Nouvelle France 
du Père Charlevoix, publiée par M. John (iilmary Shea. C'est 
une reproduction de la toile conservée à Pliôtel-Dieu, et à 
la«|uelh- tait allusion l'annaliste «le cette institution dans les 
lignes suivantes : “ Nous gardons son portrait «lans notre 
hôpital avec un grand soin, comme l'image de celui à «pii 
nous avons d’éternelles obligations

Nous devons «les remerciements à M. Philéae Gagnon, «pii 
a bien voulu mettre à notre disposition un exemplaire de 
cette gravure.

LES INTENDANTS; LKUII <MUCINE

Nous avons écrit au chapitre premier «le ce livre : “ Ces 
fonctionnaires (les intendants) firent leur apparition durant 
la première moitié du XVlIème siècle, ce fut Richelieu qui 
les créa.” Nous n’avons fait que reproduire une opinion cou
ramment émise par un grand nombre d’historiens. Mais 
M. Ilanotaux, dans une savante monographie publiée en 1X84, 
s’inscrit en taux contre cette affirmation. D’après lui l'insti
tution des intendants remonte, pour le moins, au règne 
de Henri II. “ Richelieu n’innova rien en principe sur la ques
tion des intendants ; il eut sur le développement de cette

1 - Butoir* de f Hitel Dieu, p. 217.



490 APPENDICE

institution une influence transitoire et actuelle, tenant sur
tout à l'autorité de sa propre personne et à la nécessité des 
circonstances dans lesquelles on se trouvait alors... L'idée et 
la résolution de l'établissement définitif des intendante doit 
être absolument rejetée de l'histoire de Richelieu." (Origine 
de l'institution des intendants des provinces, par M. Gabriel 
Hanotaux, Paris, chez Champion, 1884; pp. 112 et 154).

VEX I’ROI’RI ATION DES TKOiS BOURGS

Voici les pièces relatives à l'expropriation des terres appar
tenant aux .Jésuites, dont il est question à la page 96 de ce 
livre.

Nous en devons la copie à l'extrême obligeance du R. P. 
de Rochemonteix :

Copie de la requit* présentée à M. Vintendant par le 
H. P. Le Mercier, eu pi rieur, touchant not terres.

Vous remontre humblement le recteur du collège de 
Québec, supérieur des missions des RR. PP. Jésuites en la 
Nouvelle-France, sur le dessein que vous avez d'établir divers 
bourgs sur leur seigneurie de Notre-Dame-des-Anges.

P Que l'exécution de ce dessein leur serait si préjudiciable 
qu'elle leur ôterait l'unique fonds qu'ils ont pour subsister 
en ce collège, et fournir aux frais immenses de tant de mis
sions qu’ils font dans tout le Canada, après avoir possédé le 
dit fonds environ quarante ans, après l’avoir cultivé en partie 
avec grandes dépenses, et après avoir justement espéré qu’ils 
pourraient continuer de le faire valoir paisiblement ensuite 
du don qui leur en a été fait par Monseigneur de Ventadour, 
vice roi de ce pays, et qui leur a été ratifié par Messieurs 
de la Compagnie, Monseigneur de Montmagny et Monsieur 
de l^uzon, gouverneurs du dit pays.

2* Puisqu’il paraît, Monseigneur,que vous ne cherchez que le 
service du roi, et peupler le pays, nous pouvons dire que 
nous avons prévenu en partie vos intentions, et sommes
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prêta encore <le les seconder selon notre pouvoir. Car outre les 
bâtiments et les terres que nous avons défrichées pour nous- 
mêmes à grands frais, nous avons encore établi sur la dite 
seigneurie environ cent habitants, qui peuplent journelle
ment, de plus nous avons pris les mesures nécesairea, et 
fait les principales dépenses, pour faire d'autres bourgs selon 
les alignements déjà tracés.

3e S’il nous est permis de contribuer a peupler le paya en 
multipliant les habitations sur nos terre» de la dite seigneu
rie, nous jouirons vie notre droit et cependant nous travaille
rons pour la tin que vous prétendez qui est le service du roi et 
l'augmentation du pays, ce que nous avons eu toujours en 
vue, l’ayant fait cultiver et peupler en tant d'endroits, qu’il 
ne s’en trouvera pas qui aient plus servi et profité à tout le 
pays que nous depuis quarante ans.

4e S'il vous plait, Monsieur, de faire travailler ailleurs à 
même que nous le ferons sur nos terres, il se trouvera que le 
roi aura bientôt plus de nouveaux sujets en plus d'endroits 
que vous ne désignez, et ainsi les bourg» se multiplieront, 
le pays profitera davantage, la ville de Québec en tirera 
plus de secours dans les occasions, vos desseins se verront 
accrus, vous nous aurez conservé nos droits, et nous aurons 
sujet île louer votre justice.

Que si nonobstant nos raisons et nos prières, vous persistez, 
Monseigneur, ii vouloir que votre dessein soit exécuté, il vous 
plaira nous donner acte que ce n’est point «le notre consente- 
ment que cela se fait, pour nous servir de justification en
vers nos supérieurs et envers l’Eglise si besoin est.

Fait à Québec, ce 25eme jour de janvier de l'an 1666.
Fkam/ois Lb Mrroikr.

H/pont de M. l'intendant.

11 sera répondu à la requête ci-dessus lorsqu'aprés avoir 
été présentée à Monseigneur de Tracy, ayant en sa personne 
la première et principale autorité «lu roi, il aura été jugé à 
propos que nous y répondions.

Fait à Québec, ce 26 janv. 1066.

i.

■e
s
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Réj tonne de M. de T racy.

Vu la requête ci-dessus des Pères Jésuite* et la réponse de 
Monsieur Talon, intendant de la justice, police et finances en 
Canada sur icelle, nous la renvoyons à Monseigneur Talon 
pour y être fait justice et raison conformément aux volonté* 
du roi.

A Québec, ce 26 janvier 1666.
Tbacy.

Seconde réponse de Monneiyneur Talon.

Pour ne rien faire qui paraisse blesser les intérêts de Dieu 
en ce qui regarde l'Eglise, du roi en l’établissement du 
Canada, et les nôtres en ce que nous nous «levons à nous- 
même par l’acquit 4e notre devoir, nous remettons à répon- 
dr<- à la requête d’autre part à nous renvoyée par M. «le Tracy, 
lors«|ue par les HH. PP. Jésuites il aura été répondu par 
écrit au cas par nous à eux proposé de même.

Fait à Québec, ce 26 janvier 1666.
Talon.

Copie d'un billet envoyé au R. 1\ Le Mercier par 
Monmgneur l'intendant, le 26 janvier 1666.

Je prie très humblement le Révérend Père Supérieur des 
Jésuites «le trouver bon, «pie, comme il me «lemande de quoi 
justifier sa conduite à l'égard «le ses supérieurs, je lui de
mande réciproquement de quoi mettre la mienne à couvert 
auprès «lu roi en résoudant par écrit le cas que je lui pro
pose ; je suis son très humble serviteur.

Talon.

Can propoêé aux RR. PP. Jémiten de Quêtec qu'il* 
*ont jtrié* de résoudre.

Si un sujet du roi ayant reçu commandement de Sa 
Majesté de donner toute son application à faire valoir et avan
cer son service, «lans l’établissement «l’un pays que 8a Majesté 
veut procurer, peut en conscience préférer un petit avantage à 
un beaucoup plus considérable tant au service de Sa Majesté
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qu’au bien publie, et de tout un pay h, et par la considération 
d’un particulier n’embrasser pas le général, surtout en chose 
notable.

Si même ayant reçu commandement d’établir quarante 
familles que Sa Majesté veut envoyer au printemps prochain 
et à cet effet leur préparer des habitations en forme de bour
gades toutes cultivées et ensemencées, il peut, par la consi
dération du même intérêt d'un particulier prendre un espace 
de terre couverte de bois en un lieu où ces pauvres familles 
seront plus exposées et plus éloignées des secours qui leur 
seront nécessaires dans les premiers temps, pouvant en pren
dre une autre couverte aussi de l>ois, et non en valeur, qui 
peut non seulement être plus commode aux dites familles 
mais plus utiles au corps de l'état.

En un mot si ce sujet sachant et connaissant parfaitement 
que ce qu'il fait est beaucoup plus conforme aux intentions 
qu'il a reçues de ses supérieurs, au service de son roi, et au 
bien public qu'il doit procurer de toutes ses forces, que tout 
ce qu’on lui peut proposer ailleurs, peut changer de dessein 
pour l’intérêt d’un seul ou d'une Communauté ne faisant 
qu’un membre en l'Etat.

Talon.

Cujrif de la Hiftonxe an dit billet et au dit Cat jtar 
manière de requite.

Monskionbür,

Nous ne doutons point que vous ne puissiez décider le 
cas qu’il vous a plu nous proposer, mieux que nous, atten
du que vous croyez que ce sont affaires d’Etat, et que d'ail
leurs l'intérêt nous ferait trouver moins de créance, et par
tant nous arrêtant à la conclusion de notre requête, nous 
vous supplions derechef très humblement d’avoir agréable 
de nous donner au moins un petit témoignage de votre 
main, comme vous avez jugé cela nécessaire pour le service et 
la satisfaction de 8a Majesté.

Que si cela même ne vous agrée pas, nous nous désistons 
volontiers de vous le demander ne désirant rien plus que de 
vous témoigner que nous sommes les très soumis et très obéis
sants sujets du roi et vos très humbles serviteurs.

A Québec, le 27 Janv. 1666,
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Hé panne de bouche, qui ne fut fuie faite,

Monseigneur de Tracy nous ayant conseillé de faire la sus
dite par manière de requête laquelle ne fut pas répondue, 
Monsieur l’Intendant s’étant dédit à notre dernière propoei-

Monsieur, je viens vous supplier d'avoir pour agréable que 
je vous réponde de bouche au billet qu’il vous a plu m'écrire 
et au cas que vous nous avez proposé, savoir est :

Que nous jugeons que vous êtes très capable et plus que 
nous de décider un cas de cette nature et qui regarde l’Etat.

De plus la difficulté n'est pas dans ces propositions géné
rales, étant assuré, que comme pour Dieu, il n’y a rien 
qu’on ne doive faire, aussi à proportion un fidèle sujet du 
roi doit il embrasser ce qui est [ s justement avantageux 
pour son service.

I,a difficulté est dans l'application de la thèse générale au 
cas particulier, or comme nous sommes intéressés en celui 
dont il est question, vous trouverez bon, Monsieur, que nous ne 
vous en disions autre chose que ce que nous vous en avons 
humblement remontré dans la requête que nous vous avons 
présentée.

Outre que nous ne vous l’avons présentée que pour avoir 
de vous la réponse que vous jugerez.

(Archives nationales, Paris ; Carton M, 247).

RÉUNION HKS TROIS BOURGS À LA SE IG N KU
BIK UK N.-D.-DKS.ANUK6

I<es trois bourgs mentionnée à la page 98 restèrent séparés 
de la seigneurie de Notre-Dame-des-Anges pendant trente- 
deux ans. Les Jésuites, cependant, n’avaient pas renoncé à 
ce qu’ils considéraient leur droit. En 1671, le roi fit don de 
ces trois villages à Talon et les joignit à son fief des Islets 
érigé en baronnie. En 1675, lorsque cette baionnie fut élevée 
à la dignité de comté d'Orsainville, les bourgs y restèrent
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unie. Mai# aprè# la mort «le Talon, le# Pères intentèrent une 
action à non héritier pour la propriété de# terre# qui leur 
avaient été enlevée# en 1666. Cette action fut signifiée à Jean- 
François Talon, à Paris, le Ü4 octobre 1695.

I«e 10 mare 1696, par l’internié«liaire de sa mère et de sa 
«mur, il vendit son comté d'Ornai n ville à Mgr de St N'allier, 
qui voulait en doter l’hôpital général fondé par lui. Voici 
quelques extraits du contrat de vente :

“ Geneviève Leduc, veuve de François Talon, Conseiller et 
maître d’hôtel du Koy, demeurant rue du Bac, paroisse de 
Saint Sulpice, et demoiselle Geneviève Talon, tille majeure 
demeurant avec dame Geneviève Talon sa mère, au nom et 
comme procuratrioe# de inessire François Talon, comte d’Or- 
sainville, conseiller du roi, commissaire général de la marine, 
légataire universel de inessire .lean Talon son oncle, aussi 
comte d’Orsainville, conseiller «lu roi en ses conseils, ci- 
devant secrétaire du cabinet et premier valet de la garde- 
robe du roi, fomiées «le sa procuration passée devant Levas- 
seur et Henry, notaires, le 1.» juin 1695,” vendent, cèilent, 
délaissent, etc., “ à illustrissime et révérendiseime père en 
Dieu Messire Jean Baptiste de la Croix «le 8t Val lier, évêque 
de Québec en la Nouvelle-France, demeurant ordinairement 
en la ville «le Québec, étant «le présent en cette ville, logé 
au séminaire «le 8t Sulpice, rue Féron, à ce présent «»t accep
tant, ac«|uéreur pour lui, ses héritiers ou ayant# cause, la terre, 
seigneurie et comté d'Orsainvllle, ci-devant appelée la terre, 
fief, seigneurie et baronnie des Mots, avec les terri»# qui 
peuvent y avoir été jointes <«t unies, le tout au pays «le 
Cana«la ou Nouvelle-France, près «le la dite ville de Québec, 
avec droit de la justice haute, moyenne et bass«», fruit#, pro
fits, rentes, redevance# et autres «Iroits de quel«|ue nature 
qu’ils soient, circonstances et «lépendances, ainsi que le tout 
se poursuit et se comporte, sans aucune réserve, si ce n’est 
seulement du nom, titre et «lignite de comte d’Orsainville 
que la dite dame et «lemoiselle vemleresses au dit nom, ont 
expressément réservé au «lit sieur Jean François Talon, avec 
les honneurs, armes, rang et prééminence y attachés et accor
dés par 8a Majesté au dit feu sieur Talon, ses hoirs et ayants 
cause.”

La dite vente était faite “ moyennant la somme de six mille
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livres, monnaie de France, en déduction de laquelle somme 
le dit seigneur acquéreur a présentement baillé et a payé 
compt nt aux dites daines et demoiselle venderesses au dit 
nom, qui de lui confessent avoir reçu à la vue des notaires 
soussignés en louis d’argent et autre monnaie ayant cours la 
somme de mille livres dont elles se contentent et acquittent 
le dit seigneur acquéreur, et à l'égard des cinq mille livres 
restant du dit prix, le dit seigneur acquéreur promet et 
s’oblige de les bailler et payer au dit sieur Talon, savoir : 
mille livres dans la fin de juin de l’année prochaine mil six 
cent quatre-vingt-dix sept, et les autres quatre mille livres en 
quatre paiements égaux de mille livres chacun qui se feront 
dans la fin de juin de chacune des quatre années suivantes 
sans néanmoins aucun intérêt.” (Acte de vente du 10 mart 
1090; par devant les sieurs Bonhomme et Duport, notaires 
au Châtelet de Paris).

Par un acte passé le mè ne jour, les procuratrioes de Jean- 
François Talon stipulaient que Mgr l’acquéreur tiendrait le 
vendeur quitte des réclamations et prétentions des Révérends 
Pères Jésuites :

“ Par devant les notaires soussignés, furent présents,
dame......... (mêmes désignations de personnes que dans Pacte
de vente ci-haut), lesquelles parties en faisant et signant par 
devant les notaires soussignés, ce jourd’hui, le contrat de 
vente que les dites dame et demoiselle Talon au dit nom ont 
fait à mon dit sieur évêque de Québec, sont convenues de ce 
qui suit : c’est à savoir que le dit sieur évêque de Québec 
demeurera chargé à ses risques de l’événement des préten
tions et demandes formées par les Religieux de la Compagnie 
de Jésus de la dite ville de Québec, par leur requête du 24 
octobre dernier, signifiée avec assignation au Conseil Souve
rain de Québec au dit sieur Talon, en son domicile à Paris le 
16 février dernier, par Chauffourneau, huissier au grand Con
seil, ensemble de toutes autres prétentions et demandes qui 
auraient pu ou pourraient être ci-après formées tant par les 
dits religieux de la Compagnie de Jésus de Québec que toutes 
autres personnes contre icelui sieur Talon, au sujet des trois 
bourgs nommés le Bourg-Royal, le Bourg-la-Reine et le 
Bourg Talon, dépendant de la dite terre, seigneurie et comté 
d’Orsainville.”
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Devenu propriétaire du comté d’Orsainville, Mgr de Saint- 
Vallier en lit donation le même jour à l’hôpital général, “ à 
condition que la dite terre ne pourra être vendue ni aliénée 
pour quelque cause et sous quelque prétexte que ce soit.”
( Acte de donation passé à l'aris devant Bonhomme et Duport, 
le 10 mars 1696).

Les PP. Jésuites s'opposèrent à l'insinuation de lu donation 
et produisirent leurs moyens d'opposition. Us réclamaient : 
Ie l^es terres des trois bourgs expropriés par Talon en 1666. 
2° Une rectification de bornes entre le comté d'Orsuinville 
(autrefois le fief «les Islets) et leur seigneurie de Notre Dame- 
des-Anges, en vertu d’un acte passé le 8 juin 1664, par devant 
Duquet, notaire à tjuébec, entre les «lits Pères Jésuites et 
(iuillaume Fournier alors propriétaire de* Islets. Cet acte 
établissait entre les deux domaines un nouveau rurnb de vent 
pour lequel les Pères donnèrent une somme ass«^z consiilérable. 
Cependant, malgré cet act«», les propriétaires successifs du 
fief «les Islets avaient continué à jouir «les terres qui, «l'après 
le nouveau rumh «le vent, «levaient taire partie «le la seigneurie 
«le Notre-Dame-des-Anges. Il y avait là, suivant les UH. PP., 
une différence «1e près «le trois lieues «le terres. .T lies rentes, 
redevances et fruits “ perçus «les dites terres en litige ” «lepuis 
1666. Ui pièce où nous puisons tous ces renseignements con
cluait comme suit : “ Voilà les prétentions «les Pères Jésuites, 
nonobstant quoi si messieurs les administrateurs «le l'hôpital 
général, à qui on nous assure qu«< Mons«-igneur l’Kv«‘*que a fait 
donation «le la Comté d’Orsainville et «le ses dépendants, 
veulent quelque a«:commo«lement, comme ils nous ont fait 
l’honneur de nous 1<* proposer : Pour favoriser autant <|u'il 
est en nous le dit hôpital et son établissement, nous nous relâ
chons 1 ° «le ce que nous avons marqué «lans le troisième article, 
à savoir de ne point répéter les provenus des dits villages et 
terres «lepuis que nous avons intenté action, et nous lui «Ion- 
nous encore volontiers ce qui nous pourrait être adjugé à 
l'encontre «les héritiers de feu M. Talon. T Nous <;é«lons aussi 
volontiers en faveur du «lit hôpital le rumb de vent <jue nous 
avons acheté du dit sieur (iuillaume Fournier et nous voulons 
bien suivre le reste «1«‘ la seigneurie le nord-ouest quart «le 
nord et non pas le nord-ouest, comme si ladite transaction 
n’avait point été faite, ce qui donne au «lit hôpital près «le
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trois lieues de terre qui nous appartiennent en vertu du con
trat passé avec le dit Fournier, à condition cependant que 
les habitations de Charlebourg qui empiètent environ trois 
arpents sur le dit rumb de vent de nord-ouest demeureront 
bornées comme elle sont et jouiront du dit terrain dont elles 
payeront rentes aux seigneurs de la seigneurie de N. Dame- 
des-Anges. Nous avons mis une carte de la dite seigneurie 
entre les mains de mon dit Seigneur Evêque qui expliquera 
mieux cet endroit ; mais aussi à condition que les terres et 
villages de Bourg-Royal et Bourg-la Reine seront détachés du 
comté d’Orsainville et demeureront à l'avenir réunis à la 
seigneurie de N. Dame des Anges en propriété incommu
table aux dits Pères comme avant le retranchement qu’en 
avait fait le dit 8r Talon et conformément au titre primitif 
de la concession d’icelle.

“ Si Messieurs les administrateurs reçoivent ces acoommo 
dements nous aurons pour l'hôpital général les mêmes bonnes 
volontés que nous avions avant que d’intenter action sur ce 
dont il s’agit, sinon nous déclarons que nous demandons tous 
les droits que nous pouvons avoir sur tous les articles mar
qués ci-dessus et qu’il en sera décidé par justice ” *.

Le résultat de tout ceci fut un acte de transaction passé 
par devant le sieur Ragcot, notaire royal à Québec, le 24 
mars DUtS, entre messieurs les administrateurs de l’hôpital 
et les RR. PP. Jésuites. Etaient présents, d'une part: Mgr de 
Saint-Vallier, M. de Frontenac et M. de Champigny, “ chefs 
de direction de l'hôpital général ” 5 Marie-François Dupré, 
prêtre, curé rie la paroisse de Notre-Dame de Québec. MM. 
Charles Aubert de la Chesnaye, conseiller au Conseil souve
rain, François-Madeleine Ruette d’Auteuil, procureur général, 
René-louis Chartier de Lotbinière, lieutenant général civil et 
criminel à la prévôté de Québec, Paul Dupuy, lieutenant par
ticulier à la dite prévôté, Pierre Bécard de Granville, Fran
çois Hazeur, marchand, Louis Chamballon, notaire royal, tous 
directeurs et administrateurs du dit hôpital général; et, de 
l’autre part, les Pères Jacques Bruyas, supérieur, et Fran-

1 — liai sons tjue h* J‘nr» Jhnilftt ont non de H'o/yxmer 1) V insinuation 
dr lu donation faite du eomtt <T OrtaineMe et *#■* dépendances d f hôpital 
général.—Archives de l’Hôpital général du Quebec.
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çois Vaillant, procureur «les Jésuites de Québec. “ Lesquelles 
parties, pour éviter de part et d’autre les contestations et pro
cès dans lesquelles le dit hôpital général serait obligé d’en 
trer avec les dits Pères Jésuites en conséquence de la dona
tion faite au dit hôpital par mon dit seigneur évêque...ont de 
leur bon gré et volonté réglé, accordé et transigé en la forme 
et manière qui suit : c'est à savoir que les dits seigneurs, diets 
de la direction du dit hôpital général, et les dits sieurs admi
nistrateurs sus nommés... cèdent, quittent, délaissent, trans
portent et abandonnent aux dits révérends Pères Jésuites, 
les dits RR. PP. Bruyas et Vaillant à ce présents et accep
tant tant )>our eux que i>our leur dite compagnie, tous et 
chacun les droits, actions et prétentions que le dit hôpital 
général pourrait avoir et prétendre en vertu «le la dite dona
tion, sur les dits bourg Royal et la Reine et moulin à vent 
qui y est construit, circonstances et dépendances...,au moyen 
de quoi les dite Pères Jésuites cèdent, quittent, délaissent, 
transportent et abandonnent pareillement au dit hôpital 
général tous les droits et prétentions qu'ils peuvent avoir et 
prétendre sur toutes les terres par eux acipiises du dit Guil
laume Fournier et sa femme par la transaction qu'ils ont 
passée avec eux... ; comme aussi les Pères Jésuites se désis
tent et déportent pour et au profit du «lit hôpital général de 
toutes les actions et prétentions qu’ils pourraient avoir et pré
tendre à l'encontre du dit sieur Talon pour leurs dommages 
et intérêts à cause de non jouissance «les terres des dits Bourgs 
Royal et la Reine, rentes seigneuriales et lods et ventes... ; et 
outre ce, moyennant le prix et somme «le «leux mille livres 
pour les dits Bourgs Royal et la Reine, que les dits RR. PP. 
Jésuites ont retenus, «lu consentement des dits seigneurs et 
sieurs directeurs, à const itution de rente rachetable à toujours 
à raison du denier vingt, suivant l'ordonnance, en un seul 
paiement, à la charge par eux d’en faire et payer par chacun 
an ès mains «lu trésorier du bureau du dit hôpital général la 
somme de cent livres «le rente annnuelle qui est à raison «lu 
denier vingt.

“ Fait et passé au dit Québec, en l’hôtel épiscopal de Mon
seigneur l’évêque, avant midi, le 24 mars 1698, en présence 
des sieurs Pierre-François Fromage, marchand, et «1e François 
Aubert, témoins, demeurant au «lit Québec.” Suivaient les
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signatures des parties, des témoins et du notaire. (Acte de 
transaction du 21, mars lti9t ; greffe Charles Rageot, notaire 
royal—Arch. prov. ; Cahiers d'intendance, concessions en fief , 
etc., vol. Il, fol. 740 à 743).

I»e résumé et les extraits de pièces justificatives qui précè
dent, indiquent de quelle manière les Bourgs Royal et la 
Reine furent réunis à la seigneurie de Notre Dame-des Anges, 
après en avoir été séparés pendant trente-deux ans.

LES NOMS ANULAIS DES CINQ CANTONS 
IliOQVOlS

En parcourant les auteurs américains et anglais qui ont 
écrit sur l’histoire du Canada, on constate qu'ils donnent aux 
cinq cantons iroquois des noms autres que ceux attribués à 
ces derniers par les Français. Nous croyons utile de mettre 
ici en regard les deux séries d’appellations :

Agniers
Ünnoutagués
Onneyouts
Qoyogouins
Tsonnontouans

Anglais
Mohawks
Onondogas
Oneidas
Cayugas
Senecas

L'ÉDIT CONTRE LES BLASPHÉMATEURS

Au chapitre onzième de ce livre nous avons omis de parler 
de l’édit royal contre les blasphémateurs. Nous tenons à com
bler cette lacune en le mentionnant ici. Cet édit fut rendu 
le 30 juillet 1606. Louis XIV décrétait que 44 les blasphé
mateurs du saint nom de Dieu, de la Vierge et des saints " 
seraient11 condamnés pour la première fois en une amende 
pécuniaire à l’arbitrage des juges, et pour la deux, trois et
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quatrième fois, condamnés doublement, tiercement et qua- 
druplement, et pour la cinquième, appliqués au carcan aux 
jours de fête# ou dimanches, où ils demeureraient depuis huit 
heures du matin jusques à une heure l’après-midi, et en outre 
en une grosse amende ; pour la sixième fois, seraient menés 
au pilori et auraient la lèvre de dessus coupée d'un fer 
chaud ; et la septième fois seraient menés au pilori et la 
lèvre de dessous coupée ; et en cas d’obstination et récidive 
ils auraient la langue coupée ; à faute d’avoir par les con
damnés de quoi les payer, tiendront prison un mois ou plus 
au pain et à l'eau, et sera fait registre des dits blasphéma
teurs ; et seraient tenus ceux qui entendraient blasphémer 
de le révéler au juge dans vingt quatre heures, à peine de 
soixante sols pariais d'amende ; et n’entendait le «lit seigneur 
roi comprendre les énormes blasphèmes qui, selon la théolo
gie, appartenaient au genre «l'infidélité et «léiogeaient à la 
bonté et gramleur de Dieu et de ses autres attributs, lesquels 
le dit seigneur voulait être punis de plus grandes peines que
celles ci-dessus......” Cet édit fut enregistré au parlement de
Paris, le 6 septembre 1666.

Le 27 février 1668, Talon rendit une ordonnant pour faire 
lire, publier et afficher cet édit dans toutes les habitations «le 
la colonie. Il le fit «le plus enregistrer au Conseil Souverain, 
le 29 mars suivant, ( Edita et Ordonnances, I, pp, 62 à 64.

L'outrage à Dieu était alors traité comnn* un attentat con
tre la société chrétienne.

LA TRAITE DE L’EAU-DK-VIK

Nous aurions voulu donner en appendice le texte entier de 
la lettre si convaincante de M. Dollier «le Casson, citée par 
nous à la page 241. Le souci «l’abréger nous en empêche. 
Cette pièce se trouve dans le volume sixième, «leuxième série 
des Manuscrits relatifs à l’histoire de la Nouvelle-France, aux 
Archives provinciales. La lettre de M.«leDenonville,que nous 
citons également, à la page 242, se trouve dans la même col
lection.
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L’ordonnance royale du 24 mai 1679 défendit de “ porter 
ni faire porter des eaux de-vie dans les l>ourgades des sauva
ges éloignées des habitations françaises, à peine de cent livres 
d’amende pour la première fois, de trois cents livres pour la 
seconde, et de punition corpondle pour la troisième.” Après 
la publication de cette ordonnance, Mgr de Laval crut devoir 
lever son cas réservé, qui donnait de l’ombrage à Louis XIV 
et à Colbert.

Les désordres causés par la traite clandestine de l'eau-de- 
vie continuèrent pendant bien longtemps et furent un fléau 
pour la colonie.

LE FI KF DES ISLETS

Le domaine ou le fief des Islets dont il est question spéci
alement à la page 275, avait été concédé en l’année 1626 à 
Louis Hébert par Champlain, au nom de M. de Ventadour. 
11 consistait d’altord en une lieue de front, sur la rivière 
St-Charles, et quatre lieues de profondeur. I*a lieue de front 
fut réduite à up quart de lieue par M. de Lauzon, en 1652. 
(Acte de foi et kommmge, 10 décembre 1667; Arch, du min. 
des terres, mines et pêcheries).

Louis Hébert, mort en 1627, laissa deux enfants : Guillau
me et Guillemette Hébert.

Guillaume Hébert épousa Hélène Desportes, et mourut en 
1639, laissant deux enfants : 1° Joseph Hébert, marié à 
Marie-Charlotte de Poitiers, mort sans enfants, tué par les 
Iroquois en 1661. 2° Françoise Hébert, épouse de Guillaume 
Fournier.

Guillemette Hébert épousa Guillaume CouilUrd dont elle 
eut plusieurs enfants. Elle perdit son mari en 1663.

En 1667, les héritiers survivants de Louis Hébert étaient 
donc: sa fille, Guillemette Hébert, veuve Couillard, et sa 
petite-fille Françoise Hébert, femme Fournier. Il y eut entre 
Guillemette Hébert, d'une part, et Guillaume Fournier et sa 
femme, de l'autre, de longues contestations. Nous n’entre
prendrons pas d'en exposer ici le détail. Notre seul but est
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de montrer comment Talon devint propriétaire du fief Hébert 
à la rivière Saint-Charles.

11 procéda systématiquement. Sur la partie du domaine qui 
lui était échue, Guillemette Hébert avait concédé des terre» 
à Louis Blanchard et à Thomas Touchct. Talon oommwça par 
acheter celle de Louis Blanchard, par acte du 9 septembre 
1667. (Greffe Itageot ; Arch, jud.) Puis il acheta celle de 
Thomas Touchet, le 15 janvier 1668 (Ibid.). Il acheta ensuite 
une autre portion non concédée du domaine des Islets,de Guil
lemette Hébert, par acte du 17 janvier 166s. (Greffe Hecgnet\ 
Arch, jud.) Enfin le 31 août et le 12 octobre 1670, il acheta 
de Françoise Hébert et de son mari Guillaume Fournier, leur 
part du susdit domaine.

Pour ces difiérentes acquisitions, Talon paya : 1° à Louis 
Blanchard,41 dit danse à l'ombre 350 livres; 2° à Thomas 
Touchet, 1000 livres; 3° à Guillemette Hébert, 560 livres, 
plus une terre à bois pour son fils Louis Couillard ; 4' à 
Françoise Hébert et Guillaume Fournier, 6850 livres. Soit en 
tout 8760 livres.

Le 24 mars 1668, Talon rendait foi et hommage, parle mi
nistère de Jean Levasseur, huissier, pour la portion de fief 
acheté par lui de Guillemette Hébert le 17 janvier, et pour 
les terres acquise» de Louis Blanchard et de Thomas Touchet, 
44 icelles acquisitions faites par le dit seigneur intendant 
pour être réunies et incorporées et tenues désormais à titre 
de fief conjointement avec le surplus de l’acquisition qu’il a 
faite de la dite veuve Couillard, sur laquelle dite terre en 
fief le dit seigneur intendant a fait bâtir une grande maison 
en pavillon avec une grange et autres bâtiments et fait faire 
plusieurs travaux pour jardins et terre en culture, labours et 
prairies.” (Acte de foi et hommage, 24 mars 1668 , Arch. min. 
terres, mines et pêch.)

C’est ce fief que louis XIV érigea en baronnie des Islets 
en 1671, et en comté d'Orsainville en 1675. Comme on l’a vu, 
l’héritier de Talon le vendit sa 1696, à Mgr «le Saint-Vallier, 
qui en fit donation à l’hôpital général, au«;uel il appartient 
encore.

Depuis l’origine de la colonie jusqu’à nos jours les proprié
taires de ce domaine ont donc été successivement : Louis
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Hébert ; ses enfants Guillaume et Guillemette Hébert ; ses 
petits enfants Joseph et Françoise Hébert ; Louis Blatichani 
et Thomas Touchet, à titre de concessionnaires de terres ; 
l’intendant Talon ; son héritier Jean-François Talon ; Mgr de 
Saàet-Vailler, et enfin l'hôpital général. La partie du tief où 
se trouvaient les terres de Louis Blanchard et de Thomas 
Touchet et le terrain vendu à Talon par Guillemette Hébert, 
le 17 janvier 1668, forment aujourd’hui le parc Victoria. Cette 
portion de l’ancien comté d’Orsainville a été concédée, en 
1896, à la ville de Québec par l’hôpital général, moyennant 
une rente constituée de cinq cents piastres par année au capi
tal de vingt mille piastres.

Parmi les promeneurs qui circulent à travers le parc, aux 
accords harmonieux des concerts en plein air, durant nos 
belles soirées d’été, bien peu se doutent qu’ils foulent un sol 
historique, et que la mémoire de Louis Hébert, le pionnier de 
la Nouvelle-France, de .lean Talon, le grand intendant, et de 
Mgr de Saint-Voilier, l’illustre évêque, plane au dessus de ces 
allées et de ces parterres.

LF. TESTAMENT DE TALON

Cette pièce si importante et si précieuse pour nous se 
trouve aux Archives nationales, à Paris. (Série V\ Registre 
38 des insinuations du Châtelet, folio 78).

1 entament de Memire J. Talon, intendant de la 
Nouvelle-France.

Au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit, un seul en 
trois personnes, que j'adore, en qui je crois, en qui j’espère, 
persuadé qu'on ne doit pas compter sur la vie et qu'il est bon 
de prévenir la mort, mettant quelque ordre dans les affaires ; 
après avoir prié le Père Eternel de recevoir dans le sein 
d'Abraham mon âme purifiée de ses crimes par le précieux 
sang de son cher Fils, après avoir demandé à la Sainte Vierge 
ses suffrages auprès de ce même fils, aussi bien que les suffra
ges de tous les anges, saints et saintes du Paradis, j’ai, soussi-
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gné, jouissant du plein usage de ma raison, de toute la liberté 
de mon esprit et d’une entière santé tie mon corps, déclaré 
que ce qui suit est mon testament et ma dernière volonté que 
je désire et veux être suivie et exécutée ; je déclare aussi que 
je révoque, casse et annulle par le présent écrit tie ma main 
tous les autres testaments et codiciles que j'ai pu avoir faits 
antérieurs à celui-ci.

Premièrement : Je désire et ordonne que vingt-quatre 
heures après mon trépas et non plus tôt, mon corps soit 
ouvert pour en tirer mon cœur, qui sera mis en plomb qu'on 
trouvera dans le tiroir de mon bureau, préparé pour cela, 
pour être porté et déposé dans l'église de l'abbaye de tous les 
Saints, de Châlons, où sont ceux de mes frères Claude et 
Philippe Talon, mes trères ; désirant tie plus que celui tie feu 
Monsieur Philippe Talon, mon père, que j'ai mis ou déposé 
sous l'autel intérieur ties Capucins de Rouen, en soit tiré, 
afin que les dits cœurs de mes dits frères et le mien lui étant 
joints, on puisse leur donner une sépulture commune sans 
séparer ce qui a toujours et doit être parfaitement uni.

Qu'à cet eflet on donne des faveurs aux dits Pères Capucins 
pour l'avoir bien voulu conserver, les priant de faire un ser
vice pour mon père et pour moi ; lorsqu'on tirera mon cœur, 
qu'on donne à mon corps la même sépulture qu'à défunte 
mes père et mère inhumés dans la chapelle de Sainte-Cathe
rine de Notre-Dame «le Châlons, en Champagne, modestement 
et sans éclat, mais avec toute la dévotion et le secours des 
prières qu'on pourra.

Que dans le jour de mon décès, si je meurs avant midi, on 
fasse «lire les messes des morts pour apaiser la juste colère 
de Dieu sur mes i»échés.

Qu’au moment de mon décès six prêtres séculiers ou régu
liers seront mis auprès de mon corps et y demeureront jusqu'à 
ce qu’il soit transporté pour être inhumé, et j'ordonne que 
pour la rétribution des dits prêtres, il leur soit payé à chacun 
six livres par chaque vingt-quatre heures, outre la nourriture 
qui leur sera donnée.

Comme tout ce que je possède vient «les bienfaits et des 
libéralités du Roi, particulièrement des deux charges de 
secrétaire do son cabinet et de premier valet de sa garde-robe, 
de même que ce que j’ai pu ménager «lans les dittérents em-
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plois dont il a plu à Sa Majesté de m’honorer, dès avant que 
je n'aie rien des biens de ma famille, et reconnaissant le droit 
qu’a Sa Majesté de disposer sommairement de tout ce bien, 
je veux et entends que ceux qui prendront quelque part à ce 
mon testament fassent connaître à Sa Majesté que je n’ai 
prétendu disposer d'aucunes choses que sous son bon plaisir ; 
et s'il est que mon testament ait lieu, ils reconnaissent ce 
qui leur est ordonné ou légué comme une grâce qu'elle a la 
bonté de leur faire, qui doit les engager à s’attacher à son 
service, à quoi je les invite, leur proposant l'exemple de six 
de leurs oncles, mes frères, qui s’y sont sacrifiés, sans compter 
le trop faible zèle que j'ai eu pour le même service. Suppo
sant de la part du Roi la permission de disposer du bien qu'il 
m'a fait, je veux et ordonne que sur le total de mon bien, par 
préférence à toutes autres choses, toutes les dettes légitimes 
que je peux avoir contractées ou pour moi ou pour feu mes 
frères, desquels je peux avoir hérité, soient ponctuellement 
acquittées.

Qu'ensuite il soit fondé une messe annuelle et perpétuelle 
chaque jour de l'année, de même qu’à mon anniversaire aussi 
perpétuel à même jour que celui de mon trépas, autant qu’il 
sera possible, d'une grande messe des morts, le célébrant de 
laquelle sera assisté d’un diacre et d'un sous-diacre, avec des 
choristes vêtus de chappes, et la dite messe précédée de 
l’ottice des morts ou le même jour ou la veille d’icelle, et que 
la dite fondation se fasse dans l’église de l’abbaye de Tous- 
saints de Châlons, pour demander à Dieu qu'il plaise à sa 
miséricorde de me remettre les peines du purgatoire aux 
quelles il aurait pu me condamner, de même que celles que 
mes père et mère, frères et sœurs, neveux, nièces et autres 
mes parents, peuvent encore souffrir pour remplir les justes 
jugements.

Que par le contrat qui sera fait de cette fondation, du con
sentement du Très Révérend Père Général de l’ordre des cha
noines réguliers et supérieur de la communauté des Religieux 
de Toussaints, ils soient obligés le dimanche précédent les an 
niversaires de faire avertir par une bulle le chef de ma 
famille résidant à Châlons, et deux ou trois des principaux 
dos miens parente, afin qu’ils puissent y assister s’ils en ont
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la dévotion, de même que d'en avertir le peuple à la sorti» 
de la grand’messe qu'ils seront personnellement obligés de 
faire sonner |>our les anniversaires, de même que tinter la 
messe annuelle à la manière accoutumée.

Qu’ils seront personnellement obligés de payer dix livres 
aux pauvres qui assisteront aux messes des dits anniversaires 
à la sortie d’icelles. Pour cette fondation j'ordonne qu'il soit 
payé au supérieur de la communauté des religieux de la dite 
abbaye s’ils l'acceptent du consentement du général de 
l’ordre, auquel ils seront obligés de faire ratifier le contrat 
qui en sera passé, la somme de quatre cent cinquante livres 
de rente annuelle et perpétuelle à condition aussi qu’ils 
seront obligés de fournir le luminaire de six cierges sur l'au 
tel, deux sur les ordinaires et six autour de la représenta 
tion, la dite somme de quatre cent cinquante livres à prendre 
sur la terre et baronnie de Nanteuil sur-Aisne qui ne pourra 
à l'avenir être possédée par qui que ce soit, vendue ni échan
gée ni aliénée qu'à cette charge et condition, et aux refus 
que les religieux de cette abbaye pourront faire d'accepter 
cette fondation, elle sera affectée à Messieurs les curés et 
chanoines de Notre-Dame-de-C'hâlons, et au cas qu'ils l'accep
tent, je les prie de faire dire les messes annuelles dans la 
chapelle de Sainte-Catherine.

Qu'au moment qu’on saura ma mort, soit que je meure à 
Paris ou ailleurs, j’ordonne qu’on envoie cinquante francs à 
chacune des communautés des Révérends Pères Récollets, 
rue du Bac, des Théatins, des Augustins déchaussés de la 
place des Tréteaux de Saint-François, aux religieux du même 
ordre du couvent des Ixiges près Saint Germain, avec un 
billet à chacune des dites communautés, au supérieur d'icel
les, pour les inviter de dire quelques messes, de faire prier 
Dieu pour moi par leurs religieux et religieuses le plus tôt 
qu’ils pourront après le billet reçu.

.Je désire et ordonne que tous les gages qui pourront être 
dus à mes domestiques leur soient j>onctuellement payés, et 
qu’on leur donne à chacun suivant leur rang un habit com
plet de deuil. Outre les gages qui auront été payés à mes 
domestiques, je lègue au cocher qui sera en service le jour de 
mon décès et à chacun de mes laquais qui y seront de même

$4
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dix écus ; à Arnoux, mon valet de chambre, si au dit jour de 
mon décès il est encore auprès de moi, quatre cent livres et 
un de me* habits, outre celui de deuil ; à François Turu qui 
écrit sous moi, quatre cent livres, et un de mes habits outre 
celui de deuil ; au cuisinier qui sera à mon service au jour de 
mon décès vingt écus, et s'il y a alors auprès de moi quel 
qu'autre domestique qui ne soit pas ci nommé, je désire qu'il 
soit traité «le même.

Je veux et entende que pour marquer les endroits où mes 
pro«‘hes parents sont inhumés, on orne la chapelle de Sainte- 
Catherine de l'Eglise de Notre Dame de-Châlons où les corps 
de mes père et mère sont enterrés, et qu’une tombe de mar
bre, où on scellera des plaques «le cuivre, soit mise sur leurs 
corps avec une inscription qui marque <|u'ils sont unis d'époux ; 
et jiour l'ornement de la «lite chapelle, je lègue cinq cents 
écus dont je prie Monsieur de Lisle, chanoine de la dite 
Eglise, de faire faire l’emploi ; qu'une tombe ou épitaphe 
soit mise «lans l’Eglise de Saint Servin de Goudron où Fran
çois Talon mon frère est inhumé pour marquer le lieu «le sa 
sépulture.

Que sur le corps de feu Arthur Talon, chanoine de Notre- 
Dame «le Vervins et abl«é de Toussaint*, mon frère, ainé de 
mis famille, enterré à la gauche du portail qui conduit par le 
préau dans l'Eglise de Notre-Dame, soit mis une tombe si le 
lieu le souffre, ou vis-à vis sur la muraille une épitaphe qui 
marque sa sépulture, et pour cela je lègue à la fabrique de 
cette Eglise cin«j cents livres une fois payées et autres cinq 
cents livres pour être distribuées à Messieurs les chanoines et 
ecclésiastiques qui assisteront à un service des morts, vigiles 
de«gran«le messe, que je prie très humblement mes «lits sieurs 
les chanoines «le vouloir célébrer pour le repos de l'âme «le 
non dit frère le jour de l'exposition de la tombe ou épitaphe, 
li n'y a rien à ajouter à la fomlation qui a été faite à Oudenardc 
pour feu Clau«le Talon mon frère, enterré «lans la princi
pale église au pietl du tabernacle, ni au monument qui lui 
a été «Ireseé.

Que ,>our marquer la sépulture de feu Paul Talon, mon 
frère, mo t à Saint .lean «le Lus, et enterré presque au milieu 
de l’église principale, on mit sur son corps une tombe de
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marl »i v ornée de lames de cuivre avec une inscription ; pont 
cela, et pour un anniversaire que je prie très humblement 
messieurs les curés et marguillere de la dite église de faire 
tous les ans, au jour s'il se peut de la mort du défunt, a per 
pétuité, je lègue à la fabrique «le la dite église cinq cents écus 
une fois payés pour employer un fonds.

Que de pareilles marques de sépultures soient données à 
défunts mes frères Nicolas, Antoine, Philippe et Noel Talon, 
le premier chanoine et sous chantre de l'église cathédrale de 
Chalons, enterré dans la nef de la dite église près d'un pilier 
à la gauche presque en e ntrant par le grand portail ; le second 
aussi chanoine et sous chantre «le la dite église, et abbé «le 
Toussaints, enterré «lans l'église souterraine «les minimes de 
Trévoux, presque au milieu de la «lite église ; le troisième, 
abbé de Toussaints, enterré vis-à-vis «lu gran«l autel au-«less«ius 
des marches «lu chœur «le la dite église ; et le quatrième tué, 
servant de volontaire, a l'attaque des lignes «l'Arras, enterré 
dans le chœur de l’abbaye d’Estrées, proche la «lite ville, assez 
proche «les stalles «les religieux «lu côté droit «le cette église.

Que sur le corps de Clamle Isiguide Pareguv, mon neveu, 
enterré au dit Ligny dans l'église principale, il soit aussi mis 
une tombe ou posé une épitaphe; de même que sur le corps 
«l’Anne Talon, ma sœur, enterré dans Notre Dame «le Châlons.

Je lègue à Madeleine Laguide Meynier, femme «le feu Mon
sieur Perrot, la terre et vicomté de Ville Jouy sur- Vignes et 
dépendances, de même «pie la maison, les terres et l«is vignes 
qui m’appartiennent «lans Jouy, substituant 1«> tout aux en
fants «le Monsieur Perrot et Dame, vivants au jour de mon 
«lécès ; je lègue à Madeleine Perrot sa fille et ma nièce lasomtue 
«le deux mille écus pour abler à la mettre en religion si Dieu 
lui eh inspire le dessein, ou pour abler à son mariage, voulant 
«pi’à cet effet cette somme soit plâtrée le plus sûrement 
qu’on pourra afin qu’elle ne soit pas dissipée avant le temps 
«le l'emploi à sa «lestination.

Je lègue à Monsieur Perrot, mon neveu, son frère,six mille 
livres qui seront mis en rente, à Henry Perrot, son cailet, 
trois milles livre», supposé qu’il n'ait rien fait chez les Anglais 
chez lesquels il a vécu de contraire à sa religion dont il ne 
veuille. Je lègue pareillement à Angélique Perrot, ma nièce,
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trois mille livres, à Geneviève Perrot, ma nièce, trois mille 
livres pour l’aider à la mettre en religion, condition pour 
laquelle elle témoigne inclination, mais pour laquelle je n’en
tends pas qu’elle puisse être contrainte, .le lègue à Geneviève 
Talon, ma nièce, vingt mille livres, sans préjudice d’un billet 
de dix mille livres que je lui ai donné, et dont j'entends 
qu’elle soit payée de même que des intérêts depuis les dates 
du dit billet.

Je veux et entends qu’on ne puisse rien demander à 
Madame Talon, ma belle-sœur, de tout ce qu’on établira de 
prétentions contre elle pour son logement et les nourritures 
que je lui ai fournies, non plus (pie de ce qu'elle me peut 
devoir par billet ou autrement, par engagés, prêts ; et pour 
marquer que je ne conserve aucun ressentiment de tout le 
chagrin qu’elle m'a donné par sa conduite à mon égard, je 
lui lègue la tapisserie qui est dans le haut de la grande 
chambre de mon logis.

Je lègue au nommé Jean Talon, Irlandais qui travaille dans 
les bureaux de Milord Melford, cent écus ou trois cents 
livres pour aider à sa subsistance. J’ordonne pareillement 
que <les biens de ma succession il en soit employé quatre 
mille livres au soulagement des personnes de ma famille qui 
sont la plupart en Champagne, conformément à l'état de dis
tribution qui en sera fait par Monsieur le président de Saint- 
Martin que j’en prie très humblement, et par Madame Perrot 
et Angélique Talon mes nièces.

Je lègue aux prêtres hybernants des deux communautés 
des Ijoinbards et de Montagu qui auront la charité de repas
ser en Irlande pour y conserver la religion catholique et y 
assister leurs compatriotes, six cent livres, priant très hum
blement Moniieur Bailly, avocat général au grand conseil, de 
régler cette distribution à mesure que les dits prêtres s’offri
ront pour passer.

J’ordonne pareillement qu’on continue de donner pendant 
un an après mon décès, cinquante écus par quartier, faisant 
six cents livres pour l'année, à chacune dos dites communau
tés des Lombards et de Montagu, pour ailler à leur subsis» 
tance en attendant que quelque personne charitable prenne 
soin de les assister.
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Je lègue en faveur de» pauvre» anglais, irlandais et écos 
■ai» auxquels je prenais le »oin de distribuer la charité du roi 
et de la cour, six mille livres, et j’entends que cette somme 
soit remise entre les mains de la personne choisie par Madame 
de Maintenon. sous les ordres de laquelle cette somme se 
distribuera, si Dieu veut avoir la charité de l’ordonner. Je 
prends ici occasion de la remercier très humblement de tous 
les biens qu’elle m’a donnés et procurés de servir les pauvres, 
et de l’assurer que si Dieu me fait miséricorde, je le prierai 
de tout mon cœur «le la combler «le ses grâces, ce que je dois 
faire et ferai ardemment pour le roi.

J’établis pour mon héritier légataire universel la personne 
de François Talon mon neveu, et parce que le» biens que je 
lui laisse consisteront en terres, maisons, et contrats, et non 
pas en argent comptant, je prie tou» ceux et celles en faveur 
desquels (je fais des legs), excepté les legs qui regardent les 
pauvres ou l’Eglise, de lui donner trois mois de temps pour 
ven«ire quelques contrats ou meubles et remplir les dits legs.

Je désire que mon neveu Jean-Frai çois Talon laisse dans 
le pavillon des Ixigos tous les meubles qui peuvent y être, ne 
les ayant mis que pour servir utilement aux personnes «le 
qualité qui, pour faire plus commo«léuient leurs «lévotions, 
voudront s'y retirer, et je prie très humblement les su|>érieurB 
des Augustin» déchaussés, et particulièrement au dit monas
tère, d'en laisser la clef à l’usage de mon dit neveu comme ils 
m'ont fait la grâce «le me l'aecor«l«*r durant ma vie.

Le roi d'Anglelenv m'ayant fait l’honneur «le s'a«lresser à 
moi pour demamler quelque secours d'argent au cours «le 
son voyage de La Hogue, et lui ayant prêté cinquante mille 
livres provenant du prix «le ma charge de secrétaire du cabi
net, j’ordonne à mon neveu mon héritier de lui faire con
naître de ma part que mon intention ayant été «le lui faire ce 
léger plaisir, je «lésire qu'il «lispose «le cette somme comme il 
plaira à Sa Majesté, ne voulant pas qu’il la rembourse s’il 
n’est bien en état dele faire, persuadé que je suis que si Dieu, 
en qui j'espère de sa divine Proviilence, le rétablit sur le 
trône il n’abandonnera ni ma famille ni mon neveu qui rap. 
portera à Sa Majesté Britannique le billet qui se trouvera 
dans ma cassette, quVIle a voulu absolument <|ue je prisse,
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et il marquera en même temps à la reine que, mourant 
comme je fais son très humble et très respectueux serviteur, 
je prierai Dieu de toutes mes forces, s'il me pardonne mes 
l»échés, de la rendre plus heureuse en l'autre monde qu'elle 
ne l'est en celui-ci.

Je lègue à Messieurs Bontemps, Bergers et Amoino trois 
grands tableaux qu'on assure être de Kougemont, le premier 
à choisir par Monsieur Bontemps, le second par Monsieur 
Bergers et le troisième par Monsieur Amoino, pour leur servir 
de mémoire de notre ancienne amitié, que je les prie de con
server à toute ma famille.

J'établis pour exécuteur de mon testament Monsieur l'abbé 
(iubais, docteur de Sorbonne, et Monsieur Yvesc aumônier 
du Roi d’Angleterre, les priant de vouloir bien me rendre 
ce dernier office et de joindre avec eux Monsieur Muler ci- 
devant vicaire de Saint Germain qui a beaucoup de sèle et 
d’action et qui peut les aider, ce que cependant je laisse à 
leur liberté, laissant aussi à chacun d'eux un tableau à choi
sir dans ceux qui me restent.

Et pour rendre ce testament plus valable je l’ai signé «le 
ma main et scellé du cachet de mes armes.

Fait à Paris, le vingt-neuvième avril mil six cent quatre- 
vingt-quatorze.
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LEt- ARMES DE TALON

En terminant eon tesUment, Talon dit qu'il le eigne de sa 
main et le scelle “ du cachet de se* aruiee." Cee armes étaient

“ d’azur au chevron d’argent, accompagné do trois épis mon 
tants d'or, soutenue chacun d’un croissant montant d'argent." 
Elles étaient les mêmes que celles des Talon de Paris.

La reproduction que nous en faisons ici est prise d'un 
cachet de cire, à l’empreinte très nette, apposé sur une ordon
nance rendue par Talon en 1666. Cette pièce se trouve aux 
Archives provinciales. Nous en devons le dessin à l'obligeance 
et au talent de M. St Michel, dessinateur au ministère des 
Travaux publics.

FIN UK L AITK.M-K K



ERRATA

Page VI, ligne IV, au lieu de “ menacée, " lisez “ menacés."
Page VIII, ligne 14, au lieu de “ dix-neuf," lises “ vingt 

deux."
Page 61, ligne 6, au lieu de M Les 6 églises,'' lisez “ Les 

églises."
Page 189, ligne 10, au lieu de “défricheur, dont..." lisez 

“ défricheur, père de plusieurs fils qui ont illustré leur nom, 
entre autres du célèbre Iberville, et de Charles Lemoyne, dont 
les grands services lui valurent plus tard le titre de baron de 
IxMigueuil."

Page 209, ligne 17, au lieu de “ bétails," lisez u bétail."
Pages 295 et 296, lignes 26 et 14, au lieu de “ Fénelon," 

lisez “ Fénelon."
Page 231, ligne 15, au lieu de “ contriburaient," lisez “ con

tribueraient."
Page 397, lignes 17 et 18, au lieu de “ les chantiers," lisez 

“ le chantier."
Page 408, ligne 13, lisez “ fussent," au lieu de “ furent."
Page 442, lignes 15 et 24, au lieu de “ Verchère," lisez
Verchères."
Page 447, ligne 17, au lieu de “ de censitaire," lisez “ du 

censitaire.”
Page 473, ligne 12, au lieu de “ permettait," lisez “ per 

mettraient.”
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Boucher, Pierre, 21, 27, 29, 31, 33, 103, 204, 216, 217, 273, 

278, 333.
Bovvhbr, (laspard, 28.
Boucher, Marie, 204.
Bouciiettb, Joseph, zx, 161.
Boüllard (Vabl»é), 180.
Bourdalou*, 307.
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Bockdok, Jean, 72, 74, 76, 151, 152, 173, 223, 226, 238, 383. 
Boukuox (Madame), 339, 413, 416.
Hocbuboyh, Marguerite. 1*8, 3(81, 422.
BocTiaui a (de), 244, 3(12, 304, 312, 327, 331,136, 337, 341, 318,

384, 474.
Buvriaar, Oillee, 441.
Bbibxxb (de), 22.
BaBTONrtLuaa» (M. de), 199, 335.
Bboaabttb, 309.
Bai'xer, aia.
Bauvaa (le P.), 131, «’ll, 493, 499.
Beujux (Madame de), 183.

c

CaLLIBBBa ( Hector dr), 323, 465.
C'au.liBa< (François de), 465.
Ceuta DBA Toxeuaa, 20.
Càbhbil (le P. de), 295, 302.
CâkioxAX (le régiment de), 55, 53, 61, 63, 61, 78, 81. 88, 90, 

97, 103, 122, 145, 162.
Cabiuxax (le [irinoe de), 63, 64.
Carta (Madame du), II.
Cuaxaal.lex, loin», 498.
Cutxai.T (de), 79, 101, 122, 318, 419, 444.
Chabot, 109, 116, 220.
C'Haxriuxr, 384, 498.
C*A*ri.Aix, rii, 43, 44.
CHaratar (le major), 409.
CxaBtKrotx (le P.), aei, 107, 130, 237, 424, 489.
Cxaatr, André, 190.
Chabkiix, Claude, 74, 221.
Caaaaox, (Madame), 173.
Cxaimaa db Lorarxitaa, 74, 149, 150) 153, 154, 158, 171, 333

498.
CaaifwsaxaaD, 496.
('Htei.xaa (due de), 399.
Chaumoxot (le P.), xix, 169, 170.
Chaumoxt (de), 97, 123, 125, 148.
Chauvbux (de), 463.
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Chauvin, Pierre, 190.
Chaiv («le), 109, 117, 130.
Ceébvki., xix, 15.
Chksnayb, Chartes Aubert de la, 74, 219, 220, 221, 250, 256, 

264, 357, 409, 498.
(’EKSXAV DK LA (jAKBNXB, 74.
Chkvbkt, Simon, 276.
Ceicoynk, 156.
Choiiy, (l'ablfé de), xviii, 24.
Ci.kmknt, Pierre, xvii, 18, 19, 37, 45, 293.
Coi.hkbt, (voir table «le* matières).
Coi.bkkt DK Saint Pouangb, 22.
Colbbbt DB Tbbbon, 146, 317, 319, 341, 363, 393, 411. 
CoixfEBiKKs, l'harU-H Roger des, 74.
< o*»É, 16, 63, 450.
l’oKTBBViKVB («le), 2o4, 289, 411, 442, 444.
COKNBIM.K, 134.
Couim.akd, Ixiuis, 74, 503.
Coiiu.AKD, Uuillaume, 275, 424, 502.
C’ocii.labd, Jeanne, 204.
Coububllb, viii, 21, 34, 35, 38, 50, 52, 55, 58, 61, 65, 67, 68, 74, 

76-81,89,92,93,103,104 108,110, 113-116, 120, 121, 122, 
125, 127, 133, 136, 148, 150 154, 158, 168, 176, 179 185, 
193, 202, 203, 205, 211, 214, 223, 228, 229, 214, 235, 244, 
248, 252, 253, 258, 261, 262. 206, 270, 274, 280, 297 , 301, 
312, 314, 316, 332 337, 341, 346, 352 359, 367, 377 383, 
410,413, 421,422,431,445.

Coi tubk, Guillaume, 109, 372.
Coutvbk, ftls, 372.
Ckéijiti (le «lue de), 33.
Cvunkt, xvii, 155, 447.

Il

Dablon (le P.), 109, 115, 277, 297, 360, 407, 454.
Dae.m b*. 74, 76, 151, 152, 168, 224, 226, 383, 419.
Danobav, xviii, 460, 461, 465.
Daniki. (le P.), 64, 213.
Dabkuuy, Claudo l*gui«le, 509.
Dklavald, 20.
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Dendieabb de P.), 42.
D««i, Nicolas, 276.
Demi», Barbe, 204.
Dams (le sieur), 56, 47, 74.
Denis n« i.a Ronde, 74, 152.
Denis, Simon, 204.
De non ri ils (de), 242, 4i>'J, 501.
Descs nies, luo.
Des boNooEAErs, 4i9.
Desnsnets, 212.
Despoetes, Hélène, 502.
Deseocees, Jean, IVO.
Didot, aviii.
Dionne, N. B., 206, 2SI.
Doi.uee ne Casson, avi, 107, 122, 123, 12*, 1*6, 1*7, 241, 327, 

355, 358, 413, 420, 501.
Doublet, François, 2*0.
DEUIU.ETTES (le P.), 102, 360.
Dubois (l’abb#), 122, 192.
Di bois (le sieur J. Bte), 127.
Duohbsnbav, 326, 400, 424, 440, 467, 46*, 473, 474.
Di'povrr, 73, 240, 244, 256, 320, 323, 419, 470474.
DtniUkNEl. (l'abbé), 1*0.
Dunesno., 340.
Donont, le sieur, 33.
DcI'bboh (le P. K.), 287.
Dori*, 15.
Duplessis (le P.), 69.
Duruessis de Ste H Été ne (la Mère), 69, 415.
Di ri.Esau Uuknboaud, 22.
Dcroat de Nbutiiab, 74, 363.
DuriiNt, (laudais, 253, 254.
DcroET, 426, 427.
Durât il'aMié), 42*.
Dure is, Paul, 204,2*9, 49*.
Dorer, Zacharie, 1*9.
Durer (Mlle), 470.
Duçubt, 74,497.
Duehae (lord), 194.
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Oawav (Madame de), 66.
O.KAKovTHii, HU, 301, 347, 348, 344.
Oa«*adi.t, Ixiuh, 210.
Ua«*«ait (FnufoM Xavier), ivi, 196, |»7. 
Oa»(iIu), 103.
OaDDEV, .laequew, 227. .
Uaiutieb »b CeworrÉ, Philippe, 465, 46». 
Ggrviov, 25.
(li»Ari«, 424, 468.
Obbtaiab, .lean, 191.
Qittow, Jean, 120.
Ulobia, Jean, 227.
Gout, Xii’olar, 190.
IluAUKVilis*K (da la), 227.
Uoaaiaos, (de), 151, 152, 168, 383.
lloAAai.i», (l'abbé A. II.), irii, 17», 297 323, 324.
CIOAiau* (I'abld Auié-lée), ixi.
OaAsueeeTAi»! (de), 318, 363, 364, 368. 
<>Ba*uvil.Ml, r. Béeard (de), 204, 28», 498. 
Gbavbbab (le Kr. Coenie), 325. 
liaoicHV, 183.
(ICBAla (I'abld), 512.
(Irasbt, Tmaealat, 255.
(IvBasis (le P. Hllarion), 321, 325, 342.
Gvibot, xvii, 22.
Ui ve*, Barbe, 274. 
licvot, m.

Il

IIanotai b, 489, 490.
11 abi.av (Mgr de), 415.
IIabbiaak, iviii.
IIa/kvk, Krançnii, 498.
Il r a i at , Krançoise, 502, 503, 504.
IHbbbt, llmllaiime, 502, 504.

knbkt, ‘ F eilleaeet te, 74, 275, 502, 50.1, ."8)4. 
Iiébbbt, Joseph, 502, 501.
Il F iivkt, Ixiiii*, 74, 502, .404.
IIbwsbi'I* (le P. le), 323.
Iltsav, 495.



•80S '06» ‘*»8 t» 'll* '('*10
ssc '*it ‘soi ‘<»p) »«‘in 

ir.c ‘twi ‘mi '!»*« m«,D »'o,i, »-i 
•|»t ‘9St: ‘iss '<•*»») » n*s *'| 

'ain?jûoiin.io>i rj 
*Iff tac toi V* *<•*> inaaMJ H 

vvc ‘(*p) aiveawx n
061 ‘fWWH ‘•io'ioh^i

Ht ‘«H»'*’ .1 »| ‘«oeetq
•MUE ‘|HIOlll|>H J*y| ‘ N I A Xf> K T’]

•6,*8 ‘u.ni«qjs
*UI ‘9il ‘tSI ‘»»Tiia».)»*io*t-| 

'198 '188 'trs '(«8 '•!' nrt"f K »’l
'iOC 'EeNOIOHf'l 

*0M» N»» >l‘dipmna 1M11HT|
il8 ‘8» ‘8f <J “Il *■«*«“*!

•yIt ‘kvamuhv'i 
W; ‘08» ‘SCS 'l l '“Ul“|»|-“H ‘««liion

"MIC *<»l>) ElMUE.ian 
•nui ‘All'll Ain EAIMMII,) T’|

1181 ‘1“4»JJ •“! ' AAH 51
"H (•!’)

*

•Mi» ‘69 ‘<“J »W “Il is 111 OtülMHOIf 
•»i» tSI ‘9i >1 »•' ><l OtMtllHOnr

0C8 'f>“a ‘*oe.i«i>r
90» 'UC *168 '*!* '•mo'l ‘«mof

•018 ‘«inn<iii*f
M» ‘89» '!!!*» ‘I»r

r
MO» '6»8 ‘*E»H*00||

•061 ‘“H»K ‘EiwiMse II 
S8C 'ICC ‘(|»|»nniu|| j .,) mTiah h

KÜNMOMMI.I :m MRIIN «Mil M1HV1 Z£9



ta nu: nr.s noms ur i'RKsonnks 533

Uvio*, Hillvs, 190.
Ui iiiH u.iv (4e), TJ.
Latai., Mgr U-, 14, 31, 14, 40, 41, 44, 41, 41, 74, T7, HI, 114,

116, 14», 111, 111. 16m, 170, 171, 171, 176, 177, 174, 17»,
I MV, IV6, 111, W, 117, Ï1H, 240, 141, 214, 241, 216, 266,
W62M, 114,11», 322, 121, 324, 32», 332. 34», 114, 343,
3M4,1S6, :im7, :i*m, leo, 412, 414, 421, 422, 424, 470, 472, 
471,102.

I imi is, Piwre, t. Nieoles.
Lav ai.i.ii u, 3.1.1.
Lavaltm*, 2ii4. 2M».
LaVaiiui as, 22.
IaBa»..ia 17, 74, 76, 111, 116, 111, 14M, 14», IMI, 210, til,

#7.
I-AHUM, .1 Alyl SI, I (HI, 21», 41».
I.sasrr, Margiisnts, 224. 22».
URst (I'sl.U), 71.
Labi ami', F., 12M.
LaRoahmk, Animus, 220.
Iahai a, I'lurlss, *17.
UCAIAUM, Hitierl, l»0.
Lwi.bwmi (Is p. Vksitwe), sell, 320, 322, 321, 126.
I.*nv<', Jssn, I'.Ml.
Lure, (tens visas, 4U1.

Si mm., 66.
I.afmaiiçiiii (le K. Lus), 342.
Lb IIabusoi m Kissmtiuat, 74.
1*1 AI ME (le p.), 21, 2», 42. 204. 241.
I.eMabciai (Is P.), 1.1, 71, 206, 277, 27», 2H4, 2»4. 341, 4'Ml, 

i

I.BMiiri, (lebrisl, 210, 224. 
l.ieiAVA, Pierre, 210.
LaMiae. .lean, 74, 221. 222, '244.
Lahivma, CUerles, IN», 111.
I.BA0VMA, .lesques, I INI 
LaNics ilu IIArisson, 114.
Ihmoia HIT Rni.imn, Krsiiçnie, 417.
I»aui.i (ile), 10», III.
IaiSi'ai a ne Ssimt Savvaiii (141.14), 73.
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LrTac (1# P. Sixte), xvil, 321, 322, 323, 341. 
Lhtrlmrr, 13, 22, 23.
Lkvasskur, Jean, 154, 503.
LrvaSSCUR (notaire), 495.
Lrvai’, 307.
Liancourt (le duc de), 463.
Lino a an, xviii.
Une (de), 227.
Lion N a (de), 22, 26, 38, 55.
Lisi.k (le chanoine «le), 508.
Lombard, Simon, 1.
Lorin, Henri, xvii, 358.
Lokin, Mathurin, 190.
Louis (le P.), 323.
Lqyii* ne La toi-b, 74.
Luximhoi ru (de), 450.

M

Macard, Anne, 204.
Macé (la Mère), 188.
Madry, 74.
Mambut, Jean, 74, 230.
Maintrnon (Madame de), 481, 511.
Maison*Bi'fa, |87, 188, 189, 334.
Maizkrkt* (l'abbé de), 73.
Mawor (Mlle), 52, 188.
Mansart, 307.
Marbttk, Antoine, 227.
M AReRY, Pierre, xtüI, 173.
Marir dr l'Incarnation (la Mère), xix, 29, 65, 73, 81, 115, ISO, 

123, 125, 127, 128, 129, 130, 193, 194, 307, 274, 277, 278, 
285, 288, 290, 298, *299, 303, 327, 332, 338, 839, 396, 399, 
412, 455.

Marmkttk, xir.
Marsoi.lrt, 74, 419.
Martin, Henri, xvii, 316, 397, 398.
Martin, Abraham, 226.
Martin, Amador, 297.
Maximin (le capitaine), 103, 224.
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Mazasie il» cardinal), xlx, 1117, 21, 23.
Maxé (,k), 74, 112.
Meu-oed (lord), 110.
Meuwitai. (,|e), 12V 
Messies, Michel, IU0.
Mr.r (de), vii, 22, 31, 11, 43, 41, 41», 74, 77, 112, INI, 211, 221, 

2M.
Marnas (de), Ml, 1X4, 467, 46*, 46».
Misai ce, xviii, 10.
Miueo* de Hevesac, IX».
Winmail, lierre, 30*.
Miueasd* (le lieutenant), 101.
Mionavlt. P. B., 1*4.
Mnrr (le P.), 294, 302.
Moot, Jacques, 190.
Mii.,it. Jean, 190.
Muuiax, 307.
MoEDETEESnE (de), 194.
Moxtoalm, 7.
Moeteaumï (de), vii, 43, 44, 63, 77, 131), 490.
Moeaa, P. Mouet de, 204, 2*9.
Museau de Sr Miev, *iv, xxi, 61, 22», 419.
Moeel (l'ahb*), 71.
Moeix (I'aldi4), 71.
Moeie (le sieur), 419.
Meaix (tu4 |,ar les lro*|uois), 109, 117.
Moeie (la Saur), 327.
Moeéei, xviii, I, ».
Moi chv, Nicolas de, 1X9, 1X3.
Muvee, Elisabeth, 190.
Mrt.EE (l'atih*), 612.

*

Nativité (la Mère de la), 6», 70. 
Netteeext, II,
N ioolas, Pierre, dit Uvallée, 229, 230. 
Nioocla, 93, 11(1) 111,
Nuemaevili» (de), 341.
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O
Oliva (le P.), 14.
Outbblaise (Mlle d'), 432.

I*

Falbntin, 220.
Parent, Pierre, 210.
Paradis, Pierre, 274.
Paui.lio* (le P.), .321, 325, 326.
Farsnan, ivii, 196, 197.
Pascal, Biaise, 201.
Patoulit, 318, 335, 339, 340, 370, 371, 3*4, 399, 409, 430. 
Pelisse ai, 317.
Pbltkik (Madame de la), 7.3, 455.
Peré, .lean, 406.
Pérot (l'abbé Gilles), 188.
Perrin, Henri, 190.
Perrault, Claude, 307.
Perrot, François Marie, 13, 318, 325, 326, 327, 342, 355, 460, 

471.473.
Perrot (Madame), 13, 465, 470, 510.
Perrot (M.), 509.
Perrot, Angélique, 78)9.
Perrot, Geneviève, 510.
Perrot, Henry, 509.
Perrot, Madeleine, 509.
Perrot, Marie, 204.
Perrot, Nicolas, xiv, 129, 130, 360.
Petit, 104.
Fkuvret de Mrinu, 76, 149, 150, 151, 152, 383.
Picard, Hugues, 190.
Pibrron (le P.), 131, 294.
Plu bon, Pierre, 190.
Puart (le P.), 297.
Pinbllb, Pierre, 230.
Poitevin, 296.
Poitiers, Marie-Charlotte de, 502. ’
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Pommier (l'abbé), 73.
PONTCHARTRAIN, 484.
Potardikre («le la), 408.
Poei LET (le capitaine), 373.
Poüsi'ot, Charles, 297.
Primot, Antoine, 190.
Prouvili.b, Charles-Henri «le, 66.
Provost (lo imyor), 424, 465.
Pusmort, 264.

<1

Qubyi.us (l'abbé de), 295, 296, 319, 359, 422.

K

U acier, 12, 306, 462.
Kakkeix (le P.), 103, 122.
Raoiot, Chartes, 498, 800, 503.
Raokot, Cilles, 66, 149, 275.
Kaucknkau (le P.),43.
Hamkait, aviii, 53, 139, 153, 165, 166, 209, 210, 365, 370, 445, 

458.
Ratté, .lean, 230.
Ravdot, 384.
Baudot, Denis, 292.
Rkpkntiony (Madame de), 74.
Rbcrntiont («le), 122, 116, 227, 419.
Rkmsan, Octave Zapaglia, sieur do, 147, 424.
Ribourdk (le P. G. de la), 342.
Richard, Edouard " , xiv, xx, xxi, 20, 271, 288, 289, 318, 341, 

402, 412, 438, 451, 467.
Rioeiuau (le cardinal de), 18, 19, 27, 489, 490.
Righommr, Pierre, 190.
Robutbi. (de), 190.
Rim’hkhontkix (le P. de), xrii, xxi, 14, 43, 72, 197, 320, 490. 
Romuald (le P.), 321, 325, 326.

(1) Depuis «pie nous avons commencé à faire imprimer ce livre, 
M. Richard a été ravi à l'affection de ses amis et aux lettres canu-
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Rom mi KOLIJ > (de), 16. 
Rouubmont (le capitaine), 104. 
Roy, J. E., xvi, 138, 210.
Roy, P. G., xxi.

N

Raii.lv, L A., 1S9.
Saint André (la Mère), xxi.
Saint A noir Sri n (la Mère), 69.
Saint Bonavbnturb (la Mère), 69.
Saint-Bon aventure dk Jésus (la Mère), 73.
Saint-Denis (le sieur de), 261.
Saint Jean Baptists (la Mère), xxi.
Saint Lusson (le sieur de), 357, 362, 366, 367, 368, 379, 406. 
Saint Martin (le président de), 510.
Saint-Martin (de, alias Martin Boutet), 423.
Saint-Miohbl, 513.
Saint-Ours (de), 204, 289, 419, 444.
Saint -Romain (de), 401.
Saint-Simon (le duc de), xviii.
Saint-Simon, Paul Denis de, 372.
Saint Values (Mgr de), xvi, 175, 322, 323, 424, 495, 497, 498, 

503, 504.
Sai.ampar (de), 103.
Sai.ièrks (le colonel de), 50, 58, 63, 64, 68, 79, 212, 213, 287. 
Salières (le capitaine de), 213.
Sa vary, Jacques, xix, 350.
Scott (l'abbé), xix, 275.
SfcouiBR, 22, 24,484.
Skionblay, 32, 472.
Shea, John Gilmary, xix, 170, 489.
Sismonüi, xvii, 6.
Sokbl (de), 59, 79, 93, 109, 111, 117, 289, 419, 444.
Souart (l’abbé), 188, 300.
Soulanoks (de), 364.
Sui.tb, Benjamin, xvi, 64, 99, 213, 284, 334, 396.
Süsanb, 64.
Sylvain, L.-P., xvi.
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Taché, J.-C^ lui, 101, 20x, 370.
Tailhan (le P.), six.
T A Low (la famille), 1 à 16, 501 à 512.
Talon, Jean (voir table des matières).
Talon, Denis, 4, 7, 38V.
Talon, Orner, xviii, 8-6.
Talon, François, 312.
Talon, Nicolas, 312.
Talon dk Villeneuve, 312.
Talon, .lean (irlandais), 510.
Talon, Jean-François, 4x6, 495, 496, 504.
Tanqüay (Mgr), xix, VS, 100.
Temple, Sir Thomas, 369.
Temeeib (de la), 74, 151, 152, 158, 224, 383.
Tessier, Urbain, 190.
Têtu (Mgr Henri), xx, xxi, 421.
Th IA nu b (Ma-lame de), 309.
Thierry ue Lettre, 220.
Thwaitks, Reuben (Jo'.d, xix.
Tilly (de), 76, 151, 152, 168, 172, 245, 261, 383.
Touche (de la), 419.
Touch et, Thomas, 275, 503, 504.
Toüpin, Marie, 204.
Tea. y, viii, 21, 34, 38, .50, 55, 61, 63, 65, 68, 72, 74, 76, 77-81, 

87, 89 97, 103, 107116, 120-125, 127-131, 133, 135,147 
154, 158, 166, 172, 174 176, 179, 111-186, 193 196, 211, 
214, 220, 223, 229, 233, 234, 238, 248, 250, 252, 253, 261, 
262, 266, 270,274, 287, 288, 437, 491, 492, 494.

Travbrry (de), 109, 117.
Trouvé (l’abl*), 188, 295, 296.
Trudbllk (l'abbé), xix.
Tubenne, 15, 63, 111, 432, 450.
Tu ru, François, 508.

Il

Uirâ (d*), 295.
36
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V

Vaillant (le P.), 499.
Valu*»» (de le), 109.
Varnibr, Philipiie, 469.
Vahwnrs (de), 204, 289, 355, 417, 414.
Vausan, 139, 140.

Vbntadocr (le duc de), 490, 502.
Villinsvt* (le «leur de), 275, 424.
ViLLUAT (de), 41, 74, 76, 151,152, 153, 164,172, 245, 383, 384, 

466, 470.
Villbruy (le maréchal de), 24.
VmoNV (le P.), 42.
Vbrisnio, 280.

W

Walk», Sir Richard, 363.

Y

Y vino (l’abbé), 512.
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